
1  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

SAR•Vol1-CouvNov11:Mise en page 1  28/11/11  11:42  Page 1

PROJET DE MODIFICATION
 Schéma d’Aménagement Régional

de la Réunion rapport de modification
volume 5

I Rapport de présentation   13
II Rapport environnemental   113

III Synthèse des modifications apportées au SAR   459
IV Prise en compte du rapport environnemental  

et des consultations auxquelles il a été procédées   533
V Annexes   545

SAR 2011 modifié par décret N°arrêté préfectoral N°2020-1993/SG/DCL/BU du 10 juin 2020
1  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

SAR•Vol1-CouvNov11:Mise en page 1  28/11/11  11:42  Page 1

PROJET DE MODIFICATION
 Schéma d’Aménagement Régional

de la Réunion rapport de modification
volume 5

I Rapport de présentation   13
II Rapport environnemental   113

III Synthèse des modifications apportées au SAR   459
IV Prise en compte du rapport environnemental  

et des consultations auxquelles il a été procédées   533
V Annexes   545

SAR 2011 modifié par décret N°



Sommaire

I Rapport de présentation 13

Partie 1 : Cadre juridique du SAR : rappels  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  17

I    Les dispositions légales et réglementaires applicables  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  18

II    Le SAR en vigueur  �����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  19
II.1   Structure générale du SAR   19

II.2    Économie générale du SAR   19

II.3    L’évaluation environnementale du SAR : Les enjeux environnementaux de La Réunion   20

III  Évolution du SAR : présentation des dispositions légales et réglementaires  ��������������������������������������������������������������������������������������  26

Partie 2 : Justification de la modification du SAR  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  27

I    Émergence de projets nouveaux  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  28
I.1    Identification des projets.   28

I.2    Situation de ces projets au regard du SAR (hors SMVM)   28

I.3    Situation de ces projets au regard des dispositions du chapitre particulier du SAR valant SMVM   28

II    Des projets répondant à un besoin du territoire réunionnais  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  29
II.1    Permettre un TCSP de type transport par câbles reliant Saint‑Denis à la Montagne   29

II.2    Inscrire des espaces carrières de roches massives   30

II.3    Permettre l’extension de La Station d’Épuration des Eaux Usées de Saint‑Pierre   30

II.4    Garantir le développement futur de l’aéroport de Pierrefonds   31

II.5    Ouvrir la possibilité de réaliser des bassins de baignade.   32

III   La procédure de modification : l’adaptation du SAR en vue de la réalisation  
de projets présentant un intérêt régional  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  33
III.1   La mise en œuvre de la procédure de modification : justifications   33

III.2   Le recours à la procédure de modification : une réponse adaptée pour répondre à des besoins à court et moyen termes   33

III.3   Déroulement de la procédure de modification   34



Partie 3 : Présentation et justification des modifications  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  37

I    Inscription d’une liaison TCSP de type transport par câbles (téléphérique urbain)  
entre la ville centre Saint‑Denis et la ville relais la Montagne  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  38
I.1    Objet et finalité de l’adaptation du SAR   38

I.2    Les raisons qui justifient la modification du SAR   43

II    Inscription d’espaces carrières visant à garantir l’exploitation de la ressource  
en roches massives pour l’approvisionnement du chantier de la NRL  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������  58
II.1    Rappels : objet et finalité des adaptations du SAR en vigueur   58

II.2    La modification : justifications   62

III  Extension de la station d’épuration de Pierrefonds  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  73
III.1  Objet et finalité des adaptations du SAR   73

III.2  Justifications de la modification du SAR   76

IV  Implantation des bassins de baignade sur le littoral  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  86
IV.1    Objet et finalité des adaptations du SAR.   86

IV.2    Justifications de la modification du SAR   88

V    Prise en compte des besoins de l’aéroport de Pierrefonds  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  107
V.1    Objet et finalité des adaptations du SAR   107

V.2    Justifications de la modification   107

Conclusion  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  112



Sommaire

II Rapport environnemental 113

Introduction : Méthodologie retenue et mise en œuvre  �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  119

Partie 1 : La démarche d’évaluation environnementale du SAR en vigueur  ���������������������������������������������������������������������������������������������������  123

I    Le rapport environnemental du SAR en vigueur hors chapitre individualisé valant SMVM  �������������������������������������������  125
I.1    Une analyse de l’état initial qui a conduit à la définition des objectifs du SAR et des enjeux environnementaux  

devant être pris en compte   126

I.2    L’analyse des incidences environnementales de la mise en œuvre du SAR et mesures d’évitement, réduction et compensation   139

I.3    La prise en compte des enjeux environnementaux au travers du parti d’aménagement retenu par le SAR en vigueur   142

II    Le rapport environnemental du chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer (SMVM)  �  144
II.1    L’analyse de l’État initial   148

II.2    L’analyse des impacts et les mesures associées   159

II.3    Le résultat de l’analyse d’incidences à l’issue des mesures ERC   160

Partie 2 : Du diagnostic de l’état initial aux raisons qui ont conduit à engager la modification du SAR  ������������������  161

I    La prise en compte de nouveaux projets dans le projet de territoire résultant du SAR en vigueur  ������������������  162
I.1    Les projets en cause   162

I.2    Des projets dont la mise en œuvre requiert l’adaptation du SAR   162

II    Actualisation de l’état initial du fait de la modification du SAR  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  164
II.1    Transports et modes de déplacements alternatifs : la modification apportée au SAR en vue d’assurer sa compatibilité  

avec le projet de transport par câble Saint‑Denis / la Montagne    164

II.2    L’enjeu de l’approvisionnement en matériaux du chantier de la NRL, projet majeur d’infrastructure de transport :  
Intégration des carrières des Lataniers (La Possession) et de Ravine du Trou (Saint‑Leu) aux espaces carrières du SAR   170

II.3    Optimiser les performances de l’assainissement des eaux usées de l’Île en intégrant la croissance démographique :  
Extension de la Station d’Épuration de Saint‑Pierre / Le Tampon   175

II.4    Les zones de baignade, enjeu touristique majeur   184

II.5    Le fonctionnement et le développement des aéroports   191



III   Des modifications qui répondent à des besoins du territoire réunionnais identifiés par le SAR en vigueur  �  195
III.1   Permettre un TCSP de type transport par câbles reliant Saint‑Denis à la Montagne   195

III.2   Inscrire des espaces carrières de roches massives   196

III.3   Permettre l’extension de La Station d’Épuration des Eaux Usées de Saint‑Pierre   196

III.4   Ouvrir la possibilité de réaliser des bassins de baignade   196

III.5   Garantir le développement futur de l’aéroport de Pierrefonds   197

Partie 3 : L’analyse des incidences de la modification du SAR sur sa structure  ������������������������������������������������������������������������������������  199

I    La finalité et la consistance de la procédure de modification du SAR  ������������������������������������������������������������������������������������������������������  200
I.1    La finalité et la consistance de la modification du SAR   200

I.2    Tableau de synthèse des modifications apportées au SAR en vigueur.   200

II    L’impact quantitatif des modifications apportées au SAR  �����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  202
II.1    Sur la forme et d’un point de vue quantitatif.   202

II.2    Les éléments de la structure du schéma qui sont modifiés.   202

Partie 4 : L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR  ���������������������������������������������������������������������������  203

I    Introduction  �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  204
I.1    Observations liminaires   204

I.2    Rappels synthétiques de la démarche de l’évaluation environnementale adoptée dans le SAR en vigueur   204

II    Le premier niveau d’analyse de l’impact environnemental de la modification du SAR  �������������������������������������������������������  206
II.1    La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect  

de ses orientations et sous‑orientations   206

II.2    La procédure de modification du SAR n’induit donc pas d’impacts sur l’analyse des incidences des orientations du SAR   
sur ses enjeux environnementaux, réalisée dans le cadre de l’évaluation environnementale du schéma en vigueur   224

III   Le second niveau de l’analyse  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  233
III.1   Rappels liminaires relatifs aux catégories et types de prescriptions du SAR   233

III.2   Les incidences de la procédure de modification sur les espaces délimités par le SAR   236

III.3   Analyse de l’incidence de la modification du SAR du point de vue de ses effets sur les prescriptions du SAR   245



Sommaire

IV   Analyse des incidences de la modification du SAR au regard des caractéristiques fonctionnelles  
des espaces impactés par le projet de modification du SAR ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  295

V    Synthèse de l’analyse d’incidences des modifications apportées au SAR approuvé :  
l’effet cumulé des modifications  �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  334
V.1    La répartition spatiale et à l’échelle de l’Île de La Réunion des espaces concernés par la procédure de modification du SAR    334

V.2    L’impact global de la procédure de modification selon le type d’espaces délimité par le SAR qu’elle concerne   334

V.3    L’impact global de la procédure de modification par enjeu environnemental   336

Partie 5 : Mesures environnementales liées à la procédure de modification du SAR  ����������������������������������������������������������������������  345

I    Les mesures environnementales prises dans le cadre de la modification du SAR et leur cohérence.  ���������  346

Partie 6 : Indicateurs et dispositifs de suivi DU SAR  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  371

I    Rappels sur la mise en œuvre du SAR  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  375

II    Précisions en ce qui concerne l’évaluation à mi-parcours.  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  376

Partie 7 : Solutions de substitution raisonnables et motifs pour lesquels la modification a été retenue  
notamment au regard des objectifs de protection de l’environnement  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������  381

I    Une procédure de modification qui s’inscrit dans les objectifs et orientations du SAR / SMVM approuvé  ��  382

II    Une procédure de modification qui répond à la volonté de La Région Réunion d’adapter le SAR  
en vue de répondre à des besoins ponctuels et limités du territoire présentant un intérêt régional  
(perspectives d’évolution de territoire en l’absence de modification du SAR)  ��������������������������������������������������������������������������������  383

III   Motifs pour lesquels la procédure de modification du SAR a été retenue notamment au regard  
des objectifs de protection de l’environnement  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  384

IV   Des choix issus d’une concertation  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  386

V    Amendements apportés au projet de modification du SAR suite à l’intervention de l’évaluateur  �����������������������  387



Partie 8 : Articulation avec les plans schémas programmes et contribution à leurs objectifs  ���������������������������������������������  389

I    Analyse de la cohérence de la procédure de modification du SAR  
avec les objectifs communautaires et nationaux  �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  391

II    Analyse de la cohérence de la procédure de modification du SAR avec le PGRI de La Réunion ��������������������������  391

III   Analyse de la prise en compte des plans/schémas/programmes régionaux  
en lien avec le projet de modification du SAR  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  394
III.1   Contrat Plan État‑Région 2015‑2020   395

III.2   Plan Climat Energie Territorial du Département de La Réunion   396

III.3   Schéma Régional des Infrastructures et des Transports de La Réunion   396

III.4   Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2016‑2021   397

III.5   Schéma Départemental des Carrières de La Réunion   397

Partie 9 : Méthodologie employée, historique et difficultés rencontrées pour la réalisation  
de l’évaluation environnementale  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  401

I    Rappel de la méthodologie employée dans le cadre de la réalisation de l’EE du SAR approuvé  ��������������������������  402

II    Méthodologie employée dans le cadre de l’élaboration de l’évaluation environnementale  
de la procédure de modification du SAR ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  402
II.1    Établissement de l’état initial de l’environnement (actualisation)   402

II.2    Analyse des impacts environnementaux et détermination de mesures correctives   403

II.3    Méthode de suivi (indicateurs)   404

III   Difficultés rencontrées et limites de l’analyse  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  405

Partie 10 : Résumé non technique (rapport indépendant)   ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  407

I    Objectifs et contenu de l’Évaluation Environnementale Stratégique (EES)  ����������������������������������������������������������������������������������������  408

II    Rappel de la démarche d’évaluation du SAR en vigueur  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  408

III   La prise en compte de nouveaux projets dans le projet de territoire du SAR :  
la procédure de modification du SAR  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  409

IV   État initial de l’environnement : actualisation  �����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  410



Sommaire

V     Les incidences environnementales de la modification du SAR et les principales mesures proposées  �������  412
V.1    Premier et second niveau d’analyse d’incidences   412

V.2    Analyse de l’impact de la modification du SAR sur les continuités écologiques.   422

VI  Synthèse des mesures environnementales.  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  447

VII  Solutions de substitution et justification de la modifi cation du SAR  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������  455

VIII  Indicateurs et dispositifs de suivi  �����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  455

IX  La démarche d’Évaluation Environnementale de la procédure de modification du SAR  ������������������������������������������������  456

X  Principales difficultés ren contrées  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  457

III Synthèse des modifications apportées au SAR 459

Inscription d’une liaison de principe transport par câble entre Saint-Denis – La Montagne   �������������������������������������������  463

Inscription de deux espaces carrières de roches massives sur la carte « Espaces Carrières à La Réunion » ����  471

Précision sur la définition de l’emprise de l’aéroport de Pierrefonds  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������  477

Les incidences du SAR sur l’environnement  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  481

Partie 2 : Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM  �����������������������������������������������������������������  489

Inscription du projet d’exten sion de la station de traitement des eaux usées (STEU) de Pierrefonds  �����������������  491

L’ouverture de la possibilité de réaliser des bassins de baignade dans les ZALM  �������������������������������������������������������������������������  497

Partie 3 : Synthèse des modifications du SAR en vigueur résultant de la prise en compte  
des observations de l’Autorité Environnementale dans les volumes 3 et 4 du SMVM  �������������������������������������������������������������������  519

Volumes 3 du SMVM   520

Volumes 4 du SMVM   522

Partie 4 : Schéma de synthèse format A0 �����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  529

V     Les incidences environnementales de la modification du SAR et les principales mesures proposées  �������  412
V.1    Premier et second niveau d’analyse d’incidences   412

V.2    Analyse de l’impact de la modification du SAR sur les continuités écologiques.   422

VI  Synthèse des mesures environnementales.  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  447

VII  Solutions de substitution et justification de la modifi  cation du SAR  ������������������������������������������������������������������������������������������������������  455

VIII  Indicateurs et dispositifs de suivi  �����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  455

IX  La démarche d’Évaluation Environnementale de la procédure de modification du SAR  ������������������������������������������������  456

X  Principales difficultés ren contrées  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  457

Synthèse des modifications apportées au SAR 459

Partie 1 : Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 2  �����������������������������������������������������������������������������������������������  461

I   Inscription d’une liaison de principe transport par câble entre Saint-Denis - La Montagne  ���������������������������������������  464

II   Inscription de deux espaces carrières de roches massives sur la carte « Espaces Carrières à La Réunion »   472

III  Précision sur la définition de l’emprise de l’aéroport de Pierrefonds  �������������������������������������������������������������������������������������������������������  478

IV  Les incidences du SAR sur l’environnement  �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  482

Partie 2 : Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM  �����������������������������������������������������������������  489

I   Inscription du projet d’exten sion de la station de traitement des eaux usées (STEU) de Pierrefonds  �����������  492

II   L’ouverture de la possibilité de réaliser des bassins de baignade dans les ZALM  �������������������������������������������������������������������  498

Partie 3 : Synthèse des modifications du SAR en vigueur résultant de la prise en compte  
des observations de l’Autorité Environnementale dans les volumes 3 et 4 du SMVM  �������������������������������������������������������������������  519

Volumes 3 du SMVM   520

Volumes 4 du SMVM   522

Partie 4 : Schéma de synthèse format A0 �����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  529



IV Prise en compte du rapport environnemental et des consultations auxquelles il a été procédées 533

I    Prise en compte du rapport environnemental�  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  535
I.1    Rappels sur l’objet de l’évaluation environnementale   536

I.2    L’avis de l’Autorité Environnementale   536

I.3    La prise en compte de l’avis de l’Autorité Environnementale   536

II    La prise en compte des consultations prévues par le CGCT (article L. 4433-9)  ��������������������������������������������������������������������������  537
II.1    Les 4 communes.   537

II.2    L’avis du Préfet de la Réunion   537

II.3    Les avis de la CINOR et du TCO   540

II.4    L’avis du CESER   540

II.5    L’avis du CCEE   540

II.6    L’avis de la Chambre des Métiers   540

II.7    L’avis du Parc National.   540

III   La consultation du public à l’occasion de l’enquête publique.  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  541
III.1   L’enquête publique relative au projet de modification du SAR a été conduite du 30 septembre au 6 novembre 2019.   541

III.2   La commission d’enquête a formulé un certain nombre d’interrogations auprès de la Région Réunion à la suite de l’enquête.   541

III.3   Enfin, dans son rapport en date du 6 décembre 2019, la commission d’enquête a émis l’avis suivant :   542



Sommaire

V Annexes 545
Annexe 1 : Avis de l’Autorité environnementale et mémoire en réponse   549

Partie 1 : Avis de l’Autorité Environnementale du CGEDD �����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  553

Partie 2 : Mémoire en réponse  �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  579

Recommandation n°1 : Informations relatives à la mise en œuvre du SAR, son suivi,  
les étapes à venir le concernant et notamment son bilan à mi‑parcours�  ��������������������������������������������������������������������������������������������������  580

I.1   La mise en œuvre du SAR   580

I.2   L’évaluation à mi‑parcours de la mise en œuvre du SAR comprenant une analyse du schéma  
notamment du point de vue de l’environnement.   581

Recommandation n°2 : identification des modifications apportées au SAR.  �������������������������������������������������������������������������������������������  585

Recommandation n°3 : articulation du TCSP par câble Saint-Denis / La Montagne  
avec le schéma régional des infrastructures et des transports de La Réunion.  ��������������������������������������������������������������������������������  586

Recommandation n°4 : précisions relatives à l’objectif de l’exploitation  
du site de la Ravine du Trou à Saint‑Leu�  �����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  588

Recommandation n°5 : les besoins auxquels répond l’extension de la station  
de traitement des eaux usées de Pierrefonds.  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  589

Recommandation n°6 : précisions relatives à l’emprise aéroportuaire de Pierrefonds.  �����������������������������������������������������������  590

Recommandation n°7 : précisions relatives à la notion de projet de développement d’une ZALM,  
critère de pertinence et prise en compte des enjeux environnementaux spécifiques  
au littoral dans le cadre de la création de bassins de baignade�  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  591

VII.1  Sur la notion de « projet de développement d’une zone d’aménagement liée à la mer », son contenu et son support « régle‑ 
mentaire », ainsi que les critères qui conduiront à en valider la pertinence dans le cadre de la création d’un bassin de baignade.   591

VII.2  Sur la prise en compte des enjeux environnementaux seconde des recommandations de l’Ae.   592

Recommandation n°8 : précisions relatives à l’articulation de la modification  
avec les autres plans, documents et programmes.  �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  593

Recommandation n°9 : description des perspectives d’évolution du territoire  
en l’absence de modification du SAR.  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  595



Recommandation n°10 : précisions relatives aux évolutions progressives du projet de modification  
du SAR et aux raisons notamment environnementales ayant conduit à retenir la version présentée.  ���������������  596

Recommandation n°11 : complément d’analyse des incidences de la modification du SAR  
au regard des caractéristiques fonctionnelles des espaces, cohérence et pertinence  
des mesures ERC, le cas échéant évolution de ces dernières.  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  597

XI.1   Analyse des incidences de la modification du SAR sur les continuités écologiques de La Réunion.   597

XI.2   Les mesures environnementales prises dans le cadre de la modification du SAR et leur cohérence.   640

XI.3   Conclusion relative aux incidences environnementales de la modification du SAR du fait de l’ouverture  
de la possibilité d’implanter des bassins de baignade dans les ZALM du SMVM en vigueur.   662

Recommandation n°12 : dispositif de suivi relatif aux bassins de baignade.  ������������������������������������������������������������������������������������������  664

Recommandation n°13 : résumé non technique - conséquences des recommandations de l’avis de l’Ae.  �������������������� 665
XIII.1 Synthèse des conséquences tirées par la Région Réunion des recommandations de l’Ae.   665

XIII.2 Prise en compte de la recommandation 7 relative aux bassins de Baignade.   665

XIII.3 Prise en compte de la recommandation 11.   670



Sommaire

Annexe 2 : Observations de la commission d’enquête publique et mémoire en réponse   689

Chapitre 1 : Observations de la commission d’enquête publique   ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  691

1 - Observations sur le dossier soumis à l’enquête  �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  693

2 ‑ Observations recueillies sur le registre dématérialisé  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  701

3 - Courriers adressés à la CE : 9 (joints)  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  702

4 - Analyse thématique  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  702

5 - Questions de la commission d’enquête faisant suite aux observations du public  �����������������������������������������������������������������  706

Chapitre 2 : Mémoire en réponse aux interrogations de la commission d’enquête  ����������������������������������������������������������������������������  711

Partie 1 : Interrogations de la commission d’enquête relatives au dossier mis à l’enquête  ����������������������������������������������������  713

I    Sur l’inscription de deux espaces carrières de roches massives pour les besoins de la NRL.  ��������������������������������  714
I.1    En ce qui concerne la compétence de la Région Réunion en vue de procéder à l’inscription de deux espaces carrières  

sur le site de Ravine du Trou et celui des Lataniers dans le Schéma d’Aménagement Régional, alors que le Schéma  
Départemental des Carrières dont l’élaboration et l’approbation reviennent à l’État ne vise pas ces deux espaces carrières.   714

I.2    Imprécision relevée.   719

II    Ouvrir la possibilité d’implanter des bassins de baignade dans les ZALM.  ����������������������������������������������������������������������������������������  720
II.1    Précisions cartographiques.   720

II.2    Précisions juridiques à apporter.   722

Partie 2 : Interrogations de la commission d’enquête relatives aux observations du public  ���������������������������������������������������  727

I    Sur l’inscription au SAR de deux espaces carrières de roches massives.  �������������������������������������������������������������������������������������������  728

II    Sur la possibilité d’implanter des bassins de baignade dans les ZALM.  ������������������������������������������������������������������������������������������������  729

III  Sur le projet de transport par câble Saint-Denis / La Montagne.  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  730



13  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

SAR•Vol1-CouvNov11:Mise en page 1  28/11/11  11:42  Page 1

PROJET DE MODIFICATION
 Schéma d’Aménagement Régional

de la Réunion Rapport de présentation

I Cadre juridique du SAR : rappels   17
II Justification de la modification du SAR   29

III Présentation et justification des modifications   39
IV Conclusion   114



Sommaire

Partie 1 : Cadre juridique du SAR : rappels  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  17

I  Les dispositions légales et réglementaires applicables  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  18

II  Le SAR en vigueur  �����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  19
II.1  Structure générale du SAR   19
II.2  Économie générale du SAR   19
II.3  L’évaluation environnementale du SAR : Les enjeux environnementaux de La Réunion   20

III  Évolution du SAR : présentation des dispositions légales et réglementaires  ��������������������������������������������������������������������������������������  26

Partie 2 : Justification de la modification du SAR  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  27

I  Émergence de projets nouveaux  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  28
I.1  Identification des projets.   28
I.2  Situation de ces projets au regard du SAR (hors SMVM)   28
I.3  Situation de ces projets au regard des dispositions du chapitre particulier du SAR valant SMVM   28

II   Des projets répondant à un besoin du territoire réunionnais  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  29
II.1  Permettre un TCSP de type transport par câbles reliant Saint‑Denis à la Montagne   29
II.2  Inscrire des espaces carrières de roches massives   30
II.3  Permettre l’extension de La Station d’Épuration des Eaux Usées de Saint‑Pierre   30
II.4  Garantir le développement futur de l’aéroport de Pierrefonds   31
II.5  Ouvrir la possibilité de réaliser des bassins de baignade.   32

III   La procédure de modification : l’adaptation du SAR en vue de la réalisation  
de projets présentant un intérêt régional  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  33
III.1  La mise en œuvre de la procédure de modification : justifications   33
III.2  Le recours à la procédure de modification : une réponse adaptée pour répondre à des besoins à court et moyen termes   33
III.3  Déroulement de la procédure de modification   34

Sommaire



Partie 3 : Présentation et justification des modifications  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  37

I  Inscription d’une liaison TCSP de type transport par câbles (téléphérique urbain)  
entre la ville centre Saint‑Denis et la ville relais la Montagne  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  38
I.1  Objet et finalité de l’adaptation du SAR   38
I.2  Les raisons qui justifient la modification du SAR   43

II  Inscription d’espaces carrières visant à garantir l’exploitation de la ressource  
en roches massives pour l’approvisionnement du chantier de la NRL  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������  58
II.1   Rappels : objet et finalité des adaptations du SAR en vigueur   58
II.2  La modification : justifications   62

III  Extension de la station d’épuration de Pierrefonds  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  73
III.1  Objet et finalité des adaptations du SAR   73
III.2   Justifications de la modification du SAR   76

IV  Implantation des bassins de baignade sur le littoral  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  86
IV.1  Objet et finalité des adaptations du SAR.   86
IV.2  Justifications de la modification du SAR   88

V   Prise en compte des besoins de l’aéroport de Pierrefonds  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  107
V.1  Objet et finalité des adaptations du SAR   107
V.2  Justifications de la modification   107

Conclusion  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  112



16 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | 



17  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

PARTIE 1

Cadre juridique du SAR : 
rappels

PARTIE 1 : CADRE JURIDIQUE DU SAR : RAPPELS



18 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | I 

1 Cadre juridique du SAR : rappels

I  Les dispositions légales et réglementaires applicables

Le Schéma d’aménagement Régional de la 
Réunion (SAR) constitue un document de pla-
nification à l’échelle de l’Île de La Réunion. Il 
est élaboré par la Région Réunion et approuvé 
par décret en Conseil d’Etat.

Son régime est fixé par le Code Général des 
Collectivités Territoriales, ci-après CGCT.

Aux termes de l’article L. 4433-7 alinéa 1er 
du CGCT :

« Les conseils régionaux de Guadeloupe, de 
Guyane, de Martinique, de Mayotte et de La Réu-
nion adoptent un schéma d’aménagement qui 
fixe les orientations fondamentales à 
moyen terme en matière de développe-
ment durable, d’atténuation et d’adapta-
tion aux effets du changement climatique, 
d’économies d’énergie, de qualité de l’air, de 
valorisation du potentiel d’énergies renou-
velables, de mise en valeur du territoire 
et de protection de l’environnement. Ce 
schéma détermine notamment la destina-
tion générale des différentes parties du 
territoire de la région, les objectifs et les 
seuils à atteindre en matière d’énergies 
renouvelables et d’économies d’énergie, 
l’implantation des grands équipements d’in-
frastructures et de transport, la localisation 
préférentielle des extensions urbaines, des 
activités industrielles, portuaires, artisa-
nales, agricoles, forestières, touristiques et 
relatives aux énergies renouvelables ainsi 
que celles relatives aux nouvelles techno-
logies de l’information et de la communi-
cation. À ce titre, il vaut schéma régional 
du climat, de l’air et de l’énergie, au sens 
de l’article L. 222-1 du code de l’environne-
ment. Le schéma d’aménagement régional 
définit les principes permettant d’assurer 
la combinaison des différents modes de 

transports et la coordination des politiques 
de mobilité mises en place par les autorités 
organisatrices. … »

Par ailleurs et selon l’article L. 4433-15 ali-
néa 1 et 2 du CGCT :

« Dans les régions de Guadeloupe, de Mayotte 
et de La Réunion, le schéma d’aménagement 
mentionné à vaut schéma de mise en valeur 
de la mer, tel qu’il est défini par l’article 
57 de la relative à la répartition de compé-
tences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l’État, notamment en 
ce qui concerne les orientations fondamen-
tales de la protection, de l’aménagement et 
de l’exploitation du littoral.

Les dispositions correspondantes sont regrou-
pées dans un chapitre individualisé au sein du 
schéma d’aménagement régional. »

L’article R. 4433-1 du même code fixe le 
contenu du schéma, notamment de son rap-
port et des documents graphiques.

Le rapport du SAR :

1° Présente les objectifs du schéma et, s’il 
y a lieu, son articulation avec les autres docu-
ments d’urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l’article L. 122-4 du code de l’en-
vironnement avec lesquels il doit être compa-
tible ou qu’il doit prendre en considération ;

2° Analyse l’état initial de l’environnement et 
les perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones sus-
ceptibles d’être touchées de manière notable 
par la mise en œuvre du schéma ;

3° Analyse les incidences notables prévisibles 
de la mise en œuvre du schéma sur l’environ-
nement et expose les problèmes posés par son 
adoption sur la protection des zones revêtant 
une importance particulière pour l’environne-
ment telles que celles désignées conformément 
aux articles R. 414-3 à R.414-7 du code de l’en-
vironnement ainsi qu’à l’article 2 du décret n° 
2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la pro-
cédure de désignation des sites Natura 2000 ;

4° Expose les motifs pour lesquels le schéma 
a été retenu au regard notamment des objec-
tifs de protection de l’environnement établis 
au niveau international, communautaire ou 
national et les raisons qui justifient le choix 
opéré au regard des autres solutions envisagées

5° Présente les mesures envisagées pour 
éviter, réduire et, si possible, compenser s’il 
y a lieu, les conséquences dommageables de 
la mise en œuvre du schéma sur l’environne-
ment et rappelle que le schéma fera l’objet 
d’une analyse des résultats de son application 
au plus tard à l’expiration d’un délai de dix ans 
à compter de son approbation ;

6° Comprend un résumé non technique des 
éléments précédents et une description de la 
manière dont l’évaluation a été effectuée.

Le rapport de présentation peut se référer 
aux renseignements relatifs à l’environnement 
figurant dans d’autres études, plans et docu-
ments.

Le rapport présente également les princi-
pales perspectives de développement envisa-
gées ainsi que le parti d’aménagement adopté 
compte tenu de l’équilibre à respecter entre, 
d’une part, les milieux urbains et, d’autre part, 
les terres agricoles, les forêts et les milieux natu-
rels à protéger en raison de la richesse du sol 
et du sous-sol, des sites et des paysages ou de 
leur intérêt écologique.

Les documents graphiques sont établis à 
l’échelle du 1/100 000, à l’exception des zones de 
faible densité démographique de Guyane pour 
lesquelles une ou des échelles plus réduites 
peuvent être utilisées. Ils font apparaître la 
destination générale des différentes parties 
du territoire de la région conformément à l’ar-
ticle L. 4433-7.

En outre, en application de l’article R4433-2 
du CGCT :

« Le schéma d›aménagement régional com-
prend également le chapitre individualisé prévu 
au deuxième alinéa de l›article L. 4433-15. Les 
documents graphiques se rapportant au chapitre 
individualisé peuvent être établis à une échelle 
différente de celles qui sont prévues à l’article 
R. 4433-1. »
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II  Le SAR en vigueur

II.1 Structure générale du SAR

Le premier SAR de l’île de La Réunion a été 
approuvé le 6 novembre 1995. Il a fait l’objet 
d’une révision approuvée par un décret n° 
2011-1609 du 22 novembre 2011.

Le rapport du SAR de La Réunion révisé en 
2011 comporte 4 volumes :

• Volume 1 :

 -  Les Objectifs du SAR et son articula-
tion avec d’autres documents ou pro-
grammes ;

 -  Le Diagnostic – Etat initial de l’environ-
nement.

• Volume 2 :

 -  Les objectifs et orientations du SAR ;

 -   Les prescriptions et préconisations ;

 -   Les incidences du SAR sur l’environne-
ment ;

 -   Le résumé non technique de l’évaluation 
environnementale ;

 -  La prise en compte du rapport environ-
nemental et des consultations auxquelles 
il a été procédé.

 -  Une Annexe relative aux perspectives de 
développement des bassins de vie

•  Volume 3 : « Chapitre individualisé valant 
Schéma de mise en valeur de la Mer ».

•  Volume 4 : « Rapport environnemental du 
chapitre individualisé valant Schéma de 
mise en valeur de la Mer et annexe »

•  Des documents graphiques :

 -  Une cartographie à l’échelle 1/100 000 : 
« Armature du territoire : Schéma de Syn-
thèse » ;

 -  Une cartographie à l’échelle 1/100 000 : 
« Les Grands Équilibres spatiaux : Destina-
tion Générale des Sols ».

II.2  Économie générale du SAR

Le SAR en vigueur définit et met en œuvre 
la politique d’aménagement conduite par la 
Région Réunion à l’horizon 2030.

A. Plus précisément, il fixe les grandes orien-
tations à moyen terme en matière de dévelop-
pement durable, de mise en valeur du territoire 
et de protection de l’environnement.

À ce titre, il identifie les 4 grands défis aux-
quels La Réunion doit et devra faire face :

• La dynamique démographique ;

• Les changements climatiques ;

• Les effets de la mondialisation et de la libé-
ralisation des échanges ;

• L’effet structurant des nouvelles infrastruc-
tures majeures.

1 Cadre juridique du SAR : rappels



20 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | II.3 

1  Cadre juridique du SAR : rappels 
II Le SAR en vigueur

Afin de relever ces défis, le SAR a défini 
4 objectifs principaux :

• Répondre aux besoins d’une population 
croissante et protéger les espaces natu-
rels et agricoles ;

• Renforcer la cohésion de la société réu-
nionnaise dans un contexte de plus en 
plus urbain ;

• Renforcer le dynamisme économique dans 
un territoire solidaire ;

• Sécuriser le fonctionnement du terri-
toire en anticipant les changements cli-
matiques.

Dans le cadre de la mise en œuvre de ces 
objectifs, le SAR définit des orientations prin-
cipales, déclinées elles-mêmes en sous-orien-
tations. Celles-ci font l’objet de prescriptions 
permettant d’atteindre les objectifs arrêtés par 
la Collectivité pour l’aménagement du terri-
toire régional.

B. Une importante partie du territoire réu-
nionnais est implanté en bordure immédiate 
du littoral. À ce titre, le SAR comporte un cha-
pitre individualisé qui vaut Schéma de Mise en 
Valeur de la Mer (SMVM). Ce schéma a pour 
vocation de définir et de justifier les orienta-
tions fondamentales retenues en matière de 
développement, de protection, et d’équipe-
ment dans le périmètre qu’il couvre.

Le chapitre particulier du SAR valant SMVM 
décline les 4 objectifs généraux du SAR, sous 
la forme de 3 objectifs spécifiques :

• Protéger les écosystèmes littoraux ;

• Organiser les activités littorales ;

• Contenir le développement urbain.

Ces objectifs du SAR sont déclinés en orien-
tations d’aménagement mises en œuvre sous 
la forme de prescriptions et de préconisa-
tions.

II.3  L’évaluation environnementale 
du SAR : Les enjeux 
environnementaux de La Réunion

Le SAR approuvé en 2011 a fait l’objet d’une 
évaluation environnementale.

L’analyse de l’état initial de l’environnement 
a conduit, en substance, à identifier les enjeux 
environnementaux suivants :

1. Réduction de la part des énergies fos-
siles dans la perspective de l’indépendance 
énergétique ;

2. Limitation de l’exposition de la popula-
tion aux risques en anticipation du change-
ment climatique ;

3. Préservation de l’équilibre des ressources ;

4. Protéger la biodiversité comme un enjeu à 
part entière de l’aménagement du territoire ;

5. Diminution des pollutions ;

6. Préservation de l’identité et de la qualité 
du paysage.

Le SAR a repris ces enjeux environnemen-
taux dans ses orientations et prescriptions. 
Ces dernières s’articulent selon deux grandes 
priorités :

1  Le respect des grands équilibres et la 
préservation des espaces naturels et 
agricoles face à la croissance des espaces 
urbains

Cette priorité se traduit par des prescrip-
tions tenant à : 

-  La protection des espaces naturels notam-
ment par l’identification 

•  d’espaces de protection forte : Cœur de Parc, 
Espaces Remarquables du littoral, ZNIEF

•  et de nouveaux espaces naturels prévus par 
le SAR : espaces de continuité écologique, 
coupures d’urbanisation.

- La protection des espaces agricoles.

-  L’encadrement du développement des 
espaces urbains par la délimitation de zones 
préférentielles d’urbanisation.

Dans chacun des espaces considérés, la 
constructibilité autorisée par le SAR peut être 
synthétisée de la manière suivante :
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VI Résuménon techniquede l’évaluationenvironnementale

3 Prescriptions et préconisations
du SAR

Le SAR a repris ces enjeux environnementaux
dans ses orientations et prescriptions. Ces
dernières, dispositions normatives du SAR,
s’organisent selondeuxgrandespriorités :

- le respect des grands équilibres et la
préservation des espaces naturels et
agricoles face à la croissance des espaces
urbains ; cette première priorité nécessite
l’encadrement des trois grands espaces
identifiéspar leSAR :

les espaces naturels et les espaces agricoles, à
protéger ; les espaces urbains, à contenir.
Cela est rendu possible par le respect des
espaces naturels de protection forte (Cœur du
ParcNational,espaces remarquablesdu littoral
et ZNIEFF) et la protection de nouveaux
espaces naturels (espaces de continuité
écologique et coupures d’urbanisation), puis
par une délimitation des zones préférentielles
d’urbanisation. À partir des prescriptions
retenues, le tableau suivant synthétise les
possibilités de construction pour chacun des
espaces identifiés.

Cesprescriptionssontreprésentéessur lacarte
desespacesde référence.

Type Type Bâtiment Logement Hébergement Infrastructure Production
d’espace de construction agricole et activité touristique de transports d’énergie

Espaces naturels Très limité Interdit sauf Très limité Autorisé sous Autorisé sous
de protection forte cas particuliers conditions conditions

Espaces de continuité écologique Autorisé sous Autorisé sous Autorisé sous Autorisé sous Autorisé sous
conditions conditions conditions conditions conditions

Coupures d’urbanisation Interdit Interdit Interdit Autorisé sous Très limité
conditions

Espaces agricoles Autorisé Interdit Interdit Autorisé sous Autorisé sous
conditions conditions

Espaces urbains Autorisé Autorisé Autorisé Autorisé Autorisé

SAR•Vol2 B-12aout11:Layout 5  12/08/11  19:16  Page 129

Cf. Résumé non technique du SAR, Volume 2, p. 129
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2  La mise en œuvre d’une armature 
urbaine hiérarchisée

Les prescriptions du SAR visent sur ce point 
à la mise en œuvre du projet de territoire qu’il 
arrête. Elles concernent les opérations d’amé-
nagement et les projets d’infrastructures de 
nature à contribuer à l’organisation spatiale 
du territoire dans un souci d’optimisation de 
l’utilisation de l’espace régional.

À cette fin, le SAR définit une armature 
urbaine hiérarchisée en pôles, villes pôles-relais 
et bourgs de proximité. Cette armature urbaine 
vise à rendre compte des réalités urbaines du 
territoire réunionnais et à permettre de satis-
faire les exigences de densification et de renou-
vellement des espaces urbains, notamment au 
travers de la définition de densités minimales 
de logements.

Par ailleurs, le SAR identifie les équipements 
majeurs et les projets d’infrastructures néces-
saires au bon fonctionnement et à la mise en 
réseau du territoire afin d’assurer l’articulation 
des espaces urbains entre eux.

Le SAR fait également du développement du 
tourisme à La Réunion l’une de ses priorités.

Le tableau ci-dessous reproduit recense, par 
grands thèmes les prescriptions relatives à la 
section « Mise en œuvre d’une armature urbaine  
hiérarchisée ».

Ces prescriptions sont représentées sur le 
Schéma de synthèse.

Cf. Résumé non technique de l’évaluation environnementale (Volume 2, p. 131).VI.4 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 131

VI Résuménon techniquede l’évaluationenvironnementale

Thème

Développement urbain

Qualité urbaine

Fonctionnement et mise
en réseau du territoire

Développement du tourisme

Conditions d’aménagement prescrites par le SAR

Densificationurbaine -Densitéminimalede50 logements/hapour lespôlesprimaireset secondaires,30 logements/hapour lesvillespôles-relais,
20 logements/hapour lesbourgsdeproximité,50%minimumdes logementsestimésnécessairespar lesSCOTouPLU
àréaliserdans lesespacesurbainsàdensifier identifiéspar leSAR.

Extensionurbaine - Extensionurbaine limitéeà1900ha tout compris.
- Localisationstratégiquedesextensionsurbaines.
-Phasagedespossibilitésd’extension (40%pour ladécennie2010-2020; 60%pour ladécennie2020-2030).

Développementdeszonesd’activités - Identificationdespôlesd’activitésdevocation régionale.
-Garantied’une réserve foncièrenécessairepour lapérennitédespôlesd’activitésdevocation régionale créés.

Mixitésociale - 40%minimumde logementsaidésdans laproduction totaledenouveaux logementsàconstruire.

Opérationsd’aménagement -Mixitédesvocationsd’aménagement (services,activités,loisirs, logements).
- Limitationdes risquesd’imperméabilisationdes sols etdedénaturationpaysagère.
-Respectdesvocationsdesdifférentes zonesetde l’équilibreentre lesespaces telsqu’identifiéspar leSAR.

Équipements - Extension,restructurationourelocalisationdescentreshospitaliers.
-Délimitationdeszonesd’extensionouderenouvellementdes sitesde traitementdesdéchets.
- Extensionde l’UniversitédeLaRéunionautourdes sites existants.
- Extensiondesaéroportsdans lepérimètredes zonesactuellesprévuesàcet effet.
- Identificationdeszonesdedéveloppementdesénergies renouvelables.
- Extractiondesmatériauxautoriséedans le respectdesgrandséquilibresentre lesespaces.

Infrastructures - Soutienaudéveloppementdes transports encommunetdesmodesdedéplacementdoux.
-Hiérarchisationdespriorités relativesauréseauroutier.
- Sécurisationdes réseauxde transportsd’énergieetd’eau.

- Identificationdezonesdevigilance touristiques,qui font l’objetdeprescriptions spécifiques.
- Identificationdes secteursd’aménagementàvocation touristique.

SAR•Vol2 B-12aout11:Layout 5  12/08/11  19:16  Page 131
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Enfin, le SAR met en place les éléments d’un 
suivi environnemental en identifiant 6 enjeux 
majeurs définis au regard du diagnostic du ter-
ritoire et rappelés ci-dessus.

Le SMVM identifie, quant à lui, 5 enjeux 
environnementaux spécifiques :

• Protéger le patrimoine écologique, pay-
sager, culturel du littoral terrestre et du front 
de mer ;

•  Protéger le trait de côte contre l’érosion ;

•  Protéger la qualité des eaux et des écosys-
tèmes marins ;

• Gérer les risques ;

•  Mettre en valeur les ressources naturelles 
du littoral par une gestion économe et res-
pectueuse de l’environnement.

Ce suivi environnemental constituant le 
tableau de bord environnemental du SAR.

En substance, le rapport environnemental 
du chapitre individualisé du SAR valant SMVM 
expose (Volume 4, p. 40 à 42) :

40 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 5

Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM

5 Résumé non technique du rapport

Le chapitre individualisé du SAR valant SMVM
définit les activités autorisées dans le domaine
maritime et la vocation des espaces littoraux en
accord avec les enjeux environnementaux et le
projetdedéveloppementdu territoire.

Lechapitre individualisévalantSMVMdécoule
du projet de SAR. Il traduit et précise les orien-
tations d’aménagement proposées à l’échelle de
l’île en prenant en compte les enjeux spécifiques
des espaces littoraux: enjeux environnementaux
etpotentieldedéveloppement lié à lamer.

La démarche d’évaluation environnementale,
menée en parallèle de l’élaboration, a permis
l’intégration de préoccupations environnemen-
tales spécifiques au littoral dans le projet de
territoire en localisant sur la base de l’état initial
lessecteursd’enjeuxetenévaluantlesalternatives
de développement. Elle permet une analyse de
lacohérenceentreorientationsetobjectifs etmet
en évidence les bénéfices liés au projet, ses effets
négatifs et les mesures destinées à réduire ces
impacts, voire les compenser sous forme de
prescriptions spéciales. Elle identifie enfin des
indicateursde suivideseffets.

État initial de l’environnement
et perspectives d’évolution

Les espaces littoraux terrestres sont en
pleinemutation : l’île concentre sur les espaces
littoraux80%desonurbanisationet lesplusfortes
pressions sur les espaces naturels et agricoles.

Les espaces terrestres inscrits au périmètre du
chapitre individualisé valant SMVM présentent
une grande variété patrimoniale en termes de
biodiversité et de paysages, et entretiennent des
rapports de nature différente avec la mer. Seize
séquences homogènes ont été identifiées et
caractérisées en fonction du type de côte (falaise
rocheuse,plages...) etdespaysages.Cette richesse
patrimoniale diminue face à l’étalement urbain
qui tend aussi à uniformiser les paysages. À
l’origine peu tournées vers l’espacemaritime, les
activités humaines et l’urbanisation cherchent à
valoriser et s’approprier de nouveaux espaces au
détrimentdesespacesnaturels.

L’espace marin couvert par le périmètre du
chapitre individualisé valant SMVMcorrespond à
la bande de un mile marin. L’ouverture à la mer,
amorcée dans le cadre du précédent SMVM,
renforce le risque de perte de la biodiversité
exceptionnelleetdelaqualitédeseauxdesespaces
marins.

Sur l’Ouest et le Sud, la reconversion de zones
agricoles en zones d’activités ou de lotissement
fragilise les écosystèmes récifaux alors qu’ils
assuraient jusqu’à présent, au-delà de leur valeur
patrimoniale intrinsèque, une fonction efficace
deprotectionà l’égarddeshoules.

Le littoral réunionnais est d’ailleurs
particulièrement exposé aux aléas naturels
(cyclones, inondations, glissements de terrain),
dont la gravité est amplifiée par les changements
climatiques.

Le potentiel de pêche et d’énergies liées
à lamer est importantmais encore sous-exploité
àLaRéunion.

Enfin, le secteur littoral présente une forte
attractivité touristique mais sa capacité d’accueil
reste limitée.

Cet état des lieux fait ressortir trois objectifs
spécifiquesauchapitreindividualisévalantSMVM,
qui restent toutefois des déclinaisons des quatre
objectifsgénérauxduSAR :

- Protéger lesécosystèmes littoraux.

- Organiser les activités littorales.

- Contenir ledéveloppementurbain.

L’activité et la vocation des espaces terrestres
doivent être organisées dans le cadre du chapitre
individualisé valant SMVM pour rechercher le
meilleur équilibre entre les besoins d’espaces liés
au développement économique et aux activités
liées à la mer et les enjeux environnementaux
identifiés à partir de ce diagnostic du territoire
réunionnais,à savoir:

- La préservation de la qualité et de la diversité
des habitats et espèces du milieu continental,
despaysagesetdes sites culturels.

- L’érosiondu trait de côte àproximité des zones
habitéeset l’aggravationduniveaudel’aléapar
uneartificialisationtropimportantedulittoral.

- Le maintien de la qualité des masses d’eaux
côtières, et de la qualité des habitats et des
espècesdumilieumarin.

- Lavulnérabilitédesbiensetdespersonnesface
aux risques naturels et l’aggravation de l’aléa
par les activitéshumaines.

- La valorisation des ressources du littoral
par une gestion économe et respectueuse de
l’environnement.

Prescriptions et préconisations spécifiques
au chapitre individualisé valant SMVM

Lesprescriptions et préconisations spécifiques
auchapitre individualisévalantSMVMdéfinissent
les conditions d’aménagement des projets
susceptibles d’impacter le littoral réunionnais.

Certaines prescriptions s’appliquent à tous les
projets identifiés par le chapitre individualisé
valantSMVMetconcernentplusparticulièrement
deuxpriorités:

- lagestiondeseauxpluviales,avecl’impératifde
limiter les quantités d’eaux ruisselées et les
charges polluantes qui les accompagnent ;

- l’insertionpaysagère,avecl’impératifdelimiter
l’impact visuel des ouvrages, qui devront, le
mieux possible, êtremis en valeur en fonction
des caractéristiquesde chacunedes séquences
paysagères identifiées lors du diagnostic du
territoire.

Les autres prescriptions s’organisent selon
le type de projets auxquels elles s’appliquent.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
Résumé non technique du rapport

Projets à vocationde développement
économique et industriel

• L’extension du port de commerce (Port Est) à
moyenet long terme.

• Cinq pôles d’intérêt régional à vocation
industrielle et économique sont spécifi-
quement identifiés au chapitre individualisé
valant SMVM : Cambaie (100 / 300 hectares) -
friche, Pierrefonds (100 hectares) en zone
agricole en voie de diversification, Beauvallon
(45 hectares en zone agricole), Duparc (60
hectares en zone agricole) et Le Port (arrière
Port Est – 80 hectares en zone d’extraction de
matériaux).

Projets d’équipements
pour l’exploitation
de l’énergie renouvelable

Au total treize sites sont identifiés au SMVM
comme pouvant accueillir des équipements de
production ou de valorisation des énergies
renouvelables.

Projets d’aménagements portuaires
oumaritimes liés au tourisme
et à la pêche

Pour faire face à la demande des plaisanciers,
environ 750 anneaux de plaisance supplémen-
taires serontprévus,principalementenextension
des ports déjà aménagés (Sainte-Marie : 400,
Darse de grande plaisance : 50, Saint-Leu : 150 ;
LaPossession : 100 ; Saint-Benoît : 50).L’abri côtier
del’Étang-SaléserasécuriséetceluideTerre-Sainte
réaménagé. Deux cales de mise à l’eau seront
sécurisées dans le Sud à Saint-Joseph et Saint-
Philippe, et les autres cales maintenues en l’état.

Autresprojets d’aménagements liés
au tourismeet au rayonnement
deLaRéunion

Dans l’objectif de renforcer l’attractivité
touristique de La Réunion tout en répondant au
besoin d’adaptation des projets aux seuils de
capacité d’accueil des sites sensibles au plan
écologique, vingt-cinq projets de Zones d’Amé-
nagement Liées à la Mer sont identifiées au
SMVM,cesdernièresdevantpar ailleurs respecter
etpréserver lavocationdessolssurlesquelleselles
seront implantées.

Trois bassins de baignade sont également
prévus.

Projets d’extensionurbaine
et équipements liés à l’urbanisation

Les zones d’urbanisation préférentielle
définies au SMVM délimitent les secteurs qui
peuvent être ouverts à l’urbanisation, en conti-
nuité des zones urbanisées existantes, et hors
espaces naturels de protection forte ; au maxi-
mum la moitié de la superficie délimitée pourra
être effectivement utilisée, dans le respect des
règles du SAR. Ces zones ne pourront être
aménagées que si elles sont raccordables à une
unitéde traitementdeseauxuséesenconformité
avec la réglementation.

Incidences prévisibles de lamise enœuvre
du SMVM sur l’environnement et mesures
proposéespourtraiterlesincidencesnégatives

À l’instar du SAR, le chapitre individualisé
valant SMVMconsacreunepartiede soncontenu
àl’analysedesincidencesprévisiblesdesamiseen
œuvre sur l’environnement. Celle-ci implique de
mesurer l’efficacité des prescriptions et projets
inscrits au chapitre individualisé valant SMVM
pour chacun des enjeux environnementaux
identifiés,etproposer,encasd’impactnégatif,des
mesures visant à éviter,réduire ou, le cas échéant,
compenser cet impact. Les cinq enjeux environ-
nementaux retenus au chapitre individualisé
valantSMVMontainsi fait l’objetd’uneévaluation
des progrès réalisés dans leur sens, mais aussi
des incidences négatives de la mise en œuvre
des projets retenus sur chacun d’eux, pour
lesquellesontnéanmoinsétéprévuesdesmesures
spécifiquesvisantà lesatténuer.

Ainsi, dans le but de préserver la qualité
patrimoniale et les fonctions des espaces
littoraux terrestres, le chapitre individualisé
valant SMVM délimite les espaces naturels et
agricoles présentant des fonctions écologiques
essentielles à l’équilibre des territoires : bio-
diversité,paysage,culturel,continuitéécologique
entre Hauts et Bas, protection ou tampon
à l’égard des inondations, réservoir et ressources
eneau.

Le chapitre individualisé valant SMVM prévoit
l’implantation des équipements nécessaires
à la dépollution des eaux usées et au
traitement des déchets. Ces projets sont pour
la plupart des zones urbanisées implantées sur
lesespaces littoraux.

5

2

1 3

4
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Toutprojetvisantàmodifier lanaturedessolset
des paysages ou à pourvoir le littoral terrestre
d’équipements ayant une incidence environ-
nementale fera néanmoins l’objet d’un suivi tout
particulier.

Laqualitédesmassesd’eauxcôtièresetcelle
des habitats et espèces des milieux marins
étantunenjeuenvironnemental àpart entière, le
chapitre individualisé prévoit, entre autre, des
équipementsnécessairesàladépollutiondeseaux
uséeset au traitementdesdéchets.

Les projets d’aménagement balnéaires sont
soumis à des contraintes d’implantation dans le
but de préserver au mieux la qualité des milieux
marins réunionnais.

L’érosion des côtes représente une menace
grandissantesurleterritoireet lesaménagements
littoraux. Directement liée aux phénomènes
naturels (houlescycloniquesouaustrales),elleest
souventaccentuéepar l’artificialisationdutrait
de côte qui déséquilibre les dynamiques sédi-
mentaires. Les rivages en arrière des récifs sont,
quant à eux, naturellement protégés par les
barrièresdecorail.

Lapréservationdel’intégritédescôtesréunion-
naises passe par lemaintien et la préservation
de la qualité des récifs et par la limitation de
l’artificialisationdutraitdecôteavec:

- la préconisation d’une approche globale et
intégrée de l’aménagement des zones côtières
et en particulier des zones récifales sensibles
(OuestetSud)maisaussides secteurs soumisà
l’érosion (littorauxEst etNord);

- le choix de limiter l’artificialisation du trait de
côteauxsecteursdéjàmodifiés,à l’exceptionde
la création d’un port autorisée à Saint-Benoît.
L’augmentation de la capacité d’accueil des

ports de plaisance aura lieu en extension des
sitesdéjà exploités (Sainte-Marie,LePortOuest
etPortEst,Saint-Leu,Saint-Pierre).

L’implantationdesprojetsautorisésauchapitre
individualisé valant SMVM dans l’espace marin
prendra en compte ce risque au travers d’une
analyse des impacts hydrosédimentaires à
l’échelledubassinversant.

L’implantation des projets sur les espaces
proches des rivages veillera à ne pas exposer
les équipements à ce risque ou à l’intégrer dans
la conception.

Au-delà des risques d’érosion, la gestion
desrisquesnaturels (cyclones,inondations)doit
être renforcée sur les espaces littoraux qui
concentrent l’urbanisationactuelleet futureet les
exutoiresdes ravines souvent saturés.

La densification des espaces urbanisés et
l’ouverture à l’aménagement des zones urba-
nisées potentielles devront être accompagnées
d’une mesure visant à compenser ou réduire
les effets de l’imperméabilisation de zones
aménagées. Dans tous les cas, les zones tampons
bordant les ravines devront être préservées.
Les principes de la gestion des eaux pluviales
sont à adapter à la sensibilité dumilieu récepteur
(besoins de traitement en amont des zones
sensibles).

Par ailleurs, le chapitre individualisé valant
SMVM identifie, en accord avec les Plans de
Gestion des Risques Inondations des secteurs où
des endiguements ou des protections contre
l’érosiondes berges visant à protéger les secteurs
d’habitat dense exposés aux inondations sont
envisagés. Ces derniers restent des travaux
exceptionnels qui ne doivent pas être systé-
matisés dans la mesure où il subsiste au niveau

de ces ouvrages un aléa résiduel et où ils peuvent
accentuer les risquesd’érosion littorale.

Ladéfinitiondesconditionsdevalorisation
des ressources du littoral est un enjeu majeur
duchapitre individualisévalantSMVM.

Concernant lapêche,cetteactivitéest favorisée
par le développement des infrastructures mais
doit être accompagnée par la mise en place du
suivides stocks.

Concernant les énergies renouvelables :
- les secteurs en espace marin sont identifiés

comme pouvant faire l’objet de projets liés à
la mer, leur conception devra prendre en
compte les contraintes météo-océanique et
l’insertion paysagère pour les besoins de
raccordementà terre;

- les fermes photovoltaïques sont autorisées
avec une limitation à 250 hectares au total en
espace agricole et en zone de continuité
écologique.

Ces projets devraient contribuer à l’atteinte de
l’objectifd’autonomieénergétiquedanslerespect
desautresenjeuxenvironnementaux.

Concernant les matériaux de construction,
lessites facilementmobilisablesendehorsdes lits
des cours d’eaux où l’extraction est interdite sont
situés dans les plaines alluviales des cours d’eau
pérennes. Le chapitre individualisé valant SMVM
prescrit l’extraction des matériaux en préalable
aux aménagements sur les secteurs potentiels
comme ceux de Cambaie, Pierrefonds et l’arrière
duPortEst,pourlimiter lescoûtsd’extractiontout
enrépondantà lademandecroissante.

Concernant la ressource en eau, les projets
devront prendre en compte la rareté de l’eau en
particulier dans les microrégions Ouest et Sud.

Deuxpôlesd’activitésàvocationrégionalesont
situés à proximité des stations d’épuration et
pourraient, au besoin et sous réserve des
traitements complémentaires adaptés, réutiliser
les eaux. Ils prendront également en compte, au
travers des mesures de conception et des
équipements de traitement, les besoins de
dépollution adaptés à la nature de leur activité.

Le tableau ci-contre se propose de lister, par
enjeuenvironnemental,lesmesuresprévuespour
limiter, éviter ou réduire les incidences négatives
des projets retenus au chapitre individualisé
valantSMVM.
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III  Évolution du SAR : présentation des dispositions légales et réglementaires

Il résulte des dispositions du Code Général 
des Collectivités Territoriales (CGCT) applicables 
au SAR, que le document peut faire l’objet 
d’une révision, totale ou partielle, d’une mise 
en compatibilité et d’une modification.

Le législateur a, par ailleurs, prévu une pro-
cédure de suivi des résultats de l’application 
du SAR :

« Au plus tard à l’expiration d’un délai de dix 
ans à compter de la date d’approbation, le conseil 
régional procède à une analyse du schéma notam-
ment du point de vue de l’environnement et déli-
bère sur son maintien en vigueur ou sur une mise 
en révision complète ou partielle.

À défaut d’une telle délibération, le schéma 
d’aménagement régional devient caduc.

Le schéma d’aménagement régional peut être 
modifié par décret en Conseil d’État, à condi-
tion que la modification ne porte pas atteinte à 
l’économie générale du schéma… » (CGCT, art. 
L. 4433-7).

Il résulte de ces dispositions, qu’au plus tard 
à l’expiration d’un délai de 10 ans suivant l’ap-
probation du SAR, le Conseil Régional doit 
procéder à une analyse du Schéma et déli-
bérer sur son maintien en vigueur, ou sa 
mise en révision qui peut être complète 
ou partielle.

À défaut, le SAR devient caduc.

Il peut toutefois être procédé à la mise en 
révision du SAR ou à sa modification avant 
l’expiration du délai de 10 ans.

•  La procédure de révision est soumise au 
même régime que l’élaboration du SAR.

•  La procédure de modification peut être mise 
en œuvre dès lors que l’évolution envisagée 
ne porte pas atteinte à l’économie géné-
rale du schéma. À défaut, la procédure de 
révision, complète ou partielle, s’impose.

•  En outre, l’article L. 4433-10-1 du CGCT pré-
voit une procédure de mise en compatibi-
lité dans les termes suivants :

   « Le schéma d’aménagement régional peut 
être mis en compatibilité en application 
de l’article L. 300-6-1 du code de l’urba-
nisme.

  Les dispositions proposées pour assurer la 
mise en compatibilité du schéma font l’objet 
d’un examen conjoint de l’État, de la région 
et des personnes publiques associées men-
tionnées à l’article L. 4433-9.

  Le projet de mise en compatibilité est sou-
mis à une enquête publique réalisée confor-
mément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du code de l’environnement.

  À l’issue de l’enquête publique, la mise en 
compatibilité du schéma éventuellement 
modifiée pour tenir compte des avis qui ont 
été joints au dossier et du résultat de l’en-
quête est approuvée par décret en Conseil 
d’État. »

Enfin le SAR peut également faire l’objet 
d’une procédure spécifique de mise en compa-
tibilité, pour les opérations prévues par l’article 
L. 300-6-1 du code de l’urbanisme qui dispose :

  1- Lorsque la réalisation dans une unité 
urbaine d’une opération d’aménagement 
ou d’une construction comportant prin-
cipalement des logements et présentant 
un caractère d’intérêt général nécessite la 
mise en compatibilité du schéma directeur 
de la région d’Île-de-France, du plan d’amé-
nagement et de développement durable 
de Corse, d’un schéma d’aménagement 
régional, d’un schéma de cohérence ter-
ritoriale, d’un plan local d’urbanisme ou 
d’un document en tenant lieu, cette mise 
en compatibilité peut être réalisée dans 
le cadre de la procédure intégrée pour le 
logement définie au présent article.

  L’opération d’aménagement ou la 
construction bénéficiant de la procédure 
intégrée pour le logement doit concou-
rir, à l’échelle de la commune, à la mixité 
sociale dans l’habitat dans le respect de la 
diversité des fonctions urbaines, confor-
mément aux dispositions du 3° de l’article 
L. 101-2. Elle peut relever d’un maître d’ou-
vrage public ou privé. Les unités urbaines 
sont celles mentionnées au III de l’article 
L. 5210-1-1 du code général des collectivi-
tés territoriales.

   1 bis- Lorsque la réalisation d’un projet 
immobilier de création ou d’extension 
de locaux d’activités économiques, pré-
sentant un caractère d’intérêt général en 
raison de son intérêt majeur pour l’acti-
vité économique locale ou nationale et 
au regard de l’objectif de développement 
durable, nécessite la mise en compatibi-
lité du schéma directeur de la région d’Île-
de-France, du plan d’aménagement et de 
développement durable de Corse, d’un 
schéma d’aménagement régional, d’un 
schéma de cohérence territoriale, d’un 
plan local d’urbanisme ou d’un document 
en tenant lieu, cette mise en compatibilité 
peut être réalisée dans le cadre de la pro-
cédure intégrée pour l’immobilier d’en-
treprise définie au présent article.

  L’intérêt économique majeur d’un projet 
s’apprécie compte tenu du caractère straté-
gique de l’activité concernée, de la valeur 
ajoutée qu’il produit, de la création ou de 
la préservation d’emplois qu’il permet ou 
du développement du territoire qu’il rend 
possible.

  2- L’engagement de la procédure inté-
grée pour le logement ou de la procédure 
intégrée pour l’immobilier d’entreprise 
peut être décidé soit par l’État ou ses éta-
blissements publics, soit par les collecti-
vités territoriales ou leurs groupements 
compétents pour élaborer les documents 
d’urbanisme à mettre en compatibilité 
ou compétents pour autoriser ou réali-
ser l’opération d’aménagement ou de 
construction.
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La Région Réunion a jugé nécessaire d’engager une procédure de modification du SAR pour y apporter des modifications ponctuelles et limitées en vue de permettre la réalisation de projets cor‑
respondant à des besoins identifiés sur le plan de l’aménagement du territoire. Plus précisément, en raison de leur objet et de leur caractère stratégique pour l’aménagement du territoire réu‑
nionnais, les projets concernés présentent un intérêt régional justifiant leur inscription au SAR. En outre, l’inscription de ces projets ne porte pas atteinte à l’économie générale du SAR actuel 
dans la mesure où l’inscription des projets en cause ne porte atteinte ni à l’armature de développement de l’Île ni aux quatre principes portés par le SAR actuel, justifiant ainsi le recours à la 
procédure de modification.

I  Émergence de projets nouveaux

I.1  Identification des projets.

Le SAR dans sa version en vigueur résul-
tant de la révision de 2011 ne prévoit pas la 
réalisation de plusieurs projets portés par 
des collectivités locales ou par la Région 
Réunion elle-même et qui répondent à des 
besoins du territoire réunionnais dont il 
convient de permettre la réalisation à court 
et moyen terme.

À l’exception d’un projet dont l’emprise se 
trouve partiellement incluse dans un espace 
couvert par le SMVM, les différents projets 
concernés peuvent être regroupés en deux 
catégories selon que leurs emprises s’ins‑
crivent dans leur totalité hors ou dans le péri‑
mètre du SMVM.

Projets hors du périmètre du SMVM :

•  Réalisation d’un TCSP de type transport 
par Câbles, sur le secteur la Montagne 
Saint‑Denis.

•  Exploitation d’un gisement de roches mas‑
sives nécessaire à l’approvisionnement du 
chantier de la Nouvelle Route du Littorale 
(NRL) sur le site des Lataniers à la Pos‑
session.

Projets dans le périmètre du SMVM :

•  Diversification de l’offre de baignade par la 
réalisation de bassins de baignade dans les 
ZALM du SAR / SMVM en vigueur ;

•  Extension de la station de traitement 
des eaux usées (STEU) de Pierrefonds 
(Saint‑Pierre et Tampon) ;

•  Mise aux normes et adaptation de l’aéro‑
port de Pierrefonds.

Projet situé partiellement dans le péri-
mètre du SMVM

•  Exploitation d’une carrière de roches 
massives sur le site de Ravine du Trou à 
Saint‑Leu en vue de l’approvisionnement 
du chantier de la NRL.

I.2  Situation de ces projets au 
regard du SAR (hors SMVM)

Projet de TCSP visant une liaison par 
un Transport par Câbles en vue de relier 
Saint-Denis à la Montagne.

Ce projet d’infrastructure de transport serait 
réalisé dans des espaces naturels faisant l’objet 
d’une protection forte.

Or, il n’est pas prévu dans le document gra‑
phique (carte au 1/100 000 dite « schéma de 
synthèse »).

Projet de carrières de roches massives sur 
le site des Lataniers à la Possession.

La mise en œuvre de ce projet serait prévue 
au sein d’un site identifié dans la carte géné‑
rale de destination des sols comme « espace de 
continuité écologique ».

La mise en exploitation d’un espace carrière 
est subordonnée à son identification sur la 
carte intitulée « Espaces Carrières à La Réunion » 
dans la mesure où le SAR subordonne une telle 
exploitation dans les espaces de continuité 
écologique à la condition que la carrière soit 
identifiée dans ladite carte (volume 2, p. 101).

Dans les espaces carrières ainsi identifiés 
par le SAR, les documents d’urbanisme locaux 
ne peuvent pas faire obstacle à l’extraction de 
matériaux de carrières.

I.3  Situation de ces projets 
au regard des dispositions du 
chapitre particulier du SAR valant 
SMVM

En premier lieu, dans le périmètre du 
SMVM, le SAR doit mentionner les projets 
d’équipement et d’aménagement en précisant 
leur nature, leurs caractéristiques et leur locali‑
sation. À défaut, lesdits projets ne peuvent être 
autorisés (décret n° 86‑1252 du 5 décembre 1986 
relatif au contenu et à l’élaboration des SMVM).

En l’occurrence, l’extension de la station 
de traitement des eaux usées de Pierrefonds 
(Saint‑Pierre et Tampon) n’est pas recensée au 
titre des projets autorisés dans le SMVM « projet 
de station d’épuration », pas plus qu’elle n’est 
localisée dans la carte n°13 du SMVM relative 
au secteur de Pierrefonds.

En deuxième lieu, le SAR n’inclut pas les 
surfaces nécessaires aux opérations de mise aux 
normes de l’aéroport de Pierrefonds, telles que 
la réalisation des aires de sécurité en extrémité 
de pistes, dans l’emprise réservée de l’aéroport.

En l’état, les travaux de mise en sécurité des 
pistes sont ainsi de nature à obérer les perspec‑
tives de développement futur de l’aéroport de 
Pierrefonds.



29II.1  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

2 Justification de la modification du SAR

En troisième lieu, le SAR est susceptible de 
faire obstacle à l’aménagement des bassins de 
baignades qui ne figurent pas dans les équipe‑
ments expressément identifiés dans les cartes 
du SMVM, pour certains dans des ZALM et pour 
d’autres en dehors de ces zones.

Enfin et s’agissant du projet situé par-
tiellement dans le périmètre du SMVM et 
relatif à l’inscription d’un espace carrière à 
Saint-Leu, ce projet s’inscrit dans un secteur 
agricole d’une part et dans un espace de cou-
pure d’urbanisation au SMVM d’autre part.

Chacun de ces projets énumérés corres-
pond cependant à un besoin du territoire 
insulaire. Il importe de pouvoir les satis-
faire sans attendre la mise en révision du 
SAR. Leur réalisation requiert une simple 
adaptation du SAR dès lors que les modifi-
cations en résultant ne remettent pas en 
cause son économie générale.

II  Des projets répondant à un besoin du territoire réunionnais

II.1  Permettre un TCSP de type 
transport par câbles reliant 
Saint‑Denis à la Montagne

Le secteur de Saint‑Denis et de son agglomé‑
ration sont confrontés de manière récurrente et 
de plus en plus importante aux phénomènes de 
congestion automobile qui résultent principa‑
lement de la saturation des axes de circulation.

Une grande partie du phénomène de conges‑
tion automobile de la commune de Saint‑Denis 
a pour origine une confusion du trafic de tran‑
sit et du trafic local liés aux déplacements au 
sein de la ville. Il trouve cependant également 
sa cause dans l’absence de mode alternatif à 
l’utilisation de l’automobile.

En effet, l’offre en matière de transports col‑
lectifs réside exclusivement dans le transport 
par bus, dont le niveau de desserte et l’étendue 
du réseau se trouvent limités par la topogra‑
phie et la structuration du territoire du pôle 
majeur que constitue Saint‑Denis.

À ce titre, les conditions de desserte du sec‑
teur de la Montagne sur Saint‑Denis sont limi‑
tées par la structure du réseau routier et le 
niveau des infrastructures de cette zone.

Plus précisément, le secteur allant de la Mon‑
tagne à Saint‑Bernard représente 39 000 dépla‑
cements quotidiens (72 % en voiture, 12 % en 
transport en commun, 13 % à pied). Les dépla‑
cements vers la ville se concentrent sur la RD41, 
dite Route de la Montagne, dont l’entretien et 
la consolidation ont un coût important pour la 
collectivité départementale, outre les risques 
d’éboulement et de glissements de terrain : 
12 200 véhicules la fréquentent actuellement 
en moyenne par jour et il est prévu si rien n’est 
fait de passer à 14 000 véhicules à l’horizon 2021.

Dans le même temps, le plateau de la Mon‑
tagne compte la plus grande réserve foncière 
de la Ville de Saint‑Denis (environ 71 hectares 
d’après le Plan local d’urbanisme). En consé‑
quence, le nombre de logements est appelé à 
augmenter sur ce secteur.

À cet égard, le Plan Local de l’Habitat pro‑
gramme 2250 logements supplémentaires entre 
2014 et 2020, dont 18 % pour répondre à la 
croissance démographique. Dans ces condi‑
tions, il est apparu indispensable à la Commu‑
nauté intercommunale du Nord de La Réunion 
(CINOR) de conduire une réflexion sur de nou‑
veaux mode de transports qui devront être plus 
adaptés, sécurisés et respectueux de l’environ‑
nement. Dans ce cadre, il s’avère nécessaire 
d’accompagner ce développement par une 
nouvelle organisation des transports collec‑
tifs en vue d’améliorer la vie quotidienne des 
habitants, de consolider et d’accroître l’activité 
économique et l’emploi.

Les contraintes physiques et foncières 
rendent difficile, pour ne pas dire impossible, 
tout projet de renforcement ou d’augmentation 
du réseau viaire existant qui repose exclusive‑
ment sur la Route de la Montagne.

Partant, l’offre alternative que constitue une 
infrastructure permettant le transport par voie 
de câbles apparaît comme une solution adap‑
tée à la situation des secteurs à desservir et 
adaptée à la nécessité d’offrir aux réunionnais 
une offre de mobilité ne reposant pas exclusi‑
vement sur l’automobile.

Il en est d’autant plus ainsi qu’à l’échelle du 
territoire de l’Île, la ville de Saint‑Denis consti‑
tue un pôle de centralité majeur regroupant 
différents pôles urbains ainsi hiérarchisés :

‑ Le pôle principal : Cœur de Saint‑Denis ;

‑ La ville Relais : la Montagne ;

‑ Un bourg : Saint‑François – Le Brûlé.

Compte tenu des fonctionnalités de l’agglo‑
mération de Saint‑Denis, mais également de 
sa structuration, les enjeux relatifs à la liaison 
entre Ces différents pôles urbains sont essen‑
tiels à l’équilibre et au bon fonctionnement de 
l’agglomération comme à sa capacité d’assu‑
mer pleinement son rayonnement et son rôle 
de « Capitale » de l’Île.

Dans ces conditions, il est apparu à la Région 
Réunion qu’il était de sa responsabilité au titre 
de sa compétence en matière d’aménagement 
du territoire, de faciliter et d’accompagner 
la réalisation de ce projet et en conséquence 
d’adapter le SAR en vue d’en permettre sa 
mise en œuvre.
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II.2  Inscrire des espaces carrières 
de roches massives

La Nouvelle Route du Littoral (NRL) inscrite 
au SAR et dont la Région Réunion assure la 
maîtrise d’ouvrage, a pour objectif de sécuriser 
l’axe Saint‑Denis / La Possession qui supporte 
un trafic journalier de plus de 60 000 véhicules 
et qui est exposé à un risque géologique en rai‑
son de la présence de la falaise qui surplombe 
l’actuel axe et un risque maritime, en raison 
de la proximité de l’océan.

La nouvelle infrastructure a été dimension‑
née en vue d’être en mesure d’intégrer à terme, 
une voie de Transports en Commun en Site 
Propre préfigurant un futur Réseau Régional 
de Transport Guidé (RRTG) identifié par le SAR 
comme un outil majeur de développement du 
transport en commun.

La NRL a été déclarée d’utilité publique le 
7 mars 2012. Sa réalisation a été engagée fin 
2014. Une partie des équipements est prête à 
être livrée, à savoir l’échangeur de la Posses‑
sion et le petit viaduc de la Grande Chaloupe. 
Les travaux portant sur le viaduc et la digue 
sont en cours.

Les travaux de construction de ces ouvrages 
requièrent la fourniture de 20 millions de 
tonnes de matériaux, dont 9 millions d’enro‑
chements, matériaux issus de roches massives 
se présentant sous forme de blocs de roches 
dures et résistantes.

L’approvisionnement du chantier en granu‑
lats qui entrent dans la fabrication du béton 
nécessaire notamment à la réalisation des via‑
ducs est assuré par la filière locale des carriers. 
Il provient, pour l’essentiel, de l’exploitation de 
carrières alluvionnaires qui, de fait, constitue 
l’activité exclusive des carriers réunionnais.

En revanche, l’approvisionnement du chan‑
tier en roches massives constituant les enro‑
chements indispensables à la construction des 
parties d’ouvrages en digue s’avère probléma‑
tique en l’absence d’exploitation de carrières 
de ce type à ce jour.

La Région Réunion ne peut donc pas igno‑
rer cette problématique.

Le Conseil régional a au demeurant délibéré 
durant le premier trimestre de l’année 2017 en 
vue de requérir du Préfet de La Réunion la qua‑
lification de projet d’intérêt général (PIG) du 
site de ravine du Trou. Le préfet a donné suite 
à cette demande par arrêté du 31  juillet 2017.

L’approvisionnement du chantier de la NRL 
en roches massives constitue ainsi un enjeu et 
une priorité pour le développement du terri‑
toire réunionnais.

En effet, il importe que le chantier puisse 
être approvisionné en roches massives sous 
peine de ne pas pouvoir conduire à son terme 
la réalisation de la NRL.

Et il est, à ce titre, indispensable qu’il ne 
puisse pas être fait obstacle à l’exploitation de 
gisements de roches massives susceptibles de 
présenter un caractère stratégique au regard 
du schéma global d’approvisionnement du 
chantier.

II.3  Permettre l’extension de La 
Station d’Épuration des Eaux Usées 
de Saint‑Pierre

La ville de Saint‑Pierre dispose, depuis 2001, 
d’une station d’épuration située à Pierrefonds. 
Au fil des années, celle‑ci a fait l’objet de plu‑
sieurs opérations de modernisation et d’exten‑
sion, afin de faire face à l’accroissement des 
charges collectées par le système d’assainis‑
sement. Sa capacité de traitement est donnée 
aujourd’hui pour 110 000 EH pour une agglo‑
mération d’assainissement potentielle de plus 
de 200 000 EH. 

L’extension de cette STEU à hauteur de la 
taille de l’agglomération d’assainissement est 
indispensable, celle‑ci devant accompagner 
les travaux d’extension du système de collecte 
en cours sur les communes de Saint‑Pierre et 
le Tampon.

En 2016, la charge polluante en entrée de 
la station représentait 95,7% de sa capacité 
épuratoire. (source: Rapport Prix et Qualité du 
Service d’ Assainissement ‑ Exercice 2016 ‑ ville 
de Saint‑Pierre)

L’accroissement des charges collectées se 
poursuit cependant à la mesure de la crois‑
sance démographique du bassin Sud. Ainsi, à 
l’horizon 2030, la population attendue sur les 
communes du Tampon et de Saint‑Pierre s’éta‑
blit au total à 190 000 habitants, soit 15 000 habi‑
tants de plus par communes.

Dans ces conditions, il importe de permettre 
l’extension de la station actuelle et d’en assu‑
rer la programmation à court terme en vue 
de pouvoir faire face aux nouveaux besoins 
de traitement.

Il en est d’autant plus ainsi que la station 
d’épuration de Pierrefonds présente d’ores 
et déjà une saturation pour les principaux 

paramètres polluants (DBO5, DCO, MES et NTK), 
de sorte que l’accroissement de ses capacités 
épuratoires est nécessaire afin de permettre un 
traitement adapté des eaux usées collectées.

En outre, il sera rappelé que la nécessité 
d’une extension de la STEP avait déjà été pré‑
vue par la ville en 2005 lors de la réalisation 
de l’étude de faisabilité correspondante. Cette 
étude préconisait la modernisation et l’exten‑
sion de la station d’épuration de Pierrefonds, 
dimensionnée pour l’horizon 2025. Toutefois, 
le site actuel appartenant à la ville, de 2,8 hec‑
tares, était trop petit pour accueillir cette nou‑
velle station. En 2005 et de concert avec les 
services de l’État (Police de l’eau), il a donc été 
décidé d’agir en deux temps :

•  à moyen terme, c’est‑à‑dire entre 2010 
et 2013, une première phase d’extension 
dimensionnée pour 2015‑2020 sur le site 
actuel de la station,

•  à long terme, c’est‑à‑dire entre 2015 et 
2020, une seconde phase d’extension sur 
un nouveau site à proximité immédiate 
du site actuel, pouvant stabiliser le traite‑
ment épuratoire et permettre l’accueil des 
nouvelles charges complémentaires à un 
horizon plus lointain.

Ainsi, de 2007 à 2013, la ville a réalisé les 
travaux d’extension de la station dans l’em‑
prise disponible en réutilisant au maximum les 
ouvrages existants moyennant une moderni‑
sation, une mise aux normes voire une recon‑
version pour certains d’entre eux.
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Aujourd’hui, plusieurs paramètres justifient 
que la deuxième phase d’extension doit mainte‑
nant être engagée, telle que planifiée en 2005, 
afin de garantir des performances épuratoires 
réglementaires :

•  en 2016 et 2017, les bilans d’auto surveil‑
lance réalisés sur la station ont mis en évi‑
dence une saturation de celle‑ci au niveau 
des charges polluantes entrantes avec une 
charge moyenne supérieure à la charge de 
dimensionnement de la station et de fortes 
surcharges ponctuelles. La ville a ainsi été 
mise en demeure en juin 2018 de mettre en 
conformité son système d’assainissement 
au plus tard au 1er décembre 2021. Cette 
mise en demeure s’accompagne également 
d’actions correctives que la ville a d’ores et 
déjà engagées.

•  Du fait de ces surcharges observées en 
entrée, la station de Pierrefonds fonctionne 
actuellement en « flux tendu ». Les bonnes 
performances épuratoires peuvent être 
généralement respectées mais des épisodes 
de fortes pluies ou des pannes ponctuelles 
peuvent mettre rapidement l’outil de trai‑
tement en difficulté.

•  Par ailleurs, certains ouvrages tels que des 
ouvrages de pré‑traitement ou l’atelier de 
traitement des boues sont aujourd’hui 
fortement dégradés sur le plan structu‑
rel et fonctionnel, ce qui nécessite une 
réhabilitation urgente de leur structure 
pour assurer une sécurité en exploitation, 
mais également un remplacement de ces 
ouvrages à court terme, d’ici 2021, par des 
ouvrages neufs et pleinement fonction‑
nels. Lors des travaux de modernisation, les 
ouvrages actuels devront impérativement 
être maintenus en service. Faute de place 
sur le site actuel, ces nouveaux ouvrages 
devront donc être implantés sur le site voi‑
sin prévu depuis 2005.

•  A la demande du service Police de l’eau 
de la DEAL Réunion, une mission d’exper‑
tise a été conduite en octobre 2018 par le 
ministère de la transition écologique et 
IRSTEA afin d’analyser le fonctionnement 
de la station. Cette mission a confirmé le 
besoin urgent de modernisation afin que la 
station d’épuration de Pierrefonds puisse 
faire face aux charges entrantes actuelles, 
mais également futures.

•  L’étude de faisabilité conduite actuellement 
prévoit donc une modernisation de la sta‑
tion sur la base d’un dimensionnement 
à l’horizon 2040, avec un débit estimé à 
2400 m3 / jour et une charge polluante de 
31 tonnes DCO / jour (charge équivalente 
à la charge brute de pollution organique ‑ 
CBPO).

•  Or la capacité de traitement de la station 
actuelle a été estimée à : 1200 m3 / h sur le 
plan hydraulique, 15 à 20 tonnes DCO / jour 
(dans des conditions de fonctionnement 
dégradées).

Concernant le choix de diriger tous les 
effluents de l’agglomération Saint‑Pierre / Le 
Tampon vers la station de Pierrefonds, celui‑ci 
s’est fait dans le respect des prescriptions des 
services de l’État qui préconisent de ne pas 
multiplier les unités de traitement sur le ter‑
ritoire. Ainsi, toute l’architecture du système 
de collecte des eaux usées de l’agglomération 
est bâtie sur le principe d’un acheminement 
des eaux usées à Pierrefonds pour un rejet des 
eaux épurées dans la masse d’eau côtière, en 
un point unique.

Le SAR doit prendre en compte ce besoin.

II.4  Garantir le développement 
futur de l’aéroport de Pierrefonds

L’aéroport de Pierrefonds est situé dans le 
Sud de La Réunion, sur le territoire de la com‑
mune de Saint‑Pierre, à 84 km de l’aéroport 
Roland Garros, soit environ une heure de tra‑
jet routier depuis l’ouverture en 2009 de la voie 
rapide entre Saint‑Paul et Etang‑Salé (Route 
des Tamarins).

Son dimensionnement est plus réduit que 
celui de l’aéroport de Roland‑Garros dans la 
mesure où notamment il reçoit le trafic aérien 
centré sur la zone océan indien proche.

Pour autant, l’aéroport de Pierrefonds consti‑
tue un équipement structurant du territoire 
réunionnais dont il importe de ne pas négli‑
ger le potentiel de développement à l’échelle 
locale, mais également dans une logique de 
complémentarité avec celui de Roland‑Garros.

Comme l’ensemble des infrastructures 
aériennes, l’aéroport de Pierrefonds est sou‑
mis à des obligations de mise en sécurité en 
raison de l’application de la règlementation 
européenne. Celles‑ci tiennent notamment à 
l’installation d’aires de sécurité d’extrémité de 
piste : Runway End Safety Area.

Les travaux de mise aux normes qui en 
résultent impliquent une extension des 
emprises de certaines installations de l’aéro‑
port, notamment les pistes.

Le SAR en vigueur ne définit pas la consis‑
tance des emprises actuelles et réservées de 
l’aéroport.

Il importe donc de préciser que les emprises 
réservées aux extensions de l’aéroport ne com‑
prennent pas celles qui seraient nécessaires à 
la mise aux normes des infrastructures aéro‑
portuaires et ce, de manière à ne pas porter 
atteinte aux surfaces réservées en vue du déve‑
loppement de l’aéroport.
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II.5  Ouvrir la possibilité de réaliser 
des bassins de baignade.

Depuis 2012, et selon un phénomène qui s’est 
depuis amplifié, les côtes réunionnaises ont 
connu des attaques de requins qui ont conduit 
à des décès de baigneurs ou de surfeurs ou à 
de graves blessures.

Dans ce contexte, l’État et toutes les collecti‑
vités dans le cadre de l’exercice de leurs com‑
pétences, se sont attachés d’une part, à mettre 
en œuvre des mesures de gestion du risque 
sous la forme de mesures propres à assurer la 
sécurité des usagers de la mer (baigneurs et 
surfeurs notamment) et d’autre part, à tenter 
d’endiguer les conséquences de ces phéno‑
mènes sur la fréquentation touristique de l’Île 
et sur son activité économique.

Au demeurant, le linéaire côtier de l’Île de 
La Réunion n’est pas naturellement propice 
aux activités de plage, et ce, indépendamment 
du risque requin.

L’activité balnéaire à La Réunion est ainsi 
concentrée sur les plages coralliennes des côtes 
Ouest et Sud de l’île, du Cap La Houssaye à 
Saint‑Pierre, sur un linéaire discontinue repré‑
sentant au total 25 kilomètres de côtes, étant 
précisé que les côtes du Nord et de l’Est ne com‑
portent aucune plage, ni aucun espace naturel 
dédié aux activités nautiques.

S’agissant de la Côte Sud, le linéaire de plage 
est principalement concentré sur le territoire 
de Saint‑Pierre, même s’il existe d’autres sec‑
teurs, tel que celui de Grand’Anse qui connaît 
une forte fréquentation le week‑end, laquelle 
cependant résulte plus de l’aménagement d’es‑
paces de pique‑nique que de l’activité baignade, 
l’océan à cet endroit étant ouvert et ne compor‑
tant aucun récif, contrairement à Saint‑Pierre.

C’est donc sur la côte Ouest où sont présentes 
les plus importantes formations récifales qui 
protègent le littoral des fortes houles, que se 
concentrent la majorité des plages : Saint‑Gilles ; 
l’Ermitage Les Bains ; Trois‑Bassins et Saint‑Leu. 
Toutes ces plages coralliennes sont situées dans 
la Réserve Naturelle Marine où les enjeux de 
protection de la biodiversité et des habitats 
marins sont importants.

En l’état, le territoire réunionnais se trouve 
ainsi confronté à la situation d’un territoire 
insulaire dont les activités de baignades ou 
de sports nautiques sont concentrées sur des 
espaces naturels limités et protégés, induisant 
une sur‑fréquentation susceptible, à moyen 
terme, de porter atteinte à la conservation 
du milieu.

L’enjeu que constitue la diversification de 
l’offre d’activités balnéaire s’est donc accru 
à partir de 2013, depuis le phénomène dit de 
« la crise requins ».

Il importe que les Réunionnais comme les 
touristes qui séjournent sur l’île puissent se 
livrer aux activités balnéaires en toute sécurité.

Il importe également, pour l’avenir, de 
rééquilibrer l’offre de baignade afin d’éviter 
le renforcement et la concentration de cette 
activité sur les plages de l’Ouest connaissant 
déjà une fréquentation très importante qui, si 
elle n’est pas régulée à terme, pourrait induire 
des impacts négatifs sur la conservation du 
milieu aquatique.

Il est donc essentiel de procéder aux adapta‑
tions du SAR en vue d’ouvrir plus largement les 
possibilités offertes aux communes de diversi‑
fier l’offre d’activités balnéaires par la création 
de bassins de baignade et ce, dans des secteurs 
limités aux Zones d’aménagement liées à la 
mer (ZALM) existantes.

Ainsi dans le SAR en vigueur, la ZALM est 
définie, d’une part, par un périmètre corres‑
pondant à un secteur identifié par commune et 
listé sur un tableau, p. 183 du volume 3, outre 
une localisation sur les cartes au 1 / 50ième du 
SMVM, et d’autre part, par un objectif ou une 
finalité particulière à poursuivre au travers du 
projet d’aménagement.
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III.1  La mise en œuvre de la 
procédure de modification : 
justifications

A Le SAR traduit la vision stratégique et poli‑
tique de la Région Réunion. Il définit, en outre, 
les moyens de sa mise en œuvre à moyen terme.

Il constitue ainsi le projet de développe‑
ment et de protection du territoire insulaire 
dès lors qu’il fixe « les orientations fondamen-
tales à moyen terme en matière de développement 
durable, de mise en valeur du territoire et de pro-
tection de l’environnement » et qu’il détermine 
notamment « la destination générale des diffé-
rentes parties du territoire de la région, l’implan-
tation des grands équipements d’infrastructures 
et de transport, la localisation préférentielle des 
extensions urbaines, des activités industrielles 
portuaires, artisanales, agricoles, forestières et 
touristiques ainsi que celles relatives aux nou-
velles technologies de l’information et de la com-
munication ».

Sur le littoral, les orientations du SAR et leur 
déclinaison spatiale sont plus précises dans la 
mesure où selon l’article L. 4433‑15 du CGCT, 
le SAR comporte les « orientations fondamen-
tales de la protection, de l’aménagement et de 
l’exploitation » regroupées dans un chapitre 
particulier qui vaut SMVM.

Dans ce cadre, le SAR doit déterminer la 
vocation générale des différentes zones et 
notamment celles qui sont affectées au dévelop‑
pement industrielles et portuaires, aux cultures 
marines et aux activités de loisirs.

Il doit encore préciser les vocations des diffé‑
rents secteurs de l’espace maritime et les consé‑
quences qui en résultent pour l’utilisation des 
diverses parties du littoral qui lui sont liées.

Enfin, il doit mentionner les projets d’équipe‑
ment et d’aménagement liés à la mer et préci‑
ser les mesures de protection du milieu marin.

B Le SAR, constitue un document d’aména‑
gement du territoire et d’urbanisme à l’échelle 
régionale qui, approuvé par décret en Conseil 
d’État, s’impose aux autres collectivités terri‑
toriales.

Ainsi, les dispositions des SCOT, PLU et cartes 
communales doivent être compatibles avec 
les orientations et prescriptions définies par 
le schéma.

À ce titre, certaines prescriptions du cha‑
pitre particulier du SAR valant SMVM s’ap‑
pliquent directement aux opérations projetées 
sur le littoral.

Le SAR encadre les partis d’aménagement 
arrêtés respectivement par les SCOT et les PLU, 
dans le respect des compétences des collectivi‑
tés territoriales qui, à l’exception des orienta‑
tions du SMVM, conservent toute liberté dans 
la détermination de ces partis d’aménagement.

Dans ce contexte juridique, le SAR peut être 
parfois perçu comme contraignant ou freinant 
l’action des collectivités territoriales dans le 
cadre de la mise en œuvre de leur projet ou 
de leur document d’urbanisme.

Toutefois, le SAR se limite à traduire une 
vision de l’aménagement du territoire à une 
échelle qui est celle de la Région et à préci‑
ser les modalités de sa mise en œuvre. Il n’a 
ni pour compétence, ni pour objet de limi‑
ter ou freiner des initiatives communales ou 
supra‑communales.

Ainsi, le SAR, qui est approuvé par décret 
en Conseil d’État au terme d’une procédure 
longue et complexe, ne doit pas apparaître 
comme un document de nature à freiner ou 
empêcher la mise en œuvre d’initiatives ou la 
réalisation de projets répondant par ailleurs 
à des besoins du territoire réunionnais qu’il 
importe de pouvoir satisfaire dans un délai qui 
n’est pas compatible avec celui d’une révision 
complète ou partielle.

C’est la raison pour laquelle la Région Réu‑
nion a, par une première délibération en date 
du 12 décembre 2013, décidé de faire évoluer 
le SAR en vigueur afin d’y intégrer de nou‑
veaux projets.

Puis, par une seconde délibération du 10 
juin 2014, elle a déterminé l’objet de sa modi‑
fication et les thématiques retenues.

III.2  Le recours à la procédure de 
modification : une réponse adaptée 
pour répondre à des besoins à 
court et moyen termes

A La dernière révision du SAR de La Réunion 
a été approuvée le 22 novembre 2011. Il appar‑
tiendra donc au Conseil régional de délibérer, 
au plus tard pour le 22 novembre 2021, sur le 
maintien en vigueur du SAR, ou sur sa mise 
en révision, totale ou partielle.

Dans ce cadre, la Région Réunion a entrepris 
de lancer les études relatives à l’analyse et au 
bilan du SAR approuvé en 2011.

Cet horizon demeure néanmoins lointain 
dès lors que l’analyse à conduire en vue de 
procéder au bilan du SAR révisé, puis la déci‑
sion de le mettre, le cas échéant, en révision, 
vont nécessiter un long délai, de sorte que le 
SAR approuvé en 2011 a vocation à s’appliquer 
encore plusieurs années.

B Il n’est cependant pas apparu opportun à 
la Région Réunion d’engager une procédure 
de révision totale ou partielle avant le délai 
de 10 ans.

D’une part, le SAR révisé en 2011 est en appli‑
cation depuis près de 6 ans et son inadaptation 
n’est pas telle qu’elle requiert dès maintenant 
une mise en révision.
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À ce titre, il est préférable de pourvoir dres‑
ser un bilan du SAR révisé avant, de décider, à 
la lumière de ce bilan, de ses évolutions éven‑
tuelles, au regard notamment du retour d’ex‑
périence résultant de la mise en œuvre du plan 
sur une dizaine d’années.

D’autre part, une mise en révision avant 
l’expiration du délai de 10 ans n’apparaît pas 
nécessaire dès lors que les adaptations à opérer 
ne remettent pas en cause l’économie générale 
du document tel qu’approuvé en 2011.

Enfin, il importe que l’adaptation du SAR 
puisse être réalisée dans une période de temps 
qui n’est pas compatible avec le délai de mise 
en œuvre d’une révision. Par ailleurs, les adap‑
tations nécessaires n’entrent pas dans le champ 
d’application de la procédure de mise en com‑
patibilité. La mise en œuvre d’une procédure 
de modification s’est ainsi imposée dans la 
mesure où les adaptations rendues nécessaires 
par l’évolution des besoins du territoire s’ins‑
crivent dans le cadre de l’économie générale 
du SAR révisé approuvé en 2011.

La mise en œuvre de la révision du SAR sera 
opérée, dans un second temps et ce, au vu de 
l’évaluation à mi‑parcours de la mise en œuvre 
du SAR en vigueur.

III.3  Déroulement de la procédure 
de modification

C’est la loi n° 2010‑788 du 12 juillet 2010, 
dite « Grenelle 2 » qui a créé une procédure de 
modification du SAR.

Cette évolution a pris une forme très suc‑
cincte puisqu’elle s’est simplement traduite 
par la modification de deux textes législatifs :

‑  D’une part, l’article L. 4433‑7 du CGCT qui 
a été complété par un alinéa 5 in fine ainsi 
rédigé :

 « Le schéma d’aménagement régional peut 
être modifié par décret en Conseil d’État, à 
condition que la modification ne porte pas 
atteinte à l›économie générale du schéma » 
(art. 13‑VIII‑1 de la loi)

‑  D’autre part, l’article L. 4433‑9 du même 
code qui dispose :

 « Le projet de modification est soumis à enquête 
publique dans les conditions définies par le 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l’environnement et pour avis aux personnes 
mentionnées au présent article. Leur avis est 
réputé favorable s’il n’est pas intervenu dans 
un délai de trois mois à compter de leur saisine.

 Si la modification porte atteinte aux disposi-
tions du chapitre du schéma d’aménagement 
régional valant schéma de mise en valeur de 
la mer, l’avis du représentant de l’État dans la 
région est également sollicité. » (art. 13‑VIII‑2 
de la loi)

Ces modifications n’ont été assorties d’au‑
cune actualisation des dispositions règle‑
mentaires du Code Général des Collectivités 
territoriales, lesquelles ne comportent donc 
aucune disposition particulière précisant et les 
conditions et le déroulement de la procédure 
de modification.

Dans ces conditions, la procédure de modifi‑
cation du SAR doit être regardée comme exclu‑
sivement régie par des dispositions législatives 
qui se suffisent à elles‑mêmes.

En vertu de l’article L. 4433‑9 du CGCT pré‑
cité, la procédure à conduire est la suivante :

« Le projet de modification est soumis à enquête 
publique dans les conditions définies par le cha-
pitre III du titre II du livre Ier du code de l’environ-
nement et pour avis aux personnes mentionnées 
au présent article. Leur avis est réputé favorable 
s’il n’est pas intervenu dans un délai de trois mois 
à compter de leur saisine. »

Ainsi, le principal élément de spécificité de 
la procédure de modification réside dans le 
fait, qu’à la différence de la procédure de révi‑
sion, elle ne fait pas l’objet d’une « élaboration 
associée » et ne requiert pas d’arrêt du projet 
de modification du document.

En effet, les dispositions du CGCT prescrivent 
que le projet de SAR est soumis à enquête 
publique dans les formes prévues par le code 
de l’environnement.
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En outre, à l’association des personnes men‑
tionnées à l’article L. 4433‑9 du CGCT pour la 
procédure d’élaboration‑révision se voit subs‑
tituer un simple avis de leur part, lequel doit 
leur être demandé sur « le projet de modifica-
tion » avant l’enquête publique :

« Le schéma d’aménagement régional est éla-
boré à l’initiative et sous l’autorité du conseil 
régional selon une procédure conduite par le 
président du conseil régional et déterminée par 
décret en Conseil d’État.

Sont associés à cette élaboration l’État, le dépar-
tement, les communes, ainsi que les établisse-
ments publics prévus à l’article L. 143-16 du code 
de l’urbanisme. Les chambres d’agriculture, les 
chambres de commerce et d’industrie territoriales 
et les chambres de métiers le sont également, à 
leur demande, ainsi que les organisations profes-
sionnelles et les associations agréées de protection 
de l’environnement intéressées.

Le projet de schéma d’aménagement, assorti 
des avis du conseil général et des conseils consul-
tatifs régionaux, est soumis à enquête publique 
dans les conditions définies par le chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l’environnement 
pendant deux mois, par le président, avant son 
adoption par le conseil régional.

Le schéma d’aménagement régional est 
approuvé par décret en Conseil d’État.

Si le conseil régional n’a pas adopté le schéma 
d’aménagement, selon la procédure définie ci-des-
sus, dans un délai de trente mois à compter du 
1er janvier 1993, le schéma est élaboré par l’État 
et approuvé par décret en Conseil d’État.

Le projet de modification est soumis à enquête 
publique dans les conditions définies par le cha-
pitre III du titre II du livre Ier du code de l’environ-
nement et pour avis aux personnes mentionnées 
au présent article. Leur avis est réputé favorable 
s’il n’est pas intervenu dans un délai de trois mois 
à compter de leur saisine.

Si la modification porte atteinte aux dispo-
sitions du chapitre du schéma d’aménagement 
régional valant schéma de mise en valeur de la 
mer, l’avis du représentant de l’État dans la région 
est également sollicité. »

Les personnes énumérées disposent d’un 
délai de trois mois pour rendre leurs avis.

Le projet de SAR, accompagné des avis émis, 
y compris celui de l’autorité environnementale 
sur l’évaluation environnementale de la pro‑
cédure de modification, est ensuite soumis à 
l’enquête publique.

À l’issue de l’enquête publique, le projet de 
modification du SAR, de même que les avis 
émis comme les observations du public et le 
rapport du commissaire enquêteur sont tenus 
à la disposition du public.

Ensuite, le projet de modification pourra être 
éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis et observations recueillis.

Enfin, la modification sera adoptée par 
délibération du Conseil régional (CGCT, art. 
R. 4433‑10), puis approuvée par décret en 
Conseil d’État.
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3 Présentation et justification des modifications

Il est de la responsabilité de la collectivité 
régionale d’accompagner des initiatives et des 
projets qui, comme il a été mis en évidence, 
répondent à des besoins du territoire réunion‑
nais qu’il importe de satisfaire à court et moyen 
terme.

En l’occurrence la procédure de modifica‑
tion du SAR engagée par la Région Réunion 
vise à procéder à des adaptations du SAR en 
vue d’assurer la faisabilité des projets susvisés.

Les développements qui vont suivre ont pour 
objet de présenter le contenu des adaptations 
du SAR en vigueur, rendues nécessaires par la 
mise en œuvre des projets dont la réalisation 
est envisagée, de les justifier et d’analyser leurs 
incidences environnementales.

L’évaluation environnementale de la procé‑
dure de modification fait l’objet d’un fascicule 
distinct qui figure dans le dossier de modifica‑
tion. Le rapport de l’évaluation environnemen‑
tale est ici repris en substance.

Dans un souci de clarté et de lisibilité, l’ana‑
lyse qui va suivre est menée pour chacun des 
projets pris en compte dans le cadre de la modi‑
fication.

I  Inscription d’une liaison TCSP de type transport par câbles 
(téléphérique urbain) entre la ville centre Saint‑Denis et la 
ville relais la Montagne

I.1  Objet et finalité de l’adaptation 
du SAR

Ainsi qu’il a été exposé plus haut, le SAR en 
vigueur ne permet pas en l’état la réalisation 
du projet de création d’un transport par câble 
entre Saint‑Denis – la Montagne.

En effet, outre qu’il ne vise pas le principe 
d’une liaison entre Saint‑Denis ‑ Bellepierre ‑ 
la Montagne par un transport par câble qui 
constitue un TCSP, les espaces susceptibles 
d’être concernés sont identifiés dans la carte 
générale de destination des sols comme des 
espaces naturels de protection forte (ERLAP 
et ZNIEFF 1).

L’adaptation à opérer consiste à faire figu‑
rer aux cartes p. 106 et 108 du volume 2 ainsi 
que sur la carte au 1/100 000 du Schéma de Syn‑
thèse, le principe d’une liaison par un TCSP 
entre Saint‑Denis ‑la Montagne sous la forme 
d’un TCSP de type transport par câble.



39I.1  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

3 Présentation et justification des modifications 
 I Inscription d’une liaison TCSP de type transport par câbles (téléphérique urbain) entre la ville centre Saint‑Denis et la ville relais la Montagne

SAR EN VIGUEUR - Extrait carte p. 106 du volume 2 du SAR : Mise en réseau du territoire, sous la prescription du SAR : La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée.
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SAR EN VIGUEUR - Extrait carte p. 108 du volume 2 du SAR : Mise en réseau du territoire, sous la prescription du SAR : Schéma de synthèse.
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 I Inscription d’une liaison TCSP de type transport par câbles (téléphérique urbain) entre la ville centre Saint‑Denis et la ville relais la Montagne

La finalité de la procédure de modification 
sur ce point est donc de compléter les cartes 
des  p. 106 et 108 du Volume 2 du SAR et celle 
au 1/100 000 du Schéma de Synthèse qui feront 
apparaître le principe de la liaison par trans‑
port par câble.

SAR MODIFIÉ Carte p. 106 Mise en réseau du territoire, sous la prescription du SAR : La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée.

Objet de la modification :  
Ajout d’un principe de liaison  
par câbles secteur  
Saint-Denis – la Montagne
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SAR MODIFIÉ Carte p. 108 Mise en réseau du territoire, sous la prescription du SAR : La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée : Schéma de synthèse

Objet de la modification :  
Ajout d’un principe de liaison  
par câbles secteur  
Saint-Denis – la Montagne
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I.2  Les raisons qui justifient la 
modification du SAR

I.2.1  Il ressort notamment du diagnostic du 
SAR en vigueur, que le territoire réunionnais 
est en cours de structuration et que son arma‑
ture urbaine est dispersée et marquée par des 
centralités ou polarités qui regroupent les ser‑
vices et les emplois.

À ce titre, et au Nord, le SAR en vigueur iden‑
tifie Saint‑Denis, qualifiée de Capitale Régio‑
nale complétée par Sainte‑Marie Ouest, comme 
l’un des quatre pôles majeurs de l’Île, les 
autres étant constitués par, l’ensemble : Le Port 
‑ La Possession ‑ Cambaie Saint‑Paul, à l’Ouest 
et, Saint‑Pierre, au Sud et Saint‑Benoît à l’Est.
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II Diagnostic – État initial de l’environnement

3 Un territoire en cours de structuration

3.1 Une armature urbaine
dispersée, marquée
par une polarité des services
et des emplois : l’enjeu
de la hiérarchisation

Une armature structurée parneuf pôles
majeurs et secondaires

L’armature urbaine actuelle de La Réunion fait
ressortir trois pôlesmajeurs :

• Au Nord : la capitale régionale complétée par
Sainte-Marie Ouest (aéroport, la Mare,
Duparc...).

• À l’Ouest : l’ensemble LePort – LaPossession –
Cambaie–Saint-Paul centre.

• AuSud: Saint-Pierre centre.

Ces trois pôles concentrent les grands équipe-
ments polarisants de La Réunion. Ils abritent
ainsi 75% de l’offre en enseignement supérieur,
des espaces économiques, ainsi que des grands
équipementsde santéoude loisirs.

Mais ces trois pôles majeurs ne regroupent
que 28% de la population de La Réunion et 24%
des logements récents.

Ils sont complétés par six pôles de niveau
secondaire :

• Saint-Gilles-Les-Bains – La Saline-les-Bains.

• Le Tampon centre, Saint-Louis centre et
Saint-Joseph centre.

• Saint-André et Saint-Benoît.

De même, cumulés, les neuf pôles majeurs
et secondaires regroupent seulement la moitié
de lapopulationde l’île.

Denombreuxpôles de proximité
insuffisamment équipés et unhabitat
diffus

L’espace urbain réunionnais est éclaté entre
de nombreux pôles, quartiers et bourgs («400
quartiers»). Parmi ces entités, on peut identifier
36 pôles significatifs à l’échelle régionale qui
regroupent 27%de lapopulation.

Enfin, une bonne partie du tissu urbain est
peu structurée,très étalée voiredisséminée.

Cette partie du tissu urbain (en dehors des 45
pôles identifiés) regroupe près du quart de la
population.

À l’échelle de La Réunion, les grandes caracté-
ristiques suivantes sedégagent :

• Hormis le centre de la commune du Tampon,
les pôles majeurs et secondaires sont situés
sur la frange littoralemais restent peu ouverts
sur lamer.

• Les mi-pentes et les Hauts connaissent un
peuplement conséquent (en particulier dans
l’Ouest et leSud),et encroissance.

• Chaque commune est éclatée entre plusieurs
pôles, certaines sont partagées entre deux
«centralités» (Saint-Leu, Saint-Louis, Étang-
Salé...).

Au cours des dernières années, on assiste de
façonconcomitante à :

• Uneprogressiondelatendanceàl’urbanisation
desHauts.

• Uneprogressionégalementde ladensification
des pôles majeurs et secondaires et en
particulierdeSaint-Denis.
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À la suite de ces constats, le diagnostic 
retient, parmi les enjeux d’aménagement du 
SAR à prendre en compte, notamment au sein 
du Volume 1 (p. 39) :

C’est ce qui a conduit le SAR à identifier la 
nécessité de structurer cette armature et de la 
hiérarchiser en vue de définir la stratégie et les 
orientations de l’aménagement.
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II Diagnostic – État initial de l’environnement
3 Un territoire en cours de structuration

Des emplois qui restent très polarisés

À La Réunion comme ailleurs, les facteurs
de polarisation de l’économie et la recherche des
effets d’agglomération jouent un rôle important
et favorisent lemaintien d’une forte polarisation
de l’emploi.

Les critères de localisation des entreprises
et des emplois (accessibilité,proximité des clients
et des fournisseurs, centralité, proximité des
ports et aéroports) ontuneffet cumulatif.

Certains secteurs d’activités sont particulière-
ment polarisés : transport et commerce de gros,
industrie, tertiaire de bureau qualifié, informa-
tique ouhôtels et restaurants.

Ainsi, fin 2006, les deux tiers des emplois
salariés privés de La Réunion sont concentrés
dans 4 communes qui regroupent «seulement»
46%de lapopulation :

• Saint-Denis

• Saint-Pierre

• Saint-Paul

• LePort

Saint-Denis concentre à elle seule 30% des
emplois salariés privés de LaRéunion et unepart
encoreplus importantedes emplois publics.

La concentration des surfaces de zones
d’activités est encore plus marquée. Ainsi, fin
2007, les quatre grands pôles de zones d’activités
concentrent près de 80% de ces surfaces. De
même dans le bassin Sud, Saint-Pierre concentre
45% des emplois salariés privés (pour 28%
de lapopulation).

Inversement, les Hauts et de nombreux
quartiers ou pôles de proximité, continuent
à avoir une vocation résidentielle affirmée et un
tissu économique insuffisant.

Développer dans les Hauts l’activité porteuse
d’emplois,en lien avec les objectifs de développe-
ment durable et pérenne, tels que mentionnés
précédemment, reste donc un enjeu essentiel
conjugué avec une meilleure desserte de ces
zones en services.

Cependant, l’organisation enpôles principaux,
secondaires et en espaces « lâches» n’est pas
en soi négative, elle correspond d’une part à une
dynamique de développement économique
(au sens large) des territoires et, d’autre part, est
inévitable compte tenu des caractéristiques
géographiques et de l’organisation spatiale
de l’île.

L’enjeu d’aménagement est donc
de préserver et de renforcer les pôles
d’emplois, de services et de population
en intégrant les impératifs
du développement durable : maîtrise
de la consommation foncière et frein
à l’étalement urbain, optimisation
de l’utilisation des équipements
et des services, rationalisation
des déplacements
et des consommations énergétiques.

Les phénomènes de périurbanisation
et de mitage qui ont accompagné
l’étalement de la tache urbaine,
sont au centre des enjeux du SAR.

SAR•Vol1-12aout11:Layout 5  12/08/11  18:18  Page 39

Extrait, du SAR, Volume 1, p. 39

II.3.1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 39

II Diagnostic – État initial de l’environnement
3 Un territoire en cours de structuration

Des emplois qui restent très polarisés

À La Réunion comme ailleurs, les facteurs
de polarisation de l’économie et la recherche des
effets d’agglomération jouent un rôle important
et favorisent lemaintien d’une forte polarisation
de l’emploi.

Les critères de localisation des entreprises
et des emplois (accessibilité,proximité des clients
et des fournisseurs, centralité, proximité des
ports et aéroports) ontuneffet cumulatif.

Certains secteurs d’activités sont particulière-
ment polarisés : transport et commerce de gros,
industrie, tertiaire de bureau qualifié, informa-
tique ouhôtels et restaurants.

Ainsi, fin 2006, les deux tiers des emplois
salariés privés de La Réunion sont concentrés
dans 4 communes qui regroupent «seulement»
46%de lapopulation :

• Saint-Denis

• Saint-Pierre

• Saint-Paul

• LePort

Saint-Denis concentre à elle seule 30% des
emplois salariés privés de LaRéunion et unepart
encoreplus importantedes emplois publics.

La concentration des surfaces de zones
d’activités est encore plus marquée. Ainsi, fin
2007, les quatre grands pôles de zones d’activités
concentrent près de 80% de ces surfaces. De
même dans le bassin Sud, Saint-Pierre concentre
45% des emplois salariés privés (pour 28%
de lapopulation).

Inversement, les Hauts et de nombreux
quartiers ou pôles de proximité, continuent
à avoir une vocation résidentielle affirmée et un
tissu économique insuffisant.

Développer dans les Hauts l’activité porteuse
d’emplois,en lien avec les objectifs de développe-
ment durable et pérenne, tels que mentionnés
précédemment, reste donc un enjeu essentiel
conjugué avec une meilleure desserte de ces
zones en services.

Cependant, l’organisation enpôles principaux,
secondaires et en espaces « lâches» n’est pas
en soi négative, elle correspond d’une part à une
dynamique de développement économique
(au sens large) des territoires et, d’autre part, est
inévitable compte tenu des caractéristiques
géographiques et de l’organisation spatiale
de l’île.

L’enjeu d’aménagement est donc
de préserver et de renforcer les pôles
d’emplois, de services et de population
en intégrant les impératifs
du développement durable : maîtrise
de la consommation foncière et frein
à l’étalement urbain, optimisation
de l’utilisation des équipements
et des services, rationalisation
des déplacements
et des consommations énergétiques.

Les phénomènes de périurbanisation
et de mitage qui ont accompagné
l’étalement de la tache urbaine,
sont au centre des enjeux du SAR.
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I.2.2 Par ailleurs, toujours dans le cadre de 
l’analyse des enjeux du territoire, le diagnostic 
du SAR fait état du constat selon lequel l’exis‑
tence des polarités génère une forte mobilité 
sur un territoire contraint rendant difficile et 
coûteux la réalisation des infrastructures de 
déplacement.

À ce titre, il est indiqué dans le diagnostic 
du SAR :
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II Diagnostic – État initial de l’environnement
3 Un territoire en cours de structuration

Une polarité qui génère une forte mobilité

La résultante de cette distribution des emplois
et des services est double : d’une part elle porte
sur des mouvements pendulaires très impor-
tants entre microrégions (Ouest/Nord, Est/Nord
amplifiés depuis la réalisation de la RN2 entre
Saint-Benoît et Saint-Denis), d’autre part elle ren-
force l’interdépendance entre les zones littorales
et les zones des Hauts.

L’observation des mobilités résidentielles des
actifs occupés, met en exergue des mouvements
pendulaires fortsentrepôled’emploisetcommunes
périphériques. C’est le cas exemplaire du Port et
de La Possession. Ces déplacements confirment
la spécialisation fonctionnelle des espaces, avec
des pôles d’emplois d’une part et des communes
résidentielles d’autre part.

À l’échelle des microrégions, si le Sud semble
fonctionner de manière relativement autonome
avec 90% de déplacements internes au territoire,
l’Est, à l’inverse (76%), apparaît fortement
polarisé par le Nord.

Le caractère mono-fonctionnel résidentiel de
l’Est induit cette relation forte avec le principal
pôle d’emploi, Saint-Denis. L’Ouest (83%) et le
Nord entretiennent des échanges qui tendent
à diminuer au profit d’une relation Ouest-Sud.

Une forte mobilité, une armature territoriale
caractérisée par des pôles urbains attractifs
renforcés par des équipements commerciaux
structurants d’une part et des zones habitées peu
denses et peu équipées dans les Hauts d’autre
part : ces caractéristiques génèrent des déplace-
ments longs en « entonnoirs » vers des pôles de
plus en plus congestionnés. L’un des premiers
enjeux d’aménagement reste donc de garantir
le droit à la mobilité à l’ensemble de la
population.

La mobilité est la garantie du développement
social, économique, urbain et culturel de
La Réunion.

Dans cet esprit, le SAR doit prendre en compte
les enjeux identifiés au Schéma Régional des
Déplacements :

• L’équité sociale avec l’affirmation d’un droit au
transport.

• La mobilité durable, avec la promotion des
transports collectifs et alternatifs.

• Le développement économique et social des
territoires, avec le maillage des dessertes de
transport.

Or, l’organisation de l’armature territoriale,
conjuguée à la mobilité forte, se traduit par un
taux de fréquentation élevé du réseau routier.
Le système d’échange de La Réunion repose en
effet quasiment exclusivement sur le transport
routier qui, malgré une bonne qualité globale,
demeure insuffisant en maillage comme en
gabarit compte tenu des niveaux de trafic,
sachant cependant que la réalisation de la route
des Tamarins, le réseau régional de transport
guidé et les TCSP modifieront considérablement
la donne.
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II Diagnostic – État initial de l’environnement
3 Un territoire en cours de structuration

Une mobilité assurée par le transport
individuel sur un réseau routier saturé :
l’enjeu de la fluidité du trafic

Les contraintes naturelles de La Réunion, en
particulier le relief très accidenté, ont un impact
direct sur le réseau routier. Le franchissement
des ravines occasionne ainsi soit de longs
détours, soit des ouvrages d’arts complexes et
coûteux qui ne sont ainsi possibles dans certains
cas qu’en un ou deux points,ce qui constitue une
source importante de vulnérabilité des échanges.

L’armature routière repose ainsi sur une
« boucle » de voiries primaires, dont la route des
Tamarins constitue le dernier tronçon aménagé,
et des « réseaux » locaux peu connectés les uns
aux autres.

Le maillage insuffisant a une incidence directe
sur son fonctionnement, le réseau primaire
devant aussi assurer une fonction de desserte qui
pénalise sa vocation de transit.Le réseau primaire
est donc confronté à un trafic très important.

Parailleurs,certaineszonesdesHautsdemeurent
aujourd’hui enclavées.

Le réseau routier demeure incomplet, d’une
part parce qu’il est excessivement coûteux
de construire et d’entretenir un réseau maillé
sur une île fortement soumise aux aléas naturels,
et d’autre part parce que la tache urbaine s’étend
sans frein, y compris dans des écarts en altitude
situés sur des reliefs prononcés.

Faute de maillage suffisant, le réseau routier de
La Réunion pénalise la fluidité des déplacements.

De surcroît, la persistance de points de
« passage obligé » occasionne des interruptions
dans les échanges qui sont dommageables au
fonctionnement social et économique de l’île.

En termes d’infrastructures routières, l’enjeu
sera donc de rechercher la décongestion
du réseau routier et d’en réduire les vulné-
rabilités.

Cependant, la création de routes nouvelles ou
l’élargissement de gabarit risquent d’accroître
le trafic en raccourcissant les distances.

Sainte-Marie
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Saint-André
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Le Port

Saint-Pierre
Saint-Philippe

Salazie
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Au-delà des améliorations nécessaires du réseau routier, pour éviter d’alimenter
le cercle vicieux « accroissement de l’offre/accroissement du trafic »,
et pour pallier la tension grandissante sur le marché des hydrocarbures et l’ère
de l’après pétrole, le développement de modes alternatifs de transport
devient pour La Réunion un enjeu impérieux pour garantir un développement
durable et plus équitable du territoire.

Circulation congestionnée sur le réseau primaire
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II Diagnostic – État initial de l’environnement
3 Un territoire en cours de structuration

Une offre de transport en commun
encore insuffisante et qui doit
se structurer à l’intérieur des microrégions
et des communes,en complémentarité
avec le réseau régional de transport guidé
et les TCSP

Les transports en commun n’assurent qu’une
faible part des déplacements à La Réunion
(environ 6% en 2003). S’ils couvrent une large
partie du territoire, ils n’ont pas été dimension-
nés comme alternative à la voiture mais pour
satisfaire le droit à la mobilité d’une population
captive. Il en découle une offre dont la qualité
de service en termes de régularité, de temps
de parcours ou de vitesse commerciale ne lui
permet pas d’être compétitive face à la voiture.

Ainsi, depuis la création des communautés
d’agglomération qui disposent de la compétence
« transports urbains », si l’offre de transport en
commun évolue, la fréquentation stagne, entre
2004 et 2007,elle n’a augmenté que de 3%.

L’offre de transport en commun est un des
enjeux majeurs de l’aménagement futur de
La Réunion parce qu’elle constitue la seule
réponse à la paralysie systématique des infra-
structures routières existantes et même futures
(en situation normale et en situation dégradée).

Pour constituer une alternative attractive à
la voiture, les transports en commun doivent
assurer des temps garantis, la mise à disposition
d’un nombre optimal de stations, un tracé
différencié et un accès aisé aux principaux
générateurs de trafic.

C’est pourquoi le développement des
transports en commun ne pourra être efficace
que dans la mesure où des adaptations de
circulation seront réalisées. À ce titre, le transport
en commun en site propre (TCSP) semble le
meilleur moyen de parvenir à un mode de
transport alternatif à la voiture.

Le SAR de 1995 avait identifié un « principe
de liaison » en transport en commun entre
Saint-Denis et Saint-Paul. Le principe d’un réseau
régional de transport guidé qui reliera Saint-Benoit
àSaint-Josephestaujourd’huiproposé.

Ce projet de grande ampleur constitue
une opportunité majeure de structuration et
de développement de transports en commun
performants,rapides et confortables à La Réunion.

Il justifie et implique un maillage de rabattement
dans chacun des pôles urbains, condition essen-
tielle d’un usage beaucoup plus systématique
des transports en commun par les habitants.

Par ailleurs, les modes doux (vélo, marche à
pieds...) s’inscrivent en complémentarité de la
voiture et du transport en commun, en particulier
pour les petits trajets qui, malgré le relief
défavorable de La Réunion, pourraient faire
l’objet d’aménagements particuliers à l’échelle
communale et de l’intercommunalité (sur des
axes relativement plats le long des lignes de
côtes). Le schéma régional du véloroute est par
ailleurs en cours de réalisation.

Cet objectif de développement des modes
alternatifs au « tout automobile » passe par un
enjeu d’aménagement qui consiste à relier
la politique des déplacements à celle de l’urba-
nisation pour casser la poursuite du processus
dysfonctionnel qui conduirait à la « sclérose »
de La Réunion.

Des interactions fortes
entre infrastructures de déplacement
et urbanisation

L’urbanisation s’est opérée principalement
le long des infrastructures de transport. Si la route
rapproche les espaces les uns par rapport aux
autres, elle est aussi porteuse de « développement
urbain », en particulier aux abords d’échangeurs
maisaussi sursonlinéaireparsoneffet« vitrine ».

Ainsi, la réalisation d’infrastructures majeures,
qui modifient substantiellement le réseau
routier, a des incidences directes sur l’équilibre
de l’armature territoriale.

Le renforcement de l’attractivité résidentielle
de la microrégion Est s’est produit grâce aux
travaux de l’entrée Est de Saint-Denis et à la livraison
des travaux de mise à 2x2 voies de la RN2.

À ce titre, l’anticipation et la maîtrise de l’impact
en matière d’aménagement de la route des
Tamarins, livrée en 2009,est un enjeu considérable:
organisation du territoire, pression et spéculation
foncière, augmentation des déplacements
pendulaires.

Cette réflexion est indissociable de celle liée à
la réalisation du réseau régional de transport
guidé et des TCSP, dont l’impact sera d’autant
plus fort qu’ils permettront d’irriguer des zones
densément peuplées et qu’ils seront connectés
à des réseaux de transports en commun secon-
daires qui mettront en relation les différentes
hiérarchies urbaines.

La réalisation de ces infrastructures majeures de déplacements
induira donc des modifications profondes dans le mode
de fonctionnement des bassins de vie et de leurs
interdépendances.
La route des Tamarins, le réseau régional de transport guidé
et les TCSP qui modifieront de façon importante le réseau actuel
constituent pour le SAR un enjeu primordial de recomposition
de l’armature territoriale.
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Le diagnostic établi dans le cadre du SAR en 
vigueur a donc mis en évidence le fait que la 
mobilité des réunionnais est quasiment exclu‑
sivement assurée par le transport individuel, 
faute de réseaux de transports en commun 
efficaces, induisant l’existence d’un réseau 
routier saturé. Dans ce contexte, la fluidité du 
trafic et le développement des modes alterna‑
tifs à l’automobile constituent une priorité en 
vue de garantir un développement durable et 
équitable du territoire.

I.2.3 Dans le même temps, le diagnostic établi 
dans le cadre du SAR en vigueur a également 
mis en lumière la nécessité de structurer l’ar‑
mature urbaine, ce qui implique la création 
et la réalisation de liaisons de nature à assu‑
rer la mobilité.

En ce sens, et, s’agissant du bassin de vie 
Nord, le SAR relève que l’agglomération de 
Saint‑Denis est particulièrement marquée par 
un phénomène d’urbanisation importante à 
l’assaut des pentes compte tenu du peu de 
foncier disponible dans les bas, soulignant :

 « une meilleure organisation des flux et 
des réseaux de transports entre les pentes 
urbanisées et les atterrissements litto‑
raux apparaît comme un enjeu d’urba‑
nisme majeur »

Dans le prolongement, le SAR relève, en ce 
qui concerne les perspectives de développe‑
ment du territoire sur le bassin Nord « le rôle 
primordial de l’armature des villes pôles relais 
et des bourgs de proximité » dont la desserte 
par des TCSP constitue un élément majeur 
et structurant.
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Les perspectives de développement des bassins de vie
1 Le bassin de vie Nord

1.3 Organisation des fonctions

La nécessité d’un développement urbain
de grande qualité

Dans le bassin de vie Nord, la disponibilité
d’espace est très mesurée. Elle impose une
vigilancequalitativedansl’ensembleduterritoire,
tant dans le choix des fonctions que dans leur
traitement urbanistique et paysager.

Dans le cœur urbain, l’organisation de l’espace
et des fonctions devra être de nature à concrétiser
le potentiel de «décongestion» que représentent
les grandes infrastructures du boulevard Sud et
des transports en Commun en Site Propre.

Parmi les pôles principaux de La Réunion,
l’agglomération dionysienne est celle où
est le plus marqué le phénomène d’une
urbanisation importante à l’assaut des pentes du
fait du manque de capacité des secteurs bas.
Unemeilleureorganisationdesfluxetdesréseaux
de transport entre les pentes urbanisées et les
atterrissements littoraux apparaît comme un
enjeud’urbanismemajeur.Ilestparticulièrement
important pour la nouvelle polarité à construire
dans l’Est de l’agglomération, sur la base d’une
intermodalitéoptimiséeavec lesTCSPetappuyée
sur une centralité efficace à mi-pente au
niveau de la ville-pôle relais Beauséjour –
Rivière-des-Pluies.

L’obligation d’une densification structurée
rend nécessaire les mesures de protection envi-
ronnementale : la réalisation d’équipements
d’assainissement, et de traitement des eaux
usées et de l’amélioration des capacités d’infil-
tration des eaux pluviales y sont particulière-
ment cruciaux Tous les talwegs, les ravines, les
« bras » et les rivières doivent faire l’objet d’un
repérage cartographique et d’un entretien

régulier permettant une grande capacité d’écou-
lement des eaux non entravée par des obstacles
naturels (déchets,...) ou artificiels (pile de pont
ou constructions illégales,...). L’endiguement,
notamment dans la Rivière-des-Pluies, doit être
considéré comme une mesure exceptionnelle
pour protéger des populations exposées immé-
diatement aux risques d’inondation ou de
submersion.

L’organisation des espaces naturels
et agricoles et les fonctions de respira-
tion de l’agglomération dionysienne

Le bassin de vie du Nord est marqué par des
vocations très contrastées de ses territoires, qu’il
faut valoriser au profit même de la fonction
métropolitaine de l’agglomération :

- c’est dans le bassin de vie du Nord que l’on
observe la plus forte proximité entre la ville
dense et le périmètre du Parc National qui sont
presque jointifs ;

- c’est également aux portes de l’agglomération
quel’ontrouvedesterresagricolesqui figurent
parmi celles qui ont le meilleur potentiel agro-
nomiquedeLaRéunion(cannieretmaraîcher).
C’est à ce titre – et en particulier sous l’aspect
de la sécurisation du potentiel alimentaire
endogène – et aussi pour le maintien de la
démarcation entre le pôle Saint-Denis – Sainte-
Marie et un pôle Est à structurer et consolider,
que leur préservation trouve son sens.

Mais cet enjeu de préservation est amplifié
dans la perspective d’organiser les «espaces de
respiration» de l’agglomération dionysienne.
Le bassin de vie du Nord, dans la perspective
d’une densification accrue permise par l’effet
de structuration des réseaux a besoin à proximité
d’une fonction organisée de loisirs et de
ressourcementpoursapopulation,danslerespect

de l’intégrité environnementale des espaces
concernés.

Cette fonction devra être organisée sur les
valeurs suivantes :

• Le développement du tourisme dans les
territoires ruraux : à la fois tourisme de
montagne dans les Hauts en relation avec le
Parc National, et hébergement de qualité
dans les anciens domaines de plantation.

• Le renforcement d’une fonction de loisirs de
bord de mer sur le littoral de Sainte-Marie.Elle
trouvera comme principaux points d’appui le
port de Sainte-Marie (développement de la
pêche côtière et de la plaisance), qui doit être
valorisé en tant que seul port du bassin de vie
Nord et la zone du Bocage qui doit permettre
le développement des loisirs nautiques. Les
caractéristiques détaillées de son extension
et ses impacts sont précisés dans le chapitre
individualisé valant SMVM.

Le rôle primordial de l’armature
des villes pôles-relais et des bourgs
de proximité

Dans un contexte de concurrence forte entre la
pressiondelademanded’urbanisationetl’objectif
de préservation des espaces naturels et agricoles,
l’enjeu est d’optimiser une fonction résidentielle
originale, en continuité avec son développement
traditionnel, de définir et d’assurer une limite
franche d’urbanisation.

• Les villes pôles-relais : leur desserte par des
transports en commun en site propre,
notamment le futur réseau régional de
transport guidé, induit qu’à l’échelle des terri-
toires communaux ces sites soient les lieux
d’accueil préférentiels des populations, alors
qu’elles sont situées soit dans le bassin cannier
aux plus forts rendements (Sainte-Marie

centre, La Convenance ; Sainte-Suzanne
Quartier-Français), soit aux portes du Parc
National (Saint-Denis ; La Montagne). Dans
ce contexte, la recherche de densification,
son efficacité et sa qualité, devront être
particulièrement suivis.

• Les bourgs de proximité (Sainte-
Suzanne-Bagatelle, Deux-Rives ; Saint-
Denis-Le Brûlé / Saint-François ; Sainte-
Marie-TerrainÉlisa) : situésdanslesmi-pentes
et les Hauts du Nord, au sein d’espaces
péri-urbanisés, ilsontunevocationrésidentielle
affirmée qui reste à organiser. La meilleure
préservation des espaces naturels et agricoles
environnants exposés au mitage résidera dans
la structuration de ces bourgs, en y renforçant
l’offre de services de proximité, et l’offre de
transports en commun.

2

3

1
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I.2.4 En l’état du SAR en vigueur, celui‑ci 
identifie les TCSP et le futur réseau régional 
de transport guidé comme des infrastructures 
structurantes du territoire, en ce sens, il est 
indiqué, dans le volume 2 (p. 144) :

144 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 1.1

Les perspectives de développement des bassins de vie

1 Le bassin de vie Nord

1.1 Une métropole régionale
en mutation

Le bassin de vie Nord accueille la plus grande
ville de La Réunion.

Elle regroupe les grandes fonctions adminis-
tratives et concentre de nombreux services aux
entreprises. Ce rôle historique a suscité un
développement démographique et économique
plus ancien que dans les autres bassins de vie.
Il doit aujourd’hui s’exercer dans la nouvelle
donne de développement durable du territoire,
où les moyens de mobilité permettent une
complémentaritépluséquilibréeentre lesbassins
de vie de l’île.

Le SAR doit permettre le maintien et le
renouvellement des fonctions métropolitaines
pour assurer un effet d'entraînement au profit de
toute l'économie réunionnaise.

Deux moteurs régissent cette évolution :

- les effets du TCSP et du futur réseau régional
de transport guidé qui doivent structurer
l’agglomérationaux centralitéstropdispersées
aujourd’hui ;

- une valorisation ambitieuse de la fonction
aéroportuaire qui doit être capable de recevoir
prochainement les plus gros porteurs
internationaux (Airbus A380) et de développer
àproximitélesfonctionstechnopolitainesetdu
tourisme d’affaires.

Cette nouvelle ambition ira de pair avec une
optimisation de son fonctionnement urbain,
dans une situation de marges d’extension
désormais très contraintes par ses limites
physiques : l’évolution à la baisse du poids
démographique de la métropole régionale doit
permettre la restructuration du tissu existant
et son désengorgement ; des implantations
plus équilibrées des activités, des emplois et
des zones résidentielles doivent permettre,
grâce à une meilleure complémentarité avec
le développement de l’Est, la limitation des
déplacements pendulaires.

1.2 Saint-Denis – Sainte-Marie,
« pôle d’entraînement» principal

Saint-Denis demeure le centre d’emploi prin-
cipal de l’île, son offre de services et d’équipe-
ments (équipements administratifs, univer-
sitaires, culturels, commerciaux...) lui garantit un
rôleprépondérantà l’échelledetouteLaRéunion.

Ce rôle doit être amplifié à l’échelle de
l’océan Indien, l’agglomération dionysienne de-
vant jouer un rôle de «porte d’entrée» du terri-
toire réunionnais dans la perspective d’une
attractivité accrue sur les pays de l’océan Indien
et du reste du monde.

Pour réaliser cette ambition, l’agglomération
doit s’appuyer sur trois éléments forts de
valorisation territoriale :

Les TCSP et le futur réseau régional
de transport guidé doivent structurer
l’agglomération dionysienne.

Au-delà de l’offre incomparable de déplace-
ment, alternative à l’automobile, dont a besoin
Saint-Denis, c’est autour de ces nouvelles
infrastructures que doit être repensé l’urbanisme
dionysien et son offre résidentielle.

Ils doivent permettre une requa-
lification et une densification de qualité des
quartiers traversés, et l’urbanisation future,
si besoin est, ne devrait être envisagée qu’en
fonction de ce transport collectif. En l’espèce,
un traitement qualitatif et homogène tout
le long du parcours devra être privilégié ;
au-delà du voisinage des tracés des transports
collectifs, il convient d’engager des politiques
de renouvellement urbain en profondeur, en
encourageant les démarches de densification,
de maîtrise foncière et de conduite de projets
d’ensemble.

Les transports collectifs en site propre devront
également fédérer en «réseau de centralités» les
pôles d’activités et de services créés depuis une
génération, et qui ne profitent pas aujourd’hui
d’une attraction à la mesure de leur dimension
(Technopole, Université, pôle administratif et
culturel de Champ-Fleuri).

La revitalisation du centre-ville ancien de
Saint-Denis, dont le caractère historique est

unique, et dont le potentiel d’attractivité est loin
d’être mis en valeur. Le développement des
infrastructures de déplacement en transports
collectifs et mode doux apporteront une valeur
ajoutéeévidenteparseseffetsdedésengorgement
etd’unemeilleureorganisationdesespacespublics.

De plus, la façade maritime de Saint-Denis
constituepour lamajoritédesarrivantslapremière
vision, le premier contact avec La Réunion.
La requalification nécessaire du front de mer
doitêtrepoursuivie.

«Réussir» le front d’agglomération
nouvelle à l’Est

Le SAR et les documents de planification
intercommunaux et communaux sont face à
deux enjeux :

• Autour de l’aéroport international Roland
Garros qui doit redimensionner, réaliser
un Pôle d’activité à vocation régionale et
mondialeàforteattractivité,parlasynergieentre
le pôle aéroportuaire, renforcé au niveau de
la plateforme de Gillot comme de la zone
d’activitésaéroportuaire,lazoned’activitéPierre
Lagourgue et la Technopôle de la Réunion.

• Ancrer l’extension de l’agglomération sur
unecentralitéarticulantàmi-pente lesactivités
du littoral et l’urbanisation aujourd’hui
développée sur les Hauts. Les quartiers de
Duparc et proches de l’aéroport à Sainte-Marie
deviennent indissociables de la métropole
dionysienne. Ces secteurs sont voués à
accueillir une partie de l’extension de l’urbani-
sation, en intégration avec le développement
du Pôle d’activité à vocation régionale.

Le secteur Ouest de Sainte-Marie détient
ainsi les facteurs structurants permettant de
construire une polarité complémentaire et
équilibrée par rapport aux autres centralités de
l’agglomération. Elle doit pour cela présenter
des capacités et une attractivité suffisantes
dans toutes ses fonctions (résidentielle, écono-
mique, de service) pour ancrer le développe-
ment métropolitain : l’enjeu est de limiter
l’extension de la tâche urbaine de l’aggloméra-
tion du Nord et de créer les conditions de véri-
tables coupures d’urbanisation favorisant la
création d’une organisation urbaine polarisée,
hiérarchisée et fonctionnelle à l’Est.

3
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Dans ce contexte, la modification visant à 
inscrire le principe d’une liaison Saint‑Denis la 
Montagne par un TCSP de type câblé répond 
aux problématiques et enjeux identifiés par le 
SAR en vigueur et ci‑dessus exposés.

Plus particulièrement, la modification s’ins‑
crit dans le cadre de l’objectif général du SAR 
visant à « RÉPONDRE AUX BESOINS D’UNE 
POPULATION CROISSANTE ET PROTÉGER 
LES ESPACES AGRICOLES ET NATURELS » 
et notamment aux orientations suivantes :

• « AMÉLIORER L’ACCÈS AU LOGEMENT 
ET AUX SERVICES GRÂCE A UNE ARMATURE 
URBAINE HIÉRARCHISÉE » et en application 
de sa sous‑orientation A2 « Développer une offre 
de service adaptée à l’armature hiérarchisée » ;

• « FAVORISER LES TRANSPORTS COLLECTIFS 
ET LES INTERCONNEXIONS AVEC LES MODES 
DOUX POUR UNE MEILLEURE MOBILITÉ » et en 
application de sa sous‑orientation A4 : « Orga-
niser le rééquilibrage modal en faveur des trans-
ports en commun et des modes doux en cohérence 
avec le développement urbain ».

La modification s’inscrit ainsi pleinement 
dans l’économie générale du SAR approuvé.

I.2.5 Cela étant, le principe de liaison du nou‑
veau TCSP de type transport par câbles entre 
Saint‑Denis ‑ la Montagne est de nature à avoir 
un impact sur des espaces identifiés au SAR en 
vigueur comme des espaces remarquables du 
littoral à préserver ainsi que sur une ZNIEFF 
de type 1.

La Région Réunion a donc été conduite à s’in‑
terroger sur le point de savoir si une nouvelle 
liaison pour un TCSP de type câbles répondait 
à un besoin du territoire réunionnais tel qu’il 
justifie l’atteinte portée aux protections fortes 
dont font partiellement l’objet les espaces com‑
pris dans le fuseau concerné par la liaison.

Sur ce point, il sera relevé, en premier lieu, 
que le projet porté par la CINOR répond à des 
besoins et à des enjeux que la collectivité régio‑
nale ne peut ignorer.

En effet, et ainsi qu’il a été mis en évidence 
ci‑dessus, l’un des premiers enjeux de l’amé‑
nagement du territoire réside dans la garantie 
du droit à la mobilité de l’ensemble de la popu‑
lation, ce dernier constituant l’un des facteurs 
du développement social, économique, urbain 
et culturel de La Réunion.

Il s’agit au demeurant d’enjeux identifiés 
au Schéma Régional des Déplacements, qu’il 
importe que le SAR relaie, ce d’autant qu’ils 
s’inscrivent dans les enjeux et orientations 
qu’il a lui‑même définis à savoir :

•  L’équité sociale avec l’affirmation d’un 
droit au transport ;

•  La mobilité durable, avec la promotion des 
transports collectifs et alternatifs ;

•  Le développement économique et social 
des territoires, avec le maillage des des‑
sertes de transport.

L’enjeu de la mobilité conduit ainsi à une 
réflexion et une analyse à mener sur les condi‑
tions et les modes de déplacements susceptibles 
d’être proposés à la population réunionnaise 
et plus particulièrement, sur Saint‑Denis où 
la problématique est particulièrement forte.

Même si l’usage de l’automobile occupe 
encore une place prépondérante, la part occu‑
pée par les transports en commun étant rési‑
duelle, il importe, dans le prolongement du 
SAR en vigueur, de renforcer l’offre de TCSP 
au sein de la capitale régionale.

Il en est d’autant plus ainsi qu’en second 
lieu, les contraintes liées à la topographie et à 
la configuration du territoire rendent difficile, 
pour ne pas dire impossible, l’amélioration des 
conditions de déplacement entre le pôle princi‑
pal de Saint‑Denis avec la ville relais que consti‑
tue le secteur de la Montagne. En effet, elles 
sont limitées à un axe routier, la RD 41 qui est 
saturée et dont la configuration aggrave encore 
les conditions de circulation.

En ce sens, un transport par câble a un effet 
structurant pour le bassin de vie Nord et en par‑
ticulier pour Saint‑Denis, Pôle Principal, et le 
secteur de la Montage, sa ville Relais.

L’inscription du principe de cette liai‑
son Saint‑Denis – la Montagne constitue 
l’ébauche d’un futur réseau de TCSP devant 
se raccorder au futur Réseau Régional Trans‑
port Guidé.

Par surcroît, en permettant un mode de 
déplacement alternatif à l’automobile, la modi‑
fication du SAR répond à un objectif de déve‑
loppement durable, comme constituant un 
mode de déplacement de nature à réduire les 
nuisances et les pollutions résultant de l’usage 
de l’automobile.
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Par ailleurs le projet de TCSP par câble 
Saint‑Denis / La Montagne s’inscrit dans la mise 
en œuvre d’actions prévues par le SRIT en vue 
de répondre aux objectifs qu’il a fixés.

Plus précisément, il y a lieu de rappeler que 
le Schéma régional des infrastructures et des 
transports (SRIT) de La Réunion a été approuvé 
par la Région le 17 octobre 2014.

Il constitue un cadre de référence pour la 
politique des infrastructures et des transports 
menée à l’échelle régionale. A ce titre, il vise 
les infrastructures et les modes de transports 
publics des personnes et des marchandises 
qu’ils soient : terrestres, maritimes et aériennes.

Plus précisément, et selon son introduc‑
tion (p.6) :

6

Le S.R.I.T. - Ses Orientations stratégiques

conformément à l’article 14-1 de la loti modifié par l’article 17 de la loi du 13 août 2004 qui érige les
sRit (schémas Régionaux des infrastructures et des transports), la Région, en association avec l’état et
dans le respect des compétences du département, et en concertation avec les communes et les
intercommunalités a été chargée de l’élaboration du sRit de la Réunion. ce rôle de coordination a été
renforcé par la loi 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale qui
donne à la Région le rôle de chef de file dans le domaine de l'intermodalité et de la complémentarité
entre les modes de transports. c'est donc à ce titre, que la Région Réunion et ses partenaires réalisent
le sRit pour faciliter les déplacements des personnes et des biens avec une volonté d’aboutir à une
mobilité durable.

avec des besoins de mobilité croissants tant pour les voyageurs que pour les marchandises et un réseau
difficilement extensible du fait de la morphologie de l’île et de l’urbanisation, la Réunion subit les
contraintes de la saturation routière. avec une population et des infrastructures concentrées sur la bande
littorale, et une offre de transports en commun jugée insuffisante à ce jour, le recours à la voiture reste
le premier réflexe des Réunionnais pour accomplir leurs déplacements. cela induit un impact
environnemental significatif, puisque 2/3 de la consommation d’énergie finale sont consommés par le
secteur du transport routier (oER, 2008).

le principal objectif du s.R.i.t. est d’établir de grandes orientations, des schémas d’infrastructures et de
transports, des actions ciblées sur les transports individuels et collectifs des biens et des personnes afin
de développer une mobilité durable pour l’île de la Réunion à l’horizon 2020-2030.
ces grandes orientations sont :
1. diminuer notre dépendance aux énergies fossiles et les émissions de gaz à effet de serre ;
2. disposer d’une offre mieux équilibrée entre transport individuel et transport collectif ;
3. maîtriser la congestion routière ;
4. améliorer l’offre en infrastructures pour le vélo et les piétons ;
5. décliner un plan d’actions réaliste, financé et contrôlé pour toutes les infrastructures, routières,
maritimes, aéroportuaires.
l’élaboration du s.R.i.t. a respecté l’esprit et les principes de la démarche agenda 21 engagée par la
Région en matière de développement durable, ainsi que les orientations stratégiques régionales du sRcaE
(schéma Régional climat air énergie). les actions du sRit devront également encourager le
développement touristique. 

ainsi, un des objectifs ambitieux du sRit est d'atteindre une part modale des tc de 15 % à horizon
2030 et de diminuer de 10 % le volume d'importation de carburant fossile dans le secteur des
transports (en cohérence avec les objectifs du sRcaE).

Modalités de mise en place du S.R.I.T.

suite à une série d'entretiens auprès des différents acteurs dans les domaines du transport et de
l'aménagement, un diagnostic a été élaboré et validé.
de cet état des lieux, découle le schéma Régional des infrastructures et des transports (s.R.i.t.) composé
de 2 dossiers :
__ Une synthèse : en récapitulant de façon communicante les éléments clefs du s.R.i.t., stratégiques

comme techniques,
__ Un plan d'actions : en détaillant par le moyen de fiches les 12 actions prioritaires portées par le

s.R.i.t. ainsi que les modalités de leur mise en œuvre et suivi, il approfondit les thèmes identifiés
dans la synthèse ; il s’adresse principalement aux responsables et experts techniques, financiers,
institutionnels et environnementaux et pourra être consultable par l’ensemble des usagers.
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C’est ainsi que le document en vigueur 
énonce 7 objectifs qui sont déclinés en 
12 actions prioritaires (Sommaire du SRIT p. 4) :

4
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En l’occurrence, le projet de transport par 
câble Saint‑Denis / La Montagne s’inscrit dans 
la mise en œuvre de deux des objectifs du 
SRIT, à savoir :

•  L’objectif 1 relatif aux Transports en Com‑
mun qui vise à « Améliorer l’offre en transport 
en commun et encourager l’intermodalité ».

•  L’objectif 2 relatif à l’écomobilité qui vise 
à « Encourager la mise en œuvre des techno-
logies innovantes permettant de réduire la 
dépendance aux hydrocarbures ».

Plus précisément encore, il s’inscrit dans 
la réalisation d’actions prévues par le SRIT en 
vue de la mise en œuvre de ces deux objectifs.

A ce titre, le projet de transport par Câbles 
Saint‑Denis / La Montagne vise à « Développer 
une offre de transports en commun moderne et 
performante », qui constitue l’une des actions 
prévues par l’objectif 1.

En outre, le projet de transport par Câbles 
Saint‑Denis / La Montagne vise à « Réaliser des 
transports par Câbles, Assurer une bonne acces-
sibilité aux services urbains tout en limitant les 
consommations d’espaces », qui constitue l’une 
des actions de l’objectif 2 du SRIT.
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I.2.6 En outre, le fuseau retenu pour le tracé 
s’inscrit dans le cadre d’une démarche envi‑
ronnementale intégrant la logique « Éviter, 
Réduire, Compenser » (ERC), la compensation 
ne constituant qu’une solution ultime.

Sur ce point, il est clair que le cumul des 
contraintes du territoire et de celles liées à 
l’implantation de la nouvelle infrastructure en 
considération de ses fonctionnalités ne laisse 
pas d’alternatives.

À ce titre, l’objet même de la liaison est de 
franchir la Ravine de la Rivière Saint‑Denis et 
les pentes de la Montagne en vue de réduire 
les flux des usagers sur la RD 31.

Partant, la topographie du secteur et la confi‑
guration des espaces concernés, conjuguées 
aux contraintes d’implantation de l’infrastruc‑
ture du fait de sa fonctionnalité, ne permettent 
pas l’évitement de la Ravine par ailleurs identi‑
fiée comme un espace remarquable du littoral 
et une ZNIEFF de type 1 au SAR.

Cependant, il y a lieu de relever qu’un TCSP 
de type transports par câbles présente une 
emprise au sol moindre qu’une infrastructure 
routière, ce qui est de nature à réduire l’impact 
sur la biodiversité.

Dans le même temps, elle induit un fort 
impact paysager. Elle peut également s’avérer 
impactante pour l’avifaune.

Toutefois, au moins sur le plan de l’impact 
paysager, le fuseau de la liaison retenu s’inscrit 
dans un paysage urbain déjà dégradé.

Enfin, et surtout, il y a lieu de relever que 
les incidences que la modification du SAR peut 
avoir sur l’environnement ont été envisagées 
dans le cadre de l’évaluation environnemen‑
tale, laquelle comporte des mesures s’inscrivant 
dans le respect de la démarche ERC.

À cet égard, il y a lieu de relever, qu’il résulte 
du SAR, Volume 2 (p. 116), s’agissant de l’im‑
pact des infrastructures linéaires qu’il prévoit :
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116 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I V.4

V Les incidences du SAR sur l’environnement
4 Faire de la biodiversité un enjeu à part entière de l’aménagement du territoire

Cette démarche d’attribution de fonction
auxmilieuxnaturelsestnovatriceàLaRéunion
et présente une avancée importante vis à vis
du SAR de 1995.

> Impacts des autres prescriptions du SAR
et les mesures prises pour les limiter

Impact des infrastructures linéaires
prévues par le SAR

Le SAR prévoit la construction de plusieurs
grandes infrastructures de transport :

• Le réseau régional de transport guidé.

• Renforcement du maillage routier.

• Lignes à haute tension.

• Équipement de production d’énergie.

Ces grandes infrastructures linéaires ont sur
la biodiversité des impacts qui vont au‑delà de
leur simple emprise au sol.

L’importance des impacts dépend de la qualité
et des fonctions des milieux traversés.

Deux types de milieux sont particulièrement
sensibles:

• Les milieux abritant une forte biodiversité :
en effet, à surface égale, un milieu morcelé
présentera des risques importants de perte de
biodiversité : effet de seuil pour certaines
espèces, facilité de pénétration, plus grande
sensibilité aux espèces invasives...

• Les milieux assurant un rôle de corridors
écologiques dont la fonction peut être remise
encause :c’estnotammentlecasdestraversées
de ravine.

Les infrastructures autorisées par le SAR
même si elles sont limitées en nombre, compte
tenu de la configuration de l’Ile, impactent indis‑
cutablement des espaces naturels de forte valeur.
Le SAR en recommandant le regroupement de
ces infrastructuressur lesmêmesfuseauxpermet
toutefois d’en limiter l’impact global.

Par ailleurs, il est rappelé que ces infrastruc‑
tures ne devront être implantées dans les espaces
naturels qu’en dernier recours et après avoir
justifiéquepourceschoixaucunautretracén’était
possible.

Les effets de ces infrastructures pourront être
réduits car elles devront respecter des règles de
transparence écologique et les fonctions
naturelles seront préservées ou restaurées.
Toutefois,en cas d’effets négatifs résiduels, le SAR
préconise un principe de compensation. Cette
compensation portant prioritairement sur la
thématique affectée ; cette compensation
appliquéeauprojetpourraprendrelaformed’une
compensation financière de contribution aux
plans de gestion d’espaces naturels similaires, à
condition qu’il soit démontré l’impossibilité de
mettre en œuvre la compensation physique.

Impact de la politique agricole du SAR
sur les espaces naturels

Le SAR prévoit la protection au titre des espaces
agricoles de 68 000 hectares.

Cette protection englobe :

• Des espaces actuellement cultivés et protégés
en tant que tels : 55 430 hectares.

• Des coupures d’urbanisation qui peuvent
accueillir des exploitations agricoles : 4 373
hectares.

• Des espaces de continuité écologique. Ils
présentent un potentiel agricole déjà exploité
(élevages ou du maraîchage) ou qui pourrait
permettreuneextensiondessurfacescultivées :
8 197 hectares.

Si la totalité des espaces de continuité
écologique identifiés au SAR devait être cultivée,
l’impact environnemental pourrait être impor‑
tant. Dans ces zones de continuité écologique,
il importe donc de développer une agriculture
raisonnée tout en maintenant les fonctions
écologiques identifiées (protections vis‑à‑vis des
pollutions des milieux aquatiques, corridors
écologiquespourl’avifaune,écoulementdeseaux
pluvialesetprotectionvisàvisdesrisquesérosion
et inondation...). La reconquête des friches
agricoles qui figure au sein des espaces agricoles
identifiés doit être préférée à la mise en valeur
agricole des espaces de continuité écologique.

Le niveau d’impact dépendra fortement de la
localisation de ces extensions agricoles et des
fonctions remplies par les milieux qui seront
détruits. En l’état actuel des connaissances, cette
évaluation est impossible.

Toutefois, au titre de mesure d’évitement,
le SAR prescrit que ces extensions agri‑
coles se fassent sur des espaces naturels de
moindre valeur n’ayant pas de fonctions
incompatibles avec un changement d’occu‑
pation du sol.
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Il résulte encore du SAR en vigueur, Volume 2 (p. 119) :

V.6 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 119

V Les incidences du SAR sur l’environnement
6 L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

Les mesures de réduction consistent à ce
qu’elles soient prioritairement orientées en
extension des zones déjà urbanisées et en
complément d’une densification qui doit être
privilégiée.

Par ailleurs,la prise en compte de la dimension
paysagère et les principes d’insertion paysagère
dans les différents projets est inscrite dans les
prescriptions générales du SAR.Dans ce cadre,les
prescriptions du SAR dans la zone de vigilance
touristique ainsi que l’application de chartes
paysagères adaptées aux différents enjeux
paysagers de l’île visent à réduire les impacts de
l’urbanisation en mettant en valeur les carac‑
téristiquespaysagèresetarchitecturalespropresà
chaque territoire (Hauts, mi‑pentes, espaces
littoraux).

Pour les projets d’équipements structurants
situés à proximité ou en continuité de zones
naturelles, la continuité avec l’espace urbain est à
privilégier.Laqualitéet letraitementarchitectural
des projets ne pouvant pas être masqués sont
recommandés.

En outre, il à noter que si le SAR ne peut pas
remettreenquestionl’urbanisationdesterritoires
mités, en revanche, il ambitionne de stopper son
extension en :

‑ fixant des seuils de densification élevés pour
la tache urbaine existante et les nouvelles
extensions ;

‑ limitant et phasant les possibilités d’extension
urbaine ;

‑ définissant des zones préférentielles d’ur‑
banisation exclusivement à proximité des
centralités identifiées.

Ces prescriptions sont de nature à freiner
considérablement l’extension des zones de mitage
et ainsi limiter l’impact paysager de cette urba‑
nisation diffuse. Elles pourront être complétées
au niveau des SCOT et des PLU par des mesures
prenant spécifiquement leurs caractéristiques
locales (chartes paysagères, couleurs, type archi‑
tectural, matérialisation des entrées et sorties de
bourgsetville...).

Lagestion des territoires ruraux habités

Ces espaces situés en dehors de l’armature
urbaine proposée par le SAR, sont identifiés
et reconnus dans la mesure où ils figurent
dans les PLU ou POS opposables à la date
d’approbation du SAR en tant que zone U, AU,
NA ou NB.

LeSARprévoitpourcesespacesdespossibilités
d’extension très limitées pour répondre notam‑
ment aux besoins de la population locale et à la
nécessité de constituer des hameaux agricoles.
Pour encadrer ces extensions, le SAR s’appuie
sur les SCOT en leur accordant une superficie
globale d’extension qu’ils doivent répartir sur
leur territoire. En l’absence de SCOT, les PLU
pourront accorder des extensions qui pourront
atteindre3%delasuperficiedes territoiresruraux
existants par commune.

Le SAR en définissant une règle générale
applicable à l’ensemble des espaces quelle
que soit leur échelle permet un contrôle de
l’ensemble de l’urbanisation ce qui devrait
donc limiter l’impact de l’urbanisation qui se
fera immanquablement dans ces territoires.

> Impacts des équipements et projets inscrits
au SAR sur les paysages et mesures prises
pour les limiter

Tous les aménagements sont susceptibles
d’avoirunimpactpaysagerdont leniveaudépend
de leur importance et de leur visibilité et de la
sensibilité des sites.

Dans les projets prévus par le SAR, les plus
susceptibles d’impacter le paysage sont :

• Les infrastructures linéaires :
‑ les lignes hautes tensions
‑ le réseau régional de transport guidé
‑ le renforcement du maillage routier.

• Les aménagements de grandes emprises :
‑ les extensions urbaines
‑ les nouvelles zones d’activités.

• Les aménagements même limités en zone
particulièrement sensible :
‑ aménagements touristiques dans les zones

de protection forte
‑ aménagements touristiques dans les zones

de continuité écologique
‑ aménagements portuaires.

La limitation des impacts liés
aux infrastructures linéaires de transport

La route des Tamarins même si elle a fait l’objet
d’une insertion paysagère soignée, induit un
risque lié à un développement anarchique le long
de son tracé.

En réponse à ce risque,le SAR exclut les abords
de la route des Tamarins de la délimitation des
zones préférentielles d’urbanisation.

Ainsi, hormis les secteurs déjà en cours
d’urbanisation, l’environnement de la route
desTamarinsdevraitdoncgardersoncaractère
agricole et les paysages traversés seront donc
protégés.

Limitationdes impacts liés auxautresprojets

Cetobjectifdont l’applicationestencourspour
la route des Tamarins s’appliquera à toutes les
infrastructures de transport dont la vocation
principale est de créer ou renforcer une liaison
entredeuxpointsetnondeprovoqueroufaciliter
une extension d’urbanisation.

Pourtouscesprojets,undespremiersprincipes
deréductiondesemprisesrésidedanslanotionde
gestionéconomedel’espace,visantàoptimiser les
emprises et hauteurs des ouvrages ou des
équipements par rapport au contexte paysager.

Cependant ces aménagements bien que né‑
cessaires auront des impacts non négligeables sur
le paysage. Pour ces situations, les prescriptions
du SAR visent à réduire ou à obtenir une insertion
du projet cohérente avec les enjeux paysagers.

Pourlesdifférentstypesdeprojetsenvisagés,le
SAR prescrit l’intégration paysagère à différent
niveau.

Letableausuivantrécapitule lesmesuresprises
de réduction intégrées dans les prescriptions.
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Ainsi, le SAR en vigueur prévoit, volume 2 (p. 120)

Projet du SAR ayant
un impact paysager

Lignes hautes tensions

Réseau régional de transport guidé

Renforcement du maillage routier

Les extensions urbaines

Les nouvelles zones d’activité

Aménagements touristiques
dans les zones de protection forte

Aménagements touristiques dans
les zones de continuité écologique

Mesure réductrice

«Afin d’éviter les impacts paysagers sur l’ensemble du territoire,le renforcement des lignes existantes sera de préférence effectué par enfouissement,ou,à défaut
à proximité immédiate des lignes existantes.
Si pour des raisons techniques ces recommandations ne pouvaient être mises en œuvre,il conviendrait que l’opérateur dépose la ligne existante et regroupe
les capacités de transport sur la nouvelle ligne.»

«Lorsquecesprojets traversentdesespacesnaturelsdeprotection forteoudecontinuitéécologique,ilsdevront respecterdes règlesde transparenceécologique
etpréserverourestaurer les fonctionsassuréesparcesespaces.»

«Veillerà laqualitédes formesetdespaysagesurbains,desespacespublics,à laprésenced’espacesvertsetautraitementdes frontsurbainsen lisières lisibles
etpérennes.
Limiter,réduireoucompenser leseffetsde l’imperméabilisationdessols,notamment les surdébitspluviaux,enparticulierdans lesbassinsversants
quiontcommeexutoire leszones récifales.»

«L’aménagementet lesconstructionsdeszonesd’activitédoivent faire l’objetd’uneapprocheurbanistiqueetarchitecturalesoignéeafindes’intégrer
dans lepaysageurbainounaturel.Unedensificationdeszonesd’activités serarecherchéeenprivilégiant lamutualisationdesespacesdestockage
etdestationnement.Iln’estpaspossiblecommepour les logementsdedéfinirunedensitémoyenne,ladiversitédesbesoinsest trop importante.
Toutefois,lescollectivitéspourraientédicterdes règlesd’urbanismepermettantd’optimiser l’utilisationdu foncier,notammentpar l’adoption
departisd’aménagement«verticaux»s’ils sont techniquementpertinents.»

«Lorsque lesdispositions législativeset réglementairespermettentde l’envisager,des structuresd’hébergement légèresde type«éco-lodge»
peuventêtreautoriséesennombre limité,sous réservede lapré-existenced’unaccès,etàconditionque leur impactécologiqueetpaysagersoitminimal
notammentdans leur implantationet leuraspect»

«Cesconstructionsdoiventavoirun impactécologiqueetpaysager réduitnotammentdans leur localisationet leuraspect»

120 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I V.6

V Les incidences du SAR sur l’environnement
6 L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

La mise en œuvre de ces mesures réductrices
permettra de limiter de façon importante les
impacts paysagers des aménagements par
ailleurs essentiels au développement et à la mise
en sécurité du territoire.

L’atteinteirréversibleàunpaysagenaturelsitué
en zone de protection forte pourra se traduire
pour le porteur du projet par la mise en place
de mesures compensatoires visant à assurer la
gestion ou le suivi de l’évolution des paysages
surdessitesdenaturesimilaireouàlareconquête
de certains espaces.
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Enfin, la prescription n° 26 du SAR est appli‑
cable au projet :

« Lorsque l’infrastructure traverse des espaces 
naturels de protection forte ou de continuité éco-
logique, elle devra respecter des règles de trans-
parence écologique et préserver ou restaurer les 
fonctions assurées par ces espaces » (Volume 2, 
p. 104).

Dans ces conditions, l’inscription d’un prin‑
cipe de liaison entre Saint‑Denis et la Montagne 
par un TCSP de type transport par câbles n’in‑
duit pas d’impacts autres que ceux déjà ana‑
lysés dans le cadre du SAR en vigueur, étant 
ajouté que celui‑ci prévoit des mesures d’évite‑
ment, réduction et compensation des impacts 
qui s’appliqueront donc pleinement à la modi‑
fication du SAR sur ce point.

En outre, celle‑ci s’inscrit dans le cadre 
d’orientation et de prescriptions édictées par le 
SAR en vigueur en vue d’assurer le respect d’un 
certain nombre d’enjeux environnementaux.

Elle répond à l’enjeu d’inverser le « tout auto-
mobile » au profit d’un mode de transport en 
commun conduisant à réduire la part des éner‑
gies fossiles dans la perspective de l’indépen‑
dance énergétique.

Cette modification s’inscrit donc pleinement 
dans l’économie du SAR en vigueur, ainsi que 
l’illustre l’extrait du volume 2 du SAR, p. 111, 
ci‑dessous reproduit :

La modification du SAR apparaît donc ici 
pleinement justifiée.

V.1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 111

V Les incidences du SAR sur l’environnement

1 La part des énergies fossiles à réduire dans la perspective de l’indépendance énergétique

> Efficacité des prescriptions du SAR
répondant directement à l’enjeu de réduction
de la part d’énergie fossile consommée

Favoriser le développement des énergies
renouvelables

Le SAR ne peut pas être directement pres-
cripteur en matière de production d’énergies
renouvelables. Cependant, il rend possible
leur développement sous conditions en
application des prescriptions relatives aux
espaces de continuité écologique, aux coupures
d’urbanisation, aux espaces agricoles et aux
espaces marins.

Par ailleurs, le SAR préconise aux PLU de
permettre la mise en œuvre des énergies
renouvelables dans toutes les nouvelles
constructions, en s’inspirant des principes de
l’approche environnementale de l’urbanisme
(AEU).

De même,les SCOT et les PLU doivent favoriser
laréalisationd’opérationsd’aménagementconfor-
mes aux objectifs de production énergétique
décentralisée optimisant au niveau de chaque
territoire les combinatoires énergétiques et les
réseaux adéquats.

En promouvant un aménagement qui intègre
le volet Haute Qualité Environnementale dans
les constructions nouvelles, incluant les loge-
ments sociaux et la réhabilitation de logements
insalubres, le SAR vise une diminution de la
consommation énergétique combinée à l’amé-
lioration du cadre de vie, et favorise dans le même
temps la structuration d’une filière économique
liée aux énergies renouvelables.

Les prescriptions du SAR devraient donc
permettre une augmentation de la part
d’énergie renouvelable produite à l’échelle
de l’île.

Réduction du besoin déplacement
par l’armature urbaine

En organisant autour de bassins de vie l’arma-
ture économique,les équipements,les logements
et les services, le SAR vise l’établissement d’équi-
libres habitat/emplois/services à chaque échelle
du territoire, afin d’éviter de créer des zones
périurbaines qui engendrent une augmentation
du trafic automobile.

Mise en place d’une offre de transport
en commun attractive

En premier lieu, le SAR prévoit la réalisation
du réseau régional de transport guidé sur le
pourtourdel’îledeSaint-JosephàSaint-Benoîtqui
constitue l’outil majeur de développement du
transport en commun. Cet objectif peut-être
atteintaprèsunepremièrephasedegénéralisation
des Transports en Commun en Site Propre qui
préfigureàmoyenetlongtermeleréseaurégional
de transport guidé.

Il s’agit de l’élément majeur de la politique
du SAR capable d’inverser la tendance du
« tout automobile ».

Le SAR demande également aux collec-
tivités d’accompagner cette extension par une
augmentation de l’offre de transport en commun
secondaire, notamment dans les cœurs de ville.
Cette exigence découle des prescriptions relatives
à la densification et à l’obligation de localiser les
extensions urbaines à proximité des lignes de
transport en commun ainsi qu’à celle qui impose
la prise en compte des réseaux de transport en
commun dans les projets routiers, notamment
dans le cadre des programmes de rénovation de
centre ville.

Ces prescriptions concourent à la mise
en place d’une meilleure offre de transport
en commun et offrent une alternative
permettant de freiner le développement
des transports individuels fortement
consommateurs d’énergie.

> Impacts des autres prescriptions du SAR
et les mesures prises pour les limiter

Le renforcement du maillage routier

Le SAR prévoit des mesures visant à la sécu-
risation des infrastructures routières existantes
et à la résorption de certains points noirs rou-
tiers, par la création ou l’amélioration d’axes
existants.

Ces nouvelles infrastructures, si elles sont
nécessaires pour assurer une qualité de dépla-
cement, peuvent conduire à une augmentation
des flux routiers et donc aller à l’encontre d’un
enjeu environnemental majeur du SAR.

Pour réduire cet impact, le SAR prévoit que
les principes de liaison Hauts-Bas affichés au
« Schéma de synthèse » devront accueillir des
services de transports en commun.
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3 Présentation et justification des modifications

II  Inscription d’espaces carrières visant à garantir l’exploitation de la ressource en roches massives pour l’approvision‑
nement du chantier de la NRL

II.1  Rappels : objet et finalité des 
adaptations du SAR en vigueur

La modification vise ici à d’une part, à 
modifier la rédaction de la prescription n°4 
(volume 2, p. 76) qui est ainsi rédigée :

76 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.1.2

IV Prescriptions et préconisations du SAR
1 Le respect des grands équilibres

1.2 Les espaces agricoles

Le SAR approuvé en 1995 répartissait les
espaces agricoles en deux catégories,«Espaces de
protection forte» et «Espaces à vocation agricole» ;
tandis que les premiers ont été relativement bien
préservés, les seconds ont subi un fort mitage.

Les espaces agricoles identifiés par le présent
schémafontdoncl’objetd’uneprotectionunique
visant à en assurer la pérennité.

Ces espaces agricoles représentent 55 430
hectaresetsontmatérialisésen jaunesurla«Carte
de destination générale des sols».

Pourévaluer lasurfacedesespacesdisponibles
pour l’agriculture, il convient d’ajouter à cette
superficie, une partie des espaces de continuité
écologique et des coupures d’urbanisation, qui
ont ou peuvent se voir reconnaître une vocation
agricole : lasurfaceencauses’élèveainsiàquelque
68000hectares,quipermetd’atteindrel’objectifde
50 000 hectares de Surface Agricole Utile fixé en
2006 pour le développement à moyen terme de
l’agriculture réunionnaise par le Département
dans les «Cahiers de l’agriculture».

N°4. Prescriptions relatives
aux espaces agricoles

Prescriptions applicables à
l’ensemble des espaces agricoles

Les espaces agricoles identifiés dans la
«Carte de destination générale des sols»
doivent être maintenus dans leur vocation.

En conséquence, ils recevront dans les
documents d’urbanisme locaux un clas-
sement approprié, faisant obstacle à tout
changement d’affectation non compatible
avec le maintien de l’exploitation à des fins
de production agricole.

Toutefois :

1°) l’extraction de matériaux de carrières
et l’implantation d’installations de concas-
sage peut y être envisagée en dehors des
périmètres d’irrigation actuelle et future,
sous réserve que les espaces en cause
puissent recouvrer à terme leur vocation
agricole avec une bonne valeur agro-
nomique. En application du Schéma
Départemental des Carrières, des excep-
tions pourront être autorisées.

2°) l’installation de panneaux photo-
voltaïques au sol peut y être également
envisagée, en-dehors des périmètres
d’irrigation actuelle et future, des

dérogations pourront être accordées à la
seule condition que l’activité agricole soit
intégralement préservée, conformément à
la prescription n°24.2. Ces installations ne
devrontpasutiliserunesuperficiecumulée
supérieure à 250 hectares.
Aucune construction nouvelle n’est possi-
ble dans les espaces agricoles.
Peuvent toutefois être autorisées
l’extension et l’implantation des installa-
tions techniques strictement liées et
nécessaires au fonctionnement et au
développement de l’exploitation agricole.
Dans les espaces agricoles peuvent être
autorisés, sous réserve de démontrer
qu’aucun autre emplacement ou aucune
autre solution technique n’était envisa-
geable à un coût économique ou environ-
nemental supportable pour la collectivité :
- les infrastructures de transport et les

réseaux des technologies de l’informa-
tion et de la communication rendus
nécessaires par les caractéristiques
physiques et géographiques de
La Réunion, en privilégiant la mutua-
lisation des emprises ;

1

Orientations prises en compte :
C.6B.6

D.12D.8
A.5 A.6 A.11 B.5 C.3 C.4
D.1 D.6
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3 Présentation et justification des modifications

Et d’autre part, à modifier la carte du 
volume 2 du SAR, qui matérialise les espaces 
carrières sur le territoire de La Réunion (p. 101).

IV.2.6 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 101

IV Prescriptions etpréconisationsduSAR
2 La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

Espaces carrières à La Réunion- Source : BRGM 2009
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Carte Espaces Carrières, p. 101 du Volume 2 du SAR.
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3  Présentation et justification des modifications 
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76 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.1.2

IV Prescriptions et préconisations du SAR
1 Le respect des grands équilibres

1.2 Les espaces agricoles

Le SAR approuvé en 1995 répartissait les
espaces agricoles en deux catégories,«Espaces de
protection forte» et «Espaces à vocation agricole» ;
tandis que les premiers ont été relativement bien
préservés, les seconds ont subi un fort mitage.

Les espaces agricoles identifiés par le présent
schémafontdoncl’objetd’uneprotectionunique
visant à en assurer la pérennité.

Ces espaces agricoles représentent 55 430
hectaresetsontmatérialisésen jaunesurla«Carte
de destination générale des sols».

Pourévaluer lasurfacedesespacesdisponibles
pour l’agriculture, il convient d’ajouter à cette
superficie, une partie des espaces de continuité
écologique et des coupures d’urbanisation, qui
ont ou peuvent se voir reconnaître une vocation
agricole : lasurfaceencauses’élèveainsiàquelque
68000hectares,quipermetd’atteindrel’objectifde
50 000 hectares de Surface Agricole Utile fixé en
2006 pour le développement à moyen terme de
l’agriculture réunionnaise par le Département
dans les «Cahiers de l’agriculture».

N°4. Prescriptions relatives
aux espaces agricoles

Prescriptions applicables à
l’ensemble des espaces agricoles

Les espaces agricoles identifiés dans la
«Carte de destination générale des sols»
doivent être maintenus dans leur vocation.

En conséquence, ils recevront dans les
documents d’urbanisme locaux un clas-
sement approprié, faisant obstacle à tout
changement d’affectation non compatible
avec le maintien de l’exploitation à des fins
de production agricole.

Toutefois :

1°) l’extraction de matériaux de carrières
et l’implantation d’installations de concas-
sage peut y être envisagée en dehors des
périmètres d’irrigation actuelle et future,
sous réserve que les espaces en cause
puissent recouvrer à terme leur vocation
agricole avec une bonne valeur agro-
nomique. En application du Schéma
Départemental des Carrières, des excep-
tions pourront être autorisées.

2°) l’installation de panneaux photo-
voltaïques au sol peut y être également
envisagée, en-dehors des périmètres
d’irrigation actuelle et future, des

dérogations pourront être accordées à la
seule condition que l’activité agricole soit
intégralement préservée, conformément à
la prescription n°24.2. Ces installations ne
devrontpasutiliserunesuperficiecumulée
supérieure à 250 hectares.
Aucune construction nouvelle n’est possi-
ble dans les espaces agricoles.
Peuvent toutefois être autorisées
l’extension et l’implantation des installa-
tions techniques strictement liées et
nécessaires au fonctionnement et au
développement de l’exploitation agricole.
Dans les espaces agricoles peuvent être
autorisés, sous réserve de démontrer
qu’aucun autre emplacement ou aucune
autre solution technique n’était envisa-
geable à un coût économique ou environ-
nemental supportable pour la collectivité :
- les infrastructures de transport et les

réseaux des technologies de l’informa-
tion et de la communication rendus
nécessaires par les caractéristiques
physiques et géographiques de
La Réunion, en privilégiant la mutua-
lisation des emprises ;

1

Orientations prises en compte :
C.6B.6

D.12D.8
A.5 A.6 A.11 B.5 C.3 C.4
D.1 D.6
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76 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.1.2

IV Prescriptions et préconisations du SAR
1 Le respect des grands équilibres

1.2 Les espaces agricoles

Le SAR approuvé en 1995 répartissait les
espaces agricoles en deux catégories,«Espaces de
protection forte» et «Espaces à vocation agricole» ;
tandis que les premiers ont été relativement bien
préservés, les seconds ont subi un fort mitage.

Les espaces agricoles identifiés par le présent
schémafontdoncl’objetd’uneprotectionunique
visant à en assurer la pérennité.

Ces espaces agricoles représentent 55 430
hectaresetsontmatérialisésen jaunesurla«Carte
de destination générale des sols».

Pourévaluer lasurfacedesespacesdisponibles
pour l’agriculture, il convient d’ajouter à cette
superficie, une partie des espaces de continuité
écologique et des coupures d’urbanisation, qui
ont ou peuvent se voir reconnaître une vocation
agricole : lasurfaceencauses’élèveainsiàquelque
68000hectares,quipermetd’atteindrel’objectifde
50 000 hectares de Surface Agricole Utile fixé en
2006 pour le développement à moyen terme de
l’agriculture réunionnaise par le Département
dans les «Cahiers de l’agriculture».

N°4. Prescriptions relatives
aux espaces agricoles

Prescriptions applicables à
l’ensemble des espaces agricoles

Les espaces agricoles identifiés dans la
«Carte de destination générale des sols»
doivent être maintenus dans leur vocation.

En conséquence, ils recevront dans les
documents d’urbanisme locaux un clas-
sement approprié, faisant obstacle à tout
changement d’affectation non compatible
avec le maintien de l’exploitation à des fins
de production agricole.

Toutefois :

1°) l’extraction de matériaux de carrières
et l’implantation d’installations de concas-
sage peut y être envisagée en dehors des
périmètres d’irrigation actuelle et future,
sous réserve que les espaces en cause
puissent recouvrer à terme leur vocation
agricole avec une bonne valeur agro-
nomique. En application du Schéma
Départemental des Carrières, des excep-
tions pourront être autorisées.

2°) l’installation de panneaux photo-
voltaïques au sol peut y être également
envisagée, en-dehors des périmètres
d’irrigation actuelle et future, des

dérogations pourront être accordées à la
seule condition que l’activité agricole soit
intégralement préservée, conformément à
la prescription n°24.2. Ces installations ne
devrontpasutiliserunesuperficiecumulée
supérieure à 250 hectares.
Aucune construction nouvelle n’est possi-
ble dans les espaces agricoles.
Peuvent toutefois être autorisées
l’extension et l’implantation des installa-
tions techniques strictement liées et
nécessaires au fonctionnement et au
développement de l’exploitation agricole.
Dans les espaces agricoles peuvent être
autorisés, sous réserve de démontrer
qu’aucun autre emplacement ou aucune
autre solution technique n’était envisa-
geable à un coût économique ou environ-
nemental supportable pour la collectivité :
- les infrastructures de transport et les

réseaux des technologies de l’informa-
tion et de la communication rendus
nécessaires par les caractéristiques
physiques et géographiques de
La Réunion, en privilégiant la mutua-
lisation des emprises ;

1

Orientations prises en compte :
C.6B.6

D.12D.8
A.5 A.6 A.11 B.5 C.3 C.4
D.1 D.6
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La modification apportée à prescription n°4 
est la suivante, (rédaction modifiée en rouge) :

« Les espaces agricoles identifiés dans la carte 
de destination générale des sols doivent être 
maintenus dans leur vocation. En conséquence, 
ils recevront dans les documents d’urbanisme 
locaux, un classement approprié faisant obsta‑
cle à tout changement d’affectation non com‑
patible avec le maintien de l’exploitation à des 
fins de production agricole.

Toutefois,

…1) peuvent être autorisés, sous condition 
de restituer aux espaces en cause leur vocation 
agricole avec une bonne valeur agronomique, 
l’extraction de matériaux de carrières et l’im‑
plantation d’installation de concassage :

‑ En dehors des périmètres d’irrigation 
actuels et futurs ;

‑  En application du schéma départemental 
des carrières ;

‑ Dans les sites situés dans les périmètres 
d'irrigation actuels et futurs, identifiés dans 
la cartographie (ce volume, p. 101), en vue de 
l'exploitation de roches massives contribuant 
notamment à l'approvisionnement du chantier 
de la Nouvelle Route du littoral et sous réserve 
de leur remise en état.

Prescription N°4 modifiée du volume 2 du SAR p. 76 
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La modification ouvre ainsi la possibilité de 
prévoir des espaces carrières dans des péri‑
mètres d’irrigation, actuels et futurs, en vue 
de permettre l’exploitation de gisements de 
roches massives nécessaires à l’approvision‑
nement du chantier de la NRL.

Cette modification rédactionnelle s’accom‑
pagne de l’inscription à la carte relative aux 
espaces carrières de La Réunion (p. 101) de 
deux nouveaux espaces carrières destinés à 
l’exploitation de roches massives en vue de 
l’approvisionnement du chantier de la NRL :

‑ Le premier dans un espace figurant dans 
une continuité écologique identifiée dans le 
secteur des Lataniers et correspondant à l’em‑
prise de l’ancienne carrière de roches massives 
qui a fait l’objet d’une exploitation par l’Etat 
dans le cadre de l’extension du Port ;

‑ Le second dans un espace inscrit pour une 
partie en coupure d’urbanisation et identifiée, 
pour l’autre, dans un périmètre agricole irrigué, 
dans le secteur de ravine du Trou à Saint‑Leu.

V.2.6 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 101

IV Prescriptions et préconisations du SAR
# La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

/ Espaces carrières à La Réunion- Source: BRGM 2009
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Roche massive (NRL)

La carte espaces carrières à La Réunion, p. 101 modifiée

Ajout d’un espace 
carrière en espace de 
continuité écologique

Ajout d’un espace carrière 
pour partie en coupure 
d’urbanisation et pour 
l’autre en espace agricole 
et périmètre irrigué.

76 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.1.2

IV Prescriptions et préconisations du SAR
1 Le respect des grands équilibres

1.2 Les espaces agricoles

Le SAR approuvé en 1995 répartissait les
espaces agricoles en deux catégories,«Espaces de
protection forte» et «Espaces à vocation agricole» ;
tandis que les premiers ont été relativement bien
préservés, les seconds ont subi un fort mitage.

Les espaces agricoles identifiés par le présent
schémafontdoncl’objetd’uneprotectionunique
visant à en assurer la pérennité.

Ces espaces agricoles représentent 55 430
hectaresetsontmatérialisésen jaunesurla«Carte
de destination générale des sols».

Pourévaluer lasurfacedesespacesdisponibles
pour l’agriculture, il convient d’ajouter à cette
superficie, une partie des espaces de continuité
écologique et des coupures d’urbanisation, qui
ont ou peuvent se voir reconnaître une vocation
agricole : lasurfaceencauses’élèveainsiàquelque
68000hectares,quipermetd’atteindrel’objectifde
50 000 hectares de Surface Agricole Utile fixé en
2006 pour le développement à moyen terme de
l’agriculture réunionnaise par le Département
dans les «Cahiers de l’agriculture».

N°4. Prescriptions relatives
aux espaces agricoles

Prescriptions applicables à
l’ensemble des espaces agricoles

Les espaces agricoles identifiés dans la
«Carte de destination générale des sols»
doivent être maintenus dans leur vocation.

En conséquence, ils recevront dans les
documents d’urbanisme locaux un clas-
sement approprié, faisant obstacle à tout
changement d’affectation non compatible
avec le maintien de l’exploitation à des fins
de production agricole.

Toutefois :

1°) l’extraction de matériaux de carrières
et l’implantation d’installations de concas-
sage peut y être envisagée en dehors des
périmètres d’irrigation actuelle et future,
sous réserve que les espaces en cause
puissent recouvrer à terme leur vocation
agricole avec une bonne valeur agro-
nomique. En application du Schéma
Départemental des Carrières, des excep-
tions pourront être autorisées.

2°) l’installation de panneaux photo-
voltaïques au sol peut y être également
envisagée, en-dehors des périmètres
d’irrigation actuelle et future, des

dérogations pourront être accordées à la
seule condition que l’activité agricole soit
intégralement préservée, conformément à
la prescription n°24.2. Ces installations ne
devrontpasutiliserunesuperficiecumulée
supérieure à 250 hectares.
Aucune construction nouvelle n’est possi-
ble dans les espaces agricoles.
Peuvent toutefois être autorisées
l’extension et l’implantation des installa-
tions techniques strictement liées et
nécessaires au fonctionnement et au
développement de l’exploitation agricole.
Dans les espaces agricoles peuvent être
autorisés, sous réserve de démontrer
qu’aucun autre emplacement ou aucune
autre solution technique n’était envisa-
geable à un coût économique ou environ-
nemental supportable pour la collectivité :
- les infrastructures de transport et les

réseaux des technologies de l’informa-
tion et de la communication rendus
nécessaires par les caractéristiques
physiques et géographiques de
La Réunion, en privilégiant la mutua-
lisation des emprises ;

1

Orientations prises en compte :
C.6B.6

D.12D.8
A.5 A.6 A.11 B.5 C.3 C.4
D.1 D.6

SAR•Vol2 A-Nov11:Layout 5  28/11/11  13:17  Page 76
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IV Prescriptions et préconisations du SAR
1 Le respect des grands équilibres

1.2 Les espaces agricoles

Le SAR approuvé en 1995 répartissait les
espaces agricoles en deux catégories,«Espaces de
protection forte» et «Espaces à vocation agricole» ;
tandis que les premiers ont été relativement bien
préservés, les seconds ont subi un fort mitage.

Les espaces agricoles identifiés par le présent
schémafontdoncl’objetd’uneprotectionunique
visant à en assurer la pérennité.

Ces espaces agricoles représentent 55 430
hectaresetsontmatérialisésen jaunesurla«Carte
de destination générale des sols».

Pourévaluer lasurfacedesespacesdisponibles
pour l’agriculture, il convient d’ajouter à cette
superficie, une partie des espaces de continuité
écologique et des coupures d’urbanisation, qui
ont ou peuvent se voir reconnaître une vocation
agricole : lasurfaceencauses’élèveainsiàquelque
68000hectares,quipermetd’atteindrel’objectifde
50 000 hectares de Surface Agricole Utile fixé en
2006 pour le développement à moyen terme de
l’agriculture réunionnaise par le Département
dans les «Cahiers de l’agriculture».

N°4. Prescriptions relatives
aux espaces agricoles

Prescriptions applicables à
l’ensemble des espaces agricoles

Les espaces agricoles identifiés dans la
«Carte de destination générale des sols»
doivent être maintenus dans leur vocation.

En conséquence, ils recevront dans les
documents d’urbanisme locaux un clas-
sement approprié, faisant obstacle à tout
changement d’affectation non compatible
avec le maintien de l’exploitation à des fins
de production agricole.

Toutefois :

1°) l’extraction de matériaux de carrières
et l’implantation d’installations de concas-
sage peut y être envisagée en dehors des
périmètres d’irrigation actuelle et future,
sous réserve que les espaces en cause
puissent recouvrer à terme leur vocation
agricole avec une bonne valeur agro-
nomique. En application du Schéma
Départemental des Carrières, des excep-
tions pourront être autorisées.

2°) l’installation de panneaux photo-
voltaïques au sol peut y être également
envisagée, en-dehors des périmètres
d’irrigation actuelle et future, des

dérogations pourront être accordées à la
seule condition que l’activité agricole soit
intégralement préservée, conformément à
la prescription n°24.2. Ces installations ne
devrontpasutiliserunesuperficiecumulée
supérieure à 250 hectares.
Aucune construction nouvelle n’est possi-
ble dans les espaces agricoles.
Peuvent toutefois être autorisées
l’extension et l’implantation des installa-
tions techniques strictement liées et
nécessaires au fonctionnement et au
développement de l’exploitation agricole.
Dans les espaces agricoles peuvent être
autorisés, sous réserve de démontrer
qu’aucun autre emplacement ou aucune
autre solution technique n’était envisa-
geable à un coût économique ou environ-
nemental supportable pour la collectivité :
- les infrastructures de transport et les

réseaux des technologies de l’informa-
tion et de la communication rendus
nécessaires par les caractéristiques
physiques et géographiques de
La Réunion, en privilégiant la mutua-
lisation des emprises ;

1

Orientations prises en compte :
C.6B.6

D.12D.8
A.5 A.6 A.11 B.5 C.3 C.4
D.1 D.6
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II.2  La modification : justifications

II.2.1 En premier lieu, il convient de rap‑
peler que le SAR vigueur, comporte, parmi les 
objectifs généraux qu’il fixe un objectif tenant 
à « SÉCURISER LE FONCTIONNEMENT DU TER-
RITOIRE EN ANTICIPANT LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES ».

En vue d’atteindre cet objectif, le SAR com‑
prend notamment une orientation visant à 
« CONCEVOIR UN AMÉNAGEMENT BASE SUR 
L’ADÉQUATION BESOINS/RESSOURCES » et plus 
précisément encore, une sous‑orientation D6 : 
« PRÉSERVER LA RESSOURCE EN MATÉRIAUX ».

En effet, et dans le cadre de son diagnostic 
(Volume 1, p. 77), le SAR, expose :
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II Diagnostic – État initial de l’environnement
4 Un cadre de vie attractif mais fragile

Les ressources enmatériauxnécessaires
à l’aménagement

Le SchémaDépartemental des Carrières (SDC)
a identifié et classé 40 sites comme « espaces
carrières nécessaires à la garantie de ressources pour
La Réunion sur le long terme ». Ces ressources
représentent une surface cumulée de 3 900 hec-
tares et correspondent à 100millionsde tonnes.

Le besoin à La Réunion est similaire aux
besoins observés en métropole : environ
8,6 tonnes de granulat par habitant et par an soit
2millions dem3 par an pour La Réunion. Les res-
sources identifiées par le SDC garantissent donc
des réserves sur le long terme sous réserve de
protectionpar lesdocumentsd’urbanisme (PLU).

Mais le Schéma Départemental des Carrières
n’est pas opposable aux documents d’urba-
nisme. La protection de ces espaces passe donc
par des volontés locales de protection, alors que
ces espaces sont souvent positionnés sur le litto-
ral, sur des espaces soumis à une forte pression
foncière.

C’est notamment le cas des carrières du Port
Est et de la zone alluvionnaire de Pierrefonds qui
constituent un gisement alternatif important
aux extractions dévastatrices dans les lits des
cours d’eau, mais aussi une des dernières
grandes réserves foncièresde la zoneOuest.

La qualité de la ressource en eau et en air, globalement satisfaisante à l’heure actuelle,
n’en est pas moins menacée par des pressions polluantes grandissantes
(effluents agricoles, urbains et industriels non traités, émissions de gaz à effets de serre).

La disponibilité des ressources en eau et en matériaux à des coûts économiquement
acceptables est une des clés du développement de La Réunion. Ces ressources sont
pourtant menacées par les pressions démographiques et l’activité croissante.

L’enjeu est de réduire ces pressions au travers du projet d’aménagement du territoire
prônant les économies d’eau et en identifiant les gisements à préserver.

Espaces carrières à La Réunion- Source : BRGM 2009
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Le SAR a donc identifié comme enjeu la 
nécessité de préserver les gisements de maté‑
riaux, dont l’exploitation est indispensable 
pour mener à bien les projets d’aménagement 
comme les opérations de construction.

Il pointe que la disponibilité des matériaux 
à « des coûts économiquement acceptables est 
une des clés du développement de La Réunion ».

Aussi, le SAR comporte une sous‑orientation 
D6 (volume 2, p. 47) ainsi rédigée :
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III Objectifs et orientations du SAR
5 Sécuriser le fonctionnement du territoire en anticipant

les changements climatiques

5.2 Concevoir un aménagement
basé sur l’adéquation
besoins/ressources

Faceàlacroissancedémographique,lapression
sur les ressources ne cesse de croître, mettant en
péril leur pérennité et ce d’autant plus du fait du
contexte insulaire.

Unegestionraisonnéeetdurabledesressources
estdoncessentiellepourgarantir lesperspectives
de développement de La Réunion et le maintien
des activités agricoles.

LeSARprivilégiepourlagestiondesressources
unevisionàlongtermedel’approvisionnementet
vise à faire de la disponibilité des ressources un
critère de faisabilité de l’aménagement.

Préserver la ressource en eau

La Directive Cadre sur l’Eau (Directive
2000/60/CEduParlementEuropéenetduConseil)
fixe trois objectifs :

‑ la non détérioration de la qualité des eaux ;

‑ le «bon état» de tous les milieux aquatiques en
2015 ;

‑ la réduction,voire la suppression,des rejets de
substances dangereuses.

Cette directive qui a été transposée en Droit
français par la loi n°2004‑338 du 21 avril 2004
et complétée par la loi n°2006‑1772 du
30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux
aquatiques, s’applique à La Réunion et donc
au SAR.

Au‑delà de cette contrainte réglementaire,
la question de la qualité de la ressource en eau et
de sa disponibilité, alors que les changements
climatiques pourraient bouleverser le régime
pluviométrique, constitue un enjeu déterminant
pour le développement de La Réunion.

Les principes de gestion des ressources en
eau sont principalement posés dans le Schéma
Directeurd’AménagementetdeGestiondesEaux
et déclinés par les Schémas d’Aménagement et
de Gestion des Eaux par microrégion.

Ils se traduisent par les orientations d’amé‑
nagement sectorielles suivantes :

‑ gérer durablement la ressource en eau dans le
respect des milieux aquatiques et des usages ;

‑ assurer à la population, de façon continue,
la distribution d’une eau potable ;

‑ lutter contre les pollutions ;

‑ réduire les risques liés aux inondations ;

‑ préserver, restaurer et gérer les milieux
aquatiques continentaux et côtiers.

Le SAR s’attache à préserver la ressource en
eau et prend à son compte ces orientations.
Cela se traduit principalement dans l’orga‑
nisation d’une ville plus dense favorable à
une gestion efficace des réseaux. Le SAR
conditionne également les urbanisations
futures à la présence de ressources facile‑
ment mobilisables et des infrastructures de
traitement. Enfin, et de façon indissociable,
l’amélioration des rendements de réseaux
et leur sécurisation doivent être favorisées
par le SAR.

Préserver la ressource en matériaux

Avec 180 000 logements à construire à
l’horizon 2030, la réalisation d’infrastructures
majeures telles que la nouvelle route du Littoral,
la gestion sur le long terme des ressources
en matériaux est un élément essentiel. En effet,
ce sont plus de 8 000 000 tonnes de matériaux par
an dont La Réunion va avoir besoin.

Les principaux sites d’extraction sont dans
les plaines alluvionnaires situées de part et
d’autres des embouchures des principales
rivières de La Réunion. Or ces espaces sont
également ceux qui sont souvent consacrés à
l’urbanisation.

Le SAR n’a pas vocation à identifier
spécifiquement l’ensemble des gisements, ni
mêmelesinstallationsd’extraction,etsesubstituer
ainsi au schéma départemental des carrières.

Toutefois, pour répondre aux besoins du
développement de l’île sans pour autant
fragiliser son équilibre, le SAR doit per‑
mettre une protection des gisements et
leur meilleuremobilisation.

Cette orientation est d’autant plus importante
qu’elle constitue la meilleure réponse aux
extractions illégales dans le lit des rivières dont
les impacts sur l’environnement et sur les aléas
sont très importants.

D.6D.5
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Le SAR en vigueur fait donc de la gestion 
des ressources une garantie des perspectives 
de développement de l’Ile, comme il fait de la 
disponibilité des ressources un critère de fai‑
sabilité de l’aménagement.

Dans le prolongement de cette orientation, 
il rappelle que la préservation de la possibilité 
d’exploiter les matériaux de carrière à La Réu‑
nion est indispensable à la réalisation de nom‑
breux projets qui en nécessitent un volume 
important (Volume 2, p. 100).

En ce sens, il prévoit, au travers de la pres‑
cription n°21 relative aux exploitations de 
matériaux de carrières, que dans les secteurs 
identifiés dans la carte espace carrière, « les 
documents d’urbanisme ne pourront pas faire 
obstacle à l’extraction de matériaux » :

100 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.2.6

IV Prescriptions etpréconisationsduSAR
2 La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

Lesaéroports

La stratégie en matière aéroportuaire vise à
l’accueil de très gros porteurs sur l’aéroport de
Gillot. Cela nécessite un plan de recomposition
général de la plateforme et d’importants inves-
tissements sur le terminal.

N°20. Prescriptions relatives
aux aéroports

Dans le périmètre actuel de la concession
aéroportuaire, les emplacements néces-
saires aux aménagements nécessaires à
l’accueil de très gros porteurs devront être
réservés et tout aménagement qui pourrait
s’avérer incompatible avec ces extensions
devra être évité.

Laréalisationdanscemêmepérimètred’un
dépôtpour lecarburéacteur fait l’objetd’un
projet d’intérêt général qui s’impose aux
documents d’urbanisme.

L’aéroport de Pierrefonds conservera son
emprise actuelle mais les aménagements
de la zone environnante ne devront pas
hypothéquer lapossibilitédeson extension
à long terme.

Préconisation relative aux aéroports

Lamiseàniveaude l’aéroportdeGillotaura
des conséquences importantes sur les
aménagements péri-aéroportuaires exis-
tants ou projetés et doit être prise en
compte dans la structuration du Pôle
d’activités à vocation régionale Nord.

L’exploitationdesmatériauxdecarrières

La préservation de la possibilité d’exploiter les
matériaux de carrières à La Réunion est
indispensable à la réalisation des nombreux
projets régionaux, qui en nécessitent un volume
important.

LeSAR,sebasantsur leSchémadépartemental
descarrières, identifie lesgisementsquidevraient
fournir les ressources nécessaires compte tenu
des objectifs d’urbanisation et des projets
d’infrastructure.

N°21. Prescriptions relatives
aux exploitations de matériaux
de carrières

Prescriptions relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Dans les secteurs identifiés dans la carte
«Espaces de carrières» figurant page
suivante, les documents d’urbanisme
locaux ne pourront pas faire obstacle à
l’extraction de matériaux de carrière.

Toutefois, lorsqu’un de ces secteurs est
situé dans une zone d’urbanisation
prioritaire ou une zone préférentielle
d’urbanisation, l’ouverture à l’urbanisation
pourra être réalisée après l’exploitation du
site, voire préalablement ou concom-
mittament pour permettre celle-ci.

Prescriptions relatives
aux installations de concassage

Les installations de concassage d’im-
portancerégionaleseront implantéesdans
les emplacements prévus dans le
« Schéma de synthèse ». En dehors et
dans la mesure où elles respectent les
prescriptions n°2.1 et 4.1, elles doivent
être situées à proximité des sites
d’extraction sous réserve de garantir un
retour à la vocation initiale des sites.

Préconisations relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Il serait souhaitable que les zones
d’extraction identifiées fassent l’objet d’un
plan d’extraction global visant l’optimi-
sationdesvolumesdematériauxmobilisés
et définissant des conditions communes
d’exploitation respectueuses des exigen-
ces environnementales (paysage, gestion
des eaux pluviales, ressources en eau et
nuisances) et des futurs aménagements.

Lorsque les secteurs identifiés dans la
carte « Espaces de carrières » sont situés
dans des zones agricoles, l’extraction de
matériaux devrait être autorisée sous
réserve de prendre en compte l’activité
agricoleexistanteetdepermettreun retour
des espaces à cette activité à la fin de
l’exploitation.

Dans les espaces agricoles, le recours à
des contrats de fortage permettant le
nivellement des terrains et ainsi leur
mécanisation est recommandé.

2

1
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En second lieu, le SAR en vigueur consacre 
de longs développements à la situation et aux 
problématiques résultant pour le territoire 
de la situation de l’actuelle Route du Littoral.

À ce titre, il est exposé, dans le chapitre II 
du volume 1 du SAR, p. 50 et 51 :

50 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I II.3.3

II Diagnostic – État initial de l’environnement
3 Un territoire en cours de structuration

Lanouvelle route duLittoral

La RN 1 entre Saint-Denis et La Possession,
dite route du Littoral, a été mise en service en
1976 (la première route du Littoral, mise en
service en 1963, étant pour sa part limitée à 2
voies et localisée véritablement en pied de
falaise). Cet aménagement, qui offrait à la fois un
gain de capacité (portée à 2 x 2 voies) et de sécu-
rité (route plus éloignée de la falaise, gagnée sur
lamer) est rapidementdevenuunaxe vital, indis-
pensable au bon fonctionnement économique
local. Il a malheureusement été vérifié, peu de
temps après samise en service,qu’elle n’était pas
totalement sécurisée (gros éboulement à l’entrée
deSaint-Denis en juin 1980).

La route du Littoral permet la desserte de l’ag-
glomération dionysienne (également premier
bassind’emploi de l’île de laRéunion) envenant

de l’Ouest et du Sud. Elle s’assure également
le rôle de liaison stratégique entre les deux prin-
cipales portes d’entrées de l’île que sont Port
Réunion et l’aéroport Roland Garros. Cet axe
supporte en 2008 un trafic d’environ 50 000 véhi-
cules par jour (moyenne journalière annuelle),
soit plus de 80 000 personnes et 60% du fret de
l’île (marchandises, carburants...) transite par lui.
Cette route présente, en situation normale, un
profil routier à 2x2 voies sur 12,5 km qui permet
d’effectuer la distance séparant Saint Denis de
La Possession en une dizaine deminutes.Aucun
itinéraire routier alternatif présentant ce même
niveau de service n’existe à ce jour.La RD 41 (dite
route de la Montagne) qui relie ces deux com-
munes (23 km, une heure de route au mieux)
compte tenu de ses caractéristiques géomé-
triques ne permet pas d’absorber un tel niveau
de trafic et n’accepte pas, de plus, la circulation
desplusgros véhicules de transports.

Coincée entremer et falaise, la route du littoral
est soumise à un important risque géologique :
chutes de pierre, grands éboulements (notam-
ment en 1980, 1998 et 2006). Malgré les
aménagements de sécurisation successifs
engagés, en particulier dans le cadre du contrat
deplanÉtat-Région 2000-2006, le risquede chutes
de pierres n’a pas pu être intégralement sup-
primé. Contre les effondrements de grande
ampleur, aucune parade n’est malheureusement
envisageable. Enfin, aucune mesure de surveil-
lance opérationnelle ne peut êtremise en oeuvre,
le risque restant malheureusement totalement
aléatoire et imprévisible. La route actuelle reste
également soumise au risque maritime, notam-
ment en saison cyclonique. Des paquets de mer
franchissent chaqueannée la digue etmettent en
péril la sécuritédesusagersde la route.

Ébouli mars 2006 Mode d’exploitation 2+1
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II.3.3 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 51

II Diagnostic – État initial de l’environnement
3 Un territoire en cours de structuration

Lagestiondeces risques impliqueuneexploita-
tion extrêmement contrainte, destinée à garantir
aumieux la sécurité des usagers: fermeture totale
pour des travaux de purge ou d’entretien des ou-
vrages de sécurité (filets) ou de défense côtière
(tétrapodes),réductionduprofil en travers (ferme-
ture de la chaussée côtémontagne et exploitation
à 3 voies de la chaussée côtémer), fermeture de la
chaussée côté mer en cas de très fortes houles...
Ces divers modes d’exploitation, souvent liés aux
conditions météorologiques (fortes pluies, fortes
houles...), occasionnent d’importants ralentisse-
ments, et ne permettent pas de garantir en
permanence le niveau de service attendu sur
le réseau routier structurant de l’île (réseau ar-
mature à 2 x 2 voies de Saint-Denis à Saint-Pierre/
Le Tampon par l’Ouest et de Saint-Denis à
Saint-Benoît par l’Est).

Pour s’affranchir totalement du risque lié à la
falaise, seule la construction d’une nouvelle
route peut être envisagée, la route actuelle ne
pouvant, compte tenu de l’ampleur du risque
être protégée. Des études préalables et de multi-
ples débats publics ont été engagés par l’État,
maître d’ouvrage et gestionnaire de l’infrastruc-
ture jusqu’en 2008 (les deux principaux ont eu
lieu en 1995 et en 2004). À l’issue de ces débats,
des études préliminaires ont été engagées,visant
à comparer différents partis d’aménagement en-
visageables pour une nouvelle route. Suite à
l’effondrement d’un pan de falaise enmars 2006,
le processus d’études et de décision a été accé-
léré. Après de nombreuses études techniques et
plusieurs solutions proposées, l’État en août 2006
a retenu,à l’issue d’une large concertation locale,
le parti d’aménagement littoral, qui pourra com-
biner des sections en mer (digue ou viaduc) ou
en souterrain (tunnel).

Les études d’avant-projet sommaire sont ac-
tuellement en cours. Elles se basent sur les
recommandations formulées par un comité d’ex-
perts internationaux (rapport de mars 2007) qui
a validé les prescriptions techniques à respecter
pour que la nouvelle route soit sécurisée tant du
point de vue du risque géologique que du risque
maritime. La nouvelle route nécessitera pour la
construction des sections en digue, si celles-ci
sont confirmées à l’issue du processus d’études,
d’importants volumes de matériaux qui pour-
ront être empruntés, soit dans des espaces
carrières, soit en mer... La livraison complète de
cette nouvelle infrastructure routière sécurisée,
indispensable au bon fonctionnement écono-
miquede l’île,doit être assurée à l’horizon2017.

Le futur tracé
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Le projet de NRL visé au SAR, déclaré d’uti‑
lité publique par arrêté du Préfet de La Réu‑
nion et dont les travaux ont débuté en 2014, 
constitue un projet majeur pour le territoire 
réunionnais. Il vise à mettre en sécurité l’axe 
stratégique que constitue l’actuelle Route du 
Littoral qui assure la liaison Saint‑Denis – La 
Possession et qu’empruntent à ce jour environ 
60 000 véhicules/jour.

Il s’agit ainsi d’un grand projet structurant 
du territoire réunionnais. Il vise à résoudre 
une problématique ancienne et récurrente 
résultant des risques géologiques et maritimes 
auquel l’actuelle route du littoral est expo‑
sée, conduisant à son exploitation régulière 
selon des modes dégradés. On relèvera enfin 
le risque que cet axe routier présente pour les 
usagers, les travaux de mise en sécurité réalisés 
sur la falaise n’étant pas de nature à prévenir 
les conséquences d’un effondrement massif..

II.2.2 La réalisation de cette nouvelle 
infrastructure requiert un important besoin 
en matériaux et plus particulièrement en roches 
massives : environ 9M tonnes d’enrochements 
indispensables à la construction des digues.

Or, si l’approvisionnement du chantier en 
enrochements a été principalement opéré par 
l’exploitation d’andains, cette ressource n’est 
ni suffisante, ni adaptée pour couvrir la totalité 
des besoins du chantier en roches massives.

La poursuite et l’achèvement des travaux de 
la NRL requièrent ainsi l’approvisionnement 
de son chantier en roches massives.

À cet égard, l’importation de matériaux, à 
laquelle il a été recouru de manière très ponc‑
tuelle et en faible quantité en décembre 2016, 
a soulevé d’importantes oppositions, outre 
qu’elle représente un important surcoût.

Par ailleurs, l’Île de La Réunion dispose de 
la ressource géologique en matériaux de ce 
type, leur production constituant une activité 
économique créatrice d’emplois directs et indi‑
rects et une source de revenus pour la collec‑
tivité publique.

Dans ces conditions, dans le prolonge‑
ment du SAR en vigueur qui pose que « la 
disponibilité des matériaux à des coûts 
économiquement acceptables est une des 
clés du développement de La Réunion », il 
importe d’assurer l’exploitation de la res‑
source du territoire nécessaire à l’approvi‑
sionnement du chantier de la NRL.

La modification du SAR vise à permettre une 
protection des gisements de roches massives 
et leur meilleure mobilisation sans pour autant 
fragiliser l’équilibre du territoire.

Il en est d’autant plus ainsi que l’approvision‑
nement en roches massives du chantier de la 
NRL et l’exploitation des gisements de l’Île de 
La Réunion soulèvent des difficultés, outre les 
oppositions locales que suscite parfois l’ouver‑
ture de carrières en roches massives.

II.2.3 Aucune carrière en roche massive n’est 
exploitée à ce jour sur le territoire de La Réu‑
nion.

La seule autorisation d’exploitation d’une 
telle carrière délivrée à ce jour concerne la 
carrière de Dioré à Saint‑André qui n’a pas été 
mise en exploitation.

En effet, les sondages réalisés par le titulaire 
de l’autorisation ont mis en évidence que ce 
gisement ne permettait pas de répondre aux 
besoins du chantier de la NRL, que ce soit en 
raison tant du volume de matériaux disponible 
que de leurs qualités intrinsèques, ladite car‑
rière ne pouvant pas produire de blocs de roche 
dure de plus de 500 kg.

Par ailleurs, le prix des matériaux suscep‑
tibles d’être commercialisés à partir de cette 
carrière est particulièrement important, notam‑
ment au regard d’autres ressources locales 
répondant au même besoin, étant précisé qu’en 
tout état de cause, l’exploitation de cette seule 
carrière ne suffirait pas à assurer l’approvision‑
nement de la totalité du chantier.

Le Schéma Départemental des Carrières a 
pris en compte le besoin en roches massives 
nécessaires à l’approvisionnement du chantier 
de la NRL. Au travers de l’inscription d’espaces 
carrières, Il a réservé des zones dédiées à l’ex‑
ploitation de ces gisements qui constituent la 
première des ressources géologiques de l’Île de 
La Réunion en quantité et qui doivent, selon le 
Schéma, faire l’objet d’une exploitation indis‑
pensable à long terme.

Toutefois, et ainsi qu’il a été exposé plus 
haut, ce document ne saurait, à lui seul, suffire 
à préserver la possibilité d’exploiter des maté‑
riaux, au regard de sa nature et de ses effets.

II.2.4 Dans le prolongement de ce qui pré‑
cède, il importe, à titre liminaire, de préciser 
que l’objectif poursuivi par la Région Réunion 
au travers de la modification du SAR n’est pas 
d’y inscrire, le schéma global d’approvisionne‑
ment en roches massives du chantier de la NRL.

La procédure de modification ne vise, en 
effet, l’inscription que de deux espaces carrières 
alors que le schéma d’approvisionnement en 
compte d’autres comme l’a mis en évidence le 
rapport qui a donné lieu à la délibération du 
conseil régional du 7 mars 2017.

Il s’agit pour la Région de prévoir deux 
espaces carrières particuliers. L’un, sur le site 
des Lataniers, est inscrit au SAR en vigueur en 
continuité écologique alors qu’il a fait l’objet 
d’une première exploitation de la ressource 
sans avoir été remis en état. L’autre, sur le 
site de Ravine du Trou, présente un caractère 
d’utilité publique.

Comme il a été exposé, ces deux espaces car‑
rières ne résument pas à eux seuls le schéma 
d’approvisionnement en roches massives du 
chantier de la NRL. Cependant, ils présentent 
des spécificités résultant du caractère straté‑
gique qu’ils sont susceptibles de revêtir. Ce 
constat explique et justifie la modification du 
SAR en vue de préserver la possibilité d’exploi‑
tation des gisements qu’ils recèlent.

À cet égard, le site de Ravine du Trou pour‑
rait à lui seul permettre de couvrir la moitié des 
besoins en enrochements du chantier, étant 
précisé que des sondages et analyses ont été 
menés en vue de confirmer l’état et la qualité 
du gisement.
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De même, le site des Lataniers correspond 
à une ancienne carrière dont tout le gisement 
n’a pas été exploité en totalité et pourrait éga‑
lement compléter le besoin à satisfaire.

La modification du SAR qui est ponctuelle 
et limitée s’inscrit ainsi pleinement dans les 
objectifs et orientations du Schéma en vigueur.

II.2.5 Sur le plan de ses incidences environ‑
nementales, la modification du SAR prend 
exclusivement la forme d’un ajout dans la pres‑
cription n°4 du SAR, ainsi que l’inscription de 
deux nouveaux secteurs d’espaces carrières au 
SAR, sur un espace de continuité écologique 
d’une part, et sur un espace agricole en péri‑
mètre irrigué d’autre part.

a) S’agissant de l’inscription d’un espace 
carrière au SAR sur un espace en conti‑
nuité écologique (secteur La Possession ‑ 
Les Lataniers).

Aux termes du SAR en vigueur, l’existence 
d’une continuité écologique ne constitue pas, 
en tant que tel, un obstacle à un éventuel chan‑
gement d’affectation des sols.

D’abord le SAR ne recense pas les espaces 
de continuité écologique comme des espaces 
naturels de protection forte (cf. Volume 2 du 
SAR, p. 66).

Ainsi, le SAR en vigueur, prévoit s’agissant 
des espaces de continuité écologique (Volume 2, 
p. 72) :

72 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.1.1

IV Prescriptions et préconisations du SAR
1 Le respect des grands équilibres

> Les espaces de continuité écologique

Les espaces dits « de continuité écologique »
ont vocation à relier les espaces importants
pour la préservation de la biodiversité, essen‑
tiellement les espaces naturels de protection
forte : ils forment des « corridors écologiques »
à l’échelle de l’île facilitant les échanges et dé‑
placements nécessaires à la survie des espèces
de la faune et de la flore sauvage, permettant
ainsi de diminuer la vulnérabilité de la faune et
de la flore qui résulte de la fragmentation des
habitats naturels et des habitats d’espèces.

Les espaces ainsi considérés sont, d’une part,
les principales ravines qui constituent le trait
d’union entre le littoral et le centre de La Réu‑
nion et, d’autre part, les abords du Cœur du
Parc National.

Ils représentent une superficie de 41 383 hec‑
tares et sont matérialisés en vert clair sur la
« Carte de destination générale des sols ».

Il est rappelé que cette représentation carto‑
graphique ne peut être précise à l’échelle de la
Carte de destination générale des sols et que
ces espaces doivent être délimités par les docu‑
ments d’urbanisme locaux conformément aux
indications données dans la « grille de lecture »
figurant en introduction de ce chapitre.

N°2. Prescriptions relatives
aux espaces de continuité écologique

Prescriptions applicables à tous
les espaces de continuité écologique

Les espaces de continuité écologique
identifiés dans la « carte de destination
générale des sols» doivent être maintenus
dans leur vocation.
Ils recevront dans les documents
d'urbanisme locaux un classement
approprié, faisant obstacle à tout
changement d'affectation non compatible
avec le maintien de leur vocation.
En conséquence :
1°) La réhabilitation des bâtiments
d’habitation existants est autorisée sous
réserve qu’elle ne s’accompagne pas
d’extension et que son impact environ-
nemental et paysager soit réduit.
2°) Toute construction nouvelle y est inter-
dite, à l’exception :
- de l’implantation ou l’extension des

installations techniques strictement
liées et nécessaires au fonctionnement
et au développement de l’exploitation
agricole, lorsque celle-ci existe ou peut
être envisagée ;

- desconstructionsetdesaménagements
à vocation touristique, notamment pour
l’hébergement, situés de préférence en
continuité des zones agglomérées ;

- de la création d’équipements dont
la vocation scientifique justifie l’instal-
lation dans ces espaces ;

Ces constructions doivent avoir un impact
écologique et paysager réduit notamment
dans leur localisation et leur aspect.
3°) Peuvent être autorisés, sous réserve de
ne pas remettre en cause la vocation de
ces espaces :
- les installations et les équipements

nécessaires à la production d’énergie
électrique renouvelable à partir de
panneaux photovoltaïques au sol, con-
formément à la prescription n°24.2, ces
installations ne devront pas utiliser une
superficie cumulée supérieure à 250 ha.

- l’exploitation descarrièresdans lessites
identifiés sur la carte figurant page 101
de ce volume.

4°) Enfin, peuvent être autorisées compte
tenu des caractéristiques de La Réunion :
- la réalisation d’infrastructures de trans-

port de personnes ;
- les installations de stockage et de trans-

port d’énergie, lorsque cette localisation
répond à des nécessités inhérentes aux
dites installations, compte tenu de la
préconisation N° 28.

- des conduites de distribution, de
traitement ou installations de stockage
de l’eau àcondition d’êtresituées sur les
franges de ces espaces.

Ces implantations sont conditionnées
à la démonstration qu’aucun autre empla-
cementouaucuneautresolution technique
n’étaient envisageables à un coût
supportable pour la collectivité. Elles
devront être assorties de mesures de
réduction et de compensation visant à
diminuer leur impact environnemental et
paysager, précisées le cas échéant par
l’autorisationà laquelleellessontsoumises
ou en application des prescriptions du
présent schéma qui leur sont applicables.

1
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En outre, et selon la grille de lecture 
(Volume 2, p. 65) à laquelle il est fait référence 
dans l’extrait ci‑dessus reproduit :

IV I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 65

IV Prescriptions et préconisations du SAR

Grille de lecture du chapitre

L’application des dispositions normatives
du SAR est indissociable des objectifs et
orientations pour la réalisation desquels elles
sont édictées et des cartes qui représentent
leur champ d’application et leur contenu.

Lesorientationsprisesencomptesontdonc
rappelées préalablement à l’énoncé des
prescriptions.

Par ailleurs, les prescriptions font l’objet d’une
numérotation facilitant l’utilisation croisée des
différentes parties du rapport ainsi que la
compréhension des documents graphiques.

Les cartes au 1/100 000e

La carte de destination générale des sols
identifie les espaces auxquels les prescriptions
sont applicables.

Y sont ainsi représentés:

• Lesespacesnaturelsdeprotectionfortedontles
limitessontengénéral fixéespar letextequi les
a institués, notamment la limite du Cœur du
Parc National telle qu’elle est déterminée par le
décret de création du Parc.

• Lesespacesnaturelsqu’entendprotéger leSAR,
qui préfigurent la trame « verte et bleue » de
La Réunion.

• Les espaces agricoles dont le SAR garantit la
vocation.

• Les espaces dont le SAR confirme la vocation
urbaine, qui peuvent être soit à densifier car
déjà urbanisés, soit à aménager en priorité car
déjà classés comme urbanisables par les
documents d’urbanisme locaux.

• Leszonespréférentiellesd’urbanisationausein
desquelles les documents d’urbanisme locaux
devront implanter leurs extensions urbaines,
dans les limites et conditions édictées par le
SAR,et le cas échéant,le chapitre valant SMVM.

• Les territoires ruraux habités dont l’extension
doit être contenue tout en permettant de
répondre aux besoins de la population
résidente.

• Lalimitedupérimètredanslequels’appliquent
les règles prévues par le chapitre valant SMVM.

LesSchémasdeCohérenceTerritoriale(SCOT)et
les plans locaux d’urbanisme (PLU) doivent
assurer le respect de la vocation des espaces ainsi
identifiés par le SAR.

En dehors des cas où les limites de ces
espaces sont déjà définies,notamment par des
textesréglementaires,cequiest lecasduCœurdu
Parc National, des réserves et des sites classés et
inscrits,ilrevientauxdocumentsd’urbanisme
locaux de délimiter précisément ces espaces,
à leurs échelles respectives.

Cette délimitation ne doit pas être faite de
façon mécanique en agrandissant la carte du
SAR mais en procédant à un examen de la
situation de chaque territoire et des carac‑
téristiques de chaque parcelle au regard de la
vocation de la zone identifiée par le SAR afin
d’assurer le respect de cette vocation et de
garantir la cohérence de la zone.

Cette délimitation peut ainsi conduire les
SCOT et les PLU à classer dans les espaces
naturels et agricoles une superficie plus
importantequecellequiressortdelacartedès
lors qu’il apparaît que la capacité d’accueil des
espaces urbains existants est suffisante en
regard des besoins estimés, notamment en
termes de logement.

L’application du principe de compatibilité
doit toutefois permettre,le cas échéant en cas
de conflit potentiel d’usage, d’ajuster les
limites des zonages afin de concilier les
exigences de la protection décidée par le SAR
avec les projets des collectivités publiques,en
particulier la réalisation de projets
d’équipementspublicsdifficilementacceptés
en milieu urbain.

Ce principe de compatibilité pourrait ainsi
permettred’adapter les limitesdecertainsespaces
naturelsouagricolesàlanécessitéd’implantersur
leurs marges des unités de traitement ou
d’élimination de déchets ou de station de
traitement des eaux usées.

Le Schéma de synthèse présente:

• les différentes composantes de l’organisation
de l’armature urbaine ;

• les possibilités maximales d’extension de
l’urbanisation,tantàvocationrésidentiellequ’à
vocation économique, que le SAR octroie à ses
différentes composantes ;

• les infrastructures de transport existantes et
prévues pour la mise en réseau du territoire
ainsi que la localisation indicative de certains
secteurs spécifiques, notamment à vocation
touristique.Orientations prises en compte :

A.1 B.1 C.1 D.1
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Ainsi, il est rappelé par le SAR que les espaces 
de continuité écologique ne peuvent pas faire 
l’objet d’une délimitation précise à l’échelle 
qui est la sienne. C’est pourquoi, il renvoie aux 
documents d’urbanisme inférieurs, le soin de 
préciser le caractère avéré de la continuité éco‑
logique concerné.

Le SAR peut cependant lui‑même comporter 
les éléments permettant d’assurer la concilia‑
tion d’intérêts contradictoires dans le cadre des 
options d’aménagement qu’il retient.

En l’occurrence, l’inscription d’un espace car‑
rière vise à préserver la ressource géologique 
et son implantation doit conduire à concilier 
cet impératif avec les impératifs de protection.

Au demeurant, le SAR en vigueur a déjà 
affirmé que la préservation de la ressource 
naturelle en matériaux peut à l’occasion pri‑
mer sur la protection résultant de l’indication 
d’une continuité écologique.

En effet, dans sa prescription n°2 relative 
aux espaces de continuité écologique, le SAR 
en vigueur y autorise l’exploitation des car‑
rières dans les sites identifiés à la carte p. 101 
et sous réserve de ne pas remettre en cause la 
vocation de ces espaces.

La modification apportée su SAR s’inscrit 
donc dans l’économie du SAR en vigueur, dans 
la mesure où elle ne vise qu’à faire usage de 
la possibilité ouverte pas la prescription n°2.

En l’espèce, l’espace carrière en continuité 
écologique dont l’inscription fait l’objet de la 
modification du SAR vise la commune de la 
Possession ‑ Secteur des Lataniers.

Au SAR en vigueur, ce secteur s’inscrit en 
continuité d’espaces urbanisés et plus précisé‑
ment en zone préférentielle d’urbanisation. Il 
a en conséquence été identifié comme un sec‑
teur dans lequel « une dérogation au principe 
de préservation de l’espace de continuité écolo-
gique » est admise :
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Prescriptions applicables aux
espaces de continuité écologique
à usage agricole

L’inclusion dans les espaces de continuité
écologique de parcelles exploitées pour
l’agricultureoudont l’exploitationpeutêtre
envisagée ne fait pas obstacle aux prati-
ques agricoles.

La reconquête des friches agricoles qui
figurent au sein des espaces agricoles
identifiés par le présent schéma dans la
«Carte de destination générale des sols»
doitêtrepréféréeà l’ouverturedesespaces
de continuité écologique à l’activité
agricole.

Cettemiseenvaleuragricoled’espacesde
continuitéécologiqueestsubordonnéeà la
condition de ne pas compromettre leurs
fonctions de préservation de la bio-
diversité, de bassins d’expansion de crues
et d’élément de continuité paysagère.

Prescriptions applicables aux
espaces de continuité écologique
inclus dans des zones préférentielles
d’urbanisation

Pardérogationauprincipedepréservation
de ces espaces, les espaces de continuité
écologique inclus dans les zones pré-
férentielles d’urbanisation définies à la
prescription n°7 et représentées sur la
«Carte de destination générale des sols»,
peuvent recevoir dans les documents
d’urbanisme locaux un zonage permettant
d’yeffectuerdesextensionsurbainesdans
les limites et les conditions définies au
présent chapitre.

Préconisations pour les espaces
de continuité écologique

Lesespacesdecontinuitéécologiquesont
parmi ceux qui connaissent les plus
grandes pressions et dégradations. Il
importe donc que chacun de ces espaces
sevoitaffecterunevocationspécifiquequi,
sans remettre en cause sa fonction de
continuité écologique, permettra sa mise
en valeur et évitera qu’il reste à l’abandon.

Si la vocation agricole d’un espace de
continuité écologique est remise en cause
par un projet relevant d’une des catégories
autorisées par le SAR, il serait souhaitable
que ce projet prévoit une compensation
spatiale.
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La modification a donc pour effet d’ajou‑
ter un espace carrière dans un secteur iden‑
tifié par le SAR approuvé comme susceptible 
de connaître un changement d’affectation en 
dépit de sa qualité d’espace naturel.

L’impact environnemental de la modifica‑
tion est donc neutre dès lors que d’une part, 
l’inscription du nouvel espace carrière dans le 
cadre de la modification est opérée en applica‑
tion d’une prescription existante et que d’autre 
part, le SAR a pris en compte la pérennité de 
la continuité écologique en conditionnant 

l’exploitation de carrière à la condition de ne 
pas remettre en cause cette vocation.

L’inscription d’un espace carrière sur le 
secteur des Lataniers s’inscrit donc dans les 
équilibres du SAR et de ses incidences sur l’en‑
vironnement.

En outre, le secteur concerné correspond à 
l’emprise d’une ancienne carrière pour laquelle 
aucune remise en état n’a été conduite.

Il s’agit donc d’un secteur actuellement 
dégradé et l’achèvement de l’exploitation du 
gisement sera de nature à permettre une remise 
en état du site qui fait actuellement défaut.

Enfin, l’inscription d’un espace carrière vise 
à garantir l’approvisionnement en roches mas‑
sives du chantier de la NRL. La modification du 
SAR sur ce point vise à répondre de manière 
ciblée à un besoin ponctuel et temporaire.

De plus, la localisation du secteur à proxi‑
mité du chantier contribue à la limitation des 
impacts liés au transport des matériaux et à 
leur acheminement. L’inscription de cet espace 
carrière s’inscrit donc également dans le res‑
pect des orientations du SAR.

Il ne peut cependant être ignoré que le sec‑
teur concerné s’inscrit également en continuité 
d’une zone urbaine, ce qui peut susciter un 
conflit d’affectation en raison des nuisances 
inhérentes à l’exploitation d’une carrière. Il 
reviendra par conséquent à l’exploitant de défi‑
nir, à l’occasion de sa demande d’autorisation, 
les mesures de réduction, suppression et com‑
pensation des impacts négatifs de l’exploitation.

Du point de vue de l’environnement, 
l’inscription d’un espace carrière sur le sec‑
teur concerné doit être regardée comme ne 

présentant pas d’incidences notables sur l’en‑
vironnement naturel à l’échelle du SAR. En 
outre, au regard d’un bilan global, l’inscription 
d’un espace carrière à cet endroit s’avère une 
solution de moindre impact.

b) Inscription d’un second espace carrière 
sur une coupure d’urbanisation et un espace 
agricole en périmètre irrigué.

L’enjeu de ce secteur ne réside ainsi pas dans 
sa richesse faunistique et floristique. Sa protec‑
tion résulte du double impératif de ménager 
une coupure d’urbanisation, et de préserver 
un espace agricole.

S’agissant de l’inclusion partielle du secteur 
en coupure d’urbanisation, le SAR prévoit que 
(Volume 2, p. 74) :
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Le SAR en vigueur permet donc d’ores et 
déjà la valorisation des coupures d’urbanisation 
dans le cadre de l’exploitation de carrières sous 
réserve que la remise en état du site permette 
de restaurer le caractère agricole ou naturel du 
site, obligation qui est expressément reprise 
dans la modification rédactionnelle apportée 
à la prescription n°4. Ainsi, la modification 
n’entraine aucune incidence notable du point 
de vue de l’environnement.

Les effets de la modification du SAR sont 
ainsi comparables à ceux de l’inscription du pre‑
mier espace carrière en continuité écologique.

S’agissant de l’inclusion partielle du 
secteur en zone agricole et en périmètre 
agricole irrigué, il s’agit ici de concilier la 
préservation de l’exploitation de la ressource 
naturelle de roches massives avec l’impératif 
de la préservation des espaces agricoles, par 
surcroît irrigués.

Sur ce point, la modification du SAR est 
double.

D’une part, elle ajoute une possibilité sup‑
plémentaire au titre de la prescription n°4 
qui autorise l’extraction de matériaux dans 
les espaces agricoles, mais en dehors des péri‑
mètres irrigués, exception faite de l’application 
du Schéma Départemental des Carrières (SDC).

Il s’agit de permettre une possibilité supplé‑
mentaire en autorisant l’exploitation de car‑
rière dans des périmètres d’irrigation actuels 
et futurs.

> Les coupures d’urbanisation

Lecodedel’Urbanismeprévoit,danssonarticle
L.156‑2 applicable au littoral des départements
d’outre‑mer que : «Dans tous les cas, des espaces
naturelsouvertssurlerivageetprésentantlecaractère
d’une coupure d’urbanisation sont ménagés entre les
zones urbanisables.»

Si l’article L.146‑2 de ce code impose aux
schémas de cohérence territoriale et aux plans
locaux d’urbanisme de prévoir de tels espaces, il
revient au document d’urbanisme qu’est le SAR
d’identifier les coupures d’importance régionale
qui sont partie intégrante du projet d’aména‑
gement qu’il exprime.

Lesfonctionsquepeuventremplircescoupures
sont nombreuses :

‑ poserlalimitedesfrontsurbainsetstructurerle
littoral en y maintenant des espaces «aérés» ;

‑ préserver des espaces nécessaires aux activités
agricoles, aux équilibres écologiques et à la
constitution de la trame verte ;

‑ permettre l’implantation de lieux de loisirs
touristiques et sportifs ;

‑ contribuer à l’exploitation des énergies
renouvelables.

Les espaces qui ont été identifiés comme
permettant d’assurer tout ou partie de ces
fonctions représentent une superficie de 6 398
hectaresetsontmatérialisésenhachurévertsurla
«Carte de destination générale des sols».

Si l’identification de ces coupures d’urba‑
nisation dans le périmètre défini par le chapitre
individualisé valant SMVM est plus fine dans les
23 cartes y figurant, il revient cependant aux
documents d’urbanisme locaux de les délimiter
précisément conformément aux indications
données dans la «grille de lecture» figurant en
introduction de ce chapitre.

N°3. Prescriptions relatives
aux coupures d’urbanisation

Les dispositions de l’article L.156-2 du
code de l’Urbanisme imposant de conserver
aux coupures d’urbanisation leur caractère
naturel doivent conduire à classer ces es-
paces dans les zones naturelles et agricoles
des documents d’urbanisme locaux tout en
affichant explicitement leur caractère de
coupure.
Aucune construction nouvelle n’est possible
dans les coupures d’urbanisation.
Peuvent cependant y être autorisés :
- la réhabilitation des bâtiments agricoles

existants et leur extension dans le cas où
celle-ci est nécessaire à leur mise aux
normes et que son impact environne-
mental et paysager soit réduit ;

- les aménagements nécessaires à la mise
en culture et à l’exploitation agricole des
terrains concernés, à l’aquaculture et à
l’exploitation forestière, sous réserve de
faire l’objet d’une intégration paysagère;

La valorisation des coupures d’urbani-
sation peut être assurée par :

- l’aménagement de zones destinées à la
fréquentation touristique, aux loisirs ou à
des pratiques sportives ne nécessitant
que des équipements légers, sous réserve
que cet aménagement soit compatible
avec l’intérêt écologique de la zone,
qu’il n’entraîne ni une artificialisation

des milieux, ni une imperméabilisation des
sols et qu’il soit situé dans des espaces
qui ne font pas l’objet d’une exploitation
agricole ou qu’il n’est pas envisagé
d’affecter à un usage agricole, notamment
à raison de leur inclusion dans des
périmètres d’irrigation future ;

- l’exploitation des carrières, sous réserve
que la remise en état du site restaure le
caractère naturel ou agricole initial de
la coupure.

À titre exceptionnel, peuvent être autorisées
dans les coupures d’urbanisation, sous
réserve de démontrer qu’aucun autre
emplacement ou aucune autre solution
technique n’étaient envisageables à un
coût supportable pour la collectivité et à
condition de garantir leur « transparence
écologique » :

- la réalisation d’infrastructures de trans-
port de personnes, de marchandises
ou d’énergie ; compte tenue de la
préconisation N° 28.

- les installations de distribution, de traite-
ment ou de stockage de l’eau.

Préconisations pour les coupures
d’urbanisation

Les coupures d’urbanisation sont des
espaces sous pression de l’urbanisation.
Leur rôle d’espace de respiration n’en est
que plus important.
Pour une meilleure préservation et une
appropriation par la population, il importe
que les coupures d’urbanisation soient
mises en valeur.
À ce titre, il serait souhaitable dans le cas
où ces espaces ne peuvent accueillir
d’activité agricole qui est dans les faits,
leur première vocation, qu’une mise en
valeur « légère» au titre des loisirs ou du
tourisme soit envisagée.
Dans ces espaces, si la vocation agricole
préexistante est remise en cause, le SAR
préconise la recherche d’une compen-
sation spatiale.
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Cette possibilité supplémentaire demeure 
cependant limitée à l’exploitation de gisements 
de roches massives en vue notamment de l’ap‑
provisionnement du chantier de la NRL. Elle 
répond donc à un besoin ponctuel et tempo‑
raire.

Elle est, en outre, circonscrite à un espace 
carrière inscrit sur la carte du SAR.

Enfin, elle est limitée aux espaces agricoles 
et subordonnée à la remise en état des péri‑
mètres d’irrigation et au retour à la vocation 
agricole des espaces avec une bonne valeur 
agronomique.

La modification rédactionnelle de la pres‑
cription n°4 du SAR n’aboutit donc pas à per‑
mettre l’extraction de matériaux sur la totalité 
du territoire insulaire.

Ainsi, la modification rédactionnelle opérée 
prend en compte l’orientation du SAR tendant 
à « Protéger et valoriser les espaces agricoles et 
naturels en tenant compte de leurs fonctions » 
laquelle est ainsi déclinée dans le SAR en 
vigueur (volume 2, p. 26) :
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III Objectifs et orientationsduSAR
2 Répondre aux besoins d’une population croissante

et protéger les espaces agricoles et naturels

2.4 Protéger et valoriser
les espaces agricoles et naturels
en tenant compte de leurs fonctions

Dans un contexte de forte pression démo-
graphique et urbaine, la protection des espaces
naturels et agricoles réunionnais est un des
enjeuxmajeursduSAR.

Les milieux naturels, au-delà d’abriter une
biodiversité exceptionnelle, assurent de
multiples fonctions directes et indirectes telles
que la lutte contre les inondations, l’accueil
desactivitésde loisirs.

Les espaces agricoles conditionnent quant
à eux le développement des filières agricoles
et leurspossibilitésdediversification.

Le SAR de 1995 faisait de la protection de ces
espacesunde ses trois grandsprincipes,pourtant,
la consommation d’espaces sur cette période
a continué à un rythme soutenu de plusieurs
centaines d’hectares par an. Le SAR maintient
donc cette orientation de protection mais pro-
pose une nouvelle approche permettant une plus
grandeefficacitédesdispositifs.

Les orientations structurelles du SAR en
matière de densification et de hiérarchisation
territoriale constituent une première réponse
pour la protection de ces espaces en limitant au
maximumlesbesoinsd’extensionsurbainespour
l’accueil d’activitéshumaines.

Cette première approche est complétée par
unepolitique de protection des espaces agricoles
et naturels basée sur la nature et la valeur de
cesespaces.

Cettepolitiqueviseàassurerdifférentsniveaux
de protection compatibles avec leurs fonctions
respectives.

Définir un niveau de protection
des espaces naturels adapté permettant
la préfiguration d’une «trame verte et bleue»

Six fonctions principales ont été définies
dans l’état initial pour les espaces naturels : la
fonction paysagère, la biodiversité, les corridors
écologiques, les espaces de loisirs, la protection
contre les pollutions et la lutte contre les
inondations.

Toutes ces fonctions ne nécessitent pas le
même niveau de protection. Certaines sont
compatibles avec un changement d’occupation
du sol ou l’accueil d’infrastructures, d’autres en
revanche nécessitent une stricte protection.
À ce titre, il est rappelé que la délimitation des
espaces naturels remarquables du littoral et celle
ducœurduParcNational s’imposeauSAR.

LeSARdéfinitainsiplusieursniveauxafin
deproposerunmodèledeprotectionefficace
mais qui n’exclut pas, sous conditions, de
répondre aux besoins particuliers de l’île en
matière d’infrastructures, de transport,
d’énergie, de tourisme et d’agriculture.
Dans l’identification des espaces à protéger,
il est important de ne pas omettre l’espace
marinetenparticulier le lagonquiconstitue
une des grandes réserves de biodiversité de
La Réunion. La conjugaison de l’ensemble
de ces protections a vocation à préfigurer la
«trameverte et bleue»deLaRéunion.

Protéger les espaces agricoles
pour le maintien et le développement
de l’activité agricole

Outre sa valeur économique, l’espace agricole
dont l’évolution est directement liée à l’histoire
deLaRéunion,estunenjeuidentitaireetpatrimo-
nial tant il revêt une fonction affective, un enjeu
social en lien avec la place de l’agriculture dans
l’économie réunionnaise, et un enjeu environ-
nemental etpaysager.

L’espace agricole participe à l’aménagement
du territoire, il façonne l’armature réunionnaise
en participant à la gestion des coupures d’urba-
nisation, en limitant les zones d’extension de
l’urbanisation. Ainsi, elle évite une urbanisation
anarchique et participe à la qualité de la vie
enstructurant l’espace.

L’espace agricole assure fondamentalement
le rôle d’«espaces de respiration interurbains»,
lesquels doivent être considérés comme des
trames vertes au même titre que les espaces
naturels, sans doute plus efficacement dans les
« Bas ». La canne à sucre est partie constituante
de l’image d’île verte revendiquée. C’est un
symbole fort des paysages réunionnais et elle
participe à maintenir une cohésion sociale à
travers les enjeuxqu’elle revêt.

En outre, l’agriculture a des fonctions envi-
ronnementales certaines et diverses selon les
cultures :

• Laluttecontre l’érosion,laprotectioncontre les
risques d’inondation, la limitation de l’apport
terrigène.

• La lutte contre l’invasion des pestes végétales
(prairie).

La préservation de l’espace agricole participe
donc à la sauvegarde d’un patrimoine naturel,
surtout quand elle est exploitée de manière
raisonnée.

Le SAR protège donc l’espace agricole qui
structure l’organisation territoriale compte
tenu de son rôle économique, identitaire, so-
cial, paysager, et environnemental.

A.11A.10
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Enfin, il y a lieu de relever que, sous réserve 
de la réalisation d’un demi‑échangeur tempo‑
raire, le secteur d’exploitation peut être des‑
servi par la Route des Tamarins, réduisant les 
distances de transport jusqu’au chantier de la 
NRL et évitant toute circulation de camions de 
transport des matériaux sur la RN1a et le tran‑
sit par l’échangeur de la RN1‑RD17 à l’Etang‑
Salé‑les‑Bains.

Partant, l’absence de traversée de toutes 
zones urbaines permet la réduction des impacts 
et nuisances liés au transport des matériaux.

En outre, il convient de rappeler que l’autori‑
sation d’exploitation est subordonnée à la pres‑
cription de mesures de nature à éviter, réduire 
et compenser les impacts liés à l’exploitation 
d’une carrière sur ce secteur.

Les deux espaces carrières dont l’inscription 
à la carte du SAR est prévue dans le cadre de 
la procédure de modification constituent, au 
total, des solutions de moindre impact et ce, 
dans un contexte insulaire complexe, dont 
seulement 40 % du territoire est aménageable 
(Volume 1, p. 17).

En effet, le territoire de l’Île de La Réunion 
présente, au regard de l’ensemble de ses com‑
posantes environnementales naturelles, phy‑
siques et paysagères, des spécificités et un 
caractère remarquable ayant justifié de nom‑
breuses protections légales et règlementaires 
couvrant 50 % de la superficie de l’Île.

De plus, l’exploitation de gisements en 
roches massives en vue de l’approvisionne‑
ment du chantier de la NRL est contrainte 
par la nécessité de conjuguer à la fois l’exis‑
tence d’une ressource homogène, son acces‑
sibilité en vue du transport des matériaux et 
un éloignement suffisant des zones urbani‑
sées compte tenu des techniques d’extraction 
(emploi d’explosifs) et de la nécessité d’éviter 
les nuisances liées au transport des matériaux 
pour les zones habitées.

Au regard de ces contraintes, les deux espaces 
carrières qui font l’objet de la modification sont 
de nature à faciliter une mobilisation de la res‑
source dans le respect d’un équilibre entre ces 
différents intérêts qu’il convient de concilier.

III  Extension de la station d’épuration de Pierrefonds

III.1  Objet et finalité des 
adaptations du SAR

La commune de Saint‑Pierre envisage de 
procéder à l’extension de la capacité d’accueil 
et de traitement des boues et des eaux de la 
station d’épuration des eaux usées existantes 
à Pierrefonds.

En l’état, ce projet n’est pas compatible avec 
le SAR qui ne l’identifie pas à la carte n°13 du 
SMVM (volume 3, p. 211).
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L’objet de la modification vise donc ici à ins‑
crire l’extension de la Station de traitement des 
eaux usées existante, sur une surface de 3,2 ha 
en continuité de la STEU existante, sous la 
forme de l’ajout d’un pictogramme vert (nou‑
veau projet) STEU, à la carte n°13 du SMVM 
(p. 211).
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Elle implique également la mise à jour de la 
légende des pictogrammes de cette carte, qui 
figure dans le volume 3 (p. 210) par l’ajout à 
la liste de la mention suivante :

« 116 : Extension de la STEU de Pierre‑
fonds ».

III.2  Justifications de la 
modification du SAR

Le dynamisme démographique que connait 
La Réunion constitue l’un des défis que le 
territoire doit relever compte tenu de l’aug‑
mentation des besoins à satisfaire qu’il induit 
notamment en matière d’équipements.

La pression démographique est plus impor‑
tante et marquée au Sud de l’Île qui constitue 
un secteur particulièrement attractif sur le plan 
résidentiel, cette attractivité ayant été renforcé 
par la mise en service de la Route des Tamarins.

Le Sud de l’Île constitue ainsi la microré‑
gion la plus importante bénéficiant d’un solde 
migratoire très élevé par rapport notamment 
aux autres microrégions.

Le SAR en vigueur indique à ce titre, volume 2 
du SAR (p. 146) :

Cette pression démographique, et l’urbanisa‑
tion qu’elle induit, rejaillit sur les volumes de 
traitement des effluents de nature domestique.
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Lesperspectivesdedéveloppementdesbassinsdevie

2 Le bassin de vie Sud

2.1 Un territoire d’équilibre à renforcer

Le bassin de vie Sud concerne à lui seul 40% du
territoiredeLaRéunionet37%desapopulation.En
l’absencede liaison routière de grande capacité,son
développement s’est longtemps organisé de façon
endogèneautourdesespolaritésmultiples.

La route des Tamarins va venir bouleverser cette
situation en permettant des liaisons rapides avec
l’Ouestet leNord.Danscecadre,il importeaubassin
de vie Sud de se positionner en tant que territoire
d’équilibrerégional.

Ce développement repose sur les forces
spécifiquesdeceterritoire :

- son pôle principal constitué de Saint-
Pierre et de Pierrefonds qui bénéficie d’une
synergieentre les fonctionstertiairessupérieures
et des équipements logistiques structurants ;

- sonarmaturemailléequipermetunemeilleure
proximité entre les fonctions résidentielles et les
services ;

- unerichesseruralemarquéeparuneagriculture
en cours de diversification, pierre angulaire du
pôle agroalimentaire en cours de structuration;

- un capital naturel diversifié qui permet au
territoire de se positionner sur le dévelop-
pement d’un tourisme tant balnéaire que de
montagne.

Le SAR s’appuie sur ces points spécifiques
pour construire le développement du bassin de
vieSud.

Le pôle principal de Saint-Pierre/Pierrefonds
sevoitrenforcerparl’émergenced’unpôled’activité
à vocation régionale à Pierrefonds, l’armature
urbaineestoptimiséepourquelescomplémentarités
entre les différents échelons jouent pleinement.
Enfin,lesespacesagricolesetnaturelsquicomposent

une grande partie de ce territoire bénéficient d’une
protection adaptée à partir de laquelle unemise en
valeuréconomiquedutissururalpeutseconstruire.

2.2 Saint-Pierre/Pierrefonds le pivot
de développement

Saint-Pierre avec en particulier son centre-ville
tertiaireetcommercialetdeséquipementsdeniveau
régional constitue le pôle urbain le plus attractif du
bassin de vie Sud.Ce positionnement lui permet de
jouer lerôledelevierdedéveloppementpourtout le
bassin de vie Sud. Dans le cadre d’une dynamique
démographique forte, ce rôle doit être conforté
autour des points d’appui qui en font sa spécificité.

Les aménités urbaines de Saint-Pierre dues pour
une grande part à la qualité architecturale de
son centre ancien ainsi qu’à la politique culturelle
forteconduitepar lacommune,notammentpour la
réutilisation de son patrimoine, en matière de
services et d’emplois confèrent à la commune une
grandecapacitérésidentielle.

Àlapériphérie,lesvestigesdel’ancienneusinede
Pierrefondsdevraientêtreprochainementréhabilités
et constituent, face au pôle d’intérêt régional, un
potentielculturelet touristiqueattractif.

Uncentre–villehistoriqueouvertsurlamer

Le centre-ville de Saint-Pierre constitue l’un des
principaux points d’animation de La Réunion, la
réalisationduportdeplaisanceetl’aménagementde
laplageyayantfortementcontribué. Lapoursuitede
l’aménagement du front de mer pour y bâtir une
façade urbaine homogène et dynamique pourrait
être recherchée. De même l’extension de
l’infrastructureportuairepourypérenniserlapêche
traditionnellepourraitparticiperdeladiversitéetde
l’intérêtde l’offre touristique.

En profondeur de ce front de mer, le centre
historique de Saint-Pierre doit poursuivre sa
densification et son renouvellement en assurant la
mixitédefonctionsurbaines.

Unpôlederechercheetdedéveloppement
enlienavecl’hôpital

En appui de ce centre historique, la ville
de Saint-Pierre bénéficie d’un pôle de dévelo-
pement stratégiqueautourde l’hôpital etdesunités
deformation.L’aménagementdelaZACOIdoitdonc
se poursuivre et permettre l’implantation d’entre-
prisesdanslecadredelaTechnopole.Cesentreprises
ou établissements doivent conduire à l’émergence
d’un centre tertiaire supérieur au sein duquel la
formation, la recherche et le développement sont
misensynergie.Cetespaceavocationàs’étendreen
lien avec le projet de déviation nord dite «Asile –
Balance»etoffrirunfoncierpermettantdetravailler
à une échelle suffisante pour l’émergence de
synergieentrelesfonctionsrésidentielles,lesservices
et l’emploi.

Unpôlededéveloppementéconomique
àPierrefonds

La structuration du pôle principal passe bien
entendu par l’aménagement de la zone de
Pierrefonds qui présente des avantages
comparatifs déterminants à l’échelle de l’île. Il s’agit
d’y ancrer un Pôle d’activité à vocation régionale
autourdelaplateformelogistiqueauseinduqueldes
unités de production auront toute leur place. Cette
zone,dans le respect des dispositions du SAR devra
reposer sur un ensemble cohérent de services aux
entreprises renforçant l’attractivité de cette zone.

Cette zone doit également développer un lien
économique avec l’aéroport de Pierrefonds dont la
vocationrégionaleestconfirmée.Àcetitre,lerôlede
ported’entréedeLaRéunionpourraitêtredéclinéau
traversdeservicesspécifiques.

2.3 Une armature urbaine à structurer

Le bassin de vie Sud estmarqué par l’éclatement
de son armature urbaine. Sans un effort consé-
quent de structuration et de hiérarchisation, cette
caractéristique risque de pénaliser fortement son
fonctionnementetsafluiditéd’ensemble.

Il importe donc, sans remettre en cause les
différentes centralités qui existent, de rendre plus
lisible le rôle de chacuneà l’échelle dubassindevie.

Lespôles secondaires Saint-Louis,LeTamponet
Saint-Joseph : un rôle d’appui déterminant.

La taille du territoire rend contre-productif
son hyper centralisation, l’alternative passe par
le développement des pôles secondaires en
complémentarité et en appui de Saint-Pierre. Cette
dynamiquedoitêtrecomprisecommeuneréponseà
lacongestiondupôleprincipalmaissurtoutcommela
clédudéveloppement solidaired’un territoire éclaté.

Ainsi, les pôles secondaires doivent fortement
contribuer à la structuration de l’offre résiden-
tielledubassindeviequidoitpermettrelaréalisation
de 70 000 logements à horizon 2030.
Ce développement urbain doit particulièrement
s’appuyer sur une optimisation des capacités de
densification très importantes dont disposent
cesvilles.

Par ailleurs, cet effort en terme de logement
doit s’accompagner de zones d’activités micro-
régionales nécessaires à la création d’emplois.
Ces zones d’activités devront permettre la struc-
turation d’un tissu économique décousu dont le
dynamisme est freiné par manque de foncier
aménagédisponible.

3

2

1
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En ce concerne les besoins domestiques, le 
niveau des équipements du territoire réunion‑
nais en matière d’assainissement est également 
encore très limité. Ainsi, moins d’un quart de la 
population totale de l’Île bénéficie d’un traite‑
ment des eaux usées considéré comme efficace.

Le diagnostic du SAR en vigueur met en 
évidence l’enjeu sanitaire résultant de l’insuf‑
fisance et du caractère incomplet des filières 
d’assainissement (Extrait, Volume 1 du SAR, 
p. 78)
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II Diagnostic – État initial de l’environnement
4 Un cadre de vie attractif mais fragile

4.3 Les risques de pollutions
renforcés par le mode d’occupation
de l’espace : l’enjeu sanitaire

Des filières d’assainissement des eauxusées
incomplètes et très insuffisantes

Le système d’assainissement collectif est peu
développéàLaRéunion.

En 2008, 40% de la population vit dans une
zone desservie par les réseaux de collecte et
moins de 60% en zone d’Assainissement Non
Collectif (ANC). L’évolution de cette proportion
depuis 1999 (où 48% de la population vivait en
zone desservie par les réseaux contre 52% hors
zone) met en exergue un phénomène d’urbani-
sation étalée, ne permettant pas un
raccordement systématique au réseau collectif
d’assainissement. L’assainissement collectif pré-
sente par ailleurs un fonctionnement très
médiocre : en 2005,seules quatre agglomérations
d’assainissement sur 18 avaient un système de
traitement collectif autorisé et en bon état de
fonctionnement : Saint-Paul ville, Cilaos, l’Entre-
Deux et Saint-Leu. Les dysfonctionnements
concernent surtout les stations d’épuration –
quand elles existent – et parfois certains réseaux
d’assainissement dont le mauvais entretien en-
gendre des fuites d’eaux usées dans le milieu
naturel.

Sur 14 stations de traitement des eaux usées
existantes :

• 5/14 ne respectent pas à la lettre le Règlement
Sanitaire Départemental en raison de leurs
rejets en ravineouenétang;

• 4/14 ne respectent pas les exigences que
leur impose leur position en zone sensible à
l’eutrophisation(10) ;

• 7/14 fonctionnent en surcharge avec de
mauvais rendementsd’épuration.

La situation de l’assainissement autonome
n’est pas meilleure avec un taux de conformité
des installations estimé à seulement 20% à
25%. D’autre part, l’assainissement autonome ne
permet pas d’abattement sur le phosphore et
l’azote et est donc peu adapté au traitement de
flux importants en zone sensible.

Au total,on estime que seulementmoins d’un
quart de la population totale bénéficie d’un
système de traitement des eaux usées considéré
comme «efficace» dans l’abattement des ma-
tières organiques.

LaRéunion se trouvedonc face àun effort très
important demise aux normes de ces installations
et à une nécessité d’extension importante de son
systèmed’assainissement collectif.

En effet, la densité maximale pour l’installation
de systèmes individuels d’assainissement non
collectif est de 15 logements/hectare. Par consé-
quent, la densification nécessite au préalable la
mise en œuvre de solutions d’assainissement
collectif.

L’assainissement autonome ne devant être
conservé que dans les zones peu denses ayant
vocationà le rester.

2007 Population raccordée à des systèmes Population hors zone
individuels d’assainissement collectifs (40%) de desserte (60%)

Population Raccordée à Raccordée sans station En ANC En ANC
totale une station d’épuration d’épuration ou station conforme non conforme
(habitants) en fonctionnement ne fonctionnant pas

750 000 hab. 33% 7% 12% 48%
Bilan des modes d’assainissement sur le territoire – Source : DIREN, 2005

(10) La zone sensibledeLaRéunion s’étend sur le littoral de l’embouchurede laRivière-des-Galets (Saint-Paul) àPiton-Grand-Anse (Petite-Île).

L’assainissement des agglomérations – Source : DIREN, 2005
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En l’occurrence, les communes du Tampon 
et de Saint‑Pierre prévoient d’accueillir à l’hori‑
zon 2030, respectivement 90 000 et 100 000 per‑
sonnes.

Compte tenu de ces prévisions démogra‑
phiques, la mise aux normes des installations 
et la réalisation d’équipements dont la capa‑
cité de traitement des eaux usées et des boues 
réponde aux besoins à venir constituent un 
enjeu essentiel pour ce bassin de vie.

Cet enjeu est d’autant plus important que 
l’insuffisance du niveau d’équipement du ter‑
ritoire en la matière est de nature à impacter 
la qualité des masses d’eau côtières.

À ce titre, le SAR qui identifie les espaces 
urbanisés de Saint‑Pierre met en évidence la 
pression que l’existence de la forte population 
exerce sur le milieu récifal et les enjeux qui en 
résultent sur le plan de la gestion des eaux, 
usées et pluviales, en précisant la nécessité 
d’améliorer la situation (volume 3, carte p. 73).
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
2 Le milieu marin, riche mais menacé

Pressions exercées par les espaces urbanisés sur les milieux récifaux

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 73

Extrait du SAR Volume 3, p. 73



79III.2  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

3 Présentation et justification des modifications 
 III Extension de la station d’épuration de Pierrefonds

De même, le SAR met l’accent sur la pro‑
blématique liée à la qualité des eaux dans le 
secteur sud, et plus précisément sur celui de 
Saint‑Pierre‑Pierrefonds (volume 3, carte p. 72).
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
2 Le milieu marin, riche mais menacé

L’assainissement des agglomérations – Source : DIREN, 2005
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Fort de ce constat, le diagnostic du SAR met 
en évidence le caractère indispensable de la 
mise en conformité des équipements d’assai‑
nissement, et donc de doter le territoire de 
filières de traitement aux capacités répondant 
aux besoins à satisfaire (volume 3 du SAR, p. 74).
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
2 Le milieu marin, riche mais menacé

2.1.3 Une mise en conformité
indispensable de l’assainissement

En 2008, sur une population évaluée à 780000
habitants, seuls 300 000 habitants, soit 40% de
la population, sont raccordés à des systèmes
d’assainissement collectifs. Plus de 60% de la
population n’est pas desservie par le réseau
public d’assainissement et a recours à l’assainis-
sement non collectif, phénomène accentué par
lemitage et la dispersiondubâti.

Or seulement 10 à 15% du système d’assai-
nissement autonome serait actuellement
en conformité, les autres systèmes étant très
polluants. La mise en œuvre de cette technique
est conditionnée par les caractéristiques des sols,
la topographie et par la superficie des parcelles,
paramètres peu favorables ou peu disponibles
sur le territoire réunionnais.

Enfin, la gestion des eaux pluviales est
encore trop peu prise en compte lors de la réali-
sationd’aménagements dans les espaces publics.
Les travaux pour les réseaux d’eaux pluviales
constituent des investissements très lourds, qui
n’ont jusqu’à ce jour fait l’objet d’aucune ligne
budgétaire spécifique, d’où le peu de démarches
engagées pour limiter l’écoulement de ces eaux
polluées vers les milieux récepteurs sensibles,
notamment les récifs.

Les échéances réglementaires de mise en
conformité des systèmes d’assainissement sont
dépassées et les collectivités locales concernées
font l’objet de mesures coercitives de sanctions
administratives prévues par la législation en
vigueur.Par ailleurs, la forte croissance démogra-
phique s’accompagne d’une augmentation des
besoinsde traitement.

La mise en conformité réglementaire
des systèmes d’assainissement (raccordement
aux réseauxde collecte collectifs,stations d’épura-
tion et systèmes de rétention et de réinfiltration
des eaux pluviales) est indispensable pour la
protection des milieux. Certaines communes se
sont déjà engagées dans cette démarche, mais
de gros efforts restent à fournir pour faire face
au problème de la disponibilité du foncier et aux
investissements considérables à réaliser (plus
de800M€à l’horizon2020à l’échellede l’île).

La lutte contre l’urbanisation dispersée
favoriserait et rentabiliserait également la mise
en place de réseaux collectifs et permettrait la
diminutionde systèmes autonomespolluants.

L'urbanisation sous toutes ses formes
est à l'origine des principales pressions
directes ou indirectes qui impactent
la qualité des eaux.
La clé de l'atténuation de ces pressions
réside dans la mise aux normes
des systèmes d'assainissement des eaux
usées en fonction de l’acceptabilité
des milieux récepteurs.

Une station d’épuration
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L’extension de la capacité de traitement de la 
station existante de Pierrefonds s’inscrit dans 
ce constat et cette orientation.

En effet, cet équipement a fait, ces der‑
nières années, l’objet de plusieurs opérations 
de modernisation et d’extension.

Il n’est désormais plus possible d’envisager 
une augmentation de sa capacité de traite‑
ment sans une extension de son emprise fon‑
cière, celle existante s’avérant insuffisante, 
étant précisé qu’il s’agit de satisfaire un besoin 
courant et non d’accompagner la réalisation 
d’une opération nouvelle d’aménagement ou 
d’urbanisation.

Dans ce contexte, il convient de lever l’obsta‑
cle que constitue le SAR en vigueur à l’extension 
envisagée en vue de poursuivre les réflexions 
et les études sur ce sujet.

La modification du SAR consiste en l’ajout 
d’un pictogramme représentant le projet 
d’extension de la STEU sur la carte n°13 du 
SMVM.
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
2 Le milieu marin, riche mais menacé

Localisation des stations d’épuration et rejets en mer.
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Cette modification s’inscrit ainsi dans les 
orientations du SAR en vigueur, notamment 
dans son objectif général tendant à « CONTENIR 
LE DÉVELOPPEMENT URBAIN », en application 
de son orientation générale « PRÉSERVER LA 
QUALITÉ DES EAUX ET TRAITER L’ENSEMBLE 
DES DÉCHETS PRODUITS PAR LA POPULATION » 
et de sa sous orientation G6 visant « à mettre 
aux normes tous les systèmes d’assainis‑
sement en anticipant la croissance démo‑
graphique ».

II.3.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 143

II Objectifs et orientations du SMVM
3 Contenir le développement urbain

3.2 Préserver la qualité des eaux
et traiter l’ensemble des déchets
produits par la population

La faiblesse chronique des systèmes d’assainis-
sement et la saturation des équipements de
traitement des déchets de La Réunion, conju-
guées à une forte croissance démographique,
font peser une menace importante sur la qualité
des milieux aquatiques continentaux et marins
mais aussi sur la situation sanitaire.Lamaîtrise de
ces pollutions constitue un enjeumajeur du SAR
sur le plan environnemental,mais est également
essentiellepour laprotectionde la santépublique
et lemaintiend’uncadredevieattractif.

Mettre aux normes tous les systèmes
d’assainissement en anticipant la croissance
démographique

Sur les 24 communes, 18 disposent d’une ur-
banisation dans la zone littorale. En application
de la Directive ERU et de sa transposition dans
les textes nationaux, elles se doivent de dévelop-
per sur les secteurs denses ou inaptes à l’assai-
nissement autonome,un réseau public d’assai-
nissement en vue d’y raccorder un maximum
de la population aux systèmes d’assainisse-
ment collectifs, et de mettre en conformité,
voire de construire des stations d’épuration en
fonction de la sensibilité du milieu marin dans
lequel elles se rejettent.

Le SMVM réserve des espaces nécessaires
à lamise en place de ces unités de traitement
età leurs futuresextensions.

Dans le même temps, les systèmes d’assai-
nissement autonome devront être mis en
conformité pour les populations ne pouvant
pas êtres desservies par le réseau collectif. La
lutte contre le phénomène demitage et l’objectif
de densification des pôles urbains devraient per-
mettrede limiter ces situations.

Par ailleurs, les opérations d’aménagement ou
d’équipement devront de par leur conception
minimiser les quantités d’eauxpluviales polluées
et disposer de réseaux de collecte, de rétention
ou de réinfiltration adaptés, n’aggravant pas les
risques sur lesmilieuxnaturels sensibles.

La faisabilité des extensions urbaines ou cons-
tructions sera conditionnée à la prise en compte
de ces contraintes.

Les secteurs à équiper d’un assainissement
performant en priorité sont en particulier ceux
en amont des récifs coralliens : Saint-Paul, Trois-
Bassins, Saint-Leu, Étang-Salé, Saint-Pierre et
Petite-Ile.

Permettre la mise en œuvre
des équipements de traitement
et d’élimination des déchets

Outre l’accroissement des déchets ménagers,
la croissance démographique et l’élévation du
niveau de vie va s’accompagner d’une augmen-
tation de la production de boues issues des
stations d’épuration déjà en situation de satura-
tion. Leur traitement et leur élimination doivent
doncêtre envisagés.

Par ailleurs, le SMVM réserve des espaces
nécessaires à la mise en œuvre des infrastruc-
tures de stockage, traitement, valorisation et
recyclagedesdéchets.

G.6 G.7
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Sur ce point, la modification du SAR s’inscrit 
également dans la prise en compte de l’envi‑
ronnement à un double titre.

En premier lieu, la modification opérée ne 
remet pas en cause l’équilibre existant dans ce 
secteur au regard de sa vocation et des protec‑
tions dont il fait l’objet. On rappellera à ce titre 
qu’elle vise à matérialiser le projet d’extension 
d’un équipement existant par un nouveau 
pictogramme « projet » à la carte n°13 du 
SAR (volume 3, p. 211).

Sur un plan quantitatif, l’incidence de cette 
modification résulte ainsi tout d’abord de l’em‑
prise nécessaire au projet qui est évaluée à 3,2 
ha sur une superficie totale de la coupure d’ur‑
banisation de 160 ha dans le secteur concerné, 
soit 2 % de l’emprise protégée.

Sur le plan qualitatif, l’emprise du projet 
affecte l’emprise d’une coupure d’urbanisation.

Les coupures d’urbanisation constituent, en 
vertu de la loi Littoral, des zones dont le carac‑
tère naturel doit être préservée, en y interdi‑
sant toute forme de construction nouvelle et 
toute artificialisation des sols ou des milieux.

Dans ces espaces, le SAR en vigueur pré‑
voit toutefois que la « délimitation des cou‑
pures par les documents d’urbanisme 
locaux pourra tenir compte de la nécessité 
d’implanter des stations d’épuration, sous 
réserve que l’emplacement retenu soit situé 
à proximité d’une voie de desserte existante 
et qu’il n’ait pas pour effet d’altérer la voca‑
tion de cette coupure » (prescription 23 rela‑
tive aux stations d’épuration).
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IV Prescriptions etpréconisationsduSAR
2 La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

Letraitementdesdéchets

Lesprincipauxdocumentsstratégiquesrelatifs
au traitement et à l’élimination des déchets
(PDEDMA, PREDIS, PREDAMA et le plan de
gestiondesdéchetsdubâtiment)sontencoursde
révisionà ladated’approbationduSAR.

L’identification des équipements nécessaires
ainsiqueleurlocalisationprécisen’étantdefaitpas
arrêtées, seules peuvent être définies les règles
encadrant leur implantation.

N°22. Prescriptions relatives
au traitement des déchets

Pour les deux centres d’enfouissement
existants, 30 hectares situés en continuité
de ces centres seront réservés à des
extensions éventuelles. Ils pourront
recevoir une autre affectation à mesure de
la réalisationd’équipementsapportantdes
solutions alternatives pérennes prévues
au PDEDMA.

Les unités d’élimination des déchets
ultimes prévues au PDEDMA peuvent être
réalisées dans les espaces à vocation
urbaine, et, dans les conditions définies
par les prescriptions n°4.1, dans les
espaces agricoles. La répartition des
équipements de traitement des déchets
devra viser à ce que chaque bassin de vie
soitenmesuredegérersursonterritoire les
déchets qu’il produit, sous réserve de
possibilités de mutualisation des équipe-
ments justifiant une autre répartition

La délimitation des coupures d’urba-
nisation par les documents d’urbanisme
locaux pourra tenir compte de la nécessité
d’implanter ces unités de traitement de
déchets ultimes, sous réserve que
l’emplacement retenusoit situéàproximité
d’une voie de desserte existante et qu’il
n’ait pas pour effet d’altérer la vocation de
cette coupure.

Les autres équipements de traitement des
déchets doivent être implantés dans les
zones à vocation urbaine. À cet effet, les
documents d’urbanisme locaux ne
peuvent pas interdire la réalisation des
équipements de traitement des déchets
dans les zones à vocation urbaine sur
l’ensemble de leur territoire.

Préconisations relatives
au traitement des déchets

Les filières qui permettront de valoriser
énergétiquement les déchets et en parti-
culier la biomasse par méthanisation ou
incinération pour les déchets verts sont à
encourager.

Enfin, compte tenu de la difficulté à
implanter leséquipementsnécessairesà la
mise en œuvre du PREDIS, PREDAMA et
PDEDMA une mutualisation des espaces
pourrait être recherchée dans les
documents d’urbanisme à l’échelle de
chaque bassin de vie.

Lesstationsdetraitementdeseauxusées

L’existence d’un réseau d’assainissement est
une condition nécessaire à l’ouverture de
nouvelles zonesàurbanisation.

Il ne revient pas au Schéma d’Aménagement
Régional de les prévoir, ni même d’identifier les
stations de traitement des eaux usées ainsi que
leurs équipements connexes, qui pourront être
réalisés dans tous les espaces où les dispositions
législativeset réglementaires les autorisent.

Ces stations de traitement des eaux usées et
leurs équipements connexes sont cependant
identifiés dans le chapitre valant SMVMen raison
deleurs impactspotentielssur lesmilieuxmarins.

N°23. Prescriptions relatives
aux stations d’épuration

En application des prescriptions n°2.1 et
4.1, les stations d’épuration seront
implantéesdepréférenceencontinuitédes
zones à vocation urbaine.

La délimitation des coupures d’urba-
nisation par les documents d’urbanisme
locaux pourra tenir compte de la nécessité
d’implanter des stations d’épuration, sous
réserve que l’emplacement retenu soit
situé à proximité d’une voie de desserte
existante et qu’il n’ait pas pour effet
d’altérer la vocation de cette coupure.

Préconisation relative aux stations
de traitement des eaux usées

Des unités de traitement expérimentales
pourraient utilement être envisagées à La
Réunion pour mieux tenir compte des
spécificités du territoire.
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III Extension de la station d’épuration de Pierrefonds

En l’espèce, la coupure d’urbanisation 
concernée par le projet d’extension de la STEU 
s’inscrit en continuité de l’équipement exis‑
tant et d’un espace urbain, situé par ailleurs à 
proximité d’une voie de desserte.

Compte tenu du caractère réduit des super‑
ficies concernées, la modification n’est donc 
pas de nature à altérer ou remettre en cause 
la fonctionnalité de la coupure d’urbanisation.

En outre, l’impact de la modification sur cette 
partie du littoral est très relative dès lors que 
l’emprise concernée se situe dans une zone où 
sont implantés le centre de tri et de déchets et 
l’aéroport de Pierrefonds à proximité.

Par ailleurs, la solution privilégiant l’exten‑
sion d’un équipement existant s’avère moins 
préjudiciable, en termes de consommation 
foncière, que celle consistant en la réalisation 
d’un nouvel équipement implanté dans un 
autre secteur.

Cette dernière solution s’avérerait en effet 
plus impactante et moins économe des terres 
agricoles, dès lors que l’implantation d’un 
nouvel équipement supposerait une emprise 
foncière plus importante, outre le fait qu’elle 
induirait des travaux d’aménagement connexes 
supplémentaires.

Dans ces conditions, il apparaît que la modifi‑
cation du SAR sur ce point présente un impact 
environnemental négatif très limité, eu égard 
aux caractères de la zone concernée et un 
impact environnemental positif, au regard 
de l’intérêt qui s’attache à l’amélioration du 
niveau de traitement des effluents dans une 
perspective de gestion durable de la qualité 
des masses d’eaux côtières.

Elle s’inscrit donc dans la conciliation des 
intérêts liés à l’extension de la station d’épu‑
ration existante compte tenu des besoins du 
territoire concerné avec ceux relatifs à la pro‑
tection et à la mise en valeur du littoral.

À ces éléments de bilan, il convient d’ajou‑
ter que le projet d’extension de la STEU devra 
répondre aux prescriptions générales et com‑
munes applicables à tous les projets qui 
imposent la mise en œuvre de la démarche 
ERC dans le cadre de la procédure d’autori‑
sation (Chapitre particulier sur SAR valant 
SMVM, p. 172).

Le projet est également soumis au respect 
des prescriptions spécifiques prévues par le 
chapitre particulier du SAR valant SMVM défi‑
nies (volume 3, p. 175).
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En second lieu, le projet d’extension de la 
station d’épuration existante s’inscrit dans la 
mise en œuvre de l’objectif général du SAR 
tendant à « SÉCURISER LE FONCTIONNEMENT 
DU TERRITOIRE EN ANTICIPANT LES CHANGE-
MENTS CLIMATIQUES », et plus précisément 
dans l’application de son orientation générale 
« FACILITER LA MAITRISE DES POLLUTIONS ET 
DES NUISANCES » et de sa sous orientation « D11 
PARTICIPER AU BON ETAT ÉCOLOGIQUE DES 
MASSES D’EAU », étant précisé qu’il est indiqué, 
dans le SAR, en vigueur, p. 50 du volume 2 :

« Le SAR participe à l’objectif de restauration 
du bon état des masses d’eau à l’horizon 2015 en 
conditionnant les extensions urbaines à leur rac-
cordement au réseau collectif d’assainissement 
des eaux, et en réservant les espaces nécessaires 
à la mise en place d’unités de traitement notam-
ment sur le littoral ».

Elle s’inscrit également dans l’objectif du 
SMVM : « PROTÉGER LES ÉCOSYSTÈMES LIT-
TORAUX » et dans son orientation générale : 
« PROTÉGER LA QUALITÉ ET LA DIVERSITÉ DES 
ESPACES LITTORAUX TERRESTRES ET MARINS 
ET DE LEUR ÉCOSYSTÈME » et plus précisé‑
ment de la sous orientation : « E.3 LIMITER 
LES REJETS POLLUANTS DOMESTIQUES AGRI-
COLES ET INDUSTRIELS DANS LES EAUX CONTI-
NENTALES ET MARINE ».

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

III.6.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 175

Type de projet

Projets
d’équipements
en ports
de commerce,
de pêche,
de plaisance
et de cales de mise
à l’eau

Projets
de stations
d’épuration

Prescriptions

Pollutions
- Mise enplacededispositifs de collecte et de traitement
des eauxpluviales et usées adaptés.

- Réductiondes rejets aux zonesde forte sensibilité écologique.
- La collectedes eauxde ruissellementdesquais et des voies d’accès,
points de rejet avec séparateurs àhydrocarbures.

Ressources
-Matériaux: viser l’adéquationbesoin / ressources.
- Eau: nepas aggraver les risquesdepénuries et les intrusions salines.

Biodiversité et paysages
- Choixdu site demoindre impact global (biodiversité,paysages,
ressources,énergie,proximitédes zoneshabitées).
- Applicationdesprincipesd’intégrationpaysagère (plantations
permettantunemeilleure intégrationaupaysage si implantation
enespacesnaturels).

- Choixdupoint de rejet et duniveaude traitement encompatibilité
avec l’acceptabilité dumilieu récepteur.

Préconisations

Ressources
- Installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux solaires...)
permettant des économiesd’énergie.

Biodiversité et paysages
- Renaturation si interventionen sitenaturel et contributionauxplansdegestion
des espacesnaturels impactés (réserves,espaces littoraux).

Ressources
- Analyser les opportunités de réutilisationdes eaux traitées,par exemplepour l’irrigation
ou l’arrosagede terrainsde sport,ouprocess industriel.
- Applicationdesprincipesdevalorisationénergétiquede la biomasse.
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IV  Implantation des bassins de baignade sur le littoral

IV.1  Objet et finalité des 
adaptations du SAR.

La finalité des adaptations apportées au SAR 
en vigueur vise ici à étendre la possibilité d’au‑
toriser de manière générale l’implantation des 
bassins de baignades, qui ne seront donc plus 
traités comme des équipements collectifs envi‑
sagés de manière isolée.

Sur la forme, la modification consiste :

‑ à supprimer les pictogrammes représentant 
les bassins de baignade sur les cartes du SAR 
en vigueur, ci‑dessous reproduites ;

‑ à compléter le SAR dans son chapitre par‑
ticulier valant SMVM, et plus précisément, ses 
dispositions p. 182 et 183, à savoir :

182 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.6.3

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com‑
munes Saint‑André (21), Bras‑Panon (29) de
Sainte‑Rose (41), Saint‑Pierre (zone de Grands‑
Bois 62), Saint‑Louis (zone de l’étang du Gol ‑ 74),
Étang‑Salé (77),et Saint‑Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang‑Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti‑
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor‑
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint‑Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint‑Benoît à Saint‑Joseph (6)

• Déviation de Champ‑Borne à Saint‑André (23)

• Route des carrières à Bras‑Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite‑Île (59)

• Route des carrières à Saint‑Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint‑Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint‑Étienne reliant
Saint‑Pierre à Saint‑Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois‑de‑Nèfles Coco à Saint‑Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint‑Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon‑
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé‑
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint‑Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint‑Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint‑Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte‑Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint‑Benoît en vue de la protection
des habitations du centre‑ville

• La rivière des Remparts à Saint‑Joseph en vue
delaprotectionducentre‑villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint‑André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline‑les‑Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint‑Denis,
Saint‑Benoît, Saint‑Joseph, Saint‑Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte‑Marie, Le Port, Saint‑Leu, Saint‑Pierre,
Sainte‑Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois‑Bassins, Petite‑Île,
Grands‑Bois, Bras‑Panon, Saint‑André, Sainte‑
Suzanne ou Saint‑Paul sur les secteurs des
plages). Il est précisé que la délimitation de
ces zones ne permet en aucun cas de déroger
aux dispositions relatives aux différents types
d’espaces identifiés dans le présent chapitre
(coupure d’urbanisation, espace remarquable du
littoral et espaces proches du rivage).

10987
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Les dispositions suivantes sont ajoutées, au 
point 10, relatif aux projets d’aménagements de 
zones liées à la Mer (p. 182 du volume 3 du SAR) :

  Les projets d’aménagement balnéaire que 
constituent les bassins de baignade qui sont 
des bassins artificiels aménagés dans le but 
de diversifier l’offre de baignade tout en 
limitant la pression sur les sites sensibles 
ne peuvent, être envisagés, à l’exception de 
celui de Sainte‑Rose,

‑  que dans les ZALM,

‑  sous réserve de s’inscrire dans le cadre d’un 
projet d’aménagement global de la ZALM,

‑  et dans le respect de la vocation de ces 
espaces. 

Les dispositions suivantes sont ajoutées, au 
point 11, relatif aux projets d’aménagements 
balnéaires (p. 183 du volume 3 du SAR) :

Les projets d’aménagement balnéaires que 
constituent les bassins de baignade ne peuvent, 
à l’exception de celui de Sainte‑Rose, être envi‑
sagés que dans les ZALM, et sous réserve de 
s’inscrire dans le cadre d’un projet d’aména‑
gement global de la ZALM

Aux termes de la modification, les ZALM ont 
ainsi vocation à constituer les seules zones dans 
lesquelles pourront être implantés de nouveaux 
bassins de baignade, à l’exception de l’aména‑
gement identifié à Sainte‑Rose par le SAR en 
vigueur, lequel constitue le seul bassin de bai‑
gnade identifié hors ZALM.

Projets d’aménagement balnéaires.

Le SMVM identifie en complément du déve‑
loppement des projets de plaisance, trois sites
pour la réalisation de bassins de baignade artifi‑
ciels dans le but de diversifier l’offre de baignade
et de limiter les pressions sur les sites sensibles:

‑ le littoral nord du Port (104)

‑ Grande‑Anse à Petite‑Île (57)

‑ Sainte‑Rose (40).

11

CommuneN° Secteur Objectifs

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières
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Saint-Denis
Sainte-Marie
Sainte-Suzanne
Saint-André
Bras-Panon

Saint-Benoît
Sainte-Rose
Saint-Philippe
Saint-Philippe
Saint-Joseph
Saint-Joseph
Petite-Île
Saint-Pierre
Saint-Pierre
Saint-Louis
Étang-Salé
Saint-Leu
Trois-Bassins
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Le Port
Le Port
La Possession

2
11
16
22
30

34
38
46
47
51
53
58
61
64
73
80
82
84
85
86
88
90
95
100
105
109

Barachois
Le littoral entre le port et le centre-ville
Bocage
Le Colosse
Le littoral entre la rivière du-Mât
et la rivière des Roches
Le Butor
La Marine
Puits des Anglais
Cap Méchant
Butor/La Cayenne
Manapany
Grande-Anse
Grands-Bois
Rivière d’Abord/ravine Blanche
Bel Air
Étang-Salé-les-Bains
Le littoral du centre-ville
Souris Chaude
La Saline-les-Bains/Trou d’Eau
Ermitage
Boucan Canot/Cap Homard
Front de Mer du centre-ville
Cambaie
Port Ouest
Littoral Nord
Littoral du centre-ville

Ouverture de la ville vers la mer, requalification du littoral et aménagement des espaces publics

Revitalisation du centre-ville de Sainte-Marie et valorisation économique du port

Poursuivre les travaux d’aménagement - Valorisation économique de l’espace naturel

Extension de la ZALM et structuration d’un espace de loisirs en lien avec la mer

Opération d’aménagement à dominante touristique avec entre autre la réhabilitation de la carrière

En lien avec le projet de port, la ville projette de reconquérir son front de mer et le rendre attractif

Ouverture de la ville sur la mer et aménagement des espaces publics en liant avec le port abri pêche et de plaisance

Site qui permettrait le développement d’un projet touristique et de l’activité artisanale

Renforcer l’attractivité du site et améliorer les équipements d’accueil

Ouvrir la ville sur son littoral et permettre le développement d’activités liées à la mer

Renforcer l’attractivité touristique de la zone

Poursuite des travaux de la ZALM et extension pour en renforcer l’attractivité

Ouvrir le quartier à la mer, engager la réflexion pour définir un projet d’aménagement visant une amélioration qualitative du site

Poursuivre les travaux d’aménagement et permettre le développement d’activités liées à la mer

Ouvrir la ville sur son littoral et permettre le développement d’activités liées à la mer

Aménagement front de mer et arrière plage

Ouvrir la ville à la mer et renforcer son attractivité

Créer une vraie station touristique àTrois-Bassins

Renforcer l’attractivité touristique

Préserver la vocation touristique de la zone conformément aux orientations du SAR

Poursuivre l’aménagement de la station touristique

Ouvrir le centre-ville vers la mer et conforer son attractivité

Ouvrir le cœur d’agglomération sur la mer

Poursuite des aménagements dans le cadre du projet «Ville et Port »

Aménagement d’un espace dégradé pour ouvrir cette partie de la ville à mer

Ouvrir la ville sur la mer et couverture de la route nationale actuelle pour une reconquête du front de mer
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IV Implantation des bassins de baignade sur le littoral

IV.2  Justifications de la 
modification du SAR

IV.2.1 Le diagnostic du SAR met en évidence 
la nécessité de procéder à la diversification de 
l’offre de tourisme et de loisirs liés à la mer 
(volume 3, p. 102) :

102 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I I.5.1

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution

5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

Le tourisme est une filière économique déter-
minante pour La Réunion. Même si l’île ne peut
se positionner en terme de produit sur une
unique vocation balnéaire, son littoral reste un
produit d’appel essentiel. Le SMVM avait en 1995
pris cette dimension en compte en autorisant un
certainnombred’aménagements.

5.1 Les plages et l’activité
balnéaire, un espace limité
face à une demande forte

5.1.1 L’essentiel de l’activité balnéaire
est concentré sur 25 kilomètres
de linéaire côtier

L’activitébalnéaireàLaRéunionseconcentre
auniveaudesplagescoralliennesde la côte oc-
cidentale et Sud de l’île, du Cap La Houssaye à
Saint-Pierre. Ainsi la côte Ouest compte la majo-
rité des plages de l’île à Saint-Gilles, Trois-Bassins
et Saint-Leu, et où les formations récifales protè-
gent le littoral des fortes houles. La longueur du
linéaire de plages coralliennes n’est que de
25kilomètres.

En dehors de ces zones, les possibilités
d’activités balnéaires sont réduites. Quelques
bassins de baignade sont néanmoins présents
dans le sud de l’île, implantés dans ces zones
peupropices à la baignade.

Le faible potentiel balnéaire de l’île est une
contrainte naturelle qu’il faut prendre en
compte dans les politiques de gestion du
littoral et de développement touristique.

De surcroît, la pression urbaine, au-delà de
son impact direct sur l’équilibre sédimentaire
des plages, a également pour effet d’en limiter
l’accessibilité et les possibilités de valorisation.

Une insfracture hôtelière

La plage
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La carte ci‑dessous illustre la concentration 
des plages naturelles sur la seule côte Ouest de 
l’île et de manière plus limitée, sur quelques 
espaces de la côte Sud, sur laquelle par ailleurs, 
l’on trouve l’essentiel des bassins de baignade 
(volume 3, p. 103).

I.5.1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 103

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

Situation des plages et des bassins de baignade
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C’est ainsi que le chapitre particulier du SAR valant SMVM identifie l’enjeu suivant (Volume 3, p. 104) :

104 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I I.5.1

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

5.1.2 Une qualité des eaux de baignade
relativement bonne, soumise
à un contrôle régulier

L’importance de l’activité balnéaire sur
la côte occidentale couplée à une forte urbanisa-
tion et à la concentration de l’activité industrielle
et portuaire engendre des risques sanitaires
et doivent par conséquent faire l’objet d’une
attentionparticulière.

Au sens de la directive européenne n°76/
160/CEE, la Direction Régionale des Affaires
Sanitaires et Sociales (Drass) de La Réunion
réalise un suivi régulier de la qualité des eaux
littorales sur 17 sites de baignade en mer dans
l’Ouest et le Sudde l’île.

Les données bactériologiques relevées en
2003 montrent des eaux de baignade dans
l’ensemble de bonne qualité et plus rarement
dequalitémoyenne.

Cependant, des déclassements se produisent
lors de forts épisodes pluvieux du fait des
apports anthropiques et les communes devront
mettre en place des systèmes d'alerte et de pré-
vention en accord avec la nouvelle directive
baignadepour atteindre ses objectifs.

5.1.3 La recherche de solutions
alternatives pour répondre à la demande

Malgré le faible potentiel balnéaire du littoral
réunionnais, la fréquentation des plages est
croissante et va de paire avec l’augmentation
démographiqueet la fréquentation touristique.

Afin de diminuer la pression sur les milieux
sensibles et de répondre à cette demande crois-
sante, des solutions alternatives pour accroître
le potentiel balnéaire, comme la création de
nouvelles zones de baignade, sont à rechercher.

Les plages à La Réunion concernent un linéaire côtier limité,
ce qui a pour principale incidence un niveau de fréquentation très
élevé. Pour préserver la qualité et la richesse des milieux
fragiles concernés, l’enjeu sera de proposer des solutions
alternatives pour répondre aux pratiques balnéaires.
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

Une demande croissante
en équipements touristiques,
pour des activités variées :

• Les activités nécessitant des
équipements portuaires, en plein
essor (plaisance, plongée, pêche
au gros, jet ski...) et qui font face à
un manque d’anneaux dans les ports.

• Les activités de baignade,
avec un nombre de sites limité
souvent sur-fréquentés.

• Les activités culturelles, de promenade
et de loisirs sur le littoral terrestre.

• Les structures d’hébergements
touristiques à proximité de l’offre
en activités.

Des conflits d’usage,
en particulier liés à la fragilité
des milieux fréquentés :

• Un trait de côte sensible à l’érosion
(aggravée par l’imperméabilisation
des berges).

• Des habitats et écosystèmes marins
sensibles, en particulier au niveau
des lagons où se concentre la majeure
partie des activités nautiques
et balnéaires.

• Des paysages littoraux déjà
très urbanisés, où des constructions
nouvelles pourraient compromettre
la qualité des paysages.

Il s’en dégage comme objectif
pour le SMVM d’adapter l’offre
touristique à la demande, en :

> Permettant l’augmentation du nombre
de places dans les ports tout
en veillant à ce que l’artificialisation
des berges reste limitée.

> Promouvant la recherche
de nouveaux sites pour les activités
(baignade et autres activités
nautiques) permettant de diminuer
les pressions sur les milieux
les plus sensibles.

> Arbitrant les projets d’équipements
en hébergements pour assurer
la préservation de l’attractivité
de ce territoire.
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C’est ainsi que le chapitre particulier 
valant SMVM du SAR fixe notamment 
comme objectif : « ORGANISER LES ACTIVI-
TÉS LITTORALES ». Il le décline plus précisé‑
ment dans une orientation : « Accompagner 
le développement de la filière d’excellence 
tourisme sur le littoral », laquelle fait l’objet 
d’une sous orientation :

« F6 « DIVERSIFIER L’OFFRE EN ACTIVITÉS 
BALNÉAIRES »

II.2.3 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 137

II Objectifs et orientations du SMVM
2 Organiser les activités littorales

2.3 Accompagner
le développement de la filière
d’excellence «tourisme»
sur le littoral

Identifié comme domaine d’activité straté-
gique dans le SAR, le tourisme doit pouvoir
prendre toute sa place sur le littoral. Ainsi, les
espaces littoraux, produits d’appel essentiels,
devront être spécifiquement valorisés.

Il s’agit doncpour le SMVM:

• De préserver la qualité des paysages et des
écosystèmes marins pour maintenir leur
attractivité.

• D’offrir les conditions de réalisation de struc-
tures d’hébergementde qualité, répondant à
cetteattractivité.

• De donner la priorité à la réalisation d’équi-
pements ou d’aménagements renforçant
cette attractivité et compatibles avec le
caractère littoralde la zone.

Les principales activités touristiques et de
loisir à considérer sont des activités de plage et
balnéaires,des activités liées à un port (plaisance
et sports nautiques) et des activités de décou-
verte du littoral et de son patrimoine naturel et
culturel. Ces activités, principalement pratiquées
par des locaux, doivent s’ouvrir et s’adapter à la
demande touristique. Surtout développées dans
l’Ouest où elles exercent une pression forte sur la
Réserve marine, elles doivent également s’éten-
dre aux côtesEst et Sud.

Diversifier l’offre en activités balnéaires

L’accès aux plages baignables étant réduit sur
l’île, l’aménagement de zones de baignade complé-
mentaires (bassins de baignade) devrait permettre:

- de proposer une bonne alternative à la forte
fréquentation des zones de lagon, de grande
sensibilité écologique ;

- d’accroître le potentiel de baignade,
avecuneoffre diversifiée et dans des conditions
sécurisées.

La détermination des sites potentiels pour
l’implantation de bassins de baignade se base
dans un premier temps sur une analysemorpho-
dynamique des littoraux (les côtes rocheuses
basses étant les plus appropriées), qui doit être
complétée par des analyses de la fréquentation,
des espaces (intérêt en termede liaisonetd’acces-
sibilité) etde l’intérêt économique.

Tous les projets d’aménagement devront être
analysés au regardde leurs impacts sur l’environ-
nement en terme d’intégration paysagère et de
la non-atteinte ou modification des écosystèmes
naturels. Enfin, la qualité des eaux de baignade
doit faire l’objet d’uneattentionparticulière.

F.6
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IV.2.2 Dans ce contexte, le SAR définit les 
bassins de baignade comme des bassins arti‑
ficiels réalisés dans le but de diversifier l’offre 
de baignade et de limiter les pressions sur les 
sites sensibles (p. 183 du volume 3).

L’évaluation environnementale du chapitre 
particulier du SAR valant SMVM précise, s’agis‑
sant de ces équipements et de leurs impacts 
(volume 4, p. 30) :

30 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 4.1

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

4.1.10 Projets d’Aménagements Légers
pour la mise en valeur de l’espace littoral

Ces projets d’aménagements seront princi‑
palement localisés dans les ZALM. Les éléments
permettant de caractériser ces projets d’un point
devueenvironnementalsont: leurnature(sentier
littoral ou cycliste,sites de promenade sur le front
de mer, kiosques...), leurs dimensions (emprise
au sol,hauteur).

Les ZALM identifiées au titre du chapitre
individualisé valant SMVM concernent des zones
d’ouverture et de mise en valeur des espaces
littoraux principalement à des fins d’activités de
loisirs liées à la mer. Les ZALM devront respecter
les prescriptions générales du zonage du chapitre
individualisévalantSMVM.

Les impacts potentiels de ces projets
affectent peu les milieux marins du fait de leur
implantation à terre. Les effets de ces projets
s’exercent sur les milieux terrestres de manière
ponctuelle. Les impacts dépendent de la zone
d’implantation sur le littoral terrestre (zone
urbanisée, zone naturelle).

Les implantations des projets prendront en
compte la biodiversité au travers d’inventaires
précédant les implantations, en évitant et en
protégeant les zones d’habitat sensibles et les
risques au travers des choix de tracés.

Lescheminementsexistantsetlesaccèsexistants
seront privilégiés dans les aménagements.
Lesaménagementsdeprotection«dures»existants
dans le périmètre des zones d’aménagement
seront reconvertis en aménagements légers.
À l’égard de l’exposition au risque d’érosion,
les principes d’aménagement privilégieront
desimplantationsd’ouvrages«coûteux»endehors
des zones exposées ou des aménagements qui
pourrontêtreréhabilitésetentretenusauxmoyens
d’interventionsrapidesetpeucoûteusespour leur
remiseenétat.

4.1.11 Projets d’aménagements
balnéaires

Ces projets concernent principalement la réa‑
lisation de bassins de baignade destinés à réduire
les pressions sur les sites sensibles existants et à
offrir une offre de baignade alternative sécurisée
sur des sites fréquentés mais d’accès à la mer
difficile ou dangereux.

Les effets de ces aménagements sont directe‑
ment liés à leur implantation et au traitement
paysager du projet dans son ensemble (bassin et
accès au bassin). Les mesures destinées à réduire
les impacts négatifs de ces projets sont liées au
choix de l’implantation du bassin, à son emprise
en mer et aux principes d’insertion retenus des
bassins sur le rivage.

Dans tous les cas,s’agissant d’un projet proche
du rivage, les prescriptions relatives aux inven‑
taires faunistiques préalables destinés à éviter
les destructions d’espèces protégées ou d’habitat
seront réalisées pour toute l’emprise du projet
(bassin,accès et parkings).

Si le bassin est réalisé en arrière‑plage, l’impact
direct sur le rivage ou le trait de côte sera limité,
et le bassin sera moins exposé aux risques
naturels (sous réserve d’être implanté hors zone
inondable) mais il devra prendre en compte une
prise d’eau et un rejet en mer adapté aux condi‑
tions hydrodynamiques et à la nature du littoral.
Le mode d’alimentation en eau est également
à définir en fonction de la disponibilité de la
ressource et des conditions de la mise en œuvre
des prises d’eau et des rejets.

La réalisation de bassins de baignade dans
l’espacemarin,bienqu’elleparaisseplus«naturelle»
entraîne une modification du trait de côte, voire
des conditions hydrosédimentaires sur le rivage.
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En l’état, le SAR en vigueur recense les bas‑
sins de baignade existants et les projets de 
bassin à venir.

a) Les bassins de baignade existants sont 
au nombre de 4 aménagés dans les secteurs 
suivants :

Sur la commune de Saint‑Philippe – Cap Méchant, carte n°10

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 205

Saint-Philippe – Cap Méchant
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Sur la commune de Saint‑Joseph, carte n°11

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 207

Vincendo – Manapany Saint-Joseph

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 207

Extrait du SAR Volume 3, annexes cartographiques p. 207



95IV.2.2  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

3 Présentation et justification des modifications 
 IV Implantation des bassins de baignade sur le littoral

Sur les communes de Petite‑Île et celle de Saint‑Pierre – Grand Bois carte n°12

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 209

Petite-Île – Saint-Pierre
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Le constat doit être fait de ce que les bassins 
de baignade existants identifiés dans le SAR 
sont implantés sur la côte Sud de l’Île, ce qui 
s’explique aisément dans la mesure où cette 
partie du littoral très sauvage et escarpée ne 
laisse que peu de places aux activités balnéaires.

b) Par ailleurs, le SAR en vigueur n’identi‑
fie en l’état que trois projets de bassins de bai‑
gnade dans les annexes cartographiques de son 
chapitre particulier valant SMVM, et ce, pour 
les secteurs suivants :

Le secteur du Littoral nord du Port (Cf. carte n°21 et 22, annexes cartographiques p. 227 et 229)

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 227

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

La baie de La Possession
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Le secteur du Littoral nord du Port (Cf. carte n°21 et 22, annexes cartographiques p. 227 et 229)

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 229

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

La Corniche
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Le secteur de Petite‑Île – Saint‑Pierre, à Grande Anse : (Cf. carte n°12)

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 209

Petite-Île – Saint-Pierre
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Le secteur Les Orangers‑ Sainte‑Rose (Cf. carte n°6)

Ainsi, les projets d’aménagement identifiés 
par le SAR sont, à l’exception de celui prévu 
dans le secteur du PORT, implantés sur la côte 
Sud de l’Île.III Prescriptions du SMVM

7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 197

Les Orangers – Sainte-Rose
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III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 197

Les Orangers – Sainte-Rose
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IV.2.3 La problématique relative à l’utilisa‑
tion du littoral pour les activités de baignades 
notamment s’est cependant accrue depuis 2011, 
date de l’approbation du SAR révisé.

En effet, aux contraintes liées à l’insuffisance 
de zones d’accès à la mer en vue de la baignade 
compte tenu de la configuration des lieux et des 
côtes, s’est ajoutée une problématique de risque 
en raison de la recrudescence des attaques de 
requins sur les côtes réunionnaises.

À ce titre, le secteur du tourisme a connu de 
nouvelles difficultés, sensibles depuis 2010 et 
particulièrement ressenties en 2013.

Dans son rapport « Le tourisme à La Réu-
nion en 2013 », l’INSEE introduit le bilan de 
cette manière : « L’intérêt touristique de l’île ne 
se dément pas et fait toujours l’unanimité parmi 
les touristes : 96 % en sont satisfaits ou très satis-
faits. Néanmoins, la fréquentation touristique 
baisse de 6,8 % en 2013. Orientée à plus de 80 % 
vers le marché métropolitain, le tourisme souffre 
de la crise économique qui perdure en France. La 
destination affronte également une crise liée aux 
attaques de requins, fortement relayées par les 
médias, dont le point d’orgue a été en septembre 
2013 la fermeture provisoire de certaines plages 
et l’interdiction d’activités nautiques. Cette crise 
ébranle l’un des atouts majeurs de la destina-
tion Réunion. »

Ainsi, la « crise requin » a engendré une modi‑
fication des comportements touristiques mais 
aussi des populations locales, faisant ainsi émer‑
ger de nouveaux besoins.

La problématique de sécurisation de l’acti‑
vité de baignade au regard du « risque requin » 
a ainsi accentué la pression anthropique sur les 
zones récifales en incitant les touristes et les 

Réunionnais à pratiquer la baignade dans ces 
zones dans la mesure où elles sont naturelle‑
ment protégées. À terme, cette situation est 
de nature à compromettre la préservation de 
ces espaces remarquables, dont la place, dans 
la biodiversité revendiquée par La Réunion, 
est très importante pour l’attractivité touris‑
tique de l’île.

En effet, le linéaire côtier récifal s’étend sur 
seulement 25 km de côtes, entre la Côte Ouest 
et la Côte Sud, cette dernière ne concernant 
en réalité que les plages de Saint‑Pierre, cet 
ensemble étant pour l’essentiel intégré dans 
la réserve naturelle marine.

Dans ce contexte, la possibilité d’aménager 
des bassins de baignade, en réponse à un risque 
naturel, constitue une réponse à l’enjeu de 
mise en sécurité des baigneurs. Mais elle s’ins‑
crit aussi dans l’enjeu majeur identifié dans le 
chapitre particulier du SAR valant SMVM qui 
est d’assurer la poursuite d’un développement 
touristique durable, non uniquement concen‑
tré sur les zones récifales.

IV.2.4 Il est ainsi apparu à la Région que l’ap‑
proche retenue par le SAR en vigueur en ce qui 
concerne les bassins de baignade n’est pas à la 
mesure des enjeux tels qu’ils viennent d’être 
rappelés.

C’est la raison pour laquelle elle a décidé de 
modifier le SAR sur ce point.

La modification consiste, ainsi qu’il a été dit, 
à ériger en principe la possibilité d’implanter 
des bassins de baignades et de ne plus les trai‑
ter comme des équipements collectifs envisa‑
gés de manière isolée.

L’impact environnemental de la modifi‑
cation doit cependant être relativisé dans 
la mesure où elle ne saurait être regardée 
comme ouvrant la possibilité d’implanter 
des bassins de baignade sur l’ensemble du 
littoral de l’Île.

En effet, l’évaluation environnementale 
du SAR relève que les bassins de baignade 
constituent des aménagements susceptibles 
de présenter des impacts négatifs sur l’envi‑
ronnement.

En ce sens, au titre des impacts sur l’envi‑
ronnement des aménagements balnéaires, le 
SAR indique :

« les effets de ces aménagements sont direc-
tement liés à leur implantation et au traitement 
paysager du projet dans son ensemble (bassin et 
accès au bassin) » et que « les mesures destinées 
à réduire les impacts négatifs de ces projets sont 
liées au choix de l’implantation des bassins, à son 
emprise en mer et aux principes d’insertion des 
bassins retenus, sur le rivage » (Volume 4, p. 30).
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La modification prend parfaitement en 
compte ces préoccupations.

30 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 4.1

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

4.1.10 Projets d’Aménagements Légers
pour la mise en valeur de l’espace littoral

Ces projets d’aménagements seront princi‑
palement localisés dans les ZALM. Les éléments
permettant de caractériser ces projets d’un point
devueenvironnementalsont: leurnature(sentier
littoral ou cycliste,sites de promenade sur le front
de mer, kiosques...), leurs dimensions (emprise
au sol,hauteur).

Les ZALM identifiées au titre du chapitre
individualisé valant SMVM concernent des zones
d’ouverture et de mise en valeur des espaces
littoraux principalement à des fins d’activités de
loisirs liées à la mer. Les ZALM devront respecter
les prescriptions générales du zonage du chapitre
individualisévalantSMVM.

Les impacts potentiels de ces projets
affectent peu les milieux marins du fait de leur
implantation à terre. Les effets de ces projets
s’exercent sur les milieux terrestres de manière
ponctuelle. Les impacts dépendent de la zone
d’implantation sur le littoral terrestre (zone
urbanisée, zone naturelle).

Les implantations des projets prendront en
compte la biodiversité au travers d’inventaires
précédant les implantations, en évitant et en
protégeant les zones d’habitat sensibles et les
risques au travers des choix de tracés.

Lescheminementsexistantsetlesaccèsexistants
seront privilégiés dans les aménagements.
Lesaménagementsdeprotection«dures»existants
dans le périmètre des zones d’aménagement
seront reconvertis en aménagements légers.
À l’égard de l’exposition au risque d’érosion,
les principes d’aménagement privilégieront
desimplantationsd’ouvrages«coûteux»endehors
des zones exposées ou des aménagements qui
pourrontêtreréhabilitésetentretenusauxmoyens
d’interventionsrapidesetpeucoûteusespour leur
remiseenétat.

4.1.11 Projets d’aménagements
balnéaires

Ces projets concernent principalement la réa‑
lisation de bassins de baignade destinés à réduire
les pressions sur les sites sensibles existants et à
offrir une offre de baignade alternative sécurisée
sur des sites fréquentés mais d’accès à la mer
difficile ou dangereux.

Les effets de ces aménagements sont directe‑
ment liés à leur implantation et au traitement
paysager du projet dans son ensemble (bassin et
accès au bassin). Les mesures destinées à réduire
les impacts négatifs de ces projets sont liées au
choix de l’implantation du bassin, à son emprise
en mer et aux principes d’insertion retenus des
bassins sur le rivage.

Dans tous les cas,s’agissant d’un projet proche
du rivage, les prescriptions relatives aux inven‑
taires faunistiques préalables destinés à éviter
les destructions d’espèces protégées ou d’habitat
seront réalisées pour toute l’emprise du projet
(bassin,accès et parkings).

Si le bassin est réalisé en arrière‑plage, l’impact
direct sur le rivage ou le trait de côte sera limité,
et le bassin sera moins exposé aux risques
naturels (sous réserve d’être implanté hors zone
inondable) mais il devra prendre en compte une
prise d’eau et un rejet en mer adapté aux condi‑
tions hydrodynamiques et à la nature du littoral.
Le mode d’alimentation en eau est également
à définir en fonction de la disponibilité de la
ressource et des conditions de la mise en œuvre
des prises d’eau et des rejets.

La réalisation de bassins de baignade dans
l’espacemarin,bienqu’elleparaisseplus«naturelle»
entraîne une modification du trait de côte, voire
des conditions hydrosédimentaires sur le rivage.
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IV.2.5 À ce titre, et en premier lieu, la 
généralisation de la possibilité d’implanter 
des bassins de baignade s’accompagne d’un 
encadrement sur le plan spatial.

D’une part, elle n’est ouverte que dans les 
ZALM délimitées par le SAR en vigueur 
(p. 183 du volume 3).

À ce titre, il y a lieu de rappeler que le SAR 
approuvé en 1995 a défini 16 ZALM. Le diagnos‑
tic établi dans le cadre de la révision mentionne 
(Volume 3, p. 113) :
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

5.5 Synthèse des Autorisations
d’Occupation Temporaire (AOT)
du Domaine Public Maritime
délivrées en mer sur
le périmètre d’étude : des zones
de pression potentielles

Les autorisations d’occupation temporaire du
Domaine Public Maritime sont un outil qui
contribue au maintien bon état du milieu marin,
en permettant un encadrement réglementaire de
l’occupation de ce secteur. Les articles L 2122‑6 et
L 2122‑9 du code de la Propriété des personnes
publiques définissent l’autorisation d’occupation
temporaire du domaine public comme un instru‑
ment juridique qui permet à l’État d’accorder à
un tiers un droit réel sur son domaine afin que ce
dernier construise un ouvrage qu’il exploite ou
qu’il loue à l’État.

À La Réunion les AOT délivrées en mer sur le
Domaine Public Maritime réunionnais concer‑
nent l’implantation de courantomètres, de
courantomètres houlomètres, de dispositifs
concentrateurs de poissons (DCP), de dispositifs
de mouillage, de récifs artificiels et enfin de
corps morts. La majeure partie de ces AOT est
destinée aux activités de pêche (DCP) ou de
plongée sous‑marine (dispositifs de mouillage).

Concernant les DCP, ils sont répartis sur tout le
pourtour de l’île et leur espacement, et leur éloi‑
gnement du littoral laissent penser qu’ils ne
génèreront pas de conflit d’usage avec d’autres
activités qui pourrait nécessiter de nouvelles AOT.

À l’inverse, les dispositifs de mouillage desti‑
nés aux activités de plaisance (et en particulier
la plongée sous‑marine) sont regroupées à proxi‑
mité des bords extérieurs de la barrière de corail.
Si leur installation a pour but premier d’éviter les
dégradations du récif par les ancres et a donc un

effet positif, leur concentration laisse supposer
des conflits d’usages voire une surfréquentation.
L’opportunité de délivrer des AOT sur d’autres
sites pour faire baisser la pressions sur les zones
coralliennes pourrait donc être étudiée. Enfin,
en ce qui concerne les autres activités, elles sont
actuellement très limitées et ne génèrent pas
de difficultés particulières.

À l’avenir, l’enjeu en terme de déploiement
est relatif aux activités liées aux énergies renou‑
velables, lesquelles pourraient constituer des
pressions nouvelles,à Saint‑Pierre notamment où
un potentiel de développement a été identifié.

5.6 Un bilan mitigé des Zones
d’Aménagement Liées à la Mer
inscrites dans le SMVM de 1995

Afin d’organiser et coordonner l’offre touris‑
tique sur le littoral, le SMVM identifiait en 1995
des Zones d’Aménagement Liées à la Mer
(ZALM), où étaient possibles des opérations
d’aménagement liées à la mer. La «ZALM» sans
être un outil ou une procédure en soi, a permis
une planification des équipements nécessitant la
proximité de la mer et une meilleure mise en
valeur des espaces littoraux.

Ainsi sur les ZALM quatre fonctions touristiques
dominantes ont été identifiées:

• des activités liées à l’eau,

• des lieux d’accueil pour les loisirs familiaux:
aires de jeux, promenades aménagées,
parcourssportifs, airesdepique‑nique,

• des lieux de restauration de différentes
gammes,

• des hébergements de différentes gammes.

Parmi les 16 ZALM identifiées dans le SMVM
1995, six seulement ont fait l’objet d’interven‑
tions importantes, et peu de projets sont
complètement achevés – bien que certains
soient bien avancés et prêts à être mis en œuvre.

Les ZALM qui ont connu la plus grande
avancée sont en général celles pour lesquelles
la vocation était évidente et préalablement
définie,ou celles qui ont accueilli un équipement
portuaire déjà programmé.La mise en œuvre est
généralement longue pour les collectivités, et
ce constat met en évidence le besoin d’une aide
au portage de projet, de la définition à la mise
en œuvre.

Sans que ce label soit une obligation
et fort du bilan mitigé de ces ZALM,
l’enjeu sera de confirmer ou de faire
évoluer le concept «inventé» en 1995,
pour répondre à la nécessaire
mise en valeur raisonnée du littoral,
notamment pour l’accueil
d’équipements et d’hébergements
touristiques.

SP = Sans projet affiché
P = projet affiché pour la suite (projets ponctuels)
PE = projet d’aménagement d’ensemble avancé
Les ZALM : état des réalisations et des projets en 2004 - Source : AGORAH

Des opérations réalisées Pas de réalisation, sites en Pas de réalisation,
à poursuivre devenir (projets en cours) des intentions à préciser

Ouest • Boucan (SP) • Souris Blanche (PE)
• Saint-Gilles (P)
• La Saline (SP)

Sud • Saint-Pierre • Étang-Salé • Manapany
• Grande-Anse (PE) • Cap Méchant

• Puits des Anglais
Est • Colosse (P) • Saint-Benoît (PE)

• Sainte-Rose (SP) • Bras-Panon (P)
Nord • Bocage (P)

• Saint-Denis (P)
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Le SAR approuvé en 2011 a conservé ces 
ZALM en identifiant 10 nouvelles ZALM, soit un 
total de 26 à l’échelle du territoire réunionnais.

Le SAR en vigueur n’a cependant pas fait 
évoluer les ZALM dans leur nature. Leur exis‑
tence résulte, en effet, exclusivement de leur 
identification comme telles par le SAR lui‑
même dans certains secteurs identifiés. 
Elles ne constituent pas un outil ou une 
procédure en soi.

Les ZALM délimitées poursuivent, par ail‑
leurs, des objectifs différenciés selon les sec‑
teurs qu’elles concernent.

En ce sens, il est indiqué dans le SAR 
(Volume 3, p. 182) :

182 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.6.3
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6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com‑
munes Saint‑André (21), Bras‑Panon (29) de
Sainte‑Rose (41), Saint‑Pierre (zone de Grands‑
Bois 62), Saint‑Louis (zone de l’étang du Gol ‑ 74),
Étang‑Salé (77),et Saint‑Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang‑Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti‑
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor‑
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint‑Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint‑Benoît à Saint‑Joseph (6)

• Déviation de Champ‑Borne à Saint‑André (23)

• Route des carrières à Bras‑Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite‑Île (59)

• Route des carrières à Saint‑Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint‑Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint‑Étienne reliant
Saint‑Pierre à Saint‑Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois‑de‑Nèfles Coco à Saint‑Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint‑Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon‑
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé‑
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint‑Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint‑Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint‑Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte‑Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint‑Benoît en vue de la protection
des habitations du centre‑ville

• La rivière des Remparts à Saint‑Joseph en vue
delaprotectionducentre‑villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint‑André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline‑les‑Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint‑Denis,
Saint‑Benoît, Saint‑Joseph, Saint‑Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte‑Marie, Le Port, Saint‑Leu, Saint‑Pierre,
Sainte‑Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois‑Bassins, Petite‑Île,
Grands‑Bois, Bras‑Panon, Saint‑André, Sainte‑
Suzanne ou Saint‑Paul sur les secteurs des
plages). Il est précisé que la délimitation de
ces zones ne permet en aucun cas de déroger
aux dispositions relatives aux différents types
d’espaces identifiés dans le présent chapitre
(coupure d’urbanisation, espace remarquable du
littoral et espaces proches du rivage).
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Si les ZALM poursuivent des finalités répon‑
dant à des enjeux du développement du terri‑
toire, notamment touristique, elles tiennent 
compte des sensibilités écologiques des 
sites et milieux dans lesquelles elles sont 
localisées.

En ce sens, il est clairement précisé dans le 
SAR (volume 3, p. 182) :
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Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com‑
munes Saint‑André (21), Bras‑Panon (29) de
Sainte‑Rose (41), Saint‑Pierre (zone de Grands‑
Bois 62), Saint‑Louis (zone de l’étang du Gol ‑ 74),
Étang‑Salé (77),et Saint‑Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang‑Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti‑
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor‑
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint‑Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint‑Benoît à Saint‑Joseph (6)

• Déviation de Champ‑Borne à Saint‑André (23)

• Route des carrières à Bras‑Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite‑Île (59)

• Route des carrières à Saint‑Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint‑Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint‑Étienne reliant
Saint‑Pierre à Saint‑Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois‑de‑Nèfles Coco à Saint‑Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint‑Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon‑
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé‑
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint‑Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint‑Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint‑Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte‑Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint‑Benoît en vue de la protection
des habitations du centre‑ville

• La rivière des Remparts à Saint‑Joseph en vue
delaprotectionducentre‑villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint‑André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline‑les‑Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint‑Denis,
Saint‑Benoît, Saint‑Joseph, Saint‑Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte‑Marie, Le Port, Saint‑Leu, Saint‑Pierre,
Sainte‑Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois‑Bassins, Petite‑Île,
Grands‑Bois, Bras‑Panon, Saint‑André, Sainte‑
Suzanne ou Saint‑Paul sur les secteurs des
plages). Il est précisé que la délimitation de
ces zones ne permet en aucun cas de déroger
aux dispositions relatives aux différents types
d’espaces identifiés dans le présent chapitre
(coupure d’urbanisation, espace remarquable du
littoral et espaces proches du rivage).
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Il est donc affirmé que les ZALM délimitent 
des espaces dans lesquels peuvent être pour‑
suivies des finalités d’aménagement, mais 
qu’elles n’ont pour autant ni pour objet, ni 
pour effet de soustraire ces espaces aux pro‑
tections légales et règlementaires dont ils 
font l’objet dès lors que leur délimitation 
« ….ne permet en aucun cas de déroger aux 
dispositions relatives aux différents types 
d’espaces identifiés dans le présent cha‑
pitre (SMVM) ».

Les ZALM sont donc, en elles‑mêmes, sans 
incidences environnementales dès lors que 
les espaces qui y sont inclus demeurent sou‑
mis aux protections existantes selon leur 
nature et leur sensibilité.

IV.2.6 Il s’ensuit qu’en limitant la possibilité 
d’aménager des bassins de baignade aux seuls 
espaces délimités dans une ZALM, la modifi‑
cation assure la neutralité de l’incidence envi‑
ronnementale.

De plus, la possibilité d’aménager des bassins 
de baignade est subordonnée à l’intégration de 
l’aménagement dans le cadre d’un projet glo‑
bal d’aménagement de la ZALM. Il en résulte 
que la possibilité d’aménager des bassins 
de baignade n’est pas ouverte de manière 
ponctuelle et isolée.

Ces aménagements devront nécessairement 
s’intégrer dans un schéma d’ensemble de 
nature à garantir leur insertion et leur arti‑
culation avec le milieu environnant, qu’il 
soit terrestre ou marin.

Enfin, les prescriptions du SAR applicables 
à tous les projets susceptibles d’être réalisés 
dans le périmètre du SMVM s’appliqueront aux 
projets de bassins de baignade.

À ce titre, il y a lieu de rappeler que selon le 
SAR (Volume 3, p. 172) :
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6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

6.1 Prescriptions générales
et communes à tous les projets

Tous les projets proposés dans le SMVM
ont été évalués selon des critères à la
fois environnementaux, économiques et
sociaux, en cohérence avec les orienta-
tions du SAR.

L’évaluation environnementale du SMVM
menée en parallèle de la démarche de
projet de territoire appliquée au périmètre
du SMVM a permis d’apprécier la perti-
nence des projets vis-à-vis des enjeux
environnementaux et des objectifs du
SAR. Ils ont ainsi été adaptés, le cas
échéant, ou accompagnés de mesures
réductrices visant à atténuer les éventuels
effets dommageables des projets sur l’en-
vironnement.

Dans la plupart des cas, les projets ne
sont pas assez avancés pour connaître
précisément les incidences. Les enjeux
environnementaux affectés sont néan-
moins prévisibles selon la nature des
projets ce qui permet de préciser les
points particuliers sur lesquels les futures
études d’impact devront être vigilantes et
devront contenir les mesures correctrices.

Le SMVM définit des prescriptions spé-
ciales s’appliquant à tous les types de
projets : c’est le cas des conditions d’im-

plantation, de la gestion des eaux plu-
viales et de l’insertion paysagère, dont les
principes généraux sont détaillés ci-
dessous.

Conditions d’implantation des projets

Tous les projets inscrits au chapitre indivi-
dualisé valant SMVM et ceux réalisés
dans son périmètre devront justifier leur
implantation au regard des principes
d’évitement et de réduction des impacts
vis-à-vis des fonctions écologiques es-
sentielles et paysagères en se basant sur
une analyse des fonctions écologiques
des espaces occupés par le projet et des
alternatives envisageables.

Si le projet est implanté en espace de
fonction essentielle pour les continuités
écologiques, ces fonctions cartogra-
phiées au moyen d’inventaires précis,
devront être préservées ou restaurées
après travaux.

Gestion des eaux pluviales

Chaque projet doit intégrer dans son parti
d’aménagement les principes de maîtrise
des impacts du ruissellement des eaux
pluviales visant les objectifs généraux de
maîtrise des eaux pluviales suivants :

• Non aggravation du risque d’inondation
en aval (réduction des surfaces imper-
méabilisées, stockage...).

• Non augmentation des volumes d’eau
douce apportés aux milieux marins de
forte sensibilité écologique.

• Réduction des pollutions rejetées dans
les milieux aquatiques marins ou conti-
nentaux de forte sensibilité écologique,
dans les nappes stratégiques et dans
les zones d’influence des points de
captage pour l’eau potable.

Les projets prendront en compte une
échelle de bassins versants adaptée aux
enjeux et les différents documents exis-
tants (schéma directeur des eaux
pluviales). Les moyens retenus pour limiter
les flux ruisselés devront être justifiés :
réduction des surfaces imperméabilisées,
augmentation des temps de transfert par
des aménagements favorisant la rétention
des eaux de pluies dès leur arrivée au sol
(noues, infiltrations partielles, toitures
végétalisées, stockage en toit terrasse...).
Il devra être prévu de traiter les pollutions
pluviales.

Insertion paysagère

L’insertion paysagère prendra en compte
les composantes paysagères du site pour
définir les principes d’insertion paysagère
du projet. Ces principes se référeront
aux chartes paysagères, lorsqu’elles sont
en place à l’échelle communale ou inter-
communale.

Deux grandes orientations peuvent être
retenues. La première consiste à limiter
l’impact visuel des ouvrages, en choisis-
sant des implantations peu visibles des
principaux points de vue (écrans végétaux,
limitation des hauteurs et/ou leur emprise
au sol, ouvrages enterrés ou semis enter-
rés...). La seconde option est celle d’un
traitement architectural mettant en
valeur la qualité architecturale des
ouvrages qui deviennent alors une com-
posante du paysage.

Pour les projets situés sur les espaces
naturels de protection forte, les principes
d’intégration devront être retenus. Les ou-
vrages et équipements implantés sur ces
espaces seront enterrés ou masqués,
sauf justification et démonstration d’une
solution de moindre impact.

Le tableau pages suivantes détaille, par
grand type de projet, les prescriptions
complémentaires à celles du SAR,
proposées pour optimiser le parti d’amé-
nagement (conception et localisation des
projets) vis-à-vis de ces enjeux.
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Il résulte de l’ensemble de ce qui précède, 
qu’hormis le bassin de baignade identifié hors 
ZALM (un seul bassin à Sainte‑Rose) sur lequel 
la modification ne revient pas, la modification 
du SAR n’autorise pas de manière générale 
l’implantation de bassins de baignade, mais 
ouvre une possibilité, dans les ZALM exclu‑
sivement et sous réserve de s’intégrer dans 
un programme d’aménagement d’ensemble 
de la ZALM et dans le respect des disposi‑
tions légales et règlementaires applicables 
aux espaces concernés.

La modification ne compromet donc aucun 
des objectifs, orientations ou prescriptions 
du chapitre particulier du SAR valant SMVM 
en matière de protection des écosystèmes lit‑
toraux.

À ce titre, il y a lieu de rappeler que le SAR, 
identifie dans son chapitre particulier valant 
SMVM, trois objectifs spécifiques parmi les‑
quels : « PROTÉGER LES ÉCOSYSTÈMES 
LITTORAUX », décliné en trois orientations 
principales :

‑ Protéger la qualité et la diversité des espaces 
littoraux terrestres et marins et de leurs éco‑
systèmes ;

‑ Anticiper les risques naturels dans la pers‑
pective du réchauffement climatique ;

 ‑ Gérer les ressources littorales tout en pré‑
servant les milieux.

Ces trois orientations principales sont par 
ailleurs déclinées en sous orientations, parmi 
lesquelles figurent, au titre de l’orientation 
principale : « Protéger la qualité et la diversité 
des espaces littoraux terrestres et marins et de 
leur écosystèmes », la sous orientation E1 : « E1 : 
Identifier des espaces de protection du littoral ter-
restre marin en précisant leur fonction ».

En l’espèce, la généralisation de la possibi‑
lité d’implanter des bassins de baignade dans 
les ZALM ne heurte donc ni l’objectif, ni les 
orientations du chapitre particulier du SAR 
valant SMVM.

En outre, elle n’induit pas d’impact nou‑
veau ou supplémentaire qui n’aurait pas été 
pris en compte et évalué dans le cadre du SAR 
en vigueur.

À cet égard, la modification assure, comme 
il a été démontré, la préservation et la prise en 
compte des protections existantes en ouvrant 
une possibilité qu’elle encadre strictement.

Elle n’a donc ni pour objet, ni pour effet 
d’impacter les espaces du littoral terrestre et 
marin identifiés par le SAR et bénéficiant de 
protections. Elle se borne, en effet, à ouvrir 
la possibilité de réaliser un aménagement 
supplémentaire dans des ZALM, lesquelles 
ne dérogent nullement aux protections exis‑
tantes.
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3 Présentation et justification des modifications

V  Prise en compte des besoins de l’aéroport de Pierrefonds

V.1  Objet et finalité des 
adaptations du SAR

La modification vise ici à apporter une pré‑
cision au sein de la prescription n°20 du SAR, 
en vigueur, ainsi rédigée (Volume 2, p. 100) :

100 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.2.6

IV Prescriptions etpréconisationsduSAR
2 La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

Lesaéroports

La stratégie en matière aéroportuaire vise à
l’accueil de très gros porteurs sur l’aéroport de
Gillot. Cela nécessite un plan de recomposition
général de la plateforme et d’importants inves-
tissements sur le terminal.

N°20. Prescriptions relatives
aux aéroports

Dans le périmètre actuel de la concession
aéroportuaire, les emplacements néces-
saires aux aménagements nécessaires à
l’accueil de très gros porteurs devront être
réservés et tout aménagement qui pourrait
s’avérer incompatible avec ces extensions
devra être évité.

Laréalisationdanscemêmepérimètred’un
dépôtpour lecarburéacteur fait l’objetd’un
projet d’intérêt général qui s’impose aux
documents d’urbanisme.

L’aéroport de Pierrefonds conservera son
emprise actuelle mais les aménagements
de la zone environnante ne devront pas
hypothéquer lapossibilitédeson extension
à long terme.

Préconisation relative aux aéroports

Lamiseàniveaude l’aéroportdeGillotaura
des conséquences importantes sur les
aménagements péri-aéroportuaires exis-
tants ou projetés et doit être prise en
compte dans la structuration du Pôle
d’activités à vocation régionale Nord.

L’exploitationdesmatériauxdecarrières

La préservation de la possibilité d’exploiter les
matériaux de carrières à La Réunion est
indispensable à la réalisation des nombreux
projets régionaux, qui en nécessitent un volume
important.

LeSAR,sebasantsur leSchémadépartemental
descarrières, identifie lesgisementsquidevraient
fournir les ressources nécessaires compte tenu
des objectifs d’urbanisation et des projets
d’infrastructure.

N°21. Prescriptions relatives
aux exploitations de matériaux
de carrières

Prescriptions relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Dans les secteurs identifiés dans la carte
«Espaces de carrières» figurant page
suivante, les documents d’urbanisme
locaux ne pourront pas faire obstacle à
l’extraction de matériaux de carrière.

Toutefois, lorsqu’un de ces secteurs est
situé dans une zone d’urbanisation
prioritaire ou une zone préférentielle
d’urbanisation, l’ouverture à l’urbanisation
pourra être réalisée après l’exploitation du
site, voire préalablement ou concom-
mittament pour permettre celle-ci.

Prescriptions relatives
aux installations de concassage

Les installations de concassage d’im-
portancerégionaleseront implantéesdans
les emplacements prévus dans le
« Schéma de synthèse ». En dehors et
dans la mesure où elles respectent les
prescriptions n°2.1 et 4.1, elles doivent
être situées à proximité des sites
d’extraction sous réserve de garantir un
retour à la vocation initiale des sites.

Préconisations relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Il serait souhaitable que les zones
d’extraction identifiées fassent l’objet d’un
plan d’extraction global visant l’optimi-
sationdesvolumesdematériauxmobilisés
et définissant des conditions communes
d’exploitation respectueuses des exigen-
ces environnementales (paysage, gestion
des eaux pluviales, ressources en eau et
nuisances) et des futurs aménagements.

Lorsque les secteurs identifiés dans la
carte « Espaces de carrières » sont situés
dans des zones agricoles, l’extraction de
matériaux devrait être autorisée sous
réserve de prendre en compte l’activité
agricoleexistanteetdepermettreun retour
des espaces à cette activité à la fin de
l’exploitation.

Dans les espaces agricoles, le recours à
des contrats de fortage permettant le
nivellement des terrains et ainsi leur
mécanisation est recommandé.

2
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Le complément rédactionnel à apporter 
consiste à préciser que les « Runway End 
Safety Area » (RESA) ne sont pas à regar‑
der ou à être assimilées à des extensions 
de pistes au sens du SAR. 

La modification aboutira à l’ajout suivant au 
sein de la prescription n° 20 :

L'aéroport de Pierrefonds conservera son 
emprise actuelle, mais les aménagements de la 
zone environnante ne devront pas hypothéquer 
la possibilité de son extension à long terme. 
L'aménagement des RESA (RESA ‑ Runway End 
Safety Area), aires d'extrémité de pistes rendues 
obligatoires par la règlementation européenne 
sera sans incidence sur l'extension à long terme 
de l'aéroport de Pierrefonds.

V.2  Justifications de la 
modification

V.2.1 Le SAR en vigueur envisage la situation 
des aéroports de La Réunion dans les termes 
suivants :

Il prévoit l’objectif général : « RENFORCER 
LE DYNAMISME ECONOMIQUE DANS UN TERRI-
TOIRE SOLIDAIRE ».

Il décline cet objectif en plusieurs orien‑
tations, parmi lesquelles : « ASSURER L’OU-
VERTURE DU TERRITOIRE ET PERMETTRE SON 
RAYONNEMENT RÉGIONALE ».

Cette orientation est elle‑même déclinée en 
plusieurs sous orientations, parmi lesquelles 
figure la sous orientation : C12 : assurer la 
complémentarité des deux aéroports de 
La Réunion.
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3  Présentation et justification des modifications 
V Prise en compte des besoins de l’aéroport de Pierrefonds

V.2.2 Ainsi, le SAR approuvé pose le prin‑
cipe selon lequel il importe de ne pas obérer le 
développement de l’aéroport de Pierrefonds, 
en particulier la possibilité de le doter d’une 
piste longue, dans une perspective à plus long 
terme de développement touristique et hôte‑
lier du Sud.

Dans ce cadre, le SAR prescrit de manière 
générale (volume 2, p. 42) :

42 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.4.3

III Objectifs et orientations du SAR
4 Renforcer le dynamisme économique

dans un territoire solidaire

Renforcer et conforter le port
de commerce de La Réunion

Le développement des «portes d’entrée» doit
être motivé par les gains de compétitivité de
La Réunion et une stratégie de positionnement
dans l’océan Indien.

Les objectifs sont d’une part d’assurer un
dimensionnement pertinent des infrastructures,
mises à l’échelle d’une fonction de carrefour
économique, d’autre part une organisation
performante dans l’espace réunionnais.

Enfin, il s’agit de définir des modes de gestion
permettant une plus forte implication du secteur
privé et de prendre de l’avance en termes
techniques et commerciaux.

Lavolontéd’ouverturedeLaRéunionimplique
pour le port d’avoir une politique ambitieuse
visant à faire de cette infrastructure un port
d’éclatement dans la zone océan Indien.

Un tel engagement suppose au préalable
une appréciation pertinente du potentiel à long
terme des flux maritimes dans la région océan
Indien, tant pour les échanges intercontinentaux
que pour les échanges internes à la zone, en
fonction des vocations économiques propres aux
différents pays dans le cadre de la «matrice de
développement» régionale.

Sur ces bases, l’enjeu est de permettre le
développement du port et de reconquérir les
espaces péri‑portuaires pour les activités
industrialo‑portuaires.

Parmi les scénarii envisagés, le SAR privilégie
le choix de la réalisation de quais en eaux
profondes et d’une politique de reconquête
des espaces péri‑portuaires à l’extension de

Port Réunion par creusement d’une nouvelle
darse, dans les terrains arrière‑portuaires. Il per‑
mettrait de conserver les espaces disponibles
aux activités industrialo‑portuaires. En complé‑
ment le déplacement des activités n’ayant pas
de lien immédiat avec le port doit permettre de
réserver ces espaces aux activités pour lesquelles
la proximité avec le port est indispensable.

Inversement, la réalisation de nouveaux ports
de commerce ou autres quais de débarquement
ne paraît pas opportune, sauf à considérer que
l’évolution du port de la Pointe des Galets soit
impossible et qu’un nouveau site doive être
recherché.

Eneffet,cesnouveauxéquipements,enconcur‑
rence, seraient extrêmement coûteux, voire non
rentables, pour un impact économique faible.

En outre, il est envisagé que le réseau régional
de transport guidé puisse transporter les
marchandises à partir du port.Pour les bassins de
vie Sud et Est, des solutions de type «ports secs »
permettant la réorganisation, la mutualisation
et la péréquation des coûts de transports de
marchandises doivent être avancées. Le projet
de plateforme logistique à Pierrefonds constitue
une première expérience qui pourrait être
reproduite sur d’autres territoires.

Le SAR permet donc les évolutions de
Port Réunion en réservant les espaces
nécessaires à son développement aussi bien
en terre qu’en mer.

Assurer la complémentarité
des deux aéroports de La Réunion

S’agissant des aéroports, la diversification
et l’amplification du trafic touristique sont les
conditions du développement des autres
ressorts du trafic : fret, vols d’affaire et continuité
territoriale.

La plateforme de Gillot, avec une capacité de
2,5 millions de passagers/an, est supposée
absorber les objectifs du Schéma régional de
développement du tourisme à 2030. Elle apparaît
déjà à saturation alors que le trafic n’a jamais
dépassé 1,6 millions de passagers par an. Tous
les indicateurs (évolution de la population
réunionnaise, trafic induit...) indiquent que cette
situationcontinueraàsedégraderenl’absencede
nouveauxéquipements(extensiondel’aérogareet
extension de l’offre de parkings). En parallèle, la
miseauxnormesenvironnementalesdel’existant
devra être poursuivie et la restructuration des
infrastructures (piste et aires de stationnement
desavions)etbâtimentsentreprisepoursemettre
aux normes de l’accueil des nouveaux très gros
porteurs.

Le développement de l’activité de l’aéroport
de Pierrefonds comme aéroport régional doit
accompagner le changement d’échelle attendu
de la desserte aérienne réunionnaise et en
particulier la possibilité de le doter d’une piste
longue, dans une perspective de plus long terme
de développement touristique et hôtelier du Sud
etdedéveloppementdufretaérien.Cettecapacité
d’évolution ne devra pas être obérée par des
aménagements interdisant toute extension.

Le SAR privilégie le développement de
l’aéroport de Gillot tout en préservant
les possibilités d’évolution à long terme de
Pierrefonds.

C.12C.11
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3 Présentation et justification des modifications 
 V Prise en compte des besoins de l’aéroport de Pierrefonds

Par ailleurs, il est encore précisé au SAR, 
s’agissant des aéroports (volume 2, p. 100) :

100 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.2.6

IV Prescriptions etpréconisationsduSAR
2 La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

Lesaéroports

La stratégie en matière aéroportuaire vise à
l’accueil de très gros porteurs sur l’aéroport de
Gillot. Cela nécessite un plan de recomposition
général de la plateforme et d’importants inves-
tissements sur le terminal.

N°20. Prescriptions relatives
aux aéroports

Dans le périmètre actuel de la concession
aéroportuaire, les emplacements néces-
saires aux aménagements nécessaires à
l’accueil de très gros porteurs devront être
réservés et tout aménagement qui pourrait
s’avérer incompatible avec ces extensions
devra être évité.

Laréalisationdanscemêmepérimètred’un
dépôtpour lecarburéacteur fait l’objetd’un
projet d’intérêt général qui s’impose aux
documents d’urbanisme.

L’aéroport de Pierrefonds conservera son
emprise actuelle mais les aménagements
de la zone environnante ne devront pas
hypothéquer lapossibilitédeson extension
à long terme.

Préconisation relative aux aéroports

Lamiseàniveaude l’aéroportdeGillotaura
des conséquences importantes sur les
aménagements péri-aéroportuaires exis-
tants ou projetés et doit être prise en
compte dans la structuration du Pôle
d’activités à vocation régionale Nord.

L’exploitationdesmatériauxdecarrières

La préservation de la possibilité d’exploiter les
matériaux de carrières à La Réunion est
indispensable à la réalisation des nombreux
projets régionaux, qui en nécessitent un volume
important.

LeSAR,sebasantsur leSchémadépartemental
descarrières, identifie lesgisementsquidevraient
fournir les ressources nécessaires compte tenu
des objectifs d’urbanisation et des projets
d’infrastructure.

N°21. Prescriptions relatives
aux exploitations de matériaux
de carrières

Prescriptions relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Dans les secteurs identifiés dans la carte
«Espaces de carrières» figurant page
suivante, les documents d’urbanisme
locaux ne pourront pas faire obstacle à
l’extraction de matériaux de carrière.

Toutefois, lorsqu’un de ces secteurs est
situé dans une zone d’urbanisation
prioritaire ou une zone préférentielle
d’urbanisation, l’ouverture à l’urbanisation
pourra être réalisée après l’exploitation du
site, voire préalablement ou concom-
mittament pour permettre celle-ci.

Prescriptions relatives
aux installations de concassage

Les installations de concassage d’im-
portancerégionaleseront implantéesdans
les emplacements prévus dans le
« Schéma de synthèse ». En dehors et
dans la mesure où elles respectent les
prescriptions n°2.1 et 4.1, elles doivent
être situées à proximité des sites
d’extraction sous réserve de garantir un
retour à la vocation initiale des sites.

Préconisations relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Il serait souhaitable que les zones
d’extraction identifiées fassent l’objet d’un
plan d’extraction global visant l’optimi-
sationdesvolumesdematériauxmobilisés
et définissant des conditions communes
d’exploitation respectueuses des exigen-
ces environnementales (paysage, gestion
des eaux pluviales, ressources en eau et
nuisances) et des futurs aménagements.

Lorsque les secteurs identifiés dans la
carte « Espaces de carrières » sont situés
dans des zones agricoles, l’extraction de
matériaux devrait être autorisée sous
réserve de prendre en compte l’activité
agricoleexistanteetdepermettreun retour
des espaces à cette activité à la fin de
l’exploitation.

Dans les espaces agricoles, le recours à
des contrats de fortage permettant le
nivellement des terrains et ainsi leur
mécanisation est recommandé.

2
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En outre, le chapitre particulier du SAR valant 
SMVM prévoit plus précisément (volume 3, p. 
136, sous orientation F5) :

136 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I II.2.2

II Objectifs et orientations du SMVM
2 Organiser les activités littorales

2.2 Assurer l’ouverture du territoire
et permettre son rayonnement
régional par le développement
des infrastructures portuaires
et aéroportuaires

L’objectif du SAR d’ouverture de l’île, fondé sur
le renforcement du port et des aéroports de La
Réunion, trouve toute son importance dans le
SMVM. Le développement des «portes d’entrée»
doit être motivé par la recherche de gains
de compétitivité de La Réunion et une stratégie
de positionnement dans l’océan Indien.

Assurer un dimensionnement pertinent
des infrastructures portuaires, mises à l’échelle
d’une fonction de carrefour économique

La volonté d’ouverture de La Réunion implique
pour le port d’avoir une politique ambitieuse
visant à faire de cette infrastructure un port
d’éclatement dans la zone océan Indien.

Le SMVM doit donc permettre:

• Un changement de vocation de Port
Réunion, par des possibilités d’accès pour les
grandes unités porte‑containers et un aména‑
gement d’espaces consacrés aux fonctions de
transformation/ré‑exportation.

• La nécessité d’une appréciation préalable
pertinente du potentiel à long terme des
flux maritimes dans la région océan Indien.

• Une politique de reconquête des espaces
péri‑portuaires avec le déplacement des
activités n’ayant pas de lien immédiat avec le
port, qui devrait permettre de réserver ces
espaces aux activités pour lesquelles la
proximité avec le port est indispensable.

Dans ce cadre, s’il privilégie la réalisation
de quais en eaux profondes, il doit toutefois
préserver la possibilité d’une extension à terre.

Privilégier l’extension des structures
existantes par rapport à la création
de nouveaux ports

Dans un souci à la fois de préservation des
espaces littoraux (limitation de l’artificialisation
du trait de côte) et de rentabilité économique,
la réalisation de nouveaux ports ou autres quais
de débarquement ne paraît pas opportune. En
effet, ces nouveaux équipements, en concur‑
rence, seraient extrêmement coûteux, voire non
rentables,pour un effet levier économique faible.

L’extension des structures portuaires exis‑
tantes est donc à privilégier, sauf si à long terme
l’évolution du port de la Pointe des Galets s’avé‑
rait impossible. Dans ce cas un nouveau site
portuaire devrait être recherché.

Assurer une organisation performante
des activités liées aux échanges
portuaires dans l’espace réunionnais

L’augmentation des besoins et du trafic por‑
tuaire via l’unique port de la Pointe des Galets
implique le développement de solutions complé‑
mentaires pour limiter les nuisances liées à cette
augmentation et assurer à court terme la sécu‑
rité d’approvisionnement de l’île. Ces solutions
accompagnent les visées du SAR de conforter
le développement économique dans le Sud et
promouvoir celui de l’Est.

Dans ce cadre, les «plateformes d’éclate‑
ment logistiques» envisagées en lien avec les
pôles d’activité régionaux permettront la réorga‑
nisation, la mutualisation des transports de
marchandises voire une péréquation des coûts.

Le réseau régional de transport guidé permet
d’envisager à terme le transport des marchandises
à partir du port ; il participera donc à une amélio‑
ration significative des échanges économiques sur
l’ensembleduterritoire.

Assurer la complémentarité
des deux aéroports de La Réunion

La diversification et l’amplification du trafic
touristique aérien sont les conditions du déve‑
loppement des autres ressorts du trafic: fret, vols
d’affaire et continuité territoriale. Le SMVM doit
prévoir la perspective d’agrandissement de la
plateforme de Gillot qui implique une gestion
de l’occupation du foncier dans la zone aéro‑
portuaire et à proximité de l’aéroport.

Par ailleurs, le développement de l’activité
de l’aéroport de Pierrefonds comme aéroport
régional dans une perspective de plus long terme
doit être permis par la possibilité de le doter
d’une piste longue. Cette capacité d’évolution ne
devra pas être obérée par des aménagements
interdisant toute extension.

F.4
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 V Prise en compte des besoins de l’aéroport de Pierrefonds

Il en résulte que le SAR en vigueur s’attache à 
assurer la complémentarité entre les deux aéro‑
ports que sont Roland Garros et Pierrefonds 
mettant l’accent sur le fait que la desserte long 
courrier est confortée dans le premier, le second 
s’inscrivant dans une desserte régionale.

Pour autant, le SAR en vigueur relève qu’il 
importe de ne pas obérer la capacité de déve‑
loppement de l’aéroport de Pierrefonds.

V.2.3 De ce point de vue, l’évolution de la 
règlementation européenne relative à la sécu‑
rité aérienne soulève une problématique tech‑
nique de mise en conformité des installations 
aéroportuaires relative à la mise en place d’aires 
de sécurité en extrémité de pistes : RESA ‑ 
Runway End Safety Area.

Ces aménagements consistent à imposer 
une longueur de dégagement de 90 mètres, 
de part et d’autre de chacune des extrémités 
des pistes, afin de renforcer la sécurité dans les 
phases d’atterrissage et de décollage.

Toutefois, il importe de préciser que cette 
obligation ‑ réalisation d’aménagement ou 
d’équipement de mise en sécurité de l’aéro‑
port ‑ ne doit pas venir obérer par ailleurs les 
possibilités de développement de l’aéroport 
de Pierrefonds.

En effet, si la réalisation des RESA s’inscrit 
dans le cadre du respect d’obligations règle‑
mentaires et constitue une mise en conformité 
indispensable à la poursuite de l’exploitation de 
l’aéroport, ces aménagements ne doivent pas 
hypothéquer ses possibilités d’extension.

Cette modification de rédaction n’entraîne 
aucun impact environnemental dans la mesure 
où elle n’a ni pour objet, ni pour effet, de modi‑
fier l’emprise de l’aéroport, se limitant à ne 
pas obérer son avenir et son extension future.
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Conclusion

Il résulte du présent rapport que la mise en 
œuvre de la procédure de modification du SAR 
vise à procéder à son adaptation afin de per‑
mettre la prise en compte de besoins du terri‑
toire clairement identifiés auxquels le SAR en 
vigueur ne permet pas de répondre.

D’un point de vue quantitatif, le rapport 
du SAR de La Réunion approuvé en 2011 se 
présente sous la forme de 4 volumes.

•  Le Volume 1 comprend 97 pages 
détaillant :

‑  Les Objectifs du SAR et son articulation 
avec d’autres documents ou programmes ;

‑  Le Diagnostic – Etat initial de l’environ‑
nement.

•   Le Volume 2 comporte 154 pages 
détaillant :

‑  Les objectifs et orientations du SAR ;

‑  Les prescriptions et préconisations ;

‑  Les incidences du SAR sur l’environnement ;

‑  Le résumé non technique de l’évaluation 
environnementale ;

‑  La prise en compte du rapport environne‑
mental et des consultations auxquelles il 
a été procédé.

‑  Une Annexe relative aux perspectives de 
développement des bassins de vie

•  Le Volume 3 qui constitue le « Cha-
pitre individualisé valant Schéma de 
mise en valeur de la Mer » comporte 
231 pages détaillant.

•  Le Volume 4 constituant le « Rapport 
environnemental du chapitre individua-
lisé valant Schéma de mise en valeur de 
la Mer et annexe » comporte 65 pages.

•   Sur le plan des documents graphiques, 
le SAR comprend :

‑  Une cartographie à l’échelle 1/100 000 inti‑
tulée « Armature du territoire : Schéma de 
Synthèse » ;

‑  Une cartographie à l’échelle 1/100 000 inti‑
tulée « Les Grands Équilibres spatiaux : Des-
tination Générale des Sols ».

Au total, tous volumes confondus, le SAR 
approuvé en 2011 comporte 547 pages, et ses 
deux cartographies au 1/100 000.

Dans le cadre de la procédure de modifica‑
tion, font l’objet d’une modification, rédaction‑
nelle ou de cartographie :

Dans le volume 2 du SAR, les 6 pages sui‑
vantes :

Pages 27 ‑ 76 ‑ 100 ‑ 101 ‑ 106 ‑  108.

Dans le volume 3 du SAR, les 12 pages sui‑
vantes :

Pages  182 ‑ 183 ‑ 205 ‑ 207 ‑ 208 ‑ 209 ‑ 210 ‑ 
211 ‑ 226 ‑ 227 ‑ 228 ‑ 229

La carte au 1/100 000 du Schéma de Synthèse.

Il s’ensuit qu’outre la modification de l’une 
des deux cartes au 1/100 000, la procédure de 
modification aboutit à modifier 18 pages sur 
les 547 que comporte le SAR approuvé en 2011 
comprenant :

‑  La modification de 6 pages du volume 2 
qui comprend dans le SAR approuvé en 
2011, 154 pages ;

‑  La modification de 12 pages du volume 3 
qui comprend dans le SAR approuvé en 
2011, 231 pages.

CONCLUSION

Conclusion
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1 Introduction : Méthodologie retenue et mise en œuvre

L’Évaluation Environnementale (EE) des 
plans, schémas et programmes a été insti-
tuée par la directive 2001/42/CE du Parlement 
Européen et du Conseil du 27 Juin 2001. Les 
dispositions applicables à l’évaluation environ-
nementale stratégique sont contenues dans le 
Code de l’Environnement aux articles L.122-4 
et suivants.

Le SAR est soumis à l’évaluation environne-
mentale stratégique et est visé à ce titre par les 
dispositions de l’article R. 122-17 I du code de 
l’environnement.

Par ailleurs et selon les dispositions de l’ar-
ticle R 122-17 V et VI :

 « V. – Lorsqu’elle est prévue par la législation 
ou la réglementation applicable, la révision 
d’un plan, schéma, programme ou document 
de planification mentionné au I fait l’objet 
d’une nouvelle évaluation. 

 Lorsqu’elle est prévue par la législation ou la 
réglementation applicable, la révision d’un 
plan, schéma, programme ou document de 
planification mentionné au II fait l’objet 
d’une nouvelle évaluation après un examen 
au cas par cas. 

 VI. – Sauf disposition particulière, les autres 
modifications d’un plan, schéma, programme 
ou document de planification mentionné au 
I ou au II ne font l’objet d’une évaluation 
environnementale qu’après un examen au 
cas par cas qui détermine, le cas échéant, si 
l’évaluation environnementale initiale doit 
être actualisée ou si une nouvelle évaluation 
environnementale est requise. »

Au cas d’espèce, la Région Réunion a décidé 
de soumettre à évaluation environnementale 
son projet de modification du SAR, confor-
mément aux recommandations des services 
de l’État.

Le présent document constitue le rapport 
d’évaluation environnementale de la modi-
fication du SAR

Conformément à l’Article R122-20 du Code de 
l’Environnement et à la directive 2001/42/CE :

L’évaluation environnementale est proportion-
née à l’importance du plan, schéma, programme 
et autre document de planification, aux effets de 
sa mise en œuvre ainsi qu’aux enjeux environne-
mentaux de la zone considérée. Le rapport envi-
ronnemental, qui rend compte de la démarche 
d’évaluation environnementale, comprend suc-
cessivement :
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1 Introduction : Méthodologie retenue et mise en œuvre

Items réglementaires - l’Article R122-20 du Code de l’Environnement et à la directive 2001/42/CE Chapitre du rapport

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, programme ou document de planification et son contenu, son arti-
culation avec d’autres plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire 
l’objet d’une évaluation environnementale ; 

PARTIE 1
PARTIE 2, ch1 et ch3
PARTIE 8

2° Une description de l’état initial de l’environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son évolution probable si le plan, schéma, programme 
ou document de planification n’est pas mis en œuvre, les principaux enjeux environnementaux de la zone dans laquelle s’appliquera le plan, schéma, programme 
ou document de planification et les caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles d’être touchées par la mise en œuvre du plan, schéma, 
programme ou document de planification. Lorsque l’échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, les zonages environnementaux 
existants sont identifiés ; 

PARTIE 2, ch2

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l’objet du plan, schéma, programme ou document de planification dans son champ 
d’application territorial. Chaque hypothèse fait mention des avantages et inconvénients qu’elle présente, notamment au regard des 1° et 2° ; PARTIE 7

4° L’exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de planification a été retenu notamment au regard des objec-
tifs de protection de l’environnement PARTIE 7

5° L’exposé :
a) Des effets notables probables de la mise en œuvre du plan, schéma, programme ou autre document de planification sur l’environnement, et notamment, s’il 
y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l’air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et 
archéologique et les paysages.
Les effets notables probables sur l’environnement sont regardés en fonction de leur caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, 
moyen ou long terme ou encore en fonction de l’incidence née du cumul de ces effets. Ils prennent en compte les effets cumulés du plan, schéma, programme 
avec d’autres plans, schémas, programmes ou documents de planification ou projets de plans, schémas, programmes ou documents de planification connus ;
b) De l’évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l’article L. 414-4 (nota disposition sans objet à La Réunion)

PARTIE 4

6° La présentation successive des mesures prises pour :
a) Éviter les incidences négatives sur l’environnement du plan, schéma, programme ou autre document de planification sur l’environnement et la santé humaine ;
b) Réduire l’impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n’ayant pu être évitées ;
c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, programme ou document de planification sur l’environnement 
ou la santé humaine qui n’ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S’il n’est pas possible de compenser ces effets, la personne publique responsable justifie 
cette impossibilité.
Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière.
La description de ces mesures est accompagnée de l’estimation des dépenses correspondantes et de l’exposé de leurs effets attendus à l’égard des impacts du 
plan, schéma, programme ou document de planification identifiés au 5° ; 

PARTIE 4
PARTIE 5

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les échéances-retenus :
a) Pour vérifier, après l’adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, la correcte appréciation des effets défavorables identifiés au 5° 
et le caractère adéquat des mesures prises au titre du 6° ;
b) Pour identifier, après l’adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, 
si nécessaire, l’intervention de mesures appropriées ; 

PARTIE 6

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport environnemental et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des 
raisons ayant conduit au choix opéré ; 

INTRODUCTION
PARTIE 4, ch1
PARTIE 9

9° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessus. PARTIE 10 mais fait l’objet 
d’un rapport indépendant
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1 Introduction : Méthodologie retenue et mise en œuvre

L’EE de la procédure de modification 
SAR ne peut être envisagée sans prendre 
en compte l’EE réalisée dans le cadre du 
schéma en vigueur.

Elle implique, en substance, de détermi-
ner si les modifications apportées au schéma, 
compte tenu de leur nature et de leur impor-
tance (aspect quantitatif et qualitatif) sont 
de nature à impacter les enjeux environne-
mentaux du SAR en vigueur. Dans l’affirma-
tive, il convient de vérifier si les effets ont 
déjà été identifiés et évalués dans le cadre de 
l’EE du schéma en vigueur, de s’assurer que 
les mesures ERC résultant de l’application du 
schéma en vigueur sont de nature à éviter, 
réduire, compenser ses impacts, ou à défaut s’il 
est nécessaire, de prévoir de nouvelles mesures.

Pour ce faire, la démarche retenue a 
consisté à :

1.  Procéder à une analyse de l’évaluation 
environnementale réalisée au titre du SAR 
en vigueur, en vue de mettre en évidence 
les conditions et modalités selon lesquelles 
elle a été conduite, et plus précisément :

•  Les enjeux environnementaux identifiés ;

•  L’analyse des impacts du SAR en vigueur 
sur ces enjeux ;

•  Les conditions dans lesquelles le SAR en 
vigueur prend en compte l’environnement.

2.  Rendre compte de l’application de cette 
démarche environnementale à la procé-
dure de modification du SAR

Il s’agira ici de présenter les grandes étapes 
de la démarche environnementale retenue dans 
le cadre de la modification du SAR en vigueur.

2.1. Cela impliquera tout d’abord d’ap-
précier l’impact de la procédure 
de modification sur le SAR en 
vigueur lui-même

A ce titre, l’on analysera quels sont les effets 
de la modification sur le SAR en vigueur, c’est-à-
dire que l’on identifiera quels sont les éléments 
de la structure du schéma en vigueur auxquelles 
la procédure de modification porte atteinte.

Cette analyse constituera le premier indi-
cateur permettant de déterminer l’incidence 
environnementale de la procédure de modi-
fication.

En effet, l’évaluation des incidences du SAR 
en vigueur a été opérée à un double niveau :

-  Au niveau de ses orientations et sous-orien-
tations : par une analyse de leurs effets sur 
les enjeux environnementaux du SAR ;

-  Au niveau de ses prescriptions et préconi-
sations, au travers d’une double analyse :

•  Une analyse d’efficacité pour les prescrip-
tions de protection des grands équilibres et 
de celles constituant des mesures prises en 
faveur de l’environnement (mesures ERC) ;

•   Une analyse d’impact pour les prescriptions 
de mise en œuvre de l’armature urbaine

Les éléments de la structure du SAR, objets 
de la modification déterminent donc, au moins 
pour partie, les conditions de validité des 
conclusions l’EE existante.

En effet, la modification ne pourra pas, en 
principe, remettre en cause l’analyse environ-
nementale opérée dans le cadre du schéma en 
vigueur, sur des éléments de structure du SAR 
qu’elle n’affecte pas.

2.2. Une fois cette première approche 
menée, il y a aura lieu de confron-
ter les effets environnementaux 
du projet de modification avec les 
conclusions de l’évaluation envi-
ronnementale réalisée au titre 
du schéma

Cette seconde analyse sera tout d’abord 
conduite au regard de chacune des dispositions, 
objet de la modification prise de manière isolée.

Elle devra ensuite être conduite, au regard de 
l’ensemble des dispositions du SAR modifiées 
de manière à caractériser les effets cumulés 
des différents points de modification.

Dans ce cadre, l’analyse consistera à 
reprendre la démarche environnementale 
ayant été conduite dans le cadre du SAR en 
vigueur. Elle sera déclinée de la manière sui-
vante :

Analyse des incidences de la modifica-
tion :

-  Rappeler d’abord les résultats de l’évalua-
tion environnementale des dispositions du 
SAR concernées par la procédure de modi-
fication ;

-   Présenter les effets susceptibles d’être géné-
rés par la modification apportée au SAR 
compte tenu de l’implication desdites modi-
fications ;

-   Vérifier si ces effets ont été identifiés dans 
le cadre de l’EE (Évaluation Environnemen-
tale) initiale :

-   Dans l’affirmative : Dans le cas où l’inci-
dence est identifiée dans le SAR en vigueur, 
deux hypothèses :

•  La modification ne constitue pas un facteur 
aggravant des conclusions de l’EE en termes 
d’incidences, il y a lieu toutefois de vérifier 
que les éventuelles mesures ERC prévues 
seront efficaces et adaptées, compte tenu 
des modifications apportées au SAR

•  La modification constitue un facteur aggra-
vant de l’incidence, si oui, il sera néces-
saire de prévoir des mesures d’évitement 
et réduction afin d’éviter l’aggravation, et 
à défaut de prévoir des mesures de com-
pensation.

-  Dans la négative : Dans le cas où la modi-
fication génère des incidences non identi-
fiées dans l’EE du SAR en vigueur, il sera 
nécessaire de les évaluer, de les quantifier, 
de vérifier si elles peuvent être évitées, et 
d’actualiser l’EE existante.
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PARTIE 1

La démarche d’évaluation 
environnementale du SAR 

en vigueur

PARTIE 1 : LA DÉMARCHE D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU SAR EN VIGUEUR
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1 La démarche d’évaluation environnementale du SAR en vigueur

Le SAR en vigueur a fait l’objet d’une éva-
luation environnementale. Toutefois, et à l’ex-
ception des dispositions du SAR valant SMVM 
qui ont fait l’objet d’un rapport d’évaluation 
environnementale, le contenu de l’évaluation 
environnementale du SAR n’est pas dissociable 
du contenu du SAR lui-même et des différents 
volumes qui le composent.

C’est ainsi au travers de chacun des volets 
constituant le SAR que l’on trouve les éléments 
requis au titre du rapport d’évaluation envi-
ronnementale.

Le présent chapitre vise à mettre en évi-
dence, de manière synthétique, la démarche 
et l’évaluation environnementale conduite 
dans le cadre de la révision du SAR approu-
vée en 2011 dont l’exposé liminaire est apparu 
indispensable pour évaluer les incidences de 
la procédure de modification dudit document.

Dans ce cadre, il est rappelé que la structure 
du SAR en vigueur se présente sous la forme 
de 4 volumes.

Le Volume 1 comprend :

-   Les Objectifs du SAR et son articulation avec 
d’autres documents ou programmes ;

-   Le Diagnostic – État initial de l’environne-
ment.

Le Volume 2 comporte :

-   Les objectifs et orientations du SAR ;

-   Les prescriptions et préconisations ;

-   Les incidences du SAR sur l’environnement ;

-   Le résumé non technique de l’évaluation 
environnementale ;

-   La prise en compte du rapport environne-
mental et des consultations auxquelles il a 
été procédé.

-   Une Annexe relative aux perspectives de 
développement des bassins de vie

Le Volume 3 constitue le « Chapitre indi-
vidualisé valant Schéma de mise en valeur de 
la Mer ».

Le Volume 4 constitue le « Rapport environ-
nemental du chapitre individualisé valant Schéma 
de mise en valeur de la Mer et annexe »

Sur le plan des documents graphiques, 
le SAR comprend :

•   Une cartographie à l’échelle 1/100 000 intitu-
lée « Armature du territoire : Schéma de Syn-
thèse » ;

•   Une cartographie à l’échelle 1/100 000 intitu-
lée « Les Grands Équilibres spatiaux : Destina-
tion Générale des Sols ».

C’est donc dans les volumes 1 et 2 du SAR en 
vigueur que l’on retrouve les éléments constitu-
tifs du rapport environnemental du document, 
à l’exception de ses dispositions constituant le 
chapitre individualisé valant SMVM dont le rap-
port environnemental fait l’objet du volume 
4 du SAR.
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1 La démarche d’évaluation environnementale du SAR en vigueur

I  Le rapport environnemental du SAR en vigueur hors chapitre individualisé valant SMVM

Rappels liminaires :

En substance, la démarche environnemen-
tale conduite dans le cadre de l’élaboration de 
la révision du SAR a été exposée de manière 
synthétique dans le SAR, Volume 1, p. 13 dans 
les termes suivants :

I.4.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 13

I Les objectifs du SARet son articulation avec d’autres documents ouprogrammes
4 L’organisation du rapport

Le processus de l’évaluation
environnementale du SAR

L’évaluation environnementale du SAR(*) s’est
déroulée conjointement à l’élaboration du SAR.
Aux différentes étapes de l’élaboration, elle
a permis la mise en exergue de données
nécessaires à la prise en compte des aspects
environnementaux.

Seule une partie des éléments produits est
présentée dans le document final en réponse
auxobligations réglementaires.

L’état initial de l’environnement

La première étape de l’évaluation environne-
mentale est la définition d’un état initial
de l’environnement qui permet d’évaluer par
thématique la position et les tendances de
La Réunionà l’égard des grandes problématiques
environnementales.

L’état initial de l’environnement établit les
enjeux environnementaux prioritaires à prendre
en compte pour conduire l’évaluation environ-
nementale. Sa préparation s’appuie sur un
examen de la totalité des thèmes environnemen-
taux, pour ne retenir, ensuite, que les plus
pertinents. Dans la mesure où les objectifs de
protectionde l’environnement«établis auniveau
international,communautaire ounational »ont été
identifiés, ils doivent être pris en compte pour
identifier les enjeux environnementauxmajeurs.

Cet état initial identifie, mesure et hiérarchise
les principales problématiques environnemen-
tales réunionnaises auxquelles le SAR devra
répondreouqu’il devraprendre encompte.

Cet état initial fait l’objet du second
chapitreduvolume1durapportSAR.

Dans le cadre de l’état initial, l’évaluation
environnementale met en place les référentiels
qui permettront de mesurer les incidences du
projet de SAR.

Définitiondes enjeux

Sur la base de l’état initial, l’évaluation envi-
ronnementale s’est attachée à définir les enjeux
environnementaux auxquels le SAR se doit de
répondreouprendre encompte.

Les enjeux environnementaux prioritaires de
LaRéunionont été définis sur la based’unegrille
de lecture environnementale permettant la hié-
rarchisation des enjeux en fonction duniveau de
gravité de la problématique,de sa réversibilité,du
risque pour la vie humaine, de son impact sur
l’économie et sur la cohésion sociale.

In fine, six enjeux prioritaires ont été
retenus et sont détaillés en conclusion du
chapitre2decevolume.

Évaluationdes scénarii
dedéveloppement envisageables

Sur la base du diagnostic territorial, différents
scénarii dedéveloppementont été étudiés.

La définition de plusieurs scénarii a permis de les
comparer, de manière qualitative, au regard des
enjeux environnementaux prioritaires définis lors de
l’état initial mais également des enjeux écono-
miques et sociaux définis dans le diagnostic du
territoire. La comparaison des scénarii contribue à
la justificationdes choix opérés.

Ainsi, au titre de l’évaluation environnemen-
tale, les options d’aménagement retenues ont
été évaluées au regard des réponses qu’elles
permettent d’apporter et des risques à l’égard
des enjeux environnementauxdeLaRéunion.

La mise en regard des impacts des différents
scénarii a constitué un outil d’aide à la décision
auprojet de SAR.

L’évaluation environnementale des scénarii de
développement permet d’exposer les raisons
pour lesquelles, notamment du point de vue de
la protection de l’environnement, parmi les
partis d’aménagement, le projet a été retenu.

La synthèse de cette analyse est présentée
auIII.1.2duvolume2.

Évaluationdes incidencesduprojet
deSARaustadedesorientations

Le projet de développement porté par le SAR
est composé de deux parties distinctes, les
objectifs et orientations, d’une part, les prescrip-
tions et préconisations,d’autrepart.

Ces parties correspondent à la déclinaison du
projet àdes échelles différentes.

L’évaluation environnementale de chacune de
ces parties est conduite au regard du niveau
deprécisiondes élémentsprésentés.

Les orientations principales proposées par le
SAR sont étudiées en terme d’avantage/risque
par rapport aux 6 enjeux environnementaux.

Il ne s’agit pas à ce stade de mesurer les
impacts mais bien d’identifier les tendances
qu’induisent les orientations.

Les tableaux de synthèse figurant au III.6.2
duvolume2,présententcetteanalyse.

Évaluationdes incidences
desprescriptions et despréconisations

Àpartir des risques environnementaux identi-
fiés au stade des orientations, la dernière partie
de l’évaluation environnementale s’attache à
mesurer l’influence positive ou négative des
prescriptions et préconisationsduSAR.

L’évaluation environnementale préside d’une
démarche itérative, des réductions d’impact ont
donc été opérées tout au long de la construction
duSAR,ce rapport traduit ce résultat.

Pour les impacts résiduels, des mesures
compensatoires ont été définies et réintégrées
auSARdans le cadrede cettedémarche.

Cette analyse figure au chapitre V du
volume2.

Le résumé non technique et lesmesures
de suivi. Le résumé non technique du

rapportviséàl’articleR.4433-1ducodegénéral
des Collectivités Territoriales fait l’objet du
chapitreVIduvolume2.

la déclaration environnementale prévue
auL121-14précise lesmodalitésdepriseen

compte du rapport environnemental et des
consultations auxquelles il a été procédé fait
l’objetduchapitreVIIduvolume2.

7

1

4

6

5

3

2

(*)Démarchemenéepar le bureaud’études SAFEGE

SAR•Vol1-12aout11:Layout 5  12/08/11  18:18  Page 13

Extrait du volume 1 du SAR en vigueur, p. 13
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1  La démarche d’évaluation environnementale du SAR en vigueur 
I Le rapport environnemental du SAR en vigueur hors chapitre individualisé valant SMVM

En l’occurrence, l’on procèdera à la reprise 
de manière plus détaillée de ce processus, en 
revenant sur l’analyse de l’état initial, l’évalua-
tion des incidences du SAR sur l’environne-
ment, les mesures d’évitement, de réduction 
et de compensation retenues.

I.1  Une analyse de l’état initial 
qui a conduit à la définition des 
objectifs du SAR et des enjeux 
environnementaux devant être  
pris en compte

L’analyse de l’état initial du territoire cou-
vert par le SAR est retranscrite dans le volume 
1 du SAR en vigueur.

L’analyse conduite a permis d’établir le 
diagnostic du territoire, articulé autour des 
constats suivants :

• Un territoire insulaire de l’Océan indien

•   Une société qui poursuit ses mutations

•   Un territoire en cours de structuration

•   Un cadre de vie attractif mais fragile.

I.1.1  Du diagnostic du territoire 
à la définition des Objectifs/
Orientations et Sous-Orientations/
Prescriptions et préconisations  
du SAR

I.1.1.1  La définition des Objectifs / 
Orientations et Sous-Orientations 
du SAR

En premier lieu, le diagnostic a tout d’abord 
permis de déterminer les défis à relever par 
le territoire réunionnais. Ces derniers sont au 
nombre de 4. Ils concernent :

1. La dynamique démographique

2. Les changements climatiques

3. Les effets de la mondialisation

4.  L’effet structurant des infrastructures 
majeures.

A la suite, et pour relever ces défis, la Région 
Réunion a défini les objectifs qu’elle enten-
dait assigner au SAR. Ces objectifs, qui sont au 
nombre de 4, sont les suivants :

1.  répondre aux besoins d’une population 
croissante et protéger les espaces naturels 
et agricoles

2.  renforcer la cohésion de la société réunion-
naise dans un contexte de plus en plus 
urbain

3.  renforcer le dynamisme économique dans 
un territoire solidaire

4.  sécuriser le développement du territoire en 
anticipant les changements climatiques.

Ils ont ensuite été déclinés en orientations 

et sous orientations d’aménagement dont la 
mise en œuvre a été traduite en termes d’or-
ganisation spatiale du territoire, par les pres-
criptions et préconisations retenues par le SAR.

Plus précisément :

•   L’objectif 1 : Répondre aux besoins d’une 
population croissante et protéger les espaces 
agricoles et naturels a été décliné en orien-
tations et sous orientations A1 à A11 code 
couleur jaune ;

•   L’objectif 2 : Renforcer la cohésion de la 
société réunionnaise dans un contexte de 
plus en plus urbain a été décliné en orien-
tations et sous orientations B1 à B6 code 
couleur fuchsia ;

•   L’objectif 3 : Renforcer le dynamisme éco-
nomique dans un territoire solidaire a été 
décliné en orientations et sous orientations 
C1 à C12 code couleur bleu ;

•   L’objectif 4 : Sécuriser le fonctionnement 
du territoire en anticipant les changements 
climatiques a été décliné en orientations et 
sous orientations D1 à D12 code couleur vert.
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1 La démarche d’évaluation environnementale du SAR en vigueur 
 I Le rapport environnemental du SAR en vigueur hors chapitre individualisé valant SMVM

I.1.1.2  Les prescriptions et 
préconisations retenues par le 
SAR en vue de prendre en compte 
et décliner ses orientations et 
sous-orientations

Ces orientations et sous orientations « ont 
été prises en compte » par les prescriptions 
et préconisations retenues par le SAR, qui 
sont au nombre de 29.

Ces prescriptions et préconisations s’arti-
culent autour de deux grandes priorités :

-   Le respect des grands équilibres et la pré-
servation des espaces naturels et agri-
coles face à la croissance des espaces 
urbains, priorité pour laquelle le SAR 
définit 8 prescriptions.

-   La mise en œuvre de l’armature urbaine 
hiérarchisée, priorité pour laquelle le SAR 
définit 21 prescriptions.

 A. Les prescriptions et préconisations 
retenues en vue du respect des grands équi-
libres et de la préservation des espaces natu-
rels et agricoles face à la croissance des 
espaces urbains.

Ces prescriptions s’appliquent aux espaces 
naturels et agricoles à protéger, ainsi qu’aux 
espaces à vocation urbaine identifiés par la 
carte de destination des sols au 1/100 000e.

Elles visent :

1. Les espaces naturels préfigurant la trame verte 
et bleue comprenant :

•  Les espaces naturels de protection forte ;

•  Les espaces de continuité écologiques ;

•  Les coupures d’urbanisation

2. Les espaces agricoles.

3.  Les espaces à vocation urbaine et les territoires 
ruraux habités qui comprennent :

•  Les espaces à vocation urbaine (espaces 
urbains de référence à densifier et à urba-
niser en priorité)

•  Les zones préférentielles d’urbanisation.

•  Les territoires ruraux habités.

 B. Les prescriptions et préconisations 
visant la mise en œuvre de l’armature 
urbaine hiérarchisées.

Ces prescriptions et préconisations visent :

1.  La détermination de l’armature urbaine 
structurant le projet de territoire.

2.  La répartition des possibilités d’urbanisa-
tion urbaine

3.  La mise en œuvre d’une urbanisation adap-
tée au contexte réunionnais.

4.  Les zones d’activités économiques de pro-
duction

5.  Le développement du tourisme

6.  L’identification des équipements majeurs

7.  La mise en réseau du territoire
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I.1.1.3  Tableau de synthèse mettant en lien les prescriptions du SAR avec les orientations  
et sous-orientations dont elles assurent la prise en compte

Prescriptions relatives au respect des grands équilibres et à la préservation des espaces naturels et agricole face à la croissance des espaces urbains.

Les espaces naturels protégés : préfiguration de la « Trame verte et bleue »

Prescriptions et orientations prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientation prises en compte

Prescriptions :
N°1. Prescriptions relatives aux espaces naturels de pro-
tection forte.

N°2. Prescriptions relatives aux espaces de continuité éco-
logique.

N°3. Prescriptions relatives aux coupures d’urbanisation.

Orientations prises en compte :

Favoriser les transports collectifs pour une meilleure mobilité :
A5 : Confirmer la mise en œuvre du réseau régional de transport guidé et l’articuler à des réseaux locaux plus efficaces.
A6 : Renforcer le maillage routier reliant certains pôles et quartiers.
Protéger et valoriser les espaces agricoles et naturels en tenant compte de leurs fonctions
A10 : Définir un niveau de protection des espaces naturels adapté permettant la préfiguration d’une « trame verte et bleue ».
Accompagner le passage vers une urbanité intégrant les valeurs et pratiques culturelles des Réunionnais
B4 : Accompagner la mutation d’une société empreinte de ruralité à travers son intégration au sein des bassins de vie.
Mettre en exergue l’identité des territoires
B5 : Valoriser et mettre en perspective le patrimoine et empêcher la banalisation des paysages de l’île.
Accompagner le développement de filières d’excellence
C4 : Promouvoir un aménagement favorisant le développement des énergies renouvelables afin qu’une filière économique puisse 
se structurer.
C7 : Affirmer une stratégie d’offre territoriale pour la relance du tourisme.
Privilégier un principe de gestion préventive des risques
D1 : Promouvoir un aménagement qui ne participe pas à l’augmentation du risque.
Concevoir un aménagement basé sur l’adéquation besoins/ressources
D5 : Préserver la ressource en eau.
Viser l’autonomie énergétique tout en sécurisant l’approvisionnement et le transport
D8 : Permettre le développement des installations de production d’énergie renouvelable.
Faciliter la maîtrise des pollutions et des nuisances
D12 : Permettre la mise en œuvre des équipements de traitement et d’élimination des déchets.
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Les espaces agricoles.

Prescriptions et orientations prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientations prises en compte

Prescriptions :
N°4. Prescriptions relatives aux espaces agricoles

Orientations prises en compte :

Favoriser les transports collectifs pour une meilleure mobilité :
A5 : Confirmer la mise en œuvre du réseau régional de transport guidé et l’articuler à des réseaux locaux plus efficaces.
A6 : Renforcer le maillage routier reliant certains pôles et quartiers.
A11 : Protéger les espaces agricoles pour le maintien et le développement de l’activité agricole.
Mettre en exergue l’identité des territoires
B5 : Valoriser et mettre en perspective le patrimoine et empêcher la banalisation des paysages de l’île.
B6 : Mettre en réseau le patrimoine réunionnais.
Organiser la cohésion territoriale autour de bassins de vie vecteurs d’équilibre
C3 : Créer de l’emploi et le conforter pour vivre et travailler dans les territoires ruraux dont les Hauts.
Accompagner le développement de filières d’excellence
C4 : Promouvoir un aménagement favorisant le développement des énergies renouvelables afin qu’une filière économique puisse 
se structurer.
C6 : Permettre le développement de la filière pêche en privilégiant les structures existantes (ports protégés ou Cales de halage).
Privilégier un principe de gestion préventive des risques
D1 : Promouvoir un aménagement qui ne participe pas à l’augmentation du risque.
Concevoir un aménagement basé sur l’adéquation besoins/ressources
D6 : Préserver la ressource en matériaux.
Viser l’autonomie énergétique tout en sécurisant l’approvisionnement et le transport
D8 : Permettre le développement des installations de production d’énergie renouvelable.
Faciliter la maîtrise des pollutions et des nuisances
D12 : Permettre la mise en œuvre des équipements de traitement et d’élimination des déchets.
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Les espaces à vocation urbaine et les territoires ruraux habités :

Prescriptions et orientations prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientation prises en compte

N°5. Prescriptions relatives aux espaces urbains à densifier.

N°6. Prescriptions relatives aux espaces d’urbanisation 
prioritaire.

N°7. Prescriptions relatives aux zones préférentielles d’ur-
banisation.

N°8. Prescription relative à la densité des projets de construc-
tion dans les territoires ruraux habités

Favoriser les transports collectifs pour une meilleure mobilité :
A1 : S’appuyer sur une armature urbaine hiérarchisée pour réaliser une offre de logements répondant aux besoins
de la population de manière quantitative et qualitative.
Réaffirmer le principe d’économie d’espace
A7 : Satisfaire les besoins de constructions nouvelles en privilégiant la densification des espaces urbains existants
A9 : Concentrer les extensions urbaines et les localiser préférentiellement en continuité des pôles urbains sur des zones équipées 
en infrastructures
Protéger et valoriser les espaces agricoles et naturels en tenant compte de leurs fonctions
A11 : Protéger les espaces agricoles pour le maintien et le développement de l’activité agricole.
Organiser la cohésion territoriale autour de bassins de vie vecteurs d’équilibre
C1 : Encadrer et hiérarchiser l’aménagement de foncier à vocation économique sur l’ensemble du territoire.
C.2 : Densifier et optimiser les zones d’activités existantes et à venir et préserver leur vocation économique
Accompagner le développement de filières d’excellence
C6 : Garantir un espace agricole suffisant pour assurer la pérennité économique et la diversification des filières agricoles dans la 
perspective de leur développement.
Privilégier un principe de gestion préventive des risques
D2 : Adapter l’urbanisation des zones soumises aux risques.
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Prescriptions relatives à la mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisées.

La détermination de l’armature urbaine structurant le projet de territoire

Prescriptions et orientations prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientation prises en compte

N°9. Prescriptions relatives à l’armature urbaine
Favoriser les transports collectifs pour une meilleure mobilité :
A1 : S’appuyer sur une armature urbaine hiérarchisée pour réaliser une offre de logements répondant aux besoins
de la population de manière quantitative et qualitative.
A2 : Développer une offre de service adaptée à l’armature hiérarchisée.
Réaffirmer le principe d’économie d’espace
A8 : Moduler les densités en tenant compte des capacités d’accueil, des formes urbaines et des pressions exercées sur les milieux 
sensibles.
A9 : Concentrer les extensions urbaines et les localiser préférentiellement en continuité des pôles urbains sur des zones équipées 
en infrastructures
Mettre en exergue l’identité des territoires
B6 : Mettre en réseau le patrimoine réunionnais.
Organiser la cohésion territoriale autour de bassins de vie vecteurs d’équilibre
C1 : Encadrer et hiérarchiser l’aménagement de foncier à vocation économique sur l’ensemble du territoire.
C.3 : Créer de l’emploi et le conforter pour vivre et travailler dans les territoires ruraux dont les Hauts.

La répartition des possibilités d’urbanisation nouvelle

Prescriptions et orientations prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientation prises en compte

N°10. Prescriptions relatives à la répartition des possibilités 
d’extension urbaine au sein de l’armature urbaine

N°11. Prescriptions relatives aux possibilités d’extension 
dans les territoires ruraux habités

N°12. Prescriptions relatives à l’utilisation des extensions 
urbaines

Favoriser les transports collectifs pour une meilleure mobilité :
A1 : S’appuyer sur une armature urbaine hiérarchisée pour réaliser une offre de logements répondant aux besoins de la population 
de manière quantitative et qualitative.
Retrouver un marché du logement adapté à la demande et mettre la priorité sur la production de logement social
B1 : Rétablir l’adéquation entre la demande et l’offre de logements en assurant une production suffisante de logements sociaux ainsi 
que les conditions d’un parcours résidentiel.
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Une urbanisation adaptée au contexte réunionnais.

Prescriptions et orientations prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientation prises en compte

N°13. Prescriptions relatives au contenu des projets urbains
Favoriser les transports collectifs pour une meilleure mobilité
A4 : Organiser le rééquilibrage modal en faveur des transports en commun et des modes doux en cohérence avec le développe-
ment urbain.
Réaffirmer le principe d’économie d’espace
A7 : Satisfaire les besoins de constructions nouvelles en privilégiant la densification des espaces urbains existants
A8 : Moduler les densités en tenant compte des capacités d’accueil, des formes urbaines et des pressions exercées sur les milieux 
sensibles.
A9 : Concentrer les extensions urbaines et les localiser préférentiellement en continuité des pôles urbains sur des zones équipées 
en infrastructures
Retrouver un marché du logement adapté à la demande et mettre la priorité sur la production de logement social
B2 : Produire une offre de logement social adaptée au territoire et aux attentes de la population.
Accompagner le passage vers une urbanité intégrant les valeurs et pratiques culturelles des Réunionnais
B3 : Repenser la conception de l’espace public dans la construction de la ville réunionnaise.
Mettre en exergue l’identité des territoires
B6 : Mettre en réseau le patrimoine réunionnais.
Organiser la cohésion territoriale autour de bassins de vie vecteurs d’équilibre
C1 : Encadrer et hiérarchiser l’aménagement de foncier à vocation économique sur l’ensemble du territoire.
C.2 : Densifier et optimiser les zones d’activités existantes et à venir et préserver leur vocation économique
Accompagner le développement de filières d’excellence
C4 : Promouvoir un aménagement favorisant le développement des énergies renouvelables afin qu’une filière économique puisse 
se structurer.
Accompagner le développement de filières d’excellence
C5 : Poursuivre l’équipement en réseau Haut Débit en lien avec le développement d’une ingénierie TIC.
Privilégier un principe de gestion préventive des risques
D1 : Promouvoir un aménagement qui ne participe pas à l’augmentation du risque.
D2 : Adapter l’urbanisation des zones soumises aux risques.
Viser l’autonomie énergétique tout en sécurisant l’approvisionnement et le transport
D8 : Permettre le développement des installations de production d’énergie renouvelable.
D9 : Promouvoir les économies énergétiques.
Faciliter la maîtrise des pollutions et des nuisances
D11 : Participer au bon état écologique des masses d’eau
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Les zones d’activités économiques de production

Prescriptions et orientations prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientation prises en compte

N°14. Prescriptions relatives aux zones d’activités Organiser la cohésion territoriale autour de bassins de vie vecteurs d’équilibre
C1 : Encadrer et hiérarchiser l’aménagement de foncier à vocation économique sur l’ensemble du territoire.
C.2 : Densifier et optimiser les zones d’activités existantes et à venir et préserver leur vocation économique
C.3 : Créer de l’emploi et le conforter pour vivre et travailler dans les territoires ruraux dont les Hauts.
Assurer l’ouverture du territoire et permettre son rayonnement régional
C9 : Inciter l’ensemble du monde économique à se tourner vers l’international les secteurs porteurs.
C10 : Accompagner le développement des capacités d’enseignement et de formation hautement qualifiées, dans les secteurs stra-
tégiques.

Le développement du tourisme

Prescriptions et orientations prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientation prises en compte

N°15. Prescriptions relatives aux zones de vigilance tou-
ristique

N°16. Prescriptions relatives aux secteurs d’aménagement 
à vocation touristique

N°17. Prescriptions particulières au développement du tou-
risme dans certains espaces naturels

Protéger et valoriser les espaces agricoles et naturels en tenant compte de leurs fonctions
A10 : Définir un niveau de protection des espaces naturels adapté permettant la préfiguration d’une « trame verte et bleue ».
A11 : Protéger les espaces agricoles pour le maintien et le développement de l’activité agricole.
Mettre en exergue l’identité des territoires
B5 : Valoriser et mettre en perspective le patrimoine et empêcher la banalisation des paysages de l’île.
B6 : Mettre en réseau le patrimoine réunionnais.
Organiser la cohésion territoriale autour de bassins de vie vecteurs d’équilibre
C.3 : Créer de l’emploi et le conforter pour vivre et travailler dans les territoires ruraux dont les Hauts.
Accompagner le développement de filières d’excellence
C7 : Affirmer une stratégie d’offre territoriale pour la relance du tourisme.
C.8 : Permettre le développement de la filière pêche en privilégiant les structures existantes (ports protégés ou Cales de halage)
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L’identification des équipements majeurs

Prescriptions et orientations prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientation prises en compte

N°18. Prescriptions relatives aux centres hospitaliers

N°19. Prescription relative aux implantations universitaires

N°20. Prescriptions relatives aux aéroports

N°21. Prescriptions relatives aux exploitations de maté-
riaux de carrières

N°22. Prescriptions relatives au traitement des déchets

N°23. Prescriptions relatives aux stations d’épuration

N°24. Prescriptions relatives aux énergies

N°25. Prescriptions relatives aux ouvrages de protection 
contre les risques naturels

Favoriser les transports collectifs pour une meilleure mobilité :
A2 : Développer une offre de service adaptée à l’armature hiérarchisée.
Accompagner le développement de filières d’excellence
C4 : Promouvoir un aménagement favorisant le développement des énergies renouvelables afin qu’une filière économique puisse 
se structurer.
Accompagner le développement de filières d’excellence
C7 : Affirmer une stratégie d’offre territoriale pour la relance du tourisme.
C8 : Permettre le développement de la filière pêche en privilégiant les structures existantes (ports protégés ou Cales de halage).
Assurer l’ouverture du territoire et permettre son rayonnement régional
C9 : Inciter l’ensemble du monde économique à se tourner vers l’international les secteurs porteurs.
C10 : Accompagner le développement des capacités d’enseignement et de formation hautement qualifiées, dans les secteurs stra-
tégiques.
C11 : Renforcer et conforter le port de commerce de La Réunion.
C12 : Assurer la complémentarité des deux aéroports de La Réunion.
Privilégier un principe de gestion préventive des risques
D1 : Promouvoir un aménagement qui ne participe pas à l’augmentation du risque.
D4 : Gérer les ruissellements à l’échelle des bassins versants.
Concevoir un aménagement basé sur l’adéquation besoins/ressources
D6 : Préserver la ressource en matériaux.
Viser l’autonomie énergétique tout en sécurisant l’approvisionnement et le transport
D7 : Permettre la mise en œuvre des unités de production nécessaires à court et moyen terme.
D8 : Permettre le développement des installations de production d’énergie renouvelable.
Faciliter la maîtrise des pollutions et des nuisances
D11 : Participer au bon état écologique des masses d’eau
D12 : Permettre la mise en œuvre des équipements de traitement et d’élimination des déchets.
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La mise en réseau du territoire

La mise en œuvre d’un réseau de transport en commun compétitif et la promotion des modes « doux »

Prescriptions et orientations prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientation prises en compte

N°26. Prescriptions relatives transports en commun Favoriser les transports collectifs pour une meilleure mobilité :
A4 : Organiser le rééquilibrage modal en faveur des transports en commun et des modes doux en cohérence avec le développe-
ment urbain.
A5 : Confirmer la mise en œuvre du réseau régional de transport guidé et l’articuler à des réseaux locaux plus efficaces.
A6 : Renforcer le maillage routier reliant certains pôles et quartiers.
Accompagner le passage vers une urbanité intégrant les valeurs et pratiques culturelles des Réunionnais
B4 : Accompagner la mutation d’une société empreinte de ruralité à travers son intégration au sein des bassins de vie.
Privilégier un principe de gestion préventive des risques
D1 : Promouvoir un aménagement qui ne participe pas à l’augmentation du risque.

Le renforcement du maillage routier

Prescriptions et orientations prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientation prises en compte

N°27. Prescriptions relatives au réseau routier Favoriser les transports collectifs pour une meilleure mobilité :
A2 : Développer une offre de service adaptée à l’armature hiérarchisée.
A3 : Poursuivre l’amélioration de desserte en équipements de proximité notamment dans les bourgs à mi-pentes et des Hauts.
Favoriser les transports collectifs pour une meilleure mobilité :
A4 : Organiser le rééquilibrage modal en faveur des transports en commun et des modes doux en cohérence avec le développe-
ment urbain.
A6 : Renforcer le maillage routier reliant certains pôles et quartiers.
Privilégier un principe de gestion préventive des risques
D3 : Sécuriser les réseaux.
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La mise en œuvre des Technologies de l’Information et de la Communication

Prescriptions et orientations prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientation prises en compte

Pas de prescriptions. Favoriser les transports collectifs pour une meilleure mobilité :
A3 : Poursuivre l’amélioration de desserte en équipements de proximité notamment dans les bourgs à mi-pentes et des Hauts.
Mettre en exergue l’identité des territoires
B6 : Mettre en réseau le patrimoine réunionnais.
Accompagner le développement de filières d’excellence
C5 : Poursuivre l’équipement en réseau Haut Débit en lien avec le développement d’une ingénierie TIC.
Assurer l’ouverture du territoire et permettre son rayonnement régional
C9 : Inciter l’ensemble du monde économique à se tourner vers l’international les secteurs porteurs.

Le transport d’énergie

Prescriptions et orientations prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientation prises en compte

N°28. Prescriptions relatives aux lignes électriques Favoriser les transports collectifs pour une meilleure mobilité :
A3 : Poursuivre l’amélioration de desserte en équipements de proximité notamment dans les bourgs à mi-pentes et des Hauts.
Mettre en exergue l’identité des territoires
B5 : Valoriser et mettre en perspective le patrimoine et empêcher la banalisation des paysages de l’île.
Privilégier un principe de gestion préventive des risques
D3 : Sécuriser les réseaux.
Viser l’autonomie énergétique tout en sécurisant l’approvisionnement et le transport
D10 : Sécuriser et renforcer le réseau de transport énergétique et viser au déploiement de « microboucles » autonomes.

L’adduction en eau potable ou d’irrigation

Prescriptions et orientations prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientation prises en compte

N°29. Prescriptions relatives aux réseaux d’eau Protéger et valoriser les espaces agricoles et naturels en tenant compte de leurs fonctions
A10 : Définir un niveau de protection des espaces naturels adapté permettant la préfiguration d’une « trame verte et bleue ».
Accompagner le développement de filières d’excellence
C6 : Garantir un espace agricole suffisant pour assurer la pérennité économique et la diversification des filières agricoles dans la 
perspective de leur développement.
Privilégier un principe de gestion préventive des risques
D3 : Sécuriser les réseaux.
D4 : Gérer les ruissellements à l’échelle des bassins versants.
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I.1.2  Du diagnostic du territoire 
à la définition des enjeux 
environnementaux du SAR 
et l’identification des zones 
susceptibles d’être impactées de 
manière notable par la mise en 
œuvre du schéma

I.1.2.1  Les enjeux 
environnementaux du SAR

C’est également à partir du diagnostic du 
territoire qu’ont été définis les enjeux envi-
ronnementaux du SAR.

Les enjeux ainsi identifiés sont au nombre 
de 6. Ils visent :

1.  La réduction de la part des énergies fos-
siles dans la perspective de l’indépendance 
énergétique ;

2.  L’exposition aux risques de la population 
à limiter en anticipation du changement 
climatique ;

3.  L’équilibre des ressources à préserver ;

4.  Faire de la biodiversité un enjeu à part 
entière de l’aménagement du territoire ;

5.  Diminuer les pollutions ;

6.  L’identité et la qualité du paysage à pré-
server.

I.1.2.2  L’identification des zones 
susceptibles d’être impactées de 
manière notable par la mise en 
œuvre du SAR

Pour chacun de ces enjeux environnemen-
taux, le SAR a identifié les zones susceptibles 
d’être impactées de manière notable par la 
mise en œuvre du Schéma.

Cette analyse a été retranscrite au moyen de 
tableaux de synthèse qui ont été dressés pour 
chacun des 6 enjeux environnementaux du 
SAR (Volume 1 du SAR, p. 88 à 93)

Le tableau de synthèse suivant reprend uni-
quement les secteurs identifiés comme à enjeux 
pour chacun des enjeux environnementaux 
du SAR
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88 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I II.5.1

II Diagnostic – État initial de l’environnement

5.1 La part des énergies fossiles à réduire dans la perspective de l’indépendance énergétique

Grands domaines environnementaux concernés • La santéhumaine.

• L’eau.

• Le climat.

• Lespaysages.

État actuel - Laproductionénergétiqueélectrique (63%)restemajoritairementbaséesur lesénergies fossiles.

- Laprédominancedutransport individuel (95%)aggrave lebilanénergétiquedeLaRéunion.

Évolution depuis l’entrée en vigueur du SAR de 1995 - L’augmentationannuelle de lademandeénergétiqueest de +4%et celle duparc automobile de 30 000véhicules enmoyenne.

- La conjugaisond’unepolitique en faveurde lamaîtrise de l’énergie et des énergies renouvelables qui apermisdespremiers résultats très encourageants :

- augmentationde laproduction renouvelable,

- réductionde la croissancede lademandenotammentgrâce aux actionsmenéesdans la constructiondes logements (eau chaude solaire).

Forces du territoire face à l’enjeu - Le territoire compte tenude ses caractéristiquesphysiques et de sonpositionnement stratégiquedisposed’unpotentiel enmatièred’énergies
renouvelables remarquable.

- En corollaire de cepotentiel, les énergies renouvelables sont considérées commeun levier dedéveloppement économiqueet disposent enconséquence
d’appui pour leurmise enœuvre.

Faiblesse du territoire face à l’enjeu - L’isolementdu territoire reste le principal handicapdeLaRéunionqui lui imposeuneproductiond’énergiede«base» stable et qui peut répondre
au rythmedecroissancede lademande.

- L’urbanisationéclatéepénalise le développementdes transports collectifs qui permettrait dediminuer la consommationénergétique liée
auxdéplacements.

Menaces - Lemaintiende ladépendance auxvéhicules individuels qui renforce la dépendancede l’île à l’égarddes énergies fossiles émettrices degaz à effet de serre.

- L’exiguïté du territoire qui génèredenombreux conflits d’usage et pénalise le développementdes énergies
renouvelables consommatrices d’espace.

Secteurs à enjeux Lessecteursurbainsqui sontconsommateursd’énergieetquientantquegénérateursde flux impactentdirectement
lespolitiquesde transport.

Leszonesdedéveloppementdesénergies renouvelablesquidoiventpermettre l’émergenced’unealternativeauxénergies fossiles,
mais sur lesquellesdesconflitsd’usagedevrontêtregérés.

Indicateurs de suivi - Lapartmodaledesmodes alternatifs auxvéhicules individuels.

- Lapart des énergies renouvelables dans laproductionénergétiqueglobale.

- La croissance annuelle de la consommationénergétique.
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II Diagnostic – État initial de l’environnement

5.1 La part des énergies fossiles à réduire dans la perspective de l’indépendance énergétique

Grands domaines environnementaux concernés • La santéhumaine.

• L’eau.

• Le climat.

• Lespaysages.

État actuel - Laproductionénergétiqueélectrique (63%)restemajoritairementbaséesur lesénergies fossiles.

- Laprédominancedutransport individuel (95%)aggrave lebilanénergétiquedeLaRéunion.

Évolution depuis l’entrée en vigueur du SAR de 1995 - L’augmentationannuelle de lademandeénergétiqueest de +4%et celle duparc automobile de 30 000véhicules enmoyenne.

- La conjugaisond’unepolitique en faveurde lamaîtrise de l’énergie et des énergies renouvelables qui apermisdespremiers résultats très encourageants :

- augmentationde laproduction renouvelable,

- réductionde la croissancede lademandenotammentgrâce aux actionsmenéesdans la constructiondes logements (eau chaude solaire).

Forces du territoire face à l’enjeu - Le territoire compte tenude ses caractéristiquesphysiques et de sonpositionnement stratégiquedisposed’unpotentiel enmatièred’énergies
renouvelables remarquable.

- En corollaire de cepotentiel, les énergies renouvelables sont considérées commeun levier dedéveloppement économiqueet disposent enconséquence
d’appui pour leurmise enœuvre.

Faiblesse du territoire face à l’enjeu - L’isolementdu territoire reste le principal handicapdeLaRéunionqui lui imposeuneproductiond’énergiede«base» stable et qui peut répondre
au rythmedecroissancede lademande.

- L’urbanisationéclatéepénalise le développementdes transports collectifs qui permettrait dediminuer la consommationénergétique liée
auxdéplacements.

Menaces - Lemaintiende ladépendance auxvéhicules individuels qui renforce la dépendancede l’île à l’égarddes énergies fossiles émettrices degaz à effet de serre.

- L’exiguïté du territoire qui génèredenombreux conflits d’usage et pénalise le développementdes énergies
renouvelables consommatrices d’espace.

Secteurs à enjeux Lessecteursurbainsqui sontconsommateursd’énergieetquientantquegénérateursde flux impactentdirectement
lespolitiquesde transport.

Leszonesdedéveloppementdesénergies renouvelablesquidoiventpermettre l’émergenced’unealternativeauxénergies fossiles,
mais sur lesquellesdesconflitsd’usagedevrontêtregérés.

Indicateurs de suivi - Lapartmodaledesmodes alternatifs auxvéhicules individuels.

- Lapart des énergies renouvelables dans laproductionénergétiqueglobale.

- La croissance annuelle de la consommationénergétique.
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5.2 L’exposition de la population aux risques naturels à limiter en anticipation des changements climatiques

Grands domaines environnementaux concernés • La santéhumaine.

• L’eau.

• Les sols.

• Le climat.

État actuel -Denombreuxsecteursurbanisés restentsoumisauxrisquesnaturelset sontnonprotégés ;
deplus lapoursuitede l’imperméabilisationdessolsaggrave l’aléa inondationdans leszonesenaval.

- Les réseauxd’infrastructuressont trèsvulnérablesauxrisquesnaturels,cequioccasionnedes interruptionsquimenacent
lasécuritédeshabitantsdeLaRéunion.

Évolution depuis l’entrée en vigueur du SAR de 1995 - Laprise encomptedes risques s’améliore,denombreuses communes sont ainsi dotéesd’unPlandePréventiondesRisques,
mêmesi ceux-ci sont souvent contestés.

- Depuis 1995,peude travauxdeprotection contre les risquesnaturels ont été entrepris.

Forces du territoire face à l’enjeu - Lamise enœuvredesPPRapermisunemeilleure connaissancedes zonesde risquesqui trouve sa traductiondans les documentsd’urbanisme.

- Lamise enplaceduPlandeGestionduRisqued’Inondationqui permetune réflexionhiérarchisée à l’échelle desbassins versants.

Faiblesse du territoire face à l’enjeu - Les caractéristiquesphysiquesdu territoire et lesnombreuses ravinesnécessiteraientunprogrammed’investissement sans communemesure
pour traiter tous les secteurs soumis aux risques.

- Le risque lié à lamer restemésestiméalors qu’il occasionneunaléanotable sur le littoral.

Menaces - Les risquesnaturels constituent en soi unemenace forte qui pèse sur le territoire.
Toutefois, l’influencedes changements climatiques sur le régimecycloniqueet sur leniveaude lamer reste incertaine et pourrait se traduire
paruneaggravationdes aléas.

Secteurs à enjeux Leszones littoraleshabitéesqui sontsoumisesauxrisques liésà lamer.

Les ravinesdont lesabordsdoiventêtreprotégéscontre l’urbanisationetdont les traverséesconstituentdezonesdevulnérabilité
des infrastructuresderéseau.

Leszonesprotégéespar lesendiguementsdont lavalorisationpourrait êtreenvisagée.

Indicateurs de suivi - Constructions situées en zonesd’aléa fort.

- Suivi desPPRI.

- Suivi duPGRI.
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5.2 L’exposition de la population aux risques naturels à limiter en anticipation des changements climatiques

Grands domaines environnementaux concernés • La santéhumaine.

• L’eau.

• Les sols.

• Le climat.

État actuel -Denombreuxsecteursurbanisés restentsoumisauxrisquesnaturelset sontnonprotégés ;
deplus lapoursuitede l’imperméabilisationdessolsaggrave l’aléa inondationdans leszonesenaval.

- Les réseauxd’infrastructuressont trèsvulnérablesauxrisquesnaturels,cequioccasionnedes interruptionsquimenacent
lasécuritédeshabitantsdeLaRéunion.

Évolution depuis l’entrée en vigueur du SAR de 1995 - Laprise encomptedes risques s’améliore,denombreuses communes sont ainsi dotéesd’unPlandePréventiondesRisques,
mêmesi ceux-ci sont souvent contestés.

- Depuis 1995,peude travauxdeprotection contre les risquesnaturels ont été entrepris.

Forces du territoire face à l’enjeu - Lamise enœuvredesPPRapermisunemeilleure connaissancedes zonesde risquesqui trouve sa traductiondans les documentsd’urbanisme.

- Lamise enplaceduPlandeGestionduRisqued’Inondationqui permetune réflexionhiérarchisée à l’échelle desbassins versants.

Faiblesse du territoire face à l’enjeu - Les caractéristiquesphysiquesdu territoire et lesnombreuses ravinesnécessiteraientunprogrammed’investissement sans communemesure
pour traiter tous les secteurs soumis aux risques.

- Le risque lié à lamer restemésestiméalors qu’il occasionneunaléanotable sur le littoral.

Menaces - Les risquesnaturels constituent en soi unemenace forte qui pèse sur le territoire.
Toutefois, l’influencedes changements climatiques sur le régimecycloniqueet sur leniveaude lamer reste incertaine et pourrait se traduire
paruneaggravationdes aléas.

Secteurs à enjeux Leszones littoraleshabitéesqui sontsoumisesauxrisques liésà lamer.

Les ravinesdont lesabordsdoiventêtreprotégéscontre l’urbanisationetdont les traverséesconstituentdezonesdevulnérabilité
des infrastructuresderéseau.

Leszonesprotégéespar lesendiguementsdont lavalorisationpourrait êtreenvisagée.

Indicateurs de suivi - Constructions situées en zonesd’aléa fort.

- Suivi desPPRI.

- Suivi duPGRI.
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5.3 L’équilibre des ressources à préserver

Grands domaines environnementaux concernés • La santéhumaine.

• Ladiversité biologique, la fauneet la flore.

• Les sols.

• L’eau.

• L’air.

• Lespaysages.

État actuel - L’eauestabondantedans l’Estde l’îlemaisprésenteundéficitdans leSud-Ouest.

- Lesgisementsdematériauxdecarrièresexploitésarriventà leur termealorsque lessites identifiésauschémadescarrièresprésentent
desconflitsd’usagenepermettantpas leurexploitation.

Évolution depuis l’entrée en vigueur du SAR de 1995 - L’élaborationdes schémasdirecteurs sectoriels apermisunepremièreprisede consciencedes enjeuxdeprotectionet demeilleuregestion
des ressources eneauet enmatériaux.

- Les travauxdubasculementdes eauxEst/Ouestmodifient considérablement le bilande l’eauà l’échelle de l’île sanspour autant apporterune réponse
à toutes les demandes.

- Les travauxde l’extensionduport ontpermisde répondre à lademandeenmatériaux.

Forces du territoire face à l’enjeu - La taille de l’île permetd’envisagerune interconnexiondes zonesdeproductionet des réseauxdedistribution.

Faiblesse du territoire face à l’enjeu - La taille de l’île aune incidencedirecte sur la ressource enparticulier enmatièredematériaux alors que les besoins restent conséquents.

- Les conflits d’usage liés à l’utilisationdu foncier obèreparfois la capacité demobiliser les ressources.

Menaces - Lapénuriedans certainsbassinsde consommationn’est pas à exclure si la gestiondes ressourcesn’est pas optimisée.

Secteurs à enjeux Leszonesdecarrièresconcernéespardesprojetsd’urbanisation.

LesHautsde l’îlequi,fauted’équipements,accusentdesdéficitsd’eauchroniques.

Indicateurs de suivi - Tauxdes secteurs identifiés auSchémadépartemental desCarrièresprotégésdans lesPLUet ceux encoursd’urbanisation.

- Tauxde rendementdes réseauxd’adductioneneaupotable.

- Nombre annuel de coupuresd’eaupar secteurgéographique.
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5.3 L’équilibre des ressources à préserver

Grands domaines environnementaux concernés • La santéhumaine.

• Ladiversité biologique, la fauneet la flore.

• Les sols.

• L’eau.

• L’air.

• Lespaysages.

État actuel - L’eauestabondantedans l’Estde l’îlemaisprésenteundéficitdans leSud-Ouest.

- Lesgisementsdematériauxdecarrièresexploitésarriventà leur termealorsque lessites identifiésauschémadescarrièresprésentent
desconflitsd’usagenepermettantpas leurexploitation.

Évolution depuis l’entrée en vigueur du SAR de 1995 - L’élaborationdes schémasdirecteurs sectoriels apermisunepremièreprisede consciencedes enjeuxdeprotectionet demeilleuregestion
des ressources eneauet enmatériaux.

- Les travauxdubasculementdes eauxEst/Ouestmodifient considérablement le bilande l’eauà l’échelle de l’île sanspour autant apporterune réponse
à toutes les demandes.

- Les travauxde l’extensionduport ontpermisde répondre à lademandeenmatériaux.

Forces du territoire face à l’enjeu - La taille de l’île permetd’envisagerune interconnexiondes zonesdeproductionet des réseauxdedistribution.

Faiblesse du territoire face à l’enjeu - La taille de l’île aune incidencedirecte sur la ressource enparticulier enmatièredematériaux alors que les besoins restent conséquents.

- Les conflits d’usage liés à l’utilisationdu foncier obèreparfois la capacité demobiliser les ressources.

Menaces - Lapénuriedans certainsbassinsde consommationn’est pas à exclure si la gestiondes ressourcesn’est pas optimisée.

Secteurs à enjeux Leszonesdecarrièresconcernéespardesprojetsd’urbanisation.

LesHautsde l’îlequi,fauted’équipements,accusentdesdéficitsd’eauchroniques.

Indicateurs de suivi - Tauxdes secteurs identifiés auSchémadépartemental desCarrièresprotégésdans lesPLUet ceux encoursd’urbanisation.

- Tauxde rendementdes réseauxd’adductioneneaupotable.

- Nombre annuel de coupuresd’eaupar secteurgéographique.
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5.4 La biodiversité à protéger face à l’urbanisation consommatrice d’espaces et facteur de dégradation

Grands domaines environnementaux concernés • La santéhumaine.

• Ladiversité biologique, la fauneet la flore.

• Lepatrimoine culturel et architectural.

• Lespaysages.

État actuel - Labiodiversité remarquablemais restemenacéepar lapressionhumaine.

- L’urbanisationnes’étalepas sur les espacesnaturelsdegrandevaleurmais exerceunepression importante sur les zonesagricoles.

-Desespacesagricolesquinécessitentdenouveaux terrainsd’assiette souventpris sur les espacesnaturels.

Évolution depuis l’entrée en vigueur du SAR de 1995 - Avec la créationduParcNational et de laRéservenaturellenationaleMarineunegrandepartie des sites exceptionnels deLaRéuniondisposentdésormais
d’uneprotectionpérenne,mêmesi les pressions y restentnombreuses.

- Laprogressionde l’urbanisation surplusde5000haa eudes effets indirects sur la biodiversité se traduisantnotammentparunbesoinde reconquête agri
cole qui s’est faite enpartie auxdépensd’espacesnaturels.

Forces du territoire face à l’enjeu - Le caractèreuniquedeLaRéunion lui vautune reconnaissancemondiale qui permetune forte sensibilisationquant à laprotectionde cette biodiversité.

Faiblesse du territoire face à l’enjeu Un territoiredepetite taille qui doit faire face àdes conflits d’usagedeplus enplus importants et qui fauted’unegestion rigoureusepeut être sujet
àuneperte irrémédiablede sabiodiversité exceptionnelle (destructiondemilieux,propagationsd’espèces exotiques envahissantes...).

Menaces - Lapoursuite de l’étalementurbain si ellen’est ni limitéeni encadrée impactera immanquablement les abordsdes espacesprotégés et impactantdirecte-
mentou indirectement leurqualité.

- Les activités touristiques et de loisirs dites «denature»,si ellesne sontpas encadréespeuvent êtreun facteurdedégradationdepremier ordre.

Secteurs à enjeux Lesespacesremarquablespour lesquels leniveaudeprotectiondoitêtrepréservévoire renforcé,particulièrementsur le littoral
où lesconflitsd’usagesont lesplusaigus.

Leszonesdecontactquidoiventêtregéréesde façonàassureunrôle« tampon».

Indicateurs de suivi - Superficie des espacesprotégés.

- Superficie d’espacesperdus.

- Croissancedes espacesurbains.

- Croissancedes espaces agricoles.
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5.4 La biodiversité à protéger face à l’urbanisation consommatrice d’espaces et facteur de dégradation

Grands domaines environnementaux concernés • La santéhumaine.

• Ladiversité biologique, la fauneet la flore.

• Lepatrimoine culturel et architectural.

• Lespaysages.

État actuel - Labiodiversité remarquablemais restemenacéepar lapressionhumaine.

- L’urbanisationnes’étalepas sur les espacesnaturelsdegrandevaleurmais exerceunepression importante sur les zonesagricoles.

-Desespacesagricolesquinécessitentdenouveaux terrainsd’assiette souventpris sur les espacesnaturels.

Évolution depuis l’entrée en vigueur du SAR de 1995 - Avec la créationduParcNational et de laRéservenaturellenationaleMarineunegrandepartie des sites exceptionnels deLaRéuniondisposentdésormais
d’uneprotectionpérenne,mêmesi les pressions y restentnombreuses.

- Laprogressionde l’urbanisation surplusde5000haa eudes effets indirects sur la biodiversité se traduisantnotammentparunbesoinde reconquête agri
cole qui s’est faite enpartie auxdépensd’espacesnaturels.

Forces du territoire face à l’enjeu - Le caractèreuniquedeLaRéunion lui vautune reconnaissancemondiale qui permetune forte sensibilisationquant à laprotectionde cette biodiversité.

Faiblesse du territoire face à l’enjeu Un territoiredepetite taille qui doit faire face àdes conflits d’usagedeplus enplus importants et qui fauted’unegestion rigoureusepeut être sujet
àuneperte irrémédiablede sabiodiversité exceptionnelle (destructiondemilieux,propagationsd’espèces exotiques envahissantes...).

Menaces - Lapoursuite de l’étalementurbain si ellen’est ni limitéeni encadrée impactera immanquablement les abordsdes espacesprotégés et impactantdirecte-
mentou indirectement leurqualité.

- Les activités touristiques et de loisirs dites «denature»,si ellesne sontpas encadréespeuvent êtreun facteurdedégradationdepremier ordre.

Secteurs à enjeux Lesespacesremarquablespour lesquels leniveaudeprotectiondoitêtrepréservévoire renforcé,particulièrementsur le littoral
où lesconflitsd’usagesont lesplusaigus.

Leszonesdecontactquidoiventêtregéréesde façonàassureunrôle« tampon».

Indicateurs de suivi - Superficie des espacesprotégés.

- Superficie d’espacesperdus.

- Croissancedes espacesurbains.

- Croissancedes espaces agricoles.
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5.5 Les pollutions à diminuer

Grands domaines environnementaux concernés • La santéhumaine.

• Ladiversité biologiques, la fauneet la flore.

• Les sols.

• L’eau.

• L’air.

• Lebruit.

• Le climat.

• Lespaysages.

État actuel - L’assainissementdeseauxuséesest très insuffisant.

- Leseauxpluvialeset lespollutionsagricolesnesont traitéesquedansde très rarescas.

-Des filièresde traitementdesdéchets sont incomplèteset les sitesd’éliminationsontproches.

- Laqualitéde l’air est relativementbonnemalgré l’engorgementduréseauroutier.

Évolution depuis l’entrée en vigueur du SAR de 1995 Lapression liée à l’urbanisation s’est accrue car les équipementsde traitementdespollutionsn’ontpas étémis àniveau.Le traitementdesdéchets est en
coursd’améliorationgrâce à la réalisationdedéchetteries qui ontpermisdediminuer les dépôts sauvages.Toutefois les objectifs duPlanDépartemental
d’ÉliminationdesdéchetsMénagersn’ontpas été atteints et les deux centresd’enfouissement existants arrivent à saturation.

Forces du territoire face à l’enjeu - Lesprojets d’équipementsde traitementdes eauxusées oudesdéchets sontprogramméset permettent d’envisageruneaméliorationde la situation.

Faiblesse du territoire face à l’enjeu La faible densité des zones agglomérées et sonéclatement constituent les principaux freins àune lutte efficace contre les pollutions.

Menaces - Uneaggravationde la situationpourrait avoir un impact direct sur la capacité d’assurerunétat sanitaire satisfaisant de l’île.

Secteurs à enjeux LebassinversantOuestdont lapollutionaunimpactdirect sur le lagon.

Lessitesde traitementdesdéchetsencoursdesaturationquidevront faire l’objetd’extension .

Indicateurs de suivi - Tauxde raccordementdes logements au réseaude traitementdes eauxusées.

- Nombred’installationsde traitement construites.

- Tauxde recyclagedesdéchets.

- Tonnesdedéchets enfouies.

- Nombrededépôts sauvages.
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5.5 Les pollutions à diminuer

Grands domaines environnementaux concernés • La santéhumaine.

• Ladiversité biologiques, la fauneet la flore.

• Les sols.

• L’eau.

• L’air.

• Lebruit.

• Le climat.

• Lespaysages.

État actuel - L’assainissementdeseauxuséesest très insuffisant.

- Leseauxpluvialeset lespollutionsagricolesnesont traitéesquedansde très rarescas.

-Des filièresde traitementdesdéchets sont incomplèteset les sitesd’éliminationsontproches.

- Laqualitéde l’air est relativementbonnemalgré l’engorgementduréseauroutier.

Évolution depuis l’entrée en vigueur du SAR de 1995 Lapression liée à l’urbanisation s’est accrue car les équipementsde traitementdespollutionsn’ontpas étémis àniveau.Le traitementdesdéchets est en
coursd’améliorationgrâce à la réalisationdedéchetteries qui ontpermisdediminuer les dépôts sauvages.Toutefois les objectifs duPlanDépartemental
d’ÉliminationdesdéchetsMénagersn’ontpas été atteints et les deux centresd’enfouissement existants arrivent à saturation.

Forces du territoire face à l’enjeu - Lesprojets d’équipementsde traitementdes eauxusées oudesdéchets sontprogramméset permettent d’envisageruneaméliorationde la situation.

Faiblesse du territoire face à l’enjeu La faible densité des zones agglomérées et sonéclatement constituent les principaux freins àune lutte efficace contre les pollutions.

Menaces - Uneaggravationde la situationpourrait avoir un impact direct sur la capacité d’assurerunétat sanitaire satisfaisant de l’île.

Secteurs à enjeux LebassinversantOuestdont lapollutionaunimpactdirect sur le lagon.

Lessitesde traitementdesdéchetsencoursdesaturationquidevront faire l’objetd’extension .

Indicateurs de suivi - Tauxde raccordementdes logements au réseaude traitementdes eauxusées.

- Nombred’installationsde traitement construites.

- Tauxde recyclagedesdéchets.

- Tonnesdedéchets enfouies.

- Nombrededépôts sauvages.
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5.6 L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

Grands domaines environnementaux concernés • Ladiversité biologique, la fauneet la flore.

• L’eau.

• Lepatrimoine culturel et architectural.

• Lespaysages.

État actuel - LaRéunionavec sonreliefprésentedespaysagesdegrandspanoramasencorepréservésquiparticipentà sonattractivité.

- Lepatrimoinearchitecturalmarque l’identité culturellede l’île.

- L’urbanisationnouvelle,mêmesi elle a connuunenetteamélioration,nepermetpasuneparfaite intégrationpaysagère.

-Banalisationdespaysagesduquotidien.

Évolution depuis l’entrée en vigueur du SAR de 1995 - L’attractivité paysagèrede l’île restepréservéenotammentgrâce à lamise enplaceduParcNational.

- Certains sites patrimoniauxontpuêtremis envaleur,mais le patrimoine architectural des centres anciens s’étiole.

.

Forces du territoire face à l’enjeu - C’est cette grande richessepatrimoniale et paysagèrequi forge l’identité deLaRéunion,d’où l’impérieusenécessité de lapréserver.

Faiblesse du territoire face à l’enjeu - Lespressionsurbaines se traduisentparunedégradationdespaysages.

Menaces - L’absencedeprise encompte se traduirait parunebanalisationdespaysages.

-Mitagepar l’urbanisation.

Secteurs à enjeux Lespanoramasvers lecœurdeLaRéunionmenacéspardesconstructions.

Lespaysagespatrimoniauxdont laqualité reposesur leurexemplaritédifficileàpréserver.

Lescentreshistoriquesetvillages typiquesqui risquentdeperdre leur identitédufaitd’unearchitecture impersonnelle.

Indicateurs de suivi -Mesuresdeprotectiondespaysages et dupatrimoine (sites classés, inscrits,ZPPAUP...).

- Réalisationde chartespaysagères.
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5.6 L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

Grands domaines environnementaux concernés • Ladiversité biologique, la fauneet la flore.

• L’eau.

• Lepatrimoine culturel et architectural.

• Lespaysages.

État actuel - LaRéunionavec sonreliefprésentedespaysagesdegrandspanoramasencorepréservésquiparticipentà sonattractivité.

- Lepatrimoinearchitecturalmarque l’identité culturellede l’île.

- L’urbanisationnouvelle,mêmesi elle a connuunenetteamélioration,nepermetpasuneparfaite intégrationpaysagère.

-Banalisationdespaysagesduquotidien.

Évolution depuis l’entrée en vigueur du SAR de 1995 - L’attractivité paysagèrede l’île restepréservéenotammentgrâce à lamise enplaceduParcNational.

- Certains sites patrimoniauxontpuêtremis envaleur,mais le patrimoine architectural des centres anciens s’étiole.

.

Forces du territoire face à l’enjeu - C’est cette grande richessepatrimoniale et paysagèrequi forge l’identité deLaRéunion,d’où l’impérieusenécessité de lapréserver.

Faiblesse du territoire face à l’enjeu - Lespressionsurbaines se traduisentparunedégradationdespaysages.

Menaces - L’absencedeprise encompte se traduirait parunebanalisationdespaysages.

-Mitagepar l’urbanisation.

Secteurs à enjeux Lespanoramasvers lecœurdeLaRéunionmenacéspardesconstructions.

Lespaysagespatrimoniauxdont laqualité reposesur leurexemplaritédifficileàpréserver.

Lescentreshistoriquesetvillages typiquesqui risquentdeperdre leur identitédufaitd’unearchitecture impersonnelle.

Indicateurs de suivi -Mesuresdeprotectiondespaysages et dupatrimoine (sites classés, inscrits,ZPPAUP...).

- Réalisationde chartespaysagères.
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Tableau 1 : Synthèse des secteurs à enjeux identifiés dans le cadre du diagnostic du SAR en vigueur
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I.2  L’analyse des incidences 
environnementales de la mise 
en œuvre du SAR et mesures 
d’évitement, réduction et 
compensation

L’évaluation des incidences du SAR sur l’en-
vironnement a été opérée à partir des orien-
tations qu’il a retenues.

Par ailleurs, c’est au travers de ses prescrip-
tions et préconisations qu’ont été définies les 
mesures visant à éviter, réduire, et compenser 
les incidences négatives induites par certaines 
des orientations du SAR.

La démarche d’évaluation des incidences du 
SAR en vigueur est résumée dans les termes 
suivants dans le SAR en vigueur (Volume 2 du 
SAR, p. 132) :

4 Les incidences prévisibles
de la mise en œuvre du SAR
sur l’environnement

Uneanalysedesincidencesnotablesprévisibles
de lamise enœuvreduSAR sur l’environnement
a été effectuée pour chacun des enjeux envi-
ronnementaux énoncés ci-dessus. Celle-ci s’est
d’abord traduite par un exposé des effets des
différentes orientations du SAR sur chacun de
ces enjeux, qu’il soit positif, négatif ou neutre.
L’analyseaensuiteétéapprofondiepourcernerles
incidences des prescriptions et préconisations,
vecteurs concrets de la mise en œuvre du SAR,
sur l’environnement. Une grille d’évaluation a
été établie, prévoyant l’efficacité quantitative
(lorsqu’une quantification est possible) des diffé-
rentes prescriptions et préconisations ayant un
rapport direct ou indirect avec chacun des six
enjeux environnementaux identifiés. Cette
efficacité se mesure à partir de 23 indicateurs,
utilisés pour chacune des prescriptions et
préconisations concernées et dont le suivi se
fera à une fréquence annuelle. Le SAR identifie
les effets suivants :

- la promotion de la production d’énergies
renouvelables et le développementdesprojets
de transport en commun devraient effec-
tivement réduire la part des énergies fossiles,
même si la création ou l’amélioration de
nouveaux axes routiers prescrites par le SAR
devraient conduire à une augmentation des
flux routiers et des transports individuels
fortementconsommateursd’énergie;

- l’identification et la protection des bassins
d’expansion des crues comme espaces de
continuité écologique, puis l’impératif de
privilégier la construction de logements dans
les secteurs non affectés par les risques
à l’intérieur des zones préférentielles
d’urbanisation, limiteront indéniablement

l’exposition des populations aux risques
naturels,bienquel’aménagementdenouveaux
logements et services risque d’augmenter la
part des surfaces imperméabilisées fortement
exposéesaux risquesd’inondations;

- la protection des ressources en matériaux, la
réglementation renforcée concernant leur
extraction,lapromotiondeprocédéséconomes
en eau et l’optimisationde l’utilisationde l’eau
danslesespacesurbainssontautantdemoyens
prescrits par le SAR visant à la préservation de
l’équilibre des ressources. La création ou
l’extension de zones urbaines pourraient
néanmoinsmodifier lesbesoinseneaux;

- l’encadrement des extensions urbaines, la
densification des espaces urbains existants,
la délimitation de zones préférentielles
d’urbanisation et la protection de nouveaux
espacesnaturelsdevraientavoiruneffetpositif
sur lanécessitédeprotégerlabiodiversitéfaceà
l’urbanisation, mais l’exploitation agricole de
certainsespacesnaturels,préconiséeparleSAR,
devra faire l’objet d’un suivi tout particulier
quant à son impact environnemental,
potentiellementnuisible;

- l’optimisation de la gestion des déchets et du
raccordement des espaces habités avec les
réseaux d’assainissement, tout comme la
protection d’espaces naturels participant à la
lutte contre les pollutions, sont des vecteurs
positifs de réduction des pollutions.
L’augmentationdessurfaces imperméabilisées
due à la nécessité d’aménager de nouveaux
logements et services devrait pourtant
entraîner une hausse du risque de
ruissellementdeseauxpolluéesvers lesmilieux
naturels, tout comme la politique agricole
préconisée par le SAR est susceptible
d’engendrerdenouvellespollutionssiellen’est
pas accompagnée d’une gestion des intrants ;

- la mise en place de zones de vigilance
touristique, la protection et la mise en valeur
des zones de continuité écologique et
coupures d’urbanisation, et la limitation de
l’urbanisation, particulièrement du mitage
urbain,sontbénéfiquesquantàlapréservation
de l’identité et de la qualité des paysages et
patrimoine réunionnais, même si certains
projets de grandes envergure (nouveaux axes
detransport)etd’aménagement(extensiondes
zones d’activités) sont susceptibles d’impacter
lespaysages.

132 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I VI.5

VI Résuménon techniquede l’évaluationenvironnementale
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Extrait du volume 2 du SAR en vigueur, p. 132
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I.2.1  Une évaluation des 
incidences environnementales 
du SAR d’abord opérée par 
l’évaluation des incidences des 
orientations du SAR sur les 
6 enjeux environnementaux du 
schéma

Les orientations et sous orientations du SAR 
ont fait l’objet d’une analyse de leurs impacts 
au regard des 6 enjeux environnementaux 
identifiés.

Plus précisément, il a été étudié l’influence 
de chacune des grandes orientations retenues 
par le SAR sur chacun des 6 enjeux et la manière 
dont lesdites orientations répondaient aux 
enjeux environnementaux.

L’analyse s’est traduite par des tableaux de 
synthèse réalisés pour chacun des 6 enjeux en 
cause, dans lesquels sont présentés :

-  Les orientations du SAR (orientations prin-
cipales et sous orientations s’y rattachant) ;

-  L’évaluation de leurs effets sur chacun des 
6 enjeux environnementaux ;

-  L’impact global.

Par ailleurs, cette évaluation des incidences 
des orientations du SAR sur les enjeux environ-
nementaux a fait l’objet d’une qualification, 
selon le code couleur suivant (cf. Volume 2 
du SAR, p. 54) :

54 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.6.2

III Objectifs et orientationsduSAR
6 Des réponses aux enjeux environnementaux

6.2 Les réponses des orientations
aux principaux enjeux
environnementaux

Au titre de l’évaluation environnementale
du SAR, il importe de mettre en évidence
comment les orientations d’aménagement
proposées influent sur les principaux enjeux
environnementaux identifiés dans le cadre
de l’état initial.

Pour rappel, ces 6 enjeux sont les suivants :

> La part des énergies fossiles à réduire
dans la perspective de l’indépendance
énergétique.

> L’exposition de la population aux risques
naturels à limiter en anticipation des
changements climatiques.

> L’équilibre des ressources à préserver.

> Faire de la biodiversité un enjeu à part
entière de l’aménagement du territoire.

> Lespollutions àdiminuer.

> L’identité et la qualité des paysages et du
patrimoineàpréserver.

Pour chacun de ces enjeux, le rapport
s’attache à évaluer si les orientations du SAR
tendent à améliorer ou inversement aggraver
la situation. Dans le cadre de l’élaboration du
SAR, ces éléments ont constitué des éclairages
déterminants pour définir les prescriptions du
SAR, qui pour partie, se traduisent en mesure
d’évitement, de réduction ou de compensation.

Les tableaux figurant pages suivantes
synthétisent l’influence de chacune des grandes
orientations sur les six enjeux environne-
mentaux :

+ envert :

l’orientationauneffetplutôtpositif sur l’enjeu
et ne nécessite pas de mesures spécifiques ;

= enbleu :

l’orientation a un impact neutre ou n’a pas
d’effetdirect sur l’enjeu ;

– enrouge :

l’orientation risque d’avoir un effet négatif
sur l’enjeu et nécessite des mesures de mise
enœuvreparticulières.
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Cette analyse a été retranscrite au travers de 
tableaux de synthèse établis pour chacun des 
six enjeux environnementaux du SAR, p. 55 à 
61 du volume 2 du SAR en vigueur.

I.2.2  Une évaluation des 
incidences environnementales 
du SAR ensuite opérée par 
l’évaluation des incidences des 
prescriptions et préconisations 
du SAR sur les 6 enjeux 
environnementaux du schéma

I.2.2.1  Les principes de 
l’évaluation d’incidences mise en 
œuvre s’agissant des prescriptions 
et préconisations du SAR

Les prescriptions et préconisations définies 
par le SAR traduisent les orientations du SAR 
en termes d’organisation du territoire et de 
préservation des équilibres entre les grands 
espaces afin de satisfaire aux 4 objectifs fixés 
par le SAR.

Comme indiqué plus haut, ces dernières, au 
nombre de 29, ont été définies et organisées 
autour de deux grandes priorités :

  Le respect des grands équilibres et la préser-
vation des espaces naturels et agricoles face 
à la croissance des espaces urbains, pour les-
quels le SAR définit 8 prescriptions ;

  La mise en œuvre de l’armature urbaine 
hiérarchisée, pour lesquelles le SAR définit 
21 prescriptions.

De manière schématique, le SAR comporte 
donc deux grands typologies de prescriptions 
et préconisations :

-  celles qui constituent des prescriptions de 
« protection » en vue d’assurer le respect des 
grands équilibres et de la préservation des 
espaces naturels et agricoles ;

-  celles qui assurent la déclinaison des 

orientations du SAR en termes d’aména-
gement et d’équipements du territoire, qui 
relèvent de la seconde priorité.

En ce sens, il est indiqué, dans le SAR, 
volume 2, p. 62 :
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62 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.6.2

III Objectifs et orientations du SAR
6 Des réponses aux enjeux environnementaux

Ce premier exercice ne constitue que la
première étape de l’évaluation des incidences
du SAR sur l’environnement. Il met en évidence
les thèmes sur lesquels le SAR doit comprendre
des prescriptions visant à réduire les impacts
du projet de territoire.

Decetteanalysedesorientationsproposéespar
le SAR, étudiées en terme d’avantage/risque par
rapport aux six enjeux environnementaux, il
ressortquelesprincipauxrisquesd’impactnégatif
sont :

- la fragilisation des ressources en eau et en
matériaux liés à l’accroissement des besoins
importantssur lesbassinsdevieOuestetSudet
Nord, celui de l’Est étant considéré comme
excédentaire;

- les pertes de biodiversité dues aux extensions
urbaines, à l’accroissement des pressions sur
les milieux sensibles si ces dernières ne sont
pas limitées, et surtout aux projets de d’infras-
tructure des réseaux de transport et d’énergie;

- le risque de banalisation des paysages et de
perte d’identité.

À l’inverse, les questions relevant des enjeux
liés à l’énergie et aux risques naturels sont
particulièrement prises en compte et les
orientations du SAR tendent à améliorer la
situation relative à ces enjeux.

Les prescriptions et les préconisations du SAR,
qui permettent de donner sens aux orientations,
devront donc confirmer non seulement la
tendance positive sur les thèmes de l’énergie et
des risques, mais également apporter des
réponses en terme d’évitement, de réduction ou
de compensation aux risques que font peser les
orientations sur la gestion des ressources et la
protection de la biodiversité et des paysages.
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Extrait du volume 2 du SAR en vigueur, p. 62
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L’analyse des incidences environnementales 
du SAR a ainsi été conduite au regard de cha-
cun des 6 enjeux environnementaux du SAR. 
Elle est retranscrite dans le volume 2 du SAR, 
p. 110 à 121.

Elle s’attache d’abord à mesurer l’efficacité 
des mesures prévues au travers des prescrip-
tions et préconisations du SAR au titre de la 
démarche ERC, et ce, au regard de chacun 
des enjeux environnementaux identifiés.

Elle s’attache, en outre, à analyser les 
impacts des autres prescriptions et préco-
nisations du SAR, et à prévoir les mesures 
propres à les éviter, les réduire ou les com-
penser.

I.3  La prise en compte des enjeux 
environnementaux au travers du 
parti d’aménagement retenu par le 
SAR en vigueur

I.3.1  Le SAR approuvé en 
2011 procède d’une logique 
d’intégration profonde de 
l’environnement, qu’illustre le 
parti d’aménagement qu’il a retenu

En effet, territoire insulaire marqué par un 
cadre de vie attractif mais fragile, La Réunion 
doit faire face à des contraintes d’aménagement 
exceptionnelles liées à son relief, son climat, 
sa géologie et aux risques naturels auxquels 
elle est exposée.

Le SAR révisé approuvé en 2011 s’inscrit 
d’une certaine manière dans une démarche 
de rupture par rapport au schéma approuvé 
en 1995.

En effet, il a été mis en évidence que la pour-
suite du schéma de 1995, sans remise en cause 
de son parti d’aménagement était de nature 
à porter atteinte de manière significative aux 
grands équilibres du territoires qui font sa 
richesse.

I.3.2  L’ambitieux défi du SAR de 
2011 : concilier l’adaptation du 
territoire et la préservation/mise 
en valeur de l’espace réunionnais

En ce sens, le parti d’aménagement retenu 
par le SAR a été ainsi présenté et justifié 
(Volume 2, p. 14 à 17).
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14 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.1.3

III Objectifs et orientations du SAR
1 Les motivations du choix

1.3 L’option retenue

La seconde option s’inscrit dans une démar-
che volontariste visant à peser sur le processus
d’aménagement observé, les enjeux du territoire
et les défis à relever imposant une approche à
la fois plus globale et plus ambitieuse.

Cette approche repose avant tout sur une
démarche qui se veut positive et qui permettra
une meilleure adhésion au SAR. Elle suppose de
poser au cœur du SAR non plus des principes
d’aménagement défensifs mais des objectifs qui
traduisent une volonté politique forte.

Ces objectifs sont les suivants :

> Répondre aux besoins d’une population
croissante et protéger les espaces agricoles
et naturels.

> Renforcer la cohésion de la société réunion-
naise dans un contexte de plus en plus
urbain.

> Renforcer le dynamisme économique dans
un territoire solidaire.

> Sécuriser le fonctionnement du territoire
enanticipantleschangementsclimatiques.

Ces objectifs renvoient à la prise en compte
les 7 impératifs suivants :

- la réduction de la consommation d’espace par le
cantonnement de l’espace urbain et la
gestion raisonnée du capital que représente le
foncier, grâce à une organisation hiérarchisée
du territoire ;

- la construction d’un modèle urbain adapté
aux attentes des Réunionnais ;

- la réduction des consommations énergétiques
et du trafic automobile, et le développement
en parallèle des énergies renouvelables et des
transportsencommun;

- la réponse aux besoins de logements, en
particulier de logement social, tout en
prévoyant les équipements connexes d’assai-
nissement et de traitement des déchets, et
en réduisant l’exposition aux risques ;

- l’augmentationdesfacteursdedéveloppement
économique;

- lapréservationdesespacesnaturelsetagricoles
et des ressources naturelles (eau et matériaux) ;

- l’anticipation des effets des changements
climatiques notamment en terme de risques
naturels.

L’option d’aménagement retenue met donc
enavantlesleviersd’aménagementquirépondent
à ces impératifs.
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Rappels liminaires

Les dispositions du SAR relatives au cha-
pitre individualisé valant Schéma de Mise 
en Valeur de la Mer ont fait l’objet d’un rap-
port environnemental propre qui figure au 
volume 4 du SAR approuvé.

Le chapitre individualisé du SAR valant 
SMVM fixe les orientations fondamentales de 
l’aménagement, de la protection et de la mise 
en valeur du littoral. Par ailleurs, le SAR dans 
ces dispositions, exerce les compétences qui lui 
sont reconnues par le code de l’urbanisme pour 
la protection et le développement du littoral.

Il est procédé, dans le volume 3 du SAR, p. 
4 et 5, au rappel du contexte juridique du cha-
pitre individualisé valant SMVM.

Par ailleurs, il y a lieu de rappeler que le 
chapitre individualisé valant SMVM comporte, 
au titre de l’article 5 du décret du 5 décembre 
1986, trois notes techniques (la liste et la des-
cription sommaire des principales études exé-
cutées en vue de l’élaboration du schéma, une 
note rappelant le résultat des études consacrées 
à la qualité des eaux, les conséquences qui en 
découlent et les objectifs retenus, une note sur 
l’érosion marine) qui figurent en annexe du 
volume 4 du SAR, p. 46 et suivantes.

Le périmètre de l’évaluation environnemen-
tale du chapitre du SAR valant SMVM est défini, 
dans le volume 3, p. 122-123.

122 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I I.7.2

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
7 Les enjeux du littoral et le périmètre du SMVM

7.2 Périmètre arrêté pour le SMVM

Le diagnostic du territoire dans le périmètre
d’étude – défini volontairement de manière large
afin d’y inclure tous les espaces potentiellement
à enjeux – conduit à la définition d’un périmètre
plus précis, dans lequel le SMVM définit des
orientations et édicte des prescriptions.

Le périmètre du SMVM au niveau du littoral
terrestre comprend les «Espaces Proches du
Rivage» définis dans la partie 1.4 de ce chapitre,
ainsi que les espaces urbanisés dont la vocation
induit un lien étroit avec la mer.

Le périmètre du SMVM inclut également les
espaces marins situés dans une bande de 1 mile
marin (1 852 mètres) à partir de la ligne de base(7)

du Service Hydrographique et Océanologique
de la Marine (SHOM), qui correspond à la largeur
des masses d’eaux côtières définies selon les
critères de la Directive Cadre sur l’Eau.

(7) La ligne de base correspond à la laisse de basse mer,c’est-à-dire à la limite basse de la marée,qui peut être lissée dans certains cas.
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
7 Les enjeux du littoral et le périmètre du SMVM

Définition du périmètre du SMVM tel que défini dans ce chapitre individualisé
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La méthodologie et la démarche retenue ont 
été exposées dans le volume 4 du SAR, p. 4 et 
5 dans les termes suivants.

4 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 1

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM

1 Objet du document et méthodologie d’évaluation

Le présent document constitue l’évaluation
environnementale du chapitre valant SMVM au
projet de SAR(*).

Le périmètre de l’évaluation est celui du
périmètre du chapitre individualisé valant
SMVM, arrêté et présenté au I.7.2 du volume 3.

Ce périmètre concilie les principes de covisi-
bilité des espaces et de proximité des espaces à
la mer. Toutefois, il n’intègre pas les bassins
versants des espaces littoraux qui concernent
davantage le champ géographique du SAR.

La délimitation des espaces remarquables du
littoral a fait l’objet d’études préalables et les
espaces inscrits en tant que tels dans le chapitre
individualisé valant SMVM en découlent.

La Région a par ailleurs sollicité l’avis des
services de l’État (Diren et Conseil d’État) sur
la méthodologie à adopter concernant la dé-
marche d’évaluation du SMVM et la précision
des éléments cartographiés.

L’évaluation a été conduite de manière
continue et parallèle à l’élaboration du SMVM.
La démarche appliquée est celle préconisée par
les guides méthodologiques pour l’évaluation
environnementale des directives territoriales
d’aménagement et se décompose en quatre
phases:

1 ) État initial de l’environnement
établi sur la base du diagnostic
et identification des principaux enjeux

2) Analyse de compatibilité
entre orientations du projet
et objectifs recherchés

3) Analyse de l’importance des effets
du projet sur l’environnement
et définition des mesures visant
à réduire les impacts négatifs

4) Suivi et évaluation a posteriori

1) État initial

L’état initial de l’environnement est établi à
partir des données disponibles dans les études
menées sur le périmètre d’étude, complétées par
des relevés de terrain.

Le rapport d’évaluation environnementale du
SMVM synthétise sous forme de tableaux les
éléments de l’état initial de l’environnement,
pour les cinq thématiques principales identifiées :
le constat de l’état actuel ; les forces et faiblesses,
les menaces, les objectifs identifiés et leur
localisation, ainsi que des indicateurs d’état des
milieux et de suivi des pressions.

2) Analyse des orientations et présentation
des alternatives

La démarche d’évaluation environnementale
continue a porté sur l’affectation des espaces
pour la vocation des sols et sur les projets
envisagés dans ces espaces.

La deuxième partie de cette évaluation envi-
ronnementale a porté sur l’analyse des impacts
des orientations en matière d’affectation et de
délimitation des vocations des espaces sur les
principaux enjeux identifiés. L’analyse des alter-
natives ayant conduit au choix du projet est
également présentée.

Les projets ont été évalués au travers d’une
grille d’analyse multicritère portant sur la
cohérence des projets avec les orientations
d’aménagement du SAR, l’intérêt collectif et
général de ces projets et sur leurs impacts ou
leurs réponses aux principaux enjeux environ-
nementaux.

À l’issue de cette analyse, les projets ont été
classés en différentes catégories :

• Projets incompatibles avec la loi Littoral et les
objectifsdepréservationdumilieu(localiséssur
unespaceremarquabledulittoralàpréserver) :
ces projets ont été écartés, en application du
principe d’évitement.

• Projets situés en coupure d’urbanisation :
tous les projets incompatibles avec les
prescriptions des coupures d’urbanisation ont
été écartés ; n’ont été conservés que ceux
permettant de conserver la vocation initiale
de la coupure d’urbanisation.

• Projets en zone «U» ou «AU» urbanisée : ces
projets sont conservés mais devront respecter
les prescriptions générales liées aux projets
d’urbanisation (nuisances, raccordement et
traitementdeseauxusées,insertionspaysagères
et respect des chartes paysagères).

• Projets globalement positifs, dont les impacts
sont acceptables au regard de l’analyse multi-
critère (réponse au projet de développement
et enjeux environnementaux), mais dont
l’analyse multicritère révèle qu’ils posent un
problèmeauniveauenvironnementalet/ouau
niveau des orientations.

• Projets globalement négatifs : projets qui
posent un problème au niveau environne-
mental et/ou au niveau des orientations.

Les résultats de cette analyse, confrontés aux
enjeux d’intérêt général, ont abouti au choix
desprojetsretenus,enaccordaveclesorientations,
les enjeux environnementaux, et dans le cas
contraire, qui se justifient par leur caractère
d’intérêt général.

(*) Démarche menée par le bureau d’études SAFEGE.
On appelle transport guidé tout mode de transport dans lequel les véhicules sont guidés par l'infrastructure.Les guides sont généralement constitués par un rail (monorail) ou des rails (chemin de fer),
mais ils peuvent aussi être immatériel,notamment par lecture de bandes peintes au sol (Bus guidé).
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1 La démarche d’évaluation environnementale du SAR en vigueur 
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1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 5

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
1 Objet du document et méthodologie d’évaluation

3) Évaluation des effets du SMVM

Le projet retenu comprend le zonage proposé
et les prescriptions s’appliquant à chaque type
d’espace ainsi que les projets inscrits et carto-
graphiés au chapitre individualisé valant SMVM.

À noter que seules les extensions urbaines
ou d’activité de plus de 10 hectares ont été
reportées sur la cartographie schématique. Les
projets non cartographiés restent soumis aux
mêmes principes et prescriptions que ceux qui
sont localisés.

Dans la troisième partie de l’évaluation
environnementale, les incidences du SMVM sont
analysées plus en détail sur la base du zonage
retenu,pargrandtypedeprojetetparprojetpour
ceux présentant le plus d’effets du fait de leur
localisation ou de leur nature.

L’analyse des effets du SMVM a été menée sur
les cinq enjeux et les thématiques envi-
ronnementales suivantes se rapportant au littoral
réunionnais:

1 -Protéger le patrimoine du littoral
terrestre et du front de mer (écologique,
paysager,culturel)

- Qualité et diversité des habitats et des
espèces du milieu continental.

- Qualité et diversité des paysages.

- Qualité du patrimoine culturel et archéo-
logique.

- Qualité du cadre de vie et nuisances
(pollutions sonores, olfactives, de l’air...).

2 -Protéger le trait de côte contre l’érosion

- Niveau du risque érosion (aléa et vulnéra-
bilité des milieux et des biens).

3 -Protéger la qualité des eaux et des
écosystèmes marins

- Qualité des masses d’eaux côtières.

- Qualité et diversité des habitats et des
espèces du milieu marin.

4 - Gérer les risques

- Niveau de l’aléa naturel lié à la mer, aux
inondations, et de l’aléa lié aux installations
industrielles.

- Vulnérabilité des milieux, des biens et des
personnes face aux risques naturels et
technologiques.

5 -Mettreenvaleurlesressourcesnaturelles
du littoral par une gestion économe
et respectueuse de l’environnement

- Développementdesénergiesrenouvelables.

- Réponse aux besoins en ressources de
matériaux par une gestion économe et
respectueuse de l’environnement.

- Qualitéetquantitédelaressourceeneausur
le littoral.

Lesprojets implantésdans lesespaces littoraux
terrestres auront, d’une manière générale, des
effets négatifs croissants en fonction de la vo-
cation de leur zone d’implantation : zones
urbaniséesouindustrielles,espacesenfriches des
espaces agricoles et espaces naturels.

Quantauxprojetsouactivités implantéssur les
espaceslittorauxmarins,leurimpactseracroissant
en fonction de la sensibilité des milieux (baies
sablo vaseuses, ZNIEFF1, zones récifales) et de la
sensibilité des côtes à l’érosion.

Les effets probables sur l’environnement des
projetssontgraduéscommesuitetsontappréciés
de manière qualitative compte tenu de la nature
du projet et de son implantation prévisionnelle :

- Effet négatif: impact négatif majeur direct du
projet sur les enjeux identifiés, permanent ou
accidentel.

- Effet plutôt défavorable : impact négatif sur
lesenjeux,maissecondaire,oudefaçontempo-
raire ou plus ou moins indirecte.

- Effet favorable ou bénéfique, permettant de
maintenir a minima la situation dans son état
actuel face à une augmentation des pressions
ou permettant d’améliorer la situation.

Certains impacts environnementaux des
projets peuvent être évités par l’application de
prescriptions spéciales concernant en parti-
culier leur conception et/ou leur localisation,
présentées en partie 3 du chapitre individualisé
valant SMVM.

Néanmoins, tous les impacts ne peuvent être
évitésdecettemanière,principalementpourdeux
raisons :

- il arrive qu’il ne soit pas possible de localiser
le projet de manière optimale à l’égard des
critèresenvironnementaux,selonlesprincipes
d’évitement. Cette impossibilité et la locali-
sation finalement choisie doivent alors être
clairement justifiées par les porteurs de projet
par la présentation des alternatives étudiées ;

- ilarriveque,malgrélerespectdesprescriptions
de conception et de localisation, il subsiste
des impacts négatifs.

Ces impacts négatifs doivent faire l’objet de
mesures réductrices ou compensatoires.

Globalement les prescriptions – décrites dans
la partie 3 du chapitre individualisé valant SMVM
etlesmesuresréductricesoucompensatoires,sont
les mêmes pour les différents types de zones
affectées, certaines étant néanmoins renforcées
dans les espaces naturels.

Certaines prescriptions correspondent à des
principes d’aménagement communs à
différents types de projets : c’est le cas de la
gestion des eaux pluviales et de l’insertion
paysagère, dont les principes généraux sont
développés dans la partie 3 du chapitre
individualisé valant SMVM.
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1  La démarche d’évaluation environnementale du SAR en vigueur 
II Le rapport environnemental du chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer (SMVM)

Il est procédé ci-dessous au rappel de la subs-
tance du rapport d’évaluation environnemen-
tale du chapitre du SAR valant SMVM.

II.1  L’analyse de l’État initial

II.1.1  La détermination des enjeux 
environnementaux

Les enjeux environnementaux identifiés 
s’agissant du chapitre individualisé valant 
SMVM sont au nombre de 5.

Ces derniers sont présentés de manière syn-
thétique, p. 18 du volume 4 :

18 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 2.5

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

2.5 Synthèse des enjeux
environnementaux par thèmes

L’analyse de l’état initial de l’environnement
conduit à identifier cinq grandes thématiques
environnementales principales sur le territoire
couvert par le SMVM :

1 - Le patrimoine du littoral terrestre et du
front de mer (écologique,paysager,culturel)

• Qualité et diversité des habitats et des espèces
du milieu continental.

• Qualité et diversité des paysages.

• Qualité du patrimoine culturel.

• Qualitéducadredevieetnuisances(pollutions
sonores,olfactives,visuelles,de l’air...).

2 - L’érosion du trait de côte

• Non-aggravation du niveau de l’aléa.

• Non-aggravation du niveau de risque (lié à la
vulnérabilité des milieux, des biens et des
personnes).

3 - La qualité des eaux et des écosystèmes
des milieux aquatiques continentaux
et marins

• Qualité des masses d’eaux côtières.

• Qualité et diversité des habitats et des espèces
du milieu marin.

• Risques de pollutions des milieux aquatiques
continentaux et marins.

4 - Les risques naturels dans l’espace littoral

• Non-aggravation du niveau de l’aléa.

• Non-aggravation du niveau du risque (lié à la
vulnérabilité des milieux, des biens et des
personnes).

5 - La valorisation des ressources naturelles
du littoral par une gestion économe
et respectueuse de l’environnement

• Développement des énergies renouvelables.

• Réponse aux besoins en ressources de
matériaux par une gestion économe et
respectueuse de l’environnement.

• Protection des nappes littorales contre les
intrusions salines.
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1 La démarche d’évaluation environnementale du SAR en vigueur 
 II Le rapport environnemental du chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer (SMVM)

Le tableau de synthèse suivant présente, 
pour chaque enjeu environnemental du SMVM, 
les objectifs environnementaux identifiés 
suite à l’état initial, ainsi que leur localisation 
(cf Volume 4 du SAR p. 7 à 17) :

8 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 2.1

Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 1 : la préservation de la qualité et de la diversité des habitats et espèces du milieu continental,
des paysages et des sites culturels

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

Contrôler lesaménagementsdesmilieux littorauxterrestres,notammentsur lesespacesnaturelsetagricolesd’intérêt :

- les espacesàcaractère remarquable souventclassésenespacesnaturels remarquablesdu littoral àpréserver
(grandesentitéspatrimoniales tellesque laMontagne,leGrandBrûléet la savanesècheduCapLaHoussaye,lesmassifs forestiers exceptionnels
de l’Étang-SaléetdeMare-Longue,lesmilieuxhumidesdeBois-Rouge,deSaint-Paul,duGol,certains linéaires côtiers,
certaines rivièreset ravinespérenneset leursembouchures);

- les espacesnaturelsouagricolesprésentantuncaractèredecoupured’urbanisationetpouvantassurerdiverses fonctions
(écologiques,paysagères,agricoles...) à identifier;

- les espacesdecontinuitéécologiquequiviennent souventenprolongementdesespacesnaturels remarquablesdu littoral àpréserveret forment
descorridorsécologiques.

Structurer lavillediffusepourmaintenir l’étalementurbainetmaintenirdesespacesderespirationentre lesespacesurbanisés
(enjeu localiséauniveaudetous lesespacesdetransitionespacesurbanisés-espacesnaturels).

Limiter les impactspotentielsdesgrandsprojetsd’infrastructuressur lesmilieuxnaturels (enparticulier les récifscoralliens)et lespaysages
(tous lesespacesnonurbanisésdu littoral).

Indicateursd’étatdumilieu

- Intérêtpatrimonial et écologiquedu littoral (inventaires,zones inventoriées,espacesnaturels remarquablesdu littoral,espècesprotégées).

-Qualité etdiversitédespaysages.

Indicateursd’évolutiondespressions

- Évolutionde la superficiedes zonesurbaniséesdans lesespacesprochesdurivageet les coupuresd’urbanisation.

- Progressionde la zonedense,de la zoneétalée,de la zonedispersée sur l’ensembledupérimètreduSMVM.

-Évolutionde la superficiedesespacesdeprotectionrèglementaire: espaces remarquablesdu littoral àpréserveret coupuresd’urbanisation.

- TauxdeZNIEFFbénéficiantd’unstatutdeprotection.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 2 : l’érosion du trait de côte à proximité des zones habitées et l’aggravation du niveau de l’aléa
par une artificialisation trop importante de l’espace littoral

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

Lesprojetsdedéveloppementéconomiqueet touristiquequi impliquentuneartificialisation importantedu littoral,notamment surdes sites encorepréservés.

La fragilisationet le risquededestructionde labarrièredecorail qui joueunrôleprotecteurdu traitdecôte (pressionsdirectes liéesà l’augmentation
de la fréquentation,pressions indirectes liéesauxpollutions).

Le réchauffementclimatique (augmentationdesphénomènesclimatiquesextrêmes,destructionde labarrièredecorail).

Contrôler l’artificialisationdesberges (concernetout lepérimètreduSMVM).

Diminuer lesprélèvementsdans lesrivières (concernetout lepérimètreduSMVM).

Protéger labarrièredecorail.

Prendreencompte le réchauffementclimatiquedans lesdécisions.

Indicateursd’étatdumilieu

- Statistiquesd’évolutiondes littorauxpar rapport auxphénomènesd’érosion (kmde linéaireengraissé,stable,érodé...) - donnéeduBRGMen2003.

-Nombredesites enaléaérosionprononcé -donnéeduBRGMen2003.

Indicateursd’évolutiondespressions

- Quantitéextraitedu lit des rivières.

- Évolutionde la longueurdu traitdecôteartificialisé.

- Superficie communalebâtieetpopulationenzoned’aléasmoyenet fort.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 1 : la préservation de la qualité et de la diversité des habitats et espèces du milieu continental,
des paysages et des sites culturels

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

Contrôler lesaménagementsdesmilieux littorauxterrestres,notammentsur lesespacesnaturelsetagricolesd’intérêt :

- les espacesàcaractère remarquable souventclassésenespacesnaturels remarquablesdu littoral àpréserver
(grandesentitéspatrimoniales tellesque laMontagne,leGrandBrûléet la savanesècheduCapLaHoussaye,lesmassifs forestiers exceptionnels
de l’Étang-SaléetdeMare-Longue,lesmilieuxhumidesdeBois-Rouge,deSaint-Paul,duGol,certains linéaires côtiers,
certaines rivièreset ravinespérenneset leursembouchures);

- les espacesnaturelsouagricolesprésentantuncaractèredecoupured’urbanisationetpouvantassurerdiverses fonctions
(écologiques,paysagères,agricoles...) à identifier;

- les espacesdecontinuitéécologiquequiviennent souventenprolongementdesespacesnaturels remarquablesdu littoral àpréserveret forment
descorridorsécologiques.

Structurer lavillediffusepourmaintenir l’étalementurbainetmaintenirdesespacesderespirationentre lesespacesurbanisés
(enjeu localiséauniveaudetous lesespacesdetransitionespacesurbanisés-espacesnaturels).

Limiter les impactspotentielsdesgrandsprojetsd’infrastructuressur lesmilieuxnaturels (enparticulier les récifscoralliens)et lespaysages
(tous lesespacesnonurbanisésdu littoral).

Indicateursd’étatdumilieu

- Intérêtpatrimonial et écologiquedu littoral (inventaires,zones inventoriées,espacesnaturels remarquablesdu littoral,espècesprotégées).

-Qualité etdiversitédespaysages.

Indicateursd’évolutiondespressions

- Évolutionde la superficiedes zonesurbaniséesdans lesespacesprochesdurivageet les coupuresd’urbanisation.

- Progressionde la zonedense,de la zoneétalée,de la zonedispersée sur l’ensembledupérimètreduSMVM.

-Évolutionde la superficiedesespacesdeprotectionrèglementaire: espaces remarquablesdu littoral àpréserveret coupuresd’urbanisation.

- TauxdeZNIEFFbénéficiantd’unstatutdeprotection.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 2 : l’érosion du trait de côte à proximité des zones habitées et l’aggravation du niveau de l’aléa
par une artificialisation trop importante de l’espace littoral

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

Lesprojetsdedéveloppementéconomiqueet touristiquequi impliquentuneartificialisation importantedu littoral,notamment surdes sites encorepréservés.

La fragilisationet le risquededestructionde labarrièredecorail qui joueunrôleprotecteurdu traitdecôte (pressionsdirectes liéesà l’augmentation
de la fréquentation,pressions indirectes liéesauxpollutions).

Le réchauffementclimatique (augmentationdesphénomènesclimatiques extrêmes,destructionde labarrièredecorail).

Contrôler l’artificialisationdesberges (concernetout lepérimètreduSMVM).

Diminuer lesprélèvementsdans lesrivières (concernetout lepérimètreduSMVM).

Protéger labarrièredecorail.

Prendreencompte le réchauffementclimatiquedans lesdécisions.

Indicateursd’étatdumilieu

- Statistiquesd’évolutiondes littorauxpar rapport auxphénomènesd’érosion (kmde linéaireengraissé,stable,érodé...) - donnéeduBRGMen2003.

-Nombredesites enaléaérosionprononcé -donnéeduBRGMen2003.

Indicateursd’évolutiondespressions

- Quantitéextraitedu lit des rivières.

- Évolutionde la longueurdu traitdecôteartificialisé.

- Superficie communalebâtieetpopulationenzoned’aléasmoyenet fort.
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12 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 2.2

Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Accentuationdes impacts liés à la croissancedémographique,à l’augmentationdes surfacesurbanisées (traitementdeseauxetdéchets,imperméabilisation
des sols) et agricoles,de la fréquentation touristique,auvieillissementdes sites industriels.

Poursuitede l’artificialisationdu littoral.

Poursuiteduréchauffementclimatiqueà l’échelledeLaRéunionetdansuncontextemondial.

Concilier fréquentationetprotection dessites :maîtrisedespressionsdirectes liéesà l’aménagementdu littoral, à la fréquentationtouristique
età lapêche (enjeuspécifiquede lacôteOuestetSud-Ouest).

Préserverdespressions les richessesnaturellesduSudSauvage.

Envisager l’extensionde laRéserveMarineet reconnaître lesespacescoralliensentantqu’espacesremarquables.

Prendreencompte laglobalitédesbassinsversants jusqu’aumilieumarindans la luttecontre lespressions liéesauxactivitéshumaines
(urbanisation,agriculture,industrie),notammentenamontdesrécifscoralliens.

Mettreauxnormes lessystèmesd’assainissement (raccordementauxréseauxdecollectecollectifs, stationsd’épuration
etsystèmesderétentionetderéinfiltrationdeseauxpluviales)enanticipant lacroissancedémographique.

Prendreencompte le réchauffementclimatiquedans lesdécisions.

Enjeu environnemental 3 : le maintien de la qualité des masses d’eaux côtières, et de la qualité des habitats
et des espèces du milieu marin
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 4 : la vulnérabilité des biens et des personnes face aux risques naturels
et l’aggravation de l’aléa par les activités humaines

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

Destructionde labarrièredecorail qui joueunrôleprotecteurdu littoral ouest contre lesaléas (pressionsdirectes liéesà l’augmentationde la fréquentation,
pressions indirectes liéesauxpollutions).

Le réchauffementclimatique (augmentationdesphénomènesclimatiquesextrêmes,destructionde labarrièredecorail).

Accroître laconnaissancedeszonesàrisquesetmieux ladiffuserauprèsdesacteursetde lapopulation(concernetout lepérimètreduSMVM).

Prendreencompte leseffetsduréchauffementclimatiquedans lesdécisionsdemiseenplaced’aménagements (notammentprochesdurivage)
etdans leurconception.

Protéger labarrièredecorail.

Indicateursd’étatde l’enjeu

- Superficie enaléa inondationetaléas liés à lamermoyenset forts.

- Superficie touchéepar les inondationset catastrophesnaturelles liéesà lamer.

- Coûtdesdommagesconstatés suiteauxcatastrophesnaturelles ayant fait l’objetd’unarrêtédecatastrophenaturelle.

-Avancementdesprocédures (arrêtésdecatastrophesnaturelles,plansdepréventiondes risques).

Indicateursd’évolutiondespressions

- Superficie communalebâtieetpopulationenzoned’aléas inondationsmoyenset forts.

- Superficie communalebâtieetpopulationenzoned’aléas liés à lamermoyenset forts.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 5 : La valorisation des ressources naturelles du littoral (ressources énergétiques,
en matériaux et eaux souterraines) par une gestion économe et respectueuse de l’environnement

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

L’impactenvironnementaldes infrastructuresnécessaires à l’exploitationdesénergies liéesà lameretdesénergies renouvelables sur le littoral.

Les impacts environnementaux liés à l’exploitationdescarrières (qualitédesmilieuxnaturels et aquatiques,paysages...).

L’approvisionnementenmatériauxpouvantêtre compromispardespressions foncièresexercées sur lesespacesde ressourcespotentielles.

Les risquesd’intrusions salinesdans lesnappes littorales,liés à la sur-exploitationetà lamodificationdeséquilibreshydrodynamiqueset sédimentaires
desbiseauxsalinspardesaménagements lourdsde la frange littorale.

Développer l’exploitationdesénergies liéesà lameret lesénergiesrenouvelablessur le territoire littoralenrespectant lesgrandséquilibres
environnementaux.

Prendreencompte l’impactdesdispositifsd’exploitationdesénergies liéesà lamersur le littoral (notammentsur lespaysages
et l’hydrodynamique)dans leschoixdesitesetd’aménagements ; combiner les installationsphotovoltaïquesavecd’autresaménagements.

Nepascondamner lesressourcespotentiellesenmatériaux identifiéespardesconstructionssansexploitationpréalable ;
limiter les impactsenvironnementaux liésà l’exploitationdecesressources.

Prendreencompte lesrisquesd’intrusionsalinedans l’exploitationdesnappes littoralesetdans l’aménagementauniveaudesbiseauxsalins
(notammentdans lessecteursvulnérablesde larivièredesGalets, desnappescôtièresouest,etdesnappesduGoletdePierrefonds).

Indicateursd’étatde l’enjeu

- Partdesénergies renouvelablesproduite sur le littoraldans laproductiond’électricité.

- Surfaceen«espaces-carrières»perdueauprofit de l’urbanisation; surfaceen«espaces-carrières»exploitéeavanturbanisation.

-Nombredemassesd’eauxsouterrainesprésentantdes intrusions salines ; évolutiondu tauxdechloruresdans lesnappesd’eaustratégiques
(donnéeduSAGEOuest).
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 4 : la vulnérabilité des biens et des personnes face aux risques naturels
et l’aggravation de l’aléa par les activités humaines

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

Destructionde labarrièredecorail qui joueunrôleprotecteurdu littoral ouest contre lesaléas (pressionsdirectes liéesà l’augmentationde la fréquentation,
pressions indirectes liéesauxpollutions).

Le réchauffementclimatique (augmentationdesphénomènesclimatiquesextrêmes,destructionde labarrièredecorail).

Accroître laconnaissancedeszonesàrisquesetmieux ladiffuserauprèsdesacteursetde lapopulation(concernetout lepérimètreduSMVM).

Prendreencompte leseffetsduréchauffementclimatiquedans lesdécisionsdemiseenplaced’aménagements (notammentprochesdurivage)
etdans leurconception.

Protéger labarrièredecorail.

Indicateursd’étatde l’enjeu

- Superficie enaléa inondationetaléas liés à lamermoyenset forts.

- Superficie touchéepar les inondationset catastrophesnaturelles liéesà lamer.

- Coûtdesdommagesconstatés suiteauxcatastrophesnaturelles ayant fait l’objetd’unarrêtédecatastrophenaturelle.

-Avancementdesprocédures (arrêtésdecatastrophesnaturelles,plansdepréventiondes risques).

Indicateursd’évolutiondespressions

- Superficie communalebâtieetpopulationenzoned’aléas inondationsmoyenset forts.

- Superficie communalebâtieetpopulationenzoned’aléas liés à lamermoyenset forts.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 5 : La valorisation des ressources naturelles du littoral (ressources énergétiques,
en matériaux et eaux souterraines) par une gestion économe et respectueuse de l’environnement

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

L’impactenvironnementaldes infrastructuresnécessaires à l’exploitationdesénergies liéesà lameretdesénergies renouvelables sur le littoral.

Les impacts environnementaux liés à l’exploitationdescarrières (qualitédesmilieuxnaturels et aquatiques,paysages...).

L’approvisionnementenmatériauxpouvantêtre compromispardespressions foncièresexercées sur lesespacesde ressourcespotentielles.

Les risquesd’intrusions salinesdans lesnappes littorales,liés à la sur-exploitationetà lamodificationdeséquilibreshydrodynamiqueset sédimentaires
desbiseauxsalinspardesaménagements lourdsde la frange littorale.

Développer l’exploitationdesénergies liéesà lameret lesénergiesrenouvelablessur le territoire littoralenrespectant lesgrandséquilibres
environnementaux.

Prendreencompte l’impactdesdispositifsd’exploitationdesénergies liéesà lamersur le littoral (notammentsur lespaysages
et l’hydrodynamique)dans leschoixdesitesetd’aménagements ; combiner les installationsphotovoltaïquesavecd’autresaménagements.

Nepascondamner lesressourcespotentiellesenmatériaux identifiéespardesconstructionssansexploitationpréalable ;
limiter les impactsenvironnementaux liésà l’exploitationdecesressources.

Prendreencompte lesrisquesd’intrusionsalinedans l’exploitationdesnappes littoralesetdans l’aménagementauniveaudesbiseauxsalins
(notammentdans lessecteursvulnérablesde larivièredesGalets, desnappescôtièresouest,etdesnappesduGoletdePierrefonds).

Indicateursd’étatde l’enjeu

- Partdesénergies renouvelablesproduite sur le littoraldans laproductiond’électricité.

- Surfaceen«espaces-carrières»perdueauprofit de l’urbanisation; surfaceen«espaces-carrières»exploitéeavanturbanisation.

-Nombredemassesd’eauxsouterrainesprésentantdes intrusions salines ; évolutiondu tauxdechloruresdans lesnappesd’eaustratégiques
(donnéeduSAGEOuest).
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 5 : La valorisation des ressources naturelles du littoral (ressources énergétiques,
en matériaux et eaux souterraines) par une gestion économe et respectueuse de l’environnement

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

L’impactenvironnementaldes infrastructuresnécessaires à l’exploitationdesénergies liéesà lameretdesénergies renouvelables sur le littoral.

Les impacts environnementaux liés à l’exploitationdescarrières (qualitédesmilieuxnaturels et aquatiques,paysages...).

L’approvisionnementenmatériauxpouvantêtre compromispardespressions foncièresexercées sur lesespacesde ressourcespotentielles.

Les risquesd’intrusions salinesdans lesnappes littorales,liés à la sur-exploitationetà lamodificationdeséquilibreshydrodynamiqueset sédimentaires
desbiseauxsalinspardesaménagements lourdsde la frange littorale.

Développer l’exploitationdesénergies liéesà lameret lesénergiesrenouvelablessur le territoire littoralenrespectant lesgrandséquilibres
environnementaux.

Prendreencompte l’impactdesdispositifsd’exploitationdesénergies liéesà lamersur le littoral (notammentsur lespaysages
et l’hydrodynamique)dans leschoixdesitesetd’aménagements ; combiner les installationsphotovoltaïquesavecd’autresaménagements.

Nepascondamner lesressourcespotentiellesenmatériaux identifiéespardesconstructionssansexploitationpréalable ;
limiter les impactsenvironnementaux liésà l’exploitationdecesressources.

Prendreencompte lesrisquesd’intrusionsalinedans l’exploitationdesnappes littoralesetdans l’aménagementauniveaudesbiseauxsalins
(notammentdans lessecteursvulnérablesde larivièredesGalets, desnappescôtièresouest,etdesnappesduGoletdePierrefonds).

Indicateursd’étatde l’enjeu

- Partdesénergies renouvelablesproduite sur le littoraldans laproductiond’électricité.

- Surfaceen«espaces-carrières»perdueauprofit de l’urbanisation; surfaceen«espaces-carrières»exploitéeavanturbanisation.

-Nombredemassesd’eauxsouterrainesprésentantdes intrusions salines ; évolutiondu tauxdechloruresdans lesnappesd’eaustratégiques
(donnéeduSAGEOuest).
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 5 : La valorisation des ressources naturelles du littoral (ressources énergétiques,
en matériaux et eaux souterraines) par une gestion économe et respectueuse de l’environnement

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

L’impactenvironnementaldes infrastructuresnécessaires à l’exploitationdesénergies liéesà lameretdesénergies renouvelables sur le littoral.

Les impacts environnementaux liés à l’exploitationdescarrières (qualitédesmilieuxnaturels et aquatiques,paysages...).

L’approvisionnementenmatériauxpouvantêtre compromispardespressions foncièresexercées sur lesespacesde ressourcespotentielles.

Les risquesd’intrusions salinesdans lesnappes littorales,liés à la sur-exploitationetà lamodificationdeséquilibreshydrodynamiqueset sédimentaires
desbiseauxsalinspardesaménagements lourdsde la frange littorale.

Développer l’exploitationdesénergies liéesà lameret lesénergiesrenouvelablessur le territoire littoralenrespectant lesgrandséquilibres
environnementaux.

Prendreencompte l’impactdesdispositifsd’exploitationdesénergies liéesà lamersur le littoral (notammentsur lespaysages
et l’hydrodynamique)dans leschoixdesitesetd’aménagements ; combiner les installationsphotovoltaïquesavecd’autresaménagements.

Nepascondamner lesressourcespotentiellesenmatériaux identifiéespardesconstructionssansexploitationpréalable ;
limiter les impactsenvironnementaux liésà l’exploitationdecesressources.

Prendreencompte lesrisquesd’intrusionsalinedans l’exploitationdesnappes littoralesetdans l’aménagementauniveaudesbiseauxsalins
(notammentdans lessecteursvulnérablesde larivièredesGalets, desnappescôtièresouest,etdesnappesduGoletdePierrefonds).

Indicateursd’étatde l’enjeu

- Partdesénergies renouvelablesproduite sur le littoraldans laproductiond’électricité.

- Surfaceen«espaces-carrières»perdueauprofit de l’urbanisation; surfaceen«espaces-carrières»exploitéeavanturbanisation.

-Nombredemassesd’eauxsouterrainesprésentantdes intrusions salines ; évolutiondu tauxdechloruresdans lesnappesd’eaustratégiques
(donnéeduSAGEOuest).
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 5 : La valorisation des ressources naturelles du littoral (ressources énergétiques,
en matériaux et eaux souterraines) par une gestion économe et respectueuse de l’environnement

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

L’impactenvironnementaldes infrastructuresnécessaires à l’exploitationdesénergies liéesà lameretdesénergies renouvelables sur le littoral.

Les impacts environnementaux liés à l’exploitationdescarrières (qualitédesmilieuxnaturels et aquatiques,paysages...).

L’approvisionnementenmatériauxpouvantêtre compromispardespressions foncièresexercées sur lesespacesde ressourcespotentielles.

Les risquesd’intrusions salinesdans lesnappes littorales,liés à la sur-exploitationetà lamodificationdeséquilibreshydrodynamiqueset sédimentaires
desbiseauxsalinspardesaménagements lourdsde la frange littorale.

Développer l’exploitationdesénergies liéesà lameret lesénergiesrenouvelablessur le territoire littoralenrespectant lesgrandséquilibres
environnementaux.

Prendreencompte l’impactdesdispositifsd’exploitationdesénergies liéesà lamersur le littoral (notammentsur lespaysages
et l’hydrodynamique)dans leschoixdesitesetd’aménagements ; combiner les installationsphotovoltaïquesavecd’autresaménagements.

Nepascondamner lesressourcespotentiellesenmatériaux identifiéespardesconstructionssansexploitationpréalable ;
limiter les impactsenvironnementaux liésà l’exploitationdecesressources.

Prendreencompte lesrisquesd’intrusionsalinedans l’exploitationdesnappes littoralesetdans l’aménagementauniveaudesbiseauxsalins
(notammentdans lessecteursvulnérablesde larivièredesGalets, desnappescôtièresouest,etdesnappesduGoletdePierrefonds).

Indicateursd’étatde l’enjeu

- Partdesénergies renouvelablesproduite sur le littoraldans laproductiond’électricité.

- Surfaceen«espaces-carrières»perdueauprofit de l’urbanisation; surfaceen«espaces-carrières»exploitéeavanturbanisation.

-Nombredemassesd’eauxsouterrainesprésentantdes intrusions salines ; évolutiondu tauxdechloruresdans lesnappesd’eaustratégiques
(donnéeduSAGEOuest).
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 4 : la vulnérabilité des biens et des personnes face aux risques naturels
et l’aggravation de l’aléa par les activités humaines

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

Destructionde labarrièredecorail qui joueunrôleprotecteurdu littoral ouest contre lesaléas (pressionsdirectes liéesà l’augmentationde la fréquentation,
pressions indirectes liéesauxpollutions).

Le réchauffementclimatique (augmentationdesphénomènesclimatiquesextrêmes,destructionde labarrièredecorail).

Accroître laconnaissancedeszonesàrisquesetmieux ladiffuserauprèsdesacteursetde lapopulation(concernetout lepérimètreduSMVM).

Prendreencompte leseffetsduréchauffementclimatiquedans lesdécisionsdemiseenplaced’aménagements (notammentprochesdurivage)
etdans leurconception.

Protéger labarrièredecorail.

Indicateursd’étatde l’enjeu

- Superficie enaléa inondationetaléas liés à lamermoyenset forts.

- Superficie touchéepar les inondationset catastrophesnaturelles liéesà lamer.

- Coûtdesdommagesconstatés suiteauxcatastrophesnaturelles ayant fait l’objetd’unarrêtédecatastrophenaturelle.

-Avancementdesprocédures (arrêtésdecatastrophesnaturelles,plansdepréventiondes risques).

Indicateursd’évolutiondespressions

- Superficie communalebâtieetpopulationenzoned’aléas inondationsmoyenset forts.

- Superficie communalebâtieetpopulationenzoned’aléas liés à lamermoyenset forts.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 4 : la vulnérabilité des biens et des personnes face aux risques naturels
et l’aggravation de l’aléa par les activités humaines

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

Destructionde labarrièredecorail qui joueunrôleprotecteurdu littoral ouest contre lesaléas (pressionsdirectes liéesà l’augmentationde la fréquentation,
pressions indirectes liéesauxpollutions).

Le réchauffementclimatique (augmentationdesphénomènesclimatiquesextrêmes,destructionde labarrièredecorail).

Accroître laconnaissancedeszonesàrisquesetmieux ladiffuserauprèsdesacteursetde lapopulation(concernetout lepérimètreduSMVM).

Prendreencompte leseffetsduréchauffementclimatiquedans lesdécisionsdemiseenplaced’aménagements (notammentprochesdurivage)
etdans leurconception.

Protéger labarrièredecorail.

Indicateursd’étatde l’enjeu

- Superficie enaléa inondationetaléas liés à lamermoyenset forts.

- Superficie touchéepar les inondationset catastrophesnaturelles liéesà lamer.

- Coûtdesdommagesconstatés suiteauxcatastrophesnaturelles ayant fait l’objetd’unarrêtédecatastrophenaturelle.

-Avancementdesprocédures (arrêtésdecatastrophesnaturelles,plansdepréventiondes risques).

Indicateursd’évolutiondespressions

- Superficie communalebâtieetpopulationenzoned’aléas inondationsmoyenset forts.

- Superficie communalebâtieetpopulationenzoned’aléas liés à lamermoyenset forts.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Accentuationdes impacts liés à la croissancedémographique,à l’augmentationdes surfacesurbanisées (traitementdeseauxetdéchets,imperméabilisation
des sols) et agricoles,de la fréquentation touristique,auvieillissementdes sites industriels.

Poursuitede l’artificialisationdu littoral.

Poursuiteduréchauffementclimatiqueà l’échelledeLaRéunionetdansuncontextemondial.

Concilier fréquentationetprotection dessites :maîtrisedespressionsdirectes liéesà l’aménagementdu littoral, à la fréquentationtouristique
età lapêche (enjeuspécifiquede lacôteOuestetSud-Ouest).

Préserverdespressions les richessesnaturellesduSudSauvage.

Envisager l’extensionde laRéserveMarineet reconnaître lesespacescoralliensentantqu’espacesremarquables.

Prendreencompte laglobalitédesbassinsversants jusqu’aumilieumarindans la luttecontre lespressions liéesauxactivitéshumaines
(urbanisation,agriculture,industrie),notammentenamontdesrécifscoralliens.

Mettreauxnormes lessystèmesd’assainissement (raccordementauxréseauxdecollectecollectifs, stationsd’épuration
etsystèmesderétentionetderéinfiltrationdeseauxpluviales)enanticipant lacroissancedémographique.

Prendreencompte le réchauffementclimatiquedans lesdécisions.

Enjeu environnemental 3 : le maintien de la qualité des masses d’eaux côtières, et de la qualité des habitats
et des espèces du milieu marin
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Tableau 2 : Synthèse des objectifs environnementaux identifiés dans le cadre du diagnostic du SMVM en vigueur



151II.1.2.1  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

1 La démarche d’évaluation environnementale du SAR en vigueur 
 II Le rapport environnemental du chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer (SMVM)

II.1.2  La détermination des 
objectifs spécifiques au territoire 
couvert par le SMVM et leur 
déclinaison en orientations et 
sous-orientations

II.1.2.1  Les 4 objectifs du SAR 
ont été déclinés en 3 objectifs 
spécifiques retenus au titre des 
dispositions du SAR valant SMVM

En effet, il est apparu nécessaire d’adapter 
le parti d’aménagement retenu, de manière 
globale par le SAR, au périmètre du SMVM qui 
constitue une partie singulière du territoire 
régional qu’est le littoral.

Les objectifs spécifiques retenus sont les 
suivants :

•  Protéger les écosystèmes littoraux.

•  Organiser les activités littorales.

•  Contenir le développement urbain.

Ces objectifs sont ainsi présentés dans le 
Vade-Mecum du SAR en vigueur, p. 35 :

Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I Vade-mecum I 2011 35

Trois objectifs spécifiques au chapitre individualisé du SAR valant SMVM,qui restent toutefois des déclinaisons des quatre objectifs
généraux du SAR,ont été définis:

Protéger les écosystèmes litto-
raux pour accompagner le projet
d’aménagement et de mise en valeur du
littoral porté par le SAR. La préservation
de la biodiversité et des paysages,
l’anticipation des risques naturels et
la gestion raisonnée des ressources
littorales assurent un cadre de vie et
de tourisme attractif.

Organiser les activités littorales
consiste à réserver des espaces pour
l’organisation et la cohésion territoriale,
assurer l’ouverture et le rayonnement
régional, accompagner les filières d’ex-
cellence telles que le tourisme et les
filières d’exploitation des ressources
maritimes.

Contenir le développement
urbain afin de répondre aux objectifs
du SAR de répondre aux besoins d’une
population croissante et de protéger les
espaces naturels et agricoles et pour
garantir un cadre de vie – et de tourisme
– amélioré.

Les objectifs spécifiques

SARVademecum-sept2012:Mise en page 1  21/09/12  14:14  Page 35

Extrait du Vade-Mecum du SAR en vigueur, p. 35
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1  La démarche d’évaluation environnementale du SAR en vigueur 
II Le rapport environnemental du chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer (SMVM)

II.1.2.2  Déclinaison des trois 
objectifs en orientations

L’objectif 1 visant à Protéger les écosystèmes 
littoraux a été décliné autour de trois orienta-
tions principales, elles-mêmes déclinées en 
sous orientations, Volume 3 du SAR, p. 128 :

128 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I II.1.1

II Objectifs et orientations du SMVM

1 Protéger les écosystèmes littoraux

1.1 Protéger la qualité
et la diversité des espaces
littoraux terrestres et marins
et de leurs écosystèmes

Identifierdesespacesdeprotection
du littoral terrestreetmarin
enprécisant leurs fonctions.

Empêcher labanalisation
despaysagesde l’île.

Limiter les rejetspolluantsdomestiques,
agricoleset industrielsdans leseaux
continentalesetmarines.

Maîtriser lespressionsdirectes liées
à lapêcheetau tourisme
sur lespeuplementsmarins
et les récifs coralliens.

1.2 Anticiper les risques naturels
dans la perspective
du réchauffement climatique

Nepas renforcer les aléasnaturels.

Limiter lavulnérabilité
desbiensetdespersonnes faceauxaléas.

1.3 Gérer les ressources littorales
tout en préservant les milieux

Permettre ledéveloppement
des installationsdeproductiond’énergie
renouvelable.

Préserver la ressourceenmatériaux
et eneaux souterraines.

E.4

E.6
E.8

E.7
E.5

E.3

E.2

E.1
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Extrait du volume 3 du SAR en vigueur, p. 128
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1 La démarche d’évaluation environnementale du SAR en vigueur 
 II Le rapport environnemental du chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer (SMVM)

L’objectif 2 visant à Organiser les activités 
littorales a été décliné autour de quatre orien-
tations principales, elles-mêmes déclinées en 
sous orientations, Volume 3 du SAR, p. 134 :

134 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I II.2

II Objectifs et orientations du SMVM

2 Organiser les activités littorales

2.1Réserver des espaces
pour l’organisation
de la cohésion territoriale

Accueillir et soutenir les«pôlesd’intérêt
régional»dans l’espace littoral.

2.2 Assurer l’ouverture du territoire
et permettre son rayonnement
régional par le développement
des infrastructures portuaires
et aéroportuaires

Assurerundimensionnementpertinent
des infrastructuresportuaires,
misesà l’échelled’une fonction
decarrefouréconomique.

Privilégier l’extensiondes structures
existantespar rapport à la création
denouveauxports.

Assureruneorganisationperformante
desactivités liéesauxéchangesportuaires
dans l’espace réunionnais.

Assurer la complémentarité
desdeuxaéroportsdeLaRéunion.

2.3 Accompagner
le développement de la filière
d’excellence «tourisme»
sur le littoral

Diversifier l’offreenactivitésbalnéaires.

Permettre ledéveloppement
du tourisme lié à laplaisanceet aux loisirs
nautiquesenadaptant l’offreà lademande.

Développer le tourisme lié auxactivités
nature.

Valoriser lavisitedes lieuxappartenant
aupatrimoineculturel ethistorique.

2.4 Accompagner le développement
des autres filières d’excellence
et de l’exploitation
des ressources maritimes

Encourager ledéveloppementde la filière
pêcheparunéquipementadaptédes
zonesportuaires,enprivilégiant
l’améliorationvoire l’extension
des structuresexistantes.

Mettreenœuvreunestratégie
d’aménagementpour l’exploitation
desénergies renouvelables liéesà lamer.

Accompagner lemaintien
ou ledéveloppementdes filières
agricoleset aquacoles sur le littoral.

F.9 F.12

F.11

F.10

F.8

F.7

F.6

F.5

F.4

F.3

F.2

F.1

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 134

Extrait du volume 3 du SAR en vigueur, p. 134



154 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | II.1.2.2 

1  La démarche d’évaluation environnementale du SAR en vigueur 
II Le rapport environnemental du chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer (SMVM)

L’objectif 4 visant à contenir le développe-
ment urbain a été décliné autour de trois orien-
tations principales, elles-mêmes déclinées en 
sous orientations, Volume 3 du SAR, p. 140.

140 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I II.3

II Objectifs et orientations du SMVM

3 Contenir le développement urbain

3.1 Les conditions de l’urbanisation
littorale dans un principe
d’économie d’espace

Planifier strictement lesespaces
d’urbanisation futureet enpriorisant
les sites lesmoins sensibles.

Adapter lesobjectifsdedensification
à la sensibilitédumilieumarinexutoire,
selonune logiquedebassinversant.

Encouragerunemeilleureouverture
sur lamerdespôlesurbains
toutenpréservant laqualitédurivage.

Maintenir ladiscontinuitédu fronturbain
en identifiant les sites à inscrireencoupure
d’urbanisation.

Privilégier lesprojetspermettantune
améliorationducadredevie.

3.2 Préserver la qualité des eaux
et traiter l’ensemble des déchets
produits par la population

Mettreauxnormes tous les systèmes
d’assainissementenanticipant
la croissancedémographique.

Permettre lamiseenœuvre
deséquipementsde traitement
etd’éliminationdesdéchets.

3.3 Garantir la mobilité
par la priorité donnée
aux transports collectifs

Organiser lamiseenplacede transports
collectifs etdemodesdedéplacement
«doux»dans lesespaces littoraux.

Maîtriser les extensionsduréseauroutier
dansuneoptiquedeprotectiondumilieu
naturel etde sécurisation faceaux risques.
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II.1.3  La détermination des 
prescriptions visant à traduire les 
orientations et sous-orientations 
définies en vue d’atteindre les 
objectifs spécifiques du SMVM

Volume 3 du SAR, p. 146 :

Les prescriptions du chapitre valant SMVM
traduisent les orientations dégagées pour le litto-
ral mais ne se substituent pas aux prescriptions
définies par le SAR pour l’ensemble du territoire
régional. Elles les complètent et les précisent en
procédant à :

• L’identification des espaces pour lesquels
le SMVM apporte des règles spécifiques .

• L’encadrement des espaces urbains .

• L’identification des équipements liés à la mer
autorisés.

Ces points, détaillés dans le rapport, font
l’objet de cartes de synthèse au 1/50 000e.

Il en résulte que les prescriptions générales
du SAR et celles de son chapitre SMVM doivent,
dans le périmètre défini pour ce chapitre, faire
l’objet d’une application conjointe et simultanée.
Comme les autres prescriptions du SAR, les pres-
criptions du chapitre valant SMVM s’imposent
aux documents d’urbanisme locaux, c’est-à-dire
aux Schémas de Cohérence Territoriale, et,
en l’absence de SCOT, aux Plans Locaux
d’Urbanisme,dans un rapport de compatibilité.

Toutefois, ainsi qu’il a été dit en introduction
de ce chapitre, des textes spécifiques imposent
que le chapitre SMVM contiennent des disposi-
tions particulières au littoral. De ce fait, le SMVM
prévoit les opérations d’aménagement, les
équipements liés à la mer et les possibilités
d’urbanisation de certains espaces ou définit les
conditions dans lesquelles ces opérations,
équipements et extensions d’urbanisation
peuvent être effectuées. La précision de ces dis-
positions aura souvent pour effet de restreindre,
voire de supprimer sur certains points, toute
marge d’appréciation pour les collectivités,
maîtres d’ouvrage ou opérateurs concernés.

146 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.

III Prescriptions du SMVM

Caractérisation des espaces littoraux à protéger et prescriptions d’aménagement
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En substance, et dans le cadre du chapitre 
individualisé valant SMVM, le SAR définit et déli-
mite les espaces particuliers du SMVM, à savoir :

•  les espaces naturels remarquables du litto-
ral à préserver,

•  les espaces marins,

•  les coupures d’urbanisation,

•  la bande des 50 pas géométriques,

•  les espaces proches du rivage.

Pour chacun de ces espaces, il prévoit les 
types d’aménagements pouvant y être autori-
sés et les prescriptions applicables.

En outre, il détermine les typologies de pro-
jets pouvant être autorisés au titre du SMVM 
assortis des prescriptions particulières qui leurs 
sont applicables ainsi que des annexes carto-
graphiques.

Type d’espaces concernés Délimitation des espaces Types d’aménagements autorisés.

Les espaces naturels remarquables du littoral à 
préserver

Volume 3 du SAR, p. 147 :

1.1 délimitation.

Volume 3 du SAR, p. 157 :

1.2 Type d’aménagements pouvant être autorisés.

Les espaces marins
Volume 3 du SAR, p. 158 :

2.1 délimitation.

Volume 3 du SAR, p. 160 :

2.2 Type d’aménagements pouvant être autorisés.

Les coupures d’urbanisation
Volume 3 du SAR, p. 161 :

3.1 délimitation.

Volume 3 du SAR, p. 167 :

3.2 Type d’aménagements pouvant être autorisés.

La bande des 50 pas géométriques
Volume 3 du SAR, p. 168 :

4.1 délimitation.

Volume 3 du SAR, p. 168 :

4.2 Type d’aménagements pouvant être autorisés.

Les espaces proches du rivage
Volume 3 du SAR, p. 169 :

5.1 délimitation.

Volume 3 du SAR, p. 169 :

5.2 Type d’aménagements pouvant être autorisés

Tableau 3 : Synthèse des Prescriptions du SMVM relatives aux espaces du SMVM
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Type de projets Prescriptions générales et communes à tous 
les projets Prescriptions particulières et préconisations.

Projets d’extension d’urbanisation multi 
fonctionnelle.

Volume 3 du SAR, p. 172 :
6.1 Prescriptions générales et communes à tous 
les projets.

Volume 3 du SAR, p. 173 :
Relatives à la biodiversité ; Relatives aux paysages ; Relatives aux risques naturels ; Relatives 
aux pollutions ; Relatives aux ressources

Projet de zones d’activités et d’équipements 
industriels

Volume 3 du SAR, p. 174 :
Application de l’ensemble des prescriptions ci-dessus ; plus prescriptions et préconisations :
Relatives à l’implantation/cadre de vie et risques ; Relatives aux pollutions/nuisances ; Rela-
tives aux ressources

Projets d’équipements en port de com-
merce, de pêche, de plaisance et de cales 
de mise à l’eau

Volume 3 du SAR, p. 175 :
Relatives à la biodiversité ; Relatives aux paysages ; Relatives aux risques naturels ; Relatives 
aux pollutions ; Relatives aux ressources

Projets de station d’épuration Volume 3 du SAR, p. 175 :
Relatives à la biodiversité et paysages ; Relatives aux ressources

Projets de centre de traitement des déchets
Volume 3 du SAR, p. 176 :
Relatives à l’implantation :
Relatives aux pollutions ; Relatives à la biodiversité et paysages ; Relatives aux ressources

Projets de production et de maîtrise et de 
transports de l’énergie

Volume 3 du SAR, p. 176 :
Relatives à l’implantation :
Relatives aux risques

Projets d’infrastructures de déplacements Volume 3 du SAR, p. 177 :
Relatives à la biodiversité et paysages ; Relatives aux ressources

Projets d’action de lutte contre les inonda-
tions et l’érosion

Volume 3 du SAR, p. 177 :
Relatives à la biodiversité et paysages ; Relatives aux risques

Projets d’équipements pour l’aquaculture Volume 3 du SAR, p. 177 :
Relatives à la biodiversité ; Relatives à la ressource en eau

Projets de zones d’aménagement liées à 
la mer

Volume 3 du SAR, p. 178 :
Relatives aux paysages et préservation de la biodiversité ; Relatives aux risques naturels ; 
Relatives aux pollutions ; Relatives aux ressources

Projets d’aménagement balnéaires
Volume 3 du SAR, p. 178 :
Relatives aux paysages et préservation de la biodiversité ; Relatives aux risques naturels ; 
Relatives aux pollutions ; Relatives aux ressources

Tableau 4 : Synthèse des Prescriptions du SMVM relatives aux typologies de projets pouvant être autorisés
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Enfin, il y a lieu de préciser les 5 grandes 
catégories de projets qui ont été identifiées au 
SMVM ainsi présentés dans le Vade-Mecum du 
SAR en vigueur, p. 36 et 37 :

Extrait du volume Vade-Mecum du SAR en vigueur, p. 36-37

36 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I Vade-mecum

Les projets recensés au chapitre individualisé valant SMVM

Le SMVM identifie cinq grands types de projets.

Projets à vocation
de développement économique
et industriel :
■ L’extension du Port de Commerce

(Port Est) à moyen terme et long
terme.

■ Quatre pôles d’activités à vocation
régionale sont spécifiquement iden-
tifiés au chapitre individualisé valant
SMVM :
▶ Zone de Cambaie de 100 ha et la

zone industrialo-portuaire de 80 ha
inscrits en zone d’urbanisation
prioritaire,

▶ Zone de Pierrefonds de 100 ha
dont 10 ha en extension nouvelle,

▶ Zone de Beauvallon de 45 ha dont
30 ha en extension nouvelle,

▶ Zone de la Plaine de Duparc de
60 ha en extension nouvelle.

Projets d’équipement pour
l’exploitation de l’énergie
renouvelable :
Au total 12 sites sont identifiés au
SMVM comme pouvant accueillir des
équipements de production ou de
valorisation des énergies renouvelables.

Les implantations de ces projets
concernent les espaces marins litto-
raux et les espaces littoraux terrestres
nécessaires à leur raccordement aux
infrastructures existantes.

Projets d’aménagement
portuaire et maritime
lié au tourisme et à la pêche :
Pour faire face à la demande des
plaisanciers, 690 anneaux de plaisance
supplémentaires seront prévus, princi-
palement en extension des ports déjà
aménagés:
▶ Sainte-Marie: 390,
▶ Darse de grande plaisance: 50,
▶ Saint-Leu: 150,
▶ Saint-Benoît: 50.
▶ Terre-Sainte: 50.
L’abri côtier d’Étang-Salé sera sécurisé.
Deux cales de mise à l’eau seront
réaménagées, dans le Sud à Saint-
Joseph et Saint-Philippe, et les autres
cales maintenues en l’état.
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Autres projets d’aménagement
liés au tourisme et au rayonnement
de LaRéunion
Dans l’objectif de renforcer l’attractivité
touristique de La Réunion tout en
répondant au besoin d’adaptation des
projets aux seuils de capacité d’accueil
des sites sensibles au plan écologique,
25 projets de Zones d’Aménagement
Liées à la Mer sont identifiés au SMVM,
ces derniers devant, par ailleurs, res-
pecter et préserver la vocation des sols
sur lesquels ils seront implantées. Quatre
bassins de baignade sont également
prévus.

Projets d’extension urbaine et
les équipements liés à l’urbanisation
Les zones préférentielles d’urbanisa-
tion autorisés au SMVM délimitent
les secteurs qui peuvent être ouverts
à l’urbanisation, en continuité des
zones urbanisées existantes, et hors
espaces naturels de protection forte ;
au maximum, la moitié de la superficie
délimitée pourra être effectivement
utilisée, dans le respect des règles
du SAR. Ces zones ne pourront être
aménagées que si elles sont raccor-
dables à une unité de traitement des
eaux usées en conformité avec la
réglementation.
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II.2  L’analyse des impacts et les 
mesures associées

II.2.1  L’analyse environnementale 
des orientations

Cette partie de l’évaluation environne-
mentale a porté sur l’analyse des impacts des 
orientations en matière d’affectation et de 
délimitation des vocations des espaces sur 
les principaux enjeux identifiés. (cf Volume 
4, p. 22 et 23)

II.2.2  L’analyse d’incidences des 
effets du SMVM

Les incidences du SMVM sont ensuite analy-
sées plus en détail, par grand type de projet et 
par projet pour ceux présentant le plus d’effets 
du fait de leur localisation ou de leur nature. 
(cf Volume 4, p. 25 à 30)

1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 5

Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
1 Objet du document et méthodologie d’évaluation

3)ÉvaluationdeseffetsduSMVM

Le projet retenu comprend le zonage proposé
et les prescriptions s’appliquant à chaque type
d’espace ainsi que les projets inscrits et carto-
graphiés au chapitre individualisé valant SMVM.

À noter que seules les extensions urbaines
ou d’activité de plus de 10 hectares ont été
reportées sur la cartographie schématique. Les
projets non cartographiés restent soumis aux
mêmes principes et prescriptions que ceux qui
sont localisés.

Dans la troisième partie de l’évaluation
environnementale, les incidences du SMVM sont
analysées plus en détail sur la base du zonage
retenu,pargrandtypedeprojetetparprojetpour
ceux présentant le plus d’effets du fait de leur
localisationoude leurnature.

L’analyse des effets du SMVM a été menée sur
les cinq enjeux et les thématiques envi-
ronnementales suivantesse rapportantau littoral
réunionnais:

1 -Protéger le patrimoine du littoral
terrestre et du front de mer (écologique,
paysager,culturel)

- Qualité et diversité des habitats et des
espècesdumilieucontinental.

- Qualité etdiversitédespaysages.

- Qualité du patrimoine culturel et archéo-
logique.

- Qualité du cadre de vie et nuisances
(pollutions sonores, olfactives, de l’air...).

2 -Protéger le trait de côte contre l’érosion

- Niveau du risque érosion (aléa et vulnéra-
bilitédesmilieuxetdesbiens).

3 -Protéger la qualité des eaux et des
écosystèmesmarins

- Qualitédesmassesd’eauxcôtières.

- Qualité et diversité des habitats et des
espècesdumilieumarin.

4 -Gérer lesrisques

- Niveau de l’aléa naturel lié à la mer, aux
inondations, et de l’aléa lié aux installations
industrielles.

- Vulnérabilité des milieux, des biens et des
personnes face aux risques naturels et
technologiques.

5 -Mettreenvaleurlesressourcesnaturelles
du littoral par une gestion économe
et respectueuse de l’environnement

- Développementdesénergiesrenouvelables.

- Réponse aux besoins en ressources de
matériaux par une gestion économe et
respectueusede l’environnement.

- Qualitéetquantitédelaressourceeneausur
le littoral.

Lesprojets implantésdans lesespaces littoraux
terrestres auront, d’une manière générale, des
effets négatifs croissants en fonction de la vo-
cation de leur zone d’implantation : zones
urbaniséesouindustrielles,espacesenfriches des
espacesagricoleset espacesnaturels.

Quantauxprojetsouactivités implantéssur les
espaceslittorauxmarins,leurimpactseracroissant
en fonction de la sensibilité des milieux (baies
sablo vaseuses, ZNIEFF1, zones récifales) et de la
sensibilitédescôtesà l’érosion.

Les effets probables sur l’environnement des
projetssontgraduéscommesuitetsontappréciés
de manière qualitative compte tenu de la nature
du projet et de son implantation prévisionnelle :

- Effetnégatif: impactnégatifmajeurdirect du
projet sur les enjeux identifiés, permanent ou
accidentel.

- Effet plutôt défavorable : impact négatif sur
lesenjeux,maissecondaire,oudefaçontempo-
raireouplusoumoins indirecte.

- Effet favorable ou bénéfique, permettant de
maintenir a minima la situation dans son état
actuel face à une augmentation des pressions
oupermettantd’améliorer la situation.

Certains impacts environnementaux des
projets peuvent être évités par l’application de
prescriptions spéciales concernant en parti-
culier leur conception et/ou leur localisation,
présentées en partie 3 du chapitre individualisé
valantSMVM.

Néanmoins, tous les impacts ne peuvent être
évitésdecettemanière,principalementpourdeux
raisons :

- il arrive qu’il ne soit pas possible de localiser
le projet de manière optimale à l’égard des
critèresenvironnementaux,selonlesprincipes
d’évitement. Cette impossibilité et la locali-
sation finalement choisie doivent alors être
clairement justifiées par les porteurs de projet
par la présentation des alternatives étudiées ;

- ilarriveque,malgrélerespectdesprescriptions
de conception et de localisation, il subsiste
des impactsnégatifs.

Ces impacts négatifs doivent faire l’objet de
mesures réductricesoucompensatoires.

Globalement les prescriptions – décrites dans
la partie 3 du chapitre individualisé valant SMVM
etlesmesuresréductricesoucompensatoires,sont
les mêmes pour les différents types de zones
affectées, certaines étant néanmoins renforcées
dans lesespacesnaturels.

Certaines prescriptions correspondent à des
principes d’aménagement communs à
différents types de projets : c’est le cas de la
gestion des eaux pluviales et de l’insertion
paysagère, dont les principes généraux sont
développés dans la partie 3 du chapitre
individualisévalantSMVM.
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L’analyse des effets du SMVM a été menée 
pour chacun des types de projet suivants :

-  Projets d’extension d’urbanisation multi 
fonctionnelle.

-  Projet de zones d’activités et d’équipements 
industriels

-  Projets d’équipements en port de commerce, 
de pêche, de plaisance et de cales de mise à 
l’eau

-  Projets de station d’épuration

-  Projets de centre de traitement des déchets

-  Projets de production et de maîtrise et de 
transports de l’énergie

-  Projets d’infrastructures de déplacements

-  Projets d’action de lutte contre les inonda-
tions et l’érosion

-  Projets d’équipements pour l’aquaculture

-  Projets de zones d’aménagement liées à la 
mer

-  Projets d’aménagement balnéaires

II.3  Le résultat de l’analyse 
d’incidences à l’issue des mesures 
ERC

Les mesures prises pour réduire et/ou com-
penser les impacts négatifs des dispositions du 
chapitre individualisé du SAR valant SMVM, 
ont été présentées, par enjeux, en précisant le 
détail des mesures d’évitement, réduction et 
compensation, permettant à la suite d’évaluer 
l’effet global du SMVM.

L’ensemble fait l’objet d’une présentation 
sous la forme de tableaux figurant aux pages 
31 à 35 du volume 4 du SAR.
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I  La prise en compte de nouveaux projets dans le projet de territoire résultant du SAR en vigueur

I.1  Les projets en cause

La Région Réunion a jugé nécessaire d’en-
gager une procédure de modification du SAR 
pour y apporter des modifications ponctuelles 
et limitées en vue de permettre la réalisation 
de projets correspondant à des besoins identi-
fiés sur le plan de l’aménagement du territoire 
par le SAR en vigueur.

La modification du SAR fait l’objet d’un rap-
port de présentation dans lequel notamment 
son objet a été présenté et justifié.

Il résulte de ce rapport, qu’en substance, la 
procédure de modification du SAR vise à adap-
ter le SAR afin de permettre la prise en compte 
de besoins à court terme du territoire, ponc-
tuels, clairement identifiés et présentant un 
intérêt régional.

Le SAR dans sa version en vigueur résul-
tant de la révision de 2011 ne prévoit pas la 
réalisation de plusieurs projets portés par 
des collectivités locales ou par la Région 
elle-même, qui répondent à des besoins du 
territoire réunionnais et dont il convient de 
permettre la réalisation à court et moyen 
terme. La mise en œuvre de la modification 
du SAR vise à répondre à ces besoins.

A l’exception de l’inscription d’un espace 
carrière sur la commune de Saint-Leu, dans le 
secteur de la Ravine du Trou, dont l’emprise 
se trouve partiellement incluse dans un espace 
couvert par le SMVM, les différentes modifica-
tions apportées au SAR en vigueur visent la 
prise en compte de projets pouvant être regrou-
pés en deux catégories selon que les espaces qui 
les concernent s’inscrivent dans leur totalité 
hors ou dans le périmètre du SMVM.

Modification du SAR portant sur des 
espaces situés hors du périmètre du SMVM :

•  L’inscription d’une liaison TCSP de type 
transport par câbles (téléphérique urbain) 
entre la Ville Centre Saint-Denis et la Ville 
relais la Montagne (Réalisation d’un TSCP 
de type transport par Câbles, sur le secteur 
la Montagne Saint-Denis).

•  Inscription d’un espace carrière visant à 
préserver un gisement de roches massives 
nécessaire à l’approvisionnement du chan-
tier de la Nouvelle Route du Littorale (NRL) 
sur le site des Lataniers à LA POSSESSION.

Modification du SAR portant sur des 
espaces inclus dans le périmètre du SMVM :

•  Diversification de l’offre de baignade par la 
réalisation de bassins de baignade ;

•  Extension de la station de traitement des 
eaux usées (STEU) de Pierrefonds (Saint-
Pierre et Tampon) ;

•  Mise aux normes et adaptation de l’aéroport 
de Pierrefonds.

Modification du SAR portant sur des 
espaces partiellement inclus dans le péri-
mètre du SMVM.

•  Inscription d’un espace carrière visant à 
préserver un gisement de roches massives 
nécessaire à l’approvisionnement du chan-
tier de la Nouvelle Route du Littorale (NRL) 
sur le site de Ravine du Trou à Saint-Leu.

I.2  Des projets dont la mise en œuvre requiert l’adaptation du SAR

I.2.1  S’agissant des projets 
impactant des territoires qui sont 
situés hors périmètre du SMVM

•  Projet de TCSP visant une liaison par 
un Transport par Câbles en vue de relier 
Saint-Denis à La Montagne.

Ce projet d’infrastructure de transport serait 
réalisé dans des espaces naturels faisant l’objet 
d’une protection forte.

Or, il n’est pas prévu dans le document gra-
phique (carte au 1/100 000 dite « schéma de syn-
thèse »).

•  Projet de carrières de roches massives 
sur le site des Lataniers à la Possession.

La mise en œuvre de ce projet serait prévue 
au sein d’un site identifié dans la carte géné-
rale de destination des sols comme « espace de 
continuité écologique ».

La mise en exploitation d’un espace carrière 
est subordonnée à son identification sur la 
carte intitulée « Espaces Carrières à La Réunion » 
dans la mesure où le SAR subordonne une telle 
exploitation dans les espaces de continuité 
écologique à la condition que la carrière soit 
identifiée dans ladite carte (volume 2, p. 101).

Dans les espaces carrières ainsi identifiés 
par le SAR, les documents d’urbanisme locaux 
ne peuvent pas faire obstacle à l’extraction de 
matériaux de carrières.

Or, aucun espace carrière n’est inscrit sur le 
secteur des Lataniers

I.2.2  S’agissant des projets 
impactant des espaces du 
territoire intégrés dans le 
périmètre du SMVM

En premier lieu, dans le périmètre du 
SMVM, le SAR doit mentionner les projets 
d’équipement et d’aménagement en précisant 
leur nature, leurs caractéristiques et leur locali-
sation. A défaut, lesdits projets ne peuvent être 
autorisés (décret n° 86-1252 du 5 décembre 1986 
relatif au contenu et à l’élaboration des SMVM).

En l’occurrence, l’extension de la station 
de traitement des eaux usées de Pierrefonds 
(Saint-Pierre et Tampon) n’est pas recensée au 
titre des projets autorisés dans le SMVM « projet 
de station d’épuration », pas plus qu’elle n’est 
localisée dans la carte n°13 du SMVM relative 
aux secteurs de Pierrefonds.
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En deuxième lieu, le SAR n’inclut pas les 
surfaces nécessaires aux opérations de mise aux 
normes de l’aéroport de Pierrefonds, telles que 
la réalisation des aires de sécurité en extrémité 
de pistes, dans l’emprise réservée de l’aéroport.

En l’état, les travaux de mise en sécurité des 
pistes sont ainsi de nature à obérer les pers-
pectives de développement futur de l’aéroport 
de Pierrefonds.

En troisième lieu, le SAR est susceptible de 
faire obstacle à l’aménagement des bassins de 
baignades qui ne figurent pas dans les équipe-
ments expressément identifiés dans les cartes 
du SMVM, pour certains dans des ZALM et pour 
d’autres en dehors de ces zones.

I.2.3  S’agissant du projet 
impactant des espaces du 
territoire partiellement intégrés 
dans le périmètre du SMVM

•  Projet de carrières de roches massives 
sur le site de la Ravine du Trou à Saint-
Leu

La mise en œuvre de ce projet serait prévue 
au sein d’un site identifié dans la carte géné-
rale de destination des sols comme espace de 
coupure d’urbanisation et comme espace agri-
cole (périmètre irrigué),

La mise en exploitation d’un espace carrière 
est subordonnée à son identification sur la 
carte intitulée « Espaces Carrières à La Réunion » 
dans la mesure où le SAR subordonne une telle 
exploitation dans les espaces de continuité 
écologique à la condition que la carrière soit 
identifiée dans ladite carte (volume 2, p. 101).

Dans les espaces carrières ainsi identifiés 
par le SAR, les documents d’urbanisme locaux 
ne peuvent pas faire obstacle à l’extraction de 
matériaux de carrières.

Or, aucun espace carrière n’est inscrit sur le 
secteur de Ravine du Trou.

Par ailleurs, l’inscription d’un espace car-
rière sur un périmètre agricole irrigué néces-
site l’adaptation de la prescription n°4 du SAR 
relative aux espaces agricoles.

Chacun des projets énumérés répond à un 
besoin du territoire insulaire qu’il importe 
de pouvoir satisfaire sans attendre la mise 
en révision du SAR. En effet, leur réalisation 
requiert une simple adaptation du SAR dès 
lors que les modifications résultant de leur 
prise en compte par le schéma ne remettent 
pas en cause son économie générale.
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II  Actualisation de l’état initial du fait de la modification du SAR

L’évaluation environnementale vise ici la 
procédure de modification du SAR et non 
pas sa révision. 

Les thématiques de l’état initial faisant l’ob-
jet d’une mise à jour sont celles au regard 
desquelles a été engagée la procédure de modi-
fication du SAR.

Ces mises à jour sont ainsi ponctuelles et 
réduites. 

Il a été procédé selon les étapes suivantes :

-  A chaque point de modification envisagé du 
SAR est associée la ou les thématiques du 
diagnostic de l’état initial du SAR approuvé 
correspondante ;

-  L’évaluateur analyse les chapitres de l’état 
initial existant (de manière dissociée pour le 
SAR et le SMVM) relatifs à ces thématiques 
afin de déterminer si ceux-ci sont suffisam-
ment étoffés et /ou à jour pour justifier de 
la nécessité des modifications apportées au 
SAR.

  Les principales conclusions de l’état 
initial existant dans le SAR/SMVM 
approuvé et en lien avec les points 
de modification sont reprises dans ce 
paragraphe

- Pour les thématiques jugées insuffisamment 
développées ou nécessitant une mise à jour 
dans le cadre de la modification du SAR

  Rédaction d’un paragraphe de mise 
à jour 

II.1  Transports et modes de 
déplacements alternatifs : la 
modification apportée au SAR  
en vue d’assurer sa compatibilité 
avec le projet de transport par 
câble Saint-Denis / la Montagne 

  Problématiques dans lesquelles s’ins-
crit la modification au SAR/SMVM sur 
ce point.

-  La structuration et la hiérarchisation de l’ar-
mature urbaine

-  L’état et le niveau des infrastructures en 
matière de transports et déplacements

-  La réduction des pollutions

  Rappel du diagnostic existant de l’état 
initial du SAR approuvé :
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II Diagnostic – État initial de l’environnement

3 Un territoire en cours de structuration

3.1 Une armature urbaine
dispersée, marquée
par une polarité des services
et des emplois : l’enjeu
de la hiérarchisation

Une armature structurée par neuf pôles
majeurs et secondaires

L’armature urbaine actuelle de La Réunion fait
ressortir trois pôles majeurs :

• Au Nord : la capitale régionale complétée par
Sainte-Marie Ouest (aéroport, la Mare,
Duparc...).

• À l’Ouest : l’ensemble Le Port – La Possession –
Cambaie – Saint-Paul centre.

• Au Sud: Saint-Pierre centre.

Ces trois pôles concentrent les grands équipe-
ments polarisants de La Réunion. Ils abritent
ainsi 75% de l’offre en enseignement supérieur,
des espaces économiques, ainsi que des grands
équipements de santé ou de loisirs.

Mais ces trois pôles majeurs ne regroupent
que 28% de la population de La Réunion et 24%
des logements récents.

Ils sont complétés par six pôles de niveau
secondaire :

• Saint-Gilles-Les-Bains – La Saline-les-Bains.

• Le Tampon centre, Saint-Louis centre et
Saint-Joseph centre.

• Saint-André et Saint-Benoît.

De même, cumulés, les neuf pôles majeurs
et secondaires regroupent seulement la moitié
de la population de l’île.

De nombreux pôles de proximité
insuffisamment équipés et un habitat
diffus

L’espace urbain réunionnais est éclaté entre
de nombreux pôles, quartiers et bourgs (« 400
quartiers»). Parmi ces entités, on peut identifier
36 pôles significatifs à l’échelle régionale qui
regroupent 27% de la population.

Enfin, une bonne partie du tissu urbain est
peu structurée,très étalée voire disséminée.

Cette partie du tissu urbain (en dehors des 45
pôles identifiés) regroupe près du quart de la
population.

À l’échelle de La Réunion, les grandes caracté-
ristiques suivantes se dégagent :

• Hormis le centre de la commune du Tampon,
les pôles majeurs et secondaires sont situés
sur la frange littorale mais restent peu ouverts
sur la mer.

• Les mi-pentes et les Hauts connaissent un
peuplement conséquent (en particulier dans
l’Ouest et le Sud),et en croissance.

• Chaque commune est éclatée entre plusieurs
pôles, certaines sont partagées entre deux
«centralités» (Saint-Leu, Saint-Louis, Étang-
Salé...).

Au cours des dernières années, on assiste de
façon concomitante à :

• Uneprogressiondelatendanceàl’urbanisation
des Hauts.

• Une progression également de la densification
des pôles majeurs et secondaires et en
particulier de Saint-Denis.
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II Diagnostic – État initial de l’environnement
3 Un territoire en cours de structuration

Une polarité qui génère une forte mobilité

La résultante de cette distribution des emplois
et des services est double : d’une part elle porte
sur des mouvements pendulaires très impor-
tants entre microrégions (Ouest/Nord, Est/Nord
amplifiés depuis la réalisation de la RN2 entre
Saint-Benoît et Saint-Denis), d’autre part elle ren-
force l’interdépendance entre les zones littorales
et les zones des Hauts.

L’observation des mobilités résidentielles des
actifs occupés, met en exergue des mouvements
pendulaires fortsentrepôled’emploisetcommunes
périphériques. C’est le cas exemplaire du Port et
de La Possession. Ces déplacements confirment
la spécialisation fonctionnelle des espaces, avec
des pôles d’emplois d’une part et des communes
résidentielles d’autre part.

À l’échelle des microrégions, si le Sud semble
fonctionner de manière relativement autonome
avec 90% de déplacements internes au territoire,
l’Est, à l’inverse (76%), apparaît fortement
polarisé par le Nord.

Le caractère mono-fonctionnel résidentiel de
l’Est induit cette relation forte avec le principal
pôle d’emploi, Saint-Denis. L’Ouest (83%) et le
Nord entretiennent des échanges qui tendent
à diminuer au profit d’une relation Ouest-Sud.

Une forte mobilité, une armature territoriale
caractérisée par des pôles urbains attractifs
renforcés par des équipements commerciaux
structurants d’une part et des zones habitées peu
denses et peu équipées dans les Hauts d’autre
part : ces caractéristiques génèrent des déplace-
ments longs en « entonnoirs » vers des pôles de
plus en plus congestionnés. L’un des premiers
enjeux d’aménagement reste donc de garantir
le droit à la mobilité à l’ensemble de la
population.

La mobilité est la garantie du développement
social, économique, urbain et culturel de
La Réunion.

Dans cet esprit, le SAR doit prendre en compte
les enjeux identifiés au Schéma Régional des
Déplacements :

• L’équité sociale avec l’affirmation d’un droit au
transport.

• La mobilité durable, avec la promotion des
transports collectifs et alternatifs.

• Le développement économique et social des
territoires, avec le maillage des dessertes de
transport.

Or, l’organisation de l’armature territoriale,
conjuguée à la mobilité forte, se traduit par un
taux de fréquentation élevé du réseau routier.
Le système d’échange de La Réunion repose en
effet quasiment exclusivement sur le transport
routier qui, malgré une bonne qualité globale,
demeure insuffisant en maillage comme en
gabarit compte tenu des niveaux de trafic,
sachant cependant que la réalisation de la route
des Tamarins, le réseau régional de transport
guidé et les TCSP modifieront considérablement
la donne.
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II Diagnostic – État initial de l’environnement
3 Un territoire en cours de structuration

Une mobilité assurée par le transport
individuel sur un réseau routier saturé :
l’enjeu de la fluidité du trafic

Les contraintes naturelles de La Réunion, en
particulier le relief très accidenté, ont un impact
direct sur le réseau routier. Le franchissement
des ravines occasionne ainsi soit de longs
détours, soit des ouvrages d’arts complexes et
coûteux qui ne sont ainsi possibles dans certains
cas qu’en un ou deux points,ce qui constitue une
source importante de vulnérabilité des échanges.

L’armature routière repose ainsi sur une
« boucle » de voiries primaires, dont la route des
Tamarins constitue le dernier tronçon aménagé,
et des « réseaux » locaux peu connectés les uns
aux autres.

Le maillage insuffisant a une incidence directe
sur son fonctionnement, le réseau primaire
devant aussi assurer une fonction de desserte qui
pénalise sa vocation de transit.Le réseau primaire
est donc confronté à un trafic très important.

Parailleurs,certaineszonesdesHautsdemeurent
aujourd’hui enclavées.

Le réseau routier demeure incomplet, d’une
part parce qu’il est excessivement coûteux
de construire et d’entretenir un réseau maillé
sur une île fortement soumise aux aléas naturels,
et d’autre part parce que la tache urbaine s’étend
sans frein, y compris dans des écarts en altitude
situés sur des reliefs prononcés.

Faute de maillage suffisant, le réseau routier de
La Réunion pénalise la fluidité des déplacements.

De surcroît, la persistance de points de
« passage obligé » occasionne des interruptions
dans les échanges qui sont dommageables au
fonctionnement social et économique de l’île.

En termes d’infrastructures routières, l’enjeu
sera donc de rechercher la décongestion
du réseau routier et d’en réduire les vulné-
rabilités.

Cependant, la création de routes nouvelles ou
l’élargissement de gabarit risquent d’accroître
le trafic en raccourcissant les distances.

Sainte-Marie
Saint-Denis

Sainte-Suzanne

Saint-André

La Possession

Le Port

Saint-Pierre
Saint-Philippe

Salazie

Bras-Panon

La Plaine-des-Palmistes

La Saline les Bains

Saint-Leu

Saint-Paul

L'Étang Salé les Bains

Saint-Louis
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Saint-Joseph
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24 300
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6 300
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47687

70 000

Au-delà des améliorations nécessaires du réseau routier, pour éviter d’alimenter
le cercle vicieux « accroissement de l’offre/accroissement du trafic »,
et pour pallier la tension grandissante sur le marché des hydrocarbures et l’ère
de l’après pétrole, le développement de modes alternatifs de transport
devient pour La Réunion un enjeu impérieux pour garantir un développement
durable et plus équitable du territoire.

Circulation congestionnée sur le réseau primaire
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II Diagnostic – État initial de l’environnement
3 Un territoire en cours de structuration

Une offre de transport en commun
encore insuffisante et qui doit
se structurer à l’intérieur des microrégions
et des communes,en complémentarité
avec le réseau régional de transport guidé
et les TCSP

Les transports en commun n’assurent qu’une
faible part des déplacements à La Réunion
(environ 6% en 2003). S’ils couvrent une large
partie du territoire, ils n’ont pas été dimension-
nés comme alternative à la voiture mais pour
satisfaire le droit à la mobilité d’une population
captive. Il en découle une offre dont la qualité
de service en termes de régularité, de temps
de parcours ou de vitesse commerciale ne lui
permet pas d’être compétitive face à la voiture.

Ainsi, depuis la création des communautés
d’agglomération qui disposent de la compétence
« transports urbains », si l’offre de transport en
commun évolue, la fréquentation stagne, entre
2004 et 2007,elle n’a augmenté que de 3%.

L’offre de transport en commun est un des
enjeux majeurs de l’aménagement futur de
La Réunion parce qu’elle constitue la seule
réponse à la paralysie systématique des infra-
structures routières existantes et même futures
(en situation normale et en situation dégradée).

Pour constituer une alternative attractive à
la voiture, les transports en commun doivent
assurer des temps garantis, la mise à disposition
d’un nombre optimal de stations, un tracé
différencié et un accès aisé aux principaux
générateurs de trafic.

C’est pourquoi le développement des
transports en commun ne pourra être efficace
que dans la mesure où des adaptations de
circulation seront réalisées. À ce titre, le transport
en commun en site propre (TCSP) semble le
meilleur moyen de parvenir à un mode de
transport alternatif à la voiture.

Le SAR de 1995 avait identifié un « principe
de liaison » en transport en commun entre
Saint-Denis et Saint-Paul. Le principe d’un réseau
régional de transport guidé qui reliera Saint-Benoit
àSaint-Josephestaujourd’huiproposé.

Ce projet de grande ampleur constitue
une opportunité majeure de structuration et
de développement de transports en commun
performants,rapides et confortables à La Réunion.

Il justifie et implique un maillage de rabattement
dans chacun des pôles urbains, condition essen-
tielle d’un usage beaucoup plus systématique
des transports en commun par les habitants.

Par ailleurs, les modes doux (vélo, marche à
pieds...) s’inscrivent en complémentarité de la
voiture et du transport en commun, en particulier
pour les petits trajets qui, malgré le relief
défavorable de La Réunion, pourraient faire
l’objet d’aménagements particuliers à l’échelle
communale et de l’intercommunalité (sur des
axes relativement plats le long des lignes de
côtes). Le schéma régional du véloroute est par
ailleurs en cours de réalisation.

Cet objectif de développement des modes
alternatifs au « tout automobile » passe par un
enjeu d’aménagement qui consiste à relier
la politique des déplacements à celle de l’urba-
nisation pour casser la poursuite du processus
dysfonctionnel qui conduirait à la « sclérose »
de La Réunion.

Des interactions fortes
entre infrastructures de déplacement
et urbanisation

L’urbanisation s’est opérée principalement
le long des infrastructures de transport. Si la route
rapproche les espaces les uns par rapport aux
autres, elle est aussi porteuse de « développement
urbain », en particulier aux abords d’échangeurs
maisaussi sursonlinéaireparsoneffet« vitrine ».

Ainsi, la réalisation d’infrastructures majeures,
qui modifient substantiellement le réseau
routier, a des incidences directes sur l’équilibre
de l’armature territoriale.

Le renforcement de l’attractivité résidentielle
de la microrégion Est s’est produit grâce aux
travaux de l’entrée Est de Saint-Denis et à la livraison
des travaux de mise à 2x2 voies de la RN2.

À ce titre, l’anticipation et la maîtrise de l’impact
en matière d’aménagement de la route des
Tamarins, livrée en 2009,est un enjeu considérable:
organisation du territoire, pression et spéculation
foncière, augmentation des déplacements
pendulaires.

Cette réflexion est indissociable de celle liée à
la réalisation du réseau régional de transport
guidé et des TCSP, dont l’impact sera d’autant
plus fort qu’ils permettront d’irriguer des zones
densément peuplées et qu’ils seront connectés
à des réseaux de transports en commun secon-
daires qui mettront en relation les différentes
hiérarchies urbaines.

La réalisation de ces infrastructures majeures de déplacements
induira donc des modifications profondes dans le mode
de fonctionnement des bassins de vie et de leurs
interdépendances.
La route des Tamarins, le réseau régional de transport guidé
et les TCSP qui modifieront de façon importante le réseau actuel
constituent pour le SAR un enjeu primordial de recomposition
de l’armature territoriale.
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Les besoins agricoles sont en forte augmen-
tation et assurés dans l’Ouest par le transfert
Est-Ouest, qui vise à transférer les eaux des
cirques de Salazie et de Mafate vers le littoral.
Actuellement, 14700 hectares sont irrigués à La
Réunion. 5 000 hectares supplémentaires de-
vraient l’être à moyen terme dans le cadre du
projet d’irrigation du littoral Ouest.

À terme (phase Salazie prévue en 2011), le
projet fournira 400 000 m3/jour en situation
moyenne et 200000 m3/jour à l’étiage pour une
année hydrologiquement normale. Cette res-
source représente près du double des ressources
actuelles de la microrégion Ouest.

Les besoins des milieux naturels (faune et
flore) ne sont pas encore totalement pris en
compte et les débits réservés définis par l’article
L. 232-5 de la loi Pêche ne sont pas encore
appliqués sur l’ensemble des 17 cours d’eau qui y
sont soumis.

D’un point de vue qualitatif, la ressource
en eau à La Réunion est globalement de bonne
qualité.

Toutefois, on observe une pollution croissante
des ressources par les nitrates et les pesticides.
En 2003, 19% des captages présentent un taux de
nitrates supérieur au seuil « naturel » (10 mg/l) et
14% contiennent des pesticides en quantités
mesurables.

Deux facteurs combinés sont à l’origine
de cette tendance préoccupante, dont les consé-
quences seront au mieux un renchérissement
de l’exploitation des ressources et au pire des
pénuries locales :

> Certaines mauvaises pratiques agricoles
(surdosage d’intrants, épandages sauvages)
associées à une protection incomplète des
ressources (9).

> Le taux de collecte et de traitement des
effluentsurbainset industriels très insuffisant.

Une ressource en air globalement
de bonne qualité

La qualité de l’air est fortement dépendante
de l’aménagement du territoire, que ce soit au
niveau des infrastructures routières,ou concernant
les infrastructures industrielles.

La législation impose la surveillance de
la plupart des sites industriels et des villes
supérieures à 100 000 habitants.

Avec sept stations de surveillance de la qualité
de l’air, le suivi de la qualité de l’air assuré par
l’Observatoire Réunionnais de l’Air (ORA) à
La Réunion est restreint.

Les données disponibles indiquent une
qualité de l’air plutôt bonne et des épisodes de
pollution rares. Sur la période 2004–2005, on
compte treize dépassements des seuils de recom-

mandation et d’information pour la protection
de la santé humaine dont onze qui concernent
Le Port (collège du Titan).

Le faible maillage du réseau implique que
certains points noirs ne sont pas suivis. D’une
manière générale, la zone ouest de l’île est bien
plus sensible à la pollution du fait d’un ensoleille-
ment important, d’une côte abritée du vent,
d’une urbanisation et d’un trafic automobile
plus denses.

Voitures et centrales thermiques sont les
principaux pollueurs. Les alertes fréquentes sur
le site du collège du Titan sont dues aux rejets de
la centrale thermique du Port. D’une manière
générale, la satisfaction des besoins énergétiques
toujours croissants à La Réunion passe par le
fonctionnement à plein régime des unités de
production dont certaines sont obsolètes.

La problématique du trafic routier, si elle n’est
pas encore mise en évidence par les mesures
de qualité, ne reste pas moins un problème pour
l’avenir. Le secteur du transport est responsable
d’émission de gaz à effet de serre et également
de gaz à effets directs sur la santé (dioxyde
d’azote, particules fines en suspension,
benzène...).

(9) Les périmètres de protection des captages instituent des servitudes sous formes d’interdiction ou de limitation pour les activités polluantes.La situation en 2003 à La Réunion était la suivante : 40% des prélèvements ne disposent d’aucun périmètre ;
44% des prélèvements ont un périmètre proposé mais pas instauré par DUP (Déclaration d’utilité publique) ; 16% des prélèvements disposent d’un périmètre instauré par DUP - source : DRASS 2004.
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 Actualisation dans le cadre de la modifi-
cation du SAR visant à prendre en compte 
le projet de transport par câble Saint-Denis 
la Montagne 

A l’échelle de la communauté de communes 
de la CINOR, ce sont 602 500 déplacements jour-
naliers internes qui ont été relevés selon une 
enquête Ménage Déplacement menée en 2016 
par le Syndicat Mixte des Transports de La Réu-
nion (SMTR). 

La problématique des déplacements revêt 
un enjeu particulier entre le centre-ville de 
Saint-Denis (pôle principal) et le quartier de la 
Montagne, identifié comme ville-relais. 

En effet, seul un axe permet de relier directe-
ment ces deux espaces (la RD 41), entre lesquels 
les flux de déplacements sont très importants 
et sont amenés à s’intensifier encore davan-
tage, une grande partie des réserves foncières 
restantes de la commune de Saint-Denis étant 
localisées à la Montagne.

Selon la même enquête (SMTR-2016), ce sont 
14 900 déplacements qui sont observés quoti-
diennement sur la RD41, dont 12 000 enregistrés 
entre le quartier de la Montagne et de Saint-De-
nis et 2 900 entre Saint-Bernard et Saint-Denis.

Par ailleurs, en 2016 et à l’échelle de la 
Réunion, la part des transports en commun 
ne représente que 7 % des déplacements. A 
l’échelle des déplacements journaliers observés 
sur la RD41, la part des transports en commun 
représente 11 % des déplacements.

La problématique des déplacements en 
induit par ailleurs de nombreuses autres, avec 
notamment, les thématiques des nuisances 
sonores et la qualité de l’air, prépondérantes 
en milieu urbain.

La RD41 est classée en catégorie 3 selon le 

classement sonore des infrastructures routières 
de la DEAL réalisé en 2014, ce qui signifie que 
le niveau sonore de référence y est compris 
entre 70 et 76 dB(A) en période diurne.

L’évaluation de la qualité de l’air sur Saint-De-
nis réalisée par l’ORA (Observatoire Réunion-
nais de l’Air) entre 2000 et 2014 montre que 
celle-ci est relativement bonne. Seule l’année 
2008 a enregistré des dépassements de l’objec-
tif de qualité annuel pour les particules fines 
en suspension (PM10, PM2,5) au niveau d’une 
station «trafic» (à proximité immédiate d’une 
voirie à forte circulation

II.2  L’enjeu de l’approvisionnement 
en matériaux du chantier de la 
NRL, projet majeur d’infrastructure 
de transport : Intégration des 
carrières des Lataniers (La 
Possession) et de Ravine du Trou 
(Saint-Leu) aux espaces carrières 
du SAR

-  Problématiques dans lesquelles s’ins-
crit la modification au SAR/SMVM sur 
ce point.

-  La gestion de la ressource en matériaux en 
vue de répondre aux besoins du chantier 
majeur de la Nouvelle Route du Littoral,

  Rappel du diagnostic de l’état initial du 
SAR approuvé :

 La problématique des ressources en maté-
riaux :
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Les ressources en matériaux nécessaires
à l’aménagement

Le Schéma Départemental des Carrières (SDC)
a identifié et classé 40 sites comme « espaces
carrières nécessaires à la garantie de ressources pour
La Réunion sur le long terme ». Ces ressources
représentent une surface cumulée de 3 900 hec-
tares et correspondent à 100 millions de tonnes.

Le besoin à La Réunion est similaire aux
besoins observés en métropole : environ
8,6 tonnes de granulat par habitant et par an soit
2 millions de m3 par an pour La Réunion. Les res-
sources identifiées par le SDC garantissent donc
des réserves sur le long terme sous réserve de
protection par les documents d’urbanisme (PLU).

Mais le Schéma Départemental des Carrières
n’est pas opposable aux documents d’urba-
nisme. La protection de ces espaces passe donc
par des volontés locales de protection, alors que
ces espaces sont souvent positionnés sur le litto-
ral, sur des espaces soumis à une forte pression
foncière.

C’est notamment le cas des carrières du Port
Est et de la zone alluvionnaire de Pierrefonds qui
constituent un gisement alternatif important
aux extractions dévastatrices dans les lits des
cours d’eau, mais aussi une des dernières
grandes réserves foncières de la zone Ouest.

La qualité de la ressource en eau et en air, globalement satisfaisante à l’heure actuelle,
n’en est pas moins menacée par des pressions polluantes grandissantes
(effluents agricoles, urbains et industriels non traités, émissions de gaz à effets de serre).
La disponibilité des ressources en eau et en matériaux à des coûts économiquement
acceptables est une des clés du développement de La Réunion. Ces ressources sont
pourtant menacées par les pressions démographiques et l’activité croissante.
L’enjeu est de réduire ces pressions au travers du projet d’aménagement du territoire
prônant les économies d’eau et en identifiant les gisements à préserver.

Espaces carrières à La Réunion- Source : BRGM 2009
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4 Des ressources maritimes et littorales faiblement exploitées

4.4 Des ressources en eaux
souterraines et en matériaux
soumises aux pressions liées
à l’aménagement

Les principales ressources en matériaux
disponibles sont:

• Les roches massives, présentes dans les trois
bassins de production, Est, Ouest et Sud.
toutefois, une grande partie est d’ores et déjà
gelée par l’habitat.

• Les ressources alluvionnaires, disponibles au
niveau des cônes et terrasses de la rivière du
Mât et de la rivière de l’Est, et des cônes
alluvionnaires de la rivière des Galets et de
la rivière Saint-Étienne.

• Lesressourcesenscoriesetentufsvolcaniques,
le seul gisement présentant un intérêt
particulier se trouvant à Saint-Pierre.

• Les ressources non issues de carrières,
principalement situées à Saint-Denis et à
Saint-Joseph sur la rivière des Remparts
(matériaux de dragage des ravines).

Les ressources identifiées par le Schéma
Départemental des Carrières, en cours de révi-
sion, garantissent des réserves sur le long terme
sous réserve de protection par les documents
d’urbanisme (PLU). En effet, les espaces de res-

sources, souvent positionnés sur le littoral, sont
soumis à une forte pression foncière.

Par ailleurs, la croissance démographique et
le développement économique de l’île générant
des besoins importants en matériaux de cons-
truction (logements, infrastructures routières,
zones d’activités...) face à une ressource limitée
(notamment les ressources alluvionnaires), il
s’avère nécessaire de mettre en place une gestion
économe.

La question des impacts environnementaux
liés à l’exploitation des carrières se pose égale-
ment, ceux-ci touchant de nombreux domaines
(qualité des milieux naturels et aquatiques, pay-
sages...).

Le potentiel des ressources sous-marines en
matériaux reste à déterminer.

Les nappes littorales de La Réunion font
l’objet de prélèvements importants au travers de
forages et puits pour l’Alimentation en Eau
Potable (AEP), l’irrigation et l’industrie. Pour
l’AEP où les exigences de qualité sont fortes,
cette exploitation de la ressource souterraine
représente 50% des volumes d’eau potable pro-
duits annuellement. Or ces nappes littorales sont
vulnérables aux intrusions salines particulière-
ment sur la façade ouest et sud de l’île, du Port à
Saint-Philippe.

Trois secteurs sont concernés par des déséqui-
libres liés à une sur-exploitation, et présentent
une contamination par des eaux marines : le
secteur de la rivière des Galets, celui des nappes
côtières Ouest, et le secteur des nappes du Gol
et de Pierrefonds.

La définition de bonnes pratiques de gestion
des nappes littorales est un enjeu majeur pour
préserver leur pérennité. Une réflexion est égale-
ment à mener sur les aménagements lourds
du front de mer risquant d’accentuer les phéno-
mènes d’intrusions salines.

Les ressources terrestres sont de plus
en plus mobilisées et leur exploitation
est souvent contrainte par les conflits
d’usage. Le milieu marin dispose
de gisements non négligeables
dont l’exploitation à moyen long terme
pourrait devenir plus qu’un enjeu :
une nécessité.
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Lanouvelle route duLittoral

La RN 1 entre Saint-Denis et La Possession,
dite route du Littoral, a été mise en service en
1976 (la première route du Littoral, mise en
service en 1963, étant pour sa part limitée à 2
voies et localisée véritablement en pied de
falaise). Cet aménagement, qui offrait à la fois un
gain de capacité (portée à 2 x 2 voies) et de sécu-
rité (route plus éloignée de la falaise, gagnée sur
lamer) est rapidementdevenuunaxe vital, indis-
pensable au bon fonctionnement économique
local. Il a malheureusement été vérifié, peu de
temps après samise en service,qu’elle n’était pas
totalement sécurisée (gros éboulement à l’entrée
deSaint-Denis en juin 1980).

La route du Littoral permet la desserte de l’ag-
glomération dionysienne (également premier
bassind’emploi de l’île de laRéunion) envenant

de l’Ouest et du Sud. Elle s’assure également
le rôle de liaison stratégique entre les deux prin-
cipales portes d’entrées de l’île que sont Port
Réunion et l’aéroport Roland Garros. Cet axe
supporte en 2008 un trafic d’environ 50 000 véhi-
cules par jour (moyenne journalière annuelle),
soit plus de 80 000 personnes et 60% du fret de
l’île (marchandises, carburants...) transite par lui.
Cette route présente, en situation normale, un
profil routier à 2x2 voies sur 12,5 km qui permet
d’effectuer la distance séparant Saint Denis de
La Possession en une dizaine deminutes.Aucun
itinéraire routier alternatif présentant ce même
niveau de service n’existe à ce jour.La RD 41 (dite
route de la Montagne) qui relie ces deux com-
munes (23 km, une heure de route au mieux)
compte tenu de ses caractéristiques géomé-
triques ne permet pas d’absorber un tel niveau
de trafic et n’accepte pas, de plus, la circulation
desplusgros véhicules de transports.

Coincée entremer et falaise, la route du littoral
est soumise à un important risque géologique :
chutes de pierre, grands éboulements (notam-
ment en 1980, 1998 et 2006). Malgré les
aménagements de sécurisation successifs
engagés, en particulier dans le cadre du contrat
deplanÉtat-Région 2000-2006, le risquede chutes
de pierres n’a pas pu être intégralement sup-
primé. Contre les effondrements de grande
ampleur, aucune parade n’est malheureusement
envisageable. Enfin, aucune mesure de surveil-
lance opérationnelle ne peut êtremise en oeuvre,
le risque restant malheureusement totalement
aléatoire et imprévisible. La route actuelle reste
également soumise au risque maritime, notam-
ment en saison cyclonique. Des paquets de mer
franchissent chaqueannée la digue etmettent en
péril la sécuritédesusagersde la route.

Ébouli mars 2006 Mode d’exploitation 2+1
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Lagestiondeces risques impliqueuneexploita-
tion extrêmement contrainte, destinée à garantir
aumieux la sécurité des usagers: fermeture totale
pour des travaux de purge ou d’entretien des ou-
vrages de sécurité (filets) ou de défense côtière
(tétrapodes),réductionduprofil en travers (ferme-
ture de la chaussée côtémontagne et exploitation
à 3 voies de la chaussée côtémer), fermeture de la
chaussée côté mer en cas de très fortes houles...
Ces divers modes d’exploitation, souvent liés aux
conditions météorologiques (fortes pluies, fortes
houles...), occasionnent d’importants ralentisse-
ments, et ne permettent pas de garantir en
permanence le niveau de service attendu sur
le réseau routier structurant de l’île (réseau ar-
mature à 2 x 2 voies de Saint-Denis à Saint-Pierre/
Le Tampon par l’Ouest et de Saint-Denis à
Saint-Benoît par l’Est).

Pour s’affranchir totalement du risque lié à la
falaise, seule la construction d’une nouvelle
route peut être envisagée, la route actuelle ne
pouvant, compte tenu de l’ampleur du risque
être protégée. Des études préalables et de multi-
ples débats publics ont été engagés par l’État,
maître d’ouvrage et gestionnaire de l’infrastruc-
ture jusqu’en 2008 (les deux principaux ont eu
lieu en 1995 et en 2004). À l’issue de ces débats,
des études préliminaires ont été engagées,visant
à comparer différents partis d’aménagement en-
visageables pour une nouvelle route. Suite à
l’effondrement d’un pan de falaise enmars 2006,
le processus d’études et de décision a été accé-
léré. Après de nombreuses études techniques et
plusieurs solutions proposées, l’État en août 2006
a retenu,à l’issue d’une large concertation locale,
le parti d’aménagement littoral, qui pourra com-
biner des sections en mer (digue ou viaduc) ou
en souterrain (tunnel).

Les études d’avant-projet sommaire sont ac-
tuellement en cours. Elles se basent sur les
recommandations formulées par un comité d’ex-
perts internationaux (rapport de mars 2007) qui
a validé les prescriptions techniques à respecter
pour que la nouvelle route soit sécurisée tant du
point de vue du risque géologique que du risque
maritime. La nouvelle route nécessitera pour la
construction des sections en digue, si celles-ci
sont confirmées à l’issue du processus d’études,
d’importants volumes de matériaux qui pour-
ront être empruntés, soit dans des espaces
carrières, soit en mer... La livraison complète de
cette nouvelle infrastructure routière sécurisée,
indispensable au bon fonctionnement écono-
miquede l’île,doit être assurée à l’horizon2017.

Le futur tracé
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 Actualisation dans le cadre de la modifi-
cation du SAR visant à prendre en compte 
le besoin en roches massives nécessaires à 
l’approvisionnement du chantier de la NRL

Le projet de Nouvelle Route du Littoral a 
été déclaré d’utilité publique le 7 mars 2012 et 
la construction de la nouvelle infrastructure 
est en cours.

La solution technique mise en œuvre 
consiste en une succession d’ouvrages mari-
times, de type digue ou viaduc. 

Le projet de NRL constitue un grand projet 
structurant du territoire réunionnais qui vise 
à résoudre une problématique ancienne et 
récurrente résultant des risques géologiques et 
maritimes (proximité de la falaise et de l’Océan) 
auxquels est exposée l’actuelle route du littoral 
et qui conduisent à son exploitation régulière 
selon des modes dégradés.

La construction de cette nouvelle route 
induit de nouveaux besoins en matériaux à 
l’échelle de l’Île de par l’ampleur des ouvrages 
prévus d’être réalisés. 

En effet, la réalisation du chantier de cette 
infrastructure multimodale nécessite notam-
ment 9 millions de tonnes d’enrochements 
(matériaux issus de roches massives se pré-
sentant sous forme de blocs de roches dures 
et résistantes) indispensables à la construction 
des digues. L’approvisionnement du chantier 
en roches massives est donc essentiel sous 
peine de ne pas pouvoir mener à terme le pro-
jet de NRL.

Or, aucune carrière de cette nature n’est 
actuellement exploitée à La Réunion bien que 
le Schéma Départemental des Carrières en pré-
voit, notamment pour économiser la ressource 
en matériaux d’origine alluvionnaire.

La Région Réunion, consciente de l’enjeu 
majeur que représente cette ressource pour le 
projet, a recherché depuis 2007 des sites per-
mettant de combler cette lacune. 

II.3  Optimiser les performances de 
l’assainissement des eaux usées 
de l’Île en intégrant la croissance 
démographique : Extension de la 
Station d’Épuration de Saint-Pierre 
/ Le Tampon

  Problématiques dans lesquelles s’ins-
crit la modification au SAR/SMVM sur 
ce point.

-  Le développement économique et social de 
l’Île ;

-  La capacité des grands équipements de ser-
vices publics en matière de gestion des eaux

-  Réduction des pollutions

  Le diagnostic de l’état initial du SAR en 
vigueur:
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II Diagnostic – État initial de l’environnement
2 Une société qui poursuit ses mutations

2.2 Une société marquée
par de grandes mutations récentes
d’ordre démographique :
l’enjeu démographique

Unepopulation en forte croissance
liée àune transitiondémographique
encore en cours

La Réunion continue de connaître une forte
croissance démographique avec un rythme de
progression annuel supérieur à 1,5% sur la
période 1999 à 2006 contre 0,6% en métropole.
Cette évolution est ancrée sur un solde naturel
très positif (taux de croissance de 1,41 contre
0,39 en métropole), conjonction d’un taux de
natalité qui reste élevé (ICF : 2,45 enfants par
femme / 1,9 en métropole) et du vieillissement
de la population.

Par ailleurs le soldemigratoire reste positif.

À l’horizon 2030, il semble certain que la
croissance démographique continuera, poussée
par l’excédent des naissances sur les décès,
conjuguant baisse du taux de natalité et allon-
gement de l’espérance de vie.

La population, qui a dépassé les 800 000 habi-
tants aucoursdudeuxièmesemestre2007,devrait
ainsi atteindre environ unmillion d’habitants à
horizon 2030, ce qui devrait correspondre à
la fin de la transition démographique de l’île.

Si la proportion des moins de 20 ans, qui
représentait en 1999, 40% de la population
(24,6% en métropole), ne devrait plus être
comprise en 2020/2030 qu’entre 26% et 29%
(source Insee), la population des plus de 60 ans
devrait atteindre 22%, chiffres se rapprochant
doncde ceuxde lamétropole en1999.

Parallèlement, est observé un phénomène
de desserrement des ménages, qui s’explique
par l’augmentation des personnes seules,
par l’augmentation des familles monoparentales
et le phénomène de décohabitation au sein
des familles.

Ledynamismedémographiqueestpositifà l’échelleglobaledeLaRéunionparcequ’il permet
d’atteindre une masse critique justifiant un positionnement plus affirmé.
Toutefois, il constitue l’un des défis que La Réunion doit relever tant les besoins
engendrés en matière d’équipements, de nouveaux emplois, de services, de logements
à construire, sont importants, sachant également que la transition démographique
nécessitera une nécessaire adaptation de l’offre de logements et de services.
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2 Une société qui poursuit ses mutations

Une croissance démographique
sur tout le territoire,mais des évolutions
significatives à prendre en compte
dans la réflexion sur l’aménagement

Le dynamisme démographique concerne
l’ensemble du territoire mais exerce une pression
plus marquée au Sud et à l’Est qui connaissent
désormais une plus grande attractivité résiden-
tielle notamment en raison de la congestion du
Nord et de l’Ouest et du prix du foncier.

Les différences de croissance démographique
s’expliquent essentiellement par les mouvements
migratoires internes.

Le Sud est la microrégion la plus peuplée avec
35% de population globale, l’Ouest et le Nord
représentent chacune presque ¼ de la population,
et l’Est est la plus faiblement peuplée avec 15%
de la population.

Entre 1990 et 1999, la croissance du Nord,
capitale régionale, dont les dynamiques démo-
graphiques et économiques ont été les plus
fortes avant les autres microrégions, est plus
faible (+ 12%) que celle de ces dernières (autour
de 20% chacune).

Le Nord se caractérise par l’importance
des petits ménages, liée en grande partie au
poids de la population étudiante, ainsi qu’à celui
de la population salariée (plus du tiers des
salariés de l’île).

L’Ouest, qui s’étend sur une surface deux fois
plus grande que celle du Nord, accueille une
population de taille équivalente. Si sa croissance
démographique a été la plus rapide, liée à
la poussée démographique et à des migrations
positives, il semblerait que son solde migratoire
s’approche actuellement de zéro.

L’anticipation de l’impact de la réalisation
de la route des Tamarins, le réseau régional de
transport guidé qui modifieront fortement l’or-
ganisation de ces deux microrégions (nord et
ouest), revêt donc dans ce contexte une impor-
tance majeure.

Le Sud, la plus vaste des microrégions, béné-
ficie du solde migratoire le plus positif, l’impact
de la route des Tamarins reste également à gérer
en relation avec le potentiel économique de
cette microrégion.

L’Est connaît un important dynamisme démo-
graphique, lié à la fois à une fécondité qui reste
élevée et à l’accueil de nouvelles populations
engendré par l’amélioration des voies de
communication et la hausse du prix du foncier
dans le Nord.

Les enjeux pour le SAR sont donc
à travers l’aménagement du territoire,
d’accompagner, dans des conditions
satisfaisantes (en termes quantitatifs
et qualitatifs), l’accroissement
de population prévue en 2030
(un million d’habitants au total),
en termes d’habitat, de services
(dont la nature évoluera compte tenu
de l’évolution de la structure
démographique de la population)
dans un souci majeur de développement
durable (mixité, gestion des déchets,
ressources, énergies...).
À ce titre, le SAR doit également
anticiper et intégrer dans la réflexion
d’aménagement l’impact de la réalisation
des grands équipements que sont
la route des Tamarins et le réseau régional
de transport guidé qui modifieront
l’attractivité respective des différentes
parties du territoire.

Population
1990 1999 1990-1999 2006 1999-2006

Nord 156 852 176 400 12% 19 548 192 696 9% 16 296
Est 85 132 101 700 19% 16 568 115 262 13% 13 562
Sud 207 166 248 300 20% 41 134 281 265 13% 32 965
Ouest 148 673 179 800 21% 31 127 202 098 12% 22 298
Total 597 823 706 200 18% 108 377 791 321 12% 85 121

Source : Insee, recensements de la population 1990,1999 et 2006.
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4.1.3 Des milieux aquatiques continentaux
et marins fragiles

Des milieux aquatiques continentaux
en cours de dégradation

Les milieux aquatiques continentaux de
La Réunion, composés de rivières pérennes et
de zones humides sont peu nombreux malgré
le régime de pluies très abondantes.

En effet, sur les 750 ravines que compte l’île,on
ne dénombre que 13 cours d’eau présentant un
écoulement pérenne tout au long de l’année per-
mettant l’installation d’une faune et d’une flore
aquatique permanentes. Même pour ces rivières,
les débits d’étiage sont généralement faibles alors
que les débits de crue sont très importants.

Les zones humides se sont également peu dé-
veloppées : on ne compte que trois étangs
littoraux et des mares d’altitude.

En 2007, la situation des 24 masses d’eau
« cours d’eau » et 3 masses d’eau « plan d’eau »
était la suivante(2) :

• 4 masses d’eau sont en bon état écologique.

• 19 masses d’eau sont dans un état écologique
mauvais ou médiocre.

• 4 masses d’eau sont en état moyen.

Les ravines, bien que fortement ancrées dans
le rapport des Réunionnais à leur territoire, sont
des milieux trop souvent dévalorisés et peu
protégés qui constituent fréquemment des exu-
toires des activités humaines: décharge sauvage,
braconnage...

Les cours d’eau et les plans d’eau côtiers sont
par ailleurs marqués par des pollutions émises par
l’agriculture, l’assainissement autonome, les
travaux ou extractions de matériaux en rivière.
Ces pollutions affectent particulièrement les zones
en aval et littorales où les activités humaines sont
plusdenses.

Toutefois,ce sont principalement les modifica-
tions morphologiques liées aux prélèvements
qui constituent la principale source de dégrada-
tion de ces milieux.

En effet, douze des treize rivières pérennes de
l’île sont aménagées pour la production d’élec-
tricité, l’agriculture ou l’alimentation en eau
potable. Ces prélèvements conduisent à des
baisses importantes des débits voire à des inter-
ruptions de la continuité hydraulique fortement
préjudiciables (Rivière-des-Galets).

Enfin, le développement de l’urbanisation et
des infrastructures ont entraîné une destruction
de certains milieux humides et plus particulière-
ment des étangs de Saint-Paul et du Gol, qui
voient leur comblement s’accélérer et leur plan
d’eau recouvert par des espèces envahissantes(3).

La protection des milieux aquatiques conti-
nentaux passe par la protection directe de ces
derniers (seules la ravine Bernica et la ravine
Saint-Gilles sont aujourd’hui protégées). Cette
prise de conscience s’opère avec les projets de
réserve naturelle de l’étang de Saint-Paul et le
classement de nombreuses ravines dans les sites
éligibles aux Espaces Naturels Sensibles (ENS).
Ainsi la reconnaissance de l’intérêt de ces
milieux s’opère progressivement du fait de leur
importance : en terme de ressource en eau, de
biodiversité,de loisirs et de paysage.

Toutefois, la protection de l’eau sur les aspects
quantitatifs et qualitatifs passe en premier lieu
par l’application des débits réservés. Il s’agit éga-
lement de prendre en compte la valeur de ces
milieux dans le cadre de la lutte contre les inon-
dations. Enfin, la lutte contre les pollutions
diffuses doit être menée vis à vis de l’assainisse-
ment et de l’agriculture.

À défaut d’une prise en compte rapide, l’état
des masses d’eau continental va continuer à se
dégrader avec un impact de plus en plus notable
sur les milieux marins.

(2) État des lieux réalisé dans le cadre de l’application de la Directive Cadre sur l’Eau qui impose notamment le Bon état écologique de l’ensemble des masses d’eau (portion de cours d’eau ou plan d’eau) en 2015.
(3)130 ha de surface de l’étang de Saint-Paul étaient en eau en 1720,contre 18 ha en 1994.

La rivière de l’Est
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Les pressions exercées sur le milieu marin
responsables de cette dégradation sont de
plusieurs types et il est difficile de hiérarchiser
leurs impacts sur les milieux.

La pression polluante est vraisemblable-
ment la plus impactante.

Le milieu marin constitue l’exutoire final des
eaux drainant les bassins versants de l’île dont
il reçoit et accumule les éléments terrigènes et bio-
gènesparrejetdirect,ruissellementetinfiltrationen
fonction des activités humaines qui s’y produisent.

Les Matières En Suspension (MES) limitent
la quantité de lumière disponible et absorbent
des éléments toxiques. Elles sont principalement
« produites » par les sols nus : terres agricoles,
zone de travaux,... L’imperméabilisation des sols
engendrée par le développement urbain accen-
tue le phénomène de ruissellement saisonnier et
charge les écoulements déjà pollués de nouvelles
substances toxiques. Ces écoulements sont d’au-
tant plus néfastes qu’ils s’effectuent en dehors
des exutoires naturels (ravines) par l’intermé-
diaire notamment des réseaux d’assainissement
pluviaux. C’est un facteur important de la baisse
de qualité du milieu marin.

Les éléments favorisant l’eutrophisation: en
milieu marin, il s’agit principalement des nitrates
et des matières organiques. De manière générale,
les eaux réunionnaises sont caractérisées par un
fort renouvellement des eaux sous l’action des
courants d’alizés qui garantit une bonne disper-
sion des polluants.Toutefois, certains milieux plus
confinés sont beaucoup plus sensibles aux
apports polluants et aux risques d’eutrophisation.
C’est le cas de la Baie de Saint-Paul et surtout des
quatre zones récifales. Ces éléments proviennent
de l’assainissement collectif, de l’assainissement
autonome et de l’agriculture.

Les toxiques : il s’agit des produits phytosani-
taires utilisés en agriculture et des produits
chimiques générés par l’industrie. Le niveau de
pollution par ces produits, dont on sait qu’ils
sont utilisés de manière importante sur certains
bassins versants n’est pas connu.

La pollution bactérienne : de manière plus
locale,au niveau des zones de lagon notamment,
on constate, à travers le suivi de la qualité sani-
taire des zones de baignades par la DRASS, des
pollutions ponctuelles liées aux rejets d’assainis-
sement et aux rejets pluviaux.

Les apports d’eau douce au milieu marin
constituent une cause de dégradation impor-
tante en modifiant les conditions hydrologiques
du milieu par notamment une baisse de la sali-
nité. Ces apports naturels, lors de fortes pluies,au
niveau des ravines,sont accentués par l’urbanisa-
tion (imperméabilisation de surface) et par les
rejets d’exutoires pluviaux s’effectuant en dehors
des exutoires naturels (ravines).

Les modifications morphologiques dues à
l’aménagement urbain, routier ou portuaire ont
entraîné l’artificialisation totale ou partielle de près
de 20 % du littoral. Cette artificialisation impacte
l’hydrodynamisme et le fonctionnement des
petits fonds qui constituent la zone la plus produc-
tive du milieu marin. C’est notamment le cas des
portsdeSaint-Gilles,deSaint-LeuetdeSaint-Pierre.

Les pressions directes ont elles aussi un
impact sur les milieux marins.Si la fréquentation
touristique des lagons n’est pas le facteur princi-
pal de destruction des récifs, elle contribue
néanmoins à accroître la pression qui s’exerce
sur ces milieux fragiles et commence à poser de
sérieux problèmes (piétinement des coraux).
D’autre part, la petite pêche, la chasse sous-

marine et la pêche récréative, sont responsables
de la disparition de grandes espèces carnivores.

En complément de ces pressions exercées sur
le milieu, il faut prendre en compte le réchauffe-
ment climatique, menace avérée à l’encontre de
la biodiversité, et notamment en ce qui concerne
les milieux récifaux,risque de mener,à terme,à la
disparition de ce patrimoine naturel (blanchi-
ment des coraux).

Les phénomènes climatiques exceptionnels
entraînent également une destruction méca-
nique de ces milieux.Ces sources de dégradations
aiguës participent ponctuellement à la perturba-
tion des milieux.

La lutte contre les pressions générées
par les apports des bassins versants
est plus complexe et nécessite
une prise en compte des enjeux
des milieux marins dans l’aménagement
de ces bassins versants.
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4.3 Les risques de pollutions
renforcés par le mode d’occupation
de l’espace : l’enjeu sanitaire

Des filières d’assainissement des eaux usées
incomplètes et très insuffisantes

Le système d’assainissement collectif est peu
développé à La Réunion.

En 2008, 40% de la population vit dans une
zone desservie par les réseaux de collecte et
moins de 60% en zone d’Assainissement Non
Collectif (ANC). L’évolution de cette proportion
depuis 1999 (où 48% de la population vivait en
zone desservie par les réseaux contre 52% hors
zone) met en exergue un phénomène d’urbani-
sation étalée, ne permettant pas un
raccordement systématique au réseau collectif
d’assainissement. L’assainissement collectif pré-
sente par ailleurs un fonctionnement très
médiocre : en 2005,seules quatre agglomérations
d’assainissement sur 18 avaient un système de
traitement collectif autorisé et en bon état de
fonctionnement : Saint-Paul ville, Cilaos, l’Entre-
Deux et Saint-Leu. Les dysfonctionnements
concernent surtout les stations d’épuration –
quand elles existent – et parfois certains réseaux
d’assainissement dont le mauvais entretien en-
gendre des fuites d’eaux usées dans le milieu
naturel.

Sur 14 stations de traitement des eaux usées
existantes :

• 5/14 ne respectent pas à la lettre le Règlement
Sanitaire Départemental en raison de leurs
rejets en ravine ou en étang;

• 4/14 ne respectent pas les exigences que
leur impose leur position en zone sensible à
l’eutrophisation(10) ;

• 7/14 fonctionnent en surcharge avec de
mauvais rendements d’épuration.

La situation de l’assainissement autonome
n’est pas meilleure avec un taux de conformité
des installations estimé à seulement 20% à
25%. D’autre part, l’assainissement autonome ne
permet pas d’abattement sur le phosphore et
l’azote et est donc peu adapté au traitement de
flux importants en zone sensible.

Au total,on estime que seulement moins d’un
quart de la population totale bénéficie d’un
système de traitement des eaux usées considéré
comme « efficace » dans l’abattement des ma-
tières organiques.

La Réunion se trouve donc face à un effort très
important de mise aux normes de ces installations
et à une nécessité d’extension importante de son
système d’assainissement collectif.

En effet, la densité maximale pour l’installation
de systèmes individuels d’assainissement non
collectif est de 15 logements/hectare. Par consé-
quent, la densification nécessite au préalable la
mise en œuvre de solutions d’assainissement
collectif.

L’assainissement autonome ne devant être
conservé que dans les zones peu denses ayant
vocation à le rester.

2007 Population raccordée à des systèmes Population hors zone
individuels d’assainissement collectifs (40%) de desserte (60%)

Population Raccordée à Raccordée sans station En ANC En ANC
totale une station d’épuration d’épuration ou station conforme non conforme
(habitants) en fonctionnement ne fonctionnant pas

750 000 hab. 33% 7% 12% 48%
Bilan des modes d’assainissement sur le territoire – Source : DIREN, 2005

(10) La zone sensible de La Réunion s’étend sur le littoral de l’embouchure de la Rivière-des-Galets (Saint-Paul) à Piton-Grand-Anse (Petite-Île).

L’assainissement des agglomérations – Source : DIREN, 2005
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2 Le milieu marin, riche mais menacé

Le développement de l’urbanisation
et la fréquentation touristique

L’urbanisation entraîne d’une part l’augmen-
tation du rejet en mer d’effluents domestiques
et industriels insuffisamment traités par les
stations d’épuration (STEP), et accentue d’autre
part le phénomène de ruissellement des eaux
pluviales tout en le chargeant en substances
toxiques (hydrocarbures).

La fréquentation touristique qui reste forte-
ment polarisée sur la zone balnéaire accentue les
pressions liées à l’urbanisation et participe à la
dégradation directe des écosystèmes des lagons.

Cette pression est d’autant plus préoccupante
que l’assainissement à La Réunion présente une
situation très dégradée.

Le développement des réseaux d’assainisse-
ment (eaux pluviales et usées) et des stations de
traitement des eaux (STEP),qui s’effectue parallè-
lement au développement urbain, est encore
largement insuffisant.

En 2005, seules trois communes avaient
un système de traitement collectif autorisé et
en bon état de fonctionnement : Bras-Panon,
Cilaos et l’Entre-Deux. Outre des dysfonctionne-
ments importants, le réseau d’assainissement
est largement insuffisant et présente un déficit
d’entretien conduisant à de nombreuses fuites
d’eaux usées dans le milieu naturel.

Au 31 août 2006, sur 24 agglomérations d’as-
sainissement délimitées à La Réunion (arrêté du
15 mai 2000), 20 ne disposaient pas de système
d’assainissement des eaux résiduaires urbaines
conformes aux exigences des textes nationaux de
transposition de la directive ERU (mai 1991), et
18 n’avaient pas déposé de dossier d’autorisation
au titre du code de l’Environnement pour la
mise en place d’un système d’assainissement
conforme.
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
2 Le milieu marin, riche mais menacé

2.1.3 Une mise en conformité
indispensable de l’assainissement

En 2008, sur une population évaluée à 780000
habitants, seuls 300 000 habitants, soit 40% de
la population, sont raccordés à des systèmes
d’assainissement collectifs. Plus de 60% de la
population n’est pas desservie par le réseau
public d’assainissement et a recours à l’assainis-
sement non collectif, phénomène accentué par
le mitage et la dispersion du bâti.

Or seulement 10 à 15% du système d’assai-
nissement autonome serait actuellement
en conformité, les autres systèmes étant très
polluants. La mise en œuvre de cette technique
est conditionnée par les caractéristiques des sols,
la topographie et par la superficie des parcelles,
paramètres peu favorables ou peu disponibles
sur le territoire réunionnais.

Enfin, la gestion des eaux pluviales est
encore trop peu prise en compte lors de la réali-
sation d’aménagements dans les espaces publics.
Les travaux pour les réseaux d’eaux pluviales
constituent des investissements très lourds, qui
n’ont jusqu’à ce jour fait l’objet d’aucune ligne
budgétaire spécifique, d’où le peu de démarches
engagées pour limiter l’écoulement de ces eaux
polluées vers les milieux récepteurs sensibles,
notamment les récifs.

Les échéances réglementaires de mise en
conformité des systèmes d’assainissement sont
dépassées et les collectivités locales concernées
font l’objet de mesures coercitives de sanctions
administratives prévues par la législation en
vigueur. Par ailleurs, la forte croissance démogra-
phique s’accompagne d’une augmentation des
besoins de traitement.

La mise en conformité réglementaire
des systèmes d’assainissement (raccordement
aux réseaux de collecte collectifs,stations d’épura-
tion et systèmes de rétention et de réinfiltration
des eaux pluviales) est indispensable pour la
protection des milieux. Certaines communes se
sont déjà engagées dans cette démarche, mais
de gros efforts restent à fournir pour faire face
au problème de la disponibilité du foncier et aux
investissements considérables à réaliser (plus
de 800 M€à l’horizon 2020 à l’échelle de l’île).

La lutte contre l’urbanisation dispersée
favoriserait et rentabiliserait également la mise
en place de réseaux collectifs et permettrait la
diminution de systèmes autonomes polluants.

L'urbanisation sous toutes ses formes
est à l'origine des principales pressions
directes ou indirectes qui impactent
la qualité des eaux.
La clé de l'atténuation de ces pressions
réside dans la mise aux normes
des systèmes d'assainissement des eaux
usées en fonction de l’acceptabilité
des milieux récepteurs.

Une station d’épuration
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  Actualisation dans le cadre de la procé-
dure de modification visant à prendre en 
compte le projet d’extension de la station 
d’épuration de Pierrefonds

Le système d’assainissement collectif est peu 
développé à La Réunion. 

La Réunion se trouve donc face à un effort 
très important de mise aux normes de ces ins-
tallations et à une nécessité d’extension impor-
tante de son système d’assainissement collectif.

Commune Population totale en 2014 (source INSEE)

Saint-Pierre 81 583 habitants

Le Tampon 76 796 habitants

Commune Population desservie  en 
assainissement collectif en 2015 
(source : site SISPEA)

Population équipée en 
assainissement non collectif en 
2015 (source : Office de l’eau de la 
Réunion, chronique de mars 2017)

Saint-Pierre 39 249 habitants Soit environ 48% 
population totale

Plus de 36 000 
habitants

Soit environ 44% 
population totale

Le Tampon 21 758 habitants Soit environ 
28% population 

totale

Plus de 56 000 
habitants

Soit environ 72% 
population totale

En 2016, les volumes collectés et réception-
nés par la STEU de Pierrefonds s’élèvent à :

Paramètre Volume

moyen 11 191 m3/j

pointe (Q95) 13 528 m3/j

Le dynamisme démographique à l’échelle 
globale de l’Île constitue l’un des défis à rele-
ver tant les besoins engendrés notamment en 
matière d’équipements sont importants.

Le bassin Sud, qui constitue la plus vaste des 
microrégions, bénéficie du solde migratoire le 
plus positif. Ainsi, s’agissant des communes 
de Saint-Pierre et du Tampon, l’état des lieux 
actualisés en 2014 est le suivant :
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L’extension de la STEU de Saint-Pierre / Le 
Tampon s’inscrit dans le cadre de ce dynamisme 
démographique et la nécessité d’extension du 
système d’assainissement collectif à l’échelle 
régionale.

Plus précisément, les communes du Tampon 
et de Saint-Pierre prévoient d’accueillir à l’ho-
rizon 2030, respectivement 90 000 personnes 
pour Le Tampon et 100 000 personnes pour la 
commune de Saint-Pierre.

L’étude de faisabilité réalisée en 2017 par 
ATM OI pour l’extension de la STEU précise: 
«La station a fait l’objet de plusieurs opérations 
progressives de modernisation et d’extension 
au fil des années, afin de faire face à l’accrois-
sement des charges collectées par le système 
d’assainissement. Sa capacité de traitement est 
donnée aujourd’hui pour 110 000 EH. 

Pour la situation future,  une estimation 
des eaux usées collectées et reçues par la sta-
tion d’épuration futures a été réalisée afin de 
prendre en compte l’évolution de la popula-
tion sur le bassin Saint-Pierre-Le Tampon. Ces 
évolutions de charges sont constituées de flux 
supplémentaires issus de charges : 

• domestiques (82,5%), en provenance de 
Saint-Pierre, du Tampon et de Grand Bois

• non-domestiques (17,5%) d’origine indus-
trielles après prétraitement, en provenance de 
Saint-Pierre ou du Tampon » 

S’agissant des flux non-domestiques, la ville 
de Saint-Pierre précise que « depuis plusieurs 
années, la commune de Saint-Pierre a mis en 
place un programme de maîtrise des charges 
d’origine industrielle, par le biais d’instaura-
tion de conventions de déversement assorties 
de seuils à respecter, de concertation avec les 
industriels en vue de la création d’installations 
de prétraitement de leur eaux usées, de réali-
sation de campagnes de contrôle des rejets 
industriels, etc... 

Ainsi, l’augmentation des volumes et des 
charges polluantes dites « industrielles » sur 
le bassin St-Pierre/Le Tampon sera tout d’abord 
maîtrisée  par les établissement industriels 
eux-mêmes » 

L’objet de la présente modification est bien 
de répondre à un besoin de traitement des flux 
domestiques.

Cependant, cet accroissement des charges 
collectées se poursuit, dans la continuité de 
la croissance démographique du bassin Sud.  
De fait, une nouvelle extension de la station 
doit être programmée à court terme.»

L’extension de la STEU représente un enjeu 
fort vis-à-vis de la qualité des masses d’eaux.

Selon le SDAGE 2016-2021, la masse d’eau 
côtière FRLC 105 - Saint-Louis, située en aval de 
la STEU de Pierrefonds, présente un état écolo-
gique agrégé «Bon», mais avec un niveau de 
confiance «Moyen» (plusieurs paramètres non 
définis). Cependant, elle subit des pressions 
significatives susceptibles d’impacter sa qualité.

II.4  Les zones de baignade, enjeu 
touristique majeur

-  Problématiques dans lesquelles s’ins-
crit la modification au SAR/SMVM sur 
ce point.

-  Développement économique et touristique 
de l’Île ;

-  La diversification de l’offre en activités bal-
néaires dans un milieu sécurisé au regard 
de la problématique «crise requin ».

-  La réduction des pollutions et la préserva-
tion de la biodiversité exceptionnelle de l’île 

� Le diagnostic de l’état initial du SAR en 
vigueur :
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II Diagnostic – État initial de l’environnement
2 Une société qui poursuit ses mutations

Le cas particulier du tourisme,
un secteur clé nécessitant un renouveau

Le tourisme est un secteur clé à La Réunion,
car il irrigue un maillage de PME ou de TPE qui
participent au maintien et au développement
de l’emploi.

Depuis 2000, La Réunion est, avant tout, une
destination mono-orientée avec 75% de touristes
originaires de métropole en 2006, et liée au
tourisme « affinitaire » (+ 50% des touristes).

Le positionnement sur le segment balnéaire
« soleil et plage » (premier motif de venue à
La Réunion) est de plus en plus concurrencé par
des destinations accessibles à des prix compara-
bles ou nettement moins chères au départ
de l’Europe, et la mise en valeur touristique des
atouts naturels et sportifs de La Réunion (zone
du Parc notamment) ne permet pas encore de
compenser cet effet.

Alors que les estimations prévisionnelles
(Schéma de Développement et d’Aménagement
Touristique) misent sur une évolution forte
du tourisme avec un million de touristes en 2030,
la stratégie de développement touristique est
donc à reformuler, à l’échelle de l’ensemble
de l’île, tant en termes :

• D’image (appuyée en particulier sur
les facteurs de différenciation et d’originalité
que sont les paysages/la nature, l’histoire
et la culture plurielle et sur la vocation
balnéaire de sites plus rares et mieux protégés
de l’urbanisation,(la côte Sud).

• De maintenance et de valorisation d’un espace
touristique de qualité, dans les périmètres du
ParcNationaletdanslerespectdela loiLittoral.

• D’offre hôtelière et de conditions de
déplacement acceptables.

• De préservation d’un patrimoine paysager
attractif qui suppose de trouver un équilibre
durable dans l’utilisation de l’espace, entre
urbanisation,espacesnaturelsrurauxetagricoles,
qui constitue l’un des enjeux majeurs du SAR .

La nécessité de cet équilibre se retrouve en
matière de fabrication de l’offre d’hébergement,
sur l’ensemble de l’île et en particulier dans les
zones littorales dotées de lagon, particulière-
ment vulnérables.

L’évaluation des capacités d’hébergement en
2007 (chiffres Insee) fait état de près de 2260 lits
d’hôtel tous niveaux confondus et de près de
2650 lits dans les autres structures (gîtes ruraux
et de montagne, chambres d’hôtes, meublés
de tourisme...).

L’hébergement de petite taille, pour de petites
unités de touristes (familiales et amicales) ainsi
que les meublés de tourisme a connu une forte
croissance et représente ainsi plus de la moitié de
l’offre.

Il existe aujourd’hui très peu d’hébergement
sur le segment haut de gamme, ce qui est
considéré comme une faiblesse pour la commer-
cialisation de la destination.

Ces chiffres sont le produit de la baisse sensible
qui s’est produite en 2006. La capacité d’accueil a
baissé de 13,4%, révélant la fragilité de ce secteur
d’activités et vraisemblablement le manque de
viabilité des petites structures mais dont les
conséquences sur le plan social ont été sensibles.

Les fortes pressions anthropiques et foncières doivent ainsi être maîtrisées
pour répondre aux critères d’attractivité touristique, tout en respectant les impératifs
de développement durable. Si le développement du tourisme passe par la libération
de foncier dédié, les milieux naturels marins et littoraux doivent tout particulièrement
faire l’objet de mesures de précaution particulières. Les créations de la réserve marine
et du Parc national sont sans conteste des outils de préservation et de mise en valeur
du patrimoine, l’inscription des « Pitons cirques et remparts de la réunion au patrimoine
mondial de l’Humanité par l’UNESCO constitue un levier d’attractivité d’importance.
À la réflexion sur le tourisme doit également s’adjoindre celle sur l’artisanat traditionnel.
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II Diagnostic – État initial de l’environnement
4 Un cadre de vie attractif mais fragile

Les pressions exercées sur le milieu marin
responsables de cette dégradation sont de
plusieurs types et il est difficile de hiérarchiser
leurs impacts sur les milieux.

La pression polluante est vraisemblable-
ment la plus impactante.

Le milieu marin constitue l’exutoire final des
eaux drainant les bassins versants de l’île dont
il reçoit et accumule les éléments terrigènes et bio-
gènesparrejetdirect,ruissellementetinfiltrationen
fonction des activités humaines qui s’y produisent.

Les Matières En Suspension (MES) limitent
la quantité de lumière disponible et absorbent
des éléments toxiques. Elles sont principalement
« produites » par les sols nus : terres agricoles,
zone de travaux,... L’imperméabilisation des sols
engendrée par le développement urbain accen-
tue le phénomène de ruissellement saisonnier et
charge les écoulements déjà pollués de nouvelles
substances toxiques. Ces écoulements sont d’au-
tant plus néfastes qu’ils s’effectuent en dehors
des exutoires naturels (ravines) par l’intermé-
diaire notamment des réseaux d’assainissement
pluviaux. C’est un facteur important de la baisse
de qualité du milieu marin.

Les éléments favorisant l’eutrophisation: en
milieu marin, il s’agit principalement des nitrates
et des matières organiques. De manière générale,
les eaux réunionnaises sont caractérisées par un
fort renouvellement des eaux sous l’action des
courants d’alizés qui garantit une bonne disper-
sion des polluants.Toutefois, certains milieux plus
confinés sont beaucoup plus sensibles aux
apports polluants et aux risques d’eutrophisation.
C’est le cas de la Baie de Saint-Paul et surtout des
quatre zones récifales. Ces éléments proviennent
de l’assainissement collectif, de l’assainissement
autonome et de l’agriculture.

Les toxiques : il s’agit des produits phytosani-
taires utilisés en agriculture et des produits
chimiques générés par l’industrie. Le niveau de
pollution par ces produits, dont on sait qu’ils
sont utilisés de manière importante sur certains
bassins versants n’est pas connu.

La pollution bactérienne : de manière plus
locale,au niveau des zones de lagon notamment,
on constate, à travers le suivi de la qualité sani-
taire des zones de baignades par la DRASS, des
pollutions ponctuelles liées aux rejets d’assainis-
sement et aux rejets pluviaux.

Les apports d’eau douce au milieu marin
constituent une cause de dégradation impor-
tante en modifiant les conditions hydrologiques
du milieu par notamment une baisse de la sali-
nité. Ces apports naturels, lors de fortes pluies,au
niveau des ravines,sont accentués par l’urbanisa-
tion (imperméabilisation de surface) et par les
rejets d’exutoires pluviaux s’effectuant en dehors
des exutoires naturels (ravines).

Les modifications morphologiques dues à
l’aménagement urbain, routier ou portuaire ont
entraîné l’artificialisation totale ou partielle de près
de 20 % du littoral. Cette artificialisation impacte
l’hydrodynamisme et le fonctionnement des
petits fonds qui constituent la zone la plus produc-
tive du milieu marin. C’est notamment le cas des
portsdeSaint-Gilles,deSaint-LeuetdeSaint-Pierre.

Les pressions directes ont elles aussi un
impact sur les milieux marins.Si la fréquentation
touristique des lagons n’est pas le facteur princi-
pal de destruction des récifs, elle contribue
néanmoins à accroître la pression qui s’exerce
sur ces milieux fragiles et commence à poser de
sérieux problèmes (piétinement des coraux).
D’autre part, la petite pêche, la chasse sous-

marine et la pêche récréative, sont responsables
de la disparition de grandes espèces carnivores.

En complément de ces pressions exercées sur
le milieu, il faut prendre en compte le réchauffe-
ment climatique, menace avérée à l’encontre de
la biodiversité, et notamment en ce qui concerne
les milieux récifaux,risque de mener,à terme,à la
disparition de ce patrimoine naturel (blanchi-
ment des coraux).

Les phénomènes climatiques exceptionnels
entraînent également une destruction méca-
nique de ces milieux.Ces sources de dégradations
aiguës participent ponctuellement à la perturba-
tion des milieux.

La lutte contre les pressions générées
par les apports des bassins versants
est plus complexe et nécessite
une prise en compte des enjeux
des milieux marins dans l’aménagement
de ces bassins versants.
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L’assainissement des agglomérations – Source : DIREN, 2005

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 72

Extrait du volume 3 du SAR en vigueur, p. 72



188 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | II.4 

2  Du diagnostic de l’état initial  aux raisons qui ont conduit  à engager la modification du SAR 
II Actualisation de l’état initial du fait de la modification du SAR

2.2.2 Des sensibilités
et des enjeux de protection variables
selon les écosystèmes marins

La variabilité spatiale des caractéristiques
physiques et biologiques du milieu littoral marin,
ainsi que celle des pressions exercées sur ce
milieu conduisent à distinguer quatre zones avec
leurs enjeux de protection spécifiques.

L’Est considéré comme assez pauvre,
mais mal connu : de Sainte-Suzanne
à Sainte-Rose

De Sainte-Suzanne à Sainte-Rose, les zones à
galets profondes et les affleurements basaltiques
présentent des colonies coralliennes avec une
richesse biologique relativement importante
(faune fixée abondante) tandis que les fonds
sablo-vaseux dominants sont naturellement plus
pauvres. La faune ichtyologique est présente en
abondance mais la diversité spécifique est faible.

Les zones au voisinage des apports d’eau
douce (rivières) présentent une faible richesse
biologique.

Cette zone est soumise à de fortes pres-
sions urbaines et agricoles, mais la sensibilité
du milieu marin, bien qu’il soit encore mal
connu,est a priori faible.

Un Sud aux peuplements préservés
à protéger : de Sainte-Rose à Petite-Île

Globalement les affleurements basaltiques sont
bien colonisés par les récifs coralliens et le peuple-
ment ichtyologique y est abondant et diversifié.

Cette zone très riche est encore bien pré-
servée. Jusqu’à présent, elle subit peu de
pressions anthropiques mais représente
néanmoins une zone d’enjeux importante
pour la protection.

Le Sud-Ouest et l’Ouest aux peuplements
de récifs frangeants plus ou moins
préservés et présentant les plus forts enjeux
de protection : de Saint-Pierre à la baie
de Saint-Paul

La faune fixée est représentée par des colonies
coralliennes éparses et plus abondantes au Sud,
dans une zone proche du cap rocheux. Des pois-
sons d’intérêt commercial y sont observés.

Les états de santé des récifs coralliens (taux de
recouvrement, richesse générique, peuplement
ichtyologique...) sont variables le long de la zone
récifale:

• Le récif est dans un état de santé satisfaisant à
Saint-Pierre et Grands-Bois, de la Pointe-au-Sel
à la Pointe-des-Châteaux, à Saint-Leu et de
Saint-Gilles à Boucan-Canot.

• Lerécifestdansunétatdesantémoyennement
satisfaisant à l’Étang-Salé et de Trois-Bassins à
l’Ermitage.

• Le récif est dégradé au sud de Saint-Leu et de
l’Ermitage à Saint-Gilles.

Plus au Sud, hors zone récifale, des colonies
coralliennes se développent également sur subs-
trats basaltiques.Les zones soumises aux apports
d’eaux douces, mal connues, sont probablement
assez pauvres.

Les plus forts enjeux de protection se
situent au niveau de la zone corallienne
de l’Ouest, qui présente à la fois une grande
richesse biologique et une très forte
sensibilité environnementale accentuée par
des pressions croissantes, qu’elles soient
touristiques,urbaines ou agricoles.

Un milieu marin Nord-Ouest et Nord
aux peuplements modifiés :
du Port à Sainte-Marie

Le littoral marin du Port à Sainte-Marie est
artificialisé en grande partie. Il présente un
remblai artificiel quasi continu (piste de l’aéro-
port et route du littoral) et la construction des
digues de protection du port Est et du port
Ouest a également induit une artificialisation du
trait de côte. Cette modification du trait de côte
et de sa nature modifie les courants entraînant
un envasement sur certains endroits et aug-
mente l’apport en MES, modifiant ainsi la
structure de la faune et de la flore.

Certains écueils littoraux présentent une di-
versité de faune fixée importante et sont un lieu
de concentration pour la faune halieutique
(zone aux alentours de la Ravine-à-Jacques par
exemple). À l’inverse, de la Grande-Chaloupe
à la rivière Saint-Denis, le substrat et le peuple-
ment ichtyologique sont pauvres.

De la Pointe-des-Galets à la Grande-
Chaloupe, on peut observer quelques espèces
d’algues sur le banc récifal et des espèces de
coraux durs. Le peuplement ichtyologique peut
être important, notamment sur les quelques
tombants coralliens de la zone.

Ce littoral marin du Nord déjà très artifi-
cialisé subit les plus fortes pressions
industrielles et urbaines. Les peuplements
marins y sont déjà modifiés et les enjeux
se situent plus au niveau de l’érosion de
certains secteurs.

Les eaux côtières et les écosystèmes
marins présentent un état général
variable. Toutefois, compte tenu
des pressions liées aux activités
anthropiques, cette situation risque
de fortement se dégrader
d’où la nécessité, au-delà des actions
visant l’atténuation de ces pressions,
de mettre en place des mesures
de protection.

78 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I I.2.2

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
2 Le milieu marin, riche mais menacé
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5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

Le tourisme est une filière économique déter-
minante pour La Réunion. Même si l’île ne peut
se positionner en terme de produit sur une
unique vocation balnéaire, son littoral reste un
produit d’appel essentiel. Le SMVM avait en 1995
pris cette dimension en compte en autorisant un
certain nombre d’aménagements.

5.1 Les plages et l’activité
balnéaire, un espace limité
face à une demande forte

5.1.1 L’essentiel de l’activité balnéaire
est concentré sur 25 kilomètres
de linéaire côtier

L’activitébalnéaireàLaRéunionseconcentre
au niveau des plages coralliennes de la côte oc-
cidentale et Sud de l’île, du Cap La Houssaye à
Saint-Pierre. Ainsi la côte Ouest compte la majo-
rité des plages de l’île à Saint-Gilles, Trois-Bassins
et Saint-Leu, et où les formations récifales protè-
gent le littoral des fortes houles. La longueur du
linéaire de plages coralliennes n’est que de
25 kilomètres.

En dehors de ces zones, les possibilités
d’activités balnéaires sont réduites. Quelques
bassins de baignade sont néanmoins présents
dans le sud de l’île, implantés dans ces zones
peu propices à la baignade.

Le faible potentiel balnéaire de l’île est une
contrainte naturelle qu’il faut prendre en
compte dans les politiques de gestion du
littoral et de développement touristique.

De surcroît, la pression urbaine, au-delà de
son impact direct sur l’équilibre sédimentaire
des plages, a également pour effet d’en limiter
l’accessibilité et les possibilités de valorisation.

Une insfracture hôtelière

La plage
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5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

5.1.2 Une qualité des eaux de baignade
relativement bonne, soumise
à un contrôle régulier

L’importance de l’activité balnéaire sur
la côte occidentale couplée à une forte urbanisa-
tion et à la concentration de l’activité industrielle
et portuaire engendre des risques sanitaires
et doivent par conséquent faire l’objet d’une
attention particulière.

Au sens de la directive européenne n°76/
160/CEE, la Direction Régionale des Affaires
Sanitaires et Sociales (Drass) de La Réunion
réalise un suivi régulier de la qualité des eaux
littorales sur 17 sites de baignade en mer dans
l’Ouest et le Sud de l’île.

Les données bactériologiques relevées en
2003 montrent des eaux de baignade dans
l’ensemble de bonne qualité et plus rarement
de qualité moyenne.

Cependant, des déclassements se produisent
lors de forts épisodes pluvieux du fait des
apports anthropiques et les communes devront
mettre en place des systèmes d'alerte et de pré-
vention en accord avec la nouvelle directive
baignade pour atteindre ses objectifs.

5.1.3 La recherche de solutions
alternatives pour répondre à la demande

Malgré le faible potentiel balnéaire du littoral
réunionnais, la fréquentation des plages est
croissante et va de paire avec l’augmentation
démographique et la fréquentation touristique.

Afin de diminuer la pression sur les milieux
sensibles et de répondre à cette demande crois-
sante, des solutions alternatives pour accroître
le potentiel balnéaire, comme la création de
nouvelles zones de baignade, sont à rechercher.

Les plages à La Réunion concernent un linéaire côtier limité,
ce qui a pour principale incidence un niveau de fréquentation très
élevé. Pour préserver la qualité et la richesse des milieux
fragiles concernés, l’enjeu sera de proposer des solutions
alternatives pour répondre aux pratiques balnéaires.
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 Actualisation dans le cadre des modifi-
cations apportées au SAR en vue d’ouvrir 
plus largement la possibilité d’implanter 
des bassins de baignade sur le littoral

Le secteur du tourisme a connu de nouvelles 
difficultés, sensibles depuis 2010 et particuliè-
rement ressenties en 2013.

Dans son rapport « Le tourisme à La Réu-
nion en 2013 », l’INSEE conclut dans les termes 
suivants : «L’intérêt touristique de l’île ne se 
dément pas et fait toujours l’unanimité parmi 
les touristes : 96 % en sont satisfaits ou très 
satisfaits. Néanmoins, la fréquentation touris-
tique baisse de 6,8 % en 2013. Orientée à plus de 
80 % vers le marché métropolitain, le tourisme 
souffre de la crise économique qui perdure en 
France. La destination affronte également une 
crise liée aux attaques de requins, fortement 
relayées par les médias, dont le point d’orgue a 
été en septembre 2013 la fermeture provisoire 
de certaines plages et l’interdiction d’activités 
nautiques. Cette crise ébranle l’un des atouts 
majeurs de la destination Réunion. »

La « crise requin » a engendré une modifi-
cation des comportements touristiques et de la 
fréquentation des espaces littoraux, ainsi que 
l’émergence de nouveaux besoins. En effet, 
le risque requin accentue la pression anthro-
pique sur les zones récifales protégées ce qui 
risque de compliquer la préservation de ces 
espaces remarquables, dont la place, dans la 
biodiversité revendiquée par la Réunion, est 
très importante pour l’attractivité touristique 
de l’île. Autre inconvénient notable, des conflits 
d’usages sont accentués du fait du report d’ac-
tivités sur des espaces contraints.

La proposition d’alternatives par l’implanta-
tion par exemple de bassins de baignade repré-
sente donc un enjeu majeur pour la poursuite 
d’un développement touristique durable, non 
uniquement concentré sur les zones récifales.

La création de zones alternatives de baignade 
pourrait également favoriser la réduction des 
déplacements, l’offre « balnéaire » n’étant plus 
limitée à la côte Ouest de l’île.

Selon le SDAGE 2016-2021, l’ensemble des 
masses d’eaux côtières est classé comme en 
bon ou très bon état écologique en 2015 à l’ex-
ception des masses d’eau suivantes pour les-
quelles l’état écologique est moyen :

-  FRLC 102 « Saint-Benoît »

-  FRLC 104 « Saint-Joseph »

- FRLC 106 « Ouest »

- FRLC 110 « Étang-Salé »

- FRLC 111 « Saint-Leu »

- FRLC 112 « Saint-Gilles »

II.5  Le fonctionnement et le 
développement des aéroports

- Problématiques dans lesquelles s’inscrit 
la modification au SAR/SMVM sur ce point.

- Le développement économique et touris-
tique de l’Île ;

- L’état et le niveau des infrastructures en 
matière de transports et déplacements

  Le diagnostic de l’état initial du SAR en 
vigueur :
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2 Une société qui poursuit ses mutations

2.5 Face à la croissance
démographique et la situation
sociale : l’enjeu de la croissance
économique

Pour faire face à la fois à une situation sociale,
qui, tout en ayant fortement évolué,reste difficile
(compte tenu en particulier du chômage des
jeunes), ainsi qu’à l’augmentation prévue de la
population active, le besoin d’emplois nouveaux
à créer par an est évalué d’ici 2030 à plus de 7 000,
par un développement à la fois endogène et
exogène. (À titre de comparaison, de 2000 à 2005,
21 700 emplois salariés ont été créés, soit une
moyenne annuelle de l’ordre de 4 350.)

Une ouverture nécessaire vers l’aire
de rayonnement régional :
le paradoxe de l’éloignement et d’échanges
principalement orientés vers la métropole

La situation insulaire de La Réunion engendre
unedépendanceparticulièreàl’égarddel’extérieur.

La croissance économique, tirée notamment
par la consommation, a ainsi fait de La Réunion
un importateur très important, dont le solde du
commerce extérieur enregistrait en 2006 un
déficit de 3,6 milliards d’euros (valeur totale des
importations : 3,9 milliards d’euros pour un PIB
de 12,7 milliards d’euros - source Insee).

La hausse des imports provient principalement
des produits pétroliers, des équipements et des
biens intermédiaires (matériaux de construction
notamment).

En 2006 les importations ne sont couvertes
qu’à 6% par les exportations, principalement
agro-alimentaires (67% du total en 2006, concen-
trées sur les produits de la canne et de la pêche).

La Réunion est ainsi lourdement dépendante
de l’extérieur pour son approvisionnement tant
en biens de consommation en général, qu’en
biens intermédiaires et en énergie.

Ces importations sont issues majoritairement
de métropole (58% en 2006) ; viennent ensuite
l’Union Européenne, l’Asie et l’Afrique.

L’éloignement, renforcé encore par la hausse
des coûts du transport liés au prix de l’énergie,
contribue de manière importante à la hausse
des importations en valeur.

La métropole est également la principale
destination des exportations (60% en 2006),
et source des transferts financiers publics.

La situation insulaire de La Réunion et ses
échanges très orientés vers la métropole ont
également historiquement renforcé l’isolement à
l’égard des pays de la zone océan Indien d’autant
que l’île n’est pas située sur les grands axes mari-
times (1,2% des importations mais 17% des
exportations en 2006, soit en augmentation très
significative par rapport aux années précédentes).

Cette situation rend La Réunion vulnérable: elle
renchérit les coûts des produits qu’elle importe
(prix du transport, distance) et fait reposer majo-
ritairement ses exportations, par ailleurs très
mono-sectorielles,sur un seul « client ».

Les avantages comparatifs aujourd’hui exploités
par La Réunion, sont bien différents de ceux
qu’elle pourrait valoriser auprès des pays de la
zone océan Indien (stabilité politique et juri-
dique, recherche, enseignement supérieur,
niveau sanitaire...), et doivent inciter le territoire
à s’engager vers un nouveau modèle de déve-
loppement mieux fondé sur ses potentialités
intrinsèques.

C’est pourquoi l’ouverture accentuée sur la
zone régionale, qui est par ailleurs une priorité
stratégique affichée depuis deux décennies,
constitue un enjeu majeur sur le moyen terme,
permettant au territoire de réduire ses dépen-
dances et valoriser ses potentiels, justifiant d’une
analyse secteur par secteur pour évaluer
les chances et les faiblesses et prenant appui
sur la formation à l’ouverture des entreprises
et des jeunes générations.

Cette ouverture et le sens de la mobilité
devraient par ailleurs aider à atteindre les chiffres
ambitieux de créations d’emplois espérés.

L’enjeu pour La Réunion
estdeseservirdesesatoutsafindevaloriser
son positionnement en tant que
plateforme d’excellence et de savoir-faire
dans les secteurs innovants (recherche,
santé, TIC, ingénierie...).
Les grandes infrastructures
de communication et les équipements
en matière de santé, formation
et recherche doivent permettre
des actions de co-développement.
La Réunion doit pouvoir s’imposer
comme plateforme d’éclatement
et de haute valeur ajoutée dans
l’océan Indien.
Cette stratégie d’ouverture
a évidemment ses conséquences
en termes d’aménagement à travers
les infrastructures portuaires,
aéroportuaires et numériques
qui doivent l’accompagner.
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Aéroports

L’aéroport de Saint-Denis Gillot est géré par
la Chambre de Commerce et d’Industrie.
Sa plateforme s’étend sur environ 230 hectares
et comprend deux pistes (3 200 mètres pour la
plus longue). L’aérogare passagers représente
environ 15 000 m² et l’aérogare de fret, opéra-
tionnelle depuis 2002,10 000 m².

Afin de traiter simultanément quatre gros por-
teurs et l’accueil notamment des appareils de
type A380, l’aéroport doit faire l’objet d’investis-
sements importants :

• En infrastructures : pistes, taxiways, parkings...

• En superstructures : l’aérogare passagers doit
faire l’objetdetravauxd’extensionprogrammés
parlaCCIR,passerellepassagersàdeuxniveaux,
banques d’enregistrement...

• Le dépôt de carburéacteurs doit être agrandi,
afin notamment de porter le nombre de jours
de stocks de 3 à 5 aujourd’hui à 10 jours en
moyenne, compte tenu des risques liés à
l’approvisionnement routier par camion en
provenance du Port. Un nouveau dépôt de
9 000 m3, extensible à 12 000 m3, doit être créé
à cet effet à l’Est de la plateforme.

Par ailleurs des travaux ont été réalisés en
2005, sur la plate forme aéroportuaire de Saint
Pierre Pierrefonds pour accueillir des gros por-
teurs de taille supérieure (Boeing 777 A340),
naviguant dans l’océan Indien ou susceptibles
de le desservir.
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II Diagnostic – État initial de l’environnement
3 Un territoire en cours de structuration

L’aéroport
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6 Port Réunion

L’espace littoral concentre la majeure partie
des activités de l’île, et par conséquent les princi-
paux projets d’équipements nécessaires à son
développement.

Quatre équipements majeurs, à l’étude ou
existants,structurent cet espace:

• Le «Port Réunion».

• La route des Tamarins.

• Le basculement des eaux d’Est en Ouest
en cours de réalisation.

• Le projet du réseau régional de transport
guidé.

Ces équipements d’envergure régionale sont
présentés plus en détail dans l’état initial du
SAR. Le Port Réunion, seul équipement en inter-
face directe avec l’espace maritime sur les plans
physique et fonctionnel, fait l’objet d’un dévelop-
pement dans les paragraphes suivants.

6.1 Port Réunion,
principale porte d’entrée maritime

Les échanges avec l’extérieur s’appuient sur
trois principales infrastructures:

• Le port (Port Réunion),
principalement pour le fret.

• Les deux aéroports (Roland Garros
et Pierrefonds),essentiellement
pour le trafic passagers.

Ces trois équipements, stratégiques pour
La Réunion, sont les portes d’entrée et les prin-
cipaux supports d’un développement futur des
échanges.

«Port Réunion», l’actuel port de marchandises
de La Réunion, est classé d’intérêt national et
géré par l’État et par la Chambre de Commerce et
d’Industrie de La Réunion. Il se compose de deux
sites distants de trois kilomètres : le Port Ouest,
inauguré en 1886 et le Port Est, inauguré un
siècle plus tard, en 1986. «Port Réunion» assure
au sein de la même structure les fonctions de
port de commerce, de pêche, de plaisance et
de port militaire.

L’ensemble de l’activité commerciale se
concentre sur le Port Est, le port Ouest étant
consacré au port militaire et à l’activité de pêche
et de plaisance, avec une vocation d’intégration
urbaine croissante.

Le port de commerce

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 116

Extrait du volume 3 du SAR en vigueur, p. 116



195III.1  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

2 Du diagnostic de l’état initial  aux raisons qui ont conduit  à engager la modification du SAR

 Actualisation dans le cadre de la modifi-
cation du SAR en vue de la prise en compte 
des besoins de l’aéroport de Pierrefonds 

Des travaux importants ont été réalisés 
depuis 2011-2012 et restent à poursuivre sur 
les aéroports de Roland Garros et de Pierrefonds 
afin de permettre la poursuite du développe-
ment touristique de l’île et la mise en confor-
mités des deux structures dans le cadre des 
récentes évolutions réglementaires.

Dans le cadre de la nouvelle réglementa-
tion AESA (Agence Européenne de la Sécurité 
Aérienne), l’une des problématiques techniques 
de mise en conformité les plus importantes 
concerne la mise en place d’aires de sécurité 
en extrémité de pistes (ou RESA : Runaway 
End Safety Area). 

Ces aires de sécurité servent de distance de 
freinage pour un avion qui se poserait trop 
court ou trop long. A ce sujet, la réglementa-
tion européenne impose une RESA de 90 mètres 
minimum de part et d’autre de la bande de 
piste. Des travaux de mise en conformité sont 
donc nécessaires pour l’aéroport de Roland 
Garros comme pour celui de Pierrefonds afin 
d’obtenir la conversion de leur certificat en 
certificats européens.

III  Des modifications qui répondent à des besoins du territoire réunionnais identifiés par 
le SAR en vigueur

III.1  Permettre un TCSP de type 
transport par câbles reliant  
Saint-Denis à la Montagne

Le secteur de Saint-Denis et de son agglomé-
ration sont confrontés de manière récurrente et 
de plus en plus importante aux phénomènes de 
congestion automobile qui résultent principa-
lement de la saturation des axes de circulation.

Une grande partie du phénomène de conges-
tion automobile de la commune de Saint-Denis 
a pour origine une confusion du trafic de tran-
sit et du trafic local liés aux déplacements au 
sein de la ville. Il trouve cependant également 
sa cause dans l’absence de mode alternatif à 
l’utilisation de l’automobile.

En effet, l’offre en matière de transports col-
lectifs réside exclusivement dans le transport 
par bus, dont le niveau de desserte et l’étendue 
du réseau se trouvent limités par la topogra-
phie et la structuration du territoire du pôle 
majeur que constitue Saint-Denis.

A ce titre, les conditions de desserte du sec-
teur de la Montagne sur Saint-Denis sont limi-
tées par la structure du réseau routier et le 
niveau des infrastructures de cette zone.

Plus précisément, le secteur allant de la Mon-
tagne à Saint-Bernard représente 39 000 dépla-
cements quotidiens (72 % en voiture, 12 % en 
transport en commun, 13 % à pied). Les dépla-
cements vers la ville se concentrent sur la RD41, 
dite Route de la Montagne, dont l’entretien et 
la consolidation a un coût important pour la 
collectivité départementale, outre les risques 
d’éboulement et de glissements de terrain.

Dans le même temps, le plateau de la Mon-
tagne compte la plus grande réserve foncière 
de la Ville de Saint-Denis (environ 71 hectares 
d’après le Plan local d’urbanisme). En consé-
quence, le nombre de logements est appelé à 
augmenter sur ce secteur.

A cet égard, le Plan Local de l’Habitat pro-
gramme 2 250 logements supplémentaires entre 
2014 et 2020, dont 18 % pour répondre à la 
croissance démographique. Dans ces condi-
tions, il est apparu indispensable à la Commu-
nauté intercommunale du Nord de La Réunion 
(CINOR) de conduire une réflexion sur de nou-
veaux mode de transports qui devront être plus 
adaptés, sécurisés et respectueux de l’environ-
nement. Dans ce cadre, il s’avère nécessaire 
d’accompagner ce développement par une 
nouvelle organisation des transports collec-
tifs en vue d’améliorer la vie quotidienne des 
habitants, de consolider et d’accroître l’activité 
économique et l’emploi.

Les contraintes physiques et foncières 
rendent difficile, pour ne pas dire impossible, 
tout projet de renforcement ou d’augmentation 
du réseau viaire existant qui repose exclusive-
ment sur la Route de la Montagne.

Partant, l’offre alternative que constitue une 
infrastructure permettant le transport par voie 
de câbles apparaît comme une solution adap-
tée à la situation des secteurs à desservir et 
adaptée à la nécessité d’offrir aux réunionnais 
une offre de mobilité ne reposant pas exclusi-
vement sur l’automobile.

Il en est d’autant plus ainsi qu’à l’échelle du 
territoire de l’Île, la ville de Saint-Denis consti-
tue un pôle de centralité majeur regroupant 
différents pôles urbains ainsi hiérarchisés :

-  Le pôle principal : Cœur de Saint-Denis ;

-  La ville Relais : La Montagne ;

-  Un bourg : Saint-François – Le Brûlé.

Compte tenu des fonctionnalités de l’agglo-
mération de Saint-Denis, mais également de 
sa structuration, les enjeux relatifs à la liaison 
entre Ces différents pôles urbains sont essen-
tiels à l’équilibre et au bon fonctionnement de 
l’agglomération comme à sa capacité d’assu-
mer pleinement son rayonnement et son rôle 
de « Capitale » de l’Île.

Dans ces conditions, il est apparu à la Région 
Réunion qu’il était de sa responsabilité au titre 
de sa compétence en matière d’aménagement 
du territoire, de faciliter et d’accompagner 
la réalisation de ce projet et en conséquence 
d’adapter le SAR en vue d’en permettre sa 
mise en œuvre.
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III.2  Inscrire des espaces carrières 
de roches massives

La Nouvelle Route du Littoral (NRL) inscrite 
au SAR et dont la Région Réunion assure la 
maîtrise d’ouvrage, a pour objectif de sécuriser 
l’axe Saint-Denis / La Possession qui supporte 
un trafic journalier de plus de 60 000 véhicules.

La nouvelle infrastructure a été dimension-
née en vue d’être en mesure d’intégrer à terme, 
une voie de Transports en Commun en Site 
Propre préfigurant un futur Réseau Régional 
de Transport Guidé (RRTG) identifié par le SAR 
comme un outil majeur de développement du 
transport en commun.

La NRL a été déclarée d’utilité publique le 
7 mars 2012. Sa réalisation a été engagée fin 
2014. Une partie des équipements est prête à 
être livrée, à savoir l’échangeur de la Posses-
sion et le petit viaduc de la Grande Chaloupe. 
Les travaux portant sur le viaduc et la digue 
sont en cours.

Les travaux de construction de ces ouvrages 
requièrent la fourniture de 20 Millions de 
tonnes de matériaux, dont 9 millions d’enro-
chements, matériaux issus de roches massives 
se présentant sous forme de blocs de roches 
dures et résistantes.

L’approvisionnement du chantier en granu-
lats qui entrent dans la fabrication du béton 
nécessaire notamment à la réalisation des via-
ducs est assuré par la filière locale des carriers. 
Il provient, pour l’essentiel, de l’exploitation de 
carrières alluvionnaires qui, de fait, constitue 
l’activité exclusive des carriers réunionnais.

En revanche, l’approvisionnement du chan-
tier en roches massives constituant les enro-
chements indispensables à la construction des 
parties d’ouvrages en digue s’avère probléma-
tique en l’absence d’exploitation de carrières 
de ce type à ce jour.

La Région Réunion ne peut donc pas igno-
rer cette problématique.

L’approvisionnement du chantier de la NRL 
en roches massives constitue ainsi un enjeu et 
une priorité pour le développement du terri-
toire réunionnais. En effet, il importe que le 
chantier puisse être approvisionné en roches 
massives sous peine de ne pas pouvoir conduire 
à son terme la réalisation de la NRL.

Il est, à ce titre, indispensable qu’il ne puisse 
pas être fait obstacle à l’exploitation de gise-
ments de roches massives susceptibles de pré-
senter un caractère stratégique au regard du 
schéma global d’approvisionnement du chan-
tier.

III.3  Permettre l’extension de 
La Station d’Épuration des Eaux 
Usées de Saint-Pierre

La ville de Saint-Pierre dispose, depuis 2001, 
d’une station d’épuration située à Pierrefonds. 
Au fil des années, celle-ci a fait l’objet de plu-
sieurs opérations de modernisation et d’exten-
sion, afin de faire face à l’accroissement des 
charges collectées par le système d’assainis-
sement. Sa capacité de traitement est donnée 
aujourd’hui pour 110 000 EH.

L’accroissement des charges collectées se 
poursuit cependant à la mesure de la crois-
sance démographique du bassin Sud. Ainsi, à 
l’horizon 2030, la population attendue sur les 
communes du Tampon et de Saint-Pierre s’éta-
blit au total à 190 000 habitants, soit 15 000 habi-
tants de plus par communes.

Dans ces conditions, il importe de permettre 
l’extension de la station actuelle et d’en assu-
rer la programmation à court terme en vue 
de pouvoir faire face aux nouveaux besoins 
de traitement.

Il en est d’autant plus ainsi que la station 
d’épuration de Pierrefonds présente d’ores et 
déjà une saturation pour les principaux para-
mètres polluants (DBO5, DCO, MES et NTK), 
de sorte que l’accroissement de ses capacités 
épuratoires est nécessaire afin de permettre un 
traitement adapté des eaux usées collectées.

Le SAR doit prendre en compte ce besoin.

III.4  Ouvrir la possibilité de réaliser 
des bassins de baignade

Depuis 2012, et selon un phénomène qui s’est 
depuis amplifié, les côtes réunionnaises ont 
connu des attaques de requins qui ont conduit 
à des décès de baigneurs ou de surfeurs ou à 
de graves blessures.

Dans ce contexte, l’État et toutes les collecti-
vités dans le cadre de l’exercice de leurs com-
pétences, se sont attachés d’une part, à mettre 
en œuvre des mesures de gestion du risque 
sous la forme de mesures propres à assurer la 
sécurité des usagers de la mer (baigneurs et 
surfeurs notamment) et d’autre part, à tenter 
d’endiguer les conséquences de ces phéno-
mènes sur la fréquentation touristique de l’Île 
et sur son activité économique.

Au demeurant, le linéaire côtier de l’Île de 
La Réunion n’est pas naturellement propice 
aux activités de plage, et ce, indépendamment 
du risque requin.
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L’activité balnéaire à La Réunion est ainsi 
concentrée sur les plages coralliennes des côtes 
Ouest et Sud de l’île, du Cap La Houssaye à Saint-
Pierre, sur un linéaire discontinue représentant 
au total 25 kilomètres de côtes, étant précisé 
que les côtes du Nord et de l’Est ne comportent 
aucune plage, ni aucun espace naturel dédié 
aux activités nautiques.

S’agissant de la Côte Sud, le linéaire de plage 
est principalement concentré sur le territoire 
de Saint-Pierre même s’il existe d’autres sec-
teurs, tel que celui de Grand Anse qui connaît 
une forte fréquentation le week-end, laquelle 
cependant résulte plus de l’aménagement d’es-
paces de pique-nique que de l’activité baignade, 
l’océan à cet endroit étant ouvert et ne compor-
tant aucun récif, contrairement à Saint-Pierre.

C’est donc sur la côte Ouest où sont pré-
sentes les plus importantes formations récifales 
qui protègent le littoral des fortes houles, que 
se concentrent la majorité des plages : Saint-
Gilles ; l’Ermitage Les Bains ; Trois-Bassins et 
Saint-Leu. Toutes ces plages coralliennes sont 
situées dans la Réserve Naturelle Marine où les 
enjeux de protection de la biodiversité et des 
habitats marins sont importants.

En l’état, le territoire réunionnais se trouve 
ainsi confronté à la situation d’un territoire 
insulaire dont les activités de baignades ou 
de sports nautiques sont concentrées sur des 
espaces naturels limités et protégés, induisant 
une sur-fréquentation susceptible, à moyen 
terme, de porter atteinte à la conservation du 
milieu. L’enjeu que constitue la diversification 
de l’offre d’activités balnéaire s’est donc accru 
à partir de 2013, depuis le phénomène dit de 
« la crise requins ».

Il importe que les Réunionnais comme les 
touristes qui séjournent sur l’Île puissent se 
livrer aux activités balnéaires en toute sécurité.

Il importe également, pour l’avenir, de 
rééquilibrer l’offre de baignade afin d’éviter 
le renforcement et la concentration de cette 
activité sur les plages de l’Ouest connaissant 
déjà une fréquentation très importante qui, si 
elle n’est pas régulée à terme, pourrait induire 
des impacts négatifs sur la conservation du 
milieu aquatique.

Il est donc essentiel de procéder aux adapta-
tions du SAR en vue d’ouvrir plus largement les 
possibilités offertes aux communes de diversi-
fier l’offre d’activités balnéaires par la création 
de bassins de baignade et ce, dans des secteurs 
limités aux Zones d’aménagement liées à la 
mer (ZALM) existantes.

III.5  Garantir le développement 
futur de l’aéroport de Pierrefonds

L’aéroport de Pierrefonds est situé dans le 
Sud de La Réunion, sur le territoire de la com-
mune de Saint-Pierre, à 84 km de l’aéroport 
Roland Garros, soit environ une heure de tra-
jet routier depuis l’ouverture en 2009 de la voie 
rapide entre Saint-Paul et Étang-Salé (Route 
des Tamarins).

Son dimensionnement est plus réduit que 
l’aéroport de Roland-Garros dans la mesure où 
notamment il reçoit le trafic aérien centré sur 
la zone océan indien proche.

Pour autant, l’aéroport de Pierrefonds consti-
tue un équipement structurant du territoire 
réunionnais dont il importe de ne pas négli-
ger le potentiel de développement à l’échelle 
locale, mais également dans une logique de 
complémentarité avec celui de Roland-Garros.

Comme l’ensemble des infrastructures 
aériennes, l’aéroport de Pierrefonds est sou-
mis à des obligations de mise en sécurité en 
raison de l’application de la règlementation 
européenne. Celles-ci tiennent notamment à 
l’installation d’aires de sécurité d’extrémité de 
piste : Runway End Safety Area.

Les travaux de mise aux normes qui en 
résultent impliquent une extension des 
emprises de certaines installations de l’aéro-
port, notamment les pistes.

Le SAR en vigueur ne définit pas la consis-
tance des emprises actuelles et réservées de l’aé-
roport.

Il importe donc de préciser que les emprises 
réservées aux extensions de l’aéroport ne com-
prennent pas celles qui seraient nécessaires à 
la mise aux normes des infrastructures aéro-
portuaires et ce, de manière à ne pas porter 
atteinte aux surfaces réservées en vue du déve-
loppement de l’aéroport.
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I  La finalité et la consistance de la procédure de modification du SAR

I.1  La finalité et la consistance de 
la modification du SAR

La procédure de modification du SAR vise à :

• L’inscription d’une liaison TCSP de type 
transport par câbles (téléphérique urbain) entre 
la Ville Centre Saint-Denis et la Ville relais la 
Montagne ;

• L’inscription de deux espaces carrières 
visant à garantir l’exploitation de la ressource 
en roches massives pour les besoins de l’ap-
provisionnement du chantier de la NRL ;

• La prise en compte du projet d’extension de 
la station d’épuration de Pierrefonds ;

• L’ouverture de la possibilité d’aménager des 
bassins de baignade dans les ZALM existantes ;

• La prise en compte des besoins de l’aéroport 
de Pierrefonds.

Elle consiste :

• A modifier la carte au 1/100 000 intitulée 
schéma de synthèse ;

• A apporter des compléments ou des modifi-
cations rédactionnelles dans les volumes 2 et 
3 du SAR selon les modalités indiquées dans 
chacun des tableaux ci-dessous

I.2  Tableau de synthèse des 
modifications apportées au SAR en 
vigueur.

I.2.1  Des modifications qui 
impactent le contenu du volume 2 
du SAR.

Chapitre du Volume 
2 concerné.

Partie du chapitre dans laquelle 
s’insère la modification. Dispositions du SAR modifiées et besoin auquel répond la modification 

Chapitre 3 : Objectif et 
orientations du SAR.

2. Répondre aux besoins d’une 
population croissante et protéger 
les espaces agricoles et naturels.

1. Carte de synthèse (p. 27) -Ajout d’un principe de liaison de transport par câble 
entre la Ville Relais (la Montagne) et son pôle principal Saint-Denis.

Chapitre 4 : Prescrip-
tions et préconisations 
du SAR.

1. Le respect des grands équi-
libres 
– 1.2 Les espaces agricoles

1. Modification de la prescription n°4 relative aux espaces agricoles (p. 76) en vue 
de garantir l’exploitation d’une ressource en roches massives pour l’approvi-
sionnement du chantier de la NRL sur un périmètre irrigué.

2. La mise en œuvre de l’armature 
urbaine hiérarchisée 
– 2.6 L’identification des équipe-
ments majeurs.

1. Modification de la prescription n°20 relative aux aéroports (p. 100) afin de pré-
ciser que les « Runway End Safety Area » (RESA) rendues obligatoires par la 
réglementation européenne ne devront pas hypothéquer le potentiel d’exten-
sion à long terme de l’aéroport de Pierrefonds.

2. Modification de la cartographie espaces carrières à La Réunion (à portée nor-
mative) - Ajout de deux nouveaux espaces carrières (p. 101), en vue de garantir 
l’exploitation de 2 ressources en roches massives pour l’approvisionnement 
du chantier de la NRL (Latanier et Site de Ravine du Trou).

2. La mise en œuvre de l’armature 
urbaine hiérarchisée 
– 2.7 La mise en réseau du territoire.

1. Modification de la cartographie relative à la mise en réseau du territoire - Ajout 
d’un principe de liaison de transport par câble entre la Ville Relais (la Montagne) 
et son pôle principal Saint-Denis p. 106

2. Modification de la cartographie relative au schéma de synthèse - Ajout 
d’un principe de liaison de transport par câble entre la Ville Relais (la Mon-
tagne) et son pôle principal Saint-Denis p. 108 (Nota : à portée normative)

Tableau 5 : objet de la modification : volume 2 SAR – 6 pages sont concernées sur les 155 pages que comporte le volume 2
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I.2.2  Des modifications qui 
impactent le contenu du volume 3 
du SAR.

Partie du volume 3 concernée Section dans laquelle s’insère la modification. Dispositions du SAR modifiées et besoin auquel répond la modification 

3e Partie : 
Prescriptions d’aménagement.

6. Typologie des projets pouvant être autorisés 
au titre du SMVM et prescriptions particulières.

1. Modification rédactionnelle au point 10, p. 182, Projets de zone d’aménagement lié à la Mer en vue 
d’ouvrir la possibilité d’implanter des bassins de baignade dans les ZALM existantes.

2. Modification rédactionnelle au point 11, p. 183, Projets d’aménagement balnéaires, consécutive à la 
modification du point 10 et visant à la suppression de la référence aux projets de bassins de baignade 
du littoral nord du Port et de Grande Anse à Petite Île.

7. Annexes Cartographiques
(Nota : A portée normative)

1. Modification des cartes et légendes associées en vue d’actualiser les cartographies correspondant 
aux points 10 et 11.

1. Page 207
2. Page 209
3. Page 210
4. Page 211
5. Page 228
6. Page 229
7. Page 230
8. Page 231

2. Modification de la carte et légende associée en vue de la prise en compte du projet d’extension de la 
STEP de Pierrefonds, p. 212 et 213

Tableau 6 : OBJET DE LA MODIFICATION : VOLUME 3 du SAR – Chapitre individualisé valant Schéma de Mise en Valeur de la Mer, 12 pages concernées sur les 233 que comporte le volume
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II  L’impact quantitatif des modifications apportées au SAR

II.1  Sur la forme et d’un point de 
vue quantitatif.

D’un point de vue quantitatif, la procé-
dure de modification aboutit ainsi, outre la 
modification de la carte du schéma de synthèse 
au 1/100 000, à modifier 18 pages sur les 547 
que comporte le SAR approuvé en 2011 com-
prenant :

La modification de 6 pages du volume 2 
qui comprend dans le SAR approuvé en 2011, 
154 pages ;

La modification de 12 pages du volume 3 
qui comprend dans le SAR approuvé en 2011, 
231 pages. 

Ainsi, les parties du schéma concernées par 
la modification sont limitées. 

Sur un plan strictement formel, la procédure 
de modification affecte 3 % de la totalité des 
pages constituant le SAR en vigueur, à raison 
de 3,8 % des pages constituant le volume 2 et 
5 % des pages constituant le volume 3.

II.2  Les éléments de la structure 
du schéma qui sont modifiés.

II.2.1  Les modifications 
de cartographie

Ainsi qu’il résulte des deux tableaux ci-des-
sus, les modifications apportées au SAR 
concernent principalement de la cartographie.

Plus précisément, la modification de cartes 
porte sur 12 cartes à portée normative, dont 
10 concerne le chapitre du SAR valant SMVM.

Les autres modifications de cartes ne consti-
tuent que des mises à jour rendues nécessaires 
par les modifications rédactionnelles appor-
tées au Schéma.

II.2.2  Les 
modifications rédactionnelles.

II.2.2.1  Les modifications 
rédactionnelles opérées sur le 
volume 2 du SAR.

Elles sont limitées à deux prescriptions au 
sein du volume 2.

Ces deux prescriptions qui font l’objet d’une 
modification rédactionnelle relèvent :

-  pour l’une des prescriptions prises en vue 
du maintien des grands équilibres (Pres-
cription n°4) ;

-  pour l’autre des prescriptions du SAR ten-
dant à la mise en œuvre de l’armature 
urbaine hiérarchisée (Prescription n°20 
visant à prendre en compte les besoins de 
l’aéroport de Pierrefonds).

Ainsi, et s’agissant du volume 2 du SAR, les 
modifications apportées ne concernent :

•  Ni les défis et objectifs du SAR ;

•  Ni ses orientations ou sous-orientations.

Par ailleurs et ainsi qu’il a été mis en évidence 
dans le rapport de présentation de la modifica-
tion du SAR, les modifications rédactionnelles 
opérées présentent un caractère mineur.

Elles n’ont ainsi ni pour objet ni pour effet, 
de remettre en cause l’esprit et la substance 

de la prescription définie par le SAR approuvé 
en vue de la prise en compte des objectifs que 
ladite prescription vise à prendre en compte.

Il en résulte que la procédure de modifi-
cation, n’a pas pour effet de modifier ou de 
remettre en cause les objectifs du SAR et ses 
orientations associées.

Elle s’inscrit en outre, dans le parti d’amé-
nagement du SAR révisé dès lors que, comme 
il a été mis en évidence dans le rapport de pré-
sentation de la modification, les modifications 
rédactionnelles opérées sont ponctuelles dans 
leur objet et leurs effets, sans remettre le prin-
cipe et l’esprit des prescriptions concernées.

II.2.2.2  Les modifications 
rédactionnelles opérées sur le 
volume 3 du SAR.

Les modifications apportées au volume 3 
concernent exclusivement sa troisième partie 
relative aux prescriptions d’aménagement, et 
plus particulièrement, la typologie des pro-
jets pouvant être autorisés au SMVM (point 
10 et 11).
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I  Introduction

I.1  Observations liminaires

A titre liminaire, il y a lieu de rappeler que 
les incidences environnementales des modi-
fications apportées au SAR ne se confondent 
pas avec celles du projet pour lequel sa mise 
en compatibilité doit être assurée.

En effet, l’adaptation du SAR n’a pas pour 
objet ou pour effet d’autoriser la réalisation du 
projet qui sera soumis à un ensemble de procé-
dures légales et réglementaires avant de pou-
voir faire l’objet d’une mise en œuvre concrète.

Les incidences environnementales de la 
modification ici apportée au SAR doivent ainsi 
être appréciées eu égard à la nature du SAR, 
qui constitue un document de planification, 
à son objet et à sa finalité, qui résident dans 
la traduction de la vision de l’aménagement 
et de l’équipement du territoire au regard de 
ses besoins.

Par ailleurs, l’évaluation environnementale 
de la modification du SAR implique d’analy-
ser si les modifications apportées au schéma 
ne sont pas de nature à remettre en cause les 
conclusions de l’évaluation environnementale 
du schéma en vigueur.

Plus précisément, il s’agit d’examiner si la 
modification apportée au SAR ne génère pas 
des impacts supplémentaires à ceux du SAR en 
vigueur déjà identifiés dans le cadre de son éva-
luation environnementale et dans l’affirmative, 
si ces impacts ne contreviennent pas à l’éco-
nomie générale du SAR en vigueur.

Cela implique donc d’examiner les modifi-
cations apportées au Schéma au regard des 6 
enjeux environnementaux du SAR et de vérifier 
que les modifications en cause ne portent pas 
une atteinte significative à l’un ou plusieurs de 
ces 6 enjeux qui n’auraient pas été identifiées 
dans l’évaluation environnementale initiale.

Il s’agit également d’examiner si, les mesures 
d’évitement, réduction et compensation pré-
vues par le SAR en vigueur sont de nature 
à répondre aux impacts de la modification, 
et à défaut, de prévoir les mesures propres à 
y remédier.

I.2  Rappels synthétiques de 
la démarche de l’évaluation 
environnementale adoptée dans le 
SAR en vigueur

La prise en compte des enjeux environne-
mentaux du territoire par le SAR en vigueur 
est opérée au travers de chacun des éléments 
qui constituent sa structure, à savoir :

•  Les objectifs qu’il définit ;

•  Les orientations et sous-orientations adop-
tées en vue de répondre aux objectifs ;

•  Les prescriptions et préconisations retenues 
en vue de mettre en œuvre et traduire sur 
le plan de l’aménagement du territoire, les 
orientations et sous-orientations adoptées.

Plus précisément l’évaluation environnemen-
tale du SAR en vigueur met en évidence que le 
schéma a été défini selon la démarche suivante :

  L’analyse de l’état initial a conduit au 
DIAGNOSTIC lequel a permis d’identifier :

1) Les besoins du territoire auquel le 
schéma doit répondre à partir desquels ont 
été identifiés les défis et objectifs du schéma, 
déclinés en orientations et sous-orientations ; 
elles-mêmes déclinées en prescriptions et pré-
conisations articulées autour de deux grandes 
priorités :

 Des prescriptions de protection : respect des 
grands équilibres ;

 Des prescriptions de mise en œuvre du projet 
de territoire défini comme la mise en œuvre 
d’une armature urbaine hiérarchisées, ces 
dernières prescriptions étant susceptibles 
de présenter un impact sur l’environnement.

2) La définition des enjeux environne-
mentaux du territoire compte tenu de sa 
sensibilité (6 enjeux définis pour le SAR et 
5 pour les dispositions du chapitre indivi-
dualisée valant SMVM)

Ces enjeux constituent la matrice au regard 
de laquelle ont été évaluées les incidences du 
schéma sur l’environnement, et ce :

  Au niveau des orientations et sous-orienta-
tions retenues, au travers d’une analyse de 
l’influence de ces orientations sur chacun 
des enjeux concernés, au regard de laquelle 
il a été mis en évidence, les mesures devant 
être envisagées au titre de l’évitement, la 
réduction et la compensation des impacts.

   Au niveau des prescriptions et préconisa-
tions définis par le SAR. Dans ce dernier 
cadre, l’évaluation a consisté à :

•  D’une part, à mesurer l’efficacité des pres-
criptions répondant à l’enjeu environne-
mental concerné.

•  D’autre part, à analyser les impacts sur 
l’enjeu environnemental concerné sus-
ceptible d’être induit par les prescriptions 
tendant à la mise en œuvre du projet de 
territoire, à partir de quoi ont été définies 
les mesures ERC.
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Le Schéma ci-dessous illustre cette démarche.

Évaluation  
Environnementale

Structure du SAR

Définition des Défis conduisant à la 
définition des 4 objectifs assignés au SAR :
Des objectifs visant à répondre aux besoins 
du territoire dans le respect de ses enjeux 

environnementaux

Orientations et sous-orientations du SAR 
déclinant les objectifs du SAR :

Celles visant à traduire les objectifs  
de l’aménagement du territoire

Celles visant à assurer la prise en compte  
des enjeux environnementaux.

Prescriptions et Préconisations du SAR  
visant à mettre en œuvre les orientations  

et sous-orientation du SAR sur le plan  
de l’aménagement de l’espace.

Celles traduisant 
la mise en œuvre  

de l’armature 
urbaine 

hiérarchisée.

Celles prises en vue d’éviter, réduire  
et supprimer les impacts négatifs  

des prescriptions

Analyse de l’état initial.
Diagnostic du territoire

Identification des besoins 
et enjeux du territoire en 
termes d’aménagement.

> Détermination des défis 
à relever par le SAR.

Définition des enjeux 
environnementaux  

du territoire à prendre  
en compte

Celles visant à maintenir 
les grands équilibres et 
qui traduisent la prise 
en compte des enjeux 

environnementaux du SAR

C’est cette même démarche qui a été mise en œuvre dans le cadre de l’évaluation environnementale de la procédure de modification du SAR.
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II  Le premier niveau d’analyse de l’impact environnemental de la modification du SAR

II.1  La procédure de modification 
du SAR répond aux objectifs du 
SAR en vigueur et s’inscrit dans 
le respect de ses orientations et 
sous-orientations

La procédure de modification n’affecte aucun 
des éléments de la structure du SAR que sont 
le diagnostic du SAR en vigueur, ses objectifs 
et ses orientations et sous-orientations.

En effet, et d’un point de vue formel, la modi-
fication du SAR n’impacte que des éléments de 
cartographie et des prescriptions.

En outre, les modifications apportées au SAR 
s’inscrivent dans la déclinaison des orientations 
et sous-orientations de celui-ci.

A ce titre, les modifications apportées au 
SAR en vue de sa prise en compte des diffé-
rents projets pour lesquels la modification a 
été opérée s’inscrivent dans la mise en œuvre 
du parti d’aménagement défini par le SAR en 
vigueur et dans le respect de ses objectifs et 
orientations ainsi qu’il va être mis en évidence 
ci-dessous.

II.1.1  S’agissant de la modification 
du SAR visant l’inscription d’une 
liaison TCSP de type transport par 
câbles (téléphérique urbain) entre 
la Ville Centre Saint-Denis et la 
Ville relais La Montagne

Il ressort de l’analyse des orientations et 
sous-orientations du SAR approuvé, que la 
modification du SAR visant à inscrire un tracé 
de principe d’une liaison par câbles sur le sec-
teur de la Montagne à Saint-Denis :

-  répond directement aux enjeux de l’orien-
tation 2.2 « Favoriser les transports collectifs et 
les interconnexions avec les modes doux pour 
une meilleure mobilité » et aux sous-orienta-
tions A4 et A5 selon lesquelles :
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2.2 Favoriser les transports collectifs
et les interconnexions avec les modes
doux pour une meilleure mobilité

Le fonctionnement des bassins de vie suppose
une offre de déplacements diversifiée.

La nouvelle armature urbaine repose en
effet sur une meilleure interconnexion entre les
différents espaces au sein des bassins de vie et
génèrera de nombreux flux vers et dans les pôles.

Compte tenu du fonctionnement actuel du
territoire,etmalgréunemiseàniveauprogressive
des infrastructures routières, si un changement
radical des pratiques de déplacement indivi-
duel n’intervenait pas, du fait du «tout voiture»,
l’aggravation de l’engorgement du réseau routier
serait inéluctable.

De ce constat, ne peut que se dégager la
priorité à donner aux transports collectifs, qui
contribueront par ailleurs à la limitation des
sources de nuisance et de pollution et à l’équilibre
de l’environnement.

En agissant sur les infrastructures, la maîtrise
de l’urbanisation, et une meilleure organisa-
tion du système de transport, la politique de
déplacements de l’île se place ainsi au sein du
nouveau cadre stratégique qui doit être celui de
La Réunion: un urbanisme respectueux de son
environnement.

Au cœur de la nouvelle armature terri-
toriale, qui vise à un meilleur équilibre
habitat/emploi, les transports collectifs tracent
lescontoursdelavilleréunionnaisededemain,plus
en harmonie avec son environnement, soucieuse
des paysages et de la qualité de vie quotidienne de
ses habitants, économe en espace, et compatible
avec la recherche de l’autonomie énergétique.

Organiser le rééquilibrage modal
en faveur des transports en commun
et des modes doux en cohérence avec
le développement urbain

Bien qu’ayant été notoirement améliorées,
les capacités de la desserte en transports en
commun doivent connaître une véritable
accélération, un changement d’échelle dans
l’approche des modes de transports, leur
organisation et leur financement.

Ce changement de dynamique doit concerner
à la fois les transports collectifs urbains et inter-
urbains.Ildoitêtre intégréàlaréflexionsurleschoix
à faire à l’échelle des bassins de vie en matière
d’urbanisme.

LaréalisationdesTCSPetd’unréseaurégionalde
transportguidéconstituentàcetitredesprioritésen
faveur d’une amélioration de la desserte des pôles
urbains à court et moyen terme.

La mise en place d’un réseau de transports en
communs en site propre préfigurant la mise en
place d’un réseau régional de transport guidé
doit jouer un effet de levier sur les opportunités
de développement d’opérations autour des futurs
pôles multimodaux et aux têtes de réseau. Les deux
projets mis en cohérence devront contribuer ainsi
à assurer à la fois l’équité d’accès aux services
et aux emplois et une meilleure organisation
de l’espace urbain.

En faisant du transport en commun une
priorité dans les investissements en recourant à
toutes lestechnologiesadaptéesànotreterritoire,
le SAR a pour ambition de promouvoir une
mobilité nouvelle. De même, les modes doux
viendrontcompléteruneoffredetransportmieux
inscrite dans les objectifs du développement
durable, conduisant ainsi à réduire son impact
dans le cadre d’un plan climat énergie territorial.
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différents espaces au sein des bassins de vie et
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radical des pratiques de déplacement indivi-
duel n’intervenait pas, du fait du «tout voiture»,
l’aggravation de l’engorgement du réseau routier
serait inéluctable.

De ce constat, ne peut que se dégager la
priorité à donner aux transports collectifs, qui
contribueront par ailleurs à la limitation des
sources de nuisance et de pollution et à l’équilibre
de l’environnement.

En agissant sur les infrastructures, la maîtrise
de l’urbanisation, et une meilleure organisa-
tion du système de transport, la politique de
déplacements de l’île se place ainsi au sein du
nouveau cadre stratégique qui doit être celui de
La Réunion: un urbanisme respectueux de son
environnement.

Au cœur de la nouvelle armature terri-
toriale, qui vise à un meilleur équilibre
habitat/emploi, les transports collectifs tracent
lescontoursdelavilleréunionnaisededemain,plus
en harmonie avec son environnement, soucieuse
des paysages et de la qualité de vie quotidienne de
ses habitants, économe en espace, et compatible
avec la recherche de l’autonomie énergétique.

Organiser le rééquilibrage modal
en faveur des transports en commun
et des modes doux en cohérence avec
le développement urbain

Bien qu’ayant été notoirement améliorées,
les capacités de la desserte en transports en
commun doivent connaître une véritable
accélération, un changement d’échelle dans
l’approche des modes de transports, leur
organisation et leur financement.

Ce changement de dynamique doit concerner
à la fois les transports collectifs urbains et inter-
urbains.Ildoitêtre intégréàlaréflexionsurleschoix
à faire à l’échelle des bassins de vie en matière
d’urbanisme.

LaréalisationdesTCSPetd’unréseaurégionalde
transportguidéconstituentàcetitredesprioritésen
faveur d’une amélioration de la desserte des pôles
urbains à court et moyen terme.

La mise en place d’un réseau de transports en
communs en site propre préfigurant la mise en
place d’un réseau régional de transport guidé
doit jouer un effet de levier sur les opportunités
de développement d’opérations autour des futurs
pôles multimodaux et aux têtes de réseau. Les deux
projets mis en cohérence devront contribuer ainsi
à assurer à la fois l’équité d’accès aux services
et aux emplois et une meilleure organisation
de l’espace urbain.

En faisant du transport en commun une
priorité dans les investissements en recourant à
toutes lestechnologiesadaptéesànotreterritoire,
le SAR a pour ambition de promouvoir une
mobilité nouvelle. De même, les modes doux
viendrontcompléteruneoffredetransportmieux
inscrite dans les objectifs du développement
durable, conduisant ainsi à réduire son impact
dans le cadre d’un plan climat énergie territorial.

A.4

SAR•Vol2 A-Nov11:Layout 5  28/11/11  13:16  Page 22



207II.1.1  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR

III.2.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 23

III Objectifs et orientations du SAR
2 Répondre aux besoins d’une population croissante

et protéger les espaces agricoles et naturels

Confirmer la mise en œuvre
d’un réseau régional de transport guidé
et l’articuler à des réseaux locaux
plus efficaces

L’organisation de pôles multi-modaux à partir
des stations des TCSP et du réseau régional de
transportguidé devraêtreaucœurdelaréflexion
sur la politique des transports.

La mise en œuvre des TCSP doit apporter
une réponse rapide et efficace aux besoins
actuellement constatés sur les routes réunion-
naises, aux entrées d’agglomérations saturées et
au cœur des centres-villes. Ils ont pour objectif
de relier l’ensemble des pôles urbains. Ils seront
d’autant plus attractif et performant que les
réseaux locaux de rabattement seront efficaces :
l’amélioration des services de transport en
commun entre les mi-pentes vers les Bas doit être
particulièrement favorisée.

Un réseau régional de transport guidé
s’inscrivant dans un projet d’aménagement à
plus long terme devra être complémentaire au
développement des TCSP. Il ne sera efficace pour
le transport de personnes que si les pôles sont
suffisamment opérationnels.

Le réseau régional de transport guidé sera
dimensionné pour assurer une fonction de
transport de marchandises, il paraît utile
également d’étudier les conditions de desserte
des zones d’activités et du port et des aéroports.

Si l’amélioration de la desserte routière
a été un des succès du SAR de 1995, le SAR
doit mettre en route le grand chantier des
transports collectifs innovants, puis à long
terme un réseau régional de transport guidé
connecté à des TCSP et des réseaux locaux.

Renforcer le maillage routier reliant
certains pôles et quartiers

Les effets positifs de l’armature urbaine, telle
qu’envisagée au sein des bassins de vie, ne
doivent pas être contraints par les difficultés
liées à la mobilité dans certains secteurs
géographiques. Le maillage de l’ensemble du
territoire reste donc une nécessité, toutefois
l’importance de son financement suppose un
phasage sur le long terme.

La conception du réseau routier doit évoluer :

• Elle doit être conçue dans une optique de
maîtrise du développement urbain et
d’amélioration de la qualité de vie et de
sécurisation face aux risques naturels, ainsi
que d’optimisation et d’aménagement des
infrastructures existantes.

• Elle suppose la hiérarchisation du réseau
routier :

- en donnant ou redonnant au réseau
primaire sa vocation initiale d’échanges
intercommunaux de moyenne et longue
distances,

- en assurant une cohérence entre le caractère
des voies et leur environnement qu’il soit
urbain ou rural.

En matière de voies primaires d’intérêt
régional, le réseau souffre de certaines insuf-
fisances liées à sa vulnérabilité au risque naturel,
à la traversée de centres-villes. La levée de ces
insuffisances doit être une priorité.

Sur le maillage intermédiaire, la réalisation de
barreaux de liaison entre les Bas et les Hauts
notamment en interconnexion avec la route des
Tamarins reste une nécessité.

Par ailleurs, il importe que les renforcements
incontestables apportés aux infrastructures
engendrent de réelles améliorations en termes
de développement et de fonctionnement du
territoire.

Autant la mise en réseau du territoire permet
d’en avoir une réelle perception globale (en fait
un petit territoire même s’il est caractérisé par
un ensemble de spécificités très fortes), qui
doit aller dans le sens d’une compréhension
de la solidarité des bassins de vie, autant la
facilitation des communications routières ne
doit pas produire des centralisations excessives
qui iraient sur tous les plans (sociaux, éner-
gétiques,qualité de vie),à l’encontre de l’objectif
majeur du SAR que constitue le développement
durable.

La politique des investissements pour les
déplacements de la Région, relayée par celle
des autres collectivités, doit donc être complè-
tement reliée à celle de l’aménagement du
territoire et :

• Faciliter la mise en relation des grands bassins
de vie,tout en jugulant les extensions urbaines
autourdescentralitésets’opposantauxrisques
d’urbanisation quasi-continue.

• Renforcer l’armature viaire au sein des bassins
de vie pour faciliter leur fonctionnement.

• Permettre lereportmodalde l’automobilevers
les transports collectifs.

Le SAR doit donc permettre l’amélioration
du maillage du réseau routier ainsi que celle
du maillage intermédiaire, en particulier
les barreaux de liaison avec les Hauts.

A.5 A.6
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des stations des TCSP et du réseau régional de
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de relier l’ensemble des pôles urbains. Ils seront
d’autant plus attractif et performant que les
réseaux locaux de rabattement seront efficaces :
l’amélioration des services de transport en
commun entre les mi-pentes vers les Bas doit être
particulièrement favorisée.

Un réseau régional de transport guidé
s’inscrivant dans un projet d’aménagement à
plus long terme devra être complémentaire au
développement des TCSP. Il ne sera efficace pour
le transport de personnes que si les pôles sont
suffisamment opérationnels.

Le réseau régional de transport guidé sera
dimensionné pour assurer une fonction de
transport de marchandises, il paraît utile
également d’étudier les conditions de desserte
des zones d’activités et du port et des aéroports.

Si l’amélioration de la desserte routière
a été un des succès du SAR de 1995, le SAR
doit mettre en route le grand chantier des
transports collectifs innovants, puis à long
terme un réseau régional de transport guidé
connecté à des TCSP et des réseaux locaux.

Renforcer le maillage routier reliant
certains pôles et quartiers

Les effets positifs de l’armature urbaine, telle
qu’envisagée au sein des bassins de vie, ne
doivent pas être contraints par les difficultés
liées à la mobilité dans certains secteurs
géographiques. Le maillage de l’ensemble du
territoire reste donc une nécessité, toutefois
l’importance de son financement suppose un
phasage sur le long terme.

La conception du réseau routier doit évoluer :

• Elle doit être conçue dans une optique de
maîtrise du développement urbain et
d’amélioration de la qualité de vie et de
sécurisation face aux risques naturels, ainsi
que d’optimisation et d’aménagement des
infrastructures existantes.

• Elle suppose la hiérarchisation du réseau
routier :

- en donnant ou redonnant au réseau
primaire sa vocation initiale d’échanges
intercommunaux de moyenne et longue
distances,

- en assurant une cohérence entre le caractère
des voies et leur environnement qu’il soit
urbain ou rural.

En matière de voies primaires d’intérêt
régional, le réseau souffre de certaines insuf-
fisances liées à sa vulnérabilité au risque naturel,
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notamment en interconnexion avec la route des
Tamarins reste une nécessité.

Par ailleurs, il importe que les renforcements
incontestables apportés aux infrastructures
engendrent de réelles améliorations en termes
de développement et de fonctionnement du
territoire.

Autant la mise en réseau du territoire permet
d’en avoir une réelle perception globale (en fait
un petit territoire même s’il est caractérisé par
un ensemble de spécificités très fortes), qui
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doit pas produire des centralisations excessives
qui iraient sur tous les plans (sociaux, éner-
gétiques,qualité de vie),à l’encontre de l’objectif
majeur du SAR que constitue le développement
durable.
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déplacements de la Région, relayée par celle
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territoire et :
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de vie,tout en jugulant les extensions urbaines
autourdescentralitésets’opposantauxrisques
d’urbanisation quasi-continue.
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

-  contribue à répondre aux enjeux des orien-
tations « 2.1 Améliorer l’accès au logement et 
aux services grâce à une armature urbaine hié-
rarchisée » et 5.3 « Viser l’autonomie énergé-
tique tout en sécurisant l’approvisionnement 
et le transport » et aux sous-orientations A1, 
A2 et D9, selon lesquelles :
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III Objectifs et orientations du SAR
2 Répondre aux besoins d’une population croissante

et protéger les espaces agricoles et naturels

S’appuyer sur une armature urbaine
hiérarchisée pour réaliser une offre
de logements répondant aux besoins
de la population de manière quantitative
et qualitative

Au-delà d’une approche par bassin de vie,
le SAR repose sur la constitution d’une armature
urbaine hiérarchisée et interconnectée selon
les catégories suivantes :

• les pôles urbains,

• les pôles secondaires,

• les villes-relais,

• les bourgs de proximité,

• les territoires ruraux.

Ces différents niveaux de centralité doivent
garantir une mixité fonctionnelle permettant
de répondre au mieux aux besoins divers de
la population.

Les pôles principaux et secondaires qui
englobent les principales villes de La Réunion,
compte tenu de leur morphologie et de leur
accessibilité, doivent constituer des zones préfé-
rentielles d’accueil de la population.

Lorsque le renouvellement urbain s’impose,
c’est-à-dire dans de nombreux cas, celui-ci est
à engager à la fois de façon qualitative (compo-
sition urbaine, remise à niveau des réseaux, prise
en compte des impératifs de développement
durable...) et de telle sorte qu’une densification
importante puisse y être appliquée.

D’autres secteurs stratégiques peuvent égale-
ment faire l’objet d’opérations d’aménagement
denses lorsque leur localisation préférentielle
le justifie.

C’est le cas des pôles urbains desservis par
le réseau régional de transport guidé et des
TCSP qui doivent être considérés comme des
opérations exemplaires.

Dans les villes pôles-relais, niveau qui
concerne les villes moyennes de La Réunion,
l’objectif est d’assurer une meilleure offre de
logements, en renforçant leur fonction de
centralité intermédiaire (entre les grands pôles
et les espaces péri-urbains et les bourgs).

L’enjeu est de permettre à ces villes de jouer
leur rôle de décongestion à l’échelle des bassins
de vie, en accueillant d’une part une offre de
services diversifiée,une offre d’emplois au regard
de leurs capacités et une offre résidentielle
d’autre part.

Cetteoffredoitêtreadaptéeenfonctiondeleur
connexion au réseau de transport en commun.

Dans les bourgs de proximité, correspondant
aux zones rurales habitées dont l’effet de seuil
permet d’envisager l’émergence d’une centralité,
l’offre de logements devra être dimensionnée
aux besoins de proximité, en termes de décohabi-
tation, d’équilibre social et de renouvellement
du parc dégradé. Par ailleurs, pour certains de
ces villages, la vocation touristique est un levier
de développement important que les politiques
d’aménagement devront accompagner.

Comme rappelé à plusieurs reprises, les poli-
tiques de logement des collectivités devront
s’appuyer sur une optimisation des ressources
foncières et viser à la meilleure intégration des
projets dans le tissu existant.

Les territoires ruraux habités, enfin, sont
caractérisés par une faible densité, une qualité
de vie, un attachement à la terre, une qualité
paysagère et des modes de vie et d’habiter,
vecteurs de cohésion sociale du monde rural.

Dans ces territoires, l’enjeu en terme
d’urbanisation doit se limiter aux zones déjà
habitées et l’enjeu du logement doit répondre
principalement à la résorption d’habitats
dégradés ou à la structuration de hameaux
agricoles.

Le SAR s’appuie sur cette armature et
en renforce la hiérarchisation en reliant
directement les possibilités d’urbanisation
et la capacité d’accueil fonctionnel des diffé-
rentes composantes.

A.1
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Développer une offre de services
adaptée à l’armature hiérarchisée

Les choix d’implantation des équipements
stratégiques ne doivent pas répondre à une
logique égalitaire, mais rechercher l’équité
d’accès à ces équipements en tenant compte du
fonctionnement interne des bassins de vie.

La configuration du territoire et l’amélioration
des transports permettent d’envisager une
répartition des grands équipements à proximité
des pôles principaux,ce qui contribue à renforcer
leur rayonnement et leur accessibilité.

La mise en réseau des services et équipements,
à partir des têtes de pont que constituent les
services et équipements structurants doit égale-
ment être organisée à l’échelle de l’armature
urbaine :despôlesurbains,auxpôlessecondaires,
villes relais et bourgs.

Parallèlement, la conception de l’armature
urbaine et la mise en réseau nécessiteront dans
certains secteurs une amélioration de l’offre de
services dans les pôles secondaires et les villes-
relais.

En matière de services de proximité, chaque
zone agglomérée, et en particulier les bourgs de
proximité, devront garantir à leurs habitants un
niveau de services satisfaisant.

Lesbassinsdevieprésenterontainsiàtermeun
réseau d’équipements et de services hiérarchisé
et maillé.

Lamiseenœuvreduréseauhautdébit sur tout
le territoire doit contribuer à compléter l’offre
globale.Eneffet,lestechnologiesdel’information
etdelacommunicationparticipentàl’accessibilité
des services mais aussi au développement des

activités économiques et au désenclavement
culturel et social.À ce titre, il est primordial que le
réseau haut débit irrigue l’ensemble du territoire,
d’autant que son absence constitue une forme
d’inégalité territoriale.

Le SAR doit ainsi permettre la structu-
ration et l’optimisation de l’offre de services
en fonction de la densité observée dans les
différents types de territoire, afin de
permettre un accès à des gammes de services
différenciés en fonction des besoins de
type quotidien, hebdomadaire ou mensuel.

Poursuivre l’amélioration de desserte
en équipements de proximité notamment
dans les bourgs à mi-pentes et des Hauts

Le principe de structuration des bourgs des
Hauts du SAR de 1995 contribuait déjà à cette
orientation en soutenant une démarche globale
et cohérente de développement qui devait se
traduire par l’effort de rattrapage en faveur des
Hauts en matière notamment de services. Cette
politique devait permettre un certain retour de
la population vers les zones rurales.

La majeure partie de ces espaces connaît
à nouveau une dynamique démographique
positive, le principal enjeu y est donc l’amé-
lioration des conditions d’accès aux services.

Danscecadre,ilestdéterminantquelesservices
publics prennent toute leur place dans l’offre de
proximité et qu’il n’y ait pas de désengagement
public,notamment dans les bourgs.

Le SAR pour donner sens au principe
d’armature urbaine retenue, permet la
poursuite des efforts de structuration des
bourgs dans les mi-pentes et les Hauts, en
y délimitant clairement l’espace urbain et en
y encourageant une densification adaptée.
Par effet de seuil, cette orientation favorisera
le développement de centres multiservices
intégrant commerces et services publics.

A.3A.2
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

La modification du SAR sur ce point s’inscrit 
ainsi pleinement dans le respect des enjeux, 
objectifs, orientations et sous-orientations du 
SAR en vigueur.

Elle répond directement aux sous-orien-
tations A4 et A5 qui ont pour objectif prin-
cipal la promotion d’une mobilité nouvelle 
faisant la part belle aux transports collec-
tifs et aux modes de transports alternatifs 
visant à s’inscrire davantage dans les objec-
tifs du développement durable. Le projet 
de transport en commun en site propre 
(TCSP) câblé porté par la CINOR répond 
à ces enjeux et besoins.

Les sous-orientations A1, A2 et D9 contri-
buent à l’amélioration du fonctionnement et 
des échanges liés à l’armature urbaine réu-
nionnaise existante. Or, comme le précise le 
rapport de présentation de la modification 
du SAR, « le fait pour le SAR de faire une place 
à une nouvelle infrastructure de transports en 
commun, sous la forme d’un transport par 
câble consiste, en réalité, à reconnaitre l’effet 
structurant que présente ce type d’infrastruc-
ture de transport pour le bassin de vie Nord et 
en particulier pour Saint-Denis, Pôle Principal 
et le secteur de la Montage, sa ville Relais. »
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III Objectifs et orientations du SAR
5 Sécuriser le fonctionnement du territoire en anticipant

les changements climatiques

Permettre la mise en œuvre
des unités de production
nécessaires à court et moyen terme

Le déploiement des énergies renouvelables
connaîtunréelessornotammentgrâceauxunités
photovoltaïques. Toutefois, comme cela l’a été
précisé précédemment, il s’agit d’énergie inter-
mittente, or La Réunion doit faire face à des
besoinscroissantsetparallèlementà la fermeture
de certains moyens de production.

LeSARdoitdoncréserverlesespacesnéces-
saires aux moyens de productions énergé-
tiques devant être mis en place à court terme
pour le remplacement des unités de
production en fin de vie. Il doit conditionner
leur mise en œuvre à l’absence d’alternative
en énergies renouvelables mobilisables à
même échéance.

Promouvoir les économies
énergétiques

L’aménagement du territoire par les formes
urbaines qu’il produit a un impact direct sur la
consommation d’énergie. Deux éléments sont
déterminants et doivent être intégrés dans les
réflexions :

- lesdéplacementset lacapacitéàsortirdu«tout
automobile»;

- la qualité thermique des bâtiments qui, sous
le climat que connaît La Réunion, peut être
la source d’importantes consommations ou
économies d’énergie.

En matière de déplacements, les orientations
présentées, jusqu’à présent, vont dans le sens du
développement des modes doux et des transports
en commun.Le SAR traduit donc une dynamique
favorable dont l’acte le plus abouti est la mise en
relationdesopérationsd’aménagementetdel’offre
de transport. L’aménagement lui-même peut être
une source de diminution des déplacements
notamment en rapprochant les centres d’activités
des lieux de résidence. Le SAR par sa reconnais-
sancedesbassinsdevieestenmesuredecontribuer
àcettediminutiondesdéplacements.

En terme de qualité thermique des bâtiments,
La Réunion réclame une réglementation
thermique spécifique pour la construction des
bâtiments qui permettrait de mieux prendre en
compte les spécificités du climat de l’île.

Le SAR doit anticiper cette réglementation
en invitant les documents d’urbanisme
locaux à faire usage des possibilités de
la réglementation pour recommander
l’utilisation de normes constructives qui
limiteront l’usage de climatiseurs et à ne
pas s’opposer à ce que soient implantés
des panneaux photovoltaïques.

Sécuriser et renforcer
le réseau de transport énergétique
et viser au déploiement
de «micro-boucles autonomes

Compte tenu de l’augmentation des besoins
de puissance liés à la croissance de la demande,
le réseau «armature» de transport électrique
haute tension présentera à court terme des sous-
dimensionnements.

Au surcroît de ces éléments conjoncturels,
le système de transport électrique doit faire
face à des contraintes structurelles : il est très
largement aérien et directement confronté aux
aléas climatiques, de plus organisé en boucle
autour de l’île, il traverse des milieux naturels
qui rendent complexes les travaux.

Ainsi pour réaliser les renforts nécessaires,
d’importants investissements devront donc être
consentis du fait de la complexité des ouvrages à
réaliser.

Par ailleurs, compte tenu de la topographie
de l’île, certains secteurs à desservir restent très
difficiles d’accès et leur approvisionnement
est fragilisé dans le cas d’une alimentation en
antenneàpartirdelaboucleprincipaleduréseau.
Pour ces sites difficilement intégrables dans
une boucle, la recherche de solutions alternatives
doit être la priorité. Ces solutions reposent tant
sur des unités de production locale que sur
des boucles de transport internes.

Le SAR doit donc permettre la réalisation
des travaux nécessaires au renforcement
et à la sécurisation du réseau armature.
Pour un moindre impact, l’enfouissement et
la mutualisation avec les infrastructures de
déplacements pourraient être recherchés.
Enfin, l’ensemble des solutions ne pouvant
être traitées à l’échelle régionale, le SAR
doit encourager des approches plus locales
que les SCOT et PLU pourront reprendre.

D.10D.9D.8
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4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

II.1.2  S’agissant de la modification du SAR visant l’inscription de deux espaces carrières relatifs à des gisements de roches massives en vue de 
l’approvisionnement du chantier de la NRL.

II.1.2.1  Les orientations et sous-orientations du SAR hors celles du chapitre individualisé valant SMVM.

Il ressort de l’analyse des orientations et 
sous-orientations existantes du SAR approuvé, 
que la modification du SAR réalisée en vue de 
l’inscription de deux nouveaux espaces car-
rières dans le cadre de la prise en compte du 
besoin en roches massives nécessaires à l’ap-
provisionnement du chantier de la NRL :

-   répond directement aux enjeux de l’orien-
tation 5.2 « Concevoir un aménagement basé 
sur l’adéquation besoins/ressources » et de la 
sous-orientation D6 « préserver la ressource 
en matériaux » selon laquelle :
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III Objectifs et orientations du SAR
5 Sécuriser le fonctionnement du territoire en anticipant

les changements climatiques

5.2 Concevoir un aménagement
basé sur l’adéquation
besoins/ressources

Faceàlacroissancedémographique,lapression
sur les ressources ne cesse de croître, mettant en
péril leur pérennité et ce d’autant plus du fait du
contexte insulaire.

Unegestionraisonnéeetdurabledesressources
estdoncessentiellepourgarantir lesperspectives
de développement de La Réunion et le maintien
des activités agricoles.

LeSARprivilégiepourlagestiondesressources
unevisionàlongtermedel’approvisionnementet
vise à faire de la disponibilité des ressources un
critère de faisabilité de l’aménagement.

Préserver la ressource en eau

La Directive Cadre sur l’Eau (Directive
2000/60/CEduParlementEuropéenetduConseil)
fixe trois objectifs :

- la non détérioration de la qualité des eaux ;

- le «bon état» de tous les milieux aquatiques en
2015 ;

- la réduction,voire la suppression,des rejets de
substances dangereuses.

Cette directive qui a été transposée en Droit
français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004
et complétée par la loi n°2006-1772 du
30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux
aquatiques, s’applique à La Réunion et donc
au SAR.

Au-delà de cette contrainte réglementaire,
la question de la qualité de la ressource en eau et
de sa disponibilité, alors que les changements
climatiques pourraient bouleverser le régime
pluviométrique, constitue un enjeu déterminant
pour le développement de La Réunion.

Les principes de gestion des ressources en
eau sont principalement posés dans le Schéma
Directeurd’AménagementetdeGestiondesEaux
et déclinés par les Schémas d’Aménagement et
de Gestion des Eaux par microrégion.

Ils se traduisent par les orientations d’amé-
nagement sectorielles suivantes :

- gérer durablement la ressource en eau dans le
respect des milieux aquatiques et des usages ;

- assurer à la population, de façon continue,
la distribution d’une eau potable ;

- lutter contre les pollutions ;

- réduire les risques liés aux inondations ;

- préserver, restaurer et gérer les milieux
aquatiques continentaux et côtiers.

Le SAR s’attache à préserver la ressource en
eau et prend à son compte ces orientations.
Cela se traduit principalement dans l’orga-
nisation d’une ville plus dense favorable à
une gestion efficace des réseaux. Le SAR
conditionne également les urbanisations
futures à la présence de ressources facile-
ment mobilisables et des infrastructures de
traitement. Enfin, et de façon indissociable,
l’amélioration des rendements de réseaux
et leur sécurisation doivent être favorisées
par le SAR.

Préserver la ressource en matériaux

Avec 180 000 logements à construire à
l’horizon 2030, la réalisation d’infrastructures
majeures telles que la nouvelle route du Littoral,
la gestion sur le long terme des ressources
en matériaux est un élément essentiel. En effet,
ce sont plus de 8 000 000 tonnes de matériaux par
an dont La Réunion va avoir besoin.

Les principaux sites d’extraction sont dans
les plaines alluvionnaires situées de part et
d’autres des embouchures des principales
rivières de La Réunion. Or ces espaces sont
également ceux qui sont souvent consacrés à
l’urbanisation.

Le SAR n’a pas vocation à identifier
spécifiquement l’ensemble des gisements, ni
mêmelesinstallationsd’extraction,etsesubstituer
ainsi au schéma départemental des carrières.

Toutefois, pour répondre aux besoins du
développement de l’île sans pour autant
fragiliser son équilibre, le SAR doit per-
mettre une protection des gisements et
leur meilleuremobilisation.

Cette orientation est d’autant plus importante
qu’elle constitue la meilleure réponse aux
extractions illégales dans le lit des rivières dont
les impacts sur l’environnement et sur les aléas
sont très importants.

D.6D.5
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

Cette sous-orientation a pour objectif 
la protection des gisements en matériaux 
et leur meilleure mobilisation en vue de 
répondre aux besoins importants en maté-
riaux dans le cadre du développement éco-
nomique de la Réunion. La réalisation de 
l’infrastructure majeure qu’est la Nouvelle 
Route du Littoral est explicitement citée. 
La modification réalisée dans le cadre de la 
prise en compte du besoin en roches mas-
sives nécessaires à l’approvisionnement 
du chantier de la NRL répond à ces enjeux 
et besoins.

II.1.2.2  Les orientations et sous-
orientations du SMVM approuvé en 
lien avec la modification

Il ressort de l’analyse des orientations 
et sous-orientations existantes du SMVM 
approuvé, que la modification visant à assu-
rer la compatibilité du SAR/SMVM avec l’ins-
cription de l’espace carrière sur la commune 
de Saint-Leu, site de Ravine du Trou, dans le 
cadre de la prise en compte du besoin en roches 
massives nécessaires à l’approvisionnement du 
chantier de la NRL :

-   répond directement aux enjeux de l’orienta-
tion « 1.3 Gérer les ressources littorales tout en 
préservant les milieux » et de la sous-orienta-
tion E8 « Préserver la ressource en matériaux 
et en eaux souterraines » selon laquelle :
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II Objectifs et orientations du SMVM
1 Protéger les écosystèmes littoraux

1.3 Gérer les ressources littorales
tout en préservant les milieux

Permettre le développement
des installations de production d’énergie
renouvelable

La consommation d’énergies polluantes im-
portante est un enjeu environnemental essentiel
reconnu par le SAR. Sa prise en compte nécessite
des espaces pour accueillir des moyens de pro-
ductions d’énergies renouvelables, dans un
contexte insulaire où les espaces sont limités.

Le SMVM doit préciser donc la compatibilité
entre les fonctions des espaces naturels ou agri-
coles et la mise en œuvre d’installations de
production d’énergie renouvelable, sous réserve
du maintien du caractère naturel de la zone et
prise en compte des critères paysagers.De même
dans l’espace marin, le SMVM accompagne les ex-
périmentations en vue de leur pérennisation des
exploitations de l’énergie de la mer.

Préserver la ressource en matériaux
et en eaux souterraines

Avec plus de 9 000 logements à construire par
an à l’horizon 2030, la gestion sur le long terme
des ressources en matériaux est un élément
essentiel. Les fondements de cette politique ont
été définis par le Schéma Départemental des
Carrières en cours de révision, mais les docu-
ments locaux d’urbanisme n’ont pas toujours
pris en compte cet impératif de protection des
gisements, souvent localisés sur le littoral
(ressources alluvionnaires) et soumis à une forte
pression foncière.

Deux types d’actions complémentaires doivent
être entrepris pour assurer cette bonne gestion :
la protection des gisements et l’exploita-
tion des ressources avant aménagement.
Par ailleurs, compte tenu de la rareté des sites ex-
ploitables sur les espaces terrestres et la pression
qu’ils subissent, il pourrait être utile de recourir
aux ressources sous-marines. Dans cette perspec-
tive, le SMVM doit permettre la mise en œuvre
de cette alternative.

E.8

E.7
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4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

L’intégration de deux espaces carrières 
supplémentaires au SAR répond à cette 
sous-orientation qui préconise la préser-
vation de la ressource en matériaux tout 
en prenant en compte les impacts envi-
ronnementaux liés à l’exploitation future 
des gisements.
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II Objectifs et orientations du SMVM
1 Protéger les écosystèmes littoraux

Toutefois, les impacts environnementaux
liés à l’exploitation des gisements touchent
de nombreux domaines (qualité des milieux
naturels et aquatiques,paysages...) et devront im-
pérativement être pris en compte.

Les nappes phréatiques littorales sont
vulnérables aux intrusions salines particulière-
ment sur la façade ouest et sud de l’île, du Port
à Saint-Philippe. Les risques d’intrusion sont
accentués par la surexploitation de la ressource,
mais aussi par des aménagements susceptibles
de modifier les équilibres hydrodynamiques
et sédimentaires des biseaux salins, tels que
les ports.

La définition de bonnes pratiques de gestion
des nappes phréatiques littorales, enjeu majeur
pour préserver leur pérennité, est du ressort
du SDAGE et des différents SAGE. Néanmoins,
il appartient au SMVM de définir des règles
permettant de limiter les risques d’intrusions
salines dans les projets d’extension ou de
constructions de ports en zones vulnérables.

La protection du milieu naturel,
des peuplements biologiques
et des ressources du littoral
est un objectif essentiel, non seulement
d’un point de vue environnemental,
mais aussi dans une perspective
de développement durable.
Ces éléments représentent
en effet les principaux atouts
de La Réunion (attractivité touristique,
richesse en ressources naturelles),
dont la mise en valeur permettra
de renforcer le rayonnement de l’île.
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

-  contribue à répondre aux enjeux de l’orien-
tation « 3.3 Garantir la mobilité par la priorité 
donnée aux transports collectifs » et sous-orien-
tation G9 « Maîtriser les extensions du réseau 
routier dans une optique de protection du 
milieu naturel et de sécurisation face aux 
risques » selon laquelle :

Cette sous-orientation a pour objectif 
principal la maitrise des extensions du 
réseau routier en milieu littoral avec un 
objectif de sécurisation face aux risques. 
Le SMVM intègre la nécessité de réaliser la 
nouvelle route du littoral. La modification 
du SAR contribue donc à répondre à cette 
sous-orientation puisqu’elle vise à inscrire 
deux espaces carrières de roches massives 
au SAR, en vue de l’alimentation de ce chan-
tier spécifique.
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II Objectifs et orientations du SMVM
3 Contenir le développement urbain

3.3 Garantir la mobilité
par la priorité donnée
aux transports collectifs

Les principaux pôles urbains existants étant
situés en zone littorale, il en résulte un besoin im-
portant en réseaux de déplacement dans ces
espaces.

Leur mise en place doit tenir compte d’une
part des objectifs de protection des espaces litto-
raux terrestres et marins au niveau paysager et
écologique, et d’autre part de la nécessité de
sécuriser le réseau face aux risques liés à la mer
(houle et hausse du niveau de la mer).

Organiser la mise en place de transports
collectifs et de modes de déplacement
« doux» dans les espaces littoraux

Le SAR prévoit la mise en œuvre du réseau
régional de transport guidé du Sud à l’Est.
Cependant, il faudra veiller à ce que le choix des
itinéraires tienne compte de la diversité des
milieux naturels fragiles du littoral.

Des solutions de transports en commun en
site propre (TCSP) bus pourront constituer des
solutions «de préfiguration» intéressantes pour
ensuite proposer une offre complémentaire.

Afin d’assurer la réussite du développement
de ces transports collectifs, les extensions
d’urbanisation devront être privilégiées sur
les zones desservies.

Le SMVM précise par ailleurs au sein de son
périmètre la politique volontariste du SAR en
matière de modes doux de déplacement.

La réalisation du site propre vélo régional
devra être poursuivie, et les aménagements
concernant les cheminements piétons devront
être sécurisés. Dans ce cadre la requalification de
la RN1 sur le littoral Ouest suite à l’ouverture de
la route des Tamarins doit être envisagée.

Maîtriser les extensions du réseau
routier dans une optique de protection
du milieu naturel et de sécurisation face
aux risques

La priorité doit être donnée aux modifications
de l’existant pour tout projet d’amélioration du
réseau de transports localisé en milieu littoral.
En effet, toute nouvelle extension représente
une pression sur le milieu naturel déjà sensible
et peut être source de dégradation.

Seulement s’il n’existe pas d’alternative équi-
valente, le SMVM permet de renforcer le maillage
routier dans son périmètre, notamment les
liaisons Bas/Hauts,et prend à son compte la réali-
sation de la nouvelle route du littoral entre
La Possession et Saint-Denis. Les risques liés à la
mer devront être pris en compte dans tout projet
d’extension du réseau routier.

Pour tous les aménagements liés au transport,
la qualité paysagère et les impacts potentiels sur
l’environnement devront être étudiés attentive-
ment et pris en compte.

G.8 G.9
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4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

II.1.3  S’agissant des modifications 
apportées au chapitre 
individualisé du SAR valant SMVM 
et visant la prise en compte du 
projet d’extension de la station 
d’épuration de Pierrefonds

II.1.3.1  Les orientations et sous-
orientations du SAR hors celles du 
chapitre individualisé valant SMVM

Il ressort de l’analyse des orientations et 
sous-orientations existantes du SAR approuvé, 
que la modification visant à inscrire le projet 
d’extension de la STEU de Pierrefonds :

-   répond directement aux enjeux de l’orienta-
tion « 5.4 Faciliter la maîtrise des pollutions et 
des nuisances » et de la sous-orientation D11 
« Participer au bon état écologique des masses 
d’eau », selon laquelle :

Cette sous-orientation a pour objectif 
principal la maitrise des pollutions, notam-
ment dues à l’assainissement des eaux usées. 
L’extension de la STEU de Pierrefonds vise à 
l’adaptation de cet équipement afin d’être 
en mesure de répondre à l’augmentation 
des besoins en capacité de traitement des 
effluents liée à la croissance démographique 
du bassin Sud de l’Île. La réalisation de cette 
extension participera pleinement à réduire 
les rejets polluants vers les masses d’eau, 
qui surviennent notamment en lien avec le 
dépassement des capacités de traitement des 
équipements actuels sous-dimensionnés.
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III Objectifs et orientations du SAR
5 Sécuriser le fonctionnement du territoire en anticipant

les changements climatiques

5.4 Faciliter la maîtrise
des pollutions et des nuisances

Sur un territoire insulaire en milieu tropical à
la démographie dynamique, les problématiques
de pollutions sont immédiatement exacerbées.

S’agissant de l’assainissement, 11% de la
population seulement bénéficie d’un traitement
adéquat des eaux usées.

La situation des déchets est également
préoccupante, les centres de stockages arrivent à
saturation, les filières de traitement sont
incomplètes et les équipements nécessaires
tardent à être mis en œuvre.

En plus des conséquences pour les milieux
et des nuisances, cette mauvaise gestion des
pollutions renforce un risque sanitaire déjà
naturellement important en milieu tropical.

L’organisation d’une urbanisation plus dense
rendra encore indispensable la maîtrise de ces
pollutions. Aussi la gestion de qualité des
pollutions et des nuisances constituera-t-elle une
politique d’accompagnement essentielle des
orientations structurelles du SAR.

Participer au bon état écologique
des masses d’eau

Les masses d’eau continentales et marines
réunionnaises sont dégradées par les pollutions.
Ainsi, les récifs coralliens qui constituent un patri-
moine essentiel à La Réunion voient leur qualité
diminuer depuis plusieurs dizaines d’années en
raison notamment des rejets d’eaux pluviales et
d’eauxusées.

La faiblesse chronique de l’équipement du
réseau d’assainissement à La Réunion,conjuguée
à la forte croissance démographique, fait peser
unemenaceimportanteetcroissantesurlaqualité
des milieux à La Réunion.

À ces pollutions chroniques, s’ajoute le risque
de pollutions accidentelles liées aux activités
industrielles qui peuvent devenir un facteur
aggravant.

Le SAR participe à l’objectif de restau-
ration du bon état des masses d’eau à
l’horizon 2015, en conditionnant les exten-
sions urbainesà leur raccordement au réseau
collectif d’assainissement des eaux et en
réservant les espaces nécessaires à la mise
en place d’unités de traitement notamment
sur le littoral.

Permettre la mise en œuvre
des équipements de traitement
et d’élimination des déchets

La production de déchets pose, aujourd’hui
encore, des difficultés considérables de gestion,
tant en termes de collecte, de traitement que
de recyclage.

De plus, les installations de stockage existantes
arrivent dans un futur très proche à saturation
(2011 pour le Sud et 2014 pour l’Est). La précarité
de la situation a des impacts très importants
tant sur le plan environnemental que sanitaire.

Or, del’environnementetdelaqualitésanitaire
de l’île dépend son développement économique
et social.

Les orientations structurelles du SAR
organisant la densification et une organisation
urbaine hiérarchisée devront permettre une
gestion simplifiée et économe de la collecte.

Le SAR prévoit également les espaces
nécessaires à la mise en œuvre des infras-
tructures d’élimination des déchets.

D.12D.11
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

-   contribue à répondre aux enjeux de l’orien-
tation « 5.2 Concevoir un aménagement basé 
sur l’adéquation besoins/ressources » et de la 
sous-orientation D5 « 5.2 Concevoir un amé-
nagement basé sur l’adéquation besoins/res-
sources » selon laquelle :

Cette sous-orientation a pour objectif 
principal la préservation de la ressource en 
eau dans son ensemble (réduction des pres-
sions et pollution, amélioration des rende-
ments d’eau potable…). L’extension de la 
STEU de Pierrefonds participera à réduire 
les rejets polluants vers les masses d’eau, et 
contribuera donc à répondre aux objectifs 
de cette sous-orientation.
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III Objectifs et orientations du SAR
5 Sécuriser le fonctionnement du territoire en anticipant

les changements climatiques

5.2 Concevoir un aménagement
basé sur l’adéquation
besoins/ressources

Faceàlacroissancedémographique,lapression
sur les ressources ne cesse de croître, mettant en
péril leur pérennité et ce d’autant plus du fait du
contexte insulaire.

Unegestionraisonnéeetdurabledesressources
estdoncessentiellepourgarantir lesperspectives
de développement de La Réunion et le maintien
des activités agricoles.

LeSARprivilégiepourlagestiondesressources
unevisionàlongtermedel’approvisionnementet
vise à faire de la disponibilité des ressources un
critère de faisabilité de l’aménagement.

Préserver la ressource en eau

La Directive Cadre sur l’Eau (Directive
2000/60/CEduParlementEuropéenetduConseil)
fixe trois objectifs :

- la non détérioration de la qualité des eaux ;

- le «bon état» de tous les milieux aquatiques en
2015 ;

- la réduction,voire la suppression,des rejets de
substances dangereuses.

Cette directive qui a été transposée en Droit
français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004
et complétée par la loi n°2006-1772 du
30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux
aquatiques, s’applique à La Réunion et donc
au SAR.

Au-delà de cette contrainte réglementaire,
la question de la qualité de la ressource en eau et
de sa disponibilité, alors que les changements
climatiques pourraient bouleverser le régime
pluviométrique, constitue un enjeu déterminant
pour le développement de La Réunion.

Les principes de gestion des ressources en
eau sont principalement posés dans le Schéma
Directeurd’AménagementetdeGestiondesEaux
et déclinés par les Schémas d’Aménagement et
de Gestion des Eaux par microrégion.

Ils se traduisent par les orientations d’amé-
nagement sectorielles suivantes :

- gérer durablement la ressource en eau dans le
respect des milieux aquatiques et des usages ;

- assurer à la population, de façon continue,
la distribution d’une eau potable ;

- lutter contre les pollutions ;

- réduire les risques liés aux inondations ;

- préserver, restaurer et gérer les milieux
aquatiques continentaux et côtiers.

Le SAR s’attache à préserver la ressource en
eau et prend à son compte ces orientations.
Cela se traduit principalement dans l’orga-
nisation d’une ville plus dense favorable à
une gestion efficace des réseaux. Le SAR
conditionne également les urbanisations
futures à la présence de ressources facile-
ment mobilisables et des infrastructures de
traitement. Enfin, et de façon indissociable,
l’amélioration des rendements de réseaux
et leur sécurisation doivent être favorisées
par le SAR.

Préserver la ressource en matériaux

Avec 180 000 logements à construire à
l’horizon 2030, la réalisation d’infrastructures
majeures telles que la nouvelle route du Littoral,
la gestion sur le long terme des ressources
en matériaux est un élément essentiel. En effet,
ce sont plus de 8 000 000 tonnes de matériaux par
an dont La Réunion va avoir besoin.

Les principaux sites d’extraction sont dans
les plaines alluvionnaires situées de part et
d’autres des embouchures des principales
rivières de La Réunion. Or ces espaces sont
également ceux qui sont souvent consacrés à
l’urbanisation.

Le SAR n’a pas vocation à identifier
spécifiquement l’ensemble des gisements, ni
mêmelesinstallationsd’extraction,etsesubstituer
ainsi au schéma départemental des carrières.

Toutefois, pour répondre aux besoins du
développement de l’île sans pour autant
fragiliser son équilibre, le SAR doit per-
mettre une protection des gisements et
leur meilleuremobilisation.

Cette orientation est d’autant plus importante
qu’elle constitue la meilleure réponse aux
extractions illégales dans le lit des rivières dont
les impacts sur l’environnement et sur les aléas
sont très importants.

D.6D.5
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4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

II.1.3.2  Les orientations et sous-
orientations du SMVM approuvé en 
lien avec la modification

Il ressort de l’analyse des orientations et 
sous-orientations existantes du SMVM approuvé 
que la modification visant à inscrire le projet 
d’extension de la STEU de Pierrefonds :

-  répond directement aux enjeux de l’orienta-
tion « 3.2 Préserver la qualité des eaux et traiter 
l’ensemble des déchets produits par la popu-
lation » et de la sous-orientation G6 « Mettre 
aux normes tous les systèmes d’assainissement 
en anticipant la croissance démographique »

L’extension de la STEU de Pierrefonds 
répond parfaitement à cette sous-orientation 
qui préconise la délimitation d’espaces réser-
vés au SMVM pour l’implantation des STEU 
et leurs futures extensions. Saint-Pierre fait 
par ailleurs partie des secteurs à équiper en 
priorité d’un assainissement performant.
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II Objectifs et orientations du SMVM
3 Contenir le développement urbain

3.2 Préserver la qualité des eaux
et traiter l’ensemble des déchets
produits par la population

La faiblesse chronique des systèmes d’assainis-
sement et la saturation des équipements de
traitement des déchets de La Réunion, conju-
guées à une forte croissance démographique,
font peser une menace importante sur la qualité
des milieux aquatiques continentaux et marins
mais aussi sur la situation sanitaire.La maîtrise de
ces pollutions constitue un enjeu majeur du SAR
sur le plan environnemental, mais est également
essentielle pour la protection de la santé publique
et le maintien d’un cadre de vie attractif.

Mettre aux normes tous les systèmes
d’assainissement en anticipant la croissance
démographique

Sur les 24 communes, 18 disposent d’une ur-
banisation dans la zone littorale. En application
de la Directive ERU et de sa transposition dans
les textes nationaux, elles se doivent de dévelop-
per sur les secteurs denses ou inaptes à l’assai-
nissement autonome, un réseau public d’assai-
nissement en vue d’y raccorder un maximum
de la population aux systèmes d’assainisse-
ment collectifs, et de mettre en conformité,
voire de construire des stations d’épuration en
fonction de la sensibilité du milieu marin dans
lequel elles se rejettent.

Le SMVM réserve des espaces nécessaires
à la mise en place de ces unités de traitement
et à leurs futures extensions.

Dans le même temps, les systèmes d’assai-
nissement autonome devront être mis en
conformité pour les populations ne pouvant
pas êtres desservies par le réseau collectif. La
lutte contre le phénomène de mitage et l’objectif
de densification des pôles urbains devraient per-
mettre de limiter ces situations.

Par ailleurs, les opérations d’aménagement ou
d’équipement devront de par leur conception
minimiser les quantités d’eaux pluviales polluées
et disposer de réseaux de collecte, de rétention
ou de réinfiltration adaptés, n’aggravant pas les
risques sur les milieux naturels sensibles.

La faisabilité des extensions urbaines ou cons-
tructions sera conditionnée à la prise en compte
de ces contraintes.

Les secteurs à équiper d’un assainissement
performant en priorité sont en particulier ceux
en amont des récifs coralliens : Saint-Paul, Trois-
Bassins, Saint-Leu, Étang-Salé, Saint-Pierre et
Petite-Ile.

Permettre la mise en œuvre
des équipements de traitement
et d’élimination des déchets

Outre l’accroissement des déchets ménagers,
la croissance démographique et l’élévation du
niveau de vie va s’accompagner d’une augmen-
tation de la production de boues issues des
stations d’épuration déjà en situation de satura-
tion. Leur traitement et leur élimination doivent
donc être envisagés.

Par ailleurs, le SMVM réserve des espaces
nécessaires à la mise en œuvre des infrastruc-
tures de stockage, traitement, valorisation et
recyclage des déchets.

G.6 G.7
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

-  contribue à répondre aux enjeux de l’orien-
tation « 1.1 Protéger la qualité et la diversité 
des espaces littoraux terrestres et marins et de 
leurs écosystèmes » et sous-orientation E3.

Cette sous-orientation a pour objectif 
principal la préservation de la ressource 
en eau dans son ensemble (réduction des 
pressions et pollutions, amélioration des 
rendements d’eau potable…). L’extension 
de la STEU de Pierrefonds participera plei-
nement à réduire les rejets polluants vers les 
masses d’eau, contribuera donc à répondre 
aux objectifs de cette sous-orientation.
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II Objectifs et orientations du SMVM
1 Protéger les écosystèmes littoraux

Limiter les rejets polluantsomestiques,
agricoles et industriels dans les eaux
continentales et marines

Il est indispensable de mettre en place une
démarche globale afin d’assurer une protection
intégrée des eaux côtières, et notamment des
zones récifales, en tenant compte des pressions
d’origine anthropique exercées sur la totalité des
bassins versants. Pour atteindre cet objectif, il est
nécessaire de poursuivre et d’étendre le proces-
sus de Gestion Intégrée des Zones Côtières
(GIZC) initié sur la côte Ouest sous l’empire du
SMVM de 1995.

Afin de limiter les pressions provenant des
bassins versants dans leur globalité. En ce sens,
il s’agira de :

• Promouvoir une gestion raisonnée des
espaces agricoles et naturels qui limite
le ruissellement, l’érosion et l’apport de
polluants qui pourraient perturber l’état
écologiquedes lagons.

• Mettre aux normes les équipements de
traitement des eaux usées et améliorer la
gestion des eaux pluviales et usées des
espacesurbanisés,notammentpar lacréation
ou rénovation des réseaux et équipements
nécessaires, et limiter l’imperméabilisation
afin de diminuer les pollutions apportées par
les eaux de ruissellement.

• Mettre aux normes les équipements de
traitement des eaux industrielles rejetées
vers la mer et prendre en compte le risque
de pollutions accidentelles.

Maîtriser les pressions directes liées
à la pêche et au tourisme sur les
peuplements marins et les récifs coralliens

Le SAR axe le renforcement du développe-
ment économique notamment sur les filières
«tourisme» et «pêche». Toutes deux vont
générer des pressions toujours plus importantes
sur les milieux marins.

Plus particulièrement, les récifs coralliens, pa-
trimoine essentiel de La Réunion et barrière
protectrice des côtes, sont dégradés depuis plu-
sieurs dizaines d’années en partie à cause de
l’action directe des hommes sur les récifs (prélè-
vements, piétinement...). Cette dégradation
s’accentue compte tenu des pressions liées à la
sur-fréquentation touristique des plages de la
côte Ouest.

Les ressources halieutiques rattachées à ce
milieu d’intérêt et de sensibilité écologique
exceptionnelle, sont aussi menacées par la surex-
ploitation.

La Réserve Marine créée en 2007 permet de
protéger une grande partie des milieux récifaux
en y limitant les pressions physiques directes.
En application des dispositions du code de
l’Urbanisme, le SMVM doit reconnaître cet espace
en tant qu’espace naturel remarquable marin.

Plus généralement, il s’agit d’assurer une
gestion raisonnée des ressources halieu-
tiques, l’évaluation de l’état des stocks et du
réapprovisionnement des ressources en espèces
pélagiques étant encore fragmentaire.

E.4E.3
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4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

II.1.4  S’agissant des modifications 
apportées au chapitre 
individualisé du SAR valant 
SMVM et visant l’ouverture de la 
possibilité d’implanter des bassins 
de baignade

II.1.4.1  Les orientations et sous-
orientations du SAR approuvé en 
lien avec la modification

Il ressort de l’analyse des orientations et 
sous-orientations existantes du SAR approuvé 
que la modification du SAR visant à ouvrir plus 
largement la possibilité d’implanter des bassins 
de baignade sur le littoral :

-  répond directement aux enjeux de l’orienta-
tion 4.2 « Accompagner le développement de 
filières d’excellence » et de la sous-orientation 
C7 « Affirmer une stratégie d’offre territoriale 
pour la relance du tourisme. » selon laquelle :

Cette sous-orientation a pour objectif la 
relance globale du tourisme réunionnais 
passant notamment par une meilleure mise 
en valeur du littoral et une diversification 
de l’offre. La modification visant à ouvrir 
plus largement la possibilité d’implanter des 
bassins de baignade sur le littoral répond à 
ces enjeux et besoins.

Extrait du volume 2 du SAR en vigueur, p. 39-40
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Il importedoncderetrouverunenvironnement
de qualité, tout en permettant la réalisation de
structures d’hébergement supplémentaires. Un
travail de reconquête est à engager afin de
requalifiercertainssitesdulittoralenrelationavec
l’aménagement qualitatif des «arrières-plages»,
dans un contexte de développement durable.

Le Cœur du Parc National et les Hauts doivent
pouvoirconstituer levecteurdedifférenciationde
LaRéunionsurleplan touristique.Ilsdoiventainsi
offrir une gamme diversifiée d’hébergement,
répondant aux différentes catégories de clientèle,
mais dans le strict respect des impératifs de
préservation des espaces.

En matière de plaisance et de loisirs
nautiques, s’il existe de nombreux projets de
ports, il y a lieu d’adapter l’offre à la réalité
de la demande et donc de hiérarchiser les projets
en conséquence.

Afin de préserver le littoral, les solutions visant
à faire évoluer les ports existants et/ou la mise en
œuvre de ports «à sec» devront être recherchées.

Le SAR distingue d’une part, les zones de
vigilance touristique où l’exigence de
l’attractivité touristique guide les politiques
d’aménagement et de développement et
d’autre part, les zones ou sites d’aména-
gement touristiques, en particulier sur le
littoral, sur lesquels une activité touristique
pourrait être développée participant ainsi à
la diversité de l’offre.

Permettre le développement
de la filière pêche en privilégiant
les structures existantes
(ports protégés ou cales de halage)

Au-delà de la vocation industrielle du port de
commerce, La Réunion doit développer une filière
«pêche» et donc se doter d’équipements per-
mettantl’essordecetteactivité.

Ces équipements sont à organiser selon deux
logiques :

• La pêche industrielle, avec le port de la Pointe-
des-Galets, qui a vocation à accueillir les
navires de pêche au large et des infrastructures
lourdes de conditionnement des prises.

• La pêche artisanale, avec les ports ou cales
de halage, dont l’aménagement doit se pour-
suivre en privilégiant l’amélioration voire
l’extension des structures existantes dans le
respect de la loi Littoral et dans la mesure des
besoins réels pour le développement d’une
filière pêche côtière structurée.

La filière «pêche», qui comprend également
le développement de l’aquaculture, doit parti-
ciper au développement d’une industrie agro-
alimentaire de qualité,basée sur les produits de la
mer, et dans le respect des réglementations
internationales.

Le SAR doit permettre, sur le littoral, la
réalisationdeséquipementsetinfrastructures
nécessaires à ce développement, tout en
privilégiant les structures existantes.

C.8

III Objectifs et orientations du SAR
4 Renforcer le dynamisme économique

dans un territoire solidaire
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III Objectifs et orientations du SAR
4 Renforcer le dynamisme économique

dans un territoire solidaire

Poursuivre l’équipement en réseau
Haut Débit en lien avec le développement
d’une ingénierie TIC

L’économie liée à la filière TIC (Technologies de
l’Information et de la Communication),quels que
soient les choix stratégiques, sera stimulée pour
plusieurs années par l’amélioration générale des
conditionsd’accèsà internet.Ledéveloppementà
long terme de la filière TIC est à envisager à trois
niveaux :

- lemarché internedeLaRéunionqui impose la
poursuite des investissements permettant le
plus large accès au Haut Débit. À ce titre, le
projet de réseau G@ZELLE piloté par la Région
sera déterminant ;

- le marché extérieur qui nécessite une action
volontariste de constitution d’un pôle d’ex-
cellence (ou pôle de référence, regroupant la
représentation de l’ensemble des filières
européennes) en vue de saisir les opportu-
nités sur la zone, le raccordement de Mada-
gascar au câble SAFE doit s’inscrire dans cette
dynamique ;

- l’intégration de la «plus-value TIC» à d’autres
filières d’avenir, notamment : la santé et
le domaine biomédical ; l’organisation
touristique ; la régulation énergétique et
environnementale.

Le développement de ces infrastructures
doit être accompagné par le SAR,notamment
en favorisant leur intégration dans les zones
d’extension urbaine.

Garantir un espace agricole suffisant
pour assurer la pérennité économique
et la diversification des filières agricoles
dans la perspective de leur développement

Pour pouvoir atteindre des objectifs de
production qui entendent répondre au pari
de la satisfaction du marché local en pleine
expansion, alors qu’elle ne couvre en 2006 qu’à
peine 50 % des besoins, le monde agricole a
besoin d’un espace agricole de 50 000 hectares de
SAU à l’horizon 2030 :

• Soit 30 000 hectares pour la filière canne.

• 14 000 hectares de production pour les filières
animales.

• 6 000 hectares pour la filière fruits et légumes.

• 1 000 hectares pour les autres filières.

D’un point de vue économique, la nécessité
de pérenniser l’espace agricole est justifiée par
les différentes fonctions que remplit cet espace
en terme touristique et énergétique notamment.

Le SAR préserve donc des espaces agricoles
importants au sein desquels un socle de long
terme doit être identifié, pour permettre l’essor
économique de filières agricoles diversifiées.

Cet objectif doit toutefois s’inscrire dans une
logique de développement durable, recom-
mandant des modes de production respectueux
de l’environnement, en particulier l’agriculture
raisonnée ou biologique.

Cette préservation passe par le maintien
dans le SAR d’une orientation de protection
forte et une politique de reconquête des
espaces délaissés, par une poursuite des
travaux d’équipements et d’organisation
foncière.

Affirmer la stratégie d’offre territoriale
pour la relance du tourisme

Le tourisme est aussi un secteur identifié
comme domaine d’activités stratégique.

Le Schéma de Développement et d’Aména-
gement Touristique fixe un objectif de 600 000
touristes en 2010 et un million en 2030, avec
un effectif d’emplois passant de 10 000 à 20 000.

Pour atteindre cet objectif, le SDATR pose les
orientations suivantes :

• Accroître le marché local.

• Optimiser le potentiel de la clientèle issue de
France continentale.

• Diversifier la clientèle : Allemagne, Belgique,
Suisse puis Italie et Grande-Bretagne.

• Répondre aux différents segments du marché :
seniors et touristes «nature».

• Diversifier les niches.

• Assurerunepromotionpropreàchaquefilière/
produit : découverte/balnéaire/randonnées,
loisirs/nature/culture/golf/bien-être/affaires
voire croisières.

Pourrépondreàcetteambition,ilestnécessaire
de tenir compte des facteurs d’attractivité de
l’île, et s’assurer du fait que le développement et
la diversification des capacités d’hébergement
préserventlaqualitédespaysagesquienconstitue
l’un de points forts.

Plus spécifiquement, la stratégie de développe-
ment touristique doit être repensée pour une
meilleure mise en valeur du littoral et du Cœur du
Parc National. Le littoral Ouest, en particulier à
Saint-Paul,aététropfortementsollicitésansquesa
capacité d’accueil ait pour autant été augmentée.

C.7C.6C.5
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III Objectifs et orientations du SAR
4 Renforcer le dynamisme économique

dans un territoire solidaire

Poursuivre l’équipement en réseau
Haut Débit en lien avec le développement
d’une ingénierie TIC

L’économie liée à la filière TIC (Technologies de
l’Information et de la Communication),quels que
soient les choix stratégiques, sera stimulée pour
plusieurs années par l’amélioration générale des
conditionsd’accèsà internet.Ledéveloppementà
long terme de la filière TIC est à envisager à trois
niveaux :

- lemarché internedeLaRéunionqui impose la
poursuite des investissements permettant le
plus large accès au Haut Débit. À ce titre, le
projet de réseau G@ZELLE piloté par la Région
sera déterminant ;

- le marché extérieur qui nécessite une action
volontariste de constitution d’un pôle d’ex-
cellence (ou pôle de référence, regroupant la
représentation de l’ensemble des filières
européennes) en vue de saisir les opportu-
nités sur la zone, le raccordement de Mada-
gascar au câble SAFE doit s’inscrire dans cette
dynamique ;

- l’intégration de la «plus-value TIC» à d’autres
filières d’avenir, notamment : la santé et
le domaine biomédical ; l’organisation
touristique ; la régulation énergétique et
environnementale.

Le développement de ces infrastructures
doit être accompagné par le SAR,notamment
en favorisant leur intégration dans les zones
d’extension urbaine.

Garantir un espace agricole suffisant
pour assurer la pérennité économique
et la diversification des filières agricoles
dans la perspective de leur développement

Pour pouvoir atteindre des objectifs de
production qui entendent répondre au pari
de la satisfaction du marché local en pleine
expansion, alors qu’elle ne couvre en 2006 qu’à
peine 50 % des besoins, le monde agricole a
besoin d’un espace agricole de 50 000 hectares de
SAU à l’horizon 2030 :

• Soit 30 000 hectares pour la filière canne.

• 14 000 hectares de production pour les filières
animales.

• 6 000 hectares pour la filière fruits et légumes.

• 1 000 hectares pour les autres filières.

D’un point de vue économique, la nécessité
de pérenniser l’espace agricole est justifiée par
les différentes fonctions que remplit cet espace
en terme touristique et énergétique notamment.

Le SAR préserve donc des espaces agricoles
importants au sein desquels un socle de long
terme doit être identifié, pour permettre l’essor
économique de filières agricoles diversifiées.

Cet objectif doit toutefois s’inscrire dans une
logique de développement durable, recom-
mandant des modes de production respectueux
de l’environnement, en particulier l’agriculture
raisonnée ou biologique.

Cette préservation passe par le maintien
dans le SAR d’une orientation de protection
forte et une politique de reconquête des
espaces délaissés, par une poursuite des
travaux d’équipements et d’organisation
foncière.

Affirmer la stratégie d’offre territoriale
pour la relance du tourisme

Le tourisme est aussi un secteur identifié
comme domaine d’activités stratégique.

Le Schéma de Développement et d’Aména-
gement Touristique fixe un objectif de 600 000
touristes en 2010 et un million en 2030, avec
un effectif d’emplois passant de 10 000 à 20 000.

Pour atteindre cet objectif, le SDATR pose les
orientations suivantes :

• Accroître le marché local.

• Optimiser le potentiel de la clientèle issue de
France continentale.

• Diversifier la clientèle : Allemagne, Belgique,
Suisse puis Italie et Grande-Bretagne.

• Répondre aux différents segments du marché :
seniors et touristes «nature».

• Diversifier les niches.

• Assurerunepromotionpropreàchaquefilière/
produit : découverte/balnéaire/randonnées,
loisirs/nature/culture/golf/bien-être/affaires
voire croisières.

Pourrépondreàcetteambition,ilestnécessaire
de tenir compte des facteurs d’attractivité de
l’île, et s’assurer du fait que le développement et
la diversification des capacités d’hébergement
préserventlaqualitédespaysagesquienconstitue
l’un de points forts.

Plus spécifiquement, la stratégie de développe-
ment touristique doit être repensée pour une
meilleure mise en valeur du littoral et du Cœur du
Parc National. Le littoral Ouest, en particulier à
Saint-Paul,aététropfortementsollicitésansquesa
capacité d’accueil ait pour autant été augmentée.

C.7C.6C.5
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

II.1.4.2  Les orientations et sous-
orientations du SMVM approuvé en 
lien avec la modification

Il ressort de l’analyse des orientations et 
sous-orientations du SMVM approuvé que la 
modification visant à ouvrir plus largement 
la possibilité d’implanter des bassins de bai-
gnade sur le littoral :

-  répond directement aux enjeux de l’orienta-
tion « 2.3 Accompagner le développement de 
la filière d’excellence « tourisme » sur le litto-
ral » et de la sous-orientation « F.6 Diversifier 
l’offre en activités balnéaires » selon laquelle :

La modification du SAR/SMVM visant à 
ouvrir plus largement la possibilité d’im-
planter des bassins de baignade répond par-
faitement à cette orientation qui préconise 
l’aménagement de zones de baignade com-
plémentaires.

II.2.3 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 137

II Objectifs et orientations du SMVM
2 Organiser les activités littorales

2.3 Accompagner
le développement de la filière
d’excellence «tourisme»
sur le littoral

Identifié comme domaine d’activité straté-
gique dans le SAR, le tourisme doit pouvoir
prendre toute sa place sur le littoral. Ainsi, les
espaces littoraux, produits d’appel essentiels,
devront être spécifiquement valorisés.

Il s’agit donc pour le SMVM:

• De préserver la qualité des paysages et des
écosystèmes marins pour maintenir leur
attractivité.

• D’offrir les conditions de réalisation de struc-
tures d’hébergement de qualité, répondant à
cette attractivité.

• De donner la priorité à la réalisation d’équi-
pements ou d’aménagements renforçant
cette attractivité et compatibles avec le
caractère littoral de la zone.

Les principales activités touristiques et de
loisir à considérer sont des activités de plage et
balnéaires, des activités liées à un port (plaisance
et sports nautiques) et des activités de décou-
verte du littoral et de son patrimoine naturel et
culturel. Ces activités, principalement pratiquées
par des locaux, doivent s’ouvrir et s’adapter à la
demande touristique. Surtout développées dans
l’Ouest où elles exercent une pression forte sur la
Réserve marine, elles doivent également s’éten-
dre aux côtes Est et Sud.

Diversifier l’offre en activités balnéaires

L’accès aux plages baignables étant réduit sur
l’île, l’aménagement de zones de baignade complé-
mentaires (bassins de baignade) devrait permettre:

- de proposer une bonne alternative à la forte
fréquentation des zones de lagon, de grande
sensibilité écologique ;

- d’accroître le potentiel de baignade,
avec une offre diversifiée et dans des conditions
sécurisées.

La détermination des sites potentiels pour
l’implantation de bassins de baignade se base
dans un premier temps sur une analyse morpho-
dynamique des littoraux (les côtes rocheuses
basses étant les plus appropriées), qui doit être
complétée par des analyses de la fréquentation,
des espaces (intérêt en terme de liaison et d’acces-
sibilité) et de l’intérêt économique.

Tous les projets d’aménagement devront être
analysés au regard de leurs impacts sur l’environ-
nement en terme d’intégration paysagère et de
la non-atteinte ou modification des écosystèmes
naturels. Enfin, la qualité des eaux de baignade
doit faire l’objet d’une attention particulière.

F.6
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4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

-  contribue à répondre aux enjeux de l’orienta-
tion « 1.1 Protéger la qualité et la diversité des 
espaces littoraux terrestres et marins et de leurs 
écosystèmes » et sous-orientation E.4 « Maî-
triser les pressions directes liées à la pêche et 
au tourisme sur les peuplements marins et les 
récifs coralliens. » selon laquelle :

Cette sous-orientation a notamment pour 
objectif la maitrise des pressions directes 
liées au tourisme sur les peuplements 
marins et les récifs coralliens. La modifi-
cation du SAR contribue donc à répondre 
à cette sous-orientation puisqu’elle vise à 
diversifier l’offre de zones de baignade et 
donc à mieux répartir les pressions liées 
au tourisme qui sont aujourd’hui pratique-
ment uniquement concentrées sur le litto-
ral Ouest.

130 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I II.1.1

II Objectifs et orientations du SMVM
1 Protéger les écosystèmes littoraux

Limiter les rejets polluantsomestiques,
agricoles et industriels dans les eaux
continentales et marines

Il est indispensable de mettre en place une
démarche globale afin d’assurer une protection
intégrée des eaux côtières, et notamment des
zones récifales, en tenant compte des pressions
d’origine anthropique exercées sur la totalité des
bassins versants. Pour atteindre cet objectif, il est
nécessaire de poursuivre et d’étendre le proces-
sus de Gestion Intégrée des Zones Côtières
(GIZC) initié sur la côte Ouest sous l’empire du
SMVM de 1995.

Afin de limiter les pressions provenant des
bassins versants dans leur globalité. En ce sens,
il s’agira de :

• Promouvoir une gestion raisonnée des
espaces agricoles et naturels qui limite
le ruissellement, l’érosion et l’apport de
polluants qui pourraient perturber l’état
écologiquedes lagons.

• Mettre aux normes les équipements de
traitement des eaux usées et améliorer la
gestion des eaux pluviales et usées des
espacesurbanisés,notammentpar lacréation
ou rénovation des réseaux et équipements
nécessaires, et limiter l’imperméabilisation
afin de diminuer les pollutions apportées par
les eaux de ruissellement.

• Mettre aux normes les équipements de
traitement des eaux industrielles rejetées
vers la mer et prendre en compte le risque
de pollutions accidentelles.

Maîtriser les pressions directes liées
à la pêche et au tourisme sur les
peuplements marins et les récifs coralliens

Le SAR axe le renforcement du développe-
ment économique notamment sur les filières
«tourisme» et «pêche». Toutes deux vont
générer des pressions toujours plus importantes
sur les milieux marins.

Plus particulièrement, les récifs coralliens, pa-
trimoine essentiel de La Réunion et barrière
protectrice des côtes, sont dégradés depuis plu-
sieurs dizaines d’années en partie à cause de
l’action directe des hommes sur les récifs (prélè-
vements, piétinement...). Cette dégradation
s’accentue compte tenu des pressions liées à la
sur-fréquentation touristique des plages de la
côte Ouest.

Les ressources halieutiques rattachées à ce
milieu d’intérêt et de sensibilité écologique
exceptionnelle, sont aussi menacées par la surex-
ploitation.

La Réserve Marine créée en 2007 permet de
protéger une grande partie des milieux récifaux
en y limitant les pressions physiques directes.
En application des dispositions du code de
l’Urbanisme, le SMVM doit reconnaître cet espace
en tant qu’espace naturel remarquable marin.

Plus généralement, il s’agit d’assurer une
gestion raisonnée des ressources halieu-
tiques, l’évaluation de l’état des stocks et du
réapprovisionnement des ressources en espèces
pélagiques étant encore fragmentaire.

E.4E.3
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

II.1.5  S’agissant des modifications 
apportées au chapitre individualisé 
du SAR valant SMVM et visant 
l’aéroport de Pierrefonds

II.1.5.1  Les orientations et sous-
orientations du SAR approuvé en 
lien avec la modification

Il ressort de l’analyse des orientations et 
sous-orientations existantes du SAR approuvé, 
que la modification du SAR réalisée dans le 
cadre de la prise en compte des besoins de 
l’aéroport de Pierrefonds :

-  répond directement aux enjeux de l’orien-
tation 4.3 « Assurer l’ouverture du territoire et 
permettre son rayonnement régional » et de 
la sous-orientation C12 « Assurer la complé-
mentarité des deux aéroports de La Réunion. » 
selon laquelle :

Cette sous-orientation a pour objectif de 
préserver les possibilités d’évolution à long 
terme de l’aéroport de Pierrefonds. La modi-
fication réalisée dans le cadre de la prise en 
compte des besoins de l’aéroport de Pierre-
fonds répond à cet enjeu.

42 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.4.3

III Objectifs et orientations du SAR
4 Renforcer le dynamisme économique

dans un territoire solidaire

Renforcer et conforter le port
de commerce de La Réunion

Le développement des «portes d’entrée» doit
être motivé par les gains de compétitivité de
La Réunion et une stratégie de positionnement
dans l’océan Indien.

Les objectifs sont d’une part d’assurer un
dimensionnement pertinent des infrastructures,
mises à l’échelle d’une fonction de carrefour
économique, d’autre part une organisation
performante dans l’espace réunionnais.

Enfin, il s’agit de définir des modes de gestion
permettant une plus forte implication du secteur
privé et de prendre de l’avance en termes
techniques et commerciaux.

Lavolontéd’ouverturedeLaRéunionimplique
pour le port d’avoir une politique ambitieuse
visant à faire de cette infrastructure un port
d’éclatement dans la zone océan Indien.

Un tel engagement suppose au préalable
une appréciation pertinente du potentiel à long
terme des flux maritimes dans la région océan
Indien, tant pour les échanges intercontinentaux
que pour les échanges internes à la zone, en
fonction des vocations économiques propres aux
différents pays dans le cadre de la «matrice de
développement» régionale.

Sur ces bases, l’enjeu est de permettre le
développement du port et de reconquérir les
espaces péri-portuaires pour les activités
industrialo-portuaires.

Parmi les scénarii envisagés, le SAR privilégie
le choix de la réalisation de quais en eaux
profondes et d’une politique de reconquête
des espaces péri-portuaires à l’extension de

Port Réunion par creusement d’une nouvelle
darse, dans les terrains arrière-portuaires. Il per-
mettrait de conserver les espaces disponibles
aux activités industrialo-portuaires. En complé-
ment le déplacement des activités n’ayant pas
de lien immédiat avec le port doit permettre de
réserver ces espaces aux activités pour lesquelles
la proximité avec le port est indispensable.

Inversement, la réalisation de nouveaux ports
de commerce ou autres quais de débarquement
ne paraît pas opportune, sauf à considérer que
l’évolution du port de la Pointe des Galets soit
impossible et qu’un nouveau site doive être
recherché.

Eneffet,cesnouveauxéquipements,enconcur-
rence, seraient extrêmement coûteux, voire non
rentables, pour un impact économique faible.

En outre, il est envisagé que le réseau régional
de transport guidé puisse transporter les
marchandises à partir du port.Pour les bassins de
vie Sud et Est, des solutions de type «ports secs »
permettant la réorganisation, la mutualisation
et la péréquation des coûts de transports de
marchandises doivent être avancées. Le projet
de plateforme logistique à Pierrefonds constitue
une première expérience qui pourrait être
reproduite sur d’autres territoires.

Le SAR permet donc les évolutions de
Port Réunion en réservant les espaces
nécessaires à son développement aussi bien
en terre qu’en mer.

Assurer la complémentarité
des deux aéroports de La Réunion

S’agissant des aéroports, la diversification
et l’amplification du trafic touristique sont les
conditions du développement des autres
ressorts du trafic : fret, vols d’affaire et continuité
territoriale.

La plateforme de Gillot, avec une capacité de
2,5 millions de passagers/an, est supposée
absorber les objectifs du Schéma régional de
développement du tourisme à 2030. Elle apparaît
déjà à saturation alors que le trafic n’a jamais
dépassé 1,6 millions de passagers par an. Tous
les indicateurs (évolution de la population
réunionnaise, trafic induit...) indiquent que cette
situationcontinueraàsedégraderenl’absencede
nouveauxéquipements(extensiondel’aérogareet
extension de l’offre de parkings). En parallèle, la
miseauxnormesenvironnementalesdel’existant
devra être poursuivie et la restructuration des
infrastructures (piste et aires de stationnement
desavions)etbâtimentsentreprisepoursemettre
aux normes de l’accueil des nouveaux très gros
porteurs.

Le développement de l’activité de l’aéroport
de Pierrefonds comme aéroport régional doit
accompagner le changement d’échelle attendu
de la desserte aérienne réunionnaise et en
particulier la possibilité de le doter d’une piste
longue, dans une perspective de plus long terme
de développement touristique et hôtelier du Sud
etdedéveloppementdufretaérien.Cettecapacité
d’évolution ne devra pas être obérée par des
aménagements interdisant toute extension.

Le SAR privilégie le développement de
l’aéroport de Gillot tout en préservant
les possibilités d’évolution à long terme de
Pierrefonds.

C.12C.11

SAR•Vol2 A-Nov11:Layout 5  28/11/11  13:17  Page 42

Extrait du volume 2 du SAR en vigueur, p. 42



223II.1.5.2  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.1 La procédure de modification du SAR répond aux objectifs du SAR en vigueur et s’inscrit dans le respect de ses orientations et sous-orientations

II.1.5.2  Les orientations et sous-
orientations du SMVM approuvé en 
lien avec la modification

Il ressort de l’analyse des orientations et 
sous-orientations existantes du SMVM approuvé 
que la modification du SAR/SMVM visant à 
prendre en compte les besoins de l’aéroport 
de l’aéroport de Pierrefonds :

-  répond aux enjeux de l’orientation « 2.2 
Assurer l’ouverture du territoire et permettre 
son rayonnement régional par le développe-
ment des infrastructures portuaires et aéropor-
tuaires » et de la sous-orientation F5 « Assurer 
la complémentarité des deux aéroports de La 
Réunion » selon laquelle :

La modification du SAR visant à s’assurer 
que la mise en œuvre des RESA en extré-
mité de piste de l’aéroport de Pierrefonds 
ne remette pas en cause son développement 
futur répond pleinement à la présente pres-
cription du SMVM.
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II Objectifs et orientations du SMVM
2 Organiser les activités littorales

2.2 Assurer l’ouverture du territoire
et permettre son rayonnement
régional par le développement
des infrastructures portuaires
et aéroportuaires

L’objectif du SAR d’ouverture de l’île, fondé sur
le renforcement du port et des aéroports de La
Réunion, trouve toute son importance dans le
SMVM. Le développement des «portes d’entrée»
doit être motivé par la recherche de gains
de compétitivité de La Réunion et une stratégie
de positionnement dans l’océan Indien.

Assurer un dimensionnement pertinent
des infrastructures portuaires, mises à l’échelle
d’une fonction de carrefour économique

La volonté d’ouverture de La Réunion implique
pour le port d’avoir une politique ambitieuse
visant à faire de cette infrastructure un port
d’éclatement dans la zone océan Indien.

Le SMVM doit donc permettre:

• Un changement de vocation de Port
Réunion, par des possibilités d’accès pour les
grandes unités porte-containers et un aména-
gement d’espaces consacrés aux fonctions de
transformation/ré-exportation.

• La nécessité d’une appréciation préalable
pertinente du potentiel à long terme des
flux maritimes dans la région océan Indien.

• Une politique de reconquête des espaces
péri-portuaires avec le déplacement des
activités n’ayant pas de lien immédiat avec le
port, qui devrait permettre de réserver ces
espaces aux activités pour lesquelles la
proximité avec le port est indispensable.

Dans ce cadre, s’il privilégie la réalisation
de quais en eaux profondes, il doit toutefois
préserver la possibilité d’une extension à terre.

Privilégier l’extension des structures
existantes par rapport à la création
de nouveaux ports

Dans un souci à la fois de préservation des
espaces littoraux (limitation de l’artificialisation
du trait de côte) et de rentabilité économique,
la réalisation de nouveaux ports ou autres quais
de débarquement ne paraît pas opportune. En
effet, ces nouveaux équipements, en concur-
rence, seraient extrêmement coûteux, voire non
rentables,pour un effet levier économique faible.

L’extension des structures portuaires exis-
tantes est donc à privilégier, sauf si à long terme
l’évolution du port de la Pointe des Galets s’avé-
rait impossible. Dans ce cas un nouveau site
portuaire devrait être recherché.

Assurer une organisation performante
des activités liées aux échanges
portuaires dans l’espace réunionnais

L’augmentation des besoins et du trafic por-
tuaire via l’unique port de la Pointe des Galets
implique le développement de solutions complé-
mentaires pour limiter les nuisances liées à cette
augmentation et assurer à court terme la sécu-
rité d’approvisionnement de l’île. Ces solutions
accompagnent les visées du SAR de conforter
le développement économique dans le Sud et
promouvoir celui de l’Est.

Dans ce cadre, les «plateformes d’éclate-
ment logistiques» envisagées en lien avec les
pôles d’activité régionaux permettront la réorga-
nisation, la mutualisation des transports de
marchandises voire une péréquation des coûts.

Le réseau régional de transport guidé permet
d’envisager à terme le transport des marchandises
à partir du port ; il participera donc à une amélio-
ration significative des échanges économiques sur
l’ensembleduterritoire.

Assurer la complémentarité
des deux aéroports de La Réunion

La diversification et l’amplification du trafic
touristique aérien sont les conditions du déve-
loppement des autres ressorts du trafic: fret, vols
d’affaire et continuité territoriale. Le SMVM doit
prévoir la perspective d’agrandissement de la
plateforme de Gillot qui implique une gestion
de l’occupation du foncier dans la zone aéro-
portuaire et à proximité de l’aéroport.

Par ailleurs, le développement de l’activité
de l’aéroport de Pierrefonds comme aéroport
régional dans une perspective de plus long terme
doit être permis par la possibilité de le doter
d’une piste longue. Cette capacité d’évolution ne
devra pas être obérée par des aménagements
interdisant toute extension.

F.4
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II Le premier niveau d’analyse de l’impact environnemental de la modification du SAR

II.2  La procédure de modification du SAR n’induit donc pas d’impacts sur l’analyse des incidences des orientations du SAR  sur ses enjeux 
environnementaux, réalisée dans le cadre de l’évaluation environnementale du schéma en vigueur

II.2.1  En ce qui concerne les modifications relatives à la partie générale du SAR

Il a été mis en évidence ci-dessus que la pro-
cédure de modification s’inscrit dans le respect 
de certaines orientations et sous orientations 
du SAR en vigueur, auxquelles, soit elle répond 
directement, soit elle contribue à répondre.

Dans ces conditions, l’analyse à laquelle 
il a été procédé dans le cadre de l’évalua-
tion environnementale du SAR en vigueur, 
et qui est relative à l’analyse des effets des 
orientations sur les enjeux environnemen-
taux du SAR demeure valable.

Cette analyse est rappelée ci-dessous, au tra-
vers d’une présentation opérée pour chacun 
des points de la modification, compte tenu 
de l’orientation et de la sous orientation dans 
laquelle elle s’inscrit.

IMPORTANT : Il a été choisi de centrer 
le rappel de l’analyse des incidences envi-
ronnementale de l’orientation en lien avec 
la modification uniquement sur la ou les 
orientation (s) à laquelle répond directe-
ment la modification.

En effet, lorsque la modification contri-
bue à l’orientation/sous-orientation sans y 
répondre directement, cela signifie que l’ob-
jectif principal de l’orientation est distinct 
de l’objet de la modification.

Rappel de la légende :

+ en vert :

  l’orientation a un effet plutôt positif sur 
l’enjeu et ne nécessite pas de mesures spé-
cifiques;

= en bleu :

  l’orientation a un impact neutre ou n’a pas 
d’effet direct sur l’enjeu ;

– en rouge :

  l’orientation risque d’avoir un effet négatif 
sur l’enjeu et nécessite des mesures de mise 
en œuvre particulières.
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4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
 II Le premier niveau d’analyse de l’impact environnemental de la modification du SAR

II.2.1.1  En ce qui concerne la modification du SAR visant l’inscription d’une liaison de transports par câbles  
sur le secteur de la Montagne à Saint-Denis

Modification répondant à l’objectif 1 du SAR :

Répondre aux besoins d’une population 
croissante et protéger les espaces agricoles 
et naturels

Évaluation de l’effet de l’orientation sur les 
enjeux environnementaux du SAR Impact global

Répond directement aux enjeux de l’orientation  
suivante :

Favoriser les transports collectifs et les interconnexions 
avec les modes doux pour une meilleure mobilité

A.4   Organiser le rééquilibrage modal en faveur des 
transports en commun et des modes doux en 
cohérence avec le développement urbain.

A.5   Confirmer la mise en œuvre du réseau régional de 
transport guidé et l’articuler à des réseaux locaux 
plus efficaces.

+  La part des énergies fossiles à réduire dans la perspective de 
l’indépendance énergétique

= L’exposition de la population aux risques naturels à limiter 
en anticipation des changements climatiques

– L’équilibre des ressources à préserver

+ Faire de la biodiversité un enjeu à part entière  
de l’aménagement du territoire

= Les pollutions à diminuer

– L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine  
à préserver

La priorité donnée aux transports collectifs et la mise en réseau 
du territoire devraient permettre de contenir les émissions de 
gaz à effet de serre et l’étalement de l’urbanisation et d’amé-
liorer nettement le cadre de vie.

Toutefois, la réalisation d’infrastructures nouvelles risque d’im-
pacter les paysages ainsi que mobiliser des ressources rares 
(foncier et matériaux).

+ en vert  : l’orientation a un effet plutôt positif sur l’enjeu et ne nécessite pas de mesures spécifique
= en bleu  :  l’orientation a un impact neutre ou n’a pas d’effet direct sur l’enjeu
– en rouge  :  l’orientation risque d’avoir un effet négatif sur l’enjeu et nécessite des mesures de mise en œuvre particulières.
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.2 La procédure de modification du SAR n’induit donc pas d’impacts sur l’analyse des incidences des orientations du SAR
  sur ses enjeux environnementaux, réalisée dans le cadre de l’évaluation environnementale du schéma en vigueur

II.2.1.2  En ce que concerne l’inscription de deux espaces carrières à la carte du SAR

Modification répondant à l’objectif 4 du SAR :

Sécuriser le fonctionnement du territoire en 
anticipant les changements climatiques.

Évaluation de l’effet de l’orientation sur les 
enjeux environnementaux du SAR Impact global

Répond directement aux enjeux de l’orientation du 
SAR suivante :

Concevoir un aménagement basé sur l’adéquation 
besoins ressources.

D.4   Préserver la ressource en matériaux.

+ La part des énergies fossiles à réduire dans la perspective de 
l’indépendance énergétique

= L’exposition de la population aux risques naturels à limiter 
en anticipation des changements climatiques

+ L’équilibre des ressources à préserver

= Faire de la biodiversité un enjeu à part entière de l’aména-
gement du territoire

= Les pollutions à diminuer

– L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à pré-
server

Les ressources en eau et en matériaux sont principalement
disponibles dans le bassin de vie Est.

Si cette orientation présente un effet global positif, il ne faudra 
pas non plus qu’elle se traduise par une pression insurmontable 
sur ce bassin de vie du fait d’une urbanisation trop importante.

+ en vert  : l’orientation a un effet plutôt positif sur l’enjeu et ne nécessite pas de mesures spécifique
= en bleu  :  l’orientation a un impact neutre ou n’a pas d’effet direct sur l’enjeu
– en rouge  :  l’orientation risque d’avoir un effet négatif sur l’enjeu et nécessite des mesures de mise en œuvre particulières.
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4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.2 La procédure de modification du SAR n’induit donc pas d’impacts sur l’analyse des incidences des orientations du SAR
  sur ses enjeux environnementaux, réalisée dans le cadre de l’évaluation environnementale du schéma en vigueur

II.2.1.3  En ce qui concerne l’inscription du projet d’extension de la STEU de Pierrefonds à l’annexe cartographique n°14 du volume 3 du SMVM

Modification répondant à l’objectif 4 du SAR :

Sécuriser le fonctionnement du territoire en 
anticipant les changements climatiques.

Évaluation de l’effet de l’orientation sur les 
enjeux environnementaux du SAR Impact global

Répond directement aux enjeux  
de l’orientation suivante :

Faciliter la maîtrise des pollutions et des nuisances.

D.11  Participer au bon état écologique des masses d’eau.

+ La part des énergies fossiles à réduire dans la perspective de 
l’indépendance énergétique

= L’exposition de la population aux risques naturels à limiter 
en anticipation des changements climatiques

+ L’équilibre des ressources à préserver

+ Faire de la biodiversité un enjeu à part entière de l’aména-
gement du territoire

+ Les pollutions à diminuer

– L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine  
à préserver

La lutte contre les pollutions est une absolue nécessité.
Le SAR en identifiant les sites et équipements nécessaires amé-
liore la situation.

Toutefois, l’impact paysager de ces équipements devra être 
abordé avec attention.

+ en vert  : l’orientation a un effet plutôt positif sur l’enjeu et ne nécessite pas de mesures spécifique
= en bleu  :  l’orientation a un impact neutre ou n’a pas d’effet direct sur l’enjeu
– en rouge  :  l’orientation risque d’avoir un effet négatif sur l’enjeu et nécessite des mesures de mise en œuvre particulières.
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.2 La procédure de modification du SAR n’induit donc pas d’impacts sur l’analyse des incidences des orientations du SAR
  sur ses enjeux environnementaux, réalisée dans le cadre de l’évaluation environnementale du schéma en vigueur

II.2.1.4  En ce que concerne l’ouverture de la possibilité d’implanter des bassins de baignade sur le littoral

Modification répondant à l’objectif 3 du SAR :

Renforcer le dynamisme économique dans 
un territoire solidaire.

Évaluation de l’effet de l’orientation sur les 
enjeux environnementaux du SAR Impact global

Répond directement aux enjeux de l’orienta-
tion suivante :

Accompagner le développement de filières d’excellence.

C.7  Affirmer une stratégie d’offre territoriale pour la 
relance du tourisme.

+ La part des énergies fossiles à réduire dans la perspective de 
l’indépendance énergétique

= L’exposition de la population aux risques naturels à limiter 
en anticipation des changements climatiques

= L’équilibre des ressources à préserver

= Faire de la biodiversité un enjeu à part entière de l’aména-
gement du territoire

= Les pollutions à diminuer

= L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à pré-
server

Les filières d’excellence sont axées sur le développement durable 
donc sont bénéfiques au devenir de La Réunion.

Cependant, leurs installations peuvent pondérer cet aspect 
positif en impactant les paysages et les milieux.

Le SAR doit donc conduire à une certaine vigilance quant à 
leur condition de mise en œuvre.

+ en vert  : l’orientation a un effet plutôt positif sur l’enjeu et ne nécessite pas de mesures spécifique
= en bleu  :  l’orientation a un impact neutre ou n’a pas d’effet direct sur l’enjeu
– en rouge  :  l’orientation risque d’avoir un effet négatif sur l’enjeu et nécessite des mesures de mise en œuvre particulières.
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4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.2 La procédure de modification du SAR n’induit donc pas d’impacts sur l’analyse des incidences des orientations du SAR
  sur ses enjeux environnementaux, réalisée dans le cadre de l’évaluation environnementale du schéma en vigueur

II.2.1.5  En ce qui concerne la modification du SAR visant à prendre en compte les besoins de l’aéroport de Pierrefonds

Modification répondant à l’objectif 3 du SAR :

Renforcer le dynamisme économique dans 
un territoire solidaire.

Évaluation de l’effet de l’orientation sur les 
enjeux environnementaux du SAR Impact global

Répond directement aux enjeux de l’orienta-
tion suivante :

Assurer l’ouverture du territoire et permettre son rayon-
nement régional.

C.12  Assurer la complémentarité des deux aéroports 
de La Réunion.

– La part des énergies fossiles à réduire dans la perspective de 
l’indépendance énergétique

= L’exposition de la population aux risques naturels à limiter 
en anticipation des changements climatiques

– L’équilibre des ressources à préserver

= Faire de la biodiversité un enjeu à part entière de l’aména-
gement du territoire

– Les pollutions à diminuer

+ L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à pré-
server

L’ouverture de La Réunion est une nécessité, cela passe  
par une augmentation des capacités du port et de l’aéroport.

Ces deux équipements occasionnent des consommations  
de ressources importantes et sont générateurs de pollutions.

Toutefois pour limiter au maximum ces effets, le SAR concentre 
les pressions sur deux sites pour préserver par ailleurs le ter-
ritoire.

+ en vert  : l’orientation a un effet plutôt positif sur l’enjeu et ne nécessite pas de mesures spécifique
= en bleu  :  l’orientation a un impact neutre ou n’a pas d’effet direct sur l’enjeu
– en rouge  :  l’orientation risque d’avoir un effet négatif sur l’enjeu et nécessite des mesures de mise en œuvre particulières.
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.2 La procédure de modification du SAR n’induit donc pas d’impacts sur l’analyse des incidences des orientations du SAR
  sur ses enjeux environnementaux, réalisée dans le cadre de l’évaluation environnementale du schéma en vigueur

II.2.2  En ce qui concerne les 
modifications apportées au 
chapitre individualisé valant SMVM 

L’analyse est ici réalisée sur la base du cha-
pitre 3 « Analyse environnementale des orien-
tations du SMVM » du volume 4 du SAR en 
vigueur. 

Dans le cadre de ce chapitre, il a été procédé 
à l’analyse des incidences du chapitre indivi-
dualisé valant SMVM sur les thématiques envi-
ronnementales principales de celui-ci selon 
une méthodologie comparable à celle appli-
quée pour l’analyse d’incidences des orienta-
tions du SAR.

+ en vert :

  l’orientation a un effet plutôt positif sur 
l’enjeu et ne nécessite pas de mesures spé-
cifiques;

= en bleu :

  l’orientation a un impact neutre ou n’a pas 
d’effet direct sur l’enjeu ;

– en rouge :

  l’orientation risque d’avoir un effet négatif 
sur l’enjeu et nécessite des mesures de mise 
en œuvre particulières.
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4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.2 La procédure de modification du SAR n’induit donc pas d’impacts sur l’analyse des incidences des orientations du SAR
  sur ses enjeux environnementaux, réalisée dans le cadre de l’évaluation environnementale du schéma en vigueur

Objet de la modification et orientations dans le 
cadre la modification s’inscrits

Évaluation de l’effet de l’orientation sur les 
enjeux environnementaux du SMVM Impact global

Espace carrières. 

Orientation 1.3 Gérer les ressources littorales tout en 
préservant les milieux

E8 Préserver la ressource en matériaux et en eaux 
souterraines

Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer 
(écologique, paysager et culturel) ;

Protéger le trait de côte contre l’érosion

Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins

Gérer les risques naturels dans l’espace littoral

Mettre en valeur les ressources naturelles du littoral par une 
gestion économe et respectueuse de l’environnement.

L’orientation répond à l’enjeu de mise en valeur des res-
sources naturel du littoral en vue de répondre aux besoins 
en matériaux.

L’orientation peut avoir un effet négatif sur l’enjeu de pro-
tection du littoral terrestre et du front de mer.

Extension STEU Pierrefonds.

Orientation 3.2 Préserver la qualité des eaux et traiter 
l’ensemble des déchets produits par la population

G6 : Mettre aux normes tous les systèmes d’assainisse-
ment en anticipant la croissance démographique

Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer 
(écologique, paysager et culturel) ;

Protéger le trait de côte contre l’érosion

Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins

Gérer les risques naturels dans l’espace littoral

Mettre en valeur les ressources naturelles du littoral par une 
gestion économe et respectueuse de l’environnement.

L’orientation répond à l’enjeu de préservation et de protec-
tion de la qualité des eaux et des écosystèmes marins.

Elle peut avoir un effet négatif sur les enjeux de protection 
du littoral terrestre.
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
II.2 La procédure de modification du SAR n’induit donc pas d’impacts sur l’analyse des incidences des orientations du SAR
  sur ses enjeux environnementaux, réalisée dans le cadre de l’évaluation environnementale du schéma en vigueur

Principe d’implantation de bassins de baignade en ZALM, 

Orientation 2.3 Accompagner le développement de la 
filière d’excellence « tourisme» sur le littoral »

F6 : Diversifier l’offre en activités balnéaires

Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer 
(écologique, paysager et culturel) ;

Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer 
(écologique, paysager et culturel) ;

Protéger le trait de côte contre l’érosion

Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins

Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins

Gérer les risques naturels dans l’espace littoral

Mettre en valeur les ressources naturelles du littoral par une 
gestion économe et respectueuse de l’environnement.

L’orientation répond partiellement aux enjeux visant à pro-
téger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer et 
à protéger la qualité des eaux et écosystèmes marins (alléger 
la pression sur les zones récifales de forte sensibilité écolo-
gique liée à une sur-fréquentation, structuration de l’aména-
gement de sites déjà fréquentés)

L’orientation peut cependant avoir un effet négatif sur les 
enjeux de protection du littoral terrestre et du front de mer, du 
trait de côte, de la qualité des eaux et des écosystèmes marins.

Prise en compte des besoins de l’aéroport de Pierrefonds.

Orientation 2.2 Assurer l’ouverture du territoire et per-
mettre son rayonnement régional par le développement 
des infrastructures portuaires et aéroportuaires

F5 Assurer la complémentarité des deux aéroports de 
la Réunion.

Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer 
(écologique, paysager et culturel) ;

Protéger le trait de côte contre l’érosion

Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins

Gérer les risques naturels dans l’espace littoral

Mettre en valeur les ressources naturelles du littoral par une 
gestion économe et respectueuse de l’environnement.

L’orientation est de nature à répondre à l’enjeu d’une ges-
tion économe des espaces littoraux affectés aux infrastruc-
tures aéroportuaires. 

+ en vert  : l’orientation a un effet plutôt positif sur l’enjeu et ne nécessite pas de mesures spécifique
= en bleu  :  l’orientation a un impact neutre ou n’a pas d’effet direct sur l’enjeu
– en rouge  :  l’orientation risque d’avoir un effet négatif sur l’enjeu et nécessite des mesures de mise en œuvre particulières.
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4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR

III  Le second niveau de l’analyse

III.1  Rappels liminaires relatifs 
aux catégories et types de 
prescriptions du SAR

III.1.1  Les prescriptions du SAR 
hors Chapitre individualisé valant 
SMVM

Il y a lieu de rappeler que les prescriptions 
définies par le SAR en vigueur sont regroupées 
autour de deux grandes priorités :

-Les prescriptions relatives au respect 
des grands équilibres, lesquelles s’inscrivent 
directement dans la prise en compte des enjeux 
environnementaux du SAR ;

-Les prescriptions visant la mise en œuvre 
de l’armature urbaine hiérarchisée, les-
quelles visent à assurer la mise en œuvre du 
projet de territoire et traduisent les orienta-
tions et sous-orientation du SAR.

Par ailleurs, le SAR définit également des 
prescriptions visant à éviter, réduire ou com-
penser les impacts négatifs des prescriptions 
qu’il définit au titre de la mise en œuvre de 
l’armature urbaine hiérarchisée.

Ainsi le SAR en vigueur définit des prescrip-
tions «  de protection » liées aux enjeux envi-
ronnementaux ou relevant de la démarche ERC, 
et des prescriptions de  « mise en œuvre »  
du projet de territoire.

Pour rappel, les six enjeux environnemen-
taux définis par le SAR sont les suivants :

-  la part des énergies fossiles à réduire dans la 
perspective de l’indépendance énergétique ;

-  l’exposition de la population aux risques 
naturels à limiter en anticipation des chan-
gements climatiques ;

-  l’équilibre des ressources à préserver ;

-  la biodiversité à protéger face à l’urbanisa-
tion consommatrice d’espaces et facteur de 
dégradation ;

-  les pollutions à diminuer ;

-  l’identité et la qualité des paysages et du 
patrimoine à préserver. 

Les prescriptions définies par le SAR et 
répondant directement aux enjeux environ-
nementaux de celui-ci sont les suivantes :

Il s’agit des prescriptions 1 à 8 du SAR qui 
visent à assurer le respect des grands équilibres 
spatiaux du territoire et préserver les espaces 
naturels et agricoles face à la croissance des 
espaces urbains.

Le tableau ci-dessous  identifie les espaces 
sur lesquels s’applique chaque prescription. 



234 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.1.1 

4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
III.1 Rappels liminaires relatifs aux catégories et types de prescriptions du SAR

Les types d’espaces concernés. Orientations prises en compte et Prescriptions Types d’espaces concernés délimités au SAR  
(carte de destination des sols) 

Les espaces naturels protégés : préfigu-
ration de la « Trame verte et bleue » :

Orientation prises en comptes
A.5  A.6  A.12  B.4  B.5  C.4  C.7  D.1  D.5  D.8  D.11  D.12  

N°1. Prescriptions relatives aux espaces naturels de protec-
tion forte, à savoir :

Espaces du cœur du Parc ;
Espaces naturels remarquables du littoral à préserver ;
Réserve naturelle national de l’Étang Saint-Paul et Réserve naturelle Marine ;
Les sites classés et inscrits ;
Les espaces classés, espaces naturels sensibles par le Département ;
Les zones d’intérêts faunistiques et floristiques de type 1 (ZNIEFF 1),
Les zones marines à protéger.

N°2. Prescriptions relatives aux espaces de continuité écologique.
Les espaces de continuités écologiques généraux
Les espaces de continuités écologiques à usage agricole
Les espaces de continuités écologiques inclus dans des zones préféren-
tielles d’urbanisation.

N°3. Prescriptions relatives aux coupures d’urbanisation. Espaces de coupures d’urbanisation.

Les espaces agricoles.
Orientation prises en comptes
A.5  A.6  A.11  B.5  B.6  C.3  C.4  C.6  D.1  D.6  D.8  D.12   

N°4. Prescriptions relatives aux espaces agricoles

L’ensemble des espaces agricoles.
Les espaces agricoles inclus dans des zones préférentielles d’urbanisation.

Les espaces à vocation urbaine et les terri-
toires ruraux habités

Orientation prises en comptes
A.5  A.7  A.9  A.11  C.1  C.2  C.6  D.2

N°5. Prescriptions relatives aux espaces urbains à densifier
N°6. Prescriptions relatives aux espaces d’urbanisation prioritaire
N°7. Prescriptions relatives aux zones préférentielles d’urbani-
sation.
N°8. Prescription relative à la densité des projets de construction 
dans les territoires ruraux habités

Les espaces urbains à densifier
Les espaces d’urbanisation prioritaire
Les zones préférentielles d’urbanisation
Les territoires ruraux habités

Tableau 7 : Identification des espaces concernés par les prescriptions 1 à 8 du SAR
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4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
III.1 Rappels liminaires relatifs aux catégories et types de prescriptions du SAR

III.1.2  Les prescriptions complémentaires résultant des dispositions du chapitre individualisé valant SMVM

Type d’espaces concernés et délimitation au SAR Prescriptions applicables définies par type d’aménagements autorisés

Les espaces naturels remarquables du littoral à préserver.
Volume 3 du SAR, p. 147 :
1.1 délimitation.

Volume 3 du SAR, p. 157 
1.2 Type d’aménagements pouvant être autorisés.

Les espaces marins
Volume 3 du SAR, p. 158 :
2.1 délimitation.

Volume 3 du SAR, p. 160 
2.2 Type d’aménagements pouvant être autorisés.

Les coupures d’urbanisation
Volume 3 du SAR, p. 161 :
3.1 délimitation.

Volume 3 du SAR, p. 167 
3.2 Type d’aménagements pouvant être autorisés.

La bande des 50 pas géométriques
Volume 3 du SAR, p. 168 :
4.1 délimitation.

Volume 3 du SAR, p. 168 
4.2 Type d’aménagements pouvant être autorisés.

Les espaces proches du rivage.
Volume 3 du SAR, p. 169 :
5.1 délimitation.

Volume 3 du SAR, p. 169 
5.2 Type d’aménagements pouvant être autorisés

Volume 3 du SAR, p. 171 :
Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particulières.

6.1 Prescriptions générales et communes à tous les projets ;
6.2 Prescriptions spécifiques par grands types de projets.
6.3 Projets autorisés au titre du SMVM

Volume 3 du SAR, p. 184 à 231 :
Annexes cartographiques au 1/50e. 

Tableau 8 : Identification des prescriptions associées à chaque type d’espaces délimités au SMVM
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
III Le second niveau de l’analyse

III.2  Les incidences de la procédure de modification sur les espaces délimités par le SAR

III.2.1  Les types d’espaces délimités par le SAR impactés par la procédure de modification

Objets de la modification

Types d’espaces délimités par le SAR hors SMVM
Transport par 
câble Saint-
Denis

Espace 
carrière  
des Lataniers

Espace carrière  
Ravine du Trou

Extension 
STEU  
Pierrefonds

ZALM –  
bassins de 
baignade

RESA aéroport  
Pierrefonds

Espaces Naturels de protection Forte.

Espaces Naturels remarquables du littoral à préserver

ZNIEFF de type 1

Continuité écologique

Coupures d’urbanisation

Espaces agricoles

Espaces urbains

Types d’espaces délimités au SMVM
Transport par 
câble Saint-
Denis

Espace 
carrière  
des Lataniers

Espace carrière  
Ravine du Trou

Extension 
STEU  
Pierrefonds

ZALM –  
bassins de 
baignade

RESA aéroport  
Pierrefonds

Espaces Naturels de protection Forte

Espaces Naturels remarquables du littoral à préserver

Espaces Marins

Continuité écologique

Coupures d’urbanisation

Espaces Agricoles

Espaces Urbains

Tableau 9 : Identification des types de territoires concernés par chaque point de la modification du SAR.
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 III Le second niveau de l’analyse

III.2.2   L’incidence de la 
modification du SAR sur les 
espaces qu’il délimite pour chacun 
des objets de la modification 

Les tableaux ci-dessous mettent en évidence 
les incidences de la procédure de modification 
du SAR sur les différents espaces délimités par 
le SAR, que ce soit d’un point de vue qualitatif 
comme d’un point de vue quantitatif.

L’aspect qualitatif résulte de la vocation des 
espaces impactés par la modification.

L’aspect quantitatif procède d’un chiffrage 
de la surface potentiellement susceptible d’être 
impactée, étant précisé que l’échelle du SAR 
n’étant pas une échelle projet, les surfaces 
prises en compte sont maximisées et visent sim-
plement à donner une indication générale des 
espaces impactés en fonction de leur vocation.

A cet égard, il est précisé que les surfaces 
mentionnées au titre du projet de transport 
par câbles ont été évaluées à partir du fuseau 
d’étude.

De même et s’agissant de la problématique 
des bassins de baignade, l’évaluation quantita-
tive opérée a été conduite sur la base de l’en-
semble des espaces couverts par les ZALM dès 
lors que c’est dans ces dernière qu’est posé le 
principe de la possibilité d’implanter des bas-
sins de baignade.

III.2.2.1  Espaces Délimités au SAR : Impact quantitatif et qualitatif de la modification du SAR visant 
l’inscription du principe de liaison transport par câbles entre Saint-Denis - la Montagne sur les espaces 
délimités au SAR (sur la base du fuseau d’études)

Impact qualitatif.

Selon la vocation des Espaces 
délimités au SAR impactés.

Impact quantitatif.

De la modification et par rapport 
à la surface totale des espaces au 

SAR

Espaces naturels de protection 
forte d’une surface totale de 
125 000 ha au SAR

Espaces remarquables du littoral à préser-
ver : Total 13 020 ha, dont 6 697 ha terrestres.

Surface potentielle concernée par la modifi-
cation : 15,81 ha sur 6 697 ha, soit 0,23 % des 
ERLAP terrestres.

ZNIEFF de Type 1 : 102 630 ha à l’échelle de 
l’Île

Surface potentielle concernée par la modifica-
tion : 15,81 ha, soit 0;01 % des ZNIEFF de Type 
1 à l’échelle de l’Île.

Espaces de continuité 
écologique d’une surface totale 
de 41 383 ha au SAR 

Faisant l’objet d’une protection mise en 
œuvre par le SAR : Total 32 760 ha

Surface potentielle concernée par la modifica-
tion : 1,6 ha soit 0,00 %

Non protégé au SAR (zone d’urbanisation 
prioritaire), Total de 8 623 ha

Surface potentielle concernée par la modifica-
tion : AUCUN

Espaces urbains Espaces urbains : Total au SAR 29 525 ha

Surface totale au SAR : 29 525 ha

Surface potentielle  concernée par la modifica-
tion : 8 ha soit 0,02 %

Le tableau ci-dessus met en évidence que pour l’essentiel la modification du SAR s’agissant de l’inscription du projet de transport de câbles 
impacte des espaces à enjeux fort et très fort sur le plan environnemental. D’un point de vue quantitatif l’effet, à l’échelle du SAR apparaît minime. 
En outre, il y a lieu de relever que l’évaluation a été opérée sur la base de l’espace compris dans le fuseau d’études du projet lequel est évidem-
ment plus large que le projet lui-même.



238 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.2.2.2 

4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
III.2 Les incidences de la procédure de modification sur les espaces délimités par le SAR

III.2.2.2  Espaces Délimités au SAR : Impact quantitatif et qualitatif de la modification du SAR visant l’inscription de deux espaces carrières en vue 
de l’approvisionnement en roches massives du chantier de la Nouvelle Route du Littoral

Impact qualitatif.

Selon la vocation des Espaces délimités au 
SAR impactés.

Impact quantitatif.

De la modification et par rapport à la surface 
totale des espaces au SAR

Espaces de continuité écologique 41 383 ha 
surface totale

Faisant l’objet d’une protection mise en œuvre par le SAR. 
Surface totale: 32 760 ha ; Surface concernée par la modification : NULLE

Non protégé au SAR (zone d’urbanisation prioritaire) Surface 
totale: 8 623 ha Surface concernée par la modification 19,8 ha  sur 8 623 ha (0,22 %)

Espace de coupure d’urbanisation 6 398 ha Espace de coupure d’urbanisation 6 398 ha 
surface totalesurface totale

Au SAR (hors SMVM), Surface totale:483 ha Surface concernée par la modification : NULLE

Au SMVM, Surface totale: 5 915 haAu SMVM, Surface totale: 5 915 ha Surface concernée par la modification :Surface concernée par la modification :  15,45 ha, soit 0,26 % des 15,45 ha, soit 0,26 % des 
CU dans le périmètre du SMVM.CU dans le périmètre du SMVM.

Espaces agricoles 55 430 ha surface totale
Au SAR (Hors SMVM) ; Surface totale: 46 658 ha Surface concernée par la modification : 20,17 ha, soit 0,04 % des 

espaces agricoles hors SMVM.

Au SMVM, Surface totale:8 772 ha Surface concernée par la modification : AUCUNE

Le tableau ci-dessus met en évidence que pour l’essentiel la modification du SAR relative à l’inscription de deux espaces carrières de roches massives en vue de l’approvisionnement du chan-
tier de la NRL s’inscrit sur des espaces dont les enjeux environnementaux sont relatifs à l’échelle du SAR. En effet, aucun espace de protection forte n’est concerné. En outre si la modification 
impacte des espaces de continuités écologiques, il s’agit de zones d’urbanisation potentielle. Enfin la modification sur ce point affecte des espaces agricoles. D’un point de vue quantitatif l’effet, 
à l’échelle du SAR, la surface potentielle d’espaces concernés à l’échelle régionale apparaît minime.

Enfin, il y a lieu de rappeler que l’exploitation d’une carrière présente un caractère temporaire et fait l’objet d’une remise en état du site dans des conditions conformes à l’usage du sol défini 
dans le SAR et les documents d’urbanismes.

Ainsi, « la perte d’espaces » en plus d’être minime en superficie est temporaire et réversible.  
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III.2.2.3  Espaces Délimités au SAR - Impact quantitatif et qualitatif de la modification du SAR relative à l’extension de la STEU de Pierrefonds

Impact qualitatif.

Selon la vocation des Espaces délimités au 
SAR impactés.

Impact quantitatif.

de la modification et par rapport à la surface 
totale des espaces au SAR

Espace de coupure d’urbanisation 6 398 ha Espace de coupure d’urbanisation 6 398 ha 
surface totalesurface totale

Au SAR (hors SMVM) : Surface totale: 483 ha Surface concernée par la modification : NULLE

Au SMVM, Surface totale: 5 915 haAu SMVM, Surface totale: 5 915 ha Surface concernée par la modification :Surface concernée par la modification : 3,2 ha soit 0,05 % des  3,2 ha soit 0,05 % des 
CU en SMVMCU en SMVM

Le tableau ci-dessus met en évidence que la modification du SAR relative à l’inscription du projet d’extension de la STEU de PIERREFONDS n’affecte qu’un espace de coupures d’urbanisation, 
à usage agricole. D’un point de vue quantitatif l’effet, à l’échelle du SAR, la surface potentielle d’espaces concernés à l’échelle régionale apparaît proche de nulle. 

III.2.2.4  Espaces Délimités au SAR - Impact quantitatif et qualitatif de la modification du SAR relative à la prise en compte des besoins de l’aéroport 
de Pierrefonds

Impact qualitatif.

Selon la vocation des Espaces délimités au 
SAR impactés.

Impact quantitatif.

de la modification et par rapport à la surface 
totale des espaces au SAR

Espaces urbains 29 525 ha surface totale

Au SAR (hors SMVM) : Surface totale: 21 966 ha Surface concernée par la modification : AUCUNE

Au SAR (hors SMVM) : Surface totale: 21 966 ha Surface concernée par la modification : AUCUNE (absence effet 
d’emprise).

Le tableau ci-dessus met en évidence que la modification du SAR relative à la prise en compte des besoins de l’aéroport de PIERREFONDS s’inscrit dans des espaces urbains. D’un point de vue 
quantitatif l’effet, à l’échelle du SAR, et eu égard à la nature de la modification, nulle. 
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III.2.2.5  Espaces Délimités au SAR - Impact quantitatif et qualitatif de la modification du SAR s’agissant des ZALM et de la possibilité d’y implanter 
des bassins de baignade.

Les tableaux ci-dessous établis visent à permettre d’identifier la vocation des différents espaces qui sont compris dans les ZALM en vue de mettre en évidence les enjeux environnementaux 
dans les ZALM, auxquels pourraient être soumis les éventuels projets de bassins de baignade.

Il est présenté, dans le premier tableau, l’ensemble des ZALM, les espaces qu’elles recouvrent, tant d’un point de vue qualitatif que quantitatif.

Puis, il a été procédé à une synthèse, laquelle vise le cumul des espaces concernés dans les 26 ZALM mis en rapport avec la totalité des surfaces concernées au SAR.
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ZALM  
identifiées au SAR 
en vigueur, dans 
l’ordre du tableau 

du Volume 3, 
p. 183

Vocation et sensibilité des espaces compris dans chacune des 26 ZALM

Espaces naturels de protection forte

Continuité 
écologique

Coupures 
d’urbanisation

Espaces 
agricoles

Espaces 
UrbainsEspaces Naturels de 

protections fortes

Espaces Naturels 
remarquables du 

littoral à préserver

Les espaces marins

Réserve 
naturelle 
marine

Zone marine 
protégée

N°2 
Saint-Denis Barachois. 9,94 ha

N°11 Sainte-Marie 0,90 ha 0,13 ha 0,13 ha

N°16 Sainte-Suzanne 32,85 ha (terrestre) 17,50 ha 52,88 ha

N°22 Saint-André 2,48 ha 7,13 ha 7 ha 51,3 ha

N°30 Bras-Panon 8,89 ha (terrestre) 8,14 ha 6,82 ha 28,24 ha 9,64 ha

N°34 Saint-Benoît 9,72 ha 5,35 ha

N°38 Sainte-Rose 0,49 ha (terrestre) 3,90 ha 0,49 ha 1,51 ha

N°46 Saint-Philippe 1,02 ha 5,79 ha

N°47 Saint-Philippe 6,13 ha (terrestre) 0,34 ha 6,36 ha

N°51 Saint-Joseph 4,11 ha (terrestre) 6,26 ha 1,02 ha 0,58 ha

N°53 Saint-Joseph 0,78 ha (terrestre) 0,32 ha 1,56 ha

2,48 ha 53,25 ha 3,90 ha 45,56 ha 13,21 ha 36,26 ha 134,97 ha
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ZALM  
identifiées au SAR 
en vigueur, dans 
l’ordre du tableau 

du Volume 3, 
p. 183

Vocation et sensibilité des espaces compris dans chacune des 26 ZALM

Espaces naturels de protection forte

Continuité 
écologique

Coupures 
d’urbanisation

Espaces 
agricoles

Espaces 
UrbainsEspaces Naturels de 

protections fortes

Espaces Naturels 
remarquables du 

littoral à préserver

Les espaces marins

Réserve 
naturelle 
marine

Zone marine 
protégée

N°58 Petite-Île 12,31 ha (terrestre)
9,09 ha marins 6,01 ha 8,55 ha

N°61 Saint-Pierre 24,10 ha marins 10,86 ha 24,50 ha

N°64 Saint-Pierre 2,83 ha 66,20 ha marins 11,68 ha 25,21 ha

N°73 Saint-Louis 3,18 ha 1,28 ha

N°80 Étang-Salé 26,73 ha (terrestre) 
21,94 ha marins x 11,53 ha 79,53 ha

N°82 Saint-Leu 0,21 ha (terrestre) 
47,10 ha marins x 9,17 ha 5,73 ha

N°84 Trois-Bassins 7,64 ha (terrestre) 
37,10 ha marins x 5,88 ha 24,62 ha

N°85 Saint-Paul 0,08 ha (terrestre) 
23,40 ha marins x 8,79 ha 19,18 ha

N°86 Saint-Paul 10,02 ha (terrestre)
35,23 ha marins x 0,23 ha 12,14 ha

N°88 Saint-Paul 18,29 ha marins x 5,31 ha 2, 78 ha 7,43 ha

N°90 Saint-Paul 1, 11 ha (terrestre) 18 ha 2,80 ha

N°95 Saint-Paul 23,46 ha (terrestre) 6,61 ha 25,15 ha

799,55 ha 2,83 ha 81,56 ha terrestre
282,45  ha marins 97,25 ha 2, 78 ha 236,12 ha
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ZALM  
identifiées au SAR 
en vigueur, dans 
l’ordre du tableau 

du Volume 3, 
p. 183

Vocation et sensibilité des espaces compris dans chacune des 26 ZALM

Espaces naturels de protection forte

Continuité 
écologique

Coupures 
d’urbanisation

Espaces 
agricoles

Espaces 
UrbainsEspaces Naturels de 

protections fortes

Espaces Naturels 
remarquables du 

littoral à préserver

Les espaces marins

Réserve 
naturelle 
marine

Zone marine 
protégée

N°100 Le Port 11,21 ha 89,93 ha

N°105 Le Port 31,61 ha 14 ha

N°109 La Possession 12,50 ha 10,19 ha 1,15 ha

Total 12,50 ha 53,01 ha 105,08 ha

ZALM  
identifiées au SAR 
en vigueur, dans 
l’ordre du tableau 

du Volume 3, 
p. 183

VOCATION ET SENSIBILITÉ DES ESPACES COMPRIS DANS CHACUNE DES 26 ZALM

Espaces naturels de protection forte

Continuité 
écologique

Coupures 
d’urbanisation

Espaces 
agricoles

Espaces 
Urbains

Espaces Naturels de 
protections fortes

Espaces Naturels 
remarquables du 

littoral à préserver

Les espaces marins

Réserve 
naturelle 
marine

Zone marine 
protégée

Marins : 282,45 ha 6/26 ZALM
183,06 ha 16,4 ha

5,31 ha Terrestres : 134,81 ha 195,82 ha 15,99 ha 36,26 ha 476,17 ha

Tableau 10 :  synthèse des espaces couverts par les 26 ZALM
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Bilan des espaces inclus dans les ZALM potentiellement impactés

Espaces naturels de protection forte

Continuité 
écologique

Coupures 
d’urbanisation

Espaces 
agricoles

Espaces 
UrbainsEspaces Naturels de 

protections fortes

Espaces Naturels 
remarquables du 

littoral à préserver

Les espaces marins

Réserve 
naturelle 
marine

Zone marine 
protégée

Cumul surfaces des 
espaces couverts par 
les 26 ZALM

5,31 ha
Marins : 282,45 ha

6 ZALM SUR 
26 ZALM :
182,03 ha

16,4 ha
195,82 ha 15,99 ha 36,26 ha 476,17 ha

Terrestres : 134,81 ha

Surfaces au 
SMVM Total surface au 400 ha

Total ERLAP marins
6 323 ha 3 500 ha 

(périmètre de 
la réserve)

780,86 ha 4 000 ha 5 915 ha 8 772 ha 7 559 ha
Total ERLAP TERRESTRE

6 697 ha

Bilan
La surface totale des ZALM 

comprend 1,32 % des 
ENPF

La surface totale des ZALM 
comprend 4,46 % des 

ERLAP marins.

La surface totale des ZALM 
comprend 2,01 % des 

ERLAP terrestres.

La surface 
totale des 

ZALM com-
prend 5,20 % 
de réserves 

naturelles 
marines

La surface 
totale des 

ZALM com-
prend 2,10 % 

de zones 
marines proté-

gées

La surface 
totale des 

ZALM com-
prend 4,88 % 

de CE

La surface totale 
des ZALM com-
prend 0,27 % de 

CU

La surface 
totale des 

ZALM com-
prend 0,41 % 

d’espaces 
agricoles

La sur-
face totale 
des ZALM 
comprend 

6,29 % 
d’espaces 

urbains

Tableau 11 : Bilan des espaces couverts par les 26 ZALM à l’échelle de l’île

Le tableau ci-dessus met en évidence le fait que les espaces couverts par les ZALM sont terrestres et marins. La majorité de ces espaces est à vocation urbaine. Les espaces terrestres couverts 
par les ZALM font également l’objet de protection forte. Il en est de même des espaces marins couverts par les ZALM.

D’un point de vue qualitatif, les ZALM couvrent une majorité d’espaces urbains. Toutefois, et toujours d’un point de vue qualitatif, il y a lieu de relever que ce sont les espaces de protection 
forte qui représentent la dominante d’espace dans les ZALM, et ce, si l’on prend en compte les espaces de protection forte terrestres et marins. Enfin, il est précisé que les périmètres de ZALM 
ne comprennent pas des sites classés ou inscrits, étant toutefois précisé que la ZALM N°82 (Saint-Leu) identifiée à la carte n°16 du SMVM jouxte (à l’échelle 1/50 000e) le site classé de la Pointe au 
Sel et que la ZALM N°90 (Centre ville de Saint-Paul) identifiée à la carte n°19 du SMVM jouxte (à l’échelle 1/50 000e) le site classé de la Grotte des Premiers Français..
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III.3  Analyse de l’incidence de la modification du SAR du point de vue de ses effets sur les prescriptions du SAR

III.3.1  En ce qui concerne la modification du SAR visant l’inscription d’une liaison de transports par câbles  
sur le secteur de la Montagne à Saint-Denis

III.3.1.1  La prescription du SAR en vigueur dans laquelle s’inscrit ici la modification.

Ce point de modification du SAR s’inscrit dans les orientations / sous-orientations / prescrip-
tions du SAR approuvé suivants : 

Modification répond à

Orientation(s)
[Volume 2, chapitre III.2 et III.5]

2.2 Favoriser les transports collectifs et les inter-
connexions avec les modes doux pour une meil-
leure mobilité

Sous-orientation(s)
[Volume 2, chapitre III.2 et III.5] 

A.4 Rééquilibrage modal en faveur des transports en 
commun et des modes doux, en cohérence avec le 
développement urbain.   
A5 Confirmer la mise en œuvre du réseau régional 
de transport guidé et l’articuler à des réseaux locaux 
plus efficaces, notamment urbains.   

Prescriptions
[Volume 2, chapitre IV.1 et IV.2] 

N°26. Prescriptions relatives aux transports en 
commun



246 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.3.1.1 

4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
III.3 Analyse de l’incidence de la modification du SAR du point de vue de ses effets sur les prescriptions du SAR

L’inscription au SAR d’une liaison de trans-
port en commun de type câble sur le bassin de 
vie de la commune de Saint-Denis, sur le sec-
teur de la Montagne n’implique pas de modi-
fier une ou des prescriptions du SAR.

En effet, elle s’inscrit dans le cadre de l’appli-
cation de la prescription N°26 du SAR, visant 
les « Prescriptions relatives aux transports 
en commun » selon laquelle : 

104 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.2.7

IV Prescriptions et préconisations du SAR
2 La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

2.7 La mise en réseau du territoire

La Réunion s’est engagée dans un effort
exceptionnel de changement d’échelle de ses
grandes infrastructures, tant dans le champ des
équipements assurant son ouverture extérieure
que dans celui des liaisons internes :

• Sur le plan des infrastructures terrestres, La
Réunionconduitdepuis ledébutdesannées90
un programme ambitieux. Cette stratégie,
appeléeàsepoursuivrejusqu’àl’échéancedece
nouveau SAR,s’accompagne du renversement
du choix historique du « tout routier »
intervenu au milieu du siècle dernier, avec la
volonté de créer une infrastructure ferroviaire
qui devrait, à long terme relier Saint-Benoît à
Saint-Joseph.

• Le même objectif de désenclavement est à la
base de l’important effort régional d’équipe-
ment dans le domaine des infrastructures
numériques.

Cette politique de longue haleine s’inscrit dans
le cadre législatif d’un SAR.

Préconisations générales relatives
à la mise en réseau du territoire

Le SAR a vocation à assurer la cohérence
des projets en orientant les schémas
directeurssectorielseten incitant lescollec-
tivités à les mettre en œuvre à l’échelle des
bassins de vie.
Une «bonne gouvernance» est indis-
pensable pour stabiliser les décisions
d’implantationdeséquipementset leur réali-
sationpourras’appuyersurlesprocéduresde
type «Projet d’Intérêt Général», «Emplace-
mentsréservés»,«Banded’étude».

> La mise en œuvre d’un réseau
de transport en commun compétitif
et la promotion des modes «doux»

La priorité donnée aux transports en
commun est la seule solution pour éviter
l’engorgement de l’île et lutter efficacement
contre les émissions de gaz à effet de serre
liées au transport de personnes.

Cette priorité porte à la fois sur les réseaux
majeurs permettant de mettre en relation les
bassins de vie entre eux mais également sur les
réseaux secondaires à l’intérieur de ceux-ci.

N°26. Prescriptions relatives
aux transports en commun

Prescriptions relatives au réseau
régional de transport guidé

La réalisation à court terme des TCSP
et à plus long terme du réseau régional
de transport guidé de l’Est jusqu’au Sud
constitue l’outil majeur d’amélioration de
en transportencommun,et leur réalisation
doit être garantie par la préservation des
emprises nécessaires.
Celles nécessaires au tracé du projet sont
reportées sur le «Schéma de synthèse».
Tout aménagement qui hypothèquerait la
capacité de réaliser le réseau régional de
transport guidé de l’Est jusqu’au Sud est
interdit.Àceteffet, le«Schémadesynthèse»
indiqueunfuseaudanslequels’inscrit letracé
de principe de cette infrastructure en mode
TCSP dans une première phase, puis en
mode ferrépar lasuite.
Les collectivités concernées doivent
réserver dans leurs documents d’urba-
nisme les emplacements nécessaires à la
réalisation de pôles multimodaux, des parcs
de stationnement centraux et des parcs
de stationnement « relais » destinés aux
usagers du réseau régional de transport
guidé et les TCSP y compris ceux en
rabattementcomptetenudesoptionsprises
par les plans de déplacements urbains.
Lorsque l’infrastructure traverse des
espaces naturels de protection forte ou
de continuité écologique, elle devra

respecter des règles de transparence
écologique et préserver ou restaurer les
fonctions assurées par ces espaces.

Prescriptions relatives à la promotion
des modes de transport «doux»

En particulier en centre-ville, les docu-
ments d’urbanisme doivent encourager
l’usage des modes doux. Dans cette
perspective, et à titre d’exemple, ces
modesde transportsserontprivilégiés lors
de la requalification de la RN1 sur le littoral
Ouest qui doit intervenir suite à l’ouverture
de la route des Tamarins.

Préconisations relatives
aux transports en commun

Le rôle des Autorités Organisatrices de
Transports Urbains (AOTU) dans la
fourniture d’une offre locale de transports
en commun et de modes doux appropriés
est essentiel, en termes d’augmentation
de l’offre, d’inter modalité, d’augmentation
de la qualité de service, de recours à
des infrastructures en site propre. Elles
veilleront dans le maillage du territoire à
appuyer le développement de l’armature
urbaine proposée par le présent schéma.
La fédération des AOT ou la mise en place
d’une autorité organisatrice de transport
serait indispensable pour assurer la
coordination en matière d’offre de trans-
ports afin d’améliorer le service rendu à
l’usager.

2
1

Orientations prises en compte :
A.6A.5 D.1A.4 B.4
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Plus globalement, cette prescription s’insère 
dans les prescriptions générales visant

2.  La mise en œuvre de l’armature urbaine hié-
rarchisée,

 2.7 La « Mise en réseau du Territoire » et plus 
précisément, dans celles visant

>  La mise en œuvre d’un réseau de transport 
en commun compétitif et la promotion des 
modes « doux ».
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III.3.1.2  Les effets de la 
modification au regard des 
prescriptions impactées

Les prescriptions du SAR en vigueur impac-
tées par la modification sont celles qui ont trait 
à la vocation des espaces concernés et qui, 
dans ce cadre, visent à assurer leur protection 
et leur préservation. 

Le tableau ci-contre rappelle les types d’es-
paces impactés par la modification du SAR 
dans le cadre de l’inscription d’un fuseau de 
principe relatif à un TCSP de type câbles entre 
la Montagne et Saint-Denis, leurs sensibilités 
définies par l’état initial du SAR en vigueur et 
vise les prescriptions de protection associées.

Objet de la 
modification  
du SAR

Type d’espaces 
impactés - 
localisation

Délimitation comme secteur à 
enjeux au titre de l’état initial du 
SAR en vigueur

Prescriptions de protection 
applicables 

Inscr ipt ion pro-
jet de transport en 
commun par câbles 
entre le pôle principal 
Saint-Denis et sa Ville 
Relais la Montagne 

Le fuseau de prin-
cipe relie deux zones 
urbaines séparées 
par une ravine clas-
sée en ZNIEFF de 
type 1 « Cours de la 
Rivière Saint-Denis 
», une ZNIEFF type 2 
«Forêt de mi pentes 
du Nord», ainsi qu’un 
Espace Remarquable 
du Littoral «Rempart 
de la Montagne et 
Rivière Saint-Denis». 
Des espaces de 
continuité écologique 
sont ponctuellement 
présents au droit de 
remparts et ravines.

Sensibilité forte au titre de l’enjeu envi-
ronnemental 4 du SAR relatif à « La bio-
diversité à protéger face à l’urbanisation 
consommatrice d’espaces et facteur de 
dégradation » : En effet, l’un des enjeux 
identifiés vise « Les espaces remarquables 
pour lesquels le niveau de protection doit 
être préservé voire renforcé, particulière-
ment sur le littoral où les conflits d’usage 
sont les plus aigus. »

Sensibilité forte au titre de l’enjeu envi-
ronnemental 6 du SAR relatif à L’identité 
et la qualité des paysages et du patri-
moine à préserver. En effet, la modi-
fication impacte un secteur à enjeux 
identifié :
• Les paysages patrimoniaux dont la 
qualité repose sur leur exemplarité dif-
ficile à préserver (cf p. 59 volume 1 SAR)
Cependant cette sensibilité peut être rela-
tivisée du fait du caractère urbanisé des 
espaces situés de part et d’autres des Rem-
parts de la Rivière Saint-Denis au droit du 
fuseau d’étude.

N°1. Prescriptions relatives aux espaces natu-
rels de protection forte.

1-3 : Prescriptions applicables aux espaces 
naturels remarquables du littoral à préserver ;
1-7 : Prescriptions applicables aux ZNIEFF de 
type 1 ;

N°2. Prescriptions relatives aux espaces de 
continuité écologique 

2-1 : Prescriptions applicables à tous les espaces 
de continuité écologique

Tableau 12 : Identification des types de territoires, prescriptions et sensibilité associées concernés par la modification sur ce point
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Figure 1 : Carte de synthèse des espaces affectés par la modification.
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Le tableau ci-dessous reprend le contenu des prescriptions de protection applicables au regard de la vocation des espaces concernés par la modification et examine l’impact de la modification 
sur la mise en œuvre de ces prescriptions compte tenu de la vocation desdits espaces.

N°1. Prescriptions relatives aux espaces naturels de protection forte.
1-3 : Prescriptions applicables aux espaces naturels remarquables 
du littoral à préserver (p. 68 du Volume 2 du SAR), selon laquelle, 
en substance :
« Les espaces naturels remarquables du Littoral qui présentent un 
intérêt régional, en application de l’article R.146-1 du code de l’Urba-
nisme, sont répertoriés dans un inventaire qui figure aux pages 148 à 
155 dans le chapitre valant SMVM et sont identifiés en tant que tels 
dans les23 cartes de ce chapitre, pages 184 à 231.
Il revient aux SCOT et aux PLU de procéder à leur échelle à une déli-
mitation précise, fondée sur la présence des éléments qui contribuent 
à leur donner un caractère remarquable ; il leur appartient également 
d’identifier les espaces naturels remarquables du littoral de moindre 
taille. Les dispositions qui sont applicables dans ces espaces sont 
celles des articles L.146-6 etR.146-2 du même code… »

La prescription du SAR renvoie notamment aux SCOT et aux PLU le soin de procéder à une délimitation précise 
de l’espace naturel de protection forte, sur la base des éléments qui contribuent à leur donner un caractère remar-
quable ; ainsi que le soin d’identifier ces espaces de moindre taille.
Il reviendra donc au PLU, sur la base des critères de nature à conférer un caractère remarquable à ces espaces, 
au regard d’études de détail réalisées, de définir si le projet de liaison par un transport par câble entre le pôle cen-
tral de Saint-Denis et sa ville Relais la Montagne peut s’inscrire sur une emprise qui ne présenterait pas de carac-
tère remarquable.

1-7 : Prescriptions applicables aux ZNIEFF de type 1, selon laquelle 
en substance :
« Les Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique, 
dites ZNIEFF sont le socle de l’inventaire du patrimoine naturel prévu 
par l’article L.411-5 du code de l’Environnement (…) L’urbanisation y 
est donc interdite.
Peuvent seuls y être réalisés : (…)
- des installations à vocation scientifique ou d’observation, de pro-
duction d’énergie et des infrastructures de transport de personnes, 
de marchandises ou d’énergie compte tenu de la préconisation N° 
28. Ces implantations sont conditionnées à la démonstration qu’au-
cun autre emplacement ou aucune autre solution technique n’étaient 
envisageables à un coût supportable pour la collectivité. Elles devront 
être assorties de mesures de réduction et de compensation visant à 
diminuer leur impact environnemental et paysager, précisées le cas 
échéant par l’autorisation auxquelles elles sont soumises ou en applica-
tion des prescriptions du présent schéma qui leur sont applicables… »

Le projet de liaison de type transport par câble entre le pôle central de Saint-Denis et sa ville Relais la Montagne 
constitue une infrastructure de transport de personnes.
Ce projet constitue un mode de transport en commun en site propre de nature à répondre à la problématique rela-
tive à la congestion des déplacements entre le pôle central de Saint-Denis et sa ville Relais la Montagne et à l’in-
suffisance du réseau viaire assurant la liaison entre la centralité et la ville relais. En outre, ce projet est conçu pour 
s’articuler avec le projet futur de Réseau régional de Transport Guidé.
Ce type infrastructure présente une emprise au sol nettement moindre qu’une infrastructure de transport routière. 
En outre, elle vise un mode de transport en commun.
Compte tenu de la topographie des lieux et du relief, il n’existe aucune autre solution que celle consistant franchir 
les espaces concernés par la ZNIEFF de type 1. En effet, le pôle central de Saint-Denis est physiquement séparé 
de sa ville Relais la Montagne par la rivière Saint-Denis (et ses remparts) de sorte que l’objectif du projet qui vise 
à assurer la liaison entre ces centralités urbaines implique nécessairement, et sans possibilité d’évitement, le fran-
chissement de la rivière Saint-Denis.
Enfin la mise en œuvre du projet sera subordonnée à la recherche d’un tracé, de moindre impact, et assorti de mesures 
de réduction et de compensation visant à diminuer l’impact environnemental et paysager du projet.
Sur ce dernier point, il y a lieu de préciser que l’impact paysager du projet doit être relativisé compte tenu du carac-
tère fortement urbanisé de ce secteur.
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N°2. Prescriptions relatives aux espaces de continuité écologique
2-1 : Prescriptions applicables à tous les espaces de continuité 
écologique, selon laquelle en substance :
« Les espaces de continuité écologique identifiés dans la « carte de des-
tination générale des sols » doivent être maintenus dans leur vocation. 
Ils recevront dans les documents d’urbanisme locaux un classement 
approprié, faisant obstacle à tout changement d’affectation non com-
patible avec le maintien de leur vocation (….)
4°) Enfin, peuvent être autorisées compte tenu des caractéris-
tiques de La Réunion : (…)
- la réalisation d’infrastructures de transport de personnes ; (…)
Ces implantations sont conditionnées à la démonstration qu’aucun 
autre emplacement ou aucune autre solution technique n’étaient envi-
sageables à un coût supportable pour la collectivité. Elles devront être 
assorties de mesures de réduction et de compensation visant à dimi-
nuer leur impact environnemental et paysager, précisées le cas échéant 
par l’autorisation à laquelle elles sont soumises ou en application des 
prescriptions du présent schéma qui leur sont applicables.

Le projet de liaison de type transport par câble entre le pôle central de Saint-Denis et sa ville Relais la Montagne 
constitue une infrastructure de transport de personnes.
Ce projet constitue un mode de transport en commun en site propre de nature à répondre à la problématique rela-
tive à la congestion des déplacements entre le pôle central de Saint-Denis et sa ville Relais la Montagne et à l’in-
suffisance du réseau viaire assurant la liaison entre la centralité et la ville relais. En outre, ce projet est conçu pour 
s’articuler avec le projet futur de Réseau régional de Transport Guidé.
Ce type infrastructure présente une emprise au sol nettement moindre qu’une infrastructure de transport routière. 
En outre, elle vise un mode de transport en commun.
Compte tenu de la topographie des lieux et du relief, il n’existe aucune autre solution que celle consistant franchir 
les espaces concernés par la rivière Saint-Denis et ses remparts. En effet, le pôle central de Saint-Denis est phy-
siquement séparé de sa ville Relais la Montagne par la rivière de sorte que l’objectif du projet qui vise à assurer la 
liaison entre ces centralités urbaines implique nécessairement, et sans possibilité d’évitement, le franchissement 
de la rivière Saint-Denis.
Enfin la mise en œuvre du projet sera subordonnée à la recherche d’un tracé, de moindre impact, et assorti de mesures 
de réduction et de compensation visant à diminuer l’impact environnemental et paysager du projet.
Sur ce dernier point, il y a lieu de préciser que l’impact paysager du projet doit être relativisé compte tenu du carac-
tère fortement urbanisé de ce secteur.

Tableau 13 : Prise en compte des prescriptions de protection applicables au regard de la vocation des espaces concernés par la modification du SAR

III.3.1.3  L’évaluation d’incidence 
de la modification au regard des 
prescriptions du SAR en vigueur

L’incidence de la modification du SAR au 
regard des 6 enjeux environnementaux du SAR 
fait l’objet du tableau ci-dessous.

Ainsi qu’il est mis en évidence, la modifi-
cation qui tend à l’inscription d’un projet de 
transport en commun de type transport par 
câbles présente un effet positif sur l’enjeu 
environnemental 1 du SAR relatif à « La part 
des énergies fossiles à réduire dans la perspective 
de l’indépendance énergétique ».

En revanche, la modification qui consiste à 
inscrire au SAR le principe de réalisation d’une 
nouvelle infrastructure de transports linéaire 
est susceptible de présenter un impact néga-
tif sur les enjeux environnementaux n°4 
et 6, relatifs respectivement à « Faire de la bio-
diversité un enjeu à part entière de l’aménage-
ment du territoire » et « L’identité et la qualité des 
paysages et du patrimoine à préserver ».

Les impacts potentiellement négatifs sur 
les enjeux environnementaux liés à la préser-
vation des ressources, de la biodiversité et des 
paysages sont toutefois contrebalancés dans 
le SAR en vigueur par des préconisations et 
mesures réductrices spécifiques.

Ainsi, le SAR en vigueur a envisagé ces effets 
et prévu des mesures d’évitement, de réduc-
tion et de compensation.
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Pour autant, il y aura lieu, de compléter l’éva-
luation environnementale du SAR en vigueur, 
dans le cadre de la procédure de modification, 
au titre des mesures réductrices prises pour les 
projets du SAR ayant un impact paysager en 
insérant, parmi les projets considérés, le pro-
jet de transports par câbles, au volume 2, cha-
pitre V.6, p. 120.

Le projet de transport par câble Saint-De-
nis-la Montagne constitue une infrastruc-
ture de transport en commun linéaire : les 
prescriptions et préconisations liées exis-
tantes dans le SAR approuvé s’appliquent à 
cette nouvelle infrastructure visé à la pres-
cription 26.

La mesure réductrice applicable au réseau 
régional de transport guidé est étendue au 
projet de transport par câble dans le cadre 
de la procédure de modification afin d’assu-
rer la limitation des incidences de cette der-
nière sur les espaces naturels de protection 
forte, en conformité avec le SAR approuvé.

Projet du SAR ayant
un impact paysager

Lignes hautes tensions

Réseau régional de transport guidé

Renforcement du maillage routier

Les extensions urbaines

Les nouvelles zones d’activité

Aménagements touristiques
dans les zones de protection forte

Aménagements touristiques dans
les zones de continuité écologique

Mesure réductrice

«Afin d’éviter les impacts paysagers sur l’ensemble du territoire,le renforcement des lignes existantes sera de préférence effectué par enfouissement,ou,à défaut
à proximité immédiate des lignes existantes.
Si pour des raisons techniques ces recommandations ne pouvaient être mises en œuvre,il conviendrait que l’opérateur dépose la ligne existante et regroupe
les capacités de transport sur la nouvelle ligne.»

«Lorsquecesprojets traversentdesespacesnaturelsdeprotection forteoudecontinuitéécologique,ilsdevront respecterdes règlesde transparenceécologique
etpréserverourestaurer les fonctionsassuréesparcesespaces.»

«Veillerà laqualitédes formesetdespaysagesurbains,desespacespublics,à laprésenced’espacesvertsetautraitementdes frontsurbainsen lisières lisibles
etpérennes.
Limiter,réduireoucompenser leseffetsde l’imperméabilisationdessols,notamment les surdébitspluviaux,enparticulierdans lesbassinsversants
quiontcommeexutoire leszones récifales.»

«L’aménagementet lesconstructionsdeszonesd’activitédoivent faire l’objetd’uneapprocheurbanistiqueetarchitecturalesoignéeafindes’intégrer
dans lepaysageurbainounaturel.Unedensificationdeszonesd’activités serarecherchéeenprivilégiant lamutualisationdesespacesdestockage
etdestationnement.Iln’estpaspossiblecommepour les logementsdedéfinirunedensitémoyenne,ladiversitédesbesoinsest trop importante.
Toutefois,lescollectivitéspourraientédicterdes règlesd’urbanismepermettantd’optimiser l’utilisationdu foncier,notammentpar l’adoption
departisd’aménagement«verticaux»s’ils sont techniquementpertinents.»

«Lorsque lesdispositions législativeset réglementairespermettentde l’envisager,des structuresd’hébergement légèresde type«éco-lodge»
peuventêtreautoriséesennombre limité,sous réservede lapré-existenced’unaccès,etàconditionque leur impactécologiqueetpaysagersoitminimal
notammentdans leur implantationet leuraspect»

«Cesconstructionsdoiventavoirun impactécologiqueetpaysager réduitnotammentdans leur localisationet leuraspect»

120 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I V.6

V Les incidences du SAR sur l’environnement
6 L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

La mise en œuvre de ces mesures réductrices
permettra de limiter de façon importante les
impacts paysagers des aménagements par
ailleurs essentiels au développement et à la mise
en sécurité du territoire.

L’atteinteirréversibleàunpaysagenaturelsitué
en zone de protection forte pourra se traduire
pour le porteur du projet par la mise en place
de mesures compensatoires visant à assurer la
gestion ou le suivi de l’évolution des paysages
surdessitesdenaturesimilaireouàlareconquête
de certains espaces.
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Extrait du volume 2 du SAR en vigueur, p. 120
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Enjeux Environnementaux 
du SAR

Prescription du SAR répondant 
directement à l’enjeu. Prescription impactant un enjeu. Mesures prises au titre de la 

démarche ERC.

1.  La part des énergies fossiles à réduire 
dans la perspective de l’indépen-
dance énergétique

Prescription relative à la mise en place d’une 
offre de transport en commun attractive.
Il s’agit de l’élément majeur de la politique 
du SAR capable d’inverser la tendance du 
« tout automobile »
Ces prescriptions concourent à la mise en place 
d’une meilleure offre de transport en commun 
et offrent une alternative permettant de freiner 
le développement des transports individuels 
fortement consommateurs d’énergie
Effet positif sur l’enjeu 1.

Sans objet. Sans objet.

2.  L’exposition de la population aux 
risques naturels à limiter en antici-
pation des changements climatiques

Effet neutre Effet neutre Sans objet.

3.  L’équilibre des ressources à préserver Effet neutre Effet neutre

4. Faire de la biodiversité un enjeu à part 
entière de l’aménagement du territoire

Impact négatif des infrastructures linéaires prévues 
par le SAR.
L’importance des impacts dépend de la qualité et 
des fonctions des milieux traversés. Deux types de 
milieux sont particulièrement sensibles :
• Les milieux abritant une forte biodiversité : à égale, 
un milieu morcelé présentera des risques importants 
de perte de biodiversité : effet de seuil pour certaines 
espèces, facilité de pénétration, plus grande sensibilité 
aux espèces invasives…
• Les milieux assurant un rôle de corridors écolo-
giques dont la fonction peut être remise en cause : 
c’est notamment le cas des traversées de ravine.

Évitement : Justification d’absence de solution 
alternative. (Cf. tableau ci-dessus).
Réduction : Respect des règles de transpa-
rence écologique et principe de préservation 
des fonctions naturelles qui seront préservées 
ou restaurées.
Compensation : En cas d’effet négatifs rési-
duels, le SAR préconise un principe de com-
pensation.

5. Les pollutions à diminuer Effet neutre Effet neutre Sans objet.

6 L’identité et la qualité des paysages 
et du patrimoine à préserver

Tous les aménagements sont susceptibles d’avoir un 
impact paysager dont le niveau dépend de leur impor-
tance et de leur visibilité et de la sensibilité des sites.
Dans les projets prévus par le SAR, les plus sus-
ceptibles d’impacter le paysage sont :
• Les infrastructures linéaires : 

Pour les différents types de projets envisagés, 
le SAR prescrit l’intégration paysagère à diffé-
rent niveau.
Lorsque ces projets traversent des espaces 
naturels de protection forte ou de continuité 
écologique, ils devront respecter des règles de 
transparence écologique et préserver ou res-
taurer les fonctions assurées par ces espaces.

Tableau 14 : Évaluation des incidences environnementales de la modification au regard des prescriptions concernées du SAR en vigueur
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III.3.1.4  Conclusion

L’impact de la modification visant à ins-
crire au SAR la liaison de Transport par câble 
Saint-Denis/la Montagne peut être relativisé par 
le fait que le foncier mobilisé (et imperméabi-
lisé) par cette future infrastructure sera limité 
aux stations de desserte et à l’implantation de 
poteaux supports de l’infrastructure.

L’impact sur le paysage sera indéniable 
notamment du fait des poteaux et câbles aériens 
inhérents à la nature du projet. Cependant cet 
impact peut être relativisé du fait :

-  du caractère urbanisé des espaces situés de 
part et d’autre des remparts de la Rivière 
Saint-Denis : quartiers de Bellepierre et de 
La Montagne,

-  du caractère urbanisé d’un linéaire impor-
tant des berges de la Rivière Saint-Denis 
au droit du périmètre d’étude (logements, 
espaces sportifs, etc.),

-  de l’existence de la RD41 au niveau du Rem-
part de la Montagne.

L’impact localisé sur la biodiversité sera 
potentiellement fort, malgré la mobilisation 
de surfaces réduites au sol dans le cadre du pro-
jet. En effet, le transport par câble Saint-Denis 
/ la Montagne intercepte une ravine classée en 
ZNIEFF de type 1 « Cours de la Rivière Saint-De-
nis », une ZNIEFF type 2 « Forêt de mi pentes 
du Nord », un Espace Remarquable du Littoral 
« Rempart de la Montagne et Rivière Saint-De-
nis », des espaces boisés classés. Par ailleurs la 
Rivière Saint-Denis est un corridor écologique 
et un couloir de migration d’oiseaux marins.

Toutefois, le choix d’inscrire le projet de 
transport par câble Saint-Denis/la Montagne 
au sein de la modification du SAR a été acté à 
l’issue d’une démarche intégrant un principe 
de moindre impact environnemental :

-  le choix de ce mode de transport et du sec-
teur d’implantation résulte d’une démarche 
analytique et intellectuelle globale :

>  L’ERL « Rempart de la Montagne et Rivière 
Saint-Denis » occupe l’ensemble du Rem-
part de la Montagne depuis la Route du lit-
toral jusqu’au niveau du Parc du Colorado. 
L’objectif du Transport par câble étant 
de desservir le quartier de la Montagne 
depuis le centre de Saint-Denis, aucune 
autre alternative viable ne permet d’évi-
ter cet espace protégé. Cette remarque 
est également valable pour les ZNIEFF de 
type 1 et 2, ainsi que pour les espaces boi-
sés classés du secteur.

>  Par ailleurs, aucun autre moyen de trans-
port en commun moins impactant sur cet 
espace ne peut être envisagé : en particu-
lier, la création d’une nouvelle voirie ou 
infrastructure au sol au niveau du Rem-
part de la Montagne serait particulièrement 
dommageable pour les espaces protégés 
(défrichement d’ampleur en ERL, EBC, 
ZNIEFF 2). Elle se heurterait par ailleurs 
à des contraintes topographiques et géo-
logiques très fortes.

Par ailleurs, le SAR en vigueur comporte des 
prescriptions et mesures de réduction permet-
tant de réduire l’impact environnemental des 
projets du SAR (règles de transparence écolo-
giques et principe de compensation pour tout 
impact résiduel sur la biodiversité).

Enfin, l’inscription du principe de transport 
par câble Saint-Denis / la Montagne au SAR ne 
dispense évidemment pas le porteur de projet 
de réaliser l’ensemble des études réglemen-
taires nécessaires à la mise en œuvre du pro-
jet : les impacts, les mesures de réduction et 
de suivi a posteriori et les mesures compensa-
toires seront définies précisément dans le pro-
jet d’arrêté d’autorisation de l’infrastructure.

Par ailleurs et dans ce cadre, il est égale-
ment rappelé que l’inscription de ce principe 
de transport n’a ni pour effet ni pour objet de 
soustraire les espaces concernés aux protec-
tions légales et réglementaires dont ils font 
l’objet. En conséquence, il appartiendra :

•  aux PLU et SCoT d’effectuer, le cas échéant, 
une identification fine des contours des 
ERLAP conduisant à exclure de cette pro-
tection certains secteurs d’emprise du pro-
jet qui ne paraissent pas/plus devoir en 
bénéficier;

•  et/ou au porteur de projet de définir un pro-
jet respectant la sensibilité et la réglemen-
tation liées à ce type d’espace (par exemple 
avec un simple survol des espaces identifiés 
en ERLAP par les SCoT et PLU).

En définitive, l’évaluation environnemen-
tale de la modification du SAR réalisée en vue 
de procéder à l’inscription du transport par 
câble Saint-Denis – la Montagne nous conduit à 
décrire son impact environnemental comme 
acceptable et ne remettant pas en cause les 
équilibres environnementaux à l’échelle 
du SAR au vu :

-  de l’intérêt du projet notamment vis-à-vis :

•  du renforcement de la fonctionnalité et de 
la structuration de l’armature urbaine au 
niveau de l’agglomération dionysienne,

•  de la réduction des déplacements indivi-
duels fortement consommateurs d’éner-
gies fossiles, émetteurs de gaz à effet de 
serre et de pollutions chroniques aériennes 
et aquatiques,

-  de l’absence d’alternatives environnemen-
tales moins impactantes,

-  de l’existence de prescriptions et mesures de 
compensation au niveau du SAR approuvé 
permettant de limiter les impacts environ-
nementaux du projet.
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III.3.2  En ce que concerne l’inscription de deux espaces carrières à la carte du SAR

III.3.2.1  La prescription du SAR en vigueur dans laquelle s’inscrit la modification

La modification du SAR qui vise l’inscription 
de deux espaces carrières au SAR s’inscrit dans 
les orientations / sous-orientations / prescrip-
tions du SAR approuvé suivants :

Modification répond à

SAR

Orientation (s) Orientation 5.2 Concevoir un aménagement basé sur l’adéquation besoins/ressources

Sous-orientation (s) Sous-orientation D.6 Préserver la ressource en matériaux 

Prescriptions Prescription N°21. « Prescriptions relatives aux exploitations de matériaux de carrières » 

SMVM

Orientation (s) 1.3 Gérer les ressources littorales tout en préservant les milieux

Sous-orientation (s) E8 Préserver la ressource en matériaux et en eaux souterraines.

Prescriptions Aucune prescription applicable si ce n’est qu’en dehors des espaces de protection forte qu’il définit, le SMVM autorise l’exploi-
tation de la ressource.
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Au regard des dispositions générales du SAR, 
la modification du SAR sur ce point s’inscrit 
donc dans le cadre de la mise en œuvre de la 

prescription du SAR N°21. « Prescriptions rela-
tives aux exploitations de matériaux de carrières » 
selon laquelle :

Extrait du volume 2 du SAR en vigueur, p. 100

Plus globalement, cette prescription s’insère 
dans les prescriptions du SAR relatives à la mise 
en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée 
et plus précisément au paragraphe 2.6 relatif 
à « l’identification des équipements majeurs » 
(Vol. 2 p. 99) en ce que :

Extrait du volume 2 du SAR en vigueur, p. 100

100 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.2.6

IV Prescriptions et préconisations du SAR
2 La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

Les aéroports

La stratégie en matière aéroportuaire vise à
l’accueil de très gros porteurs sur l’aéroport de
Gillot. Cela nécessite un plan de recomposition
général de la plateforme et d’importants inves-
tissements sur le terminal.

N°20. Prescriptions relatives
aux aéroports

Dans le périmètre actuel de la concession
aéroportuaire, les emplacements néces-
saires aux aménagements nécessaires à
l’accueil de très gros porteurs devront être
réservés et tout aménagement qui pourrait
s’avérer incompatible avec ces extensions
devra être évité.
Laréalisationdanscemêmepérimètred’un
dépôtpour lecarburéacteur fait l’objetd’un
projet d’intérêt général qui s’impose aux
documents d’urbanisme.
L’aéroport de Pierrefonds conservera son
emprise actuelle mais les aménagements
de la zone environnante ne devront pas
hypothéquer lapossibilitédeson extension
à long terme.

Préconisation relative aux aéroports

Lamiseàniveaude l’aéroportdeGillotaura
des conséquences importantes sur les
aménagements péri-aéroportuaires exis-
tants ou projetés et doit être prise en
compte dans la structuration du Pôle
d’activités à vocation régionale Nord.

L’exploitation des matériaux de carrières

La préservation de la possibilité d’exploiter les
matériaux de carrières à La Réunion est
indispensable à la réalisation des nombreux
projets régionaux, qui en nécessitent un volume
important.

LeSAR,sebasantsur leSchémadépartemental
descarrières, identifie lesgisementsquidevraient
fournir les ressources nécessaires compte tenu
des objectifs d’urbanisation et des projets
d’infrastructure.

N°21. Prescriptions relatives
aux exploitations de matériaux
de carrières

Prescriptions relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Dans les secteurs identifiés dans la carte
«Espaces de carrières» figurant page
suivante, les documents d’urbanisme
locaux ne pourront pas faire obstacle à
l’extraction de matériaux de carrière.
Toutefois, lorsqu’un de ces secteurs est
situé dans une zone d’urbanisation
prioritaire ou une zone préférentielle
d’urbanisation, l’ouverture à l’urbanisation
pourra être réalisée après l’exploitation du
site, voire préalablement ou concom-
mittament pour permettre celle-ci.

Prescriptions relatives
aux installations de concassage

Les installations de concassage d’im-
portancerégionaleseront implantéesdans
les emplacements prévus dans le
« Schéma de synthèse ». En dehors et
dans la mesure où elles respectent les
prescriptions n°2.1 et 4.1, elles doivent
être situées à proximité des sites
d’extraction sous réserve de garantir un
retour à la vocation initiale des sites.

Préconisations relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Il serait souhaitable que les zones
d’extraction identifiées fassent l’objet d’un
plan d’extraction global visant l’optimi-
sationdesvolumesdematériauxmobilisés
et définissant des conditions communes
d’exploitation respectueuses des exigen-
ces environnementales (paysage, gestion
des eaux pluviales, ressources en eau et
nuisances) et des futurs aménagements.
Lorsque les secteurs identifiés dans la
carte « Espaces de carrières » sont situés
dans des zones agricoles, l’extraction de
matériaux devrait être autorisée sous
réserve de prendre en compte l’activité
agricoleexistanteetdepermettreun retour
des espaces à cette activité à la fin de
l’exploitation.
Dans les espaces agricoles, le recours à
des contrats de fortage permettant le
nivellement des terrains et ainsi leur
mécanisation est recommandé.

2

1
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N°20. Prescriptions relatives
aux aéroports

Dans le périmètre actuel de la concession
aéroportuaire, les emplacements néces-
saires aux aménagements nécessaires à
l’accueil de très gros porteurs devront être
réservés et tout aménagement qui pourrait
s’avérer incompatible avec ces extensions
devra être évité.
Laréalisationdanscemêmepérimètred’un
dépôtpour lecarburéacteur fait l’objetd’un
projet d’intérêt général qui s’impose aux
documents d’urbanisme.
L’aéroport de Pierrefonds conservera son
emprise actuelle mais les aménagements
de la zone environnante ne devront pas
hypothéquer lapossibilitédeson extension
à long terme.

Préconisation relative aux aéroports

Lamiseàniveaude l’aéroportdeGillotaura
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indispensable à la réalisation des nombreux
projets régionaux, qui en nécessitent un volume
important.

LeSAR,sebasantsur leSchémadépartemental
descarrières, identifie lesgisementsquidevraient
fournir les ressources nécessaires compte tenu
des objectifs d’urbanisation et des projets
d’infrastructure.

N°21. Prescriptions relatives
aux exploitations de matériaux
de carrières

Prescriptions relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Dans les secteurs identifiés dans la carte
«Espaces de carrières» figurant page
suivante, les documents d’urbanisme
locaux ne pourront pas faire obstacle à
l’extraction de matériaux de carrière.
Toutefois, lorsqu’un de ces secteurs est
situé dans une zone d’urbanisation
prioritaire ou une zone préférentielle
d’urbanisation, l’ouverture à l’urbanisation
pourra être réalisée après l’exploitation du
site, voire préalablement ou concom-
mittament pour permettre celle-ci.

Prescriptions relatives
aux installations de concassage

Les installations de concassage d’im-
portancerégionaleseront implantéesdans
les emplacements prévus dans le
« Schéma de synthèse ». En dehors et
dans la mesure où elles respectent les
prescriptions n°2.1 et 4.1, elles doivent
être situées à proximité des sites
d’extraction sous réserve de garantir un
retour à la vocation initiale des sites.

Préconisations relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Il serait souhaitable que les zones
d’extraction identifiées fassent l’objet d’un
plan d’extraction global visant l’optimi-
sationdesvolumesdematériauxmobilisés
et définissant des conditions communes
d’exploitation respectueuses des exigen-
ces environnementales (paysage, gestion
des eaux pluviales, ressources en eau et
nuisances) et des futurs aménagements.
Lorsque les secteurs identifiés dans la
carte « Espaces de carrières » sont situés
dans des zones agricoles, l’extraction de
matériaux devrait être autorisée sous
réserve de prendre en compte l’activité
agricoleexistanteetdepermettreun retour
des espaces à cette activité à la fin de
l’exploitation.
Dans les espaces agricoles, le recours à
des contrats de fortage permettant le
nivellement des terrains et ainsi leur
mécanisation est recommandé.
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III.3.2.2  Les effets de la modification au regard des prescriptions du SAR en vigueur impactées

Les prescriptions du SAR en vigueur impactées par la modification sont celles qui ont trait à la vocation des espaces concernés par la modification et qui, dans ce cadre, visent à assurer leur 
protection et leur préservation. Le tableau ci-dessous rappelle les types d’espaces impactés par la modification, leurs sensibilités définies par l’état initial du SAR en vigueur et vise les prescrip-
tions de protection associées.

Objet de la modification du SAR

Inscription de deux espaces 
carrières

Type d’espaces impactés 
- localisation

Délimitation comme secteur à enjeux au titre de l’état 
initial du SAR en vigueur.

Prescriptions 
de protection 
applicables 

Commune de LA POSSESSION, secteur 
des Lataniers.

Espace de continuité écologique inclus 
dans une zone préférentielle d’urbani-
sation correspondant à une ancienne 
carrière n’ayant pas fait l’objet d’une 
remise en état.
Des expertises environnementales 
approfondies sur le secteur ont mis 
en évidence l’absence de caractère 
avéré d’une véritable continuité éco-
logique à l’échelle du site

Sensibilité modérée au titre de l’enjeu environnemental 4 du SAR rela-
tif à « La biodiversité à protéger face à l’urbanisation consommatrice 
d’espaces et facteur de dégradation » : En effet, la situation du secteur 
impacté par la modification constitue déjà un secteur dégradé.
La circonstance que cet espace soit par ailleurs inclus dans une zone pré-
férentielle d’urbanisation atteste encore des enjeux relatifs de cet espace 
en terme de biodiversité. En effet, l’inclusion dans une zone préférentielle 
d’urbanisation implique que le SAR offre la possibilité aux documents d’ur-
banisme locaux de prévoir un zonage permettant des extensions urbaines.
Sensibilité modérée au titre de l’enjeu environnemental 6 du SAR relatif à 
L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver.

N°2. Prescriptions rela-
tives aux espaces de 
continuité écologique
2-1 : Prescriptions appli-
cables à tous les espaces 
de continuité écologique.

Commune de Saint-Leu, secteur de 
Ravine du Trou

Espace situé au SAR en zone agricole. 
Il s’agit par ailleurs d’une zone de péri-
mètre irrigué.
Espace situé de part et d’autre de 
la Route des Tamarins. Paysage des 
zones de mi pentes.
Espace situé, pour partie en coupure 
d’urbanisation au SMVM (vocation éco-
logique et paysagère)
Espace proche du rivage au titre 
du SMVM

Sensibilité modérée au titre de l’enjeu environnemental 4 du SAR relatif 
à « La biodiversité à protéger face à l’urbanisation consommatrice d’es-
paces et facteur de dégradation » et de l’enjeu 1 du SMVM « Protéger le 
patrimoine du littoral terrestre et du front de mer (écologique) » En effet, 
l’espace carrière est situé en dehors de tout zonage protégé.
Sensibilité forte au titre de l’enjeu environnemental 6 du SAR relatif 
à L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver 
et de l’enjeu 1 du SMVM « Protéger le patrimoine du littoral terrestre 
et du front de mer (paysager) » En effet, la modification impacte un 
secteur à enjeux identifié :
•  Les paysages patrimoniaux dont la qualité repose sur leur exem-

plarité difficile à préserver (cf p. 59 volume 1 SAR)

N°4. Prescriptions rela-
tives aux espaces agri-
coles
4.1 Prescriptions appli-
cables à l’ensemble des 
espaces agricoles.
N°3. Prescriptions rela-
tives aux coupures d’ur-
banisation.

Tableau 15 : Identification des types de territoires, prescriptions et sensibilité associées concernés par la modification
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Figure 2 : Extrait de la carte de destination des sols au 
niveau de la commune de La Possession

Figure 3 : Extrait de la carte de destination des sols au 
niveau de la commune de Saint-Leu

Espaces affectés 
par la modification : 
continuités écologiques

Espaces affectés  
par la modification : 
coupure d’urbanisation 

Espaces affectés  
par la modification : 
espaces agricoles 
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Le tableau ci-dessous reprend le contenu des prescriptions de protection applicables au regard de la vocation des espaces concernés par la modification et examine l’impact de la modification 
sur la mise en œuvre de ces prescriptions compte tenu de la vocation desdits espaces.

N°2. Prescriptions relatives aux espaces de continuité écolo-
gique (Concerne la commune de LA POSSESSION).
Le SAR rappelle, s’agissant des espaces de continuité éco-
logique :
Il est rappelé que cette représentation cartographique ne peut être 
précise à l’échelle de la Carte de destination générale des sols et 
que ces espaces doivent être délimités par les documents d’ur-
banisme locaux conformément aux indications données dans la 
« grille de lecture » figurant en introduction de ce chapitre.
2-1 : Prescriptions applicables à tous les espaces de conti-
nuité écologique.
« Les espaces de continuité écologique identifiés dans la « carte de 
destination générale des sols » doivent être maintenus dans leur 
vocation. Ils recevront dans les documents d’urbanisme locaux un 
classement approprié, faisant obstacle à tout changement d’af-
fectation non compatible avec le maintien de leur vocation (…)
3°) Peuvent être autorisés, sous réserve de ne pas remettre 
en cause la vocation de ces espaces : (…)
l’exploitation des carrières dans les sites identifiés sur la carte 
figurant page 101 de ce volume….

Le SAR en vigueur autorise la délimitation d’espace carrière sur des espaces de continuité écologique, et ce, pour les 
espaces visés à la carte de la p. 101.
Il s’agit là de l’un des objets de la modification du SAR visant l’inscription d’un espace carrière sur le secteur des Lataniers 
à LA POSSESSION.
Par ailleurs, une étude précise du secteur a été réalisée en vue de déterminer l’existence de continuité écologique avérée 
à l’échelle du site.
En conclusion, l’expertise des continuités écologiques de la zone considérée
[Projet de carrière sur le site des Lataniers : analyse des continuités écologiques et de leur fonctionnalité / Biotope, 
Artélia, 2014] a permis de mettre en évidence que :
• Les continuités écologiques terrestres (continuités vertes) ne sont pas fonctionnelles car la zone ne joue pas le rôle de liai-
son biologique, compte tenu notamment de la dégradation des milieux naturels, entre les milieux naturels bien conservés 
situés en amont de la zone et le littoral, qui est totalement artificialisé ;
• Les continuités aquatiques (continuités bleues) ne sont pas fonctionnelles car la Ravine des Lataniers est une ravine tem-
poraire (excepté à l’embouchure sur quelques dizaines de mètres) et ne permet ainsi pas aux communautés piscicoles d’as-
surer leur cycle de vie au droit des deux bras de la ravine ;
• Les continuités liées à l’avifaune marine (continuités noires) sont existantes et fonctionnelles au droit de l’axe des ravines. 
C’est en effet la topographie des deux bras de la ravine, situés de chaque côté de la zone considérée donc, qui permet aux 
oiseaux marins nichant sur les remparts des ravines en amont de la zone concernée de rejoindre la mer, pour s’y alimenter.
Il encore ajouté que in fine, l’enjeu lié aux continuités écologiques est donc concentré au droit des deux bras de la Ravine 
des Lataniers, situés de chaque côté de la zone considérée. Par ailleurs, si la fonctionnalité des continuités aquatiques peut 
difficilement être rétablie, car liée au fonctionnement hydrologique local, les continuités vertes pourraient être restaurées sur 
ce secteur. En effet, une remise en état écologique des milieux dégradés, en faveur de la reconstitution d’habitats caracté-
ristiques de la forêt semi-sèche, permettrait d’améliorer la qualité écologique de ce secteur et de reconnecter écologique-
ment cette zone avec les milieux naturels en bon état de conservation situé en amont.
Enfin l’exploitation d’une carrière présente un caractère réversible et temporaire. Elle est soumise au titre de la règlementa-
tion applicable au titre des installations classées pour la protection de l’environnement, à une remise en état.
Il sera encore ajouté que le site a déjà fait l’objet d’une exploitation de carrière de roches massives sans s’accompagner 
d’une remise en état. 
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N°4. Prescriptions relatives aux espaces agricoles (Commune 
de Saint-Leu)
4.1 Prescriptions applicables à l’ensemble des espaces agricoles.
Les espaces agricoles identifiés dans la « Carte de destination 
générale des sols » doivent être maintenus dans leur vocation. 
En conséquence, ils recevront dans les documents d’urbanisme 
locaux un classement approprié, faisant obstacle à tout change-
ment d’affectation non compatible avec le maintien de l’exploi-
tation à des fins de production agricole.
Toutefois :
1°) l’extraction de matériaux de carrières et l’implantation d’ins-
tallations de concassage peut y être envisagée en dehors des 
périmètres d’irrigation actuelle et future, sous réserve que les 
espaces en cause puissent recouvrer à terme leur vocation agri-
cole avec une bonne valeur agronomique. En application du 
Schéma Départemental des Carrières, des exceptions pourront 
être autorisées. (…) 

Ces prescriptions s’opposent en l’état à l’inscription d’un espace carrière sur le ban de la commune de Saint-Leu, sur le 
secteur de Ravine du Trou.
En effet, la prescription ne permet pas l’extraction de matériaux sur les espaces agricoles constituant des périmètres d’ir-
rigation actuelle et future.
La modification du SAR visant à l’inscription d’un espace carrière sur la carte p. 101 du SAR en vigueur et sur le territoire de 
la commune de Saint-Leu implique ainsi la modification rédactionnelle de cette prescription.

N°3.2 Prescriptions relatives aux coupures d’urbanisation. (SMVM).
Le code de l’Urbanisme prévoit, dans son article L.156-2 appli-
cable au littoral des départements d’outre-mer, que « Dans tous 
les cas, des espaces naturels ouverts sur le rivage et présentant 
le caractère d’une coupure d’urbanisation sont ménagés entre les 
zones urbanisables. » (…)
La valorisation des coupures d’urbanisation peut être assu-
rée par : (…)
l’exploitation des carrières, sous réserve que la remise en état du 
site restaure le caractère naturel ou agricole initial de la coupure.

L’espace concerné par l’inscription d’un espace carrière sur la commune de Saint-Leu est identifié dans une coupure d’ur-
banisation à la carte p. 166 du volume 3 du SMVM sous le n°24 « Pointe au Sel au souffleur » sous la vocation proposée 
écologique et paysagère.
L’activité de carrière qui vise à mettre en valeur la ressource en matériaux y est autorisée sous réserve que la remise en état 
du site restaure le caractère naturel ou agricole initial de la coupure.
A noter par ailleurs que, selon le Dossier de demande d’autorisation d’exploiter (DDAE) la Carrière de la Ravine du 
Trou- EMC2 Environnement/Biotope :
« Les inventaires, réalisés en 2013-2014 ont portés sur une zone élargie autour du projet et ont permis d’identifier les milieux 
les plus sensibles à savoir les deux ravines (Ravine du Trou et ravine des Avirons). Le reste de l’aire d’étude est constitué de 
milieux secondaires sans intérêt écologique particulier. Les ravines accueillent ainsi des reliques de forêts semi-sèches, un 
des habitats les plus menacés au monde, et des espèces végétales indigènes ou endémiques. Les seules espèces végé-
tales protégées (ou en cours de protection) recensées se retrouvent dans ces milieux, dont l’état de conservation reste glo-
balement mauvais, du fait du niveau d’invasion par les espèces envahissantes (EEE). Concernant le faune, c’est également 
dans les ravines que les enjeux sont les plus forts (Phaéton pour les oiseaux, et Tadaride pour les chiroptères). Les passages 
sous la route sont également des sites favorables à l’installation des colonies de ce dernier groupe (2 sites). Or, le périmètre 
d’emprise maximal du projet reste en retrait par rapport aux deux ravines qui encadrent le site. L’exclusion de ces 
deux ravines est de nature à réduire très significativement les nuisances de l’installation sur ces secteurs plus sensibles du 
point de vue de l’habitat et des espèces patrimoniales qui l’occupent. »

Tableau 16 : Prise en compte des prescriptions de protection applicables au regard de la vocation des espaces concernés par la modification du SAR
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III.3.2.3  L’évaluation d’incidence de la modification au regard des prescriptions du SAR en vigueur

Enjeux Environnementaux 
du SAR

Prescription du SAR répondant 
directement à l’enjeu. Prescription impactant un enjeu. Mesures prises au titre de la 

démarche ERC.

1. La part des énergies fossiles à 
réduire dans la perspective de l’in-
dépendance énergétique

Effet neutre Effet neutre Sans objet.

2. L’exposition de la population aux 
risques naturels à limiter en antici-
pation des changements climatiques

Effet neutre Effet neutre Sans objet.

3. L’équilibre des ressources à pré-
server

Prescription relative aux exploitations de 
matériaux de carrières.
Effet positif de la modification sur l’en-
jeu. La modification vise à inscrire deux 
espaces carrières en vue de l’approvi-
sionnement en roches massive du chan-
tier de la NRL. 

Sans objet. Sans objet.
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4. Faire de la biodiversité un enjeu 
à part entière de l’aménagement 
du territoire

Impact négatif – Continuité écologique LA POSSESSION 
sur le secteur des Lataniers.
L’inscription d’un espace carrière sur le territoire de LA 
POSSESSION, dans le secteur des Lataniers, inscrit en 
continuité écologique n’a pas par lui-même d’effet direct 
sur les espaces concernés. L’inscription d’un espace 
carrière n’a ni pour effet, ni pour objet, d’autoriser l’ex-
ploitation d’une carrière. Toutefois, en ce qu’il privilégie 
l’exploitation de la ressource en matériaux sur la voca-
tion de l’espace, il induit néanmoins une incidence envi-
ronnementale.
Celle-ci au cas d’espèce, doit cependant être relativisée. 
D’une part, et ainsi qu’il ressort des études réalisées, 
l’existence de la continuité écologique, à l’échelle du site, 
n’est pas avérée. Il s’agit d’un site qui a accueilli l’ex-
ploitation d’une première carrière qui n’a pas fait l’objet 
d’une remise en état. Le site est donc dégradé. D’autre 
part, la reprise de l’exploitation du gisement, qui répond 
à une finalité d’intérêt publique dès lors qu’il s’agit d’ap-
provisionner le chantier de la NRL en roche massives 
s’accompagnera, à l’issue des opérations d’extraction, 
d’une remise en état, et donc de l’adoption de mesures 
qui interviendront en faveur de l’enjeu.
Sur le site de Saint-Leu.
L’espace concerné par l’inscription de l’espace carrière 
sur le site de Saint-Leu ne fait pas l’objet d’une protec-
tion forte au titre de l’enjeu 4 du SAR.
Impact négatif –Espace agricole Saint-Leu.
En ce qu’elle privilégie l’exploitation de la ressource sur 
la vocation de l’espace, la modification présente un effet 
négatif sur la vocation agricole des espaces ici concernés.
Toutefois, l’impact doit être là encore relativisé dès lors 
qu’il présente un caractère temporaire et réversible.
En outre, si la modification implique la reprise de la 
rédaction d’une prescription de protection (Prescription 
4 en réduisant la portée de la protection sur les espaces 
agricoles qu’elle vise), cette réduction demeure stricte-
ment encadrée.

Évitement : la préservation et la mise en valeur du 
gisement de roches massives sur le site des Lataniers 
vise à assurer l’approvisionnement du chantier de la 
NRL. La modification du SAR sur ce point, constitue 
une solution de moindre impact.
Réduction : Le site fera l’objet d’une remise en état 
qui sera imposée dans le cadre de la procédure d’au-
torisation applicable au titre de la mise en œuvre du 
projet d’exploitation de la carrière.
Compensation : pas d’effets négatifs résiduels.
Évitement : la préservation et la mise en valeur du 
gisement de roches massives sur le ban de Saint-Leu 
vise à assurer l’approvisionnement du chantier de la 
NRL. La modification du SAR sur ce point, constitue 
une solution de moindre impact.
Réduction : Obligation de restitution de l’espace à 
l’issue de l’exploitation et de remise en état.
La modification de la Prescription de protection 
des espaces à vocation agricole est encadrée et 
subordonnée à la restitution des terres à leur voca-
tion initiale.
En outre, la modification de la rédaction de la pres-
cription 4 ne pose pas un principe général de déro-
gation à la protection en visant, de manière générale, 
l’exploitation de matériaux dans les périmètres agri-
coles. Cette possibilité n’est ouverte que pour les 
espaces carrières inscrits sur la carte p. 101 indé-
pendamment du SDC, que pour la préservation de 
la ressource en roches massives et notamment pour 
l’approvisionnement du chantier de la NRL. Il s’agit 
donc ici de répondre à besoin ponctuel et tempo-
raire. La modification ne concerne que l’ajout d’un 
seul espace.
Enfin, le site fera l’objet d’une mesure de remise en 
état qui sera imposée au titre de la procédure d’au-
torisation applicable au titre de la mise en œuvre du 
projet d’exploitation de la carrière.
Compensation : pas d’effets négatifs résiduels.
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5. Les pollutions à diminuer Effet neutre Effet neutre Sans objet.

6 L’identité et la qualité des paysages 
et du patrimoine à préserver

L’inscription des deux espaces carrières n’a pas par 
lui-même d’effet direct sur les paysages des espaces 
concernés. L’inscription d’un espace carrière n’a ni pour 
effet, ni pour objet, d’autoriser l’exploitation d’une car-
rière. Toutefois, en ce qu’il privilégie l’exploitation de la 
ressource sur la vocation de l’espace, il induit néanmoins 
une incidence environnementale sur l’enjeu.
De manière indirecte, l’exploitation de la ressource en 
matériaux impacte négativement les paysages.
Toutefois et sur le site de LA POSSESSION, les paysages 
sont de ce point de vue déjà dégradés et la remise en état 
du site à l’issue de l’exploitation de la carrière sera de 
nature à améliorer la situation du site au regard de l’enjeu.
Sur le site de Saint-Leu, le paysage impacté est celui des 
mi-pentes. Il s’agit d’un paysage que le SAR a identifié 
comme « paysage patrimonial » (Volume 1, p. 59). L’es-
pace en cause ne fait pas l’objet d’une protection forte 
au titre des espaces naturels du SAR

Réduction : Obligation de restitution de l’espace à 
l’issue de l’exploitation et de remise en état.

Tableau 17 : Évaluation des incidences environnementales de la modification au regard des prescriptions concernées du SAR en vigueur (enjeux du SAR)
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III.3.2.4  L’évaluation d’incidence de la modification au regard des prescriptions du SMVM en vigueur

Enjeux Environnementaux 
du SMVM

Prescription du SMVM répondant 
directement à l’enjeu. Prescription impactant un enjeu.

Mesures prises 
au titre de la 
démarche ERC.

1 - Protéger le patrimoine du lit-
toral terrestre et du front de mer 
(écologique, paysager, culturel) 

Impact négatif –Espace agricole et espace de coupure d’urbanisation de Saint-Leu.
Sur le site de Saint-Leu, le paysage impacté est celui des mi-pentes.
Il s’agit d’un paysage que le SMVM qualifie de paysage agricole et naturel d’in-
térêt : « les espaces naturels ou agricoles présentant un caractère de coupure d’urba-
nisation et pouvant assurer diverses fonctions (écologiques, paysagères, agricoles…)
L’espace en cause ne fait pas l’objet d’une protection forte au titre des espaces 
naturels du SAR/SMVM.
L’inscription d’un espace carrière n’a pas par lui-même d’effet direct sur les pay-
sages des espaces concernés. L’inscription d’un espace carrière n’a ni pour effet, 
ni pour objet, d’autoriser l’exploitation d’une carrière. Toutefois, en ce qu’il privi-
légie l’exploitation de la ressource sur la vocation de l’espace, il induit néanmoins 
une incidence environnementale sur l’enjeu.
De manière indirecte, l’exploitation de la ressource en matériaux impacte les paysages.
En ce qu’elle privilégie l’exploitation de la ressource sur la vocation de l’espace, 
la modification présente un effet négatif sur la vocation agricole des espaces 
ici concernés.
Toutefois, l’impact doit être là encore relativisé dès lors qu’il présente un caractère 
temporaire et réversible.

Selon la prescription du 
SMVM relative aux cou-
pures d’urbanisation :
« La valorisation des cou-
pures d’urbanisation peut 
être assurée par :
[…]
- l’exploitation des carrières, 
sous réserve que la remise 
en état du site restaure le 
caractère naturel ou agri-
cole initial de la coupure. »
Réduction :
Obligation de restitution 
de l’espace à l’issue de 
l’exploitation et de remise 
en état.

2 - Protéger le trait de côte 
contre l’érosion Effet neutre Effet neutre Sans objet.

3 - Protéger la qualité des eaux
et des écosystèmes marins Effet neutre Effet neutre Sans objet.

4 –Gérer les risques naturels dans 
l’espace littoral Effet neutre Effet neutre Sans objet.

5 –Mettre en valeur les ressources
naturelles du littoral par une ges-
tion économe et respectueuse
de l’environnement

Prescription relative aux exploitations 
de matériaux de carrières.
Effet positif de la modification sur l’enjeu. La 
modification vise à inscrire l’espace carrière 
en vue de l’approvisionnement en roches 
massive du chantier de la NRL, chantier 
déclaré d’utilité publique et inscrit au SAR.

Réduction :
Obligation de restitution 
de l’espace à l’issue de 
l’exploitation et de remise 
en état.

Tableau 18 : Évaluation des incidences environnementales de la modification au regard des prescriptions concernées du SAR en vigueur (enjeux du SMVM)
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III.3.2.5  Conclusion

Ainsi qu’il est mis en évidence, la modifica-
tion qui tend à l’inscription de deux espaces 
carrières supplémentaires au SAR présente 
un effet positif sur l’enjeu environnemental 
3 du SAR relatif à «l’équilibre des ressources 
à préserver» et l’enjeu environnemental 5 du 
SMVM « Mettre en valeur les ressources natu-
relles du littoral par une gestion économe et 
respectueuse de l’environnement »

En revanche, la modification est suscep-
tible de présenter un impact négatif sur les 
enjeux environnementaux n°4 et 6, relatifs 
respectivement à « Faire de la biodiversité un 
enjeu à part entière de l’aménagement du terri-
toire » et « L’identité et la qualité des paysages 
et du patrimoine à préserver », ainsi que sur 
l’enjeu n°1 du SMVM « Protéger le patrimoine 
du littoral terrestre et du front de mer (écolo-
gique, paysager, culturel) ».

Les impacts potentiellement négatifs sur les 
enjeux environnementaux liés à la préservation 
des ressources, de la biodiversité et des pay-
sages sont toutefois contrebalancés dans le SAR 
en vigueur par des préconisations et mesures 
réductrices spécifiques (notamment obligation 
de remise en état des terrains conforme à la 
vocation des espaces à l’état initial).

Ainsi, le SAR en vigueur a envisagé ces effets 
et prévu des mesures d’évitement, de réduc-
tion et de compensation. Comme indiqué dans 
la prescription relative aux continuités écolo-
giques, les implantations d’activités d’exploi-
tation de matériaux « devront être assorties 
de mesures de réduction et de compensation 
visant à diminuer leur impact environnemen-
tal et paysager, précisées le cas échéant par 
l’autorisation à laquelle elles sont soumises 
ou en application des prescriptions du présent 
schéma qui leur sont applicables. »

Le choix des deux espaces carrières des Lata-
niers et de la Ravine du Trou se justifie, par 
ailleurs au regard des critères environnemen-
taux suivants :

•  L’espace carrière des Lataniers, situé sur la 
commune de la Possession, correspond à 
l’emprise de l’ancienne carrière de roches 
massives exploitée en son temps par l’État 
pour les besoins de la réalisation de l’exten-
sion du Port : il ne s’agit donc pas d’un espace 
de continuité écologique vierge de toute 
anthropisation.

 Cet espace carrière se situe à proximité immé-
diate de la Nouvelle Route du Littoral, ce 
qui permettra de limiter fortement les nui-
sances (trafic, nuisances sonores, émissions 
des GES.) liées à l’acheminement des roches 
massives.

 Malgré la proximité immédiate d’espaces à 
forts enjeux écologiques (ZNIEFF 1 notam-
ment) et la présence de ravines de part et 
d’autre du futur espace carrière, des exper-
tises ont montré qu’à condition de conce-
voir avec soin le projet d’exploitation des 
matériaux, ce dernier pourrait être compa-
tible avec la vocation de  continuité écolo-
gique du secteur.

 Enfin, s’agissant d’un secteur actuellement 
dégradé faute de remise en état de la carrière 
déjà exploitée, l’achèvement de l’exploitation 
du gisement ouvert par le SAR modifié sera 
de nature à assurer une remise en état du 
site qui fait actuellement défaut.

• Le projet de carrière de la Ravine du Trou 
situé sur la commune de Saint-Leu a fait l’ob-
jet de la qualification de PIG par arrêté du 31 
juillet 2017 du Préfet de La Réunion. Le péri-
mètre de demande d’autorisation est localisé 
en dehors de toute zone d’inventaire ou pro-
tégée au titre de l’environnement. 

 Il y a lieu de relever que ce secteur peut être 
desservi par la Route des Tamarins moyen-
nant la réalisation d’un demi-échangeur 
temporaire, réduisant les distances de trans-
port jusqu’au chantier de la NRL et évitant 
toute circulation de camions de transport 
des matériaux sur la RN1a et le transit par 
l’échangeur de la RN1-RD17 à l’Étang Salé 
les Bains.

 La remise en état fera l’objet d’une atten-
tion particulière notamment pour ce qui 
concerne la zone agricole : « Sur la partie 
située en amont de la route des Tamarins, 
10 ha de surfaces agricoles subhorizontales 
irriguées seront créés, lesquelles seront res-
tituées à l’agriculture. Sur la partie avale, les 
terrains seront ré-aménagés en cohérence 
avec les espaces remarquables du littoral 
situés à proximité, et ce dans l’optique de 
limiter l’impact paysager définitif du projet. 
(source : rapport de présentation du projet 
de carrière sur le site de Ravine du Trou en 
vue de sa qualification de PIG par le préfet 
de la Réunion, Région Réunion)

 Le site de Ravine du Trou serait à lui seul de 
nature à couvrir près de 70 % des besoins en 
enrochements du chantier de la NRL selon 
le rapport de l’inspection des installations 
classées relatif au bilan spécifique sur l’ap-
provisionnement en matériaux du chantier 
de la NRL, réalisé en juin 2017.

L’évaluation environnementale de la modifi-
cation du SAR réalisée dans le cadre de la prise 
en compte du besoin en roches massives néces-
saires à l’approvisionnement du chantier de la 
NRL nous conduit à décrire son impact environ-
nemental comme acceptable et ne remettant 
pas en cause les équilibres environnementaux 
à l’échelle du SAR au vu :

- de l’intérêt du projet au regard des besoins en 
roches massives de la NRL, projet d’infrastruc-
ture majeure déclaré d’intérêt général,

- de l’absence d’alternatives environnemen-
tales clairement moins impactantes,

- de l’existence de prescriptions et mesures 
de compensation au niveau du SAR approuvé 
permettant de limiter les impacts environne-
mentaux du projet.
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III.3.3  En ce qui concerne l’inscription du projet d’extension de la STEU de Pierrefonds à l’annexe cartographique n°14 du volume 3 du SMVM

III.3.3.1  Les prescriptions du SAR en vigueur en lien avec la modification

La modification du SAR visant à assurer sa compatibilité avec le projet d’extension de la STEU s’inscrit dans les orientations / sous-orientations / prescriptions du SAR et de son volet SMVM 
approuvé suivants :

Modification répond à

SAR

Orientation (s) 5.4 Faciliter la maîtrise des pollutions et des nui-
sances

Sous-orientation (s) D11 Participer au bon état écologique des 
masses d’eau.

Prescriptions Prescription N°23. « Prescriptions relatives 
aux stations d’épuration » 

SMVM

Orientation (s) 3.2 Préserver la qualité des eaux et traiter l’en-
semble des déchets produits par la population

Sous-orientation (s) 
G6 Mettre aux normes tous les systèmes d’as-
sainissement en anticipant la croissance démo-
graphique.

Prescriptions

6.1 Prescriptions générales et communes à 
tous les projets
6.2 Prescriptions spécifiques aux stations 
d’épuration 
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Au titre de la partie générale du SAR, la modi-
fication s’inscrit dans la mise en œuvre de la 
prescription n°23 relative aux stations d’épu-
ration, selon laquelle :

102 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.2.6

IV Prescriptions etpréconisationsduSAR
2 La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

Letraitementdesdéchets

Lesprincipauxdocumentsstratégiquesrelatifs
au traitement et à l’élimination des déchets
(PDEDMA, PREDIS, PREDAMA et le plan de
gestiondesdéchetsdubâtiment)sontencoursde
révisionà ladated’approbationduSAR.

L’identification des équipements nécessaires
ainsiqueleurlocalisationprécisen’étantdefaitpas
arrêtées, seules peuvent être définies les règles
encadrant leur implantation.

N°22. Prescriptions relatives
au traitement des déchets

Pour les deux centres d’enfouissement
existants, 30 hectares situés en continuité
de ces centres seront réservés à des
extensions éventuelles. Ils pourront
recevoir une autre affectation à mesure de
la réalisationd’équipementsapportantdes
solutions alternatives pérennes prévues
au PDEDMA.

Les unités d’élimination des déchets
ultimes prévues au PDEDMA peuvent être
réalisées dans les espaces à vocation
urbaine, et, dans les conditions définies
par les prescriptions n°4.1, dans les
espaces agricoles. La répartition des
équipements de traitement des déchets
devra viser à ce que chaque bassin de vie
soitenmesuredegérersursonterritoire les
déchets qu’il produit, sous réserve de
possibilités de mutualisation des équipe-
ments justifiant une autre répartition

La délimitation des coupures d’urba-
nisation par les documents d’urbanisme
locaux pourra tenir compte de la nécessité
d’implanter ces unités de traitement de
déchets ultimes, sous réserve que
l’emplacement retenusoit situéàproximité
d’une voie de desserte existante et qu’il
n’ait pas pour effet d’altérer la vocation de
cette coupure.

Les autres équipements de traitement des
déchets doivent être implantés dans les
zones à vocation urbaine. À cet effet, les
documents d’urbanisme locaux ne
peuvent pas interdire la réalisation des
équipements de traitement des déchets
dans les zones à vocation urbaine sur
l’ensemble de leur territoire.

Préconisations relatives
au traitement des déchets

Les filières qui permettront de valoriser
énergétiquement les déchets et en parti-
culier la biomasse par méthanisation ou
incinération pour les déchets verts sont à
encourager.

Enfin, compte tenu de la difficulté à
implanter leséquipementsnécessairesà la
mise en œuvre du PREDIS, PREDAMA et
PDEDMA une mutualisation des espaces
pourrait être recherchée dans les
documents d’urbanisme à l’échelle de
chaque bassin de vie.

Lesstationsdetraitementdeseauxusées

L’existence d’un réseau d’assainissement est
une condition nécessaire à l’ouverture de
nouvelles zonesàurbanisation.

Il ne revient pas au Schéma d’Aménagement
Régional de les prévoir, ni même d’identifier les
stations de traitement des eaux usées ainsi que
leurs équipements connexes, qui pourront être
réalisés dans tous les espaces où les dispositions
législativeset réglementaires les autorisent.

Ces stations de traitement des eaux usées et
leurs équipements connexes sont cependant
identifiés dans le chapitre valant SMVMen raison
deleurs impactspotentielssur lesmilieuxmarins.

N°23. Prescriptions relatives
aux stations d’épuration

En application des prescriptions n°2.1 et
4.1, les stations d’épuration seront
implantéesdepréférenceencontinuitédes
zones à vocation urbaine.

La délimitation des coupures d’urba-
nisation par les documents d’urbanisme
locaux pourra tenir compte de la nécessité
d’implanter des stations d’épuration, sous
réserve que l’emplacement retenu soit
situé à proximité d’une voie de desserte
existante et qu’il n’ait pas pour effet
d’altérer la vocation de cette coupure.

Préconisation relative aux stations
de traitement des eaux usées

Des unités de traitement expérimentales
pourraient utilement être envisagées à La
Réunion pour mieux tenir compte des
spécificités du territoire.
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Cette prescription s’inscrit elle-même dans 
les prescriptions relatives à la mise en œuvre 
de l’armature urbaine et plus particulièrement 
dans les prescriptions du SAR 2.6 relatives à 
l’identification des équipements majeurs.

A titre du chapitre individualisé du SAR 
valant SMVM, elle s’inscrit dans le cadre de 
l’application de la prescription 6.1 relative à 
tous les projets selon laquelle :
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III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

6.1 Prescriptions générales
et communes à tous les projets

Tous les projets proposés dans le SMVM
ont été évalués selon des critères à la
fois environnementaux, économiques et
sociaux, en cohérence avec les orienta-
tions du SAR.

L’évaluation environnementale du SMVM
menée en parallèle de la démarche de
projet de territoire appliquée au périmètre
du SMVM a permis d’apprécier la perti-
nence des projets vis-à-vis des enjeux
environnementaux et des objectifs du
SAR. Ils ont ainsi été adaptés, le cas
échéant, ou accompagnés de mesures
réductrices visant à atténuer les éventuels
effets dommageables des projets sur l’en-
vironnement.

Dans la plupart des cas, les projets ne
sont pas assez avancés pour connaître
précisément les incidences. Les enjeux
environnementaux affectés sont néan-
moins prévisibles selon la nature des
projets ce qui permet de préciser les
points particuliers sur lesquels les futures
études d’impact devront être vigilantes et
devront contenir les mesures correctrices.

Le SMVM définit des prescriptions spé-
ciales s’appliquant à tous les types de
projets : c’est le cas des conditions d’im-

plantation, de la gestion des eaux plu-
viales et de l’insertion paysagère, dont les
principes généraux sont détaillés ci-
dessous.
Conditions d’implantation des projets

Tous les projets inscrits au chapitre indivi-
dualisé valant SMVM et ceux réalisés
dans son périmètre devront justifier leur
implantation au regard des principes
d’évitement et de réduction des impacts
vis-à-vis des fonctions écologiques es-
sentielles et paysagères en se basant sur
une analyse des fonctions écologiques
des espaces occupés par le projet et des
alternatives envisageables.
Si le projet est implanté en espace de
fonction essentielle pour les continuités
écologiques, ces fonctions cartogra-
phiées au moyen d’inventaires précis,
devront être préservées ou restaurées
après travaux.
Gestion des eaux pluviales

Chaque projet doit intégrer dans son parti
d’aménagement les principes de maîtrise
des impacts du ruissellement des eaux
pluviales visant les objectifs généraux de
maîtrise des eaux pluviales suivants :
• Non aggravation du risque d’inondation

en aval (réduction des surfaces imper-
méabilisées, stockage...).

• Non augmentation des volumes d’eau
douce apportés aux milieux marins de
forte sensibilité écologique.
• Réduction des pollutions rejetées dans

les milieux aquatiques marins ou conti-
nentaux de forte sensibilité écologique,
dans les nappes stratégiques et dans
les zones d’influence des points de
captage pour l’eau potable.

Les projets prendront en compte une
échelle de bassins versants adaptée aux
enjeux et les différents documents exis-
tants (schéma directeur des eaux
pluviales). Les moyens retenus pour limiter
les flux ruisselés devront être justifiés :
réduction des surfaces imperméabilisées,
augmentation des temps de transfert par
des aménagements favorisant la rétention
des eaux de pluies dès leur arrivée au sol
(noues, infiltrations partielles, toitures
végétalisées, stockage en toit terrasse...).
Il devra être prévu de traiter les pollutions
pluviales.
Insertion paysagère

L’insertion paysagère prendra en compte
les composantes paysagères du site pour
définir les principes d’insertion paysagère
du projet. Ces principes se référeront
aux chartes paysagères, lorsqu’elles sont
en place à l’échelle communale ou inter-
communale.

Deux grandes orientations peuvent être
retenues. La première consiste à limiter
l’impact visuel des ouvrages, en choisis-
sant des implantations peu visibles des
principaux points de vue (écrans végétaux,
limitation des hauteurs et/ou leur emprise
au sol, ouvrages enterrés ou semis enter-
rés...). La seconde option est celle d’un
traitement architectural mettant en
valeur la qualité architecturale des
ouvrages qui deviennent alors une com-
posante du paysage.
Pour les projets situés sur les espaces
naturels de protection forte, les principes
d’intégration devront être retenus. Les ou-
vrages et équipements implantés sur ces
espaces seront enterrés ou masqués,
sauf justification et démonstration d’une
solution de moindre impact.
Le tableau pages suivantes détaille, par
grand type de projet, les prescriptions
complémentaires à celles du SAR,
proposées pour optimiser le parti d’amé-
nagement (conception et localisation des
projets) vis-à-vis de ces enjeux.
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Elle répond également à la prescription 6.2, 
prescription spécifique applicable au type de 
projet autorisés dans le périmètre du SMVM, et 
concernant les stations d’épuration (Volume 3, 
p. 175) en vertu de laquelle :

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

III.6.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 175

Type de projet

Projets
d’équipements
en ports
de commerce,
de pêche,
de plaisance
et de cales de mise
à l’eau

Projets
de stations
d’épuration

Prescriptions

Pollutions
- Mise enplacededispositifs de collecte et de traitement
des eauxpluviales et usées adaptés.

- Réductiondes rejets aux zonesde forte sensibilité écologique.
- La collectedes eauxde ruissellementdesquais et des voies d’accès,
points de rejet avec séparateurs àhydrocarbures.

Ressources
-Matériaux: viser l’adéquationbesoin / ressources.
- Eau: nepas aggraver les risquesdepénuries et les intrusions salines.

Biodiversité et paysages
- Choixdu site demoindre impact global (biodiversité,paysages,
ressources,énergie,proximitédes zoneshabitées).
- Applicationdesprincipesd’intégrationpaysagère (plantations
permettantunemeilleure intégrationaupaysage si implantation
enespacesnaturels).

- Choixdupoint de rejet et duniveaude traitement encompatibilité
avec l’acceptabilité dumilieu récepteur.

Préconisations

Ressources
- Installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux solaires...)
permettant des économiesd’énergie.

Biodiversité et paysages
- Renaturation si interventionen sitenaturel et contributionauxplansdegestion
des espacesnaturels impactés (réserves,espaces littoraux).

Ressources
- Analyser les opportunités de réutilisationdes eaux traitées,par exemplepour l’irrigation
ou l’arrosagede terrainsde sport,ouprocess industriel.
- Applicationdesprincipesdevalorisationénergétiquede la biomasse.
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III.3.3.2  Les effets de la modification au regard des prescriptions du SAR en vigueur impactées

Les prescriptions du SAR en vigueur impactées par la modification sont celles qui ont trait à la vocation des espaces concernés par la modification et qui, dans ce cadre, visent à assurer leur 
protection et leur préservation. Le tableau ci-dessous rappelle les types d’espaces impactés par la modification, leurs sensibilités définies par l’état initial du SAR en vigueur et vise les prescrip-
tions de protection associées.

Objet de la modification 
du SAR

Type d’espaces impactés 
- localisation

Délimitation comme secteur à enjeux au titre de 
l’état initial du SAR en vigueur

Prescriptions de protection 
applicables 

Extension  
de la STEU Pierrefonds

Au titre de la partie générale du SAR :
Emprise de l’extension est actuellement 
identifiée à la carte de destination des 
sols en coupure d’urbanisation.
(vocation agricole)

Sensibilité faible au titre de l’enjeu environnemental 4 du SAR 
relatif à « La biodiversité à protéger face à l’urbanisation consom-
matrice d’espaces et facteur de dégradation »
Sensibilité modérée au titre de l’enjeu environnemental 6 du 
SAR relatif à L’identité et la qualité des paysages et du patri-
moine à préserver.
Protection au titre des grands équilibres à préserver mais pas au 
titre des zones naturelles.
Il convient de rappeler que les fonctions que peuvent remplir 
ces coupures sont nombreuses :
- poser la limite des fronts urbains et structurer le littoral en y 
maintenant des espaces « aérés » ;
- préserver des espaces nécessaires aux activités agricoles, 
aux équilibres écologiques et à la constitution de la trame verte ;
- permettre l’implantation de lieux de loisirs touristiques et sportifs ;
- contribuer à l’exploitation des énergies renouvelables.

N°3. Prescriptions relatives aux cou-
pures d’urbanisation

Espace du SMVM, en coupure d’urba-
nisation.
Espace proche du rivage au titre 
du SMVM

Espace du SMVM, en coupure d’urbanisation n°21 Pointe du 
Diable Syndicat à vocation agricole.
Sensibilité modérée à faible au titre de l’enjeu environnemen-
tal 1 du SMVM « Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du 
front de mer »

N°3. Prescriptions relatives aux cou-
pures d’urbanisation.

Tableau 19 : Identification des types de territoires, prescriptions et sensibilité associées concernés par la modification
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Figure 4 : Extrait de la carte de destination des sols au 
niveau de la commune de Saint-Pierre

Espaces 
affectés par la 
modification : 
coupure 
d’urbanisation 
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Le tableau ci-dessous reprend le contenu des prescriptions de protection applicables au regard de la vocation des espaces concernés par la modification et examine l’impact de la modification 
sur la mise en œuvre des prescriptions de protection de ces SAR compte tenu de la vocation desdits espaces.

N°3. Prescriptions relatives aux coupures d’urbanisation (au titre de la 
partie générale du SAR)
Les dispositions de l’article L.156-2 du Code de l’Urbanisme imposant de 
conserver aux coupures d’urbanisation leur caractère naturel doivent conduire 
à classer ces espaces dans les zones naturelles et agricoles des documents 
d’urbanisme locaux tout en affichant explicitement leur caractère de cou-
pure. Aucune construction nouvelle n’est possible dans les coupures d’ur-
banisation. (…)
À titre exceptionnel, peuvent être autorisées dans les coupures d’urba-
nisation, sous réserve de démontrer qu’aucun autre emplacement ou 
aucune autre solution technique n’étaient envisageables à un coût sup-
portable pour la collectivité et à condition de garantir leur « transparence 
écologique » : (…)
- les installations de distribution, de traitement ou de stockage de l’eau.

En premier lieu, la modification du SAR ne remet pas en cause la vocation de la coupure d’urbanisation. Elle 
impacte 3,2 ha sur une superficie totale de la coupure d’urbanisation de 376 ha dans le secteur concerné, 
soit 0,85 % de l’emprise protégée. En outre, la coupure d’urbanisation concernée par le projet d’extension 
de la STEU s’inscrit en continuité de l’équipement existant et d’un espace urbain, situé par ailleurs à proxi-
mité d’une voie de desserte.
Ainsi, et compte tenu du caractère réduit des superficies concernées, la modification n’est donc pas de 
nature à altérer ou remettre en cause la fonctionnalité de la coupure d’urbanisation.
En second lieu, la modification qui vise ici l’inscription au SAR du projet d’extension de la Station de traite-
ment des eaux usées de Pierrefonds constitue une installation de traitement autorisée à titre exceptionnel 
par la prescription 3 du SAR, sous réserve de la démonstration qu’aucune autre solution n’était envisageable 
à un cout supportable pour la collectivité et à la condition de garantir la transparence écologique.
Le projet dont l’inscription est l’objet de la modification constitue un projet d’extension et ne vise donc pas 
la réalisation d’un nouvel équipement.
L’alternative à ce projet serait de réaliser une nouvelle station de traitement, ce qui implique un coût et des 
conséquences environnementales nettement plus importantes.

N°3. Prescriptions relatives aux coupures d’urbanisation. (au titre de la 
partie du chapitre individualisé du SAR valant SMVM).
Les fonctions que peuvent remplir ces coupures sont nombreuses :
- poser la limite des fronts urbains et structurer le littoral en y maintenant des 
espaces « aérés » ;
- préserver des espaces nécessaires aux activités agricoles, aux équilibres 
écologiques et à la constitution de la trame verte ;
- permettre l’implantation de lieux de loisirs touristiques et sportifs ;
Aucune construction nouvelle n’est possible dans les coupures d’urbanisation.
À titre exceptionnel, peuvent être autorisées dans les coupures d’urba-
nisation, sous réserve de démontrer qu’aucun autre emplacement ou 
aucune autre solution technique n’étaient envisageables à un coût sup-
portable pour la collectivité et à condition de garantir leur « transparence 
écologique » : (…)
- les installations de distribution, de traitement ou de stockage de l’eau.

En premier lieu, la modification du SAR ne remet pas en cause la vocation de la coupure d’urbanisation. Elle 
impacte 3,2 ha sur une superficie totale de la coupure d’urbanisation de 376 ha dans le secteur concerné, 
soit 0,85 % de l’emprise protégée. En outre, la coupure d’urbanisation concernée par le projet d’extension 
de la STEU s’inscrit en continuité de l’équipement existant et d’un espace urbain, situé par ailleurs à proxi-
mité d’une voie de desserte.
Ainsi, et compte tenu du caractère réduit des superficies concernées, la modification n’est donc pas de 
nature à altérer ou remettre en cause la fonctionnalité de la coupure d’urbanisation.
En second lieu, la modification qui vise ici l’inscription au SAR du projet d’extension de la Station de traite-
ment des eaux usées de Pierrefonds constitue une installation de traitement autorisée à titre exceptionnel 
par la prescription 3 du SAR, sous réserve de la démonstration qu’aucune autre solution n’était envisageable 
à un cout supportable pour la collectivité et à la condition de garantir la transparence écologique.
Le projet dont l’inscription est l’objet de la modification constitue un projet d’extension et ne vise donc pas 
la réalisation d’un nouvel équipement.
L’alternative à ce projet serait de réaliser une nouvelle station de traitement, ce qui implique un coût et des 
conséquences environnementales nettement plus importantes.

Tableau 20 : Prise en compte des prescriptions de protection applicables au regard de la vocation des espaces concernés par la modification du SAR
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III.3.3.3  L’évaluation d’incidence de la modification au regard des prescriptions du SAR en vigueur qu’elle concerne

Enjeux Environnementaux 
du SAR

Prescription du SAR répondant 
directement à l’enjeu. Prescription impactant l’enjeu.

Mesures prises 
au titre de la 
démarche ERC.

1. La part des énergies fossiles à 
réduire dans la perspective de l’in-
dépendance énergétique

Effet neutre Effet neutre Sans objet.

2. L’exposition de la population 
aux risques naturels à limiter en 
anticipation des changements cli-
matiques

Effet neutre Effet neutre Sans objet.

3. L’équilibre des ressources à pré-
server

Effet direct neutre
Effet indirect dès lors que la modification qui vise à 
étendre la station de traitement de Pierrefonds est 
de nature à contribuer à la qualité des eaux et des 
masses d’eau.

Effet neutre Sans objet.

4. Faire de la biodiversité un enjeu 
à part entière de l’aménagement 
du territoire

Espace qui fait l’objet du dernier niveau de protection des espaces natu-
rels par le SAR.
Espace en coupure d’urbanisation traduisant surtout le respect des 
grands équilibres.
Effet négatif limité sur la coupure compte tenu de l’emprise affectée par la 
modification (environ 0,85 % de la coupure concernée).
Effet positif s’agissant d’un projet d’extension impliquant une consomma-
tion d’espaces moindre et s’inscrivant dans une gestion économe et ration-
nel des espaces naturels.

Réduction :
Principe de transparence 
écologique

5. Les pollutions à diminuer

Prescription relative aux stations d’épuration
Effet direct positif. En effet, le projet participe à l’ob-
jectif de restauration du bon état des masses d’eau 
en préservant les espaces nécessaires à la mise en 
place d’unités de traitement des eaux.

Effet neutre Sans objet.

6 L’identité et la qualité des pay-
sages et du patrimoine à préserver

Tous les aménagements sont susceptibles
d’avoir un impact paysager dont le niveau dépend de leur importance et de 
leur visibilité et de la sensibilité des sites.

Réduction :
Mesures d’intégration 
paysagères prévues 
au SMVM.

Tableau 21 : Évaluation des incidences environnementales de la modification au regard des prescriptions concernées du SAR en vigueur (enjeux du SAR)
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III.3.3.4  L’évaluation d’incidence de la modification au regard des prescriptions du SMVM en vigueur

Enjeux Environnementaux du SMVM Prescription du SMVM répondant 
directement à l’enjeu.

Prescription impactant 
un enjeu.

Mesures prises au titre de la 
démarche ERC.

1 - Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du 
front de mer (écologique, paysager, culturel) 

Tous les aménagements sont sus-
ceptibles d’avoir un impact pay-
sager dont le niveau dépend de 
leur importance et de leur visibi-
lité et de la sensibilité des sites.

Évitement : Projet d’extension impliquant une 
consommation d’espaces moindre, dans la conti-
nuité d’ouvrages existants et à proximité immédiate 
d’infrastructures de transport
Réduction :
L’insertion paysagère prendra en compte les com-
posantes paysagères du site pour définir les prin-
cipes d’insertion paysagère du projet.
Deux grandes orientations peuvent être retenues. 
La première consiste à limiter l’impact visuel des 
ouvrages, en choisissant des implantations peu 
visibles des principaux points de vue (écrans végé-
taux, limitation des hauteurs et/ou leur emprise au 
sol, ouvrages enterrés ou semis enterrés…).
La seconde option est celle d’un traitement archi-
tectural mettant en valeur la qualité architecturale 
des ouvrages qui deviennent alors une composante 
du paysage.
Application des principes d’intégration paysagère 
(plantations permettant une meilleure intégration 
au paysage si implantation en espaces naturels).

2 - Protéger le trait de côte contre l’érosion Effet neutre Effet neutre  Sans objet.

3 - Protéger la qualité des eaux
et des écosystèmes marins

Prescriptions liées aux projets de stations d’épu-
ration
Effet direct positif. En effet, le projet participe à 
l’objectif de restauration du bon état des masses 
d’eau en préservant les espaces nécessaires à la 
mise en place d’unités de traitement des eaux.

4 –Gérer les risques naturels dans l’espace littoral Effet neutre Effet neutre Sans objet.

5 –Mettre en valeur les ressources naturelles du litto-
ral par une gestion économe et respectueuse de l’en-
vironnement

Effet neutre Effet neutre Sans objet.

Tableau 22 : Évaluation des incidences environnementales de la modification au regard des prescriptions concernées du SAR en vigueur (enjeux du SMVM)
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III.3.3.5  Conclusion

Ainsi qu’il est mis en évidence, la modifica-
tion qui vise à l’inscription du projet d’exten-
sion de la STEU de Pierrefonds présente un 
effet positif sur l’enjeu environnemental 5 
du SAR relatif aux « pollutions à diminuer» et 
sur l’enjeu 3 du SMVM « Protéger la qualité des 
eaux et des écosystèmes marins ».

En revanche, la modification est suscep-
tible de présenter un impact négatif sur les 
enjeux environnementaux n°4 et 6, relatifs 
respectivement à « Faire de la biodiversité un 
enjeu à part entière de l’aménagement du terri-
toire » et « L’identité et la qualité des paysages 
et du patrimoine à préserver » ainsi que sur 
l’enjeu n°1 du SMVM « Protéger le patrimoine 
du littoral terrestre et du front de mer (écolo-
gique, paysager, culturel) ».

Les impacts potentiellement négatifs sur 
les enjeux environnementaux liés à la préser-
vation des ressources, de la biodiversité et des 
paysages sont toutefois contrebalancés dans 
le SAR en vigueur par des préconisations et 
mesures réductrices spécifiques.

Ainsi, le SAR en vigueur a envisagé ces effets 
et prévu des mesures d’évitement, de réduc-
tion et de compensation.

L’impact de la modification du SAR vis-à-vis 
de la protection  du patrimoine et des paysages 
du secteur d’études (au SAR comme au SMVM) 
peut être relativisé par :

-  Le foncier relativement réduit potentielle-
ment occupé dans le cadre de l’extension : 
la parcelle projet de 3,2 ha ne représente que 
0,85 % de la superficie totale de la coupure 
d’urbanisation Pointe du Diable-Syndicat 
(376 ha), dont la vocation est agricole. 

 A l’échelle de la microrégion Sud, la parcelle 
projet représente moins de 0,2 % de l’en-
semble des coupures d’urbanisation identi-
fiées au SAR (1 725 ha sur la microrégion sud).

-  Le caractère d’ores et déjà urbanisé des envi-
rons de la parcelle du projet, qui s’insère dans 
une zone aux allures industrielles : présence 
de la station de traitement des eaux existante, 
du centre de tri des déchets de Pierrefonds, 
de surfaces de stockage de containers, d’une 
ferme photovoltaïque etc.

 La parcelle se trouve d’ailleurs en limite de 
cette zone classée en « espace urbain à densi-
fier » au SAR. L’ensemble de cette zone urba-
nisée est desservi par des voiries existantes.

-  L’absence d’espace naturel protégé (type 
ZNIEFF ou Espace Remarquable du Litto-
ral) au droit ou à proximité immédiate de 
l’extension de la STEU

L’extension de la STEU répond donc pleine-
ment aux conditions de la prescription n°23 
du SAR relative aux stations d’épuration qui 
préconise d’implanter les STEU de préférence 
en continuité des zones à vocation urbaine 
et qui autorise l’implantation de ces équipe-
ment en zone de coupure d’urbanisation sous 
réserve que l’emplacement retenu soit situé 
à proximité d’une voie de desserte existante 
et qu’il n’ait pas pour effet d’altérer la voca-
tion de cette coupure. »

A noter que dans un objectif de recherche 
de préservation et d’économie des ressources, 
la présence au droit de la parcelle d’extension 
de la STEU d’un aquifère classé comme straté-
gique au SDAGE 2016-2021 et de l’espace car-
rière RE05 Pierrefonds le Syndicat devra être 
pleinement prise en compte pour la concep-
tion et la réalisation du projet.

Par ailleurs, comme indiqué dans les cha-
pitres précédents, des prescriptions et mesures 
de rédaction existent dans le SAR approuvé per-
mettant de réduire l’impact environnemental 
des projets du SAR. 

Il s’agit en particulier de mesures d’intégra-
tion paysagée : gestion économe de l’espace 
grâce à l’optimisation des emprises et hau-
teurs des ouvrages ou des équipements par 
rapport au contexte paysager, principes d’in-
sertion paysagère (ouvrages semi enterrés, 
écrans végétaux...).

Par ailleurs, l’extension de la STEU exis-
tante de Pierrefonds représente une variante 
de moindre impact environnemental au regard 
de l’implantation d’une nouvelle STEU :

-  Foncier nécessaire moins important dans le 
cadre d’une extension

-  Voirie de desserte existante

-  Linéaire de réseaux à créer moindre que 
pour une création de STEU

-  Zone anthropisée non située à proximité de 
quartiers résidentielles (sensibilité moindre 
aux nuisances)

-  Maintien d’une seule zone de rejet en 
mer des eaux traitée (située à distance 
des zones de récifs coralliens sensibles 
de Saint-Pierre, Terre Sainte et Grand 
Anse) permet de limiter la multiplica-
tion des points d’apport d’eau douce au 
milieu marin (généralement défavorable 
aux biocénoses marines)

Enfin, l’inscription du principe d’extension 
de la STEU au SAR ne dispense évidemment pas 
le porteur de projet de réaliser l’ensemble des 
études réglementaires nécessaires à la mise en 
œuvre du projet : les impacts, les mesures de 
réduction et de suivi a posteriori et les mesures 
compensatoires seront définies précisément 
dans le projet d’arrêté d’autorisation de l’in-
frastructure.

L’évaluation environnementale de la modi-
fication du SAR/SMVM consistant à inscrire 
l’extension de la STEU de Pierrefonds nous 
conduit à décrire son impact environnemental 
comme acceptable et ne remettant pas en cause 
les équilibres environnementaux à l’échelle du 
SAR/SMVM au vu :

- de l’intérêt du projet notamment vis-à-vis de 
la réduction des rejets polluants en direction 
des milieux aquatiques,

- de l’absence d’alternatives environnemen-
tales moins impactantes,

- de l’existence de prescriptions et mesures 
de compensation au niveau du SAR approuvé 
permettant de limiter les impacts environne-
mentaux du projet.
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III.3 Analyse de l’incidence de la modification du SAR du point de vue de ses effets sur les prescriptions du SAR

III.3.4  En ce que concerne l’ouverture de la possibilité d’implanter des bassins de baignade sur le littoral

III.3.4.1  Les prescriptions du SAR en vigueur en lien avec la modification

Sur ce point, la modification du SAR vise 
à ouvrir plus largement les possibilités d’im-
planter des bassins de baignade mais unique-
ment dans les ZALM qui ont ainsi vocation à 
constituer les seules zones dans lesquelles 
pourront être implantés de nouveaux bas-
sins de baignade, à l’exception de l’aména-
gement identifié à Sainte-Rose par le SAR 
en vigueur, lequel constitue le seul bassin 
de baignade identifié hors ZALM.

La modification s’inscrit dans les orienta-
tions / sous-orientations / prescriptions du SAR 
et de son volet SMVM approuvé suivants :

Modification répond à

SAR

Orientation (s) Orientation 4.2 Accompagner le développement de filières d’excellence

Sous-orientation (s) Sous-orientation C7 « Affirmer une stratégie d’offre territoriale pour la relance du tourisme. » 

Prescriptions N°16. Prescriptions relatives aux secteurs d’aménagement à vocation touristique

SMVM

Orientation (s) Orientation « 2.3 Accompagner le développement de la filière d’excellence « tourisme » sur le littoral » 

Sous-orientation (s) F.6 Diversifier l’offre en activités balnéaires.

Prescriptions
Prescription 6.1 Générale et commune à tous les projets
Prescription relative aux projets de Zones d’Aménagement liées à la Mer
Prescription relative aux projets d’aménagement balnéaire
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III.3 Analyse de l’incidence de la modification du SAR du point de vue de ses effets sur les prescriptions du SAR

La modification s’inscrit dans la prescription 
suivante du SAR, relative aux secteurs d’amé-
nagement à vocation touristique. En effet, les 
zones de projets concernées par la modifica-
tion (ZALM) sont, pour certaines, identifiées 
comme tels.

96 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.2.5

IV Prescriptions et préconisations du SAR
2 La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

2.5 Le développement du tourisme

L’attractivité globale de La Réunion trouve
notammentsonoriginedanslabeautédesgrands
paysages réunionnais, que les dispositions du
présentschémaquiprotègentlesespacesnaturels
et encadrent strictement l’urbanisation, enten-
dent préserver.

Ces paysages revêtent une importance parti-
culière dans certaines zones, dites « zones de
vigilance touristique».

> Les zones de vigilance touristique

Ces zones, matérialisées dans le «Schéma de
synthèse » par des hachures vertes, sont les
suivantes :

- la zone balnéaire du cap la Houssaye à l’étang
du Gol ;

- la route du volcan depuis La Plaine des
Palmistes et Bourg Murat ;

- la route des Laves entre Sainte-Rose et
Saint-Philippe ;

- les trois cirques ;

- lesHautsdel’Ouestavecl’accèsaupitonMaïdo;

- le cœur du Parc National ;

- le secteur du Dimitile ;

- les mi-pentes de l’Est.

N°15. Prescriptions relatives
aux zones de vigilance touristique

Les paysages patrimoniaux de l’île sont
protégés, tant dans leurs dimensions que
dans leurs caractéristiques.
ll revient aux documents d’urbanisme, à
leur échelle, d’identifier les paysages
présentantun intérêtpatrimonialparticulier
et d’édicter les règles permettant cette
protection, en veillant également à mini-
miser les impacts visuels des construc-
tions et aménagements des espaces
environnants.

> Les secteurs d’aménagement à vocation
touristique

Le tourisme est une filière économique
déterminante pour le développement de La
Réunion. Pour autant, si l’ensemble du territoire
a vocation à accueillir des touristes, certains
secteurs doivent faire l’objet d’une attention
particulière, afin d’y augmenter le niveau de
services à vocation touristique.

Ils’agitprincipalementdesbourgsdeproximité
à vocation touristique, des centres-villes
historiques (Saint-Denis, Saint-Pierre, Saint-Paul)
et des zones d’aménagement littorales,mais aussi
les zones à forte valeur culturelle et mémorielle
comme La Grande Chaloupe, Les Colimaçons,
Maison Rouge, les grandes habitations de la côte
Est ou les vestiges du patrimoine industriel. Ces
secteurs sont identifiés dans le « Schéma de
synthèse» par une étoile verte.

N°16. Prescriptions relatives
aux secteurs d’aménagement
à vocation touristique

Les opérations d’aménagement doivent,
dans ces secteurs, être prioritairement
destinées à l’amélioration de l’accueil
touristique.
Il incomberaauxcollectivitésdeveilleràce
que leursdocumentsd’urbanismecontien-
nent les dispositions permettant de
réhabiliter et de réaliser des équipements
à vocation touristique et en particulier des
structures d’accueil et d’hébergement.
Dans ces zones, les constructions s’insé-
reront harmonieusement dans le milieu
urbain ou naturel environnant et les
équipementsquienpénalisent l’attractivité
touristique y seront proscrits, à l’exception
de ceux nécessaires aux activités
extractives.

Préconisations relatives aux secteurs
d’aménagement à vocation
touristique

La Réunion est une île où les territoires
ont des identités fortes. Il convient d’en
préserver et consolider l’attractivité en
développant leur dimension culturelle et
patrimoniale génératrice d’une économie
non négligeable. La valorisation des
espaces publics et du patrimoine naturel
et monumental sera accrue par une si-
gnalisation touristique visible et lisible.

Orientations prises en compte :
C.8C.7B.6 C.3A.11A.10 B.5
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III.3 Analyse de l’incidence de la modification du SAR du point de vue de ses effets sur les prescriptions du SAR

La modification s’inscrit par ailleurs dans la 
mise en œuvre des prescriptions figurant dans 
le chapitre individualisé du SAR valant SMVM.

A ce titre, la modification s’inscrit dans le 
cadre de l’application de la prescription 6.1 
relative à tous les projets selon laquelle :

172 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.6.1

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

6.1 Prescriptions générales
et communes à tous les projets

Tous les projets proposés dans le SMVM
ont été évalués selon des critères à la
fois environnementaux, économiques et
sociaux, en cohérence avec les orienta-
tions du SAR.

L’évaluation environnementale du SMVM
menée en parallèle de la démarche de
projet de territoire appliquée au périmètre
du SMVM a permis d’apprécier la perti-
nence des projets vis-à-vis des enjeux
environnementaux et des objectifs du
SAR. Ils ont ainsi été adaptés, le cas
échéant, ou accompagnés de mesures
réductrices visant à atténuer les éventuels
effets dommageables des projets sur l’en-
vironnement.

Dans la plupart des cas, les projets ne
sont pas assez avancés pour connaître
précisément les incidences. Les enjeux
environnementaux affectés sont néan-
moins prévisibles selon la nature des
projets ce qui permet de préciser les
points particuliers sur lesquels les futures
études d’impact devront être vigilantes et
devront contenir les mesures correctrices.

Le SMVM définit des prescriptions spé-
ciales s’appliquant à tous les types de
projets : c’est le cas des conditions d’im-

plantation, de la gestion des eaux plu-
viales et de l’insertion paysagère, dont les
principes généraux sont détaillés ci-
dessous.
Conditions d’implantation des projets

Tous les projets inscrits au chapitre indivi-
dualisé valant SMVM et ceux réalisés
dans son périmètre devront justifier leur
implantation au regard des principes
d’évitement et de réduction des impacts
vis-à-vis des fonctions écologiques es-
sentielles et paysagères en se basant sur
une analyse des fonctions écologiques
des espaces occupés par le projet et des
alternatives envisageables.
Si le projet est implanté en espace de
fonction essentielle pour les continuités
écologiques, ces fonctions cartogra-
phiées au moyen d’inventaires précis,
devront être préservées ou restaurées
après travaux.
Gestion des eaux pluviales

Chaque projet doit intégrer dans son parti
d’aménagement les principes de maîtrise
des impacts du ruissellement des eaux
pluviales visant les objectifs généraux de
maîtrise des eaux pluviales suivants :
• Non aggravation du risque d’inondation

en aval (réduction des surfaces imper-
méabilisées, stockage...).

• Non augmentation des volumes d’eau
douce apportés aux milieux marins de
forte sensibilité écologique.
• Réduction des pollutions rejetées dans

les milieux aquatiques marins ou conti-
nentaux de forte sensibilité écologique,
dans les nappes stratégiques et dans
les zones d’influence des points de
captage pour l’eau potable.

Les projets prendront en compte une
échelle de bassins versants adaptée aux
enjeux et les différents documents exis-
tants (schéma directeur des eaux
pluviales). Les moyens retenus pour limiter
les flux ruisselés devront être justifiés :
réduction des surfaces imperméabilisées,
augmentation des temps de transfert par
des aménagements favorisant la rétention
des eaux de pluies dès leur arrivée au sol
(noues, infiltrations partielles, toitures
végétalisées, stockage en toit terrasse...).
Il devra être prévu de traiter les pollutions
pluviales.
Insertion paysagère

L’insertion paysagère prendra en compte
les composantes paysagères du site pour
définir les principes d’insertion paysagère
du projet. Ces principes se référeront
aux chartes paysagères, lorsqu’elles sont
en place à l’échelle communale ou inter-
communale.

Deux grandes orientations peuvent être
retenues. La première consiste à limiter
l’impact visuel des ouvrages, en choisis-
sant des implantations peu visibles des
principaux points de vue (écrans végétaux,
limitation des hauteurs et/ou leur emprise
au sol, ouvrages enterrés ou semis enter-
rés...). La seconde option est celle d’un
traitement architectural mettant en
valeur la qualité architecturale des
ouvrages qui deviennent alors une com-
posante du paysage.
Pour les projets situés sur les espaces
naturels de protection forte, les principes
d’intégration devront être retenus. Les ou-
vrages et équipements implantés sur ces
espaces seront enterrés ou masqués,
sauf justification et démonstration d’une
solution de moindre impact.
Le tableau pages suivantes détaille, par
grand type de projet, les prescriptions
complémentaires à celles du SAR,
proposées pour optimiser le parti d’amé-
nagement (conception et localisation des
projets) vis-à-vis de ces enjeux.
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III.3 Analyse de l’incidence de la modification du SAR du point de vue de ses effets sur les prescriptions du SAR

Elle répond également à la prescription 6.2, 
visant les prescriptions spécifiques par grands 
types de projets. A ce titre, la modification s’ins-
crit dans la mise en œuvre des prescriptions 
spécifiques applicables aux projets de ZALM :

178 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.6.2

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

Type de projet

Projets de zones
d’aménagement
liées à la mer

Prescriptions

Paysages
- Aménagementspermettantuneouverture vers lamer
avecune intégrationpaysagère soignée.

Risques naturels
- En casd’implantationenzoned’aléamodéré tolérée,respect
desprescriptionsPPRidenonaggravationdu risque.

Pollutions
-Mise enplacededispositifs de collecte et de traitementdes eauxusées
dimensionnés en fonctionde ladensité depopulationaccueillie
et de la sensibilité dumilieu exutoire.
- L’opérationdoit permettrede réduire les rejets existants dans les zones
de forte sensibilité écologique.

Ressources
-Mise enadéquationduprogrammeen fonctiondes ressources eneau
disponibles.

Préconisations

Préservation de la biodiversité
- Éclairages publics prenant en compte les enjeux liés à l’avifaune.
- Contribution au plan de gestion des espaces naturels si perte de biodiversité.

Risques naturels
-Maintiendes axesd’écoulementspréférentiels,zonesde stockage compensant les volumes
occupéspar les ouvrages,gestiondes eauxpluviales en conséquence et adaptée à la sensibilité
et à la vulnérabilité dumilieu récepteur.

Ressources
- L’installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux solaires…)
permettant des économiesd’énergie.
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III.3 Analyse de l’incidence de la modification du SAR du point de vue de ses effets sur les prescriptions du SAR

Elle s’inscrit également dans la mise en 
œuvre des prescriptions spécifiques relatives 
aux projets d’aménagement balnéaire (bassin 
de baignade) :

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

III.6.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 179

Type de projet

Projets
d’aménagements
balnéaires

Prescriptions

Préservation de la biodiversité
- Pasdedestructiond’espèceprotégée.

Paysages
- Implantationenextensiondesouvrages existants.
-Une intégrationdesouvragespréservant l’ouverturede la ville vers
lamer s’il s’agit d’une créationd’équipement en zoneurbaine.
-Minimiser le linéairede côte artificialisé.

Risques naturels
- Érosion: préserver la dynamiquehydrosédimentaire générale.
- Houle: prendre encompte les risques liés aux changements
climatiquesdans la conceptiondesouvrages.

Pollutions
- Mise enplacededispositifs de collecte et de traitement
des eauxpluviales et usées adaptés.

- Réductiondes rejets aux zonesde forte sensibilité écologique.

Préconisations

Préservation de la biodiversité
- Recréationdes écosystèmesmarins encasdedestruction sur le site d’implantation.
- Éclairagespublics prenant encompte les enjeux liés à l’avifaune.
- Laplantationd’espèces végétales caractéristiquesdumilieu littoral réunionnais.

Risques naturels
- Aubesoin intégrer les principesde rechargedes secteursde régression côtière
en sédiments.
- Contributionau suivi des risquesd’érosion.

Ressources
- Installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux solaires...)
permettant des économiesd’énergie.

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 179

Extrait du volume 3 du SAR en vigueur, p. 179



279III.3.4.2  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
III.3 Analyse de l’incidence de la modification du SAR du point de vue de ses effets sur les prescriptions du SAR

III.3.4.2  La modification au regard des prescriptions de protection du SAR en vigueur impactées

Les prescriptions du SAR en vigueur impactées par la modification sont celles qui ont trait à la vocation des espaces concernés par la modification et qui, dans ce cadre, visent à assurer leur 
protection et leur préservation. Le tableau ci-dessous rappelle les types d’espaces impactés par la modification, leurs sensibilités définies par l’état initial du SAR en vigueur et vise les prescrip-
tions de protection associées.

Objet de la 
modification 
du SAR

Type d’espaces 
impactés 
- localisation

Délimitation comme secteur à 
enjeux au titre de l’état initial du 
SAR en vigueur.

Prescriptions de protection applicables.

Ouverture de la pos-
sibilité d’implanter 
des bassins de bai-
gnade sur le littoral

Les espaces inclus dans 
les ZALM identifiés au SAR 
– Chapitre individualisé 
valant SMVM en vigueur.
Cartes 1 à 23 du volume 
3 du SAR.

Espaces Naturels terrestres de protection forte,
Espaces naturels marins de protection forte,
Espaces remarquables du littoral à préserver 
terrestres et marins,
Espace de continuité écologique.
Espace de coupure d’urbanisation
Sensibilité diverse selon les espaces

Volume 2 du SAR :
N°1. Prescriptions relatives aux espaces naturels de protection forte.
1-2 : Prescription applicable à tous les espaces naturels de protection forte
1-3 : Prescriptions applicables aux espaces naturels remarquables du littoral à préserver ;
1-4 : Prescriptions applicables à la réserve naturelle nationale de l’Étang Saint-Paul 
et à la réserve naturelle marine
1-7 : Prescriptions applicables aux ZNIEFF de type 1 ;
1-8 : Prescriptions applicables aux zones marines à protéger ;

N°2. Prescriptions relatives aux espaces de continuité écologique
2-1 : Prescriptions applicables à tous les espaces de continuité écologique

N°3. Prescriptions relatives aux coupures d’urbanisation

Volume 3 du SAR, chapitre individualisé valant SMVM
Sur les Espaces naturels remarquables du littoral à préserver : prescriptions 1.2 
Type d’aménagements pouvant être autorisés.
Sur les espaces marins : prescriptions 2.2 Type d’aménagements pouvant être auto-
risés.

Tableau 23 : Identification des types de territoires, prescriptions et sensibilité associées concernés par la modification
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III.3 Analyse de l’incidence de la modification du SAR du point de vue de ses effets sur les prescriptions du SAR

Le tableau ci-dessous reprend le contenu des prescriptions de protection applicables au regard de la vocation des espaces concernés par la modification et examine l’impact de la modification 
sur la mise en oeuvre des prescriptions de protection du SAR compte tenu de la vocation desdits espaces.

IMPORTANT : Les ZALM n’ont ni pour objet, ni pour effet, de soustraire les espaces qu’elles délimitent aux protections légales et réglementaires liées auxdits espaces.
Elles sont définies (volume 4, p. 30) comme des « zones d’ouverture et de mise en valeur des espaces littoraux principalement à des fins d’activités de loisirs liés à la mer. ». Il est ajouté que 
« les ZALM devront respecter les prescriptions générales du zonage du chapitre individualisé valant SMVM ».
En d’autres termes les ZALM traduisent un secteur opérationnel d’aménagement à des fins touristiques. Elles ne constituent pas des zones particulières où, au regard des impératifs d’amé-
nagement touristiques, il serait prévu des dérogations aux protections applicables aux espaces concernés.
En ce sens, le point 10 de la prescription 6.2 du chapitre individualisé valant SMVM prescrit, s’agissant des effets de la délimitation des ZALM que cette dernière :
« ….ne permet en aucun cas de déroger aux dispositions relatives aux différents types d’espaces identifiés dans le présent chapitre (SMVM) (coupure d’urbanisation, espace remarquable du 
littoral et espaces proches du rivage). » (Volume 3, p. 182)
Un rappel des aménagements autorisés (extrait non exhaustif) dans le cadre des espaces concernés par la modification est réalisé ci-après.

N°1. Prescriptions relatives aux espaces naturels de protection forte.
1-2 : Prescription applicable à tous les espaces naturels de protection forte
« Il revient aux documents d’urbanisme locaux de fixer les règles qui mettront en œuvre l’obligation de principe faite 
aux constructions nouvelles et aux aménagements d’avoir un impact écologique et paysager très réduit notamment 
dans leur localisation et leur aspect. »
1-3 : Prescriptions applicables aux espaces naturels remarquables du littoral à préserver (volets SAR et SMVM)
« Les espaces naturels remarquables du Littoral qui présentent un intérêt régional, en application de l’article R.146-1 
du code de l’Urbanisme, sont répertoriés dans un inventaire qui figure aux pages 148 à 155 dans le chapitre valant 
SMVM et sont identifiés en tant que tels dans les 23 cartes de ce chapitre, pages 184 à 231.
Il revient aux SCOT et aux PLU de procéder à leur échelle à une délimitation précise, fondée sur la présence des élé-
ments qui contribuent à leur donner un caractère remarquable ; il leur appartient également d’identifier les espaces 
naturels remarquables du littoral de moindre taille. Les dispositions qui sont applicables dans ces espaces sont 
celles des articles L.146-6 etR.146-2 du même code… »
1-4 : Prescriptions applicables à la réserve naturelle nationale de l’Étang Saint-Paul (non concernée) et à la 
réserve naturelle marine
« L’article 17 du décret n° 2007-236 du 21 février 2007 portant création de la Réserve naturelle nationale 
marine de La Réunion rappelle également cette interdiction d’effectuer des travaux publics ou privés modi-
fiant l’état ou l’aspect de la réserve. Il prévoit cependant que :
II – « Toutefois, peuvent être autorisés dans les conditions définies aux articles L.332-9 et R.332-23 à R.332-
27 du code de l’Environnement : […]
4°les travaux liés au balisage de la réserve, à l’activité de baignade ou à sa sécurisation ; »

La modification du SAR visant à ouvrir la possibilité d’implanter des 
bassins de baignade dans les ZALM ne dédouane pas les futurs por-
teurs de projet de respecter les réglementations associées aux types 
d’espaces inclus dans ces ZALM.
Certains types d’espaces autorisent sous conditions la mise en 
œuvre d’aménagements à vocation touristique (exemple : espaces 
de continuité écologique ou de coupure d’urbanisation), tandis que 
d’autres l’excluent.
L’implantation de bassins de baignade est notamment interdite dans 
les Espaces Remarquables du Littoral à Préserver marins.
La modification du SAR visant à ouvrir la possibilité d’implanter des 
bassins de baignade dans les ZALM ne dédouane pas les futurs por-
teurs de projet de respecter les réglementations associées aux types 
d’espaces inclus dans ces ZALM.
Certains types d’espaces autorisent sous conditions la mise en 
œuvre d’aménagements à vocation touristique (exemple : espaces 
de continuité écologique ou de coupure d’urbanisation), tandis que 
d’autres l’excluent.
L’implantation de bassins de baignade est notamment interdite dans 
les Espaces Remarquables du Littoral à Préserver marins.
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1-7 : Prescriptions applicables aux ZNIEFF de type 1 ;
« Les Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique, dites ZNIEFF sont le socle de l’inven-
taire du patrimoine naturel prévu par l’article L.411-5 du code de l’Environnement (…) L’urbanisation y est 
donc interdite. Peuvent seuls y être réalisés :
- des aménagements liés à leur mise en valeur touristique ou à leur ouverture au public selon la vocation de ces 
espaces tels que des chemins de randonnées et sentiers de découverte et des équipements publics légers de type 
kiosque ou abris ; »
1-8 : Prescriptions applicables aux zones marines à protéger ;
La baie de La Possession et la zone marine de Sainte-Rose, même si elles ne sont pas identifiées comme des espaces 
naturels remarquables du littoral à préserver au sens de l’article L.146-6 du code de l’Urbanisme, à l’échelle du SAR, 
présentent des caractéristiques en terme de biodiversité qui invitent à les protéger.
Elles sont soumises à la réglementation générale de la loi Littoral, dont la politique d’aménagement vise notamment 
[…] « le maintien ou le développement (…) du tourisme », tout ceci devant être associé à « la protection des équi-
libres biologiques et écologiques, la lutte contre l’érosion, la préservation des sites et paysages et du patrimoine ».
N°2. Prescriptions relatives aux espaces de continuité écologique
2-1 : Prescriptions applicables à tous les espaces de continuité écologique
« Les espaces de continuité écologique identifiés dans la « carte de destination générale des sols » doivent être main-
tenus dans leur vocation. Ils recevront dans les documents d’urbanisme locaux un classement approprié, faisant 
obstacle à tout changement d’affectation non compatible avec le maintien de leur vocation (….)
En conséquence :
2°) Toute construction nouvelle y est interdite, à l’exception : […]
- des constructions et des aménagements à vocation touristique, notamment pour l’hébergement, situés de préfé-
rence en continuité des zones agglomérées ; […]
Ces constructions doivent avoir un impact écologique et paysager réduit notamment dans leur localisation et leur aspect.

La modification du SAR visant à ouvrir la possibilité d’implanter des 
bassins de baignade dans les ZALM ne dédouane pas les futurs por-
teurs de projet de respecter les réglementations associées aux types 
d’espaces inclus dans ces ZALM.
Certains types d’espaces autorisent sous conditions la mise en 
œuvre d’aménagements à vocation touristique (exemple : espaces 
de continuité écologique ou de coupure d’urbanisation), tandis que 
d’autres l’excluent.
L’implantation de bassins de baignade est notamment interdite dans 
les Espaces Remarquables du Littoral à Préserver marins.
La modification du SAR visant à ouvrir la possibilité d’implanter des 
bassins de baignade dans les ZALM ne dédouane pas les futurs por-
teurs de projet de respecter les réglementations associées aux types 
d’espaces inclus dans ces ZALM.
Certains types d’espaces autorisent sous conditions la mise en 
œuvre d’aménagements à vocation touristique (exemple : espaces 
de continuité écologique ou de coupure d’urbanisation), tandis que 
d’autres l’excluent.
L’implantation de bassins de baignade est notamment interdite dans 
les Espaces Remarquables du Littoral à Préserver marins.
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N°3. Prescriptions relatives aux coupures d’urbanisation (volet SAR et SMVM)
Le code de l’Urbanisme prévoit, dans son article L.156-2 applicable au littoral des départements d’outre-mer, que 
« Dans tous les cas, des espaces naturels ouverts sur le rivage et présentant le caractère d’une coupure d’urbanisa-
tion sont ménagés entre les zones urbanisables. » (…)
La valorisation des coupures d’urbanisation peut être assurée par :
- l’aménagement de zones destinées à la fréquentation touristique, aux loisirs ou à des pratiques sportives ne néces-
sitant que des équipements légers, sous réserve que cet aménagement soit compatible avec l’intérêt écologique de 
la zone, qu’il n’entraîne ni une artificialisation des milieux, ni une imperméabilisation des sols et qu’il soit situé dans 
des espaces qui ne font pas l’objet d’une exploitation agricole ou qu’il n’est pas envisagé d’affecter à un usage agri-
cole, notamment à raison de leur inclusion dans des périmètres d’irrigation future ; »
Volume 3 du SAR, chapitre individualisé valant SMVM
Sur les espaces marins (espaces naturels marins remarquables du littoral) : prescriptions 2.2 Type d’aména-
gements pouvant être autorisés.
Dans les Espaces Remarquables du Littoral à Préserver marins, la réglementation valable dans les espaces remar-
quables terrestres s’applique telle que précisée au II.2.2 de ce volume.
Tout aménagement ou construction léger doit, selon les cas, être nécessaire à la gestion du site ou à son ouverture au 
public, à l’exercice d’activités économiques, notamment celles traditionnellement implantées (pêche traditionnelle…).
Les aménagements doivent être conçus et localisés de manière à ne pas dénaturer la qualité paysagère des espaces 
remarquables, ni porter atteinte à la préservation des milieux, et permettre un retour du site à l’état naturel (ce qui 
exclut notamment la construction d’aménagements tels des ports nouveaux, bassins de baignades ou installations 
pour l’exploitation des énergies renouvelables dans ces espaces marins).
Dans les zones marines protégées définies au titre de ce schéma, la réglementation générale de la loi Littoral est
applicable, dont la politique d’aménagement vise notamment […] « le maintien ou le développement […] du tou-
risme », tout ceci devant être associé à « la protection des équilibres biologiques et écologiques, la lutte contre l’éro-
sion, la préservation des sites et paysages et du patrimoine ».

La modification du SAR visant à ouvrir la possibilité d’implanter des 
bassins de baignade dans les ZALM ne dédouane pas les futurs por-
teurs de projet de respecter les réglementations associées aux types 
d’espaces inclus dans ces ZALM.
Certains types d’espaces autorisent sous conditions la mise en 
œuvre d’aménagements à vocation touristique (exemple : espaces 
de continuité écologique ou de coupure d’urbanisation), tandis que 
d’autres l’excluent.
L’implantation de bassins de baignade est notamment interdite dans 
les Espaces Remarquables du Littoral à Préserver marins.
La modification du SAR visant à ouvrir la possibilité d’implanter des 
bassins de baignade dans les ZALM ne dédouane pas les futurs por-
teurs de projet de respecter les réglementations associées aux types 
d’espaces inclus dans ces ZALM.
Certains types d’espaces autorisent sous conditions la mise en 
œuvre d’aménagements à vocation touristique (exemple : espaces 
de continuité écologique ou de coupure d’urbanisation), tandis que 
d’autres l’excluent.
L’implantation de bassins de baignade est notamment interdite dans 
les Espaces Remarquables du Littoral à Préserver marins.

Tableau 24 : Prise en compte des prescriptions de protection applicables au regard de la vocation des espaces concernés par la modification du SAR
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III.3.4.3  L’évaluation d’incidences de la modification au regard des prescriptions du SAR en vigueur

Les ZALM sont, comme il a été indiqué plus 
haut, en elles-mêmes, sans incidences envi-
ronnementales dès lors que les espaces qui 
y sont inclus demeurent soumis aux protec-
tions existantes selon leur nature et leur 
sensibilité.

Dans ces conditions, en ouvrant la possibilité 
d’aménager des bassins de baignades mais en la 

limitant aux espaces inclus dans une ZALM, la 
modification se caractérise par l’absence d’im-
pacts directs sur l’environnement. 

En effet, l’implantation des bassins de bai-
gnade, aux termes de la modification, ne 
pourra être opérée qu’au regard des possibi-
lités offertes par les prescriptions applicables 
aux espaces concernés compte tenu de leur 

sensibilité. La modification permettant l’ou-
verture de la possibilité d’implanter des bas-
sins de baignade sur le littoral n’a par ailleurs 
par elle-même pas d’effet direct sur les espaces 
concernés. Elle n’a ni pour effet, ni pour objet, 
d’autoriser la mise en œuvre d’un bassin de 
baignade, qui reste soumise à la délivrance de 
procédures d’autorisation annexes. 

Toutefois, en ce qu’elle rend possible l’im-
plantation de ce type d’ouvrage, elle induit 
néanmoins une incidence environnementale 
indirecte sur les enjeux environnementaux. 
C’est pourquoi une analyse des incidences indi-
rectes de la modification (mise en œuvre future 
de bassins de baignade) est réalisée ci-après, 
afin de mettre en évidences les mesures ERC 
prévues au SAR afin d’en limiter les impacts.

Enjeux 
Environnementaux 
du SAR

Prescription du SAR 
répondant directement 
à l’enjeu.

Prescription impactant un enjeu. Mesures prises au titre de la démarche ERC.

1. La part des énergies fossiles 
à réduire dans la perspective de 
l’indépendance énergétique

Effet neutre Effet neutre Sans objet.

2. L’exposition de la population 
aux risques naturels à limiter 
en anticipation des change-
ments climatiques

Effet neutre

Effet neutre
« Le risque d’érosion côtière est pris en compte dans le projet 
de territoire au même titre que celui d’inondation afin de ne 
pas aggraver le niveau d’exposition aux risques. Les pres-
criptions spécifiques relatives aux aménagements et pro-
jets inscrits au SMVM visent à ne pas aggraver les risques 
d’érosion littorale et reposent sur le principe d’une gestion 
globale et intégrée du risque. »

Sans objet.

3. L’équilibre des ressources 
à préserver Effet neutre Effet neutre Sans objet.

4. Faire de la biodiversité un 
enjeu à part entière de l’aména-
gement du territoire

Effet neutre Effet neutre Sans objet.
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5. Les pollutions à diminuer Effet neutre Effet neutre Sans objet.

6 L’identité et la qualité des pay-
sages et du patrimoine à pré-
server

La modification visant à ouvrir la possibilité d’implanter 
des bassins de baignade en ZALM n’a pas par elle-même 
d’effet direct sur les paysages des espaces concernés. 
Elle n’a ni pour effet, ni pour objet, d’autoriser la mise en 
œuvre d’un bassin de baignade, qui reste soumis à la déli-
vrance de procédures d’autorisation annexes. Toutefois, 
en ce qu’elle rend possible la mise en œuvre de ce type 
d’ouvrage, elle induit néanmoins une incidence environne-
mentale sur l’enjeu.
Tous les aménagements sont susceptibles d’avoir un impact 
paysager dont le niveau dépend de leur importance et de 
leur visibilité et de la sensibilité des sites.
Dans les projets prévus par le SAR, les plus suscep-
tibles d’impacter le paysage sont : […]
• Les aménagements même limités en zone particuliè-
rement sensible :
- aménagements touristiques dans les zones de protec-
tion forte
- aménagements touristiques dans les zones de conti-
nuité écologique

Réduction :
« Ces constructions doivent avoir un  impact écologique 
et paysager réduit notamment dans  leur  localisation et 
leur aspect »
Pour tous ces projets, un des premiers principes de réduc-
tion des emprises réside dans la notion de gestion éco-
nome de l’espace, visant à optimiser les emprises et 
hauteurs des ouvrages ou des équipements par rapport 
au contexte paysager.
Compensation :
L’atteinte irréversible à un paysage naturel situé en zone 
de protection forte pourra se traduire pour le porteur du 
projet par la mise en place de mesures compensatoires 
visant à assurer la gestion ou le suivi de l’évolution des 
paysages sur des sites de nature similaire ou à la recon-
quête de certains espaces.
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III.3.4.4  L’évaluation d’incidences de la modification au regard des prescriptions du SMVM en vigueur

Enjeux 
Environnementaux 
du SMVM

Prescription du 
SMVM répondant 
directement 
à l’enjeu.

Prescription 
impactant 
un enjeu.

Mesures prises au titre de la démarche ERC.

1 - Protéger le patrimoine 
du littoral terrestre et du 
front de mer (écologique, 
paysager, culturel)

Tous les aménagements 
sont susceptibles d’avoir 
un impact paysager dont 
le niveau dépend de leur 
importance et de leur 
visibilité et de la sensibi-
lité des sites.

L’ouverture de la pos-
sibilité d’implanter des 
bassins de baignade en 
ZALM n’a pas par elle-
même d’effet direct sur 
les paysages et la bio-
diversité des espaces 
concernés. Toutefois, en 
ce qu’elle rend possible 
la mise en œuvre de ce 
type d’ouvrage, elle induit 
néanmoins une incidence 
environnementale sur 
l’enjeu.

De manière indirecte, 
l’ouverture de la pos-
sibilité d’implanter des 
bassins de baignade en 
ZALM impacte les pay-
sages et la biodiversité.

Évitement/ Réduction :
Tous les projets inscrits au chapitre individualisé valant SMVM et ceux réalisés dans son périmètre devront jus-
tifier leur implantation au regard des principes d’évitement et de réduction des impacts vis-à-vis des fonctions 
écologiques essentielles et paysagères en se basant sur une analyse des fonctions écologiques des espaces 
occupés par le projet et des alternatives envisageables.
Si le projet est implanté en espace de fonction essentielle pour les continuités écologiques, ces fonctions car-
tographiées au moyen d’inventaires précis, devront être préservées ou restaurées après travaux.
Préservation de la biodiversité
- Pas de destruction d’espèce protégée.
Il est précisé que la délimitation de ces zones [ZALM] ne permet en aucun cas de déroger aux dispositions rela-
tives aux différents types d’espaces identifiés dans le présent chapitre
Paysages
L’insertion paysagère prendra en compte les composantes paysagères du site pour définir les principes d’in-
sertion paysagère du projet. 
Deux grandes orientations peuvent être retenues. La première consiste à limiter l’impact visuel des ouvrages, en 
choisissant des implantations peu visibles des principaux points de vue (écrans végétaux, limitation des hau-
teurs et/ou leur emprise au sol, ouvrages enterrés ou semis enterrés...).
La seconde option est celle d’un traitement architectural mettant en valeur la qualité architecturale des ouvrages 
qui deviennent alors une composante du paysage.
Pour les projets situés sur les espaces naturels de protection forte, les principes d’intégration devront être rete-
nus. Les ouvrages et équipements implantés sur ces espaces seront enterrés ou masqués, sauf justification et 
démonstration d’une solution de moindre impact.
- Aménagements permettant une ouverture vers la mer avec une intégration paysagère soignée.
- Implantation en extension des ouvrages existants.
-Une intégration des ouvrages préservant l’ouverture de la ville vers la mer s’il s’agit d’une création d’équipe-
ment en zone urbaine.
-Minimiser le linéaire de côte artificialisé.
Compensation :
- Recréation des écosystèmes marins en cas de destruction sur le site d’implantation.
- Éclairages publics prenant en compte les enjeux liés à l’avifaune.
- La plantation d’espèces végétales caractéristiques du milieu littoral réunionnais.
- Contribution au plan de gestion des espaces naturels si perte de biodiversité.
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2 - Protéger le trait de 
côte contre l’érosion

Impacts indirects néga-
tif potentiels sur la 
dynamique hydrosé-
dimentaire (y compris 
érosion) 

Réduction :
- Érosion : préserver la dynamique hydrosédimentaire générale.

3 - Protéger la qualité 
des eaux et des éco-
systèmes marins

Prescriptions liées 
aux projets d’amé-
nagement balnéaires 
et aux ZALM : impact 
indirect positif poten-
tiel sur la qualité des 
eaux et écosystèmes 
marins grâce à une 
redistribution des 
zones de baignade à 
l’échelle de l’Île (pres-
sion touristique poten-
tiellement allégée sur 
les zones récifales sen-
sibles) 

Prescriptions liées 
aux projets d’amé-
nagement balnéaires : 
impact indirect néga-
tif potentiel sur la 
qualité des eaux et 
écosystèmes marins 
en phase travaux  
essentiellement

Évitement/ Réduction :
Justifier implantation projet au regard des principes d’évitement et de réduction des impacts vis-à-vis des 
fonctions écologiques essentielles en se basant sur une analyse des fonctions écologiques des espaces occu-
pés par le projet et des alternatives envisageables.
Préservation de la biodiversité
- Pas de destruction d’espèce protégée.
Compensation :
Préservation de la biodiversité
- Recréation des écosystèmes marins en cas de destruction sur le site d’implantation.
- Contribution au plan de gestion des espaces naturels si perte de biodiversité.

4 –Gérer les risques 
naturels dans l’es-
pace littoral

Effet neutre Effet neutre

Réduction :
- Houle : prendre en compte les risques liés aux changements
climatiques dans la conception des ouvrages.
-En cas d’implantation en zone d’aléa modéré tolérée, respect
des prescriptions PPRi de non aggravation du risque.

5 –Mettre en valeur 
les ressources natu-
relles du littoral par 
une gestion éco-
nome et respectueuse 
de l’environnement

Effet neutre Effet neutre Sans objet

Tableau 25 : Évaluation des incidences environnementales de la modification au regard des prescriptions concernées du SAR en vigueur (enjeux du SMVM)
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Par ailleurs, l’évaluation environnemen-
tale des dispositions du chapitre individua-
lisé du SAR valant SMVM a envisagé et pris 
en compte les impacts liés aux bassins de bai-
gnade. (Volume 4, p. 30)

30 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 4.1

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

4.1.10 Projets d’Aménagements Légers
pour la mise en valeur de l’espace littoral

Ces projets d’aménagements seront princi-
palement localisés dans les ZALM. Les éléments
permettant de caractériser ces projets d’un point
devueenvironnementalsont: leurnature(sentier
littoral ou cycliste,sites de promenade sur le front
de mer, kiosques...), leurs dimensions (emprise
au sol,hauteur).

Les ZALM identifiées au titre du chapitre
individualisé valant SMVM concernent des zones
d’ouverture et de mise en valeur des espaces
littoraux principalement à des fins d’activités de
loisirs liées à la mer. Les ZALM devront respecter
les prescriptions générales du zonage du chapitre
individualisévalantSMVM.

Les impacts potentiels de ces projets
affectent peu les milieux marins du fait de leur
implantation à terre. Les effets de ces projets
s’exercent sur les milieux terrestres de manière
ponctuelle. Les impacts dépendent de la zone
d’implantation sur le littoral terrestre (zone
urbanisée, zone naturelle).

Les implantations des projets prendront en
compte la biodiversité au travers d’inventaires
précédant les implantations, en évitant et en
protégeant les zones d’habitat sensibles et les
risques au travers des choix de tracés.

Lescheminementsexistantsetlesaccèsexistants
seront privilégiés dans les aménagements.
Lesaménagementsdeprotection«dures»existants
dans le périmètre des zones d’aménagement
seront reconvertis en aménagements légers.
À l’égard de l’exposition au risque d’érosion,
les principes d’aménagement privilégieront
desimplantationsd’ouvrages«coûteux»endehors
des zones exposées ou des aménagements qui
pourrontêtreréhabilitésetentretenusauxmoyens
d’interventionsrapidesetpeucoûteusespour leur
remiseenétat.

4.1.11 Projets d’aménagements
balnéaires

Ces projets concernent principalement la réa-
lisation de bassins de baignade destinés à réduire
les pressions sur les sites sensibles existants et à
offrir une offre de baignade alternative sécurisée
sur des sites fréquentés mais d’accès à la mer
difficile ou dangereux.

Les effets de ces aménagements sont directe-
ment liés à leur implantation et au traitement
paysager du projet dans son ensemble (bassin et
accès au bassin). Les mesures destinées à réduire
les impacts négatifs de ces projets sont liées au
choix de l’implantation du bassin, à son emprise
en mer et aux principes d’insertion retenus des
bassins sur le rivage.

Dans tous les cas,s’agissant d’un projet proche
du rivage, les prescriptions relatives aux inven-
taires faunistiques préalables destinés à éviter
les destructions d’espèces protégées ou d’habitat
seront réalisées pour toute l’emprise du projet
(bassin,accès et parkings).

Si le bassin est réalisé en arrière-plage, l’impact
direct sur le rivage ou le trait de côte sera limité,
et le bassin sera moins exposé aux risques
naturels (sous réserve d’être implanté hors zone
inondable) mais il devra prendre en compte une
prise d’eau et un rejet en mer adapté aux condi-
tions hydrodynamiques et à la nature du littoral.
Le mode d’alimentation en eau est également
à définir en fonction de la disponibilité de la
ressource et des conditions de la mise en œuvre
des prises d’eau et des rejets.

La réalisation de bassins de baignade dans
l’espacemarin,bienqu’elleparaisseplus«naturelle»
entraîne une modification du trait de côte, voire
des conditions hydrosédimentaires sur le rivage.

SAR•Vol4-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:59  Page 30

Extrait du volume 4 du SAR en vigueur, p. 30
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Cette analyse demeure valable, tous comme 
les mesures prévues au titre de la démarche 
ERC selon lesquelles, volume 4, p. 43 :

5 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 43

Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
Résumé non technique du rapport

Extension
d’urbanisation

Zones d’activités

Ports et cales
de mise à l’eau

Stations d’épuration

Centres de traitement
des déchets

Valorisation
des énergies
renouvelables

Aquaculture

Infrastructures
linéaires

Protection des berges
contre l’érosion

Aménagements légers

Aménagements
balnéaires

Choixdes zones lesmoins riches
enbiodiversité
Applicationdesprincipesd’insertion
paysagère

Applicationdesprincipesd’insertion
paysagère

Insertionpaysagère

Insertionpaysagère
Renaturationdes sitesdéboisés
par les travaux
Implantationet tracé lesmoins
impactantspossibles

Insertionpaysagère

Enfouissementet/ou insertion
paysagèredesouvrages

Étudespréalables sur l’impact
desouvrages sur labiodiversité
et lespaysages

Inventairespréalablesaux implantations
pourprotéger labiodiversité

Implantationetempriseenmer
desbassinsdebaignade respectueuses
de labiodiversitéetdesprincipes
d’insertionpaysagère

Implantationstratégique
(raccordementauxunitésde traitement
deseauxusées)
Dimensionnementetdensité limités

Créationde récifs artificiels
et contributionà lagestionde la réserve
marineencasdedestruction
deshabitatsmarins

Études sur les chargespolluantes
et la réutilisationdeseaux traitées

Localisationpréférentielledes sites
enmer

Localisationpréférentielle (hors
de la zonedes récifsnotamment)

Minimisationdes impacts sur la faune
ripisylveet aquatique

Nonaggravationdes risquesd’érosion
Effetsdes travauxsur ladynamique
sédimentaireà surveiller

Suivideseffets sur ladynamique
sédimentaire

Optimisationdescoûtsde réparation
desouvrages réalisés sur les zones
exposéesaux risquesd’érosion

Moded’alimentationeneauadapté
auxconditions sédimentaires
du littoral

Gestiondeseauxpluvialespour limiter
l’imperméabilisationdes sols

Maîtriseet réductiondespollutions/
consommationsénergétiques/risques

Implantationpréférentielle
pour limiter risquesetnuisances
Maîtrisedesémissions
Traitementdes lixiviats

Protectiondesouvrages

Recoursauxénergies renouvelables
pour la construction
Valorisationdesmatériauxd’extraction

Réhabilitationdes sitesd’extraction
desmatériauxàBras-Panon

Milieux terrestres/Paysages Milieux marins/Qualité des eaux Érosion du trait de côte Exposition au risques Valorisation des RessourcesProjet/Enjeu
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Extrait du volume 4 du SAR en vigueur, p. 43



289III.3.4.5  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
III.3 Analyse de l’incidence de la modification du SAR du point de vue de ses effets sur les prescriptions du SAR

Les mesures réductrices définies dans les 
paragraphes et tableaux précédents permettent 
de limiter les incidences environnementales 
liées aux projets d’aménagements balnéaires. 
Ces mesures réductrices s’appliquent aux futurs 
aménagements qui pourront voir le jour (au cas 
par cas) suite à la modification du SAR/SMVM 
réalisée en vue d’ouvrir plus largement la pos-
sibilité d’implanter des bassins de baignade sur 
le littoral. La faisabilité des projets d’aména-
gement futurs autorisés dans ces ZALM, et en 
particulier celle des bassins de baignade, sera 
conditionnée à la prise en compte de l’ensemble 
des enjeux environnement et des réglementa-
tions en vigueur, ainsi qu’à la l’intégration envi-
ronnementale optimale de ces aménagements.

III.3.4.5  Conclusion

Comme détaillé dans le rapport de pré-
sentation de la modification, l’objectif ici 
poursuivie est d’ouvrir plus largement la 
possibilité d’implanter des bassins de bai-
gnade sur le littoral. Cette modification ne 
saurait être regardée comme ouvrant la 
possibilité d’implanter une multitude et 
une pluralité de bassins de baignade sur 
l’ensemble du littoral de l’Île.

En effet, si la modification du SAR vise ici à 
généraliser, sur le plan des principes, la pos-
sibilité d’implanter des bassins de baignades, 
cette possibilité, sur le plan spatial demeure 
encadrée à un double titre.

- la possibilité d’implanter des bassins de bai-
gnades n’est ouverte que dans les ZALM qui 
sont délimitées au SAR en vigueur (p. 183 du 
volume 3). Le SAR approuvé en 2011 a délimité 
26 ZALM (contre 16 au SAR de 1995). Ces zones 
ne constituent pas un outil ou une procédure 
en soi, mais simplement la délimitation d’un 
secteur sur un certain nombre d’espaces iden-
tifiés.

- Par ailleurs, ces ZALM s’inscrivent égale-
ment dans l’obligation de tenir compte des 
sensibilités environnementales et régle-
mentations des sites et milieux dans les-
quelles elles sont localisées.

En ce sens, il est clairement précisé dans le 
SAR (volume 3, p. 182) que :

 « Il est précisé que la délimitation de ces 
zones [ZALM] ne permet en aucun cas de 
déroger aux dispositions relatives aux dif-
férents types d’espaces identifiés dans le 
présent chapitre »

En d’autres termes, les ZALM délimitent 
des espaces pour lesquels elles assignent 
une finalité d’aménagement, mais n’ont ni 
pour objet, ni pour effet, de soustraire ces 
espaces aux protections légales et régle-
mentaires dont ils font l’objet.

Les ZALM sont donc sans incidences envi-
ronnementales en elles-mêmes comme en 
atteste le fait que celles identifiées dans le 
SAR approuvée en 2011 n’ont pas fait l’objet 
d’un classement en fonction de la sensibi-
lité des espaces qu’elles recouvrent. 

Par conséquent, la modification du SAR 
visant à ouvrir plus largement la possibi-
lité d’implanter des bassins de baignade 
sur le littoral, à l’intérieur de ces ZALM, est 
également sans incidences environnemen-
tales directes.

Toutefois, en ce qu’elle rend possible l’im-
plantation de ce type d’ouvrage, elle induit 
néanmoins une incidence indirecte sur les 
enjeux environnementaux.

En effet, les projets d’aménagement futurs 
qui pourront voir le jour dans les ZALM (y 
compris des bassins de baignade) sont suscep-
tibles d’avoir un impact sur les enjeux envi-
ronnementaux. Ces projets feront donc l’objet 
d’études de conception approfondies afin de 
tenir compte de l’ensemble des enjeux en pré-
sence, de mesures réductrices, et leur autori-
sation sera soumise au respect de l’ensemble 
des règlementations en vigueur s’appliquant 
au niveau de la zone à aménager.
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III.3 Analyse de l’incidence de la modification du SAR du point de vue de ses effets sur les prescriptions du SAR

III.3.5  En ce qui concerne la modification du SAR visant à prendre en compte les besoins de l’aéroport de Pierrefonds.

III.3.5.1  Les prescriptions du SAR en vigueur en lien avec la modification.

La modification du SAR s’inscrit sur ce point 
dans l’application des orientations, sous orien-
tations et prescriptions suivantes :

Modification répond à

SAR

Orientation(s) Orientation 4.3 Assurer l’ouverture du territoire et permettre son rayonnement régional

Sous-orientation(s) Sous-orientation C12 Assurer la complémentarité des deux aéroports de La Réunion.

Prescriptions Prescription N°20. « Prescriptions relatives aux aéroports » 

SMVM

Orientation(s) 2.2 Assurer l’ouverture du territoire et permettre son rayonnement régional par le développement des infrastruc-
tures portuaires et aéroportuaires

Sous-orientation(s) F5 Assurer la complémentarité des deux aéroports de La Réunion.

Prescriptions Aucune 
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Plus précisément, la modification s’inscrit 
dans le cadre de la prescription n°20 des dis-
positions générales du SAR, selon laquelle :

100 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.2.6

IV Prescriptions etpréconisationsduSAR
2 La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

Lesaéroports

La stratégie en matière aéroportuaire vise à
l’accueil de très gros porteurs sur l’aéroport de
Gillot. Cela nécessite un plan de recomposition
général de la plateforme et d’importants inves-
tissements sur le terminal.

N°20. Prescriptions relatives
aux aéroports

Dans le périmètre actuel de la concession
aéroportuaire, les emplacements néces-
saires aux aménagements nécessaires à
l’accueil de très gros porteurs devront être
réservés et tout aménagement qui pourrait
s’avérer incompatible avec ces extensions
devra être évité.

Laréalisationdanscemêmepérimètred’un
dépôtpour lecarburéacteur fait l’objetd’un
projet d’intérêt général qui s’impose aux
documents d’urbanisme.

L’aéroport de Pierrefonds conservera son
emprise actuelle mais les aménagements
de la zone environnante ne devront pas
hypothéquer lapossibilitédeson extension
à long terme.

Préconisation relative aux aéroports

Lamiseàniveaude l’aéroportdeGillotaura
des conséquences importantes sur les
aménagements péri-aéroportuaires exis-
tants ou projetés et doit être prise en
compte dans la structuration du Pôle
d’activités à vocation régionale Nord.

L’exploitationdesmatériauxdecarrières

La préservation de la possibilité d’exploiter les
matériaux de carrières à La Réunion est
indispensable à la réalisation des nombreux
projets régionaux, qui en nécessitent un volume
important.

LeSAR,sebasantsur leSchémadépartemental
descarrières, identifie lesgisementsquidevraient
fournir les ressources nécessaires compte tenu
des objectifs d’urbanisation et des projets
d’infrastructure.

N°21. Prescriptions relatives
aux exploitations de matériaux
de carrières

Prescriptions relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Dans les secteurs identifiés dans la carte
«Espaces de carrières» figurant page
suivante, les documents d’urbanisme
locaux ne pourront pas faire obstacle à
l’extraction de matériaux de carrière.

Toutefois, lorsqu’un de ces secteurs est
situé dans une zone d’urbanisation
prioritaire ou une zone préférentielle
d’urbanisation, l’ouverture à l’urbanisation
pourra être réalisée après l’exploitation du
site, voire préalablement ou concom-
mittament pour permettre celle-ci.

Prescriptions relatives
aux installations de concassage

Les installations de concassage d’im-
portancerégionaleseront implantéesdans
les emplacements prévus dans le
« Schéma de synthèse ». En dehors et
dans la mesure où elles respectent les
prescriptions n°2.1 et 4.1, elles doivent
être situées à proximité des sites
d’extraction sous réserve de garantir un
retour à la vocation initiale des sites.

Préconisations relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Il serait souhaitable que les zones
d’extraction identifiées fassent l’objet d’un
plan d’extraction global visant l’optimi-
sationdesvolumesdematériauxmobilisés
et définissant des conditions communes
d’exploitation respectueuses des exigen-
ces environnementales (paysage, gestion
des eaux pluviales, ressources en eau et
nuisances) et des futurs aménagements.

Lorsque les secteurs identifiés dans la
carte « Espaces de carrières » sont situés
dans des zones agricoles, l’extraction de
matériaux devrait être autorisée sous
réserve de prendre en compte l’activité
agricoleexistanteetdepermettreun retour
des espaces à cette activité à la fin de
l’exploitation.

Dans les espaces agricoles, le recours à
des contrats de fortage permettant le
nivellement des terrains et ainsi leur
mécanisation est recommandé.

2

1
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III.3.5.2  Les effets de la modification au regard des prescriptions de protection du SAR en vigueur impactées

Les prescriptions du SAR en vigueur impactées par la modification sont celles qui ont trait à la vocation des espaces concernés par la modifi-
cation et qui, dans ce cadre, visent à assurer leur protection et leur préservation. Le tableau suivant rappelle les types d’espaces impactés par la 
modification, leurs sensibilités définies par l’état initial du SAR en vigueur et vise les prescriptions de protection associées.

Objet de la 
modification du SAR

Inscription de deux 
espaces carrières

Type d’espaces impactés 
- localisation

Délimitation comme 
secteur à enjeux au titre 
de l’état initial du SAR 
en vigueur.

Prescriptions de 
protection 
applicables.

Aéroport de Pierrefonds

Au SAR, dispositions générales :
Espace urbain à densifier.
Zone préférentielle d’urbanisation
Au SMVM
Espace urbain à densifier.
Bande des 50 pas géométriques
Espaces proches du rivage

Absence Absence

Tableau 26 : Identification des types de territoires, prescriptions et sensibilité associées concernés par la modification
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Figure 5 : Extrait de la carte de destination des sols au 
niveau de la commune de Saint-Pierre

III.3.5.3  L’évaluation d’incidences 
de la modification au regard des 
prescriptions du SAR en vigueur

La modification de rédaction de la prescrip-
tion 20 n’entraîne aucun impact environnemen-
tal dans la mesure où elle n’a ni pour objet, ni 
pour effet, de modifier l’emprise de l’aéroport, 
se limitant à ne pas obérer son avenir et son 
extension future.

III.3.5.4  L’évaluation d’incidences 
de la modification au regard des 
prescriptions du SMVM en vigueur

Les terrains concernés sont situés en espaces 
urbains à densifier, dans le périmètre des 
espaces proches du rivage et au sein de la bande 
des cinquante pas géométriques. Aucun impact 
environnemental n’est à attendre, la modifi-
cation n’ayant ni pour objet, ni pour effet, de 
modifier l’emprise de l’aéroport, se limitant à ne 
pas obérer son avenir et son extension future.

Espaces urbains à densifier 
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III.3.6  Zoom sur l’incidence environnementale de la modification rédactionnelle apportée à la prescription n°4 relative aux espaces agricoles 
(volume 2, p. 76)

Prescriptions et orientations 
prises en compte. Détail des Orientations principales et Sous-Orientations prises en compte

Prescriptions :
N°4. Prescriptions relatives aux 
espaces agricoles

Orientations prises en compte :
A.5  A.6  A.11  B.5  B.6  C.3  C.4  C.6  
D.1  D.6  D.8  D.12

Favoriser les transports collectifs pour une meilleure mobilité :
A5 : Confirmer la mise en œuvre du réseau régional de transport guidé et l’articuler à des réseaux locaux plus efficaces.
A6 : Renforcer le maillage routier reliant certains pôles et quartiers.
A11 : Protéger les espaces agricoles pour le maintien et le développement de l’activité agricole.
Mettre en exergue l’identité des territoires
B5 : Valoriser et mettre en perspective le patrimoine et empêcher la banalisation des paysages de l’île.
B6 : Mettre en réseau le patrimoine réunionnais.
Organiser la cohésion territoriale autour de bassins de vie vecteurs d’équilibre
C3 : Créer de l’emploi et le conforter pour vivre et travailler dans les territoires ruraux dont les Hauts.
Accompagner le développement de filières d’excellence
C4 : Promouvoir un aménagement favorisant le développement des énergies renouvelables afin qu’une filière économique puisse se structurer.
C6 : Permettre le développement de la filière pêche en privilégiant les structures existantes (ports protégés ou Cales de halage).
Privilégier un principe de gestion préventive des risques
D1 : Promouvoir un aménagement qui ne participe pas à l’augmentation du risque.
Concevoir un aménagement basé sur l’adéquation besoins/ressources
D6 : Préserver la ressource en matériaux.
Viser l’autonomie énergétique tout en sécurisant l’approvisionnement et le transport
D8 : Permettre le développement des installations de production d’énergie renouvelable.
Faciliter la maîtrise des pollutions et des nuisances
D12 : Permettre la mise en œuvre des équipements de traitement et d’élimination des déchets.

Tableau 27 : Correspondance entre la prescription n°4 et les orientations / sous-orientations qu’elle prend en compte
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Cette modification de la prescription élargit 
la possibilité d’implanter des activités d’extrac-
tion de matériaux de carrières et d’installation 
de concassage « sur les périmètres d’irrigation 
actuels et futurs, sous réserve de leur remise en 
état, dans les sites identifiés à la carte figurant 
p. 101 de ce volume, en vue de l’approvision-
nement en roches massives du chantier de la 
Nouvelle Route du Littoral. »

Pour rappel, l’inscription d’un espace car-
rière n’a pas par lui-même d’effet direct sur les 
espaces concernés. L’inscription d’un espace 
carrière n’a ni pour effet, ni pour objet, d’auto-
riser l’exploitation d’une carrière. Toutefois, en 
ce qu’il privilégie l’exploitation de la ressource 
sur la vocation de l’espace, il induit néanmoins 
une incidence environnementale sur l’enjeu 
de préservation des terrains agricoles irrigués.

L’impact environnemental indirect sera donc 
lié à une diminution temporaire des ter-
rains agricoles irrigués de l’Île, l’ouverture 
de carrières étant autorisée (de manière enca-
drée et limitée) sur les périmètres d’irrigation 
actuels et futurs.

Cette modification reste encadrée à un 
double titre : 

-  réservée uniquement aux espaces carrières 
de roches massives dédiés à l’approvision-
nement du chantier de la Nouvelle Route du 
Littoral. La livraison du chantier de la Nou-
velle Route du Littoral étant prévue courant 
2020-2021, cette modification engendre un 
impact environnement limité dans le temps, 

-  concerne uniquement les sites identifiés à 
la carte des espaces carrières à La Réunion 
p. 101 du SAR (volume 2)

Dans le cadre de la présente modification 
du SAR, cette adaptation rédactionnelle de la 
prescription n°4 est liée à l’inscription de l’es-
pace carrière de la Ravine du Trou aux espaces 
carrières du SAR (carte p. 101 du volume 2) : 
cet espace carrière de 35 hectares intercepte 
environ 24 hectares du périmètre irrigué non 
équipé du Bras de Cilaos.

Il est estimé qu’environ 11 000 ha de ter-
rains agricoles sont actuellement irrigués sur 
l’Île (source : Les aménagements hydrauliques 
structurants et les périmètres hydroagricoles – 
Conseil Général – Direction de l’eau) : l’espace 
carrière de la Ravine du Trou occupera moins 
de 0,25 % des terrains agricoles irrigués de l’Île.

Par ailleurs, et à l’échelle du secteur de 
Saint-Leu concerné, il est précisé dans l’étude 
d’impact rédigée par EMC2 Environnement et 
portant sur le projet de carrière Ravine du Trou :

« Le décapage et l’exploitation de la carrière 
implique une perte de surface cultivée et de sol 
cultivable. Toutefois, il est rappelé que seul 1,3 ha 
de terres incluses dans le périmètre du projet sont 
exploités à des fins agricoles. Bien que située en 
secteur agricole dans un périmètre irrigué non 
équipé du Bras de Cilaos, la majeure partie des 
terres du projet ne sont pas exploitées.

En cours d’exploitation, la surface agricole 
perdue sera de 1,3 ha. A l’issue de l’exploita-
tion, une fois la remise en état achevée, soit 4,5 
années après le démarrage des activités sur le 
site, les surfaces agricoles occuperont 8,29 ha. 
Le solde des surfaces agricoles utiles en fin d’ex-
ploitation est donc largement excédentaire. »

En conclusion, l’impact environnemental lié 
à la modification rédactionnelle apportée à la 
prescription n°4 est donc limité :

-  au regard de son objet : elle concerne unique-
ment les espaces carrières dédiés à l’extrac-
tion de roches massives en vue d’alimenter 
le chantier de la Nouvelle Route du Littoral

- au regard de ses effets dans le temps:

-  d’une part, l’incidence est temporaire à 
savoir d’une durée limitée à l’exploitation 
de la carrière puisqu’une remise en état 
agricole des terrains (avec une bonne valeur 
agronomique) est obligatoire,

-  d’autre part, elle vise exclusivement à appro-
visionner le chantier de la NRL.
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IV  Analyse des incidences de la modification du SAR au regard des caractéristiques fonctionnelles des espaces impactés 
par le projet de modification du SAR

A - Observations liminaires :

A.1 - Le SAR en vigueur a identifié la néces-
sité d’assurer la préservation de la biodiversi-
té que ce soit au travers des espaces remar-
quables de protection forte qu’il a délimité 
comme des continuités écologiques. A ce titre 
la préservation de la biodiversité constitue 
l’un des enjeux du SAR, la richesse du terri-
toire réunionnais en termes de biodiversité 
présentant un caractère remarquable.

La biodiversité est souvent présentée comme 
la « diversité du monde vivant ». Le plus sou-
vent, elle désigne l’ensemble des milieux natu-
rels et des formes de vie (animaux, plantes, 
bactéries, champignons, etc.) ainsi que toutes 
les relations et interactions qui existent entre 
les organismes vivants eux-mêmes, et entre ces 
organismes et leurs milieux de vie.

La biodiversité est appréciée, communément 
et d’un point de vue scientifique, selon trois 
niveaux d’organisation :

•  la diversité génétique, qui représente la 
variabilité des gènes au sein d’une même 
espèce et dont l’expression est la différence 
entre les individus ;

•   la diversité spécifique (dite également 
« diversité interspécifique »), qui correspond 
à la diversité des espèces présentes dans 
la nature ;

•  la diversité écosystémique, qui représente 
comme son nom l’indique la diversité des 
écosystèmes.

De même, et toujours selon un point de 
vue scientifique communément partagé, l’en-
jeu principal de la protection de la biodiver-
sité réside dans les atteintes que l’occupation 
humaine peut y porter du fait de la destruction 
et de la fragmentation des habitats naturels 
et semi-naturels, à raison des phénomènes 
liés à la consommation des espaces, à la 
banalisation et à la simplification des éco-
systèmes, ainsi qu’au fractionnement et à 
l’isolement des milieux.
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Ces processus multiformes se traduisent en 
particulier par :

•  une diminution de la surface des bio-
topes, voire une disparition de ces der-
niers lorsque la taille critique nécessaire 
à la survie d’une espèce inféodée à ce bio-
tope n’est plus assurée ;

•  une modification de la forme de ces bio-
topes (effet lisière, plus ou moins mar-
qué en fonction des caractéristiques de la 
matrice environnante) ;

•  une augmentation des distances qui 
séparent les habitats « naturels » et « 
semi-naturels » résiduels les uns des 
autres, modifiant ainsi le contexte spatial 
et pouvant faire diminuer ou disparaitre les 
échanges et filtres nécessaires au maintien 
des équilibres biologiques.

Il en résulte un isolement des populations 
animales et végétales dans des fragments d’ha-
bitats «naturels» de plus en plus restreints 
qui ne suffisent plus à satisfaire leurs diffé-
rents besoins.

Ces processus de dégradation et de fragmen-
tation sont donc susceptibles d’empêcher une 
ou plusieurs espèces de se déplacer ou de se dis-
perser dans le paysage (notamment pour satis-
faire à leurs besoins : nourriture, reproduction, 
repos etc.), comme elles auraient pu le faire en 
l’absence de facteurs de fragmentation (acti-
vités humaines intensives, artificialisation du 
territoire, barrières physiques artificielles telles 
que les infrastructures linéaires de transport, 
ou encore la lumière ou le bruit).

Ces phénomènes artificiels peuvent donc 
bouleverser les fonctionnements des écosys-
tèmes (de plus en plus petits, de plus en plus 
isolés) et induire, par conséquent, une perte de 
biodiversité générale en impactant les popu-
lations qui leur sont inféodées (augmentation 
des risques d’extinction ou de dégénérescence 
pour des raisons diverses notamment démo-
graphique, génétique…).

A.2 - Comme il a été exposé plus haut, la 
préservation de la biodiversité constitue un 
enjeu essentiel que le SAR en vigueur a pris 
en compte notamment au travers de la délimi-
tation particulièrement large des espaces de 
protection forte et de continuités écologiques.

A cet égard, il y a lieu de rappeler que 
les continuités écologiques sont consti-
tuées des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques connectés entre eux.

Les réservoirs de biodiversité sont des 
espaces dans lesquels la biodiversité est la 
plus riche ou la mieux représentée, où les 
espèces peuvent effectuer tout ou partie 
de leur cycle de vie et où les habitats natu-
rels peuvent assurer leur fonctionnement, 
en ayant notamment une taille suffisante, 
qui abritent des noyaux de populations 
d’espèces à partir desquels les individus 
se dispersent ou qui sont susceptibles de 
permettre l’accueil de nouvelles popula-
tions d’espèces.

Les corridors écologiques assurent des 
connexions entre des réservoirs de biodi-
versité, offrant aux espèces des conditions 
favorables à leur déplacement et à l’accom-
plissement de leur cycle de vie. Ce sont des 
« voies de déplacement » empruntées par 
la faune et la flore permettant leur disper-
sion et leur migration. Ces corridors sont 
constitués soit par des habitats proches de 
ceux des réservoirs de biodiversité les envi-
ronnant, soit par des habitats favorables à 
la circulation des espèces.

Ils peuvent être «naturels» ou artificiels, 
continus ou discontinus. Par ailleurs, certains 
cours d’eau, parties de cours d’eau et canaux 
ainsi que certaines zones humides constituent 
à la fois des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques.

De manière générale, les continuités écolo-
giques font l’objet d’une identification à dif-
férentes échelles territoriales dès lors que les 
espèces ont des besoins en déplacement très dif-
férents ainsi que des capacités de dispersion et 
de franchissement des obstacles très variables.

A ce titre, l’échelle régionale prend tout 
son sens pour des espèces susceptibles de se 
déplacer sur de longues distances tandis que 
les échelles communales ou intercommunales 
seront plus pertinentes pour des espèces dont 
les capacités de déplacement sont moindres.
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Il revient donc à chaque territoire d’identi-
fier les continuités écologiques adaptées à son 
échelle et répondant aux enjeux du territoire en 
matière de biodiversité à cette échelle, chaque 
continuité s’articulant de manière cohérente.

A.3 - Le SAR en vigueur a identifié, outre 
les réservoirs de biodiversité dans les espaces 
naturels de protection forte, des espaces de 
continuité écologique à son échelle, c’est-à- 
dire à l’échelle régionale.

Cf. Carte volume 2, p. 75.

IV.1.1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 75

IV Prescriptions etpréconisationsduSAR
1 Le respect des grands équilibres

Les espaces naturels

Espaces naturels terrestres protégés

Espaces naturels maritimes protégés

Espaces de continuité écologique

Coupures d’urbanisation

Limites du Cœur du Parc National

Périmètre du chapitre individualisé valant SMVM

Réseau routier primaire

Espaces naturels de protection forte

Espaces naturels protégés

Limites spécifiques

Réseau existant

Réseau routier secondaire

Limites du Cœur habité du Parc National

SAR•Vol2 A-Nov11:Layout 5  28/11/11  13:17  Page 75
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A.4 - Cette identification a été affinée, 
postérieurement à l’approbation du SAR en 
vigueur, à l’initiative des services de l’État 
dans le cadre de la réalisation d’une étude au 
travers de laquelle ont été identifiées de ma-
nière plus fine, les continuités écologiques de 
La Réunion et leurs composantes, à savoir les 
réservoirs de biodiversité et les corridors éco-
logiques. (Étude préalable d’identification et 
de cartographie des réseaux écologiques à La 
Réunion, DEAL- 2014).

Il ressort en substance de cette étude, que 
les réseaux écologiques concernent l’ensemble 
de l’île et pas seulement les espaces naturels 
patrimoniaux. Ainsi, l’identification et la car-
tographie des réseaux écologiques nécessitent 
une analyse du territoire et de ses fonctionna-
lités sous les angles suivants :

•  la diversité biologique d’une part, de la 
faune, la flore et des habitats naturels ;

•  Les obstacles aux continuités, les menaces 
et pressions qui pèsent sur cette diversité 
d’autre part.

La représentation des réseaux écologiques à 
l’échelle de l’Île de La Réunion a ainsi été opé-
rée, en s’appuyant sur les enjeux faunistiques 
et de continuités de milieux, au travers de   
la déclinaison de quatre trames, elles-mêmes 
déclinées en sous-trames. Ainsi, et par sous- 
trame, les continuités peuvent être constituées 
à la fois de continuums d’habitats et de réser-
voirs et corridors pour la faune.

Il reste que les sous-trames présentent entre 
elles des échanges biologiques et écologiques 
complexes. En effet, il existe des interfaces 
ou des connexions physiques entre les diffé-
rents milieux supports des sous-trames. A titre 
d’exemple, les plages sont le parfait exemple 
de l’interface entre la sous-trame terrestre litto-
rale et la sous-trame marine côtière. De même 
les espèces se déplacent entre sous-trames, uti-
lisant plusieurs types de milieux lors de leur 
cycle de vie.
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Présentation des trames et de leurs déclinaisons en sous-trames, selon les enjeux d’habitat :

 

Etude préalable d’indentification et de cartographie        
des réseaux écologiques à la Réunion – tome 1 
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8. LES TRAMES ÉCOLOGIQUES DE LA RÉUNION : SYNTHÈSE DES 
ENJEUX, DES SOUS-TRAMES ET DES METHODES PROPOSÉES 

 

8.1 Synthèse des enjeux  faune et habitats par sous-trame 
 

Les sous-trames choisies pour représenter les continuités écologiques de La Réunion 
s’appuient autant sur des enjeux faunistiques que des enjeux de continuités de milieux. 

Ainsi, par sous-trame, les continuités peuvent être constituées à la fois de 
continuums d’habitats et de réservoirs et corridors pour la faune. 

Le schéma suivant présente la déclinaison des quatre trames en sous-trames, avec les 
principaux habitats à enjeux de continuité pour chaque sous-trame. 

 

 

 

Figure 22 : Présentation des trames et de leurs déclinaisons en sous-trames, selon 
les enjeux d’habitat 

 

Le schéma suivant présente la répartition des enjeux faunistiques par trame. Bien que 
certains enjeux faune soient liés à des trames différentes selon qu’on s’intéresse aux 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 1, DEAL Réunion, juin 2014 p. 79
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Présentation des trames et des enjeux faunistiques correspondants.
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réservoirs de biodiversité ou aux corridors, il a été décidé de les rattacher à la trame 
concernée par leur déplacement. 

L’objectif est de simplifier la représentation graphique des enjeux. Cela ne signifie pas, pour 
autant, que ces éventuelles interactions entre les trames ne sont pas prises en compte dans 
la méthodologie (cf. deuxième figure ci-dessous). 

 

 

Figure 23 : Présentation  des trames et des enjeux faunistiques correspondants. 

 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 1, DEAL Réunion, Juin 2014, p.80
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Interfaces et déplacements d’espèces entre sous-trames
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Figure 24 : Interfaces et déplacements d’espèces entre sous-trames 

Le schéma ci-dessus cherche à montrer la complexité des échanges biologiques et 
écologiques qu’il existe entre les différentes sous-trames. 

On a ainsi fait apparaitre les interfaces ou connexions physiques entre les différents milieux 
supports des sous –trames (les plages sont le parfait exemple de l’interface entre la sous-
trame terrestre littorale et la sous-trame marine côtière). 

Sont également représentés les déplacements d’espèces entre sous-trames, une espèce 
pouvant utiliser plusieurs types de milieux, donc plusieurs sous-trames, lors de son cycle de 
vie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 1, DEAL Réunion, Juin 2014, p.81
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B - Les éléments du Diagnostic  du 
territoire de La Réunion en ce qui 
concerne les continuités écologiques 
et les enjeux s’y rapportant.

B.1 - Les différents enjeux de la biodiversité 
à La Réunion

➜  Une faune et une flore unique :

Flore : un fort endémisme à l’échelle de La 
Réunion et des Mascareignes

L’île de La Réunion est un territoire récent à 
l’échelle des temps géologiques, étant apparu 
il y a environ 3 millions d’années. Isolée, l’île a 
été colonisée à de multiples reprises à partir des 
terres bordant l’Océan Indien, notamment les 
îles environnantes et Madagascar, développant 
peu à peu une flore propre. Cette île fait partie 
de l’un des 34 « hotspots » de la biodiversité 
mondiale pour le milieu terrestre (Mittermeier 
et al., 2004). La richesse de la biodiversité ter-
restre de l’île se concrétise notamment par l’en-
démisme de nombreuses espèces à l’échelle de 
La Réunion voire des Mascareignes.

Faune : un fort endémisme à l’échelle de La 
Réunion

La faune indigène terrestre de La Réunion se 
répartit uniquement entre chiroptères, reptiles 
et oiseaux pour les vertébrés. L’endémisme des 
vertébrés atteint 50 % avec 12 espèces sur 24 
(DEAL et Biotope, 2013). Concernant les arthro-
podes, la classe la mieux connue est celle des 
insectes. Elle comprend plus de 2000 espèces 
dont au moins un tiers est endémique (Insec-
tarium, 2008).

Faune aquatique : des espèces diadromes

28 espèces de poissons et 9 espèces de 
macrocrustacés indigènes sont recensées à 

La Réunion. Ces espèces possèdent une forte 
particularité, elles sont diadromes, c’est-à-dire 
qu’elles migrent alternativement des eaux 
douces à la mer pour accomplir leur cycle bio-
logique suivant deux schémas :

•  l’amphidromie : la reproduction et la prin-
cipale phase de croissance se déroule en 
eau douce ;

•  la catadromie : la reproduction se déroule 
en mer.

L’endémisme est assez limité avec deux 
espèces de poissons qui sont endémiques de 
La Réunion et Maurice (UICN, 2013), et huit 
espèces endémiques à l’échelle de l’Ouest de 
l’Océan Indien. Pour les macrocrustacés, deux 
espèces sont endémiques de l’Ouest de l’Océan 
Indien.

Milieu marin : un endémisme à l’échelle du 
Sud-Ouest de l’Océan Indien

Pour le milieu marin, la richesse et l’endé-
misme se traduisent plutôt à l’échelle du Sud- 
Ouest de l’Océan Indien ou des Mascareignes 
avec 16 espèces ayant une répartition spatiale 
restreinte appartenant à deux des quatre taxons 
étudiés (coraux, poissons, langouste, gastéro-
pode) avec 16 espèces ayant une répartition spa-
tiale restreinte appartenant à deux des quatre 
taxons étudiés (coraux, poissons, langouste, 
gastéropode).

Il en résulte de ce qui précède, s’agissant 
des continuités d’espèces de faune / flore, que 
l’Île de La Réunion constitue un Hotspot de 
biodiversité mondiale qui recèle la présence 
de nombreuses espèces floristiques et faunis-
tiques endémiques :

•  soit demandant des continuités écologiques 
fonctionnelles ;

•  soit menacées par des espèces exotiques 
envahissantes.

Partant le territoire révèle de forts enjeux 
de biodiversité faisant intervenir de manière 
complexe les continuités écologiques.

➜  Des milieux naturels diversifiés :

Des habitats naturels définis par l’altitude et 
l’exposition au vent

La Réunion est caractérisée par une grande 
diversité de milieux naturels du fait du relief 
marqué, de l’altitude et de la situation géogra-
phique : façade « au vent » et « sous le vent ».

Près de 200 types d’habitats naturels ont ainsi 
été décrits. Ils sont répartis en dix-neuf grands 
types d’habitats naturels ou d’écosystèmes.

Un réseau hydrographique radial

Le réseau hydrographique de l’île de La Réu-
nion est extrêmement dense.

Il est composé d’innombrables ravines sèches 
hors période de pluies (750 ravines) dont seule-
ment treize (comptant les principaux affluents) 
accueillent un écoulement pérenne. Les autres 
sont caractérisées par un écoulement spora-
dique lié aux événements pluvieux. L’ensemble 
des rivières est organisé de manière radiale 
autour de l’île sans forte connexion entre elles. 
Ce sont autant de corridors Hauts – Bas mais 
aussi d’obstacles potentiels pour les échanges 
latéraux au sein d’un même étage altitudinal.

Trois étangs littoraux ainsi que plusieurs 
petits plans d’eau intérieurs complètent le 
réseau d’eaux douces et saumâtres.

Des côtes rocheuses majoritaires et un récif 
frangeant localisé

La Réunion compte 250 km de côtes, se 
répartissant en quatre grands types : les côtes 
rocheuses, majoritaires sur l’île, les côtes allu-
vionnaires (galets et sable « noir »), les côtes 
coralliennes (sable « blanc » avec 7 % du 
linéaire) et les côtes aménagées.

Il existe en effet quatre différents types de 
milieux physiques pouvant exister entre 0 et 
-50 m autour de La Réunion :

•  Les récifs coralliens ;

•  Les substrats basaltiques (affleurements 
et tombants) ;

•  Les substrats meubles sablo-vaseux ;

•  Les zones à galets.

Les récifs coralliens, localisés dans l’Ouest et 
le Sud-Ouest de l’île, ceinturent de manière dis-
continue 25 kilomètres de littoral compris entre 
le Cap La Houssaye et Grand Bois. Le récif est 
constitué d’un platier peu profond contenant 
des zones sableuses et des débris avec des her-
biers, ou des colonies coralliennes de grande 
taille et des zones plus près du front pouvant 
notamment être constituées de zones coral-
liennes riches en particulier en acropores. La 
pente externe est constituée d’éperons et sillons 
généralement colonisés aujourd’hui par des 
colonies coralliennes à dominance de coraux 
massifs et encroûtants et d’acropores d’assez 
petite taille. Les récifs coralliens sont ainsi les 
milieux marins réunionnais qui contiennent 
la plus grande diversité biologique.

La partie Est de l’île de La Réunion est consti-
tuée de zones non récifales basaltiques ayant 
une diversité et une abondance qui peut être 
comparable aux milieux récifaux sur certains 



303IV  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
 IV Analyse des incidences de la modification du SAR au regard des caractéristiques fonctionnelles des espaces impactés par le projet de modification du SAR

endroits notamment aux alentours de Sainte 
Rose, à l’Anse des Cascades et dans le « Sud Sau-
vage » (SAR, 2011). De plus, les affleurements 
basaltiques profonds, disséminés tout autour de 
l’île sont également des habitats remarquables 
pouvant abriter de nombreuses espèces de 
poissons à valeur commerciale notamment.

Les zones de galets littoraux abritent de nom-
breux juvéniles et jeunes adultes et les zones 
de galets profonds des adultes de plus grande 
taille dont des espèces à valeur commerciale.

Il résulte de ce qui précède que, s’agissant 
des continuités d’habitats, le territoire de 
La Réunion abrite une multitude d’habitats 
n’engendrant pas nécessairement de grandes 
continuités de milieux.

Le réseau hydrographique est très peu hié-
rarchisé mais connecté à la mer. Les talwegs 
(ravines) servent également de corridors éco-
logiques terrestres et aériens entres les Hauts 
et le littoral, mais créent aussi des ruptures 
dans certaines continuités de milieux pour 
un même étage altitudinal.

Enfin, le territoire connaît une diversité de 
fonds marins accueillant une bonne variété 
d’espèces et les eaux côtières de La Réunion 
abritent des zones indispensables pour leur 
cycle de vie.

➜  Une fragilité et une vulnérabilité 
importante :

Des milieux naturels en forte régression 
depuis l’arrivée de l’homme

L’exiguïté du territoire conjuguée à une 
pression démographique importante a généré 
un impact fort sur les milieux naturels et les 
espèces indigènes.

La Réunion a perdu plus de la moitié de ses 
milieux naturels originels. L’île possède encore 
30 % de ses habitats naturels terrestres d’origine 
surtout dans les zones centrales où les pentes 
sont moins favorables aux activités humaines.

De nombreuses espèces indigènes menacées

Les espèces menacées sont celles ayant un 
statut «en danger critique», «en danger» ou 
«vulnérable» dans le cadre de la liste rouge 
de l’UICN. 30 % des espèces indigènes de fou-
gères et de plantes à fleurs de La Réunion sont 
aujourd’hui menacées (UICN, 2010). Elles sont 
au nombre de vingt pour la faune terrestre 
dont une espèce de chiroptère, six oiseaux, 
trois reptiles et dix insectes. Certaines espèces 
aquatiques sont classées «en danger critique 
d’extinction » tels que la Loche, l’Anguille bico-
lore et l’Anguille du Mozambique, ou encore 
le Cabot noir (UICN, 2013).

Un récif frangeant dégradé

Depuis plusieurs dizaines d’années, les for-
mations coralliennes se dégradent progressive-
ment, ce qui se traduit par une diminution de 
leur richesse spécifique et l’augmentation de 
la couverture algale au détriment de la couver-
ture corallienne. Seuls les habitats non récifaux 
en particulier dans l’Est de l’île se sont avérés 
être des habitats en très bon état de santé avec 
des couvertures coralliennes importantes et 
une richesse spécifique remarquable.

Pour résumer et conclure sur l’ensemble 
de ce qui précède :

L’île de La Réunion révèle une très impor-
tante biodiversité des habitats et des espèces 
qui est menacée et mal connue.

Par ailleurs, il importe de prendre en 
compte une vision élargie supra régionale au 
regard de la situation géographique de l’île.

Enfin, et comme pour l’ensemble de la 
biodiversité de La Réunion, l’un des constats 
est l’hétérogénéité des connaissances dis-
ponibles.

A ce titre, pour la flore et les habitats ter-
restres, il existe des lacunes importantes de 
connaissance sur la biologie lato sensu et la 
dynamique écologique de certaines espèces 
et habitats, qui nécessitent des investigations 
de recherche.

B.2 - Les éléments de fragmentation des 
milieux.

Préserver la biodiversité implique de com-
prendre et d’appréhender les éléments de frag-
mentation ou les obstacles que peuvent générer 
les activités humaines qui interagissent vis-à- 
vis de la préservation des milieux naturels, des 
continuités écologiques et du fonctionnement 
des écosystèmes, la main de l’homme étant le 
principal facteur de perte de la biodiversité, 
même s’il n’est pas le seul.
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A ce titre, et de manière générale, les principaux éléments de fragmentation des milieux 
naturels sont les suivants :
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4.2 Éléments de fragmentation des milieux naturels 

 

 

Figure 4 : Éléments de fragmentation des milieux 

 

 Ce chapitre présente de manière synthétique les éléments de fragmentation ou les obstacles 
que peuvent générer les activités humaines vis-à-vis de la préservation des milieux naturels, 
des continuités écologiques et du fonctionnement des écosystèmes. L’ensemble des facteurs 
recensés est présenté Figure 4 : Éléments de fragmentation des milieux.  

4.2.1 Urbanisation  

L’évolution de l’urbanisation a été analysée par l’Agorah en 2010 sur la base de l’évolution de 
la situation entre 1997 et 2008. 

 

Un littoral marqué par l’urbanisation  

L’urbanisation exerce une pression importante sur les écosystèmes littoraux notamment via 
l’imperméabilisation des sols, l’emprise foncière et l’érosion des plages. 

La tache urbaine représentait ainsi près de 11% du territoire de l’île en 2008, tout en étant 
très inégalement répartie. En effet, la surface urbanisée couvre en 2008 22% des espaces 
terrestres littoraux. 

Le code de l’Urbanisme prévoit, dans son article L.156-2 applicable au littoral des 
départements d’outre-mer, que «Dans tous les cas, des espaces naturels ouverts sur le 
rivage et présentant le caractère d’une coupure d’urbanisation sont ménagés entre les 
zones  urbanisables.». Il existe 32 zones de ce type à La Réunion définies dans le cadre du 
SAR. 

Le code de l’Urbanisme prévoit aussi dans son article L146-6 l’identification des espaces 
remarquables du littoral dont la définition est la suivante : « les espaces terrestres et 
marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 
du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques ». Ils sont au 
nombre de 49 dans la dernière version du SAR (cf. Figure 7 : Les continuités écologiques 
définies dans le SAR). 

 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réu-
nion, Tome 1, DEAL Réunion, Juin 2014, p.21.

En l’occurrence et s’agissant du territoire 
réunionnais, il est permis de procéder aux 
constats suivants :

➜  En ce qui concerne l’urbanisation

Un littoral marqué par l’urbanisation

L’urbanisation exerce une pression impor-
tante sur les écosystèmes littoraux notamment 
via l’imperméabilisation des sols, l’emprise fon-
cière et l’érosion des plages.

La tache urbaine représentait ainsi près de 
12 % du territoire de l’île en 2019, tout en étant 
très inégalement répartie. En effet, la surface 
urbanisée couvre en 2019, 16 % des espaces 
terrestres littoraux (zone des 50 pas géomé-
triques).

Une tache urbaine qui se densifie

2011 2019 Évolution 2011-2019

Bas 19 366 ha 20 252 ha 886 ha 4,6 % 

Hauts 9 389 ha 9 990 ha 600 ha 6,4 % 

Total Réunion 28 755 ha 30 242 ha 1 486 ha 5,2 % 

Progression de la surface urbanisé entre 2011 et 2019 (Source AGORAH 2019).

La surface urbanisée a progressé entre 2011 
et 2019 en moyenne de 186 ha / an avec + 886 
ha dans les bas et + 600 ha dans les hauts et les 
mi-pentes. Cette progression révèle une dyna-
mique d’urbanisation orientée sur la densifica-
tion de la tache urbaine. Le rythme d’extension 
de la surface urbanisée est passé de 500 ha / an 
en 2011 à 186 ha / an en 2019.

➜  En ce qui concerne les infrastructures 
linéaires ou ponctuelles

Les infrastructures routières : la route des 
Tamarins

Le territoire de La Réunion est marqué depuis 
plusieurs décennies par la mise en œuvre de 
grands projets d’aménagement du territoire 
afin d’accompagner le développement social 
et économique de la population.

L’un des derniers projets réalisé est celui de 
la route de Tamarins, route express à mi-pentes. 
Un tel projet a des impacts sur les continuités 
écologiques. Des mesures d’atténuation ont 
été définies pour limiter le risque d’impacts 
des ouvrages d’art au niveau des ravines sur 
les oiseaux marins.

Les projets en cours

D’autres projets sont en cours comme la 
Nouvelle route du Littoral dont les travaux ont 
démarré en 2013. Dans les études de la maîtrise 
d’œuvre, certains aspects de continuité écolo-
gique ont été étudiés en particulier pour la colo-
nisation larvaire d’espèces de poissons entre les 
zones côtières et les zones plus profondes où 
résident les populations adultes (EGIS, 2012).

Les réseaux électriques et les énergies 
renouvelables

A ces projets d’infrastructures s’ajoutent 
ceux liés aux lignes à haute tension et aux éner-
gies renouvelables comme les champs éoliens 
installés dans la partie Est de l’île. Ce risque 
vise surtout les oiseaux de grande taille comme 
les oiseaux marins et les Busards de Maillard.

Les aménagements en rivière

Les masses d’eau continentales sont sou-
mises à la pression due au prélèvement pour les 
usages domestiques, hydroélectriques et agri-
coles. Les activités de prélèvement impactent 
les flux d’eau et engendrent sur certains bassins 
versants, une augmentation des longueurs et 
des fréquences d’assecs (en particulier, rivière 
de l’Est et rivière des Galets).
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Par exemple, Le transfert des Eaux est-ouest 
est un grand chantier ayant marqué La Réu-
nion ces dernières décennies. Il a des impacts 
sur la continuité des ravines dans lesquels l’eau 
est prélevée ainsi que sur les flux d’eau sur les 
bassins versants de l’Ouest. Dans cette optique, 
des passes à poissons ont été mises en place.

Outre les obstacles naturels (chutes natu-
relles, cascades, assecs), les aménagements sur 
les rivières, d’une manière générale, peuvent 
constituer des obstacles à la migration des 
espèces diadromes, en particulier les radiers 
routiers qui représentent une part importante 
des obstacles à la continuité écologique, ainsi 
que les différents seuils ou barrages qui sont 
plus ou moins infranchissables en fonction de 
leurs caractéristiques.

➜  En ce qui concerne les pollutions

Les rejets polluants

L’agriculture, les villes et les industries sont 
à l’origine de nombreux rejets dans les cours 
d’eau et en mer : matières en suspension (MES), 
éléments traces métalliques (ETM), hydrocar-
bures, sels nutritifs, matière organique, pesti-
cides, bactéries… Ces apports issus des bassins 
versants affectent le milieu littoral et marin par 
eutrophisation, sédimentation et toxicité par 
bioaccumulation.

Certaines zones humides de basse et 
moyenne altitude pâtissent visiblement des 
pollutions chroniques qui peuvent être d’ori-
gines diverses et cumulées : routières (hydro-
carbures), intrants agricoles, exutoires de 
stations d’épuration en dysfonctionnement, 
rejets industriels, lixiviats de décharges sau-
vages ou contrôlées en dysfonctionnement, etc.

Ces pollutions constituent des pressions 
sur les milieux plutôt que des obstacles. Elles 
contribuent néanmoins à la dégradation des 
réservoirs de biodiversité.

La pollution lumineuse

Les jeunes oiseaux marins à l’envol et plus 
particulièrement les jeunes pétrels sont déso-
rientés par les éclairages urbains tels que ceux 
des voiries, parkings ou stades. Ils provoquent 
des collisions ou forcent les oiseaux à atterrir 
sans pouvoir redécoller par eux-mêmes.

La pollution lumineuse sur les plages consti-
tue aussi un obstacle à la reproduction des tor-
tues, déjà perturbées par l’artificialisation du 
trait de côte.

➜  En ce qui concerne l’agriculture

Une agriculture dont l’impact est variable en 
fonction des pratiques

Il existe plusieurs types d’impact positifs 
et négatifs de l’agriculture sur les continuités 
écologiques, tels que :

•  La mise en culture des terres par défriche-
ment peut entraîner des coupures dans les 
continuités ;

•  L’ouverture du milieu peut favoriser la 
fuite ou le développement de certaines 
espèces indigènes comme le busard de 
Maillard mais aussi d’espèces exotiques 
comme le lièvre ;

•  La présence de terres préalablement culti-
vées mais laissées en friches depuis plu-
sieurs années peut constituer un atout pour 
la reconnexion de sites naturels proches ;

•  Les friches sont souvent à l’origine d’im-
plantation et de développement des espèces 
invasives, ces espèces ayant un potentiel 

de colonisation des espaces plus fort que 
les espèces indigènes ;

➜  En ce qui concerne la sylviculture

La forêt de Tamarins des Hauts : un corridor 
transversal

Près de la moitié (48 %) de la surface de La 
Réunion, soit 120 000 ha sont couverts de forêt.

Seuls 3 500 ha sont exploités pour le bois, 
principalement pour le Cryptomeria et le Tama-
rin des Hauts.

Le Tamarin des Hauts est une essence noble, 
endémique, qui demande un siècle de crois-
sance avant sa récolte. La sylviculture se fait 
par régénération naturelle. Les sites sylvicoles 
sont répartis à la périphérie du massif du Piton 
des Neiges (Bélouve). Au total les zones exploi-
tées représentent 1900 ha.

Une part importante de la forêt exploitée 
de Tamarins de Hauts est située le long d’une 
bande transversale située à mi pente sur la 
façade Ouest de La Réunion. Ce dernier point 
est important dans le cadre des continuités éco-
logiques car cette bande forestière constitue 
de fait un des rares corridors naturels trans-
versaux de l’île à mi pente malgré l’urbanisa-
tion croissante.

➜  En ce qui concerne la pêche

La pêche en rivière marquée par la pêche des 
bichiques

La pression de pêche en rivière concerne 
principalement la pêche des bichiques aux 
embouchures.

Cette pêche est ciblée sur deux espèces de 
gobidés qui se reproduisent dans les rivières 
de La Réunion.

Les larves éclosent et retournent en mer 
avant d’effectuer une remontée des rivières 
au stade juvénile.

C’est alors, au stade de « bichiques » que la 
pêche est pratiquée dans les canaux creusés à 
cet effet aux embouchures.

Il existe également une pression de pêche 
en rivière dont l’importance est méconnue, 
mais possiblement forte, en particulier sur 
les anguilles.

➜  En ce qui concerne les changements 
climatiques

La migration altitudinale des communautés 
végétales

L’un des enjeux pour assurer la préservation 
des milieux naturels face au changement clima-
tique est la possibilité pour les milieux sensibles 
et les espèces inféodées de migrer progressi-
vement vers des zones de plus haute altitude. 
En effectuant une migration altitudinale, les 
espèces devraient en effet pouvoir retrouver 
des conditions climatiques à peu près équiva-
lentes à leur milieu d’origine.

La perturbation des populations animales

En dehors de ces perturbations sur les habi-
tats, la faune peut aussi être directement impac-
tée par les changements climatiques. Ainsi, 
pour le gecko vert de Manapany, l’élévation de 
la température affecterait ces populations. Ces 
dernières pourraient aussi pâtir de l’intensité 
et la fréquence des événements climatiques 
intenses comme les cyclones et la montée du 
niveau de la mer.
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Les formations coralliennes particulièrement 
vulnérables

Le changement climatique global est à l’ori-
gine de plusieurs perturbations affectant les 
écosystèmes marins : augmentation de la fré-
quence des phénomènes de blanchissement 
corallien, acidification des océans, augmen-
tation des maladies coralliennes, augmenta-
tion de l’intensité des cyclones, élévation du 
niveau de la mer.

Concernant le milieu marin, il est primor-
dial de diminuer les pressions locales sur les 
zones sensibles au blanchissement corallien 
afin d’augmenter leurs résistance et résilience 
face à ce phénomène.

➜  En ce qui concerne les espèces exo-
tiques envahissantes.

Une faune et une flore terrestre perturbées 
par de nombreuses espèces exotiques

L’envahissement des milieux par les espèces 
exotiques animales et végétales est jugé comme 
l’une des premières sources de perte de la bio-
diversité des écosystèmes terrestres (après la 
destruction des habitats).

Des zones humides envahies par quelques 
espèces majeures

Les zones humides sont menacées par cer-
taines espèces végétales mais également par les 
espèces de poissons et de crustacés exotiques. 
Il faut en effet inclure les espèces exotiques 
telles que l’Écrevisse australienne ou le Tilapia 
car le développement anarchique des popula-
tions peut impacter les populations indigènes.

Un milieu marin peu étudié mais qui semble 
préservé

Le milieu marin a été peu étudié de ce point 
de vue.

Lien avec les continuités écologiques

Le lien entre espèces exotiques envahissantes 
et continuités écologiques est à considérer à 
deux niveaux.

D’une part, les espèces exotiques de flore 
peuvent constituer des formations occupant 
le terrain et empêchant la recolonisation par 
la flore indigène et ainsi perturber le proces-
sus de successions végétales. Ces formations 
peuvent aussi limiter voire constituer des obs-
tacles infranchissables pour certaines espèces 
animales indigènes.

D’autre part, les espèces exotiques sont sus-
ceptibles de profiter de certaines continuités 
pour se répandre et atteindre de nouveaux ter-
ritoires jusqu’alors indemnes.

B.3 - La synthèse et les enjeux des continui-
tés écologiques de La Réunion et leurs carto-
graphies.

Compte tenu de ce qui précède, les enjeux 
pour les continuités écologiques de La Réunion 
résident dans le risque de fragmentation, obs-
tacles, ruptures, pressions sur les continuités.

A ce titre, les constats sont les suivants :

➜  Une dégradation ancienne des continuités, liée à l’occupation et aux activités humaines.

➜  Une dégradation qui perdure et s’accentue, de par la fragmentation des milieux naturels 
par l’urbanisation, les infrastructures de transport, l’agriculture, et dans une moindre 
mesure, la sylviculture et les incendies.

➜  Des continuités également menacées par des obstacles de différentes natures : pol-
lution lumineuse, réseaux aériens, discontinuités de milieux, zones denses d’espèces 
exotiques envahissantes…

➜  Des continuités écologiques réunionnaises indispensables pour répondre aux besoins 
de migration et d’adaptation des espèces endémiques dans le cadre des changements 
climatiques (Les Hauts de La Réunion peuvent être une zone refuge pour de nom-
breuses espèces face aux changements climatiques).

➜  Des continuités écologiques à préserver voire à restaurer tout en luttant contre le 
risque de diffusion des espèces exotiques envahissantes via les corridors écologiques.

➜  Des interactions fortes entre activités socio-économiques, biodiversité et continuités 
écologiques : une prise en compte indispensable voire des compromis à trouver en 
vue de la préservation et de la gestion des continuités (avant même l’intégration des 
continuités écologiques dans l’aménagement du territoire).



307IV  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
 IV Analyse des incidences de la modification du SAR au regard des caractéristiques fonctionnelles des espaces impactés par le projet de modification du SAR

Les cartes reproduitent ci-après font la synthése des enjeux par trame.
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des réseaux écologiques à la Réunion – tome 2 
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9.9.3 Carte de synthèse de la trame terrestre 

 

 

Figure 35 : carte de synthèse de la trame terrestre Milieu terrestre - Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.125.
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10.4.3  Carte de synthèse de la trame eaux douces et saumâtres 

 

 

 

Figure 41 : carte de synthèse de la trame eaux douces et saumâtres Milieux aquatiques et humides - Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.159.
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12.4. Carte de synthèse de la trame aérienne 
 
 

 

 

Figure 51 : carte de synthèse de la trame aérienne 

Milieu Aérien - Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.191.



310 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | IV 

4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
IV Analyse des incidences de la modification du SAR au regard des caractéristiques fonctionnelles des espaces impactés par le projet de modification du SAR

 

Etude préalable d’identification et de cartographie   
des réseaux écologiques à la Réunion – tome 2 

180

11.7 Carte de synthèse de la trame marine 
 

 

 

Figure 48 : carte de synthèse de la trame marine Milieu Marin. - Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.180. 



311IV  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
 IV Analyse des incidences de la modification du SAR au regard des caractéristiques fonctionnelles des espaces impactés par le projet de modification du SAR

B.4 - La synthèse des composantes des continuités écologiques par trames et selon les espaces 
concernés par la modification du SAR.

Dans le cadre de l’étude des continuités écologiques de La Réunion réalisée par la DEAL, ont 
été réalisées des fiches de synthèse des enjeux et des composantes des sous-trames constituant 
les trames principales.

Par ailleurs, les trames principales ont été elles-mêmes décomposées en sous-trames de la 
manière suivante :

Trame  
terrestre

Trame eaux 
douces et 
saumâtres

Trame marine Trame 
aérienne

Sous-
trames

Haute Altitude Rav ines  e t 
Rivières Zones côtières Nocturne

Moyenne Altitude
Face Au Vent ;
Face Sous le Vent. 

Zones humides Domaine hau-
turier Diurne

Basse altitude.
Face Au Vent ;
Face Sous le Vent

Littorale

En l’occurrence, les espaces et fonctionnalités par trames et sous-trames susceptibles d’être 
impactés par la modification du SAR sont les suivants :

Trame  
terrestre

Trame eaux 
douces et 
saumâtres

Trame marine Trame 
aérienne

Sous-
trames

Rav ines  e t 
Rivières Zones côtières Nocturne

Zones humides Diurne

Basse altitude.
Face Au Vent ;
Face Sous le Vent

Littorale
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Les composantes et les enjeux des sous-trames dont les milieux sont concernés par la modification du SAR sont les suivantes.

Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-trame basse altitude de la face sous 
le vent.
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9.8 Sous-trame sous le vent 
 

9.8.1 Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-trame 
sous le vent 
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Cette sous-trame de basse altitude sous le vent, comprise entre 50 et 700 m 
d’altitude, désignant la côte Ouest essentiellement est caractérisée par le 
continuum mégatherme semi-xérophile. 

On estime qu’il ne reste plus que 1% de cette végétation sur l’Île, réfugiée sous 
forme de reliques principalement sur le massif de la Montagne entre Saint-Denis 
et la Possession et ponctuellement sur les remparts des grandes ravines menant 
aux cirques. Les arbres endémiques caractéristiques de ce type de forêt sont pour 
la plupart considérés comme proches de l’extinction. 80% de cet habitat (reliques 
recensées) est aujourd’hui compris dans le cœur du Parc national de La Réunion. 
Les habitats de basse altitude font partie des habitats les plus menacés, ils 
constituent donc un enjeu de conservation prioritaire. 
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 Sont considérés comme des réservoirs de biodiversité : 

- tous les milieux naturels plus ou moins bien conservés en cœur de Parc 
National de La Réunion, en réserve naturelle, en réserve biologique, en 
ENS ou appartenant au Conservatoire du littoral  (Massif de la Grande 
Chaloupe – crête du ptit bon dieu) ; 

- les sites important connus de nidification des oiseaux marins (Puffin de 
Baillon) ; 

- les espaces vitaux d’importance (domaine vital) du Busard de Maillard et 
du Gecko vert de Bourbon ; 

- les zones humides, pour les odonates notamment. 
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De nombreuses reliques de ces étages sont encore présentes au sein de milieux 
secondarisés et en dehors des espaces protégés. De nombreuses stations 
d’espèces végétales caractéristiques de ces types de végétation, aujourd’hui 
menacées, doivent donc être intégrées à des continuités écologiques afin de 
contribuer à leur conservation et dynamique fonctionnelle. 

Certaines planèzes abritent encore des reliques de formations et/ou espèces 
patrimoniales et constituent à ce titre de véritables corridors écologiques. C’est le 
cas par exemple des planèzes en arrière de l’Étang de Saint-Paul (pentes de 
Macabit).  

Les ravines qui traversent cet étage et notamment les ravines d’importance, ainsi 
que les remparts constituent des corridors écologiques avec les étages supérieurs 
et inférieurs : les ravines du massif de la Chaloupe, les grandes rivières de 
l’Ouest, les ravines encaissées de l’Ouest (Grande ravine, ravine de Trois bassin, 
de la Fontaine, des Colimaçons, des Avirons, …). 

Compte tenu de la raréfaction de ces milieux, tous les milieux naturels ou semi-
naturels même dégradés mais conservant un potentiel de restauration certain du 
fait de la dynamique naturelle du milieu (régénération, …) doivent être préservés 
et restaurés afin de constituer des corridors écologiques fonctionnels. 
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L’agriculture, les aménagements et infrastructures, l’urbanisation sont les 
principaux éléments de fragmentation du milieu. 
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Les invasions biologiques, la pression urbaine et agricole, les aménagements et 
infrastructures, les incendies et le piétinement (divagation du bétail) et le 
changement climatique : migration effective des espèces en altitude. 

Dans le cas des champs de pâture et de fauche, les impacts directs des espèces 
exotiques envahissantes sont faibles in situ. En revanche ces zones peuvent 
constituer des foyers d’expansion de ces espèces. 
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 Les étages de végétation de cette sous-trame sont très riches et diversifiés avec 
des espèces communes. La notion de transition est très importante ici. La 
continuité écologique « Hauts - Bas » est primordiale. Les continuités au sein de 
la série de végétation sont très dégradées, notamment en basse altitude. 

La préservation voire la restauration des ravines, pour certaines directement 
« connectées » à la mer, est essentielle. 

 

 

La carte ci-après est le résultat de la dilation érosion à 750 m. Les cartes résultant des 
autres modélisations sont disponibles en annexe. 

 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.116 et 117.
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Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-trame basse altitude de la face Au Vent.
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9.7 Sous-trame au vent 
 

9.7.1 Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-trame au 
vent 
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Les milieux supports de la sous-trame « au vent », comprise entre 50 et 500 m 
d’altitude, concernent les milieux humides de basse altitude ayant comme point 
commun leur caractère hygrophile, lié aux vents humides abordant les versants 
nord, est et sud-est de l’ile. Cette sous-trame est caractérisée par le continuum 
mégatherme hygrophile de basse altitude 

Il s’agit de la Forêt de Bois de couleur des Bas dont il ne subsiste aujourd'hui que 
quelques centaines d'hectares. Près d’un tiers des arbres et arbustes sont propres 
à cette forêt et sont menacés. On estime que cette forêt (et les formations 
pionnières associées) recouvre environ 7% de sa surface d’origine dont 88 % en 
cœur de Parc National. 
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Sont considérés comme des réservoirs de biodiversité : 

- tous les milieux naturels plus ou moins bien conservés en cœur de Parc 
National de La Réunion, en réserve naturelle ou en réserve biologique ; 

- les sites importants connus de nidification des oiseaux marins (Puffin de 
Baillon) ; 

- les zones favorables au busard de Maillard et au Gecko vert de Bourbon ; 

- les zones humides, pour les odonates notamment. 
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Dans l’Est de l’Île, les formations mégathermes hygrophiles constituent les 
derniers véritables corridors écologiques « naturels » (langues de végétation 
« préservée » allant jusqu’à la mer) : Basse Vallée, Mare Longue, Brulé de la 
Table, Takamaka, Le Tremblet, Bois Blanc, Le Brulé communal et les pitons de 
Sainte-Rose, … 

Compte tenu de la raréfaction de ces milieux, tous les milieux naturels ou semi-
naturels même dégradés, mais conservant un potentiel de restauration certain du 
fait de la dynamique naturelle du milieu (régénération, …), doivent être préservés 
et restaurés afin de constituer des corridors écologiques fonctionnels. 

A ce titre, les forêts cultivées (notamment les forêts de tamarins des Hauts) et 
les espaces de nature ordinaire peuvent jouer un rôle comme corridor écologique. 
Dans ce cas, une analyse du risque « espèces invasives » sera réalisée en 
préalable à toute restauration de connexion. 

Les ravines qui traversent cet étage et notamment les ravines d’importance, ainsi 
que les remparts, constituent des corridors écologiques avec les étages 
supérieurs et inférieurs. 
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L’agriculture, la sylviculture (notamment la sylviculture d'espèces exotiques 
comme le Cryptoméria), les aménagements et infrastructures, l’urbanisation sont 
les principaux éléments de fragmentation du milieu. 
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Les invasions biologiques, les défrichements, la sylviculture, la pression urbaine 
et agricole, les aménagements et infrastructures et le changement climatique : 
migration effective des espèces en altitude. 

Les incendies et le piétinement : divagation du bétail. 

Dans le cas des champs de pâture et de fauche, les impacts directs des espèces 
exotiques envahissantes sont faibles in situ, en revanche ces zones peuvent 
constituer des foyers d’expansion de ces espèces. 
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 Les étages de végétation de cette sous-trame sont très riches et diversifiés avec 
des espèces communes. La notion de transition est très importante ici. La 
continuité écologique « Hauts - Bas » est primordiale. Les continuités végétales 
au sein de ce continuum sont dégradées, notamment en basse altitude. 

La préservation, voire la restauration des ravines pour certaines directement 
« connectées » à la mer, est essentielle. 

 

La carte ci-après est le résultat de la dilation érosion à 750 m. Les cartes résultant des 
autres modélisations sont disponibles en annexe. 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.113 et 114.
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Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-trame Littorale.
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9.9 Sous-trame littorale 

9.9.1 Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-trame 
littorale 
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Les systèmes de végétation de falaises et de trottoirs rocheux ont une diversité 
d’habitats forte à très forte et un intérêt floristique exceptionnel. Les systèmes de 
végétation sur plages de sable blanc sont de moindre importance pour la 
biodiversité. En revanche, la végétation halophile des plages de sable blanc, non 
prise en compte dans l’approche espèce « Tortue marine », doit également être 
identifiée comme enjeu à traiter au sein de cette démarche. 

Compte tenu des pressions anthropiques sur le littoral depuis la colonisation de 
l'Île, il ne reste que quelques témoins des formations indigènes, sous forme de 
mosaïques d’habitats étouffés par de la végétation secondaire, contenant 
plusieurs espèces menacées. 

Les systèmes de végétations les mieux préservés sont situés dans le sud de l’île 
sur les communes de Sainte Rose, de Saint Philippe et de Saint Joseph. Ces 
systèmes présentent à la fois une diversité d’habitats et une flore remarquable 
voire exceptionnelle. 
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 Sont considérés comme des réservoirs de biodiversité :  

- Les milieux naturels littoraux en bon état de conservation. Notamment : 
La Pointe au Sel, la pointe de Trois Bassin jusqu’à la Souris chaude, la 
Passe de trois Bassins, les côtes rocheuses de l’Est dont Basse Vallée, le 
Tremblet et bien entendu Manapany et Grand Anse ; 

- l’ensemble de l’aire de répartition du Gecko vert de Manapany, connue 
actuellement ; 

- les sites préférentiels de pontes de tortues marines constituent des 
réservoirs de biodiversité. 
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Doivent être pris en compte en tant que corridor écologique : 

- tous les milieux naturels dégradés ou exotiques mais avec un potentiel de 
restauration et abritant des espèces de continuité écologique ; 

- les plages d’accès aux sites de ponte de tortues. 

O
b

st
a
cl

e
s 

Les EEE (barrière à l'influence haline), les plantations (Filaos), l'urbanisation 
(habitations et routes), l'agriculture, la pollution lumineuse sur les plages de 
ponte des tortues. 
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sur-fréquentation du littoral, l'artificialisation du trait de côte induisant une 
pollution lumineuse des plages de ponte des tortues et la réduction spatiale des 
sites potentiels de ponte. 
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 La continuité le long du littoral à maintenir et/ou à reconstituer pour permettre 
des échanges génétiques entre les différentes populations des espèces halophiles 
isolées par l'anthropisation du littoral. L’interface terre–mer est également très 
importante et primordiale par l’influence des embruns et comme lieu de passage 
pour de nombreuses espèces dont le cycle de vie se déroule dans les deux  
milieux. 

 

 

La carte ci-après est le résultat de la dilation érosion à 250 m et 500 m. Les cartes 
résultant des autres modélisations sont disponibles en annexe. 

 

Figure 33 : carte des continuités de la sous-trame littorale – dilatation 250 m et 
500 m 
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9.9 Sous-trame littorale 

9.9.1 Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-trame 
littorale 
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Littorale 
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Les systèmes de végétation de falaises et de trottoirs rocheux ont une diversité 
d’habitats forte à très forte et un intérêt floristique exceptionnel. Les systèmes de 
végétation sur plages de sable blanc sont de moindre importance pour la 
biodiversité. En revanche, la végétation halophile des plages de sable blanc, non 
prise en compte dans l’approche espèce « Tortue marine », doit également être 
identifiée comme enjeu à traiter au sein de cette démarche. 

Compte tenu des pressions anthropiques sur le littoral depuis la colonisation de 
l'Île, il ne reste que quelques témoins des formations indigènes, sous forme de 
mosaïques d’habitats étouffés par de la végétation secondaire, contenant 
plusieurs espèces menacées. 

Les systèmes de végétations les mieux préservés sont situés dans le sud de l’île 
sur les communes de Sainte Rose, de Saint Philippe et de Saint Joseph. Ces 
systèmes présentent à la fois une diversité d’habitats et une flore remarquable 
voire exceptionnelle. 
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 Sont considérés comme des réservoirs de biodiversité :  

- Les milieux naturels littoraux en bon état de conservation. Notamment : 
La Pointe au Sel, la pointe de Trois Bassin jusqu’à la Souris chaude, la 
Passe de trois Bassins, les côtes rocheuses de l’Est dont Basse Vallée, le 
Tremblet et bien entendu Manapany et Grand Anse ; 

- l’ensemble de l’aire de répartition du Gecko vert de Manapany, connue 
actuellement ; 

- les sites préférentiels de pontes de tortues marines constituent des 
réservoirs de biodiversité. 
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Doivent être pris en compte en tant que corridor écologique : 

- tous les milieux naturels dégradés ou exotiques mais avec un potentiel de 
restauration et abritant des espèces de continuité écologique ; 

- les plages d’accès aux sites de ponte de tortues. 
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Les EEE (barrière à l'influence haline), les plantations (Filaos), l'urbanisation 
(habitations et routes), l'agriculture, la pollution lumineuse sur les plages de 
ponte des tortues. 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.119 - 120.
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Synthèse des enjeux et composantes de la sous-trames Rivières et Ravines
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10.3 Sous-trames rivières et ravines 
 

10.3.1 Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-
trame rivières et ravines 
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Le principal enjeu étudié à ce jour en termes de conservation de la 
biodiversité et lié aux rivières pérennes, et dans une moindre mesure 
aux ravines, concerne la migration des poissons et macrocrustacés 
indigènes de La Réunion.  

Cet enjeu concerne 28 espèces de poissons et 9 espèces de 
macrocrustacés indigènes recensées à La Réunion (Keith et al., 2006). 
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Les principaux réservoirs de biodiversité sont les systèmes aquatiques dont 
l’état de conservation est optimum et de superficie suffisante. Sont ainsi 
sélectionnés : 

- les quatre rivières définies en tant que réservoirs biologiques 
(cf. SDAGE 2010-2015 et étude DEAL 2011) :  

- Rivière St Jean et ses affluents et sous-affluents ; 

- Ravine St Gilles jusqu’à sa source ; 

- Rivière des Roches et affluents et sous affluents jusqu’à 900 
m ; 

- Rivière Langevin jusqu’à l’usine de la Passerelle. ; 

- les cours d’eau considérés comme étant à préserver tels que la 
rivière des Marsouins ; 

- les autres bassins versants faisant actuellement l’objet d’une 
étude d’impact dans le cadre du classement des cours d’eau 
en liste 1 : rivière Sainte-Suzanne, rivière des Roches, rivière 
Saint-Etienne et rivière du Mât. 
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Les espèces indigènes de poissons et de macrocrustacés possèdent une 
forte particularité : ce sont des espèces qui migrent alternativement des 
eaux douces à la mer pour accomplir leur cycle (espèces diadromes). La 
migration de ces espèces se fait principalement entre la mer et des zones 
amont des rivières et repose sur ces connexions eaux douces – eaux 
marines au niveau des embouchures et éventuellement entre les 
embouchures des différentes rivières.  

Sont considérés comme corridor écologique, les rivières pérennes et leurs 
affluents ainsi que les ravines en eau en lien avec le réseau hydrographique 
ou se déversant directement dans l’océan et pour lesquelles des données 
d’inventaires sont disponibles.  

Les ravines du DPF n’ayant fait l’objet à ce jour d’aucune investigation sont 
considérées en corridor potentiel. L’acquisition de connaissances permettra 
éventuellement le passage du corridor potentiel au corridor avéré. 
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migration des espèces diadromes. Les obstacles peuvent être soit naturels 
comme les assecs et les cascades, soit artificiels tels que les 
franchissements routiers, les barrages, les seuils et les prélèvements. 
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Les peuplements piscicoles sont soumis à de nombreuses pressions 
anthropiques telles que la pêche traditionnelle (les pêcheries de bichiques), 
la pêche et le braconnage en rivière (assèchement des cours d’eau, 
utilisation de produits chimiques,…) ; les rejets directs (eaux usées, eaux 
pluviales,….) et diffus (produits phytosanitaires, métalloïdes,…), les 
prélèvements d’eau (usages domestiques, hydroélectriques et agricoles), le 
suréquipement des ouvrages en place et les espèces exotiques 
envahissantes. 
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La notion de continuité longitudinale et transversale est essentielle pour les 
espèces dites diadromes puisqu’elle leur permet de trouver les conditions 
adéquates pour réaliser leur cycle de vie biologique (croissance, 
reproduction…). Les embouchures sont particulièrement importantes 
puisqu’elles constituent la zone de transition entre le milieu marin et le 
milieu eau douce. Cette connexion   eaux douces / océan est primordiale 
pour les espèces diadromes. 
 

À l’heure actuelle il existe peu de données sur le réseau hydrographique 
hors rivières pérennes. La présence d’espèce diadromes est néanmoins 
avérée en saison des pluies dans diverses ravines intermittentes ou sur 
certaines ravines pérennes (au moins sur les parties aval telles que les 
ravines Charpentier, Saint-François, Grande Chaloupe…) même si les 
connaissances actuelles sont limitées. La continuité de ces ravines avec 
l’océan est donc essentielle pour ces espèces et elles doivent donc être 
considérées dans le cadre de cette étude. 

 

 Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.143-144.
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Synthèse des enjeux et composantes de la sous-trame Milieux Humides
 

Etude préalable d’identification et de cartographie   
des réseaux écologiques à la Réunion – tome 2 

154

 

10.4 Sous-trames zones humides 
 

10.4.1 Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-
trame zones humides 
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Zones humides liées au réseau hydrographique  
ou connectées de façon permanente ou sporadique à l’océan 
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Deux enjeux principaux ont été identifiés : 

- d’une part comme pour les rivières et les ravines, la migration des 
espèces indigènes de poissons et macrocrustacés qui sont toutes 
diadromes. Les habitats présents dans ces zones humides sont importants 
pour certaines espèces pour les phases de croissance et de reproduction.  

- d’autre part ces zones humides constituent un habitat important pour 
le héron strié et sont une étape périodique pour les oiseaux 
migrateurs, principalement limicoles. 
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 Les zones humides constituent des réservoirs de biodiversité car 

elles présentent des habitats de croissance et de reproduction pour 
certaines espèces diadromes, en particulier pour les espèces inféodées aux 
zones lentiques sablo-vaseuses (exemple du cabot rayé S. polyzona). 

Peuvent être ainsi considérés comme « réservoirs de biodiversité » : les 
étangs littoraux (St Paul et  Bois Rouge) du fait de la diversité des 
espèces et de l’état de préservation des milieux naturels. 

D’autres zones humides peuvent être considérées comme « réservoirs de 
biodiversité potentiels » : étang du Gol et Petit Etang ou Cambuston. Ce 
rôle de réservoir est dépendant des actions de restauration des milieux 
aquatiques qui seront mises en œuvre dans le cadre de plan de gestion. 
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Pour les espèces diadromes : la connexion hydraulique des zones humides 
avec le milieu marin est primordiale pour assurer la recolonisation de la 
zone humide par les post-larves de poissons et crustacés, puis la 
dévalaison des géniteurs (espèces diadromes) ou des larves (espèces 
amphidromes) vers le milieu marin. Ces zones humides constituant des 
habitats de croissance et de reproduction pour des espèces.  

Les petites zones humides reliées au réseau hydrographique (zones 
humides d’embouchure, méandres et annexes, mare d’altitude) sont 
intégrées aux corridors et non considérées en tant que réservoirs de 
biodiversité. 

Pour le héron strié, les ravines constituent des corridors car voie de 
déplacement prioritaire entre les zones aval et amont pour l’alimentation et 
la nidification. 

Pour les limicoles migrateurs, les déplacements semblent liés à la présence 
d’un réseau de zones humides littorales. 
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Les principaux obstacles à la migration des espèces piscicoles au niveau des 
zones humides peuvent être d’origine naturelle (en lien avec le régime 
hydrologique) ou anthropique (gestion des cordons dunaires, ouvrages 
transversaux). 

La présence de câbles aériens ainsi que les grandes infrastructures de 
franchissement de ravines peuvent être des gênes au déplacement aérien 
des espèces de continuité de la sous-trame. 
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Les principales pressions s’exerçant sur les zones humides sont la pression 
foncière, les pollutions chroniques des eaux, les invasions biologiques, la 
fermeture du milieu, les incendies et piétinement voire 
l’assèchement/drainage des milieux. 

S'y ajoute, pour les oiseaux en halte migratoire, le dérangement lié à la 
fréquentation des zones humides qui constituent pour ces oiseaux des 
zones de repos nécessaires. 
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douce, notamment pour l’approche habitat. 

L’enjeu de continuité limité à la connexion de la zone humide avec le milieu 
marin pour permettre aux espèces migratrices d’accéder aux habitats 
inféodés aux zones humides et assurer ainsi leur cycle biologique. 

 
 Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.154-155.
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Synthèse des enjeux et composantes de la sous-trame Zones côtières (Trame Marine)
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11.5  Sous-trame zone côtière 

11.5.1 Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-
trame zone côtière 

Cette sous-trame est abordée à la fois avec une entrée habitats : récifs, zones à galets et 
substrats basaltiques, et une entrée espèces grâce aux espèces de continuité 
écologique : mammifères marins et tortues. 
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La zone côtière (bathymétrie comprise entre 0 et -100 m) : 
récifs, zones à galets et substrats basaltiques 
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Recrutement larvaire autochtone : Plus de 99 % des espèces marines 
récifales passent par deux phases fondamentalement différentes : une 
phase larvaire océanique et pélagique de quelques semaines à quelques 
mois, suivie d'une phase benthique où juvéniles et adultes sont associés 
au récif corallien, zones de galets et substrats basaltiques. 

Déplacements bathymétriques des poissons côtiers et 
déplacement entre les différents habitats : Les zones littorales peu 
profondes à moyennement profondes (<30 m) à galets, à affleurements 
basaltiques (présentant une certaine rugosité) ou les pentes externes du 
récif sont une zone de prédilection pour les poissons juvéniles. Au fur et à 
mesure de leur croissance, certaines espèces de poissons (notamment 
les piscivores et carnivores benthiques de substrat meuble) migreront 
vers des zones plus profondes (zones à galets et affleurements 
basaltiques). En outre, des déplacements liés au mode de vie des 
poissons (zone d’alimentation, zone de repos) peuvent avoir lieu entre les 
différents affleurements basaltiques, les zones à galets et les pentes 
externes. 
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Recrutement larvaire autochtone : les récifs coralliens (ouest de 
l’île), mais également les zones basaltiques fortement colonisées 
par les coraux et/ou aux reliefs prononcés (du nord-ouest au sud-
est en passant par le sud) et les zones à galets (du nord-ouest à l’est  
en passant par le nord) jouent un rôle de réservoirs de biodiversité. Ils 
sont en effet le siège d’une forte biodiversité, induite par les nombreux 
habitats existants, notamment pour les poissons, coraux, mollusques, 
algues, éponges. 

Déplacements bathymétriques des poissons côtiers et 
déplacements entre les différents habitats : les réservoirs de 
biodiversité sont constitués par la pente externe du récif corallien (à 
l’Ouest de l’île), les zones basaltiques ou à galets peu à 
moyennement profondes (0-30 m) pour la phase juvénile 
intermédiaire et les zones basaltiques profondes (30-100 m) pour la 
phase adulte (disséminées tout autour de l’île). 
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Recrutement larvaire autochtone : le transport larvaire est localisé en 
partie dans la zone côtière, en continuité avec le domaine hauturier. Le 
forçage principal restant l’hydrodynamisme et les positions 
géographiques des zones sources.  

Déplacements bathymétriques des poissons côtiers et 
déplacements entre les différents habitats : les corridors associés 
s’étendent donc du rivage à des bathymétries pouvant aller jusqu’à 
environ -100 m et correspondent aux zones de sable et/ou de vase entre 
les affleurements basaltiques, les zones à galets et la pente externe du 
récif frangeant. En l’absence de données, il est en revanche à l’heure 
actuelle hasardeux de délimiter précisément ces corridors, notamment du 
fait de la méconnaissance de la distance potentielle parcourue par les 
différentes espèces de poissons et de l’absence de données sur les 
éventuels corridors préférentiels. 
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Infrastructures côtières et en mer, artificialisation de la côte, zones de 
dragage et de relargage. 
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Pressions naturelles : élévation ponctuelle de la température de l’eau, 
cyclones et évènements climatiques majeurs, infestations d’Acanthaster 
Planci. 

Pressions anthropiques : Changement climatique (augmentation de la 
fréquence des anomalies positives de température, augmentation de 
l’intensité des cyclones, acidification, modification des courants marins à 
terme), rejets directs et indirects d’eaux douces et/ou polluées et de 
fines terrigènes (apport des bassins versants), dégradation des habitats, 
urbanisation / artificialisation du trait de côte, aménagements littoraux, 
fréquentation touristique, surexploitation des ressources, espèces 
invasives. 
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 Échanges larvaires côtiers ou à l'échelle SOOI. 

Maintien des migrations bathymétriques et des déplacements inter 
habitats nécessaires au cycle et mode de vie des poissons côtiers. 

Connexion avec la sous trame hauturière (notamment pour la dispersion 
larvaire puis le recrutement). 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.166-167.



318 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | IV 

4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
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Synthèse des enjeux et composantes de la sous-trame Zones côtières (Trame Marine) 
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La zone côtière (bathymétrie comprise entre 0 et -100 m) : 
les mammifères marins et tortues  
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Les Baleines et les tortues effectuent des déplacements à l’échelle de l’OI 
et de l’Antarctique. La Réunion est seulement une des étapes clés de leur 
cycle de vie: c’est cette dernière qui est étudiée dans ce document. 

Mammifères marins : La Réunion constitue l’une des zones de 
reproduction pour La Baleine à Bosse (Megaptera novaeangliae). 

Le grand dauphin de l’indopacifique (Tursiops aduncus) présente une 
population résidente fréquentant notamment la baie de Saint Paul. 

Tortues : la zone littorale (récif et substrat dur) de La Réunion est pour 
la tortue verte (Chelonia midas) et la tortue imbriquée (Eretmochelys 
imbricata) un habitat privilégié. De plus la tortue Chelonia midas vient à 
l’heure actuelle pondre occasionnellement sur les plages de l’île. 
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Mammifères marins : 

Baleines à bosse : les réservoirs de biodiversité associés se situent 
dans la bande côtière, entre  la bathymétrie -10 m à -100 m du nord-
ouest au sud de l’île. Toutefois, le reste du pourtour de l’île peut être 
considéré comme réservoir de biodiversité potentiel. Enfin, il est 
important de ne pas perdre de vue que les réservoirs de biodiversité de 
cette espèce prennent tout leur sens à des échelles plus importantes, 
(Antarctique-Océan Indien pour la baleine à bosse) non traitées ici.  

Grand dauphin : les réservoirs de biodiversité associés se situent dans 
la bande côtière sur une bathymétrie comprise en 0 et -60 m au nord-
ouest et ouest de l’île. Toutefois, le reste du pourtour de l’île peut être 
considéré comme un réservoir potentiel. 

Tortues : 

Concernant la fréquentation du milieu marin par les tortues : les 
réservoirs de biodiversité sont les zones récifales et les zones à substrat 
basaltiques comprises entre 0 et -50 m.  

L'ensemble des plages de l'île est défini comme une zone de pontes 
potentielle. 
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Tortues : Déplacement de l’ouest vers l’est (par le littoral nord) et accès 
aux zones de pontes (haut des plages de l’ouest et du sud). 

Toutefois, les corridors nécessaires au cycle de vie de ces espèces 
prennent tout leur sens à des échelles plus importantes (Océan Indien 
voir Antarctique-Océan Indien pour la baleine à bosse, ouest de l'OI pour 
les tortues). Il a donc été décidé de réserver le terme corridor aux axes 
de migrations pour les  Baleines à bosse. 
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Mammifères marins : fréquentation touristiques (Whale watching, 
navigation), routes maritimes et ouvrages littoraux d’ampleur. 

Les travaux de faible durée n'ont pas été identifiés mais leur impact peut 
être élevé selon leur nature, la prise en compte d'obstacles temporaires 
doit être évoquée 

Tortues marines : ouvrages littoraux d’ampleur, aménagements et 
artificialisation des hauts de plages, lumière sur les plages et 
fréquentation touristique (dérangement des zones de ponte). 
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Pressions naturelles : Cyclones et évènements climatiques majeurs pour 
les zones de nidification des tortues et leurs habitats marins ; 

Pressions anthropiques : pour les mammifères marins et les tortues, la 
dégradation des habitats est la principale menace : changement 
climatique, rejets directs et indirects (bassins versants) générant une 
pollution du milieu, urbanisation / artificialisation du trait de côte, 
aménagements littoraux, pollution lumineuse de la côte, fréquentation 
touristique, surexploitation des ressources, espèces invasives, routes 
maritimes. La diminution des proies par une surexploitation anthropique 
est également une menace pour le grand dauphin. 
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Principal enjeu de continuité : plages / mer pour l’accès aux plages des 
tortues vertes lors des périodes de ponte. 

Préservation de la tranquillité des zones de repos, reproduction, de mises 
bas et de nourrissage des jeunes baleines. 

Préservation des routes migratoires des mammifères marins et des 
tortues. 

 

 

Synthèse des lacunes de connaissances :  

• la distance de dispersion de larves et les cycles de transports larvaires ; 

• les zones sources et zones puits locales le cas échéants ; 

• les habitats littoraux dans la bande 0-20 m (pas de cartographie complète de 
cette bande tout autour de la réunion) ; 

• les corridors préférentiels et le suivi des déplacements de poissons que ce soit 
pour la migration bathymétrique ou les déplacements inter habitats ; 

• le suivi des déplacements des baleines à bosse, grand dauphin et tortue à une 
échelle locale (des premiers suivis ont été réalisés mais l'effort d'échantillonnage 
reste à ce jour trop faible) ; 

• le faible effort d'échantillonnage (notamment au nord et à l'est) pour les baleines 
à bosse, grands dauphins et tortues.  
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La zone côtière (bathymétrie comprise entre 0 et -100 m) : 
les mammifères marins et tortues  
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Les Baleines et les tortues effectuent des déplacements à l’échelle de l’OI 
et de l’Antarctique. La Réunion est seulement une des étapes clés de leur 
cycle de vie: c’est cette dernière qui est étudiée dans ce document. 

Mammifères marins : La Réunion constitue l’une des zones de 
reproduction pour La Baleine à Bosse (Megaptera novaeangliae). 

Le grand dauphin de l’indopacifique (Tursiops aduncus) présente une 
population résidente fréquentant notamment la baie de Saint Paul. 

Tortues : la zone littorale (récif et substrat dur) de La Réunion est pour 
la tortue verte (Chelonia midas) et la tortue imbriquée (Eretmochelys 
imbricata) un habitat privilégié. De plus la tortue Chelonia midas vient à 
l’heure actuelle pondre occasionnellement sur les plages de l’île. 
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Mammifères marins : 

Baleines à bosse : les réservoirs de biodiversité associés se situent 
dans la bande côtière, entre  la bathymétrie -10 m à -100 m du nord-
ouest au sud de l’île. Toutefois, le reste du pourtour de l’île peut être 
considéré comme réservoir de biodiversité potentiel. Enfin, il est 
important de ne pas perdre de vue que les réservoirs de biodiversité de 
cette espèce prennent tout leur sens à des échelles plus importantes, 
(Antarctique-Océan Indien pour la baleine à bosse) non traitées ici.  

Grand dauphin : les réservoirs de biodiversité associés se situent dans 
la bande côtière sur une bathymétrie comprise en 0 et -60 m au nord-
ouest et ouest de l’île. Toutefois, le reste du pourtour de l’île peut être 
considéré comme un réservoir potentiel. 

Tortues : 

Concernant la fréquentation du milieu marin par les tortues : les 
réservoirs de biodiversité sont les zones récifales et les zones à substrat 
basaltiques comprises entre 0 et -50 m.  

L'ensemble des plages de l'île est défini comme une zone de pontes 
potentielle. 

 

C
o

rr
id

o
r 

é
co

lo
g

iq
u

e
 

Tortues : Déplacement de l’ouest vers l’est (par le littoral nord) et accès 
aux zones de pontes (haut des plages de l’ouest et du sud). 

Toutefois, les corridors nécessaires au cycle de vie de ces espèces 
prennent tout leur sens à des échelles plus importantes (Océan Indien 
voir Antarctique-Océan Indien pour la baleine à bosse, ouest de l'OI pour 
les tortues). Il a donc été décidé de réserver le terme corridor aux axes 
de migrations pour les  Baleines à bosse. 

 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.168-169.
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 IV Analyse des incidences de la modification du SAR au regard des caractéristiques fonctionnelles des espaces impactés par le projet de modification du SAR

Synthèse des enjeux et composantes de la trame aérienne
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Trame aérienne 

E
n

je
u

x
 

Espèces ciblées : oiseaux dont le déplacement se fait sur de grandes distances 
indépendamment de la couverture végétale et de l’occupation du sol plus 
généralement. 

Il s’agit de déplacements au cours de leurs différentes activités, pour atteindre 
des sites de repos ou d’alimentation par exemple. A La Réunion, cet enjeu est 
avéré pour les oiseaux marins qui nichent à terre mais se nourrissent ou 
passent une partie de l’année en mer ainsi que pour le seul rapace nicheur, le 
Busard de Maillard dont la zone de chasse en milieu ouvert dépasse 
largement sa zone de nidification. 
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Les zones de nidification des oiseaux marins constituent les réservoirs de 
biodiversité de la trame aérienne. Ces espaces sont aussi pris en compte 
comme réservoirs de biodiversité dans la trame terrestre. Ces dernières ne 
sont pas bien connues à l’heure actuelle pour le Busard de Maillard. 
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Les couloirs de vol utilisés par les oiseaux marins couvrent l’ensemble de La 
Réunion mais sont préférentiellement situés le long des grandes ravines. Les 
itinéraires empruntés dépendent notamment des conditions météorologiques. 

Le déplacement des Busards de Maillard se fait indépendamment de 
l’occupation du sol. Il est vraisemblable qu’il suive partiellement le relief des 
bassins versants, profitant de l’aérologie locale. Ce déplacement se fait 
principalement entre des zones de nidification en altitude et des zones 
d’alimentation plus basses, les mosaïques de végétation notamment sont 
particulièrement appréciées. 
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Les principaux obstacles pour les Busards de Maillard sont les lignes à haute 
tension du réseau électrique, dans une moindre mesures les avions et 
potentiellement les éoliennes. 

Pour les oiseaux marins, les obstacles sont constitués par les ouvrages d’art 
traversant les ravines (route des Tamarins notamment), les sources de 
pollution lumineuse (parking, éclairage urbain, stade,…) et potentiellement les 
éoliennes. Les éclairages urbains entraînent un accroissement local des 
échouages et une forte mortalité indirecte. Ce facteur est impactant 
principalement lors de l’envol des jeunes oiseaux marins migrant en haute mer 
(Pétrels et puffins de Baillon). 

L’impact des éoliennes, confirmé en Europe continentale, reste peu documenté 
à La Réunion. Il a fait l’objet d’un suivi sur Sainte Suzanne sans signe de 
collision mais sans toutefois que le risque puisse être exclu du fait de la 
végétation dense et de la disparition des cadavres qui peut être très rapide. 
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s Les principales menaces pesant sur les busards de Maillard sont le braconnage 
et l’empoisonnement secondaire (dû aux campagnes de dératisation). 

Les principales menaces pesant sur les oiseaux marins sont les espèces 
exotiques envahissantes, notamment les chats et les rats qui peuvent 
s’alimenter des œufs et oisillons. 
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marins qui viennent à terre pour la reproduction et passent plusieurs mois 
chaque année en pleine mer. D'autant plus que cet enjeu concerne des 
espèces endémiques dont l'une est en danger critique d'extinction. 

 
 

12.2 Identification des réservoirs de biodiversité de la trame aérienne 
 

Concernant les oiseaux marins, les réservoirs de biodiversité correspondent en priorité 
aux zones de nidification. Il existe à ce titre trois arrêtés de protection de biotope qui ont 
été créés pour la protection des pétrels et noddis. Il s’agit de l’APB du Bras de la Plaine 
pour le Pétrel Noir, celui du Massif du Piton des Neiges pour le pétrel de Barau et l’arrêté 
de Petit île concerne principalement la colonie de noddis bruns nichant sur le site. Bien 
que les noddis soient localisé en bord de mer et donc peu concernés par les couloirs de 
vol interne à l’île, l’APB correspondant a été conservé par principe comme réservoir de 
biodiversité. Les périmètres des APB abrogés suite à la création du Parc National de La 
Réunion ont été conservés car ils matérialisent les principales zones de nidifications 
connues à ce jour et permettent une prise en compte plus précise des zones à enjeu à 
l’intérieur du Parc. 

Ont été ajouté pour les oiseaux marins les sites de nidification connus à ce jour sur la 
base du travail du CEBC/CNRS (1998), repris par la SEOR dans le cadre de la mission 
Parc et complétés avec les inventaires réalisés lors de l’ABC de la Plaine des Palmistes. 

La dernière espèce à enjeu de la trame aérienne est le busard de Maillard pour lequel il 
n’existe pas de zonages réglementaires spécifique. Les réservoirs de biodiversité pour 
cette espèce devraient là aussi correspondre aux zones de fortes concentrations de nids 
ou de fortes densités de domaines vitaux. A ce jour, la principale donnée reconnue est 
synthétisée au sein du Plan de Conservation de l’espèce. Cependant cette donnée  repose 
uniquement sur des focales d’observation.  Elle a donc trois biais : 

- l’effort d’observation qui est hétérogène sur le territoire (notamment en 
altitude) ; 

- la donnée qui correspond à une observation unique à un moment donné ; 

- la connaissance très faible des sites de nidification. 

Ainsi il a été décidé de ne pas cartographier les réservoirs de biodiversité potentiels, mais 
de se limiter à la cartographie des zones préférentielles de survol. 
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Espèces ciblées : oiseaux dont le déplacement se fait sur de grandes distances 
indépendamment de la couverture végétale et de l’occupation du sol plus 
généralement. 

Il s’agit de déplacements au cours de leurs différentes activités, pour atteindre 
des sites de repos ou d’alimentation par exemple. A La Réunion, cet enjeu est 
avéré pour les oiseaux marins qui nichent à terre mais se nourrissent ou 
passent une partie de l’année en mer ainsi que pour le seul rapace nicheur, le 
Busard de Maillard dont la zone de chasse en milieu ouvert dépasse 
largement sa zone de nidification. 
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Les zones de nidification des oiseaux marins constituent les réservoirs de 
biodiversité de la trame aérienne. Ces espaces sont aussi pris en compte 
comme réservoirs de biodiversité dans la trame terrestre. Ces dernières ne 
sont pas bien connues à l’heure actuelle pour le Busard de Maillard. 
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Les couloirs de vol utilisés par les oiseaux marins couvrent l’ensemble de La 
Réunion mais sont préférentiellement situés le long des grandes ravines. Les 
itinéraires empruntés dépendent notamment des conditions météorologiques. 

Le déplacement des Busards de Maillard se fait indépendamment de 
l’occupation du sol. Il est vraisemblable qu’il suive partiellement le relief des 
bassins versants, profitant de l’aérologie locale. Ce déplacement se fait 
principalement entre des zones de nidification en altitude et des zones 
d’alimentation plus basses, les mosaïques de végétation notamment sont 
particulièrement appréciées. 

O
b

st
a
cl

e
s 

Les principaux obstacles pour les Busards de Maillard sont les lignes à haute 
tension du réseau électrique, dans une moindre mesures les avions et 
potentiellement les éoliennes. 

Pour les oiseaux marins, les obstacles sont constitués par les ouvrages d’art 
traversant les ravines (route des Tamarins notamment), les sources de 
pollution lumineuse (parking, éclairage urbain, stade,…) et potentiellement les 
éoliennes. Les éclairages urbains entraînent un accroissement local des 
échouages et une forte mortalité indirecte. Ce facteur est impactant 
principalement lors de l’envol des jeunes oiseaux marins migrant en haute mer 
(Pétrels et puffins de Baillon). 

L’impact des éoliennes, confirmé en Europe continentale, reste peu documenté 
à La Réunion. Il a fait l’objet d’un suivi sur Sainte Suzanne sans signe de 
collision mais sans toutefois que le risque puisse être exclu du fait de la 
végétation dense et de la disparition des cadavres qui peut être très rapide. 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.182-183.
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4  L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
IV Analyse des incidences de la modification du SAR au regard des caractéristiques fonctionnelles des espaces impactés par le projet de modification du SAR

C - Analyse des effets de la 
modification du SAR sur les 
continuités écologiques.

La modification du SAR vise la prise en 
compte, au niveau du Territoire de l’Île de La 
Réunion de projets existants ou à venir.

Sur le plan des espaces concernés, la modi-
fication porte, pour l’essentiel, sur les espaces 
du littoral réunionnais, terrestres et maritimes. 
En effet, la modification ne porte sur aucun 
projet qui impacterait des milieux terrestres 
de Moyenne ou de Haute Altitude.

Du point de vue des milieux naturels ter-
restres, les enjeux de la modification portent 
donc sur des secteurs déjà largement urbanisés.

Toutefois, il y a lieu de relever que si les 
effets d’emprise induisant une modification 
de la nature des sols sont limités au regard des 
surfaces affectées par la modification, cette 
dernière, pour certains des projets qu’elle 
concerne, peut viser des milieux naturels pré-
sentant des enjeux de conservation prioritaires 
ou des espaces constituant des réservoirs de 
biodiversité ou des corridors écologiques.

L’analyse conduite a consisté à croiser les 
périmètres des projets interceptant en tota-
lité ou partiellement, les différentes trames 
et sous-trames représentées dans les cartes 
de synthèse par milieux de l’étude de la DEAL 
identifiées aux pages 35 à 38 suivantes, puis de 
recenser, pour chaque trame et sous-trames, 
les réservoirs et corridors, potentiels ou avérés 
susceptibles d’être impactés.

Pour chacun, il a été présenté de manière 
synthétique, leurs composantes, leurs enjeux 
et leurs menaces ainsi que les enjeux des conti-
nuités écologiques concernées.

Puis, l’on a envisagé les incidences poten-
tielles de chacun des points de la modification 
au regard des fonctionnalités écologiques, et 
procédé à une synthèse des effets cumulés 
potentiels de la modification qui sera présen-
tée dans un dernier tableau.
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4 L’analyse des incidences environnementales de la modification du SAR 
 IV Analyse des incidences de la modification du SAR au regard des caractéristiques fonctionnelles des espaces impactés par le projet de modification du SAR

C.1 - Identification des trames et sous-trames interceptées par les différents projets objet de la modification du SAR.

Le tableau ci-dessous procède au croisement entre les différents projets objet de la modification du SAR et les trames et sous-trames que lesdits projets interceptent.

Tableau de Synthèse des trames susceptibles  
d’être impactées au regard des projets pris  

en compte dans la modification du SAR :

Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide
Réservoir 

biodiversité 
avéré

Corridor 
avéré

Corridor 
potentiel

Réservoir 
biodiversité 

avéré

Réservoir 
biodiversité 

potentiel

Réservoir 
biodiversité 

avéré

Réservoir 
biodiversité 

potentiel

Corridor 
avéré

Corridor 
potentiel

Réservoir 
biodiversité 

avéré

Réservoir 
biodiversité 

potentiel

Corridor 
avéré

Corridor 
potentiel

Transport par câble Bellepierre / La Montagne ✓ ✓ ✓

Espaces  
carrières

Lataniers ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Ravine du Trou ✓ ✓ ✓

Extension STEP Pierrefonds ✓ ✓

ZALM 
susceptibles 
d’accueillir  

de futurs bas-
sins de bai-

gnades

2 Barachois (St-Denis) ✓ ✓ ✓

11 Le littoral entre le port et le centre ville 
(Ste-Marie) ✓ ✓ ✓

16 Bocage (Ste-Suzanne) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

22 Le Colosse (St-André) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

30 Le littoral entre la rivière du Mât et la 
rivière des Roches (Bras-Panon) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

34 Le Butor (St-Benoît) ✓ ✓ ✓

38 La Marine (Ste-Rose) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

46 Baril (St-Philippe) ✓ ✓ ✓ ✓

47 Cap Méchant (St-Philippe) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

51 Butor / La Cayenne (St-Joseph) ✓ ✓ ✓ ✓

53 Manapany (St-Joseph) ✓ ✓

58 Grande Anse (Petite-île) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

61 Grand Bois (St-Pierre) ✓ ✓ ✓

64 Rivière d’Abord / Ravine Blanche 
(St-Pierre) ✓ ✓ ✓

73 Bel Air (St-Louis) ✓ ✓ ✓

80 Étang-Salé-les-Bains (Étang-Salé) ✓ ✓ ✓

82 Le littoral du centre ville (St-Leu) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

84 Souris Chaude (Trois-Bassins) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

85 La Saline-les Bains / Trou d’Eau (St-Paul) ✓ ✓ ✓ ✓

86 Ermitage (St-Paul) ✓ ✓ ✓

88 Boucan-Canot / Cap Homard (St-Paul) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

90 Front de Mer du centre ville (St-Paul) ✓ ✓

95 Cambaie (St-Paul) ✓ ✓ ✓ ✓

100 Port Ouest (Le Port) ✓ ✓

105 Littoral Nord (Le Port) ✓ ✓ ✓ ✓

109 Littoral du centre ville (La Possession) ✓ ✓ ✓ ✓

RESA Aéroport Pierrefonds ✓
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C.2 - Composantes, enjeux, menaces des trames et sous-trames interceptées par les différents projets objet de la modification du SAR.

Le tableau ci-dessous recense, pour chaque trame et sous-trames susceptibles d’être impactées par le projet de modification du SAR, les réservoirs et corridors, potentiels ou avérés présentant des enjeux.

Grille générale d’analyse et sa déclinaison par projets pris en compte dans le cadre de la modification du SAR.

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Sous trame 
côtière habitats

Sous trame 
côtière 

espèces
Basse altitude 
sous le vent

Basse altitude  
au vent Littoral Ravines et 

rivières Zones humides

Enjeux 
Espèces

Oiseaux dont le dépla-
cement se fait sur de 
grandes distances indé-
pendamment de la cou-
verture végétale et de 
l’occupation du sol.
Oiseaux marins qui 
nichent à terre mais se 
nourrissent ou passent 
une partie de l’année 
en mer ainsi que pour 
le seul rapace nicheur, 
le Busard de Mail-
lard dont la zone de 
chasse en milieu ouvert 
dépasse largement sa 
zone de nidification.

Recrutement lar-
vaire autochtone
Déplacement 
bathymétrique des 
poissons côtiers 
entre les différents 
habitats

Mammifères 
marins et tor-
tues

Continuum 
mégatherme 
semi-xérophile.
Enjeu de conserva-
tion prioritaire.
Reliques basse alti-
tude secteur de La 
Montagne / La Pos-
session

Continuum 
mégatherme 
hygrophi le  de 
basse altitude.

S y s t è m e  d e 
végétat ion de 
falaise / trottis 
rocheux / plages

Migration des pois-
sons et macrocrus-
tacés indigènes 
de La Réunion 
dans les rivières 
p é r e n n e s  e t 
ravines.

M i g r a t i o n  d e s 
espèces indigènes 
de poissons et 
macrocrustacés,
Habitat important 
pour le héron strié,
Etape périodique 
pour les oiseaux 
migrateurs, princi-
palement limicoles.

Réservoirs 

Zones de nidification 
des oiseaux marins

Récifs coralliens de la zone ouest 
de l’île,
Zone basaltique et zone de galets
Déplacements bathymétriques

Cœur du PNR, ENS, réserves naturelles,
Conservatoire du littoral,
Sites importants connus de nidifications 
des oiseaux marins,
Espaces vitaux des zones humides pour le 
gécko et le busard) 

Milieux naturels lit-
toraux ;
Aire de répartition 
du gécko,
Site de ponte des 
tortues

Les 4 Rivières défi-
nies en tant que 
réservoirs biolo-
giques,
Les cours d’eau 
considérés comme 
étant à préserver 

Étangs littoraux
A u t re s  z o n e s 
humides pouvant 
être considérées 
comme réservoirs 
de biodiversité 
potentiels : « Étang 
du Gol et Petit Étang 
ou Cambuston. » 
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Corridors

Couloirs de vol :
Ensemble de La Réu-
nion préférentiellement 
le long des grandes 
ravines.

Recrutement lar-
vaire autochtone
Déplacement 
bathymétrique des 
poissons côtiers 
entre les différents 
habitats

Tortues Planèzes, ravines, 
remparts

Ravines,
Milieux naturels ou 
semi naturels

Tous les milieux 
naturels dégradés 
ou exotique avec 
un potentiel de 
restauration / Accès 
plage / mer pontes 
des tortues.

Rivières pérennes ;
Ravines en eau en 
lien avec le réseau 
hydrographique 
ou se déversant 
directement dans 
l’océan et pour les-
quelles des don-
nées d’inventaires 
sont disponibles.

Pour les espèces 
d iadromes :  l a 
connexion hydrau-
lique des zones 
humides
P e t i t e s  z o n e s 
humides reliées au 
réseau hydrogra-
phique
Pour le héron strié, 
les ravines

Obstacles 
/ menaces

Obstacles aériens et 
ouvrages d’art traver-
sant les ravines.
Sources de Pollution 
lumineuse.

Infrastructures 
côtières et en mer,
Artificialisation de 
la côte, 

Fréquentation 
touristique
Routes 
maritimes 
/ ouvrages lit-
toraux d’am-
pleur
Aménagement 
et artificialisa-
tion des hauts 
de plage et 
lumière sur les 
plages

Aménagements, infrastructures et urba-
nisation

Urbanisation :
- pollution lumi-
neuse
- artificialisation du 
trait de côte
- Sur fréquentation 
du littoral

Aménagements 
sur les rivières. Les 
obstacles peuvent 
être soit naturels 
comme les assecs 
et les cascades, 
soit artificiels tels 
que les franchisse-
ments routiers, les 
barrages, les seuils 
et les prélèvements
Menaces : pêches, 
rejets, prélève-
ments

Obstacles d’origine 
naturelle (en lien avec 
le régime hydrolo-
gique) ou anthro-
pique (gestion des 
cordons dunaires, 
ouvrages transver-
saux).
Câbles aériens ainsi 
que les grandes 
infrastructures de 
franchissement
Menaces :
-Pression foncière,
-Pollutions chro-
niques des eaux (…) 

Enjeux conti-
nuité

Préservation des cou-
loirs de vol terre / mer 
est primordiale pour les 
oiseaux marins.

Échanges larvaires 
côtiers.
Main t i en  des 
migrations bathy-
métriques et des 
déplacements 
entre habitat.

Accès 
plage / mer 
pontes des 
tortues.
Préservation 
Route migra-
t o i r e  d e s 
espèces.

Maintien de la continuité écologique 
Hauts / Bas,
Préservation et restauration des ravines

M a i n t i e n  o u 
reconstitution de 
la continuité le long 
du littoral (interface 
terre / mer) 

Embouchures 
comme zone de 
transition entre le 
milieu marin et le 
milieu eau douce.
Connexion eaux 
douces / océan pri-
mordiale pour les 
espèces diadromes

Caractère essen-
tiel de l’interface 
du milieu marin et 
du milieu aquatique 
d’eau douce,
Importance de la 
connexion de la zone 
humide avec le milieu 
marin.
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Il ressort de ce tableau ci-avant :

•  Que pour chaque trame, il existe des 
enjeux spécifiques d’espèces ;

•  Que chaque trame est susceptible de 
recéler des réservoirs de biodiversité 
et des corridors écologiques ;

•  Que les enjeux de continuités de chaque 
trame procèdent d’un croisement entre 
les enjeux d’espèces, les réservoirs de 
biodiversité et les corridors ;

•  Que les impacts potentiels du projet de 
modification résident dans les obsta-
cles et menaces que sa mise en œuvre 
est susceptible de faire peser sur les 
enjeux de continuités écologiques iden-
tifiés dans la dernière ligne du tableau.
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C.3 - Grille de lecture de l’analyse d’impacts 
mise en œuvre.

Afin de faciliter la lecture et la compréhen-
sion de l’analyse d’impacts à laquelle il a été 
procédé, il a été jugé préférable d’en assurer 
la restitution sous forme de tableaux.

La démarche mise en œuvre est traduite au 
travers de la structuration des tableaux qui 
présente tous la même forme et la même arti-
culation. Une première approche a consisté à 
procéder à une analyse, projets par projets. 
Puis dans une seconde approche, il a été pro-
cédé à une analyse globale, de l’ensemble des 
projets cumulés, à l’échelle de la procédure de 
modification du SAR.

C’est ainsi que les différents tableaux qui 
suivent, envisagent les incidences potentielles 
de chacun des points de la modification au 
regard des sensibilités des fonctionnalités éco-
logiques. L’on a envisagé ici des incidences 
potentielles établies sur la base d’une sensibilité 
connue des corridors / réservoirs, étant précisé 
que ces incidences seront à minima limitées, 
voire évitées grâce aux mesures ERC prises à 
l’échelle de la modification du SAR, puis ulté-
rieurement des projets.

Pour ce faire, et retranscrivant la démarche 
d’analyse menée, l’on trouve dans lesdits 
tableaux :

•  L’identification, par un code couleur, des 
sensibilités et enjeux des continuités éco-
logiques susceptibles d’être impactés par 
chaque projet pris isolément, puis par l’en-
semble des projets pris de manière cumu-
lée.

Ce code couleur est le suivant :

Sensibilité forte

Sensibilité modérée

Sensibilité Faible

•  L’identification, par le même code couleur, 
de la gravité ou de l’importance des obsta-
cles et des menaces que sont susceptibles 
de faire peser les projets pris isolément et 
de manière cumulée, sur les continuités 
écologiques dont la sensibilité a été mise 
en évidence comme indiqué ci-dessus.

Ce code couleur est le suivant :

Menaces / obstacles forts

Menaces / obstacles Modérés

Menaces / obstacles faibles

•  La confrontation entre les sensibilités iden-
tifiées avec les menaces et obstacles sous la 
forme d’une analyse, comme les mesures à 
prendre au titre de la démarche ERC.
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C.4 - Tableaux d’analyse par projets.

1. Projet de TCSP – Transports par câbles Saint-Denis / La Montagne

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent Littoral Ravines et rivières Zones humides

Réservoirs 

Les réservoirs de 
biodiversité poten-
tiel sont constitués 
au SAR par les :
ERLAP (15,81 ha) ;
ZNIEFF 1 (15,81 ha) ;
Continuités Écolo-
giques (1,6 ha)

Corridors Zone de survol : pro-
babilité forte.

Ravine de la Rivière 
Saint-Denis

Rivière Saint-Denis.
Corridor avéré Corridor altitudinal

Enjeux continuité Préservation des couloirs de vol terre / mer est 
primordiale pour les oiseaux marins

Maintien de la conti-
nuité écologique 
Hauts / Bas,
Préservation et res-
tauration des ravines

L’enjeu se situe au 
niveau des embou-
chures qui constituent 
des zones de transi-
tion entre le milieu 
marin et le milieu eau 
douce.
L’enjeu réside égale-
ment dans le fait de 
maintenir la connexion 
eaux douces / océan, 
primordiale pour les 
espèces diadromes.

Caractère essen-
tiel de l’interface 
du milieu marin et 
du milieu aquatique 
d’eau douce,
Importance de la 
connexion de la 
zone humide avec 
le milieu marin.
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Menaces et obstacles

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse 
altitude  
au vent

Littoral Ravines et rivières Zones humides

Obstacles
Menaces

Obstacles aériens : lignes du Téléphérique.
Emprise des poteaux 
du téléphérique.
Emprise en phase 
travaux

Aménagements dans la rivière :
Obstacle pouvant résulter des poteaux du 
téléphérique.
En période de travaux, franchissement et 
occupation dans le lit de la rivière. 

Obstacles : Câbles 
aériens 

Pollution lumineuse
Menaces : Pollu-
tions chroniques des 
eaux (…) 

Impacts et mesures ERC

Impacts potentiels
Il résulte de la confrontation des enjeux et des menaces ou obstacles susceptibles de résulter de la mise en œuvre du projet, que les enjeux de continuités écologiques résident dans la pré-
servation des couloirs terre-mer pour l’avifaune marine ainsi que dans le maintien des connexions entre les milieux marins et eaux douces au travers de la ravine Rivière Saint-Denis.
Le projet de TCSP transports par Câbles (transport aérien câblé) est de nature à constituer un obstacle à la circulation de l’avifaune. Il s’agit d’un enjeu fort et d’une menace forte.
Le projet présente, également pour l’avifaune un risque de perturbation des espèces en raison de la pollution lumineuse. Si l’enjeu est fort, la menace est moindre.
Sur le plan des continuités écologiques terrestres et aquatiques, l’enjeu est fort et la menace importante en phase travaux ; cela étant et de manière définitive, l’effet d’emprise au sol est 
limité eu égard au type d’ouvrage envisagé.

Mesures ERC
Les conclusions présentées sur les mesures d’évitement, réduction et compensation d’impacts, p. 247 et suivantes du volume 5 demeurent valables.
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2. Projet espaces carrières

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent Littoral Ravines et rivières Zones Humides

Réservoirs 

Lataniers

Continuités écolo-
giques en ZPU au 
SAR.
Réservoirs poten-
tiels et réservoirs 
avérés

Continuités écolo-
giques au SAR.
Réservoirs de biodi-
versité

Ravine du Trou

Corridors

Lataniers Zone de survol : 
probabilité forte

Zone de survol prio-
rité 1 Corridors potentiels Continuités écolo-

giques Corridors avérés

Ravine du Trou Zone de survol : 
probabilité moyenne

Zone de survol prio-
rité 2

Enjeux continuité Préservation des couloirs de vol terre / mer 
primordiale pour les oiseaux marins

Maintien de la conti-
nuité écologique 
Hauts / Bas,
Préservation et res-
tauration des ravines

Maintien ou recons-
titution de la conti-
nuité le long du 
littoral – interface 
terre mer
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Menaces et obstacles

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent Littoral Ravines et rivières Zones humides

Obstacles
Menaces

Pollution lumineuse. Occupation du sol
Aménagements

Occupation du sol
Aménagements Menace rejets

Impacts et mesures ERC

Impacts
Sur le plan des enjeux et des sensibilités, c’est le projet de carrière des Lataniers qui, sur le plan des continuités écologiques présente les obstacles et les menaces potentiels les plus forts, 
et ce, à raison de la présence de la Ravine des Lataniers.
Toutefois, cette dernière est exclue du périmètre potentiel de l’espace carrière identifié au SAR. Néanmoins, et nonobstant l’absence d’impact direct sur la Ravine des Lataniers, la présence 
de cette dernière, induit, des enjeux susceptibles d’être forts au voisinage des remparts de la Ravine. A ce titre, le secteur d’emprise du projet de carrière est visé au SAR comme un secteur 
de continuité écologique. Toutefois, il s’agit d’un espace qui au SAR est potentiellement urbanisable car inclus dans une zone préférentielle d’urbanisation. L’impact environnemental éven-
tuel susceptible de résulter d’une modification de l’usage des sols a donc été évalué dans le cadre du SAR en vigueur. En outre, et à l’échelle locale, il y a lieu de rappeler que le secteur en 
cause a fait l’objet d’une exploitation de carrière par le passé.
Le projet de carrière de Ravine du Trou ne présente pas ce même niveau de menaces compte tenu de la moindre valeur du point vue environnemental du secteur ; les enjeux à ce niveau rési-
dant dans la Ravine du Trou et celle des Avirons qui ne figurent pas dans l’emprise du projet. En outre, l’espace compris entre les deux ravines présente sur le plan des fonctionnalités éco-
logiques un caractère dégradé comme en atteste le fait que cet espace n’a pas été identifié au SAR comme susceptible de receler d’enjeux environnementaux forts.
Sur le secteur de Ravine du Trou, et bien que celui-ci soit encadré par deux Ravines, la Ravine du Trou et celle des Avirons, les enjeux en terme de fonctionnalités de l’espace compris entre 
ces deux ravines sont très limités, en raison des effets de fragmentation des milieux déjà opérés.
Il ressort du tableau ci-dessus, que c’est l’inscription au SAR de l’espace carrière dans le secteur des Lataniers qui présente, à priori, les enjeux les plus forts au regard des fonctionnalités 
écologiques. Toutefois, la Ravine des Lataniers est exclue du périmètre potentiel de l’espace carrière identifié au SAR. Néanmoins, et nonobstant l’absence d’impact direct sur la Ravine des 
Lataniers, la présence de cette dernière, induit, des enjeux susceptibles d’être forts au voisinage des remparts de la Ravine.
La pollution lumineuse pour l’avifaune présente une sensibilité et une menace fortes, comme c’est le cas pour l’ensemble du territoire de La Réunion.

Mesures ERC
Les conclusions présentées sur les mesures d’évitement, réduction et compensation d’impacts, p. 258 et suivantes du volume 5 demeurent valables.
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3. Projet aménagement ZALM – Bassins de baignade

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne. 
Busard

Nocturne 
Oiseaux 
marins

Sous trame 
côtière habitats

Sous trame 
côtière 

espèces

Basse  
altitude  

sous le vent

Basse alti-
tude  

au vent
Littoral Ravines et rivières Zones humides

Réservoirs 

Réserve naturelle marine
zones marines protégées
Récifs coralliens (Ouest de l’île)
zone basaltique et zone galets –
Déplacements bathymétriques
Réservoirs de biodiversité

4 réservoirs 
de biodiversi-
tés potentiels 
ou avérés sont 
potentiellement 
interceptés par 
7 ZALM : n°58 – 
61 -84 – 85 – 86 
– 88 - 95 

5 réservoirs 
de biodiver-
sité    avérés 
ou potentiels  
sont poten-
tiellement 
interceptés 
par 5 ZALM : 
n°16 – 22 – 30 
– 38 – 47

5 réservoirs 
de biodiver-
sité    avérés ou 
potentiels sont 
potentiellement 
interceptés par 
5 ZALM n° 16 – 
22 – 47 – 84 – 95 

3 réservoirs de bio-
diversités avérés 
ou potentiels sont  
potentiellement 
interceptés par 3 
ZALM : n° 16 – 22 - 80

1 réservoir de bio-
diversité  potentiel 
est potentielle-
ment intercepté 
par 1 ZALM : n°22 
celle du Colosse à 
Saint-André

Corridors

Zone de sur-
vol de pro-
babilité forte 
à moyenne 
selon la loca-
lisation des 
ZALM

Zone de survol 
de priorité 1 à 3 
selon la localisa-
tion des ZALM

8 continuités 
écologiques 
potentielles 
sont potentiel-
lement inter-
ceptées par 11 
ZALM : n° 58 – 
61 – 82 – 84 – 85 
– 86 – 88 – 90 – 
100 – 105 - 109 

5 continuités 
écologiques 
potentielles 
sont poten-
tiellement 
interceptées 
par 5 ZALM : 
n° 16 – 30 – 
38 – 46 – 47

3 continuités 
écologiques 
sont potentiel-
lement inter-
ceptées par 3 
ZALM :  n°84 – 
85 - 105

12 continuités éco-
logiques poten-
tielles ou avérées  
sont potentiellement 
interceptées par 12 
ZALM : n° 16 – 38 – 
46 – 51 – 58 – 64 – 82 
– 84 – 85 – 86 – 88 
- 109

2 continuités éco-
logiques poten-
t i e l l e s  s o n t 
potentiellement 
interceptées par 2 
ZALM : n° 16 - 51

Enjeux  
continuité

Préservation des couloirs de vol 
terre / mer primordiale pour les 
oiseaux marins

Échanges larvaires 
côtiers.
M a i n t i e n  d e s 
migrations bathy-
métriques et des 
déplacements entre 
habitat

Accès 
plage / mer 
pontes des 
tortues.
Préservation 
Route migra-
t o i re  d e s 
espèces.

Maintien de la continuité écolo-
gique Hauts / Bas, préservation et 
restauration des ravines

Maint ien ou 
reconstitution 
de la continuité 
le long du littoral 
– interface terre 
mer

Embouchures comme 
zone de transition 
entre le milieu marin 
et le milieu eau douce.
Connexion eaux 
douces / océan pri-
mordiale pour les 
espèces diadromes

Caractère essen-
tiel de l’interface du 
milieu marin et du 
milieu aquatique 
d’eau douce,
Importance de la 
connexion de la 
zone humide avec 
le milieu marin
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 IV Analyse des incidences de la modification du SAR au regard des caractéristiques fonctionnelles des espaces impactés par le projet de modification du SAR

Obstacles et menaces

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux 
marins

Sous trame 
côtière habitats

Sous trame 
côtière 

espèces

Basse  
altitude  
sous le 

vent

Basse 
altitude  
au vent

Littoral Ravines et rivières Zones humides

Obstacles
Menaces

Sources de Pollution lumineuse.

Infrastructures côtières et en mer

Artificialisation de la côte,
Fréquentation touristique,

Aménagement et artificialisation des 
hauts de plage, occupation du sol

Aménagements, 
infrastructures  
et urbanisation

Artificialisation 
des milieux.
Urbanisation :
Pollution lumi-
neuse
artificialisation 
du trait de côte
Surfréquentation 
du littoral

Obstacles artificiels,
Rejets et pollution

Obstacles d’ori-
gine anthropique 
(ouvrages transver-
saux)
Menaces :
-Pression foncière,
-Pollutions chro-
niques des eaux (…) 

Impacts et mesures

Impacts
La modification du SAR vise à ouvrir la possibilité d’aménager des bassins de baignade dans les ZALM, qui sont au nombre de 26 sur l’ensemble du territoire réunionnais. Eu égard à la nature 
des projets de bassins de baignade et à l’environnement dans lesquels leur réalisation est susceptible de s’inscrire, les sensibilités sont fortes à très fortes comme les obstacles et menaces 
susceptibles de résulter de la mise en œuvre des projets de bassins dont la modification du SAR ouvre la possibilité de réalisation.
La sensibilité et les enjeux en terme de continuités écologiques sont aussi forts que ceux des enjeux environnementaux en terme d’habitats, d’espèces et de milieux concernés et ce, dès lors 
que les bassins de baignade, par définition, s’inscrivent sur une interface terre-mer.

Mesures ERC
Dans le cadre de la modification du SAR, il a été prévu un important dispositif au titre de la démarche ERC, lequel, repose en substance, sur un principe d’évitement consistant à s’assurer, au 
niveau de SAR, qu’aucun bassin de baignade ne puisse être aménagé dans des espaces de continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques marins et terrestres) 
avérées à l’issue de la réalisation d’un diagnostic environnemental de l’aire d’étude.
Sur ce point, il est renvoyé aux développements du présent mémoire qui ont trait à la prise en compte de la recommandation n°11 de l’Autorité environnementale, plus particulièrement sur 
l’évolution apportée à la définition de mesures ERC au titre de la modification du SAR relative aux bassins de baignade.
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IV Analyse des incidences de la modification du SAR au regard des caractéristiques fonctionnelles des espaces impactés par le projet de modification du SAR

4. Projet extension STEP Pierrefonds

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre

Sous-trame Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse  
altitude  

sous le vent
Basse altitude  

au vent Littoral

Réservoirs Coupures d’urbanisations au 
SAR à usage agricole

Corridors Zone de survol : probabilité 
moyenne Zone de survol : priorité 1 Continuité écologique poten-

tielle

Enjeux continuité Préservation des couloirs de vol terre / mer primordiale pour 
les oiseaux marins

Maintien de la continuité 
écologique Hauts / Bas,
Préservation et restauration 
des ravines

Maintien ou reconstitution de 
la continuité le long du littoral 
– interface terre mer

Obstacles et menaces

Obstacles
Menaces

Sources de Pollution lumineuse. Aménagements, infrastruc-
tures et urbanisation

Impacts et mesures ERC

Il résulte du tableau ci-dessus que le projet de STEP n’est pas de nature, par lui-même, à constituer une menace ou un obstacle au regard des enjeux des continuités écologiques. En effet, 
l’aménagement n’est pas de nature à impacter la continuité écologique entre les Hauts et les Bas ou une ravine, ni même à présenter le caractère de menace des couloirs de vol entre la 
terre et la mer pour l’avifaune marine.
Les conclusions présentées p. 266 et suivantes, volume 5 restent valables.
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 IV Analyse des incidences de la modification du SAR au regard des caractéristiques fonctionnelles des espaces impactés par le projet de modification du SAR

5. Projet RESA – Aéroport de Pierrefonds

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre

Sous-trame Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent Littoral

Réservoirs Espace urbain de référence 
au SAR.

Corridors Zone de survol : probabilité 
moyenne Zone de survol : priorité 1 Continuité écologique poten-

tielle
Continuité écologie poten-
tielle

Enjeux continuité Préservation des couloirs de vol terre / mer primordiale pour 
les oiseaux marins

Maintien de la continuité 
écologique Hauts / Bas,
Préservation et restauration 
des ravines

Maintien ou reconstitution 
de la continuité écologique 
le long du littoral – interface 
terre mer

Obstacles et menaces

Obstacles
Menaces

Sources de Pollution lumineuse.
Obstacles aérien (avion) 

Aménagements, infrastruc-
tures et urbanisation Espace déjà urbanisé

Impacts et mesures ERC

La modification du SAR, sur ce point, induit seulement le fait que le SAR prenne en considération, sans en décompter les surfaces au titre de l’extension éventuelle de l’aéroport, les surfaces 
nécessaires à l’aménagement des RESA.
Le projet n’est pas de nature, par lui-même, à constituer une menace ou un obstacle au regard des enjeux des continuités écologiques. En effet, l’aménagement n’est pas de nature à impac-
ter la continuité écologique entre les Hauts et les Bas ou une ravine, ni même à présenter le caractère de menace des couloirs de vol entre la terre et la mer pour l’avifaune marine.
Si la source de pollution lumineuse et l’obstacle aérien constituent de réelles menaces sur les enjeux relatifs à la préservation des couloirs de vol des oiseaux marins, ce n’est pas tant la 
modification du SAR sur ce point qui constitue la source de l’impact que les installations existantes.
Les conclusions présentées p. 289 et suivantes, volume 5 restent valables.
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V.1 La répartition spatiale et à l’échelle de l’Île de La Réunion des espaces concernés par la procédure de modification du SAR 

V  Synthèse de l’analyse d’incidences des modifications apportées au SAR approuvé : l’effet cumulé des modifications

Il a été envisagé ci-dessus les incidences de 
la procédure de modification du SAR, et ce, au 
travers d’une analyse conduite pour chacun 
des objets pour lesquels le SAR en vigueur est 
soumis à la procédure de modification.

L’analyse ainsi conduite permet de formuler 
les conclusions suivantes.

V.1  La répartition spatiale et à 
l’échelle de l’Île de La Réunion 
des espaces concernés par la 
procédure de modification du SAR 

La répartition géographique des espaces du 
territoire insulaire concernés par la procédure 
de modification du SAR est représentée dans 
la carte ci-dessous.

 
Figure 6 : Localisation des espaces concernés par les différentes modifications apportées au SAR dans le cadre de la 
présente procédure.

Il ressort de cette cartographie qu’aucun des 
espaces concernés par la procédure de modifi-
cation n’est situé dans les Hauts de l’Île. 

En effet, l’ensemble des espaces impactés 
par la procédure de modification est situé sur 
les bans des communes littorales du territoire 
insulaire.

En conséquence, et du point de vue spatial, 
la procédure de modification affecte des zones 
de la bordure littorale majoritairement urbani-
sées ou peu éloignées de ces zones.

V.2  L’impact global de la 
procédure de modification selon le 
type d’espaces délimité par le SAR 
qu’elle concerne

Dans ce cadre, il est mis en évidence ci-des-
sous l’effet global de la procédure de modifica-
tion sur les différents espaces du SAR qui sont 
impactés par la procédure.
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V.2 L’impact global de la procédure de modification selon le type d’espaces délimité par le SAR qu’elle concerne

V.2.1  Effets cumulés de la modification du SAR, sur les espaces qu’il délimite en distinguant les espaces HORS SMVM et ceux qui y sont inclus 

Objets de la modification

Types d’espaces délimités  
par le SAR hors SMVM

Transport par 
câble Saint-Denis

Espace carrière 
des Lataniers

Espace carrière 
Ravine du Trou

Extension STEU 
Pierrefonds

ZALM – bassins 
de baignade

RESA aéroport 
Pierrefonds

Espaces Naturels de protection Forte.

Espaces Naturels remarquables du littoral à préserver 15,81 ha soit 0,23 % 

ZNIEFF de type 1 15,81 ha soit 0,01 %

Continuité écologique 1,6 ha soit 0,00 % 19,8 ha soit 0,22 % 
(non protégée)

Coupures d’urbanisation

Espaces agricoles 20,17 ha soit 0,04 %

Espaces urbains 8 ha soit 0,02 %

Types d’espaces délimités  
au SMVM

Transport par 
câble Saint-Denis

Espace carrière 
des Lataniers

Espace carrière 
Ravine du Trou

Extension STEU 
Pierrefonds

ZALM – bassins 
de baignade

RESA aéroport 
Pierrefonds

Espaces Naturels de protection Forte 5,31 ha soit 1,32 %

Espaces Naturels remarquables du littoral à préserver

134,81 ha soit 2,01 % 
terrestre

282,45 ha soit 4,46 % 
marins

Espaces Marins

182,03 ha soit 5,20 % 
en réserve marine

16,4 ha soit 2,10 % 
zone marine protégée

Continuité écologique 195,22 ha soit 4,88 %

Coupures d’urbanisation 15,45 ha soit 0,26 % 3,2 ha soit 0,05 % 15,99 ha soit 0,27 % 

Espaces Agricoles 36,26 ha soit 0,41 %

Espaces Urbains 476,17 ha soit 6,29 % Neutre
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V.2.2  Effets cumulés de la modification du SAR, sur les espaces qu’il 
délimite

Types d’espaces délimités  
au SAR Bilan procédure modification

Espaces Naturels de protection Forte. 652,62 ha sur 125 000 ha au SAR, soit 0,52 %

Continuité écologique 216,62 ha sur 41 383 ha soit 0,52 %

Coupures d’urbanisation 34,64 ha sur 6 398 ha soit 0,54 %

Espaces agricoles 56,43 ha sur 55 430 ha soit 0,10 %

Espaces urbains 484,17 ha sur 29 425 ha, soit 1,64 %

V.2.3 Conclusion

Il résulte des tableaux ci-dessus que les 
espaces délimités au SAR qui sont cumulati-
vement concernés, par les différentes modifi-
cations apportées audit document sont limités.

En effet, et s’agissant des espaces concernés 
par le SAR en dehors du périmètre du SMVM, 
la procédure de modification vise des espaces 
de continuité écologique, lesquels sont les seuls à 
être impactés de manière cumulée par plusieurs 
des objets de la modification.

En outre, et en ce qui concerne des espaces 
compris dans le périmètre du SMVM, seuls les 
espaces de coupures d’urbanisation sont impac-
tés de manière cumulée par plusieurs des objets 
de la modification.

Si l’on ne distingue plus selon que les espaces 
figurent ou non dans le périmètre du SMVM, 
les espaces délimités au SAR qui sont cumu-
lativement concernés par les modifications 
apportées au SAR correspondent aux grands 
types de vocation des espaces du SAR.

A ce titre, le second tableau ci-dessus repro-
duit, met en évidence que l’impact quantita-
tif de la procédure de modification, prise de 
manière cumulée, est inférieure à 1 % de l’en-
semble de chacun des espaces concernés.

D’un point de vue qualitatif, chacune des 
surfaces des espaces du SAR, dits de protec-
tion forte, continuité écologique et coupure 
d’urbanisation, impactée par la modification 
est de l’ordre de 0,50 %.

Celle des espaces agricoles est réduite à 
0,10 %. Partant et en définitive, ce sont ainsi 
les espaces urbains qui sont le plus concer-
nés par la modification laquelle concerne, de 
manière cumulée 1,64 % des espaces au SAR 
de cette nature.

Dans ces conditions et de ce point, les inci-
dences de la procédure de modification du SAR 
doivent être regardées, à l’échelle dudit docu-
ment, comme NEUTRES.

V.3  L’impact global de la 
procédure de modification par 
enjeu environnemental

L’évaluation environnementale du SAR en 
vigueur a envisagé l’analyse des incidences 
du SAR en confrontant les prescriptions que 
celui-ci fixe par rapport aux enjeux environ-
nementaux du SAR/SMVM définis à l’issue du 
diagnostic.

Il a été procédé plus haut, et de manière 
détaillée, selon chacun des objets et de la consis-
tance de la modification apportée au SAR à 
cette analyse.

La synthèse globale de cette analyse est pré-
sentée dans le tableau ci-dessous.

Légende : la sensibilité de l’enjeu est traduite 
par le code couleur suivant :

Gris = Sensibilité nulle de l’enjeu (du fait 
d’un impact environnemental neutre des pres-
criptions concernées par l’objet de la modifi-
cation du SAR)

Vert = Sensibilité faible de l’enjeu (du fait 
d’un impact environnemental positif des pres-
criptions concernées par l’objet de la modifi-
cation du SAR

Rouge = Sensibilité forte de l’enjeu (du fait 
d’un impact environnemental potentiellement 
négatif des prescriptions concernées par l’ob-
jet de la modification du SAR)
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Objet de la modification

Enjeux SAR / Enjeux SMVM
Transport  
par câble  
Saint-Denis

Espace 
carrière 
des  
Lataniers

Espace 
carrière 
Ravine 
du Trou

Extension 
STEU 
Pierrefonds

Implantation 
bassins de 
baignade 
en ZALM

RESA 
aéroport 
Pierrefonds

1. La part des énergies fossiles à réduire dans la perspective de l’indépen-
dance énergétique

2. L’exposition de la population aux risques naturels à limiter en anticipation 
des changements climatiques

3. L’équilibre des ressources à préserver

4. Faire de la biodiversité un enjeu à part entière de l’aménagement du territoire

5. Les pollutions à diminuer

6 L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

1 - Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer (écologique, 
paysager, culturel) 

2 - Protéger le trait de côte contre l’érosion

3 - Protéger la qualité des eaux
et des écosystèmes marins

4 –Gérer les risques naturels dans l’espace littoral

5 –Mettre en valeur les ressources naturelles du littoral par une gestion éco-
nome et respectueuse
de l’environnement

Tableau 28 : Sensibilité environnementale de chaque point de modification au regard des incidences environnementales des prescriptions concernées par ce point de modification
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Le tableau ci-dessus, met en évidence que 
la procédure de modification du SAR présente 
une sensibilité plus particulière sur les enjeux 
environnementaux liés à la protection des 
paysages et de la biodiversité (enjeux 4 et 6 
du SAR et enjeu 1 du SMVM).

En effet, seuls ces deux enjeux ressortent 
comme étant concernés de manière cumulée 
par plusieurs objets de la modification.

Toutefois, et comme il a été mis en évidence 
plus haut, le très faible niveaux des surfaces 
d’espaces concernés (O,5 % des espaces faisant 
l’objet d’une protection forte au SAR), conjugué 
aux caractéristiques localisés desdits espaces, 
conduisent à considérer que l’impact cumulé 
est à l’échelle du SAR NEUTRE.

A ce titre, il doit être rappelé que les effets 
de la modification du SAR ne se confondent 
pas avec les effets des projets dont elle peut 
permettre éventuellement la réalisation.

Sur ce point, les enjeux environnementaux 
de la procédure de modification qui ressortent 
principalement de la protection des paysages 
et de la biodiversité, s’expliquent plus par la 
nature des projets sur lesquels porte la modi-
fication que sur la modification du SAR elle-
même.

Or, et de ce point de vue, comme il a été mis 
en évidence dans l’analyse détaillée des impacts 
de chacun des objets de la modification du SAR, 
celui-ci comporte déjà des mesures d’évitement, 
de réduction et de compensation qui seront 
applicables et de nature à limiter les impacts 
sur le paysage et la biodiversité.

Il sera toutefois nécessaire de compléter le 
SAR en vigueur pour assurer l’effectivité de 
l’application de ces mesures aux projets pour 
lesquelles la modification est mise en œuvre.

Les compléments ainsi apportés sont les suivants :

116 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I V.4

V Les incidences du SAR sur l’environnement
4 Faire de la biodiversité un enjeu à part entière de l’aménagement du territoire

Cette démarche d’attribution de fonction
auxmilieuxnaturelsestnovatriceàLaRéunion
et présente une avancée importante vis à vis
du SAR de 1995.

> Impacts des autres prescriptions du SAR
et les mesures prises pour les limiter

Impact des infrastructures linéaires
prévues par le SAR

Le SAR prévoit la construction de plusieurs
grandes infrastructures de transport :

• Le réseau régional de transport guidé.

• Renforcement du maillage routier.

• Lignes à haute tension.

• Équipement de production d’énergie.

Ces grandes infrastructures linéaires ont sur
la biodiversité des impacts qui vont au-delà de
leur simple emprise au sol.

L’importance des impacts dépend de la qualité
et des fonctions des milieux traversés.

Deux types de milieux sont particulièrement
sensibles:

• Les milieux abritant une forte biodiversité :
en effet, à surface égale, un milieu morcelé
présentera des risques importants de perte de
biodiversité : effet de seuil pour certaines
espèces, facilité de pénétration, plus grande
sensibilité aux espèces invasives...

• Les milieux assurant un rôle de corridors
écologiques dont la fonction peut être remise
encause :c’estnotammentlecasdestraversées
de ravine.

Les infrastructures autorisées par le SAR
même si elles sont limitées en nombre, compte
tenu de la configuration de l’Ile, impactent indis-
cutablement des espaces naturels de forte valeur.
Le SAR en recommandant le regroupement de
ces infrastructuressur lesmêmesfuseauxpermet
toutefois d’en limiter l’impact global.

Par ailleurs, il est rappelé que ces infrastruc-
tures ne devront être implantées dans les espaces
naturels qu’en dernier recours et après avoir
justifiéquepourceschoixaucunautretracén’était
possible.

Les effets de ces infrastructures pourront être
réduits car elles devront respecter des règles de
transparence écologique et les fonctions
naturelles seront préservées ou restaurées.
Toutefois,en cas d’effets négatifs résiduels, le SAR
préconise un principe de compensation. Cette
compensation portant prioritairement sur la
thématique affectée ; cette compensation
appliquéeauprojetpourraprendrelaformed’une
compensation financière de contribution aux
plans de gestion d’espaces naturels similaires, à
condition qu’il soit démontré l’impossibilité de
mettre en œuvre la compensation physique.

Impact de la politique agricole du SAR
sur les espaces naturels

Le SAR prévoit la protection au titre des espaces
agricoles de 68 000 hectares.

Cette protection englobe :

• Des espaces actuellement cultivés et protégés
en tant que tels : 55 430 hectares.

• Des coupures d’urbanisation qui peuvent
accueillir des exploitations agricoles : 4 373
hectares.

• Des espaces de continuité écologique. Ils
présentent un potentiel agricole déjà exploité
(élevages ou du maraîchage) ou qui pourrait
permettreuneextensiondessurfacescultivées :
8 197 hectares.

Si la totalité des espaces de continuité
écologique identifiés au SAR devait être cultivée,
l’impact environnemental pourrait être impor-
tant. Dans ces zones de continuité écologique,
il importe donc de développer une agriculture
raisonnée tout en maintenant les fonctions
écologiques identifiées (protections vis-à-vis des
pollutions des milieux aquatiques, corridors
écologiquespourl’avifaune,écoulementdeseaux
pluvialesetprotectionvisàvisdesrisquesérosion
et inondation...). La reconquête des friches
agricoles qui figure au sein des espaces agricoles
identifiés doit être préférée à la mise en valeur
agricole des espaces de continuité écologique.

Le niveau d’impact dépendra fortement de la
localisation de ces extensions agricoles et des
fonctions remplies par les milieux qui seront
détruits. En l’état actuel des connaissances, cette
évaluation est impossible.

Toutefois, au titre de mesure d’évitement,
le SAR prescrit que ces extensions agri-
coles se fassent sur des espaces naturels de
moindre valeur n’ayant pas de fonctions
incompatibles avec un changement d’occu-
pation du sol.

•  Les installations de transport par câble

SAR•Vol2 B-12aout11:Layout 5  12/08/11  19:16  Page 116

Extrait du volume 2 du SAR en vigueur, p. 116
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V Les incidences du SAR sur l’environnement
6 L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

Les mesures de réduction consistent à ce
qu’elles soient prioritairement orientées en
extension des zones déjà urbanisées et en
complément d’une densification qui doit être
privilégiée.

Par ailleurs,la prise en compte de la dimension
paysagère et les principes d’insertion paysagère
dans les différents projets est inscrite dans les
prescriptions générales du SAR.Dans ce cadre,les
prescriptions du SAR dans la zone de vigilance
touristique ainsi que l’application de chartes
paysagères adaptées aux différents enjeux
paysagers de l’île visent à réduire les impacts de
l’urbanisation en mettant en valeur les carac-
téristiquespaysagèresetarchitecturalespropresà
chaque territoire (Hauts, mi-pentes, espaces
littoraux).

Pour les projets d’équipements structurants
situés à proximité ou en continuité de zones
naturelles, la continuité avec l’espace urbain est à
privilégier.Laqualitéet letraitementarchitectural
des projets ne pouvant pas être masqués sont
recommandés.

En outre, il à noter que si le SAR ne peut pas
remettreenquestionl’urbanisationdesterritoires
mités, en revanche, il ambitionne de stopper son
extension en :

- fixant des seuils de densification élevés pour
la tache urbaine existante et les nouvelles
extensions ;

- limitant et phasant les possibilités d’extension
urbaine ;

- définissant des zones préférentielles d’ur-
banisation exclusivement à proximité des
centralités identifiées.

Ces prescriptions sont de nature à freiner
considérablement l’extension des zones de mitage
et ainsi limiter l’impact paysager de cette urba-
nisation diffuse. Elles pourront être complétées
au niveau des SCOT et des PLU par des mesures
prenant spécifiquement leurs caractéristiques
locales (chartes paysagères, couleurs, type archi-
tectural, matérialisation des entrées et sorties de
bourgsetville...).

La gestion des territoires ruraux habités

Ces espaces situés en dehors de l’armature
urbaine proposée par le SAR, sont identifiés
et reconnus dans la mesure où ils figurent
dans les PLU ou POS opposables à la date
d’approbation du SAR en tant que zone U, AU,
NA ou NB.

LeSARprévoitpourcesespacesdespossibilités
d’extension très limitées pour répondre notam-
ment aux besoins de la population locale et à la
nécessité de constituer des hameaux agricoles.
Pour encadrer ces extensions, le SAR s’appuie
sur les SCOT en leur accordant une superficie
globale d’extension qu’ils doivent répartir sur
leur territoire. En l’absence de SCOT, les PLU
pourront accorder des extensions qui pourront
atteindre3%delasuperficiedes territoiresruraux
existants par commune.

Le SAR en définissant une règle générale
applicable à l’ensemble des espaces quelle
que soit leur échelle permet un contrôle de
l’ensemble de l’urbanisation ce qui devrait
donc limiter l’impact de l’urbanisation qui se
fera immanquablement dans ces territoires.

> Impacts des équipements et projets inscrits
au SAR sur les paysages et mesures prises
pour les limiter

Tous les aménagements sont susceptibles
d’avoirunimpactpaysagerdont leniveaudépend
de leur importance et de leur visibilité et de la
sensibilité des sites.

Dans les projets prévus par le SAR, les plus
susceptibles d’impacter le paysage sont :

• Les infrastructures linéaires :
- les lignes hautes tensions
- le réseau régional de transport guidé
- le renforcement du maillage routier.

• Les aménagements de grandes emprises :
- les extensions urbaines
- les nouvelles zones d’activités.

• Les aménagements même limités en zone
particulièrement sensible :
- aménagements touristiques dans les zones

de protection forte
- aménagements touristiques dans les zones

de continuité écologique
- aménagements portuaires.

La limitation des impacts liés
aux infrastructures linéaires de transport

La route des Tamarins même si elle a fait l’objet
d’une insertion paysagère soignée, induit un
risque lié à un développement anarchique le long
de son tracé.

En réponse à ce risque,le SAR exclut les abords
de la route des Tamarins de la délimitation des
zones préférentielles d’urbanisation.

Ainsi, hormis les secteurs déjà en cours
d’urbanisation, l’environnement de la route
desTamarinsdevraitdoncgardersoncaractère
agricole et les paysages traversés seront donc
protégés.

Limitation des impacts liés aux autres projets

Cetobjectifdont l’applicationestencourspour
la route des Tamarins s’appliquera à toutes les
infrastructures de transport dont la vocation
principale est de créer ou renforcer une liaison
entredeuxpointsetnondeprovoqueroufaciliter
une extension d’urbanisation.

Pourtouscesprojets,undespremiersprincipes
deréductiondesemprisesrésidedanslanotionde
gestionéconomedel’espace,visantàoptimiser les
emprises et hauteurs des ouvrages ou des
équipements par rapport au contexte paysager.

Cependant ces aménagements bien que né-
cessaires auront des impacts non négligeables sur
le paysage. Pour ces situations, les prescriptions
du SAR visent à réduire ou à obtenir une insertion
du projet cohérente avec les enjeux paysagers.

Pourlesdifférentstypesdeprojetsenvisagés,le
SAR prescrit l’intégration paysagère à différent
niveau.

Letableausuivantrécapitule lesmesuresprises
de réduction intégrées dans les prescriptions.
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-  les installations de transport par câble

Extrait du volume 2 du SAR en vigueur, p. 119
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Projet du SAR ayant
un impact paysager

Lignes hautes tensions

Réseau régional de transport guidé

Renforcement du maillage routier

Les extensions urbaines

Les nouvelles zones d’activité

Aménagements touristiques
dans les zones de protection forte

Aménagements touristiques dans
les zones de continuité écologique

Mesure réductrice

«Afin d’éviter les impacts paysagers sur l’ensemble du territoire,le renforcement des lignes existantes sera de préférence effectué par enfouissement,ou,à défaut
à proximité immédiate des lignes existantes.
Si pour des raisons techniques ces recommandations ne pouvaient être mises en œuvre,il conviendrait que l’opérateur dépose la ligne existante et regroupe
les capacités de transport sur la nouvelle ligne.»

«Veillerà laqualitédes formesetdespaysagesurbains,desespacespublics,à laprésenced’espacesvertsetautraitementdes frontsurbainsen lisières lisibles
etpérennes.
Limiter,réduireoucompenser leseffetsde l’imperméabilisationdessols,notamment les surdébitspluviaux,enparticulierdans lesbassinsversants
quiontcommeexutoire leszones récifales.»

«L’aménagementet lesconstructionsdeszonesd’activitédoivent faire l’objetd’uneapprocheurbanistiqueetarchitecturalesoignéeafindes’intégrer
dans lepaysageurbainounaturel.Unedensificationdeszonesd’activités serarecherchéeenprivilégiant lamutualisation desespacesdestockage
etdestationnement.Iln’estpaspossiblecommepour les logementsdedéfinirunedensitémoyenne,ladiversitédesbesoinsest trop importante.
Toutefois,lescollectivitéspourraientédicterdes règlesd’urbanismepermettantd’optimiser l’utilisationdu foncier,notammentpar l’adoption
departisd’aménagement«verticaux»s’ils sont techniquementpertinents.»

«Lorsque lesdispositions législativeset réglementairespermettentde l’envisager,des structuresd’hébergement légèresde type«éco-lodge»
peuventêtreautoriséesennombre limité,sous réservede lapré-existenced’unaccès,etàconditionque leur impactécologiqueetpaysagersoitminimal
notammentdans leur implantationet leuraspect»

«Cesconstructionsdoiventavoirun impactécologiqueetpaysager réduitnotammentdans leur localisationet leuraspect»
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V Les incidences du SAR sur l’environnement
6 L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

La mise en œuvre de ces mesures réductrices
permettra de limiter de façon importante les
impacts paysagers des aménagements par
ailleurs essentiels au développement et à la mise
en sécurité du territoire.

L’atteinteirréversibleàunpaysagenaturelsitué
en zone de protection forte pourra se traduire
pour le porteur du projet par la mise en place
de mesures compensatoires visant à assurer la
gestion ou le suivi de l’évolution des paysages
surdessitesdenaturesimilaireouàlareconquête
de certains espaces.

SAR•Vol2 B-12aout11:Layout 5  12/08/11  19:16  Page 120

Liaisons de transport par câble

«Lorsquecesprojets traversentdesespacesnaturelsdeprotection forteoudecontinuitéécologique,ilsdevront respecterdes règlesde transparenceécologique
et paysagère etpréserverourestaurer les fonctionsassuréesparcesespaces.»

Extrait du volume 2 du SAR en vigueur, p. 120
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Les tableaux ci-dessous présentent l’impact global de la modification du SAR sur les fonctionnalités des espaces concernés

Synthèse enjeux et sensibilité

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne Nocturne
Sous trame 

côtière habi-
tats

Sous trame 
côtière 

espèces
Basse altitude  
sous le vent

Basse alti-
tude  

au vent
Littoral Ravines et 

Rivières
Zones 

Humides

Réservoirs ZALM bassins 
de baignade

ZALM bas-
sins de bai-
gnade

Espace carrière 
Latanier
TCSP
7 ZALM  

5 ZALM bas-
sins de bai-
gnade

5 ZALM bas-
sins de bai-
gnade
Espace carrière 
Lataniers

3 ZALM bassins 
de baignade 

1 ZALM bassin 
de baignade 
en réservoir 
potentiel

Corridors

TCSP Saint-Denis

ZALM bassins baignade

Espaces carrières

STEP Pierrefonds

RESA

ZALM bassins 
de baignade

ZALM bas-
sins de bai-
gnade

Espace carrière 
Latanier / Ravine 
du Trou
TCSP
RESA
STEP
11 ZALM 

5 ZALM bas-
sins de bai-
gnade  en 
continuités 
potentielles

3 ZALM bas-
sins de bai-
gnade
RESA
Espace carrière 
Lataniers

Transport par 
câbles
12 ZALM bassins 
de baignade
Carrière Lataniers

TCSP
2 ZALM bas-
sins de bai-
gnade

Enjeux conti-
nuité

Préservation des couloirs de vol 
terre / mer primordiale pour les 
oiseaux marins

Échanges lar-
vaires côtiers.
Maintien des 
migrations 
bathymétriques 
et des dépla-
cements entre 
habitat

Accès 
plage / mer 
pontes des 
tortues.
Préserva-
tion : Route 
migratoire 
des espèces.

Maint ien de 
la continuité 
écologique 
Hauts / Bas,
Préservation et 
restauration des 
ravines

Maintien ou 
reconstitution 
de la continuité 
le long du litto-
ral – interface 
terre mer

Maintien ou 
reconstitution 
de la continuité 
le long du litto-
ral – interface 
terre mer

Embouchures 
comme zone de 
transition entre le 
milieu marin et le 
milieu eau douce.
Connexion eaux 
douces / océan 
primordiale pour 
les espèces dia-
dromes

Caractère 
essentiel de 
l’interface du 
milieu marin et 
du milieu aqua-
t ique d’eau 
douce,
Importance de 
la connexion de 
la zone humide 
avec le milieu 
marin
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Synthèse des obstacles et menaces

Les obstacles et les menaces pouvant résulter de la modification du SAR résident dans le risque de fragmentation des milieux susceptible d’être induits par la mise en œuvre des 
projets prévus par la modification du SAR. Le schéma ci-dessous met en lumière en quoi consiste ce risque :

Éléments  
de fragmentation  

des milieux

Pollution lumineuse :
• RESA- Aéroport de Pierrefonds
• Aménagement ZALM-– Bassins de baignade
• TCSP

Pollution :
• Aménagement ZALM-– Bassins de baignade
• TCSP

Infrastructures :
• TCSP – transport par câbles

Urbanisation / Modification occupation des sols.
• Extension de STEP Pierrefonds ;
• RESA aéroport de Pierrefonds
• Aménagement ZALM – Bassins de baignade
• Espaces carrières - Projets de carrières

Impacts et mesures

Compte tenu de ce qui précède, l’analyse de l’effet cumulé des projets visés par la modification du SAR, eu égard au phénomène de fragmentation susceptible de résulter de la 
mise en œuvre desdits projets conduit aux observations suivantes :
Le territoire de l’Île de La Réunion présente des sensibilités écologiques variées qui touchent tout ou partie des espaces selon une importance variable.
A ce titre, la sensibilité écologique des trames marine et aérienne concerne la très grande majorité de l’île. De même, la quasi-totalité des eaux côtières est susceptible de constituer un réser-
voir de biodiversité avéré, et près des ¾ de l’île sont classés en corridor avéré pour l’avifaune.
De ce point de vue, l’ensemble des projets visés par la modification du SAR est susceptible de présenter un impact sur les sensibilités de ces trames.
Ainsi, l’ensemble des projets de modification du SAR sont situés en corridor avéré pour l’avifaune. Toutefois, aucun n’intercepte de réservoir de biodiversité avéré.
Par ailleurs, les ZALM identifiées sur le littoral réunionnais (objet du projet de modification visant à ouvrir la possibilité de réaliser des bassins de baignade) interceptent, au moins partielle-
ment le réservoir de biodiversité associé à la trame marine.
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Partant et en définitive, seules les trames terrestre et aquatique sont impactées de manière différenciée par les projets de modification du SAR.
Plus précisément :

➜  4 réservoirs terrestres de biodiversité potentiels ou avérés sont concernés :

•  au droit de la rivière Saint-Denis (Projet de TCSP Saint-Denis),

•  la Ravine des Lataniers (Espace Carrière) dans une moindre mesure dès lors que la bordure Est du périmètre d’étude-plus large que le périmètre d’exploitation de la future carrière 
pourrait intercepter ponctuellement le réservoir avéré correspondant à la Ravine des Lataniers

•  les ZALM du Colosse et de Trou d’eau

➜  8 autres réservoirs (potentiels ou avérés) sont potentiellement interceptés de manière ponctuelle par les ZALM, l’échelle de la cartographie ne permettant pas de le déterminer de 
manière certaine

➜  4 corridors de biodiversité aquatique avérés potentiellement concernés par les modifications du SAR (espace carrière Lataniers, transport par câble Saint-Denis / La Montagne, ZALM 
de Sainte-Suzanne, ZALM du Butor) 

L’analyse des effets cumulés sur ces corridors et réservoirs de biodiversité est plus difficile à mener.
En effet, la modification est susceptible d’impacter d’une part, des corridors écologiques différents qui sont difficilement comparables entre eux, chacun d’eux se caractérisant par des habi-
tats et des espèces spécifiques, tant sur le volet terrestre qu’aquatique.
Le caractère cumulé potentiel de l’impact des projets pourrait ainsi s’évaluer plus facilement si plusieurs projets concernaient un même corridor terrestre ou aquatique, ce qui n’est pas le 
cas dans le cadre de la modification du SAR.
D’autre part, la modification du SAR ouvre ou consacre la réalisation de projets très différents dont les impacts sont distincts et difficilement comparables, tant dans leur nature que dans 
leur ampleur.
Enfin, la mise en œuvre des projets ne sera pas conduite de manière simultanée dans le temps, rendant également difficile et incertain l’impact cumulé.
A l’échelle du SAR et donc de l’ensemble du territoire de l’Île de La Réunion, il est donc difficile d’appréhender si la modification du SAR peut être regardée comme ayant un impact signifi-
catif sur les continuités écologiques de l’île.
Cela étant, l’analyse qui précède a mis en évidence que chacun des projets objet de la modification du SAR peut, à son échelle, constituer une menace ou un obstacle à une ou des conti-
nuités écologiques qui, par l’effet du cumul pourrait présenter un caractère plus significatif.
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A ce titre, l’aménagement des ZALM pourra conduire à un renforcement de la ceinture lumineuse littorale, nuisance forte vis-à-vis de l’avifaune marine. Cet impact cumulé à l’échelle du lit-
toral réunionnais pourrait être particulièrement important au niveau de l’Ouest de l’île présentant une forte « concentration » de ZALM, et donc de lieux d’implantation potentielle des bassins. 
En effet, sur les 26 ZALM que compte La Réunion, 9 sont concentrées sur la côte Ouest entre les communes du Port et de Trois Bassins.
En revanche, et bien que certains projets présentent une certaine proximité géographique (certaines ZALM comme celles de la Possession et de l’Étang-Salé avec les futurs projets de car-
rières implantés aux Lataniers et à la Ravine du Trou) le risque d’impact cumulé sur l’éclairage reste relativement faible, l’exploitation nocturne des carrières étant dans la quasi-totalité des 
cas interdite.
Par ailleurs, les travaux réalisés dans le cadre des projets de transport par câble, de carrière des Lataniers et d’aménagement des ZALM du Butor et de Sainte-Suzanne pourraient potentiel-
lement et de manière indirecte (a priori pas de travaux au contact direct des cours d’eau) avoir un impact cumulé sur les corridors aquatiques d’eau douce, en cas de pollution accidentelle 
vers ces milieux sensibles, « portes d’entrée » d’espèces remontant les cours d’eau.
De même, l’ensemble des aménagements réalisés à proximité du littoral sont susceptibles d’avoir un impact cumulé sur la qualité des masses d’eau côtières. Un impact cumulé 
entre l’exploitation des futures carrières (notamment risques de rejet d’eaux chargées en MES vers les masses d’eau côtières) et l’aménagement des ZALM (accroissement de la 
pression anthropique) ne peut être écarté, et ce au niveau des masses d’eau côtières suivantes : FRLC108 (Le Port), FRLC110 (Étang-Salé) et FRLC105 (Saint-Louis).

Il résulte de l’analyse qui précède que les projets pris en compte dans la modification du SAR sont susceptibles d’impacter principalement les continuités écologiques aérienne, 
aquatique et humide au regard de la reconnaissance au niveau du SAR du projet de TCSP Saint-Denis / La Montagne, de l’espace carrière des Lataniers et des modifications apportées 
au SAR dans les ZALM au travers de l’ouverture de la possibilité d’y aménager des bassins de baignade.

S’agissant des trames terrestres, ce sont essentiellement la prise en compte du projet de TCSP Saint-Denis / La Montagne et la traduction au SAR de l’espace carrière des Lataniers 
qui sont susceptibles de présenter un impact potentiel sur les continuités écologiques. S’agissant des ZALM, près d’un tiers interceptent potentiellement de manière ponctuelle des 
réservoirs de biodiversité potentiels ou avérés, l’échelle de la cartographie ne permettant pas de le déterminer de manière certaine.

En vue d’éviter, de réduire et de supprimer le risque de fragmentation des milieux impactés par la modification du SAR, ont été prises en compte aux termes du SAR en vigueur, les 
mesures ERC applicables aux projets, outre les nouvelles mesures prévues au titre de la démarche, en complément de celles existantes.
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I  Les mesures environnementales prises dans le cadre de la modification du SAR et leur cohérence.

A - Les mesures environnementales 
dans le cadre de la modification du 
SAR hors SMVM.

La procédure de modification du SAR ne 
présente des effets négatifs que sur deux des 
six enjeux du SAR hors SMVM.

En effet, pour les 4 enjeux suivants, la modi-
fication du SAR présente un impact neutre ou 
positif :

•  Enjeu 1 : Part des énergies fossiles à réduire 
dans la perspective de l’indépendance éner-
gétique ;

•  Enjeu 2 : Exposition de la population aux 
risques naturels à limiter en anticipant des 
changements climatiques ;

•  Enjeu 3 : L’équilibre des ressources à pré-
server ;

•  Enjeu 5 : Les pollutions à diminuer.

En d’autres termes, la modification du SAR, 
hors SMVM, n’est susceptible d’impacter que 
les deux enjeux suivants :

•  Enjeu 4 : Faire de la biodiversité un enjeu 
à part entière de l’aménagement du ter-
ritoire ;

•  Enjeu 6 : L’identité et la qualité des paysages 
et du patrimoine à préserver.

Partant, c’est au regard de ces deux seuls 
enjeux que seront analysées les mesures 
ERC figurant dans le SAR hors SMVM, ainsi 
que leur cohérence et leur pertinence :

Il y a lieu de rappeler que les projets, objet 
de la modification du SAR, hors périmètre du 
SMVM sont les suivants : TCSP Transport par 
Câbles Saint-Denis / La Montagne, Carrière des 
Lataniers.

Pour ces deux projets, la modification du 
SAR affecte des espaces naturels de protec-
tion forte à hauteur de 0,24 % (31,62 ha), ainsi 
que des continuités écologiques à hauteur de 
0,22 % (21,4 ha).

L’éventuelle mise en œuvre ultérieure de 
ces projets, par l’effet d’emprise sur les milieux 
qu’ils vont concerner, ou les effets de coupures 
qu’ils peuvent engendrer, sont potentiellement 
de nature à porter atteinte à la biodiversité de 
l’Île de La Réunion.

Il importe de vérifier que la modification du 
SAR qui vise à prendre en compte des projets 
ponctuels nécessaires à l’évolution du terri-
toire inclut dans les informations environne-
mentales pertinentes qu’elle comporte, celles 
à prendre en compte dans les prises des éven-
tuelles décisions de mise en œuvre des projets 
concernés en vue de parvenir à des solutions 
plus durables et efficaces en terme de préser-
vation de la biodiversité.

Le rapport d’évaluation environnementale 
du SAR comporte l’analyse environnementale 
de la modification du SAR et dans le résumé non 
technique, les principales mesures d’évitement, 
de réduction et de compensation d’impacts 
qui figurent dans le SAR en vigueur (volume 
5 – Rapport de Modification du SAR, p 204 et 
suivantes).

Il a ainsi été mis en évidence, que le SAR 
en vigueur est « intégrateur » de l’environne-
ment en ce qu’en réalité, c’est au travers de ses 
orientations et sous-orientations, comme de ses 
prescriptions qu’il assure la prise en compte et 
la préservation des composantes de l’environ-
nement et de leurs fonctionnalités.

Les mesures figurant au SAR présentent 
ainsi, et par définition, un caractère général. 
Toutefois, le SAR, par lui-même fixe le cadre 
de réalisation des projets qui affecterait un 
espace ou une partie du territoire présen-
tant une richesse et une biodiversité avé-
rées, et / ou présentant des fonctionnalités 
écologiques, lesquelles ne devront pas être 
remises en cause à l’occasion de la mise en 
œuvre des projets concernés.

En effet, le SAR en vigueur impose indirec-
tement aux porteurs de projet, en vue d’as-
surer la préservation de la biodiversité et les 
fonctionnalités écologiques visées au travers 
des continuités écologiques, une logique d’évi-
tement et de transparence, sauf à justifier et 
démontrer de l’absence de solution alternative 
comparable à un coût supportable pour la col-
lectivité. Enfin, le SAR impose des mesures de 
compensation.

Pour ce faire, les mesures ERC du SAR qui 
résident dans ses prescriptions fixent un cadre 
suffisant à la mise en œuvre des projets, en 
prévoyant un cadre des choix techniques à 
opérer (tracé ou localisation, aspects-, volumé-
trie, matériaux…etc.) de nature à supprimer et 
réduire les impacts.

Elles tendent à éviter les impacts sur la biodi-
versité et ses fonctionnalités, puis à les réduire, 
la solution de compensation constituant un 
stade ultime et exceptionnel.

Les mesures prises au SAR en vigueur 
sont suffisantes et de nature à assurer 
l’encadrement des projets au titre de la 
démarche ERC, s’agissant de l’enjeu 4 
« Faire de la biodiversité un enjeu à part 
entière de l’aménagement du territoire ».

Il en va de même, s’agissant des mesures 
prises au SAR en vigueur en vue de la prise 
en compte des projets d’infrastructure sur 
l’enjeu 6 « L’identité et la qualité des pay-
sages et du patrimoine à préserver ».
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A ce titre, le tableau figurant volume 2, p. 120 se présente ainsi qu’il suit :

Projet du SAR ayant
un impact paysager

Lignes hautes tensions

Réseau régional de transport guidé

Renforcement du maillage routier

Les extensions urbaines

Les nouvelles zones d’activité

Aménagements touristiques
dans les zones de protection forte

Aménagements touristiques dans
les zones de continuité écologique

Mesure réductrice

«Afin d’éviter les impacts paysagers sur l’ensemble du territoire,le renforcement des lignes existantes sera de préférence effectué par enfouissement,ou,à défaut
à proximité immédiate des lignes existantes.
Si pour des raisons techniques ces recommandations ne pouvaient être mises en œuvre,il conviendrait que l’opérateur dépose la ligne existante et regroupe
les capacités de transport sur la nouvelle ligne.»

«Lorsquecesprojets traversentdesespacesnaturelsdeprotection forteoudecontinuitéécologique,ilsdevront respecterdes règlesde transparenceécologique
etpréserverourestaurer les fonctionsassuréesparcesespaces.»

«Veillerà laqualitédes formesetdespaysagesurbains,desespacespublics,à laprésenced’espacesvertsetautraitementdes frontsurbainsen lisières lisibles
etpérennes.
Limiter,réduireoucompenser leseffetsde l’imperméabilisationdessols,notamment les surdébitspluviaux,enparticulierdans lesbassinsversants
quiontcommeexutoire leszones récifales.»

«L’aménagementet lesconstructionsdeszonesd’activitédoivent faire l’objetd’uneapprocheurbanistiqueetarchitecturalesoignéeafindes’intégrer
dans lepaysageurbainounaturel.Unedensificationdeszonesd’activités serarecherchéeenprivilégiant lamutualisationdesespacesdestockage
etdestationnement.Iln’estpaspossiblecommepour les logementsdedéfinirunedensitémoyenne,ladiversitédesbesoinsest trop importante.
Toutefois,lescollectivitéspourraientédicterdes règlesd’urbanismepermettantd’optimiser l’utilisationdu foncier,notammentpar l’adoption
departisd’aménagement«verticaux»s’ils sont techniquementpertinents.»

«Lorsque lesdispositions législativeset réglementairespermettentde l’envisager,des structuresd’hébergement légèresde type«éco-lodge»
peuventêtreautoriséesennombre limité,sous réservede lapré-existenced’unaccès,etàconditionque leur impactécologiqueetpaysagersoitminimal
notammentdans leur implantationet leuraspect»

«Cesconstructionsdoiventavoirun impactécologiqueetpaysager réduitnotammentdans leur localisationet leuraspect»
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V Les incidences du SAR sur l’environnement
6 L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

La mise en œuvre de ces mesures réductrices
permettra de limiter de façon importante les
impacts paysagers des aménagements par
ailleurs essentiels au développement et à la mise
en sécurité du territoire.

L’atteinteirréversibleàunpaysagenaturelsitué
en zone de protection forte pourra se traduire
pour le porteur du projet par la mise en place
de mesures compensatoires visant à assurer la
gestion ou le suivi de l’évolution des paysages
surdessitesdenaturesimilaireouàlareconquête
de certains espaces.
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Il en résulte que ledit tableau se borne à faire 
état de la nécessité de respecter les règles de 
transparence écologique et de préserver ou res-
taurer les fonctions assurées par ces espaces, 
alors que les prescriptions applicables du 
SAR ajoutent la nécessité de prévoir des 
règles d’implantation de façon à minimiser 
l’impact écologique et paysager.

En ce sens, la prescription 1 relative aux 
espaces naturels de protection forte prévoit 
volume 2, p. 67 :
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IV Prescriptions et préconisations du SAR
1 Le respect des grands équilibres

Le régime de protection et d’utilisation
de ces espaces est, pour l’essentiel, défini par
les dispositions législatives et réglementaires
qui leur sont propres,qui sont rappelées dans
les paragraphes suivants.

Il est fréquent qu’un même espace soit, pour
tout ou partie, protégé au titre de deux légis-
lations différentes; ces législations doivent alors
être combinées pour assurer une protection
maximale.

Lorsque ces dispositions permettent d’y
envisager des travaux, aménagements,
installations et équipements, notamment
destinés à leur valorisation touristique, des
prescriptionsoudespréconisationsprécisent,
s’il y a lieu et selon le cas, les finalités desdits
aménagements.

Les ZNIEFF de type 1 et les zones marines à
protéger font l’objet de dispositions parti-
culières instituées par le présent schéma.

N°1. Prescriptions relatives aux
espaces naturels de protection forte

Prescription générale applicable
à tous les espaces naturels
de protection forte.

Les espaces naturels de protection forte
identifiés dans la « Carte de destination
générale des sols » doivent être maintenus
dans leur vocation.
En conséquence, ils recevront dans les
documents d'urbanisme locaux un
classement approprié, faisant obstacle à
toutchangementd'affectationnoncompa-
tible avec le maintien de leur vocation
naturelle.
Quelle que soit leur vocation, toutes les
constructions et tous les aménagements
dont la réalisation a été autorisée doivent
être conçus et implantés de façon à mini-
miser leur impact écologique et paysager,
notamment dans leur localisation et leur
aspect.
Il revient aux documents d’urbanisme
locaux de fixer les règles qui mettront en
œuvre l’obligation de principe faite aux
constructions nouvelles et aux aména-
gements d’avoir un impact écologique et
paysager très réduit notamment dans leur
localisation et leur aspect.

Prescriptions applicables aux
espaces du Cœur du Parc National :

Le décret n°2007-296 du 5 mars 2007
créant le Parc National de La Réunion a
délimité les espaces formant le Cœur du
Parc ; ses limites sont reproduites sur la
carte de « Destination générale des sols ».
Dans le Cœur du Parc s’appliquent les
règles de protection définies :
- par les dispositions législatives et régle-
mentaires du chapitre 1er du titre III du livre
III du code de l’Environnement ;
- et par la réglementation particulière au
Parcqui figuredans ledécretdecréationet
qui sera précisée par la charte du Parc.
Ces règlesstrictes,qui sontdesservitudes
au sens de l’article R.126-1 du code de
l’Urbanisme et s’imposent notamment à
tous les documents d’urbanisme, suffisent
à assurer la protection des espaces du
Cœur du Parc.
Les possibilités d’aménagement dans le
Cœur du Parc sont encadrées par l’article
L.331-4 du code de l’Environnement et
l’article 9 du décret du 5 mars 2007 : il
résultedecesdispositionsque les travaux,
constructions et installations sont interdits
dans le Cœur du Parc, sauf autorisation
spéciale de l’établissement public du Parc
délivrée après avis de son Conseil
Scientifique.

Cette autorisation spéciale peut, en
applicationde l’articleL.331-15ducodede
l’Environnement, être accordée notam-
mentpour lesconstructionset installations
indispensables à l’approvisionnement en
eau et en énergie géothermique, ainsi que
pour les installations ou constructions
légères à usage touristique.
Les prescriptions suivantes confirment
l’intérêtqui s’attacheà lamiseenœuvrede
ces possibilités mais il convient de
souligner que la délivrance des autori-
sations nécessaires à de tels projets ne
relève en aucune manière de la compé-
tence du SAR.
Les projets qui contribuent à la réalisation
des orientations de valorisation et
d’exploitation des énergies renouvelables
et de développement d’un tourisme
durablesontmisenœuvredans leCœurdu
Parc National dans la mesure où ils sont
compatibles avec les impératifs de
protection de ces espaces.
Il en sera de même des travaux de
réhabilitation des structures d’accueil et
d’hébergement touristiques existantes,
ainsi que ceux visant à l’amélioration de
l’habitat et au développement raisonné de
l’offre d’hébergement touristique dans les
ilets du cœur habité.

2

1
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En d’autres termes, le tableau de synthèse 
figurant p. 120 du volume 2 du SAR en vigueur 
ne reprend pas fidèlement les mesures de réduc-
tion de l’impact visuel des projets linéaires 
(RRTG et Renforcement du maillage routier) 
qui figurent pourtant au SAR en vigueur.

Cela explique l’observation de l’Ae qui pré-
cise que « le lien entre l’impact paysager et 
la mesure de réduction proposée n’apparaît 
pas clairement. »

Le lien auquel fait référence l’Ae et qui 
fait défaut résulte de la mention incom-
plète qui figure au tableau de synthèse p. 
120 qui ne comporte pas la référence à la 
transparence des projets du point de vue 
paysager.

Pour lever toute ambiguïté, il sera procédé 
à la rectification du contenu du tableau 
p. 120 en y ajoutant le complément man-
quant sur les paysages.

Modification à apporter.

« Lorsque ces projets traversent des 
espaces naturels de protection forte ou 
de continuité écologique, ils devront 
respecter des règles de transparence 
écologique et paysagère et préserver 
ou restaurer les fonctions assurées par 
ces espaces. » 

B - Les mesures environnementales 
dans le cadre de la modification du 
SAR – SMVM.

S’agissant du SMVM, la modification du SAR 
est susceptible de présenter un impact négatif 
sur 3 des 5 enjeux environnementaux du SMVM.

En effet, la modification du SAR dont l’im-
pact potentiel réside dans la prise en compte 
des projets de carrière de Ravine du Trou et 
d’extension de STEP de Pierrefonds, d’une part, 
et de l’ouverture de la possibilité de réaliser 
des bassins de baignade dans les ZALM d’autre 
part, présente un effet positif ou neutre sur les 
deux enjeux suivants :

•  Enjeu 4 : Gérer les risques naturels dans 
l’espace littoral ;

•  Enjeu 5 : Mettre en valeur les ressources 
naturelles du littoral par une gestion éco-
nome et respectueuse de l’environnement.

En revanche, et par son objet, la modification 
du SAR est susceptible de présenter un impact 
négatif sur les 3 enjeux environnementaux sui-
vants du SMVM, à savoir :

•  Enjeu 1 : Protéger le patrimoine du littoral 
terrestre et du front de mer (Écologique, 
paysager, culturel) ;

•  Enjeu 2 : Protéger le trait de côte contre 
l’érosion ;

•  Enjeu 3 : Protéger la qualité des eaux et des 
écosystèmes marins.

B.1 - S’agissant des mesures ERC par typolo-
gie de projet dans le SAR – SMVM en vigueur.

A titre liminaire, il y a lieu de rappeler que 
dans le cadre du SMVM, le SAR en vigueur 
comporte d’abord des mesures ERC édictées 
pour chacune des typologies des projets listés 
et recensés dans le périmètre du SMVM (p. 25 
à 30 du SMVM volume 4).

A cet égard, la typologie de projets à laquelle 
il est ici fait référence est celle figurant p.180 à 
183 du volume 3 du SAR – SMVM.

Parmi les projets figurant dans la procédure 

de modification, sont visés dans la liste, p. 180 
à 183, les bassins de baignade et l’extension 
de la STEP.

Le projet de carrière de Ravine du Trou

Le projet de carrière de Ravine du Trou, qui 
entre partiellement dans le périmètre du SMVM, 
ne figure pas en tant que « projet au sens de la 
liste figurant p. 180 à 183 » (volume 3 du SAR).

En effet, les projets listés au SMVM consti-
tuent des projets « d’équipement et d’aménage-
ment liés à la mer…. » ainsi que « les installations 
industrielles et de loisirs » (localisation, nature, 
prescriptions…) (Article 3 décret n°86-1252 du 
5 décembre 1986).

Or, la prise en compte de l’espace carrière 
au sein du SAR, voire l’inscription au SAR du 
projet de carrière ne constitue pas un projet 
d’aménagement ou d’équipements devant être 
recensé au titre des « projets autorisés » au sein 
du SMVM.

Cela étant, le SAR- SMVM en vigueur prend 
en compte la nécessité de l’exploitation de la 
ressource, qui constitue l’une des orientations 
du SMVM (E8).

De même, le SAR en vigueur, dans ses dis-
positions relatives au SMVM a prévu et mis en 
place des mesures ERC propres aux projets de 
carrières sous la forme des prescriptions qu’il 
a définies.

Ces prescriptions traduisent des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation 
des impacts qui y figurent dans les prescrip-
tions applicables aux coupures d’urbanisations 
(volume 2 p. 74 et volume 3 p. 167).

Plus précisément, et s’agissant d’un espace 
carrière en coupure d’urbanisation, il est prévu, 
au document en vigueur que « l’exploitation 
de carrière est autorisée sous réserve que la 

remise en état du site restaure le caractère 
naturel ou agricole initial de la coupure. »

Partant, cette prescription qui impose une 
remise en état selon la vocation initiale du 
site évite que l’exploitation de carrière porte 
atteinte de manière définitive et irréversible 
au caractère naturel ou agricole de la coupure.

Par ailleurs, et comme il a été exposé dans 
le cadre de l’évaluation environnementale, 
la modification du SAR qui vise à prendre en 
compte l’inscription d’un espace carrière sur 
le site de Ravine du Trou ne présente pas d’ef-
fet direct potentiel sur le paysage dès lors que 
la modification du SAR n’a en l’occurrence, ni 
pour objet, ni pour effet d’autoriser l’exploita-
tion de la carrière.

C’est dans le cadre du projet d’exploitation 
qu’il appartiendra au porteur de projet de défi-
nir les mesures notamment de remise en état, 
visant à réduire l’impact paysager de la car-
rière, étant précisé que sur ce secteur, l’espace 
impacté par le projet présente le caractère d’un 
paysage agricole.

Il résulte de ce qui précède, que les 
mesures prévues au SAR au titre de la 
démarche ERC sont suffisantes et per-
tinentes en vue d’assurer un moindre 
impact, à terme, de l’exploitation de la 
ressource.

L’extension de la STEP

L’extension de la STEP constitue, en 
revanche, un projet d’équipement qui relève 
de la typologie des projets autorisés par le SAR 
dans son chapitre valant SMVM.
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A ce titre, les mesures ERC prévues au SMVM 
pour ce type d’équipement sont les suivantes :

Le SMVM, volume 3 p. 172 définit des « Pres-
criptions générales et communes à tous les pro-
jets » lesquelles traduisent l’intégration des 
mesures ERC prises au niveau du SMVM.
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III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

6.1 Prescriptions générales
et communes à tous les projets

Tous les projets proposés dans le SMVM
ont été évalués selon des critères à la
fois environnementaux, économiques et
sociaux, en cohérence avec les orienta-
tions du SAR.

L’évaluation environnementale du SMVM
menée en parallèle de la démarche de
projet de territoire appliquée au périmètre
du SMVM a permis d’apprécier la perti-
nence des projets vis-à-vis des enjeux
environnementaux et des objectifs du
SAR. Ils ont ainsi été adaptés, le cas
échéant, ou accompagnés de mesures
réductrices visant à atténuer les éventuels
effets dommageables des projets sur l’en-
vironnement.

Dans la plupart des cas, les projets ne
sont pas assez avancés pour connaître
précisément les incidences. Les enjeux
environnementaux affectés sont néan-
moins prévisibles selon la nature des
projets ce qui permet de préciser les
points particuliers sur lesquels les futures
études d’impact devront être vigilantes et
devront contenir les mesures correctrices.

Le SMVM définit des prescriptions spé-
ciales s’appliquant à tous les types de
projets : c’est le cas des conditions d’im-

plantation, de la gestion des eaux plu-
viales et de l’insertion paysagère, dont les
principes généraux sont détaillés ci-
dessous.
Conditions d’implantation des projets

Tous les projets inscrits au chapitre indivi-
dualisé valant SMVM et ceux réalisés
dans son périmètre devront justifier leur
implantation au regard des principes
d’évitement et de réduction des impacts
vis-à-vis des fonctions écologiques es-
sentielles et paysagères en se basant sur
une analyse des fonctions écologiques
des espaces occupés par le projet et des
alternatives envisageables.
Si le projet est implanté en espace de
fonction essentielle pour les continuités
écologiques, ces fonctions cartogra-
phiées au moyen d’inventaires précis,
devront être préservées ou restaurées
après travaux.
Gestion des eaux pluviales

Chaque projet doit intégrer dans son parti
d’aménagement les principes de maîtrise
des impacts du ruissellement des eaux
pluviales visant les objectifs généraux de
maîtrise des eaux pluviales suivants :
• Non aggravation du risque d’inondation

en aval (réduction des surfaces imper-
méabilisées, stockage...).

• Non augmentation des volumes d’eau
douce apportés aux milieux marins de
forte sensibilité écologique.
• Réduction des pollutions rejetées dans

les milieux aquatiques marins ou conti-
nentaux de forte sensibilité écologique,
dans les nappes stratégiques et dans
les zones d’influence des points de
captage pour l’eau potable.

Les projets prendront en compte une
échelle de bassins versants adaptée aux
enjeux et les différents documents exis-
tants (schéma directeur des eaux
pluviales). Les moyens retenus pour limiter
les flux ruisselés devront être justifiés :
réduction des surfaces imperméabilisées,
augmentation des temps de transfert par
des aménagements favorisant la rétention
des eaux de pluies dès leur arrivée au sol
(noues, infiltrations partielles, toitures
végétalisées, stockage en toit terrasse...).
Il devra être prévu de traiter les pollutions
pluviales.
Insertion paysagère

L’insertion paysagère prendra en compte
les composantes paysagères du site pour
définir les principes d’insertion paysagère
du projet. Ces principes se référeront
aux chartes paysagères, lorsqu’elles sont
en place à l’échelle communale ou inter-
communale.

Deux grandes orientations peuvent être
retenues. La première consiste à limiter
l’impact visuel des ouvrages, en choisis-
sant des implantations peu visibles des
principaux points de vue (écrans végétaux,
limitation des hauteurs et/ou leur emprise
au sol, ouvrages enterrés ou semis enter-
rés...). La seconde option est celle d’un
traitement architectural mettant en
valeur la qualité architecturale des
ouvrages qui deviennent alors une com-
posante du paysage.
Pour les projets situés sur les espaces
naturels de protection forte, les principes
d’intégration devront être retenus. Les ou-
vrages et équipements implantés sur ces
espaces seront enterrés ou masqués,
sauf justification et démonstration d’une
solution de moindre impact.
Le tableau pages suivantes détaille, par
grand type de projet, les prescriptions
complémentaires à celles du SAR,
proposées pour optimiser le parti d’amé-
nagement (conception et localisation des
projets) vis-à-vis de ces enjeux.
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Cette prescription est complétée par le tableau ci-dessous reproduit, p. 175 :

6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

III.6.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 175

Type de projet

Projets
d’équipements
en ports
de commerce,
de pêche,
de plaisance
et de cales de mise
à l’eau

Projets
de stations
d’épuration

Prescriptions

Pollutions
- Mise en place de dispositifs de collecte et de traitement

des eaux pluviales et usées adaptés.
- Réduction des rejets aux zones de forte sensibilité écologique.
- La collecte des eaux de ruissellement des quais et des voies d’accès,
points de rejet avec séparateurs à hydrocarbures.

Ressources
- Matériaux: viser l’adéquation besoin / ressources.
- Eau: ne pas aggraver les risques de pénuries et les intrusions salines.

Biodiversité et paysages
- Choix du site de moindre impact global (biodiversité,paysages,
ressources,énergie,proximité des zones habitées).

- Application des principes d’intégration paysagère (plantations
permettant une meilleure intégration au paysage si implantation
en espaces naturels).

- Choix du point de rejet et du niveau de traitement en compatibilité
avec l’acceptabilité du milieu récepteur.

Préconisations

Ressources
- Installation de dispositifs d’exploitation des énergies renouvelables (panneaux solaires...)
permettant des économies d’énergie.

Biodiversité et paysages
- Renaturation si intervention en site naturel et contribution aux plans de gestion
des espaces naturels impactés (réserves,espaces littoraux).

Ressources
- Analyser les opportunités de réutilisation des eaux traitées,par exemple pour l’irrigation
ou l’arrosage de terrains de sport,ou process industriel.

- Application des principes de valorisation énergétique de la biomasse.

III Prescriptions du SMVM
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En outre, le rapport environnemental prévoit, encore dans le volume 4, p. 27 :
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Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

4.1.4 Projets de stations d’épuration

Les éléments permettant de caractériser ces
projetsd’unpointdevueenvironnemental sont:
leur dimensionnement (emprise au sol, taille
des bâtiments...), leur capacité de traitement
(Charge de Pollution Brute Organique), la qualité
et laquantitéd’eaurejetéeaprèstraitement,le lieu
durejet(laplupartdutempsunémissaireenmer),
la quantité de boues produites.

La majeure partie des stations d’épuration de
l’île est située en zone littorale. Ces ouvrages
contribuent à la dépollution des eaux collectées
avant rejet en mer, ils sont nécessaires à la den-
sification des pôles urbains situés sur le littoral.
Leur rejet constitue un apport d’eau douce au
milieu marin généralement défavorable aux
biocénoses marines des littoraux, en particulier
sur les secteurs Ouest et Sud classés en zone
sensible à l’eutrophisation et à la baignade.

Les performances de traitement sont fixées
dans le respect des réglementations en vigueur
(code de la Santé publique pour les zones de
baignade et code de l’Environnement). Si les
équipements actuels sont tous insuffisants, ils
doiventêtremisauxnormesavantdécembre2011
etfont l’objetd’uneétuded’impactetd’undossier
de demande d’autorisation au titre du code de
l’Environnement pour la protection des milieux
aquatiques.

Lechapitre individualisévalantSMVMidentifie
lesemprisesnécessairesàlamiseenconformitéet
aux extensions projetées. Les ouvrages seront
réalisés, pour la plupart, à l’écart des zones
urbanisées et des zones affectées au foncier
économique, pour limiter les nuisances sur le
cadre de vie. Le positionnement de ces ouvrages
dans lepérimètreduchapitre individualisévalant
SMVMest justifiépardesraisonstopographiques.

Ils sont aussi situés majoritairement en zone
naturelle ou agricole et peuvent être à l’origine
d’un impact paysager important. Cet impact peut
être atténué par des principes d’insertion paysa-
gère (ouvrages semi enterrés, écrans végétaux...).
Les études d’opportunité de réutilisation des
eaux traitées peuvent constituer une opportunité
de réduire les pressions sur la ressource ou la
possibilitédemaintenirdesactivitésàfortsbesoins
en eau dans des secteurs déficitaires, sous réserve
que les rejets de ces dernières soient maîtrisés.

LesouvragesdelaSTEPdel’Étang-Salé,pointde
convergence des réseaux actuels, sont implantés
en espace remarquable du littoral. Le projet
d’extension fait l’objet d’une demande de
dérogation ministérielle, il limite l’extension de
l’emprise des ouvrages à la capacité de moyen
terme. Des mesures compensatoires importantes
concernent la renaturation de sites actuellement
déboisésetuneextensionlimitée.

D’une manière générale, les travaux liés à la
mise en conformité des équipements d’épuration
(conduites de liaison et raccordement aux
ouvrages,rejets en mer) en zones naturelles et en
espaces remarquables du littoral sont autorisés
sous réserve d’une analyse des alternatives
possibles et d’un inventaire préalable exhaustif et
détaillésurletracéproposépermettant lechoixdu
tracé le moins impactant.

4.1.5 Projets de centres de traitement
des déchets

Les éléments permettant de caractériser ces
projetsd’unpointdevueenvironnementalsont :
leur dimensionnement (emprise au sol, taille
des bâtiments...), la quantité et le type de déchets
traités (enfouis ou valorisés), les dispositifs
de traitement des rejets (lixiviats,gaz).

Les impacts de ces projets varient consi-
dérablement selon la nature des installations
(enfouissement des déchets ultimes, unités de
valorisation de biomasse ou de valorisation
énergétique, usine de valorisation thermique).
Les impacts sont à considérer à l’échelle du bassin
versant : ils concernent d’une part les espaces
littoraux terrestres où sont implantés les équipe-
ments (espaces naturels ou agricoles), et d’autre
part les milieux aquatiques terrestres (nappes
souterraines)etmarins.

Par précaution et compte tenu des délais
nécessaires à l’approbation des solutions de trai-
tement proposées au PDEDMA, le chapitre
individualisé valant SMVM identifie une réserve
desuperficiede2x30hectaresaffectésauxprojets
d’extension des sites d’enfouissement existants.

Ce sont des projets soumis à la réglementation
des installations classées pour l’environnement
qui peuvent être,durant la période d’exploitation,
à l’origine de risques de pollution sur les
ressources souterraines et de nuisances
principalement olfactives et d’émissions
atmosphériques liées au trafic. Elles font l’objet
d’un suivi régulier.

Ces installations sont implantées à l’écart des
zones urbaines et préférentiellement hors zone
d’aléas forts ou moyens.

Ce type de projet aura potentiellement une
incidence plutôt défavorable sur :

• La qualité et la diversité des paysages.

• La qualité du cadre de vie par l’accroissement
des pollutions sonores et olfactives, et de la
pollution de l’air, si les déchets sont incinérés.

• Etdansunemoindremesuresur labiodiversité
dans la mesure ou les espaces concernés sont
des espaces ouverts,agricoles.

Mesures réductrices

Les dispositions à prévoir pour limiter les
impacts de ces installations sont l’implantation
des sites de traitement en tenant compte des
conditions d’accès,et en intégrant des mesures de
réduction des émissions dans l’atmosphère au
niveau des installations. L’intégration paysagère
enprenantencompteunobjectifderemiseenétat
dessitesadaptéàlavocationdessolssurlesquelsle
projet est implanté. Le traitement des lixiviats est
indispensable à la protection de la ressource dans
le cas d’un enfouissement.

Bénéfices attendus

La réalisation des équipements de traitement
des déchets est une condition nécessaire pour
permettre l’accroissement de la population dans
des conditions sanitaires satisfaisantes.

La mise en place de réseaux de biogaz et de
valorisation de ce biogaz se traduit par un
bénéfice sur la thématique ressource et énergies
renouvelables.
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Dans ces conditions, les mesures figu-
rant dans le SMVM au titre de la démarche 
ERC sont de nature à assurer l’évitement 
et la réduction, voire la compensation des 
effets négatifs potentiels susceptibles de 
résulter de la mise en œuvre du projet 
d’extension de la STEP.

Ces mesures sont suffisantes et perti-
nentes s’agissant de cet aspect de la modi-
fication du SAR. 

L’ouverture de la possibilité de réaliser des 
bassins de baignade dans les ZALM.

Il y a lieu de rappeler que le SAR en vigueur, 
dans ses dispositions du chapitre individualisé 
valant SMVM prévoyait déjà la possibilité de réa-
liser des bassins de baignade. Cela étant, dans 
le cadre des dispositions en vigueur, les bassins 
de baignade faisaient l’objet d’une délimitation 
et d’une localisation au sein du SAR et au titre 
des projets autorisés dans le cadre du SMVM.

Le nombre de bassins de baignade et leur 
localisation étaient circonscrits et définis au 
sein du SAR et identifiés à ce titre dans le cadre 
des cartes du SMVM, volume 3.

La modification du SAR sur ce point tend à 
« ouvrir la possibilité de réaliser des bassins de 
baignade » mais uniquement dans les « ZALM » 
et dans le cadre d’un projet d’aménagement 
global de ces dernières.

Il importe donc ici de s’assurer que les 
mesures ERC définies au SAR en vigueur 
demeurent pertinentes et cohérentes au regard 
de la modification du SAR sur ce point, et dans 
la négative d’en prévoir de nouvelles.

Sont ici applicables à la modification du SAR, les prescriptions générales définies au sein du SAR (6.1) ci-dessus reproduites, dans le 
chapitre individualisé valant SMVM à tous les projets réalisés dans ce périmètre.

Puis, sont applicables les mesures visées dans les tableaux figurant p. 178 et 179 du volume 3 :

178 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.6.2

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

Type de projet

Projets de zones
d’aménagement
liées à la mer

Prescriptions

Paysages
- Aménagementspermettantune ouverture vers lamer
avecune intégrationpaysagère soignée.

Risques naturels
- En casd’implantation en zoned’aléamodéré tolérée,respect
desprescriptionsPPRidenonaggravationdu risque.

Pollutions
-Mise enplace dedispositifs de collecte et de traitementdes eauxusées
dimensionnés en fonctionde ladensité de population accueillie
et de la sensibilité dumilieu exutoire.
- L’opérationdoit permettre de réduire les rejets existants dans les zones
de forte sensibilité écologique.

Ressources
-Mise en adéquationduprogrammeen fonctiondes ressources en eau
disponibles.

Préconisations

Préservation de la biodiversité
- Éclairages publics prenant en compte les enjeux liés à l’avifaune.
- Contribution au plan de gestion des espaces naturels si perte de biodiversité.

Risques naturels
-Maintiendes axesd’écoulementspréférentiels,zonesde stockage compensant les volumes
occupéspar les ouvrages,gestiondes eauxpluviales en conséquence et adaptée à la sensibilité
et à la vulnérabilité dumilieu récepteur.

Ressources
- L’installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux solaires…)
permettant des économiesd’énergie.
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III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

III.6.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 179

Type de projet

Projets
d’aménagements
balnéaires

Prescriptions

Préservation de la biodiversité
- Pasdedestructiond’espèceprotégée.

Paysages
- Implantationenextensiondesouvrages existants.
-Une intégrationdesouvragespréservant l’ouverturede la ville vers
lamer s’il s’agit d’une créationd’équipement en zoneurbaine.
-Minimiser le linéairede côte artificialisé.

Risques naturels
- Érosion: préserver la dynamiquehydrosédimentaire générale.
- Houle: prendre encompte les risques liés aux changements
climatiquesdans la conceptiondesouvrages.

Pollutions
- Mise enplacededispositifs de collecte et de traitement
des eauxpluviales et usées adaptés.

- Réductiondes rejets aux zonesde forte sensibilité écologique.

Préconisations

Préservation de la biodiversité
- Recréationdes écosystèmesmarins encasdedestruction sur le site d’implantation.
- Éclairagespublics prenant encompte les enjeux liés à l’avifaune.
- Laplantationd’espèces végétales caractéristiquesdumilieu littoral réunionnais.

Risques naturels
- Aubesoin intégrer les principesde rechargedes secteursde régression côtière
en sédiments.
- Contributionau suivi des risquesd’érosion.

Ressources
- Installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux solaires...)
permettant des économiesd’énergie.
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Enfin, et dans le volume 4, p.30, le SAR - 
SMVM en vigueur prend en compte les impacts 
négatifs potentiels susceptibles de résulter 
de l’implantation des bassins de baignade en 
indiquant :

30 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 4.1

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

4.1.10 Projets d’Aménagements Légers
pour la mise en valeur de l’espace littoral

Ces projets d’aménagements seront princi-
palement localisés dans les ZALM. Les éléments
permettant de caractériser ces projets d’un point
devueenvironnementalsont: leurnature(sentier
littoral ou cycliste,sites de promenade sur le front
de mer, kiosques...), leurs dimensions (emprise
au sol,hauteur).

Les ZALM identifiées au titre du chapitre
individualisé valant SMVM concernent des zones
d’ouverture et de mise en valeur des espaces
littoraux principalement à des fins d’activités de
loisirs liées à la mer. Les ZALM devront respecter
les prescriptions générales du zonage du chapitre
individualisévalantSMVM.

Les impacts potentiels de ces projets
affectent peu les milieux marins du fait de leur
implantation à terre. Les effets de ces projets
s’exercent sur les milieux terrestres de manière
ponctuelle. Les impacts dépendent de la zone
d’implantation sur le littoral terrestre (zone
urbanisée, zone naturelle).

Les implantations des projets prendront en
compte la biodiversité au travers d’inventaires
précédant les implantations, en évitant et en
protégeant les zones d’habitat sensibles et les
risques au travers des choix de tracés.

Lescheminementsexistantsetlesaccèsexistants
seront privilégiés dans les aménagements.
Lesaménagementsdeprotection«dures»existants
dans le périmètre des zones d’aménagement
seront reconvertis en aménagements légers.
À l’égard de l’exposition au risque d’érosion,
les principes d’aménagement privilégieront
desimplantationsd’ouvrages«coûteux»endehors
des zones exposées ou des aménagements qui
pourrontêtreréhabilitésetentretenusauxmoyens
d’interventionsrapidesetpeucoûteusespour leur
remiseenétat.

4.1.11 Projets d’aménagements
balnéaires

Ces projets concernent principalement la réa-
lisation de bassins de baignade destinés à réduire
les pressions sur les sites sensibles existants et à
offrir une offre de baignade alternative sécurisée
sur des sites fréquentés mais d’accès à la mer
difficile ou dangereux.

Les effets de ces aménagements sont directe-
ment liés à leur implantation et au traitement
paysager du projet dans son ensemble (bassin et
accès au bassin). Les mesures destinées à réduire
les impacts négatifs de ces projets sont liées au
choix de l’implantation du bassin, à son emprise
en mer et aux principes d’insertion retenus des
bassins sur le rivage.

Dans tous les cas,s’agissant d’un projet proche
du rivage, les prescriptions relatives aux inven-
taires faunistiques préalables destinés à éviter
les destructions d’espèces protégées ou d’habitat
seront réalisées pour toute l’emprise du projet
(bassin,accès et parkings).

Si le bassin est réalisé en arrière-plage, l’impact
direct sur le rivage ou le trait de côte sera limité,
et le bassin sera moins exposé aux risques
naturels (sous réserve d’être implanté hors zone
inondable) mais il devra prendre en compte une
prise d’eau et un rejet en mer adapté aux condi-
tions hydrodynamiques et à la nature du littoral.
Le mode d’alimentation en eau est également
à définir en fonction de la disponibilité de la
ressource et des conditions de la mise en œuvre
des prises d’eau et des rejets.

La réalisation de bassins de baignade dans
l’espacemarin,bienqu’elleparaisseplus«naturelle»
entraîne une modification du trait de côte, voire
des conditions hydrosédimentaires sur le rivage.
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Il en résulte que dans le document en 
vigueur, le SMVM prend en compte à son 
niveau, les mesures ERC propres à la réalisa-
tion de bassins de baignade.

A ce titre, il ressort du SMVM que les mesures 
d’évitement et de réduction d’impacts pro-

•  Du choix de l’implantation du bassin ;

•  De son emprise en mer ;

•  Des principes d’insertion des bassins sur 
le rivage, accès parking ;

•  Des procédés techniques retenus notam-
ment au titre des prises et des rejets d’eaux 
en mer (mode d’alimentation en eau).

De manière combinée et compte tenu de ce 
qui précède, les dispositions actuelles du SAR 
au titre de la démarche ERC pour les bassins 
de baignade prévoient : 

Type de projet Thématiques Prescriptions Préconisations 

Projets  
d’aménagements  
balnéaires Préservation  

de la Biodiversité Pas de destruction d’espèces protégées

Recréation des écosystèmes marins en 
cas de destruction sur le site d’implan-
tation ;
La plantation d’espèces végétales carac-
téristiques du milieu littoral réunionnais.
Éclairages publics prenant en compte les 
enjeux liés à l’avifaune.

Paysage

Implantation en extension des ouvrages 
existants.
Une intégration des ouvrages préser-
vant l’ouverture de la ville vers la mer 
s’il s’agit d’une création d’équipement 
en zone urbaine.
Minimiser le linéaire de côte artificialisé.

Risques Naturels  
(érosion du trait  

de côte)  

Érosion : préserver la dynamique 
hydro-sédimentaire générale.
Houle : prendre en compte les risques 
liés aux changements climatiques dans 
la conception des ouvrages.

Au besoin intégrer les principes de 
recharges des secteurs de régression 
côtières en sédiments ;
Contribution au suivi des risques d’éro-
sion.

Pollution

Mise en place de dispositifs de collecte 
et de traitement des eaux pluviales et 
usées adaptés.
Réduction des rejets aux zones de forte 
sensibilité écologique.

Ressources 
Installation de dispositifs d’exploitation 
des énergies renouvelables (panneaux 
solaires….) permettant des économies 
d’énergie.
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Ces mesures et prescriptions générales et par-
ticulières aux projets autorisés dans le SMVM 
sont complétées par des mesures ERC prises en 
fonction des impacts des projets au regard des 
enjeux environnementaux du SMVM.

Il résulte de ce qui précède que si l’on rai-
sonne à l’échelle de l’objet ponctuel de la modi-
fication du SAR, le SMVM comporte d’ores et 
déjà des mesures ERC de type intégratrice en 
fonction des projets qu’il autorise et qu’il vise 
en l’occurrence l’extension de la STEP de Pier-
refonds et la réalisation de bassins de baignade.

L’évaluation environnementale du SMVM 
réalisée au titre du document en vigueur com-
prend une synthèse des mesures ERC appli-
cables à l’échelle globale du SMVM en vue de 
prendre en compte ses effets potentiels néga-
tifs (volume 4, p.31 et suivantes).

Cette analyse des effets globaux du SMVM a 
été conduite au regard des enjeux environne-
mentaux de ce dernier.

Dans ces conditions, il importe, de vérifier 
si et dans quelles mesures les prescriptions et 
préconisations d’ores et déjà prévues au SMVM 
en vigueur sont suffisantes et ne nécessitent 
pas, qu’à l’échelle globale de la mise en œuvre 
du SMVM du fait de la modification opérée, 
que de nouvelles mesures ERC soient définies.
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B.2 - Analyse de cohérence des Mesures 
ERC définies par le SAR – SMVM en vigueur en 
fonction de la modification du SAR.

Ainsi qu’il a été exposé, le SAR dans le cadre 
du volume 4 du SMVM (rapport environnemen-
tal) définit des mesures pour réduire et / ou 
compenser les impacts négatifs résultant de la 
mise en œuvre des typologies de projets autori-
sés au SMVM (p. 31 et suivants du volume 4 du 
SAR en vigueur), et ce, au regard des 5 enjeux 
environnementaux spécifiques du SMVM rap-
pelés ci-dessus.

Le rapport environnemental du chapitre 
individualisé valant SMVM comprend égale-
ment un certain nombre de mesures ERC défi-
nies au regard des enjeux environnementaux 
du SMVM et des effets de son contenu, dans le 
cadre du SAR en vigueur.

C’est ainsi que dans le volume 4, p. 30 et sui-
vants, sont envisagées les mesures envisagées 
pour réduire et / ou compenser les impacts 
négatifs de la mise en œuvre du SMVM par 
enjeux.

En l’occurrence, la modification du SAR, 
pour les trois projets compris dans le péri-
mètre du SMVM est de nature à présenter un 
impact potentiellement négatif sur l’enjeu 1 
compte tenu des sensibilités auxdits enjeux 
identifiées dans l’Évaluation Environnemen-
tale de la modification.

Sont donc applicables les mesures ERC suivantes au titre de l’enjeu 1 : « Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer » :

4.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 31

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

1 - Protéger le patrimoine
du littoral terrestre et
du front de mer (écologique,
paysager, culturel)

Qualité et diversité des habitats
et des espèces
du milieu continental.

Qualité et diversité des paysages.

Qualité du patrimoine culturel
et archéologique.

Qualité du cadre de vie
et nuisances (pollutions sonores,
olfactives, de l’air...).

• Biodiversité : implantation des
zones d’extension en dehors des
zones naturelles de forte valeur
écologique.

• Traversée d’espaces exception-
nellement autorisée sous réserve
d’un enfouissement des ouvrages
et d’une réduction des impacts
(remise en état à l’identique ou
restauration des fonctions).Pas de
changement de la vocation des
sols.

• Choix des sites d’implantation sur
lescritèresd’évitementdepertede
biodiversité ou :

- si choix de moindre impact global
se traduisant par une perte de la
biodiversité, application systéma-
tique de mesures de réduction ;

- choix de réaliser les ports en
extension des sites existants pour
ne pas multiplier les ouvrages
massifs sur le littoral et minimiser
l’impact paysager des infrastruc-
tures porturaires.

• Ouverture à l’extension sur le péri-
mètre du SMVM plus restrictives
que pour le SAR avec un ratio de 1
pour 2 (17 % des 2 327 ha ouverts
sur la totalité du SMVM).

• Ouverturespréférentiellesàl’urba-
nisation conditionnée par la
consommation des zones déjà
ouvertesauniveaudesdocuments
d’urbanisme.

• Remise en état des sites sur la base
des inventairesréalisésenrétablis-
sant les fonctions écologiques
perturbées.

• Mise en place d’un contrôle
environnemental.

• Privilégier les infrastructures
enterrées, dans la limite de la
faisabilité technique.

• Applicationdeschartespaysagères.

• Augmentation de la superficie
d’espaces remarquables en zone
ERL (+ 3 083 ha).

• Augmentation de la superficie
de coupures d’urbanisation
(+ 2 853 ha).

• Renaturation des sites ou trans-
plantations (espaces littoraux
terrestres).

• Contribution aux plans de gestion
des espaces naturels (réserves
naturelles, espaces gérés par le
Conservatoire National des
Espaces Littoraux).

• Contribution à l’Observatoire des
Paysages.

+ Effets limités par
la matérialisation des zones
de protection forte permettant
l’application des mesures
d’évitement principalement.

+ Et la matérialisation
des espaces remarquables
du littoral marin.

- Effet des infrastructures
linéaires sur les paysages
et la biodiversité.

+ Amélioration
de la connaissance.

+ Amélioration de la protection
des milieux sensibles :
embouchures des rivières
pérennes et milieux marins
sensibles.

+ Paysages littoraux préservés.

+ Diversification de l’offre
de loisir et du cadre de vie,
compensation des pressions
voire diminution.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM

4.2 Mesures envisagées pour réduire et/ou compenser les impacts négatifs par enjeu
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Par ailleurs, la modification concernant les 
bassins de baignade est susceptible de présen-
ter des impacts négatifs potentiels sur 2 autres 
des 5 enjeux environnementaux du SMVM.

Il s’agit des deux autres enjeux suivants :

Sur l’enjeu 2 : « Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins »

32 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 4.2

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

2 - Protéger la qualité des eaux
et des écosystèmes marins

Qualité des masses d’eaux
côtières.

Qualité et diversité
des habitats et des espèces
du milieu marin.

• Extensions préférentielles et
densités dans des secteurs
bénéficiant d’ouvrages des
dépollutionsdeseauxauxnormes.

• Limitation des ouvrages de rejets
dans les secteurs de forte
sensibilité marine.

• Mettre en place des systèmes
d’épuration des eaux usées
efficaces et adaptés à la sensi-
bilité du milieu récepteur.

• Réduire l’exposition des milieux
marins aux surdébits générés par
le projet pour les événements les
plus fréquents par l’application
des mesures de réduction des flux
rejetéspourcompenser l’augmen-
tation d’imperméabilisation liée
aux projets.

• Prendre en compte l’échelle
du bassin versant.

• Transplantation de corail.

• Contribution aux plans de gestion
des espaces naturels (réserve
marine).

• Amélioration des connaissances :
participation au programme
de suivi et de bancarisation
des données.

- Effets négatifs localisés :
route du littoral.

= Effets limités :
émissaires STEP.

+ Amélioration
de la connaissance.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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Sur l’enjeu 3 : « Protéger le trait de côte contre l’érosion »
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Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

3 - Protéger le trait de côte
contre l’érosion

Niveau du risque érosion
(aléa et vulnérabilité
des milieux et des biens).

• Préservation des zones récifales.

• Prise en compte des risques à
l’échelle du bassin hydrosédi-
mentaire.

• Choix de réaliser les ports en
extension des sites existants.

• Préservation des espaces littoraux
directement exposés en adoptant
un principe de repli.

• Implantation des projets struc-
turants en dehors des secteurs
directement exposés au risque
houle, en particulier pour les
habitations et les équipements
stratégiques(coteduprojet>5m).

• Le cas échéant, ne pas augmenter
les risques par la conception des
ouvrages.

• Recharge artificielle des zones
déficitaires en sédiments.

• Concevoir lesouvrages limitant les
déséquilibres sédimentaires et
analyser les effets du projet au
travers d’une étude à l’échelle du
bassin hydrosédimentaire.

• Privilégier les solutions de pro-
tection «souples» sur les zones
exposées pour limiter les impacts
sur les paysages.

• Mise en place de zones récifales
artificielles.

• Reconquête d’espaces littoraux
artificialisés.

• Contribution financière au CNEL.

• Amélioration de la connaissance :
contributionà lamiseenplacedes
outils de suivi de l’érosion du trait
de côte.

+ Amélioration et sensibilisation
de la connaissance.

= Stabilité et prise en compte
du risque
dans l’aménagement.

+ Alternatives port sec.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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Enfin, l’extension de la STEP de Pierrefonds, 
voire l’inscription d’un espace carrière sur le 
site de Ravine du Trou ne sont pas de nature 
à appeler, à l’échelle globale du SMVM et des 
tableaux d’enjeux susvisés, des mesures ERC 
supplémentaires.

En effet, la modification du SAR sur ces 
deux points s’inscrit dans le respect des 
prévisions et mesures de l’évaluation envi-
ronnementale déjà réalisée dès lors que les 
mesures ERC définies pour les projets sont 
de nature à éviter et réduire les impacts 
négatifs potentiels des projets.

A ce titre, et s’agissant de l’exploitation de 
la ressource, enjeu au regard duquel la modi-
fication du SAR présente un impact positif, il 
est indiqué, p. 35 du volume 4 :
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Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

5 - Mettre en valeur
les ressources naturelles
du littoral par une gestion
économe et respectueuse
de l’environnement

Développement des énergies
renouvelables.

Réponse aux besoins
en ressources de matériaux
par une gestion économe
et respectueuse
de l’environnement.

Qualité et quantité
de la ressource en eau
sur le littoral.

• Choisir une implantation respec-
tueuse des zones à forte valeur
patrimoniale (espaces terrestre
comme maritime) sur la base
d’inventaires détaillés.

• Identifier les fonctions écologi-
ques des espaces.

• Implantation et conception des
projets en fonction des ressources
disponibles ou facilement mobi-
lisables dans le respect de la
réglementation.

• Anticiperlesbesoinsdematériaux.

• Implanter le projet ou l’activité
en fonction de la disponibilité
des ressources.

• Ne pas augmenter les pressions
sur les nappes stratégiques.

• Insertion paysagère : ouvrages
masqués,écrans végétaux.

• Prendreencompte lescontraintes
maritimes.

• Conception des projets privilé-
giant les matériaux locaux
disponibleset leséconomiesd’eau.

• Recyclage des matériaux.

• Insertion paysagère et réduction
des nuisances sonores sur les sites
d’extraction.

• Conception des projets de réutili-
sation des eaux.

• Privilégier les projets économes
en eau.

• Réutilisation des eaux. + Contribution à l’autonomie
énergétique.

+ Gestion raisonnée
des ressources.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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C - Les mesures ERC induites 
par la modification du SAR au titre 
de l’ouverture de la possibilité 
d’implanter des bassins de baignades 
dans les ZALM.

Les conclusions de l’évaluation environne-
mentale selon lesquelles l’ouverture de la pos-
sibilité d’implanter des bassins de baignade 
sur le littoral à l’intérieur des ZALM serait sans 
incidence environnementale directe a suscité 
des interrogations de la part de l’Ae qui a consi-
déré que celles-ci étaient peu étayées et inco-
hérentes compte tenu du résultat des analyses 
menées quant aux incidences environnemen-
tales résultant de la mise en œuvre des bassins 
de baignade.

Sur ce point, il a été justifié par la Région 
Réunion, du sens de sa conclusion, p. 283 du 
volume 5.

Il sera ajouté que la modification du SAR ne 
vise pas ici à prévoir l’implantation de bassins 
de baignade dans les 26 ZALM identifiées au 
SAR. Autrement dit l’objet de la modification 
du SAR n’est pas de programmer la réalisation 
de 26 bassins de baignade.

Ainsi et au cas d’espèce, l’objet de la modi-
fication réside dans le fait non pas de prévoir 
de manière généralisée l’implantation de bas-
sins de baignade dans les ZALM mais seule-
ment « d’ouvrir une possibilité de réaliser de tels 
équipements ».

Dans le SAR en vigueur, la ZALM est définie, 
d’une part, par un périmètre correspondant à 
un secteur identifié par commune et listé sur 
un tableau, p. 183 du volume 3, outre une loca-
lisation sur les cartes au 1 / 50ième du SMVM, 
et d’autre part, par un objectif ou une finalité 
particulière à poursuivre au travers du projet 
d’aménagement.

Du point de vue du SAR, la délimitation d’une 
ZALM est opérée au niveau des documents d’ur-
banismes locaux à qui il revient de délimiter 
un périmètre dans lequel sera mise en œuvre 
une action ou une opération d’aménagement 
visant à développer ou renforcer l’attractivité 
touristique de la commune concernée.

Ce sera donc aux documents d’urbanisme, 
à leurs échelles, de déter-miner le parti d’amé-
nagement retenu dans la ZALM, de prévoir le 
programme d’équipements et d’ouvrages à réa-
liser dans la zone, en justifiant de la cohérence 
des actions ou opérations retenues.

La Région Réunion comprend la 
remarque de l’Ae, comme son inquiétude 
de voir poser, dans le SAR-SMVM un prin-
cipe général ouvrant la possibilité de créer 
des bassins de baignade, sans restriction 
de nombre, l’Ae considérant que le cadre 
mis en œuvre qui lui a été soumis n’était 
pas suffisant ni contraignant.

Cela étant, il est vrai que l’analyse et 
la conclusion opérées n’ont pas pris en 
compte les conséquences environnemen-
tales susceptibles de résulter de la formu-
lation générale retenue dans le cadre de 
la modification du SAR sur la faisabilité 
de l’implantation de bassins de baignade.

Le SAR en vigueur avait envisagé l’impact 
environnemental de la création des ZALM 
comme il avait identifié les impacts suscep-
tibles de résulter de la réalisation de bassins de 
baignade dès lors que le SAR-SMVM en vigueur 
prévoyait de manière directe, en les localisant 
et en les représentant par des pictogrammes. 
Cela étant, afin de renforcer le niveau de pro-
tection environnementale et d’assurer la per-
tinence de la délimitation des ZALM, le SAR 
prescrit la démarche devant être mise en œuvre 
par la commune dans le cadre de la définition 
et du choix de son projet de ZALM
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Aussi, et pour répondre à l’Ae et à une demande de la commission d’enquête sur ce point,  
la prescription point 10 du volume 3 p.182 a été complétée de la manière suivante :

« Les ZALM sont des opérations d’aména-
gement global qui, dans le respect de la fina-
lité particulière assignée par le SAR à chacune 
d’entre elles, visent soit à répondre à un besoin 
identifié au regard du développement touris-
tique, soit à renforcer l’attractivité touristique 
du secteur concerné.

I Les documents d’urbanisme :

•  Définissent le parti d’aménagement retenu 
pour chaque ZALM et le justifient, notam-
ment au regard de l’environnement et des 
enjeux environnementaux ;

•  Délimitent le périmètre de l’opération et le 
justifient notamment au regard des enjeux 
environnementaux ;

•  Établissent un programme qui comporte 
l’ensemble des aménagements, travaux, 
ouvrages et installations à réaliser ;

•  Précisent les mesures à mettre en œuvre 
au titre de la démarche ERC.

Dans le cadre de leur habilitation, les docu-
ments d’urbanisme mettent en œuvre la 
démarche suivante :

➜  Réalisation d’un diagnostic et d’un état 
des lieux visant à :

•  Identifier et justifier le besoin du développe-
ment touristique à satisfaire ou la nécessité 
du renforcement de l’attractivité touristique 
du secteur concerné, à l’échelle du secteur 
et du bassin de vie dans lequel il s’inscrit ;

La justification met particulièrement en évi-
dence le besoin et l’intérêt qui s’attachent à 
l’usage de l’espace marin à des fins récréatives 
et de loisirs, au regard notamment de la créa-
tion d’un bassin de baignade.

•  Identifier les enjeux, sensibilités et vulnéra-
bilités du secteur susceptible d’être impacté 
par le projet d’aménagement et la création 
d’un bassin de baignade.

Le contenu de l’analyse est adapté au projet 
de création d’un bassin de baignade.

➜  Justification de ce que le projet d’aména-
gement répond à un objectif de moindre 
impact environnemental, au regard 
notamment de son périmètre, du parti 
d’aménagement ainsi que du programme 
des équipements.

Dans ce cadre, une mise en balance est opé-
rée entre le besoin auquel vise à répondre la 
création d’un bassin de baignade et les impacts 
qu’il est susceptible de présenter eu égard aux 
caractéristiques environnementales de la ZALM. 
Cette mise en balance justifie qu’il n’existe pas 
de solution alternative plus satisfaisante. Le 
cas échéant, elle peut conduire à ne pas réali-
ser l’équipement.

➜  Description des mesures environnemen-
tales à mettre en œuvre dans le cadre de 
la réalisation du projet d’aménagement 
et justification de la mise en œuvre de 
la démarche ERC au regard de l’analyse 
des incidences du projet d’aménagement 
retenu sur l’ensemble des composantes 
du milieu, en fonction de ses sensibilités 
et fonctionnalités.

II   Il appartient au maître d’ouvrage à 
l’échelle de son projet  :

➜  De réaliser une étude mettant en évidence 
sa faisabilité du point de vue technique et 
de la sécurité des personnes, d’une part, 
et environnemental, d’autre part ;

➜  De démontrer que son implantation, 
comme les procédés techniques mis en 
œuvre, relèvent d’une solution de moindre 
impact environnemental et ne seront pas 
de nature à :

•  altérer significativement, de manière directe 
ou indirecte, temporaire ou permanente, 
les caractéristiques naturelles et les fonc-
tionnalités des milieux marins, aquatiques 
et terrestres concernés ainsi que la préser-
vation des paysages ;

•  remettre en cause significativement l’équi-
libre et le bon fonctionnement des éco-
systèmes, comme le bon fonctionnement 
hydro-sédimentaire de la zone ;

•  augmenter significativement l’érosion 
côtière, à l’échelle de la ZALM comme à 
celle du linéaire côtier du secteur concerné.

➜  D’exposer les mesures prises en vue d’évi-
ter, réduire, ou compenser les impacts du 
projet sur l’environnement et l’ensemble 
de ses composantes.

La compensation doit toutefois demeurer 
exceptionnelle et être dûment justifiée au 
regard d’une part, de la nécessité de réaliser 
le bassin à l’emplacement retenu et, d’autre 
part, de l’absence d’une alternative d’implan-
tation de moindre impact.

En outre, il a été ajouté, dans le cadre de la 
modification du SAR, des mesures ERC propres 
aux projets de Bassins de baignade ainsi qu’un 
suivi particulier.
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En effet, le traitement dans l’évaluation envi-
ronnementale existante des mesures ERC par 
type de projets n’est pas apparu le plus effi-
cient dans le cadre de la modification du SAR 
pour ce qui concerne les bassins de baignade.

A ce titre, l’Ae doute de la pertinence et 
de la cohérence qui s’attacheraient à consi-
dérer que les mesures ERC visées aux trois 
enjeux présentant des sensibilités particu-
lières soient suffisantes.

En effet, et même si, la possibilité d’implan-
ter des bassins de baignade demeure encadrée 
à la délimitation d’une ZALM dans laquelle le 
bassin doit être implanté ainsi qu’à l’existence 
d’un plan d’aménagement global de cette der-
nière, il n’en demeure pas moins que la modi-
fication ouvre, ne serait-ce que sur le plan des 
principes, la possibilité d’implanter des bassins 
de baignade à l’échelle des 26 ZALM existantes, 
soit sur l’ensemble du pourtour de l’île.
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Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

1 - Protéger le patrimoine
du littoral terrestre et
du front de mer (écologique,
paysager, culturel)

Qualité et diversité des habitats
et des espèces
du milieu continental.

Qualité et diversité des paysages.

Qualité du patrimoine culturel
et archéologique.

Qualité du cadre de vie
et nuisances (pollutions sonores,
olfactives, de l’air...).

• Biodiversité : implantation des
zones d’extension en dehors des
zones naturelles de forte valeur
écologique.

• Traversée d’espaces exception-
nellement autorisée sous réserve
d’un enfouissement des ouvrages
et d’une réduction des impacts
(remise en état à l’identique ou
restauration des fonctions).Pas de
changement de la vocation des
sols.

• Choix des sites d’implantation sur
lescritèresd’évitementdepertede
biodiversité ou :

- si choix de moindre impact global
se traduisant par une perte de la
biodiversité, application systéma-
tique de mesures de réduction ;

- choix de réaliser les ports en
extension des sites existants pour
ne pas multiplier les ouvrages
massifs sur le littoral et minimiser
l’impact paysager des infrastruc-
tures porturaires.

• Ouverture à l’extension sur le péri-
mètre du SMVM plus restrictives
que pour le SAR avec un ratio de 1
pour 2 (17 % des 2 327 ha ouverts
sur la totalité du SMVM).

• Ouverturespréférentiellesàl’urba-
nisation conditionnée par la
consommation des zones déjà
ouvertesauniveaudesdocuments
d’urbanisme.

• Remise en état des sites sur la base
des inventairesréalisésenrétablis-
sant les fonctions écologiques
perturbées.

• Mise en place d’un contrôle
environnemental.

• Privilégier les infrastructures
enterrées, dans la limite de la
faisabilité technique.

• Applicationdeschartespaysagères.

• Augmentation de la superficie
d’espaces remarquables en zone
ERL (+ 3 083 ha).

• Augmentation de la superficie
de coupures d’urbanisation
(+ 2 853 ha).

• Renaturation des sites ou trans-
plantations (espaces littoraux
terrestres).

• Contribution aux plans de gestion
des espaces naturels (réserves
naturelles, espaces gérés par le
Conservatoire National des
Espaces Littoraux).

• Contribution à l’Observatoire des
Paysages.

+ Effets limités par
la matérialisation des zones
de protection forte permettant
l’application des mesures
d’évitement principalement.

+ Et la matérialisation
des espaces remarquables
du littoral marin.

- Effet des infrastructures
linéaires sur les paysages
et la biodiversité.

+ Amélioration
de la connaissance.

+ Amélioration de la protection
des milieux sensibles :
embouchures des rivières
pérennes et milieux marins
sensibles.

+ Paysages littoraux préservés.

+ Diversification de l’offre
de loisir et du cadre de vie,
compensation des pressions
voire diminution.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM

4.2 Mesures envisagées pour réduire et/ou compenser les impacts négatifs par enjeu
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Dans ces conditions et en premier lieu, il a été défini, de nouvelles mesures ERC, à l’échelle des 3 enjeux environnementaux du SMVM, présentant une sensibilité forte pour les 
bassins de baignade.

Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 1 : « Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer »

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation Effet global modification du 
SAR sur l’enjeu

1 -  Protéger le patrimoine du lit-
toral terrestre et du front de 
mer (écologique, paysager, 
culturel)

Qualité et diversité des habitats, 
des espèces, et des fonctionnali-
tés écologiques

Bassins de baignade en ZALM :
Localisation et emprise des bas-
sins de baignade en dehors des 
continuités écologiques (réservoirs 
de biodiversité et corridors écolo-
giques marins et terrestres) avérées 
à l’issue de la réalisation d’un dia-
gnostic environnemental de l’aire 
d’étude. 

Pour les bassins de baignade en 
ZALM :
Implantation du bassin selon une 
localisation de moindres impacts 
pour les habitats, espèces et fonc-
tionnalités écologiques ;
Principes d’insertion et d’aména-
gement du bassin respectueux de 
la vocation et des fonctionnalités 
des espaces impactés ;
Mise en œuvre de procédés tech-
niques selon un critère prioritaire de 
moindre impact environnemental ;
Mise en place d’un suivi environne-
mental par le maître d’ouvrage en 
fonction des enjeux spécifiques au 
bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Bassin de baignades en ZALM :
Réalisation d’études spécifiques 
en vue de l’amélioration de la 
connaissance des milieux naturels 
terrestres du littoral et de leur inte-
raction avec le milieu marin ;
Promotion d’actions de restauration 
de milieux et continuités dégradées 
sur la bordure littorale.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité diversité des paysages
Bassin de baignade en ZALM : 
Choix d’implantation et de maté-
riaux de nature à assurer une par-
faite insertion paysagère.

Compte tenu de la mesure d’évi-
tement la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’enjeu 
considéré.

Qualité du cadre de vie Éclairages prenant en compte les 
enjeux liés à l’avifaune.

Compte tenu de la mesure de 
réduction, la modification du SAR 
n’a pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.
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Au titre de l’enjeu 2 : « Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins »

32 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 4.2

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

2 - Protéger la qualité des eaux
et des écosystèmes marins

Qualité des masses d’eaux
côtières.

Qualité et diversité
des habitats et des espèces
du milieu marin.

• Extensions préférentielles et
densités dans des secteurs
bénéficiant d’ouvrages des
dépollutionsdeseauxauxnormes.

• Limitation des ouvrages de rejets
dans les secteurs de forte
sensibilité marine.

• Mettre en place des systèmes
d’épuration des eaux usées
efficaces et adaptés à la sensi-
bilité du milieu récepteur.

• Réduire l’exposition des milieux
marins aux surdébits générés par
le projet pour les événements les
plus fréquents par l’application
des mesures de réduction des flux
rejetéspourcompenser l’augmen-
tation d’imperméabilisation liée
aux projets.

• Prendre en compte l’échelle
du bassin versant.

• Transplantation de corail.

• Contribution aux plans de gestion
des espaces naturels (réserve
marine).

• Amélioration des connaissances :
participation au programme
de suivi et de bancarisation
des données.

- Effets négatifs localisés :
route du littoral.

= Effets limités :
émissaires STEP.

+ Amélioration
de la connaissance.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 2  : « Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins »

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation Effet global modification du 
SAR sur l’enjeu

2 -  Protéger la qualité des eaux 
et des écosystèmes marins

Qualité et diversité des habitats, 
des espèces, et des fonctionnalités 
écologiques du milieu marin

Bassins de baignade en ZALM :
Localisation et emprise des bas-
sins de baignade en dehors des 
continuités écologiques (réservoirs 
de biodiversité et corridors écolo-
giques marins et terrestres) avérées 
à l’issue de la réalisation d’un dia-
gnostic environnemental de l’aire 
d’étude.

Pour les bassins de baignade en 
ZALM :
Implantation du bassin selon une 
localisation de moindres impacts 
pour les habitats, espèces et fonc-
tionnalités écologiques marines ;
Principes d’insertion et d’aména-
gement du bassin respectueux de 
la vocation et des fonctionnalités 
des espaces impactés ;
Mise en œuvre de procédés tech-
niques selon un critère prioritaire de 
moindre impact environnemental ;
Mise en place d’un suivi environne-
mental par le maître d’ouvrage en 
fonction des enjeux spécifiques au 
bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Bassin de baignades en ZALM :
- Réalisation d’études spécifiques 
en vue de l’amélioration de la 
connaissance des milieux naturels 
marins (habitats, espèces, fonc-
tionnalités) ;
- Promotion d’actions de restau-
ration de milieux et continuités 
marines dégradées.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité masses d’eaux côtières
Bassins de baignade en ZALM :
Mise en place de dispositif de 
nature à éviter toute dégradation 
de la qualité de la masse d’eau.

Mise en œuvre de procédés tech-
niques de rejet et prise d’eau selon 
un critère prioritaire de moindre 
impact environnemental ;
Mise en place d’un suivi de la qua-
lité des eaux par le maître d’ouvrage 
en fonction des enjeux spécifiques 
au bassin de baignade et au sec-
teur dans lequel il s’inscrit.

Compte tenu des mesures prises en 
faveur de l’environnement, la modi-
fication du SAR n’a pas d’impact 
significatif sur l’enjeu considéré.



368 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | I 

5  Mesures environnementales liées à la procédure  de modification du SAR 
I Les mesures environnementales prises dans le cadre de la modification du SAR et leur cohérence

Au titre de l’enjeu 3 : « Protéger le trait de côte contre l’érosion ».
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Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

3 - Protéger le trait de côte
contre l’érosion

Niveau du risque érosion
(aléa et vulnérabilité
des milieux et des biens).

• Préservation des zones récifales.

• Prise en compte des risques à
l’échelle du bassin hydrosédi-
mentaire.

• Choix de réaliser les ports en
extension des sites existants.

• Préservation des espaces littoraux
directement exposés en adoptant
un principe de repli.

• Implantation des projets struc-
turants en dehors des secteurs
directement exposés au risque
houle, en particulier pour les
habitations et les équipements
stratégiques(coteduprojet>5m).

• Le cas échéant, ne pas augmenter
les risques par la conception des
ouvrages.

• Recharge artificielle des zones
déficitaires en sédiments.

• Concevoir lesouvrages limitant les
déséquilibres sédimentaires et
analyser les effets du projet au
travers d’une étude à l’échelle du
bassin hydrosédimentaire.

• Privilégier les solutions de pro-
tection «souples» sur les zones
exposées pour limiter les impacts
sur les paysages.

• Mise en place de zones récifales
artificielles.

• Reconquête d’espaces littoraux
artificialisés.

• Contribution financière au CNEL.

• Amélioration de la connaissance :
contributionà lamiseenplacedes
outils de suivi de l’érosion du trait
de côte.

+ Amélioration et sensibilisation
de la connaissance.

= Stabilité et prise en compte
du risque
dans l’aménagement.

+ Alternatives port sec.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM

SAR•Vol4-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:59  Page 33
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 I Les mesures environnementales prises dans le cadre de la modification du SAR et leur cohérence

Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 3  : « Protéger le trait de côte contre l’érosion »

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation Effet global modification du 
SAR sur l’enjeu

3 -  Protéger le trait de côte contre 
l’érosion

Niveau du r isque érosion  
(aléa et vulnérabilité des milieux et 
des biens)

Bassins de baignade en ZALM :
Localisation et implantation des 
bassins en dehors des zones 
d’aléas et de vulnérabilité forts des 
milieux et des zones de risques forts 
pour la sécurité des biens et des 
personnes.

Bassins de baignade en ZALM :
Conception des Bassins de bai-
gnade de manière à ne pas aug-
menter le risque d’érosion du trait 
de côte, production d’une étude 
technique en justifiant ;
Mise en place d’une méthodologie 
de suivi des données pertinentes de 
nature ou susceptible de caracté-
riser une évolution du trait de côte 
à l’échelle du bassin hydro-sédi-
mentaire.

Bassins de baignade en ZALM :
Réalisation d’études spécifiques de 
nature à améliorer la connaissance 
des phénomènes liés à l’érosion du 
trait de côte.

Compte tenu des mesures prises 
en faveur de l’environnement, la 
modification du SAR ne devrait pas 
présenter d’impacts significatifs sur 
l’enjeu considéré.

Par ailleurs et en second lieu, il a été défini, un dispositif particulier de suivi des bassins de baignades.

Afin d’assurer que les mesures environnementales prévues au SAR en vue d’éviter, réduire 
et compenser les impacts potentiels liés à la réalisation de bassins de baignade dans les 
ZALM sont pertinentes, et conformément à la demande de l’Ae, un dispositif particulier de 
suivi des bassins de baignade est mis en place.

Celui-ci est le suivant :

•  Recensement et actualisation du nombre de projets de bassins de baignades en ZALM en 
cours de conception et de réalisation ;

•  Mise en place et actualisation d’une base de données constituée du résultat des mesures 
de suivi mises en œuvre lors de la réalisation du bassin de baignade en ZALM.
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L’évaluation stratégique environnemen-
tale ne constitue pas un exercice autonome. 
Si elle doit permettre d’assurer la meilleure 
prise en compte des critères environnementaux 
au moment de l’élaboration du plan/schéma/
programme, l’analyse doit également permettre 
d’assurer la prise en compte de ces critères 
tout au long de la durée de vie du schéma.

Dans le cadre du SAR approuvé en 2011, 
un dispositif d’évaluation a été proposé par le 
biais d’indicateurs de suivi, avec notamment 
pour objectif : 

- De vérifier la bonne adéquation entre les 
impacts négatifs identifiés dans le cadre de 
l’évaluation environnementale réalisée et les 
mesures d’évitement/réduction proposées,

- D’évaluer les effets sur l’environnement au 
fur et à mesure de la mise en application du 
SAR révisé et d’envisager le cas échéant des 
étapes de réorientation ou de révision. 

La démarche adoptée dans le cadre de la 
présente procédure de modification du SAR a 
également consisté à vérifier si les indicateurs 
de suivi proposés dans le cadre du SAR/SMVM 
approuvé suffisent à assurer le suivi des inci-
dences environnementales engendrées par les 
modifications du SAR et le cas échéant, propo-
ser des indicateurs complémentaires.

Il est indiqué dans le SAR approuvé (volume 2, 
page 121) : 

 « Les six enjeux environnementaux définis 
par le SAR seront suivis en parallèle de sa 
mise en application afin d’évaluer l’effica-
cité des prescriptions élaborées.

Les 23 indicateurs ci-dessous constituent 
ainsi le tableau de bord environnemental du 
SAR. Ils seront suivis à une fréquence annuelle. 
Certains de ces indicateurs recoupent ceux 

définis par la DIREN dans le cadre du profil 
environnemental. »

L’AGORAH est missionnée par la Région Réu-
nion afin de réaliser un suivi annuel de ces 23 
indicateurs. Ce suivi, assuré depuis 2014, per-
met de dresser un réel tableau de bord envi-
ronnemental du territoire.

La modification du SAR présente des inci-
dences environnementales neutres et s’inscrit 
pleinement dans les objectifs, orientations et 
prescriptions du SAR. A l’exception de préci-
sions à apporter sur le champ d’application des 
mesures prévues au titre de la démarche ERC, 
les conclusions de l’évaluation environnemen-
tale du SAR ne sont pas remises en cause par 
celle conduite dans le cadre de la procédure 
de modification.

Dans ces conditions, les indicateurs de suivi 
existants du SAR approuvé et de son volet 
SMVM sont suffisants et adaptés pour permettre 
d’assurer le suivi des incidences environnemen-
tales de la procédure de modification du SAR.

Enfin, le tableau ci-dessous fait apparaître 
le suivi de ces indicateurs sur la période de 
2012 à 2017.
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Suivi des indicateurs Environnementaux du SAR 

Tableau de synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

Note : Les tendances mentionnées pour chacun des indicateurs ne sont pas le simple reflet des 
évolutions numériques constatées entre les valeurs 2011 et les valeurs 2017, car elles tiennent 
également compte d’éléments contextuels et des éventuelles fluctuations interannuelles qui ont pu 
être constatées sur la période d’observation. 
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Note : Les tendances mentionnées pour chacun des indicateurs ne sont pas le simple reflet des 
évolutions numériques constatées entre les valeurs 2011 et les valeurs 2017, car elles tiennent 
également compte d’éléments contextuels et des éventuelles fluctuations interannuelles qui ont pu 
être constatées sur la période d’observation. 
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également compte d’éléments contextuels et des éventuelles fluctuations interannuelles qui ont pu 
être constatées sur la période d’observation. 
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également compte d’éléments contextuels et des éventuelles fluctuations interannuelles qui ont pu 
être constatées sur la période d’observation. 
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Par ailleurs, les développements qui précèdent sont complétés ainsi qu’il suit :

I  Rappels sur la mise en œuvre du SAR

Le SAR a défini 6 enjeux environnementaux 
et 23 indicateurs environnementaux pour les-
quels le volume 2 du SAR en vigueur précise 
« qu’ils seront suivis à une fréquence annuelle ».

Depuis l’approbation de la révision du SAR, 
la Région Réunion a engagé le suivi dudit docu-
ment au travers des 23 indicateurs environne-
mentaux qui avaient été identifiés.

Ce suivi a consisté en une collecte plu-
riannuelle et une analyse systématique des 
informations recueillies au fur et à mesure de 
l’évolution du SAR. L’AGORAH, agence d’urba-
nisme de La Réunion, a en charge la coordina-
tion de cette démarche pour le compte de la 
Région Réunion, et auprès des différents par-
tenaires institutionnels participant à ce projet.

En vue d’assurer le suivi du SAR, une « com-
mission de suivi du SAR » a été mise en place au 
sein de la Région Réunion. Elle est présidée par 
le Président de Région et par le Préfet. Cette 
commission de suivi s’est réunie, en 2012, 2013, 
2015, 2016 et 2018.

Même si le suivi par indicateurs peut paraître 
réducteur, il n’en demeure pas moins qu’au 
regard des enjeux environnementaux du SAR, 
le suivi des indicateurs mis en œuvre permet 
de tirer les grands enseignements de la mise 
en œuvre du SAR sur les enjeux environne-
mentaux qu’il a identifiés.

A ce titre et de manière synthétique :

•  Sur l’Enjeu « la part des énergies fossiles à 
réduire dans la perspective de l’indépendance 
énergétique » : Bien que subissant des fluc-
tuations interannuelles en fonction des 
conditions météorologiques moyennes que 
connaît le territoire réunionnais, le taux de 
couverture du besoin en énergie primaire 
par des énergies renouvelables évolue de 
façon positive. Sur le volet transports, si la 
part relative des usagers utilisant les trans-
ports en commun (dans le cadre de leurs 
déplacements domicile-travail) est restée 
stable au cours des dernières années, elle 
cache, du fait de l’évolution importante 
de la démographie, une augmentation du 
nombre d’usagers des réseaux de transport.

•  Sur l’Enjeu « l’exposition de la population 
aux risques naturels à limiter en anticipa-
tion des changements climatiques » : Les 
indicateurs reflètent des avancées impor-
tantes sur le territoire réunionnais dont 
l‘ensemble des communes disposent 
aujourd’hui d’un PPRn (certaines sur la 
composante inondation, d’autres sur la 
composante mouvement de terrain, et cer-
taines sur la dimension multirisques). Les 
aléas côtiers sont de plus en plus pris en 
compte avec les premiers PPR Littoraux. 
Cette amélioration continue des connais-
sances et des réglementations explique 
le nombre croissant de personnes identi-
fiées comme habitant dans des secteurs 
à risques.

•  Sur l’Enjeu « l’équilibre des ressources à 
préserver » : Bien que la marge de progres-
sion soit encore importante, les indicateurs 
reflètent une vraie amélioration relative à 
la protection de la ressource en eau, que ce 
soit au niveau des rendements ou au niveau 
des quantités globalement prélevées sur le 
milieu. Pour ce qui relève de la ressource 
en matériaux, les documents d’urbanisme 
locaux ont augmenté le niveau de prise en 
compte des espaces carrières identifiés au 
SAR, même si une faible partie de ceux-ci a 
déjà été urbanisée depuis la date d’appro-
bation du schéma.

•  Sur l’Enjeu « Faire de la biodiversité un 
enjeu à part entière de l’aménagement du 
territoire » : Malgré une tendance signifi-
cative à la densification, l’augmentation 
des espaces urbains induit nécessairement 
une diminution relative des espaces natu-
rels de forte et de moindre valeur iden-
tifiés par le document. L’espace agricole 
de l’île se maintient, mais cet équilibre 
demeure relativement fragile, puisqu’il 
masque des évolutions (géographiques et 
dans les usages) de l’espace agricole à sur-
face quasi constante. D’une façon générale, 
les niveaux de protection des espaces natu-
rels et agricoles dans les documents d’urba-
nismes locaux ne sont pas optimaux puis 
qu’environ un tiers des communes de l’île 
ne disposent toujours pas de PLU compa-
tibles avec le SAR.

•  Sur l’Enjeu « les pollutions à diminuer » : 
Le taux de la population bénéficiant d’un 
assainissement adéquat évolue de façon 
lente mais régulière depuis la date d’ap-
probation du schéma.

•  Sur l’Enjeu « l’identité et la qualité des pay-
sages à préserver » : S’agissant de l’indica-
teur relatif au taux de déchets enfouis, il 
est constaté une relative stagnation glo-
bale du taux de déchets enfouis, qui a 
tendance à subir de légères fluctuations 
interannuelles. Pour autant, on constate 
une inflexion dans l’augmentation des 
quantités de déchets enfouis sur le terri-
toire. S’agissant du second indicateur, il 
est également constaté une diminution du 
nombre de zones d’urbanisation dispersées, 
celles existantes s’étant densifiées.
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II  Précisions en ce qui concerne l’évaluation à mi-parcours.

Par délibération du 13 décembre 2016, la 
Région Réunion a décidé de procéder à l’éva-
luation à mi-parcours de la mise en œuvre 
du SAR 2011 dans le respect de l’article L. 
4433-7 du Code Général des Collectivités Terri-
toriales qui précise que : « Au plus tard à l’ex-
piration d’un délai de dix ans à compter de 
la date d’approbation, le conseil régional 
procède à une analyse du schéma notam-
ment du point de vue de l’environnement 
et délibère sur son maintien en vigueur 
ou sur une mise en révision complète ou 
partielle. »

L’objectif de cette évaluation et du bilan sera 
notamment d’évaluer dans quelle mesure, les 
objectifs et les orientations du SAR 2011 en 
vigueur sont bien respectés ou pas, en cours 
de réalisation ou pas, ainsi que l’impact de la 
mise en œuvre du schéma sur les enjeux envi-
ronnementaux du SAR.

Il s’agira également de confronter les 
constats opérés à ce jour par rapport aux pré-
visions faites dans le SAR 2011, et le cas échéant 
d’indiquer en quoi celui-ci ne répondrait plus 
aux besoins du territoire, ou en quoi sa mise 
en œuvre induirait des effets qui n’auraient 
pas été envisagés dans le cadre de l’évaluation 
environnementale initiale.

Ainsi, l’étude à réaliser doit permettre à la 
Région Réunion de disposer d’une analyse du 
schéma en vigueur notamment du point de 
vue de l’environnement, mais pas que…, et 
ce, afin de délibérer, ultérieurement, sur le 
devenir du SAR.

Cette mission qui est toujours en cours, a 
débuté par l’organisation d’ateliers du 27 juin 
au 3 juillet 2018 au Musée Stella à Saint-Leu.

Ces ateliers ont réuni près de 400 partici-
pants autour des thèmes suivants : logement, 
consommation foncière, identité et structure 
territoriale, économie, mobilités durables, éco-
systèmes et risques, transition énergétique.

En l’état, il est permis de dresser une pré-
sentation très synthétique des travaux de ces 
ateliers.
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Ateliers Principales conclusions issues des ateliers participatifs

Le logement

Les objectifs du SAR en termes de production de logements dans l’armature urbaine sont pertinents, mais dans les faits non atteints, puisque les villes-relais ont été plus 
attractives que les pôles principaux. 31 % de la production de nouveaux logements depuis 2012 sont concentrés dans les villes-relais, contre 23 % dans les pôles prin-
cipaux et 20 % dans les pôles secondaires.
Le coût du foncier dans les pôles principaux et secondaires constitue une des explications avancée par les acteurs. Ce coût du foncier a été cité, de manière récurrente 
comme étant un frein à l’atteinte des objectifs du SAR, alors qu’à l’inverse, les villes-relais proposent du foncier disponible moins cher.
Les acteurs insistent également sur le fait, que de manière générale, et en lien avec l’armature urbaine du SAR, le rééquilibrage territorial ne peut se limiter à être décrété, 
mais que sa mise en œuvre nécessite une volonté politique commune et des moyens financiers importants intégrant toutes les composantes qui font la ville.
Globalement l’ensemble des participants s’accorde à dire que le SAR est pertinent sur la question du logement, notamment en matière de prescriptions quantitatives.

La consommation 
foncière

S’agissant du principe de limiter la consommation d’espaces agricoles et naturels pour du développement urbain, il ressort des ateliers que le SAR est, et a 
été, un outil pertinent pour limiter la consommation d’espaces : bonne échelle et bons outils (Zone Préférentielle d’Urbanisation). La consommation foncière qui était 
de 502 ha par an entre 1997 et 2011 est passée à 232 ha entre 2011 et 2016 et à 125 ha par an en 2017.
Concernant la Zone Préférentielle d’Urbanisation (ZPU), la ZPU du SAR est reconnue comme un outil utile. Elle est une protection face aux pressions foncières, 
même si elle engendre des effets pervers : spéculation foncière / friches d’attente…

Une structure ter-
ritoriale adaptée à 
l’identité réunion-
naise

Concernant le lien entre identité et structure territoriale, le SAR apparaît comme un document générateur de prise de conscience traduisant par ailleurs l’identité réu-
nionnaise. Certains soulèvent la difficulté de définir un contour précis de cette identité relevant que celle-ci est variable d’un territoire à l’autre de l’île. Ainsi, l’identité réu-
nionnaise, le patrimoine et la culture ne sont pas figés, ils sont en mutation constante et l’écueil serait de vouloir proposer des solutions préconçues dans les projets et 
opérations d’aménagement, qui par ailleurs se présentent sur des temporalités très longues pour lesquels les documents de planification sont souvent en décalage avec 
les modes de vie et des mentalités.
Il est jugé nécessaire de disposer d’éléments de connaissance du patrimoine réunionnais à mettre en valeur et à intégrer dans les logiques d’aménagement. Mais au-delà 
du recensement du patrimoine matériel qui est essentiel et dont la connaissance s’est affinée ces dernières années, une cartographie de « l’espace vécu » par les habi-
tants permettrait sans doute de mieux prendre en compte l’identité réunionnaise.

Un développe-
ment économique 
à structurer et à 
ouvrir sur l’exté-
rieur

Sur cette thématique économique, il est ressorti des ateliers que le SAR présente des faiblesses, car il s’est focalisé sur les besoins en production au détriment des autres 
composantes économiques.
Selon les participants, la stratégie de développement économique doit rester sur un principe de diversification mais orienté sur des filières prioritaires identi-
fiées par le SAR : tourisme / TIC / Energie / santé / éducation / agroalimentaire / bâti tropical etc.
Pour les ZAE, il serait souhaitable d’arrêter une définition partagée de la ZA économique et des types d’activités qui peuvent s’y implanter.
Cependant la volonté du SAR de réserver des zones d’activités à la production pour disposer d’une offre foncière abordable est une réussite.
Concernant les PAVR, pour la Région Ouest, le SAR n’a pu empêcher le développement de zones « de fait », en particulier s’agissant d’activités « logistiques » qui s’ins-
tallent parfois dans des conditions inadaptées voire problématiques pour l’environnement. Les causes du développement de ce type de zones sont multifactorielles, 
incluant notamment la mauvaise prise en compte du SAR dans les PLU.
Pour la Région Sud, le constat est tout autre. Le SAR a permis de mettre en place le projet de ZAC Pierrefonds Roland Hoareau (90 ha). Il a ainsi anticipé le développe-
ment du Sud. Le développement de ce projet de ZAC a également permis d’augmenter l’attractivité du territoire du Sud d’un point de vue économique. Cependant, une 
réflexion sur la création de petites zones d’activités pour mettre en œuvre la ville des « courtes distances » est à mener, notamment sur les mi-pentes.
Concernant l’objectif du SAR relatif au développement commercial dans les zones d’activités (« l’implantation des équipements et activités commerciales et de services est 
limitée à 5 % de la superficie de la zone d’implantation »), certains jugent cet objectif positif afin de protéger les ZA concernées par des activités de production. D’autres 
estiment au contraire que cet objectif est trop restrictif pour les activités qui souhaiteraient créer un point de vente sur leur lieu de production.
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Ateliers Principales conclusions issues des ateliers participatifs

Les mobi l i tés 
durables

Concernant la thématique sur les mobilités durables, le SAR reste pertinent mais sans objectif chiffré, il ne sera pas ambitieux. Toutefois, son armature urbaine représente 
un objectif fort pour influencer positivement sur la thématique des transports.
Il est rappelé qu’entre 2011 et 2018, beaucoup d’actions en faveur des mobilités durables ont été réalisées dans le cadre du SRIT et le niveau d’offre en trans-
port collectif a été amélioré. Ont été réalisés :
• + 13,9 Km de ligne de TCSP,
• + 679 Km de ligne de bus,
• + 1 132 nouveaux arrêt de bus
Malgré ces réalisations, la part des déplacements modale reste faible, passant de 5,2 % en 2010 à 7,4 % en 2016, soit une variation de + 2,2 %.
Une des pistes évoquée pour rendre les transports en commun attractifs, réside dans la réduction des temps de trajet et l’innovation. Cette innovation, notamment en 
termes d’infrastructures de transports (téléphériques…) est regardée comme indispensable pour répondre aux spécificités du territoire (topographie, foncier disponible) 
et aux problèmes de congestion des infrastructures existantes exclusivement routières.
Les participants ont insisté sur la nécessité de réfléchir à une approche différente de l’aménagement du territoire, de sorte à voir les déplacements comme une compo-
sante du choix d’aménagement de la société et plus uniquement comme une résultante de l’aménagement.
Le Schéma Régional des Infrastructures de Transports (SRIT) et la Planification Régionale de l’Intermodalité (PRI) devront être intégrés dans le futur document de plani-
fication à l’échelle régionale.

Un développe-
ment nécessaire-
ment respectueux 
des écosystèmes 
et des risques

Le constat est fait que depuis 2011, de nombreux schémas et enquêtes ont été réalisés permettant d’avoir une connaissance plus fine du territoire notamment sur le plan 
environnemental, connaissance qui devra être prise en compte par le prochain SAR.
En termes de protection de l’environnement, les acteurs concèdent qu’il faudra aller plus loin que ce qui est proposé aujourd’hui par le SAR. Pour cela, il y aura nécessité 
de mieux identifier dès le départ, les fonctionnalités des espaces et des écosystèmes, et le cas échéant de revoir les usages / les fonctionnalités de ces espaces faisant 
l’objet de protection au SAR.
En termes d’aménagement, l’objectif du SAR imposant que toute nouvelle ouverture à l’urbanisation soit raccordée à l’assainissement collectif est jugé positif et à main-
tenir. Dans le prochain SAR, une réflexion pourrait être menée sur la mise en place d’objectifs chiffrés de mise en conformité des dispositifs d’Assainissement Non Col-
lectif par bassin de vie ou commune.
La thématique de l’eau potable est également à prendre en compte en tant que ressource à protéger par le SAR. La protection de l’eau potable est jugée très insuffisante 
dans le SAR actuel. La gestion des eaux pluviales, de sa récupération, de son traitement, de son impact sur l’environnement est considérée comme n’étant pas traitée 
de manière suffisamment ambitieuse par le SAR compte tenu des enjeux du territoire.
Cependant, les participants rappellent que le SAR doit rester un document structurant tout en laissant une certaine flexibilité à l’intégration de certains autres documents, 
schémas ou programmes. Selon eux, le SAR doit faire un renvoi à ces documents sur la thématique concernée plutôt que d’intégrer leurs prescriptions.
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6 Indicateurs et  dispositifs de suivi du SAR

La transit ion 
énergétique et la 
valorisation des 
ressources

Un projet de société doit être synonyme de qualité de vie, et au même titre que la consommation d’espace et les projets urbains, ce thème de la transition énergétique 
et de la valorisation des ressources doit être inscrit dans le SAR qui doit y fixer les grands principes. Il doit être traité de manière transversale et non plus de manière 
isolée. Il s’agit d’un ensemble (déchets, transports, consommation), et les objectifs doivent viser à la réduction de l’empreinte carbone.
Toutefois, un point de vigilance est apporté. Il faut veiller à ne pas s’enfermer dans une logique d’autonomie (production à tout prix sur le territoire) mais plutôt prôner la 
durabilité (énergie renouvelable). Sommes-nous à la recherche d’une production locale de la ressource ou d’une production d’énergie propre ?
Concernant l’énergie solaire, elle reste un potentiel important à La Réunion, et selon les participants, son développement n’est pas conditionné à la consommation d’es-
paces agricoles et naturels. Pour eux, la prescription concernant les 250 ha dédiés à l’installation d’unités de production d’énergies renouvelables au sein des espaces 
agricoles est considérée comme inopérante dans le SAR. Ils proposent plutôt d’optimiser le foncier urbain disponible. Les zones économiques, commerciales, et arti-
sanales, représentent par exemple un potentiel important.
A propos du développement des énergies renouvelables sur les espaces littoraux, le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) est perçu comme un frein pour leur 
développement. Les acteurs estiment que le SMVM et plus largement l’application de la loi littorale sur les espaces proches du rivage bloquent la réalisation de certains 
projets inscrits au SAR ainsi que la modernisation ou repowering (au vu de l’évolution des technologies) de certaines structures existantes. De la même façon, l’obliga-
tion de décrire les projets de façon fine dans le SMVM bloque les possibilités d’évolution des projets inscrits au SAR (que ce soit en matière d’évolutions technologiques 
ou même en fonction des opportunités).
Le constat est fait que :
• notre île reste soumise à une importante dépendance énergétique avec 86 % (année 2016) de l’énergie consommée issues de ressources importées
• les richesses locales en matière d’énergie renouvelable ne sont pas suffisamment exploitées
• l’objectif d’autonomie énergétique à 2030 prôné par le SAR, ne sera pas atteint. Il n’est pas réaliste.
Il est proposé de renforcer les prescriptions permettant le développement des énergies renouvelables en inscrivant par exemple des pourcentages de développement 
d’énergies renouvelables par territoire.

En conclusion, il ressort de ces ateliers, que le SAR est un document indispensable à l’aménagement du territoire réunionnais. Toutefois, son cadre est perçu comme trop rigide, les acteurs 
relevant que le territoire évoluant plus rapidement que les prévisions du SAR, ce dernier apparaît parfois comme déconnecté ou bloquant pour les adaptations nécessaires devant pouvoir être 
conduites à court et moyen et terme. Le projet de modification en constitue l’illustration, étant toutefois relevé qu’initié depuis 2014 par la collectivité régionale, il est toujours en cours en 2019.
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PARTIE 7

Solutions de substitution 
raisonnables et motifs pour lesquels 

la modification a été retenue 
notamment au regard des objectifs de protection 

de l’environnement
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7 Solutions de substitution raisonnables et motifs pour lesquels la modification a été retenue 

I  Une procédure de modification qui s’inscrit dans les objectifs et orientations du SAR / SMVM approuvé

Comme rappelé en partie 1 du présent rap-
port, deux grandes options d’aménagements 
ont été étudiées dans le cadre de la révision du 
SAR en 2011. L’option retenue peut être syn-
thétisée comme suit :

- Un schéma d’aménagement régional 
fondé sur une orientation plus volontariste 
de la dynamique urbaine et de la réparti-
tion démographique répondant de manière 
conjuguée aux défis environnementaux, 
économiques et sociaux-culturels.

Les principaux ressorts de cette option 
d’aménagement du SAR approuvé sont les 
suivants (volume 2, pages 16 à 18) :

-  L’organisation hiérarchisée du territoire 
autour de la notion d’armature territoriale 
définie par le SAR en vigueur 

-  Le cantonnement de la tâche urbaine avec 
notamment, la priorité donnée au renouvel-
lement urbain, la prise en compte d’un taux 
de densification ambitieux, la limitation des 
extensions autorisées

-  La préservation des espaces naturels 
et agricoles

-  La priorité à accorder aux transports col-
lectifs et aux technologies de l’informa-
tion :

-  La prise en compte des spécificités réu-
nionnaises dans les politiques d’aména-
gement

-  La mise en œuvre d’une politique d’adap-
tation et d’atténuation en réponse aux 
changements climatiques

La procédure de modification du SAR s’ins-
crit pleinement dans cette option d’aménage-
ment globale retenue au SAR en vigueur.

En effet, cette procédure vise :

-  A prioriser les transports collectifs, favo-
riser l’organisation hiérarchisée du ter-
ritoire et mettre en œuvre une politique 
d’atténuation en réponse aux change-
ments climatiques grâce à la modification 
apportée au SAR en vue d’assurer sa compa-
tibilité avec le projet de transport par câble 
Saint-Denis / la Montagne

-  A renforcer le dynamisme économique 
du territoire en privilégiant le développe-
ment du tourisme et sa meilleure répartition 
(modification apportée au SAR en vue d’ou-
vrir plus largement la possibilité d’implan-
ter des bassins de baignade sur le littoral) 
et en n’obérant pas les possibilités de déve-
loppement futures de l’aéroport de Pierre-
fonds (modification apportée au SAR dans 
le cadre de la prise en compte des besoins 
de l’aéroport de Pierrefonds

-  A sécuriser le fonctionnement du terri-
toire en anticipant les changements cli-
matiques en proposant des équipements de 
traitement des eaux usées adaptées à la crois-
sance démographique du bassin Sud (modi-
fication apportée au SAR en vue d’assurer 
sa compatibilité avec le projet d’extension 
de la station d’épuration de Pierrefonds) et 
en permettant la fourniture des matériaux 
indispensables à la finalisation du chantier 
de la Nouvelle Route du Littoral, infrastruc-
ture majeure visant à sécuriser et fluidifier 
le trafic routier (modification apportée au 
SAR dans le cadre de la prise en compte des 
besoins en roches massives nécessaires à 
l’approvisionnement du chantier de la NRL.

La compatibilité de la procédure de modi-
fication du SAR vis-à-vis du scénario d’amé-
nagement retenu au SAR en vigueur est 
confirmée par le fait que chacun des points 
de modification répond directement à des 
orientations du SAR approuvé découlant 
de ce scénario d’aménagement, comme le 
rappelle le tableau N° 29 page 206.
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II  Une procédure de modification qui répond à la volonté de 
La Région Réunion d’adapter le SAR en vue de répondre à 
des besoins ponctuels et limités du territoire présentant 
un intérêt régional (perspectives d’évolution de territoire 
en l’absence de modification du SAR)

Ainsi qu’il ressort du rapport de présentation, 
la mise en œuvre de la procédure de modifica-
tion du SAR répond à une volonté de la Région 
Réunion de prendre l’initiative d’adapter le SAR 
en vue de permettre au territoire réunionnais 
de répondre à des défis contemporains ponc-
tuels et localisés présentant toutefois un inté-
rêt régional certain compte tenu des enjeux 
soulevés.

Autrement dit, il s’agit d’adopter une vision 
pragmatique de l’aménagement du territoire 
réunionnais, en recourant à la souplesse de 
la procédure de modification ouverte par le 
législateur.

Dans ces conditions, le scénario fil de l’eau, 
conduirait à ne pas procéder aux adaptations 
du SAR et d’attendre l’achèvement du bilan 
de mi-parcours du SAR en cours de réalisa-
tion, reportant à la révision du SAR la prise en 
compte des points objets de la modification 
et retardant d’autant l’adaptation du SAR aux 
besoins du territoire.

Aussi, et l’Ae ne s’y est pas trompée, l’absence 
de modification du SAR aurait pour unique 
conséquence de ne pas permettre une adapta-
tion du territoire réunionnais dans des délais 
compatibles à la satisfaction de ces besoins.

Du point de vue de la Région, l’analyse pros-
pective de l’évolution du territoire sans mise 
en œuvre de la procédure de modification ne 
saurait résulter d’une juxtaposition d’analyses 
des conséquences qu’auraient sur le territoire 
la non réalisation de chacun des projets visés 
par la procédure de modification.

En effet, la procédure de modification du SAR 
vise à répondre de manière souple et rapide aux 
perspectives de développement des bassins de 
vie déjà identifiés par le SAR en vigueur, comme 
elle vise à reconnaître et à consacrer à certains 
projets une portée régionale stratégique (car-
rières, bassins de baignade, TSCP par câble…).

Dans ces conditions, l’abscence de mise en 
œuvre de la procédure de modification du 
SAR aurait pour conséquence de retarder d’au-
tant la réalisation de projets d’interêt régional 
nécessaire au territoire et son inadaptation 
aux besoins auxquels il doit répondre à moyen 
terme.
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III  Motifs pour lesquels la procédure de modification du 
SAR a été retenue notamment au regard des objectifs de 
protection de l’environnement

Il convient de rappeler que l’élaboration du 
SAR en vigueur a été réalisée selon un pro-
cessus itératif permettant d’intégrer plei-
nement les enjeux environnementaux. En 
effet, 6 enjeux environnementaux majeurs ont 
été identifiés à partir de l’exposé des forces et 
des faiblesses du territoire, défini dans l’état 
initial et compte tenu du projet d’aménage-
ment volontariste retenu.

Le SAR a repris et intégré ces enjeux 
environnementaux dans ses orientations 
et prescriptions.

Il est notamment indiqué au Volume 2, 
chapitre III.6.1, page 52 du SAR approuvé 
que « Le SAR propose un parti d’aménagement et 
des orientations qui respectent les objectifs et les 
principes de protection de l’environnement éta-
blis aux niveaux international et communautaire.

Il intègre ainsi deux enjeux environnementaux 
qui mobilisent de nombreuses politiques inter-
nationales : l’adaptation aux changements cli-
matiques et la préservation de la biodiversité. »

Le constat est le même pour le volet SMVM 
du SAR, comme le démontre l’extrait suivant 
(volume 4, chapitre 3.1, page 21) :

« Établi dans le cadre du SAR, le chapitre indivi-
dualisé valant SMVM traduit au niveau du littoral 
les perspectives et orientations d’aménagement 
du SAR.

En ce sens, les réponses apportées par 
le SAR aux engagements internationaux, 
communautaires et nationaux en matière 
d’environnement, développées au 6 du cha-
pitre III volume 2, sont également valables 
pour le chapitre individualisé valant SMVM.

Ainsi, le chapitre individualisé valant 
SMVM intègre dans ses orientations les 
enjeux environnementaux mobilisant de 
nombreuses politiques internationales que 
sont l’adaptation aux changements climatiques 
et la préservation de la biodiversité, ainsi que les 
réflexions portées par le Grenelle de l’environne-
ment. Le développement des énergies renouve-
lables, la protection des milieux naturels terrestres 
et aquatiques et la préservation des paysages 
font partie des objectifs majeurs pour l’aména-
gement du littoral.

Outre les réponses apportées aux objectifs géné-
raux de protection de l’environnement, le chapitre 
individualisé valant SMVM répond spécifiquement 
aux objectifs de la « loi Littoral ». »

Il a été mis en évidence que les cinq points de 
modification proposés dans le cadre de la procé-
dure de modification du SAR répondent direc-
tement à des orientations du SAR en vigueur 
et de son volet SMVM.
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Pour rappel, il s’agit des orientations suivantes :

Procédure de modification du SAR Orientations du SAR/SMVM auxquelles répond la procédure de modification du SAR

Modification apportée au SAR en vue d’assurer sa compatibilité avec le projet 
de transport par câble Saint-Denis / La Montagne 2.2 Favoriser les transports collectifs et les interconnexions avec les modes doux pour une meilleure mobilité (SAR) 

Modification apportée au SAR dans le cadre de la prise en compte du besoin 
en roches massives nécessaires à l’approvisionnement du chantier de la NRL

5.2 Concevoir un aménagement basé sur l’adéquation besoins/ressources (SAR)
1.3 Gérer les ressources littorales tout en préservant les milieux (SMVM) 

Modification apportée au SAR en vue d’assurer sa compatibilité avec le projet 
d’extension de la STEU de Pierrefonds

5.4 Faciliter la maîtrise des pollutions et des nuisances (SAR)
3.2 Préserver la qualité des eaux et traiter l’ensemble des déchets produits par la population (SMVM) 

Modification apportée au SAR en vue d’ouvrir plus largement la possibilité d’im-
planter des bassins de baignade sur le littoral

4.2 Accompagner le développement de filières d’excellence (SAR)
2.3 Accompagner le développement de la filière d’excellence « tourisme » sur le littoral (SMVM) 

Modification apportée au SAR dans le cadre de la prise en compte des besoins 
de l’aéroport de Pierrefonds

4.3 Assurer l’ouverture du territoire et permettre son rayonnement régional (SAR)
2.2 Assurer l’ouverture du territoire et permettre son rayonnement régional par le développement des infrastruc-
tures portuaires et aéroportuaires (SMVM) 

Tableau 29 : Rappel des orientations auxquelles répond la procédure de modification du SAR

Par conséquent, la procédure de modifi-
cation du SAR respecte les objectifs et les 
principes de protection de l’environnement 
établis aux niveaux international et com-
munautaire.

Certains points de modification répondent 
d’ailleurs directement à ces enjeux environ-
nementaux.

En effet, concernant l’enjeu relatif à la 
lutte contre les changements climatiques, 
le SAR approuvé indique :

« Le SAR, à travers ses orientations structurelles 
de hiérarchisation et de densification urbaine, 
met en œuvre une organisation urbaine permet-
tant le développement d’une offre de transport 
en commun compétitive.

De plus, le SAR articule les extensions urbaines 
avec l’offre de transport en commun en les loca-
lisant préférentiellement en continuité des pôles 
urbains sur des zones équipées en infrastruc-
tures. »

[Volume 2, page 52]

-  la modification apportée au SAR en vue 
d’assurer sa compatibilité avec le projet 
de transport par câble Saint-Denis / la 
Montagne s’inscrit dans la lignée directe 
de ces enjeux.

   Ce transport en commun en site propre 
(TCSP) câblé permettra en effet de dévelop-
per la part locale des transports en commun 
tout en proposant une alternative au « tout 
automobile ». Cette infrastructure aura par 
ailleurs un effet structurant indéniable pour 
le bassin de vie Nord et en particulier pour 
Saint-Denis, Pôle Principal et le secteur de 
la Montage, sa ville Relais.

Concernant les enjeux relatifs à l’eau et aux 
milieux aquatiques, le SAR approuvé indique :

« Le SAR participe à l’atteinte de cet objectif 
d’atteinte du bon état des masses d’eau] à travers 
plusieurs orientations concernant les conditions 
d’urbanisation : assainissement, imperméabili-
sation. »

[Volume 2, page 53]

-  la modification apportée au SAR en vue 
d’assurer sa compatibilité avec le pro-
jet d’extension de la STEU de Pierre-
fonds s’inscrit dans la lignée directe de 
ces enjeux.

   L’extension de la STEU de Pierrefonds vise 
à l’adaptation de cet équipement afin d’être 
en mesure de répondre à l’augmentation 
des besoins en capacité de traitement des 
effluents liée à la croissance démogra-
phique du bassin Sud de l’île. La réalisation 
de cette extension participera pleinement à 
réduire les rejets polluants vers les masses 
d’eau, qui surviennent notamment en lien 
avec le dépassement des capacités de trai-
tement des équipements actuels sous-di-
mensionnés.
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IV  Des choix issus d’une concertation

La procédure de modification du SAR a 
fait l’objet d’une concertation large, à plu-
sieurs niveaux :

-  Dans un premier temps, la démarche a 
consisté à déterminer le périmètre de la 
modification du SAR, en concertant préa-
lablement les communes et EPCI.

   Cette démarche de concertation a permis 
de recenser les nouveaux besoins depuis 
l’approbation du SAR en novembre 2011 
ainsi que la possibilité de les intégrer à la 
procédure de modification. Seuls les projets 
jugés compatibles avec les orientations et/
ou les prescriptions du SAR et de son cha-
pitre valant SMVM ont été conservés.

-  Dans un deuxième temps, de nombreuses 
réunions et échanges ont eu lieu lors de 
l’élaboration du rapport de modification du 
SAR et de son évaluation environnemen-
tale. S’agissant d’une première à l’échelle 
nationale, une attention particulière a 
été portée aux échanges réguliers avec le 
Conseil d’État et le Ministère du logement 
et de l’habitat durable (Direction de l’Habi-
tat, de l’Urbanisme et des Paysages). L’Au-
torité Environnementale locale, ainsi que la 
Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture 
et de la Forêt ont par ailleurs été associés à 
chaque comité technique d’avancement de 
la mission d’évaluation environnementale 
(23/05/2017, 26/06/2017, 28/08/2017), afin de 
pouvoir bénéficier de leur avis et remarques 
tout au long de l’élaboration du rapport. 
Enfin, plusieurs réunions de travail ont été 
organisées entre l’équipe rédigeant le rap-
port de présentation de la modification du 
SAR et l’évaluateur.

Il est à noter que la modification du SAR fera 
l’objet d’une consultation des organismes sui-
vants :

• l’Autorité environnementale du CGEDD ;

• le public.
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V  Amendements apportés au projet de modification du SAR suite à l’intervention de l’évaluateur

Il était initialement prévu l’intégration 
d’autres points de modifications à la procé-
dure de modification du SAR. Dans le cadre de 
l’analyse des incidences environnementale de 
la procédure de modification, l’évaluateur a mis 
en garde la Région Réunion face aux risques 
environnementaux insuffisamment définis 
ou affectant potentiellement des espaces à 
fortes sensibilité environnementale (Cœur de 
Parc, Site Classé, espaces remarquables du lit-
toral, etc.).

Suite à ces échanges, il a été choisi de conser-
ver uniquement les points de modifications les 
plus indispensables à court et moyen termes 
pour le développement et le fonctionnement 
efficace de l’île, et pour lesquelles les incidences 
environnementale sont jugées comme étant 
suffisamment limitées grâce aux mesures 
réductrices intégrées au SAR. Les autres modi-
fications pourront être traitées dans le cadre 
d’un processus ultérieur de révision du SAR, 
à plus long terme. 

La dernière version du projet de modifi-
cation du SAR résulte des choix et arbitrages 
opérés consistant à ne retenir, dans le cadre de 
la procédure de modification du SAR, que les 
adaptations du SAR indispensables à court et 
moyen termes compte tenu des enjeux identi-
fiés et pour lesquels les incidences environne-
mentales ont été jugées comme étant neutres, 
limitées ou susceptibles de faire l’objet d’un 
encadrement au niveau du SAR et ce, dans 
l’épure du document en vigueur.

C’est ainsi que dans un premier temps, il a 
été procédé à un recensement, par concerta-
tion, des besoins des communes et EPCI sur 
l’ensemble du territoire.

Cette démarche a permis un recensement 
des besoins exhaustifs à la suite duquel ont 
été conservés les besoins susceptibles d’être 
couverts par des projets compatibles avec les 
orientations et / ou les prescriptions du SAR et 
de son chapitre valant SMVM.

Dans un second temps, des réunions de tra-
vail et des échanges plus ou moins formels ont 
eu lieu à l’occasion de l’élaboration du rapport 
de modification du SAR et de son évaluation 
environnementale.

A cette occasion, d’autres points intégrés 
initialement dans la procédure ont finalement 
été retirés, et ce au regard de l’importance de 
leur impact environnemental et du fait qu’ils 
pouvaient être regardés comme remettant en 
cause le respect des grands équilibres et la pré-
servation des espaces naturels.

Il s’agit des projets suivants :

➜  un second projet de transport par câble, 
reliant Hell-Bourg, situé dans le cirque 
de Salazie, au site du plateau de Bélouve 
et susceptible de présenter des impacts 
notables dans le cœur du parc national et 
à proximité immédiate du site classé du 
Voile de la Mariée et du site inscrit de la 
Mare à Poule d’eau ainsi qu’une ZNIEFF 
de type 1, en proximité d’un ensemble ins-
crit au patrimoine mondial de l’Unesco ;

➜  un site de stockage d’énergie par pom-
page en mer (STEP marine) sur le site de 
Matouta à Saint-Joseph compte tenu des 
incidences environnementales et notam-
ment de la consommation foncière sus-
ceptibles de résulter de l’implantation du 
bassin de stockage, outre la problématique 
environnementale liée au pompage en 
mer, comme la nécessité d’envisager des 
solutions alternatives.

➜  il était également envisagé d’intégrer à la 
modification un projet de carrière loca-
lisé sur le secteur de Sans–Souci à Saint-
Paul. Toutefois, il a été renoncé à la prise 
en compte dudit projet compte tenu des 
premières sensibilités environnementales 
et paysagères révélées par des études pré-
liminaires, ainsi que par l’avancement 
insuffisant des études techniques liées. A 
l’inverse, il a été pris en compte dans le 
cadre de la modification du SAR le projet 
de carrière de Ravine du Trou qui a fait 
l’objet de la qualification de PIG par le 
Préfet de La Réunion.
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8 Articulation avec les plans schémas programmes et contribution  à leurs objectifs

Dans un objectif de cohérence de la procé-
dure de modification du SAR vis-à-vis du SAR 
en vigueur, le rapport de compatibilité du SAR 
aux normes et règles supérieures (défini dans 
le cadre du SAR approuvé) a été étudié afin 
d’appliquer un principe d’analyse similaire 
dans le cadre de la présente évaluation envi-
ronnementale.

Ce rapport de compatibilité se définit comme 
suit dans le SAR en vigueur :

« Comme tout texte normatif, le SAR est sou-
mis au principe de hiérarchie des normes qui lui 
impose de respecter l’ensemble des règles d’une 
valeur supérieure ainsi que les règles générales 
de même niveau.

Certaines présentent une importance particu-
lière, ce qui a conduit le législateur à les énumé-
rer dans l’article L. 4433-8 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.

Cet article rappelle en premier lieu que le SAR 
doit respecter « les règles générales d’aménage-
ment et d’urbanisme à caractère obligatoire pré-
vues par le code de l’urbanisme (…) ainsi que 
celles prévues par les articles L. 111-1, L. 111-2 
et L.112-1 à L.112-3 du Code rural.

En deuxième lieu, le SAR doit respecter « les 
servitudes d’utilité publique ».

 En troisième lieu, le SAR doit également veil-
ler au respect de « la législation en matière 
de protection des sites et des paysages ainsi 
qu’en matière de protection des monuments 
classés ou inscrits. »

[Volume 1, page 9]

La méthodologie adoptée dans le SAR 
approuvé vis-à-vis de l’articulation avec d’autres 
plans, schémas et programmes consiste de 
manière synthétique à :

-  rappeler la soumission du SAR au principe 
de hiérarchie des normes qui lui impose 
de respecter l’ensemble des règles d’une 
valeur supérieure ainsi que les règles géné-
rales de même niveau, aux servitudes d’uti-
lité publiques et au respect de « la législation 
en matière de protection des sites et des pay-
sages ainsi qu’en matière de protection des 
monuments classés ou inscrits. » (Volume 1, 
page 9)

-  fédérer les différentes politiques secto-
rielles menées par l’État et les autres col-
lectivités territoriales et leur donner une 
traduction spatiale dans l’espace régio-
nal. Cet aspect de l’articulation du SAR avec 
les autres documents de planification se 
retrouve tout au long du rapport, en fonction 
du secteur concerné. (Volume 2, page 126)

Il est par ailleurs précisé dans l’évaluation 
environnementale du SAR approuvé :

 « L’article R. 4433-1 du CGCT demande au SAR 
de présenter « son articulation avec les autres 
documents d’urbanisme et les plans ou pro-
grammes mentionnés à l’article L. 122-4 du 
Code de l’environnement avec lesquels il doit 
être compatible ou qu’il doit prendre en consi-
dération. »

 Compte tenu de la diversité de ces plans, 
schémas, programmes et autres docu-
ments de planification, c’est à l’intérieur 
des analyses de l’existant, des diagnostics, 
des développements consacrés aux orien-
tations et aux prescriptions dans chacun 
des domaines concernés (agriculture, syl-
viculture, pêche, énergie, industrie, trans-
ports, gestion des déchets, gestion de 
l’eau, télécommunications et tourisme…) 
que cette articulation sera précisée. »

[Volume 1, page 9]

Par conséquent, dans le cadre de la pro-
cédure de modification du SAR, et celle –ci 
ne concernant que certaines thématiques 
du document, il ne nous semble pas oppor-
tun de réaliser une analyse de conformité 
relative à l’ensemble des normes et règles 
supérieures s’appliquant au SAR.

Il a donc été choisi d’organiser le chapitre 
d’articulation de la procédure de modification 
du SAR avec d’autres plans, schémas et pro-
grammes selon les axes suivants :

1. Analyse de la cohérence de la procédure de 
modification du SAR avec les objectifs commu-
nautaires et nationaux,

2. Analyse de la compatibilité de la procédure 
de modification vis-à-vis du PGRI de La Réunion 
approuvé en 2015,

3. Analyse de la prise en compte de sché-
mas régionaux traduisant les politiques sec-
torielles menées par l’État et les collectivités 
territoriales, en lien direct avec les thématiques 
des modifications du SAR. Nous avons foca-
lisé notre analyse sur les plans/schémas/pro-
grammes approuvés depuis l’élaboration des 
documents constitutifs du SAR actuel (hori-
zon 2009-2010).
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I  Analyse de la cohérence de la procédure de modification 
du SAR avec les objectifs communautaires et nationaux

Seuls les points de modification de prime 
abord compatibles avec le respect des disposi-
tions et servitudes détaillées à l’article L4433-8 
du Code général des collectivités territoriales 
(dispositions relatives au littoral, servitudes 
d’utilité publique, législation en matière de 
protection des sites et des paysages ainsi qu’en 
matière de protection des monuments classés 
ou inscrits, etc.) ont été intégrés à la procédure 
de modification du SAR.

Cette procédure vise notamment à mettre en 
compatibilité le SAR avec des projets d’aména-
gement jugés indispensables à court et moyen 
termes pour le développement ou le bon fonc-
tionnement de l’Île : ces projets ne pourront 
être autorisés ultérieurement que sur la base 
d’études fines visant à démontrer la préserva-
tion des intérêts mentionnés à l’article L44338 
du CGCT.

Conformément à la méthodologie adoptée 
dans le cadre de l’évaluation environnementale 
du SAR/SMVM approuvé, et en application du 
paragraphe repris en rouge ci-dessus, c’est à 
l’intérieur des divers développements du pré-
sent rapport (état initial et analyse des inci-
dences environnementales notamment) que 
l’articulation vis-à-vis des différents domaines 
environnementaux est explicitée.

Par ailleurs, l’évaluation environnementale 
menée dans la partie 4 s’attache à démontrer 
que chacun des cinq points de la modification 
du SAR répond à au moins l’une des orienta-
tions définies dans le SAR approuvé. Dans ce 
cadre, la procédure de modification du SAR 
s’inscrit donc dans le respect des engagements 
internationaux communautaires et nationaux 
établi antérieurement dans la rédaction des 
orientations intégrées au SAR approuvé.

II  Analyse de la cohérence de la procédure de modification 
du SAR avec le PGRI de La Réunion

Selon l’article L.4433-7 du Code général des 
collectivités territoriales, le Schéma d’aménage-
ment Régional (SAR) doit être compatible avec 
les objectifs de gestion des risques d’inon-
dation, les orientations fondamentales et 
les dispositions de ce plan, définies en appli-
cation des 1° et 3° de l’article l. 566-7 du Code 
de l’environnement.

Le PGRI (Plan de Gestion des Risques d’Inon-
dation) de La Réunion 2016-2021 a été approuvé 
par arrêté préfectoral le 15 octobre 2015 à l’issu 
du Conseil Départemental de la Sécurité Civile 
et des Risques Naturels Majeurs.

Le tableau suivant reprend l’ensemble des 
objectifs et principes fondamentaux déclinés 
dans le PGRI afin de réaliser l’analyse de la com-
patibilité de la procédure de modification du 
SAR vis-à-vis de ces enjeux. Le tableau ci-des-
sous décline par ailleurs uniquement les dis-
positions susceptibles d’être concernées dans 
le cadre de la procédure de modification du 
SAR, dans un objectif de lisibilité.
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II Analyse de la cohérence de la procédure de modification du SAR avec le PGRI de La Réunion

Objectifs Principes Dispositions

Objectif 1 : poursuivre
la compréhension des
phénomènes d’inondation

Principe 1.1 : améliorer La connaissance de la chaîne « pluies-débits » 
Modification du SAR non concernée par les principes 1.1, 
1.2, 1.3 et leur déclinaison en dispositionsPrincipe 1.2 : améliorer la connaissance des phénomènes méconnus

Principe 1.3 : bancariser la connaissance pour éclairer les décisions et la diffuser

Analyse de la compatibilité de la procédure de modification du SAR :
Les points de modification du SAR ne concernent pas l’objectif 1 du PGRI, ni les principes et dispositions qui y sont déclinés et ne sont pas susceptibles d’avoir une incidence sur ces derniers

Objectif 2 : Mieux se préparer et mieux 
gérer la crise lors des inondations

Principe 2.1 : renforcer les outils de prévision, de surveillance et d’alerte pour mieux 
anticiper La crise

Principe 2.2 : améliorer les outils de gestion de crise pour limiter les conséquences des
inondations sur les personnes, les biens et la continuité des services et des activités Modification du SAR non concernée par les principes 2.1, 

2.2, 2.3 et leur déclinaison en dispositions
Principe 2.3 : tirer profit de l’expérience

Analyse de la compatibilité de la procédure de modification du SAR :
les points de modification du SAR ne concernent pas l’objectif 2 du PGRI, ni les principes et dispositions qui y sont déclinés et ne sont pas susceptibles d’avoir une incidence sur ces derniers

Objectif 3 : réduire la vulnérabilité actuelle 
et augmenter la résilience du territoire face 
aux inondations

Principe 3.1 : réaliser des diagnostics de vulnérabilité des territoires et réduire cette vul-
nérabilité

Modification du SAR non concernée par les principes 3.1, 
3.2, 3.3 et leur déclinaison en dispositionsPrincipe 3.2 connaître et améliorer la résilience des territoires

Principe 3.3 : réaliser des diagnostics de vulnérabilité des bâtiments présents en zone 
inondable et réduire cette vulnérabilité

Principe 3.4 : mettre en place des diagnostics de vulnérabilité des activités économiques 3.4.3 Prise en compte du volet inondation pour les ICPE

Principe 3.5 garantir la sécurité des populations présentes à l’arrière des ouvrages 
de protection

Modification du SAR non concernée par les principes 3.5, 
3.6, 3.7, 3.8 et leur déclinaison en dispositions

Principe 3.6 inscrire les projets d’ouvrage de protection dans une approche multicritères

Principe 3.7 surveillance et intervention
Sur Les Cours D’eau

Principe 3.8 mettre en œuvre La Compétence Gestion De L’eau, des milieux aqua-
tiques et prévention des inondations

Analyse de la compatibilité de la procédure de modification du SAR :
Les points de modification du SAR ne concernent pas l’objectif 3 du PGRI, ni les principes et dispositions qui y sont déclinés et ne sont pas susceptibles d’avoir une incidence sur ces derniers.
A noter que le point de modification visant à intégrer deux nouveaux espaces carrières au SAR n’est pas directement concerné par la disposition 3.4.3 : en effet cette modification ne 
vise pas directement à autoriser l’exploitation de carrières, soumises à la législation ICPE. Cette exploitation devra être autorisée dans le cadre de procédures réglementaires spécifiques (dos-
sier ICPE, étude d’impact) au sein desquelles la gestion des risques sera largement abordée.
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 II Analyse de la cohérence de la procédure de modification du SAR avec le PGRI de La Réunion

Objectif 4 : Concilier les aménagements 
futurs et les aléas

Principe 4.1 : renforcer La prise en compte
du risque dans l’aménagement 4.1.2 maîtriser l’urbanisation en zone inondable

Principe 4.2 : réduire L’impact des eaux pluviales

4.2.3 privilégier la gestion et la rétention des eaux à la 
parcelle 

4.2.4 prendre en compte les eaux pluviales dès la concep-
tion des projets 

Principe 4.3 : planifier et Concevoir des projets D’aménagement résilients 4.3.1 éviter, sinon réduire les effets négatifs des inonda-
tions dès la conception des projets

Principe 4.4 : principes d’élaboration des SLGri et des PAPI Modification du SAR non concernée par le principe 4.4 et 
sa déclinaison en dispositions

Analyse de la compatibilité de la procédure de modification du SAR :
La procédure de modification du SAR du fait de sa mise en compatibilité avec plusieurs futurs projets d’aménagement (transport par câble Saint-Denis/ la Montagne, extension de 
la STEU de Pierrefonds, mise en place des RESA en extrémités de la piste de l’aéroport de Pierrefonds, possibilité d’implantation plus étendue de bassins de baignade sur le litto-
ral) est concernée par les dispositions relatives à l’objectif 4 : Concilier les aménagements futurs et les aléas.
La procédure de modification du SAR vise à mettre en compatibilité ce document de planification avec les futurs projets d’aménagement jugés indispensables à court/moyen termes pour le 
fonctionnement/développement de l’île. Ces projets d’aménagement feront l’objet d’études de conception et de procédures réglementaires qui seront indispensables à leur autorisation et qui 
s’assureront notamment de la gestion des eaux pluviales dans le cadre de ces projets.
Il peut être relevé que l’extension de la STEU comme la mise en place des RESA en extrémités de la piste de Pierrefonds sont situés en dehors de tout aléa inondation.

Objectif 5 : Réunionnais, tous acteurs de 
la gestion des risques d’inondation

Principe 5.1 : Diffuser L’information Disponible et Communiquer sur les phénomènes

Modification du SAR non concernée par les principes 5.1, 
5.2, 5.3 et leur déclinaison en dispositions

Principe 5.2 : Développer La prise De Conscience des Collectivités, des acteurs éco-
nomiques et du public sur les risques D’inondation

Principe 5.3 : accompagner les Sinistrés pour accélérer le retour à la normale

Analyse de la compatibilité de la procédure de modification du SAR :
les points de modification du SAR ne concernent pas l’objectif 5 du PGRI, ni les principes et dispositions qui y sont déclinés et ne sont pas susceptibles d’avoir une incidence sur ces derniers.
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Le PGRI définit également six territoires à 
risque important d’inondation sur l’Île, aux-
quels sont associés des objectifs particuliers 
à atteindre.

Les six territoires à risque important (TRI) 
d’inondation seront potentiellement concer-
nés dans le cadre de la procédure de modifi-
cation du SAR.

Seuls deux TRI seront concernés de manière 
certaine par la procédure de modification du 
SAR : les TRI de Saint-Denis / Sainte-Marie et de 
Saint-Pierre / Le Tampon. En effet les autres TRI 
sont concernés par la modification de principe 
visant à ouvrir plus largement la possibilité 
d’implanter des bassins de baignade sur le lit-
toral (en ZALM).

-  TRI de Saint-Benoît (modification visant à 
ouvrir plus largement la possibilité d’implan-
ter des bassins de baignade sur le littoral)

-  TRI de Saint-André et Sainte-Suzanne (modi-
fication visant à ouvrir plus largement la pos-
sibilité d’implanter des bassins de baignade 
sur le littoral)

-  TRI de Saint-Denis et de Sainte-Marie (modi-
fication visant à assurer la compatibilité 
du SAR vis-à-vis du transport par câble 
Saint-Denis la Montagne, et modification 
visant à ouvrir plus largement la possibilité 
d’implanter des bassins de baignade sur 
le littoral)

-  TRI de Saint-Paul (modification visant à 
ouvrir plus largement la possibilité d’im-
planter des bassins de baignade sur le litto-
ral)

-  TRI de Saint-Pierre/ Le Tampon (modifica-
tion visant à assurer la compatibilité du 
SAR avec l’extension de la STEU de Pier-
refonds, modification visant à prendre 
en compte les besoins de l’aéroport de 
Pierrefonds et modification visant à ouvrir 
plus largement la possibilité d’implanter des 
bassins de baignade sur le littoral)

-  TRI de Saint-Joseph (modification visant à 
ouvrir plus largement la possibilité d’implan-
ter des bassins de baignade sur le littoral)

Aucun des objets de la procédure de modi-
fication du SAR/SVM n’est susceptible de 
remettre en cause ou d’influer sur les objec-
tifs particuliers de ces TRI.

III  Analyse de la prise en compte des plans/schémas/pro-
grammes régionaux en lien avec le projet de modification 
du SAR

La procédure de modification du SAR vise à 
mettre en compatibilité ce document d’aména-
gement du territoire et d’urbanisme avec les 
futurs projets d’aménagement jugés indispen-
sables à court/moyen termes pour le fonction-
nement/développement de l’île.

Ces projets s’inscrivent pour certains direc-
tement en lien avec des plans et schémas 
régionaux traduisant les politiques sectorielles 
menées par l’État et les collectivités territo-
riales.

L’analyse suivante se focalise sur les plans/
schémas/programmes régionaux :

-   dont les thématiques sont en lien avec les 
modifications du SAR soit :

•  Le développement économique, social et 
touristique de l’Île ;

•  L’état et le niveau des infrastructures en 
matière de transports et déplacements ;

•  Les ressources en matériaux de l’Île ;

•  La capacité des grands équipements de 
services publics en matière de gestion des 
eaux (réduction des pollutions)

•  La diversification de l’offre en activités bal-
néaires dans un milieu sécurisé au regard 
de la problématique « crise requin ».

-   approuvés depuis l’élaboration des docu-
ments constitutifs du SAR approuvé (hori-
zon 2009-2010).

Elle vise donc uniquement à démontrer la 
prise en compte (et non la compatibilité, qui 
n’est pas nécessaire) et la réponse à un certain 
nombre de plans/schémas régionaux et n’a pas 
vocation à les recenser dans leur intégralité.

Au vu de l’analyse menée, la procédure 
de modification du SAR est compatible 
au PGRI 2016-2021 de la Réunion.
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III.1  Contrat Plan État-Région 2015-2020

Contrat de Plan État-Région 2015-2020 A fait l’objet d’une évaluation environnementale.

Le CPER constitue un outil de la politique publique d’égalité des territoires.
Six volets essentiels pour investir dans l’avenir ont été définis : infrastructures de base et risques – priorités territoriales – gestion des ressources énergétiques et écologiques - enseigne-
ment supérieur, recherche et innovation –employabilité et cohésion sociale – économie durable. A ces six volets, s’ajoute un septième volet prioritaire du développement numérique.

Objectifs /enjeux du CPER 2015-2020 Contribution de la modification du SAR à l’atteinte des objectifs du CPER 2015-2020

Volet 1 Infrastructures et services collectifs de base, vulnérabilité des territoires et des popu-
lations
1.1.2 L’assainissement, l’eau potable, l’eau brute, le bon état écologique des eaux
Le programme concourt en priorité à la réalisation des actions suivantes :
- Traitement collectif des eaux usées : stations de traitement des eaux usées (réalisation, exten-
sion), y compris les systèmes complémentaires de traitement des eaux […]

 La procédure de modification du SAR vise notamment à mettre en compatibilité ce document 
avec l’extension de la STEU de Pierrefonds, dont les capacités de traitement doivent être aug-
mentées pour faire face au dynamisme démographique du bassin Sud

Volet 2 Aménagement urbain durable
2.3.2 Mobilité et transports durables / Étude transports par câble
Pour ce qui concerne le transport par câble, sa mise en œuvre sur le territoire, comme mode de 
desserte urbaine et intra-urbaine, constitue une véritable alternative qui peut permettre un report 
modal de la voiture particulière vers les transports en commun.

La procédure de modification du SAR vise notamment à mettre en compatibilité ce document 
avec le projet de transport par câble Saint-Denis-La Montagne

Volet 2 Aménagement urbain durable
2.6. Rattachement des autres engagements contractuels territorialisés, protocole de Matignon II
L’évolution depuis janvier 2007 du contexte économique, la priorité accordée par la nouvelle 
équipe régionale à la réalisation d’une nouvelle route du littoral sécurisée et gratuite intégrant un 
transport en commun en site propre ont conduit le conseil régional et l’État à revoir cette contrac-
tualisation.
La mise à jour du protocole a intégré le 14 octobre 2010 :
La réalisation d’une route du littoral totalement sécurisée intégrant un transport en com-
mun (sans péage) : NRL, […]
La nécessité d’accompagner le développement des plates-formes aéroportuaires.

La procédure de modification du SAR vise notamment :
 – A intégrer deux nouveaux espaces carrières au SAR, dédiés à l’alimentation en roches 
massives du chantier de la Nouvelle Route du Littoral, sans lesquelles le projet ne pourra 
être finalisé

 – A s’assurer que la mise en place des RESA en extrémité de piste de l’aéroport de Pierre-
fonds ne remette pas en cause le développement futur de l’aéroport.
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III Analyse de la prise en compte des plans/schémas/programmes régionaux en lien avec le projet de modification du SAR

III.2  Plan Climat Energie Territorial du Département de La Réunion

Plan Climat Energie Territorial (PCET) du Département de La Réunion pour la 
période 2014-2020

Document adopté le 17/12/14
A fait l’objet d’une évaluation environnementale

Un PCET est une démarche de développement durable axée spécifiquement sur la lutte contre le changement climatique. Les collectivités de plus de 50 000 habitants (régions, départements, 
communes, intercommunalités) ont pour obligation d’élaborer un Plan Climat Energie Territorial. Les PCET définissent des actions concrètes pour la mise en œuvre des volets « Atténuation » 
et « Adaptation » du SRCAE.
A La Réunion, le Conseil Régional et le Conseil Départemental sont concernés par l’élaboration de leurs PCET. Le PCET présente notamment :

 – la stratégie et les objectifs à atteindre en matière de lutte contre le changement climatique sur le territoire réunionnais ainsi que sur le patrimoine et les politiques publiques de notre institution
 – le plan d’actions pour la période 2014-2020, ses effets attendus et le budget correspondant ;
 – le dispositif de suivi et d’évaluation.

Objectifs du PCET du Département Contribution de la modification du SAR à l’atteinte des objectifs du PCET du Départe-
ment.

Objectif : Améliorer l’attractivité du réseau et du service
Action 1 -  Améliorer l’inter modalité pour favoriser le développement des transports alternatifs
Action 2 - Améliorer l’interconnexion des réseaux
Action 3 - Améliorer l’image des transports en commun

La procédure de modification du SAR vise notamment à mettre en compatibilité ce document 
avec le projet de transport par câble Saint-Denis-la Montagne (transport en commun propo-
sant une alternative au « tout automobile » 

III.3  Schéma Régional des Infrastructures et des Transports de La Réunion

Schéma Régional des Infrastructures de Transport (SRIT) Document approuvé fin 2014

Le SRIT pose les constats et définit les orientations du Conseil Régional, à l’horizon 2020-2030 afin de répondre à des objectifs de mobilité durable.

Objectifs du SRIT Contribution de la modification du SAR à l’atteinte des objectifs du SRIT

Objectif 1 : améliorer l’offre en transport en commun et encourager l’intermodale
Développer une offre en transport en commun performante La procédure de modification du SAR vise notamment à mettre en compatibilité ce document avec 

le projet de transport par câble Saint-Denis-la Montagne (transport en commun proposant une alter-
native au « tout automobile »Objectif 2 : les éco mobilités

Réaliser des transports par câble pour assurer une bonne accessibilité aux services 
urbains tout en limitant la consommation d’espaces

Objectif 3 : hiérarchiser le réseau routier existant et l’optimiser en cohérence avec la hié-
rarchisation du réseau de transport en commun
Exemples d’actions : la réalisation d’une route du littoral sécurisée

La procédure de modification du SAR vise notamment à intégrer deux nouveaux espaces carrières 
au SAR, dédiés notamment à l’alimentation en roches massives du chantier de la Nouvelle Route du 
Littoral, sans lesquelles le projet ne pourra être finalisé
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III.4  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2016-2021

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Document approuvé le 08/12/2015
A fait l’objet d’une évaluation environnementale

Il décline les dispositions nécessaires à l’atteinte des objectifs de préservation de l’état des eaux (qualitatifs et quantitatifs). 

Objectifs/orientations du SDAGE 2016-2021 Contribution de la modification du SAR à l’atteinte des objectifs du SDAGE 2016-2021

OF 4 : lutter contre les pollutions
Code orientation 4.1 Réduire les pollutions diffuses liées à l’assainissement, collectif et 
non collectif
Code orientation 4.8 Poursuivre l’amélioration des performances de l’assainissement collectif

La procédure de modification du SAR vise notamment à mettre en compatibilité ce document avec 
l’extension de la STEU de Pierrefonds, dont les capacités de traitement doivent être augmentées 
pour faire face au dynamisme démographique du bassin Sud

OF 3 : rétablir et préserver les fonctionnalités des milieux aquatiques
Code orientation 3.4 Lutter contre les déséquilibres des écosystèmes aquatiques des 
masses d’eau côtières et des milieux humides rétro-littoraux.

La procédure de modification du SAR vise notamment à ouvrir plus largement la possibilité d’implan-
ter des bassins de baignade sur le littoral, et donc à diversifier les zones de baignade. Cette diver-
sification devrait permettre une meilleure répartition des pressions touristiques sur les écosystèmes 
aquatiques, aujourd’hui largement concentrées sur la côte ouest de l’île.

III.5  Schéma Départemental des Carrières de La Réunion

Schéma Départemental des Carrières (SDC) Document approuvé le 22/11/2010

Le SDC s’articule autour de deux principes fondamentaux : assurer une utilisation économe et rationnelle des matériaux, et assurer une réduction des impacts sur l’environnement.
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique du projet de NRL relevait d’ailleurs la nécessité d’actualiser l’évaluation des besoins en matériaux telle que figurant au SDC 
de 2010.
A l’issue d’une analyse multicritère des sites d’approvisionnement potentiels du chantier, la Région Réunion a sollicité une mise à jour du Schéma Départemental des Carrières. Le 26 août 
2014, le Préfet a approuvé cette mise à jour en ajoutant 4 nouveaux espaces carrières, à savoir les sites de Bellevue, Dioré, Ravine du Trou, et Alpha et ce notamment, dans la perspective de 
recourir ultérieurement à la mise en œuvre de la procédure de PIG. Toutefois, l’arrêté du préfet de La Réunion approuvant cette mise à jour a été annulé par la cour administrative d’appel de 
Bordeaux. Du fait de cette annulation, c’est donc le SDC approuvé le 22 novembre 2010 qui est applicable.

Objectifs/orientations du SDC Prise en compte du SDC par la modification du SAR

Orientations : 
- Implanter de façon pertinente les nouveaux sites de carrières
- Protéger les sites de carrières et favoriser leurs exploitations 

La procédure de modification du SAR vise notamment à inscrire au SAR deux nouveaux espaces carrières à 
la carte de la page 101 du Vol. 2 sur le site de Ravine du Trou et celui des Lataniers. Ce faisant, il s’agit pour 
le SAR d’assurer la protection de gisements de roches massives succeptibles notamment de répondre à l’ap-
provisionnement du chantier de la NRL, grand projet structurant du territoire. Le projet de carrière de Ravine 
du Trou a fait l’objet d’une qualification de PIG par arrété du préfet de La Réunion. La modification du SAR sur 
ce point assure notamment la prise en compte de cet arrété préfectoral. S’agissant du site des Lataniers, la 
délimitation d’espaces carrières vise la reconnaissance par le SAR du seul gisement de roches massives ayant 
déjà fait l’objet d’une exploitation à La Réunion sans qu’aucune remise en état du site n’ait été opérée. Ces 
deux espaces carrières n’ont pas été délimités au SDC. Cela étant, leur inscription dans le cadre du SAR qui 
ne présente ni le même objet, ni les même effets que le SDC, ne s’écarte pas des orientations fondamentales 
du SDC parmi lesquels figurent la necessité de préserver la ressource et de pouvoir aux besoins en matériaux 
induits notamment par les grands projets du territoire.
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8 Articulation avec les plans schémas programmes et contribution  à leurs objectifs

Enfin et de manière synthétique, il est pro-
cédé ci-dessous au rappel des différents plans 
et programmes analysés lors de l’élaboration 
du SAR.

A ce titre et dans le SAR en vigueur, il est 
rappelé, en page 9 du volume 1 que :

« Comme tout texte normatif, le SAR est sou-
mis au principe de hiérarchie des normes qui lui 
impose de respecter l’ensemble des règles d’une 
valeur supérieure ainsi que les règles générales 
de même niveau. Certaines présentent une impor-
tance particulière, ce qui a conduit le législateur 
à les énumérer dans l’article L. 4433-8 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.

Cet article rappelle en premier lieu que le SAR 
doit respecter « les règles générales d’aménage-
ment et d’urbanisme à caractère obligatoire pré-
vues par le code de l’urbanisme (…) ainsi que 
celles prévues par les articles L. 111-1, L. 111-2 
et L.112-1 à L.112-3 du Code rural.

En deuxième lieu, le SAR doit respecter « les 
servitudes d’utilité publique ».

En troisième lieu, le SAR doit également veiller 
au respect de « la législation en matière de protec-
tion des sites et des paysages ainsi qu’en matière 
de protection des monuments classés ou inscrits. »

Par ailleurs, plusieurs plans, schémas et pro-
grammes de niveau international, communau-
taire ou national sont évoqués dans le volume 2 
du SAR en pages 52 et 53, notamment sur les 
thématiques du changement climatique et de 
la biodiversité :

•  Convention cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques du 9 mai 1992,

•  Protocole de Kyoto du 11 décembre 1997,

•  Directive 2002 / 91 / CE du Parlement Euro-
péen et du conseil du 16 décembre 2002 sur 
la performance énergétique des construc-
tions,

•  Directive 2001 / 77 / CE du Parlement Euro-
péen et du Conseil du 27 septembre 2001 
relative à la promotion de l’électricité 
produite à partir de sources d’énergies 
renouvelables sur le marché intérieur de 
l’électricité,

•  Plan climat 2004-2012,

•  Grenelle de l’Environnement,

•  Convention relative à la conservation de 
la vie sauvage et du milieu naturel de l’Eu-
rope, établie à Berne le 19 septembre 1979,

•  Convention sur la diversité biologique (Som-
met de la Terre de Rio) du 22 mai 1992,

•  Plan d’actions sur la biodiversité de la 
Commission Européenne publié le 22 mai 
2006 Directive 79 / 409 / CEE dite « Oiseau » et 
Directive 92 / 43 / CEE dite « Habitat »,

•  Directive n°2000 / 60 / CE dite « Directive 
cadre sur l’eau »,

•  « Convention européenne du paysage » du 
20 octobre 2000.

En outre, il est précisé dans l’évaluation envi-
ronnementale du SAR approuvé (volume 1 p 9) :

« L’article R. 4433-1 du CGCT demande au SAR 
de présenter « son articulation avec les autres 
documents d’urbanisme et les plans ou pro-
grammes mentionnés à l’article L. 122-4 du Code 
de l’environnement avec lesquels il doit être com-
patible ou qu’il doit prendre en considération. »  
 
Compte tenu de la diversité de ces plans, schémas, 
programmes et autres documents de planification, 
c’est à l’intérieur des analyses de l’existant, des 
diagnostics, des développements consacrés aux 
orientations et aux prescriptions dans chacun des 
domaines concernés (agriculture, sylviculture, 
pêche, énergie, industrie, transports, gestion des 
déchets, gestion de l’eau, télécommunications et 
tourisme…) que cette articulation sera précisée. »

De manière non exhaustive et à titre indica-
tif, les principaux plans / schémas / programmes 
évoqués dans le volume 1 du SAR en vigueur 
sont les suivants :
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Nom du plan / schéma / programme évoqué Page du volume 1 
du SAR

Le plan réunionnais de développement durable (PR2D), le PRERURE, 
le programme GERRI, le projet « Réunion île verte » et la stratégie réu-
nionnaise d’innovation, 

5

Schéma de Développement et d’Aménagement Touristique 33

Contrat de projet 2007 / 2013 et Programmes Opérationnels Européens 38

Schéma Régional des Déplacements 40

Schéma directeur portuaire 54

Schéma Régional Éolien 71

Schéma Départemental des Carrières 77

Le schéma départemental de gestion et d’élimination des boues de 
station d’épuration, réalisé en 2001, non approuvé 79

Plan de gestion et d’élimination des déchets du BTP 81

Plan de Gestion du Risque d’Inondation 89

Plan Départemental d’Élimination des déchets Ménagers 92

Plan Climat Territorial 97
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Par ailleurs, l’Ae note que de nouvelles réfé-
rences communautaires ou nationales ont pu 
apparaître depuis 2011, telles que la réglemen-
tation européenne relative à la sécurité aéropor-
tuaire conduisant à modifier le SAR en vigueur 
ou la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de 
la biodiversité, de la nature et des paysages et 
les orientations nationales associées.

Sur ce point, il sera relevé que le SAR prend 
en compte les orientations nationales visant à 
assurer la préservation de la biodiversité et la 
remise en bon état des continuités écologiques.

En effet, le SAR en vigueur avait anticipé la 
nécessité d’assurer la préservation de la biodi-
versité et la remise en bon état des continuités 
écologiques avant même l’intervention du légis-
lateur comme en témoigne notamment le fait 
que la Région Réunion a fait de la biodiversité 
un enjeu à part entière de l’aménagement du 
territoire qu’elle a même formalisé et exprimé 
de la sorte dans le cadre des enjeux de son SAR.

La Région Réunion s’est ainsi attachée, indé-
pendamment de toute pression législative, à 
faire en sorte que son SAR, par les orientations 
et prescriptions qu’il définit, assure la préser-
vation de la biodiversité et la restauration des 
milieux et de leur fonctionnalité.

Autrement dit et du point de vue de la Région 
Réunion, le SAR en vigueur prend en compte 
les orientations nationales définies au travers 
de la loi du 8 août 2016, au travers de leurs 
objectifs et finalités, le SAR ayant en réalité, 
anticipé sur le fond ce dispositif.

Cela étant, la Région Réunion a conscience 
que, sur le plan de la méthode, les connais-
sances scientifiques et techniques comme les 
outils permettant de mieux appréhender le 
fonctionnement des continuités écologiques, 
ainsi que leur composante, ont évolué et sont 
aujourd’hui beaucoup plus précis.

Toutefois, elle a considéré que l’enjeu de la 
préservation et de la restauration de la biodi-
versité présente le caractère d’un enjeu prio-
ritaire du SAR en vigueur de sorte qu’il lui 
est apparu que la procédure de modification 
constituait un cadre trop restreint pour lui per-
mettre de préciser, d’actualiser le contenu du 
SAR au regard des nouveaux outils disponibles 
en matière de préservation et de restauration 
de la biodiversité.

A cet égard, il est rappelé que la Région a 
engagé, en 2018, un bilan à mi-parcours du SAR 
en vigueur préalablement à la mise en révision 
du SAR. C’est donc à l’occasion de la révision 
du SAR qu’il sera notamment procédé à l’ac-
tualisation du contenu de celui-ci en ce com-
prise l’actualisation des données en matière 
de biodiversité et de continuités écologiques 
comme le cas échéant la définition de nouvelles 
orientations et prescriptions applicables sur 
l’ensemble du territoire en vue d’en assurer 
une meilleure préservation de la biodiversité 
si cela s’avérait nécessaire.

Néanmoins et pour répondre à la remarque 
de l’Ae, la Région Réunion a complété son ana-
lyse des impacts de la modification du SAR sur 
les fonctionnalités des espaces potentiellement 
impactés par le projet, et ce, au regard des 
connaissances actualisées et disponibles des 
milieux et de leur fonctionnement.

En outre, les nouvelles références commu-
nautaires ou nationales apparues depuis 2011 
seront intégrées dans le cadre de la prochaine 
révision du SAR. Néanmoins et dans le pro-
longement de la recommandation de l’Ae qui 
a relevé une insuffisance d’analyse des effets 
de la modification sur les fonctionnalités des 
espaces concernés par la procédure, l’évalua-
tion de la modification du SAR a été conduite 
en intégrant les objectifs de la loi de 2016 rela-
tives à la biodiversité.
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I  Rappel de la méthodologie employée dans le cadre de la 
réalisation de l’EE du SAR approuvé

Le contenu, l’organisation et les méthodes 
employées pour l’évaluation environnemen-
tale du SAR / SMVM en vigueur sont détaillés 
en partie 1 du présent rapport et synthétisé en 
partie 4 chapitre 1.

II  Méthodologie employée dans le cadre de l’élaboration de 
l’évaluation environnementale de la procédure de modifi-
cation du SAR

Contrairement au SAR / SMVM approuvé, 
l’évaluation environnementale conduite dans 
le cadre de l’élaboration de sa modification ne 
propose pas deux rapports distincts pour les 
volets SAR et SMVM.

En effet le rapport de modifications du SAR 
ne présente pas cette distinction, quatre des 
cinq points de modifications concernant au 
moins ponctuellement le périmètre du SMVM.

L’évaluation environnementale de la 
modification du SAR est réalisée selon une 
entrée par point de modification.

II.1  Établissement de l’état initial 
de l’environnement (actualisation)

A titre de rappel, la présente procédure 
consiste en l’évaluation environnementale 
d’une modification du SAR et non de sa 
révision générale.

Par conséquent, il ne s’agit pas de proposer 
une actualisation exhaustive de l’ensemble 
des thématiques abordées dans l’état initial. 
Ce procédé pourrait en effet aboutir à l’émer-
gence de nouveaux enjeux et à la modification 
profonde du document (nouvelles orientations, 
prescriptions, etc.).

Les thématiques de l’état initial faisant l’objet 
d’une mise à jour sont celles qui ont conduit à 
la nécessité de mener la procédure de modifi-
cation du SAR.

Ces mises à jour sont donc volontairement 
ponctuelles et réduites.

Les thématiques de l’état initial existant en 
lien avec les modifications du SAR sont les 
suivantes :

-  Le développement économique, social et 
touristique de l’Île ;

-  L’état et le niveau des infrastructures en 
matière de transports et déplacements 
(mobilité) ;

-  Les ressources en matériaux, en lien avec 
le chantier majeur de la Nouvelle Route du 
Littoral,

-  La capacité des grands équipements de ser-
vices publics en matière de gestion des eaux 
(réduction des pollutions)

-   La diversification de l’offre en activités bal-
néaires dans un milieu sécurisé au regard 
de la problématique « crise requin ».

La démarche mise en œuvre peut être résu-
mée ainsi qu’il suit :

- A chaque point de modification envisagé 
du SAR a été associée(s) la ou les thématiques 
du diagnostic de l’état initial du SAR approuvé 
correspondante 

- Il a été procédé à l’analyse de l’état initial 
de l’évaluation existante (de manière dissociée 
pour le SAR et le SMVM) et plus précisément de 
ses composantes en lien avec les thématiques 
de la modification, et ce, afin d’apprécier la 
nécessité de procéder ou pas à des complé-
ments ou des actualisations.
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L’actualisation des thématiques de l’état ini-
tial concernées par les modifications du SAR est 
basée sur un travail de synthèse bibliographique 
à partir des documents suivants :

-  Enquête « Déplacements Grand Territoire – Île 
de La Réunion », Syndicat Mixte des Trans-
ports de La Réunion (SMTR), 2016

-  Classement sonore des infrastructures rou-
tières de la DEAL réalisé en 2014

-  Impact économique de la crise requin à la 
Réunion, SAGIS 2014 (p. 24 notamment)

-  Rapport d’analyse des modifications du pro-
jet de modification du SAR, SPL Maraina, 
2016

-  Station d’épuration de Pierrefonds – Étude 
faisabilité pour l’extension, ATM OI, 2017

-  Aéroport de La Réunion Roland Garros : 
Renforcement du littoral et mise en place 
d’aires de sécurité aux extrémités des pistes 
(RESA) notice explicative au dossier d’enquête 
publique, Artélia, 2016

-  Le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 2016-2021

-  Site de l’Observatoire Réunionnais de l’Air 
(http://www.atmo-reunion.net/)

-  Site de la Nouvelle Route du Littoral 
(http://www.nouvelleroutedulittoral.re/)

II.2  Analyse des impacts 
environnementaux et 
détermination de mesures 
correctives

L’évaluation environnementale de la modifi-
cation du SAR implique d’analyser si les modi-
fications apportées au schéma ne sont pas de 
nature à remettre en cause les conclusions de 
l’évaluation environnementale du schéma en 
vigueur.

Plus précisément, il s’agit d’examiner si la 
modification apportée au SAR ne génère pas 
des impacts supplémentaires à ceux du SAR en 
vigueur déjà identifiés dans le cadre de son éva-
luation environnementale et dans l’affirmative, 
si ces impacts ne contreviennent pas à l’éco-
nomie générale du SAR en vigueur.

Cela implique donc d’examiner les modifi-
cations apportées au Schéma au regard des 6 
enjeux environnementaux du SAR et de vérifier 
que les modifications en cause ne portent pas 
une atteinte significative à l’un ou plusieurs de 
ces 6 enjeux qui n’auraient pas été identifiées 
dans l’évaluation environnementale initiale.

Il s’agit également d’examiner si, les mesures 
d’évitement, réduction et compensation pré-
vues par le SAR en vigueur sont de nature à 
répondre aux impacts de la modification, et 
à défaut, de prévoir les mesures propres à y 
remédier.

Afin de déterminer les incidences environne-
mentales de la modification apportée au SAR, 
la méthode utilisée dans le cadre de l’évalua-
tion environnementale du SAR en vigueur a été 
analysée et décrite (partie 1 du présent rapport) 
afin de pouvoir appliquer une démarche simi-
laire dans le cadre de la procédure de modifica-
tion. Dans ce cadre, la méthodologie suivante 
a été suivie par l’évaluateur.

II.2.1  Identification dans le SAR / 
SMVM en vigueur des orientations 
/sous-orientations auxquelles 
répond chacune des modifications 
du SAR, et rappel de leurs 
incidences environnementales

Plusieurs types de relations peuvent être 
établis entre les orientations / sous-orienta-
tions du SAR / SMVM en vigueur et le point de 
modification :

-  La modification du SAR n’est pas concernée 
par l’orientation et ses sous-orientations,

-   La modification du SAR répond directement 
aux enjeux de l’orientation et ses sous-orien-
tations,

-  La modification du SAR contribue à 
répondre aux enjeux de l’orientation et ses 
sous-orientations.

Le projet de modification du SAR répondant 
à des orientations du SAR/ SMVM en vigueur, 
il n’est pas susceptible d’avoir des impacts sur 
l’analyse des incidences environnementales de 
ces orientations et sous orientations, réalisée 
dans le cadre de l’évaluation environnemen-
tale du schéma en vigueur.

Cette analyse des incidences des orienta-
tions / sous-orientations concernées par la pro-
cédure de modification est rappelée dans le 
présent rapport.



404 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | II.3 

9  Méthodologie employée, historique et difficultés rencontrées  
II Méthodologie employée dans le cadre de l’élaboration de l’évaluation environnementale de la procédure de modification du SAR

II.2.2  Identification dans le SAR / 
SMVM approuvé des prescriptions 
impactées par la procédure 
de modification et analyse de 
l’incidence de cette dernière

Il s’est agi  :

-  d’identifier la vocation des espaces impactés 
par la modification du SAR / SMVM afin d’en 
analyser la sensibilité et de déterminer les 
prescriptions liées (prescriptions relatives au 
respect des grands équilibres) dans le SAR / 
SMVM en vigueur,

-  d’analyser l’incidence sur chacun des enjeux 
environnementaux du SAR / SMVM des pres-
criptions concernées par la modification 
(prescription répondant directement à l’en-
jeu ou prescription impactant un enjeu. 
Les mesures correctives identifiées dans le 
SAR en vigueur et permettant de réduire 
les impacts de la modification du SAR sont 
mises en évidence (si existantes).

-  de proposer, si nécessaire au regard des spéci-
ficités de la modification, des mesures réduc-
trices ou compensatoires complémentaires. 
Celles-ci sont proposées et sont détaillées 
de la partie IV.3 du rapport de l’évaluation 
environnementale du SAR. 

Cette analyse a permis de  :

-  Vérifier si les incidences environnementales 
de la modification avaient d’ores et déjà été 
identifiées dans le SAR en vigueur, et si oui, 
si la modification ne constitue pas un fac-
teur aggravant de ces incidences

-  Conclure quant à l’acceptabilité environne-
mentale de chaque point de modification.

II.3  Méthode de suivi (indicateurs)

Il a été constaté que la modification du SAR 
présente des incidences environnementales 
neutres et s’inscrit pleinement dans les objec-
tifs, orientations et prescription du SAR. A l’ex-
ception de précisions à apporter sur le champ 
d’application des mesures prévues au titre de la 
démarche ERC, les conclusions de l’évaluation 
environnementale du SAR ne sont pas remises 
en cause par celle conduite dans le cadre de la 
procédure de modification.

Dans ces conditions, les indicateurs de suivi 
existants du SAR approuvé et de son volet 
SMVM sont apparus suffisants et adaptés pour 
permettre d’assurer le suivi des incidences 
environnementales de la procédure de modi-
fication du SAR.
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III  Difficultés rencontrées et limites de l’analyse

La première difficulté rencontrée dans le 
cadre de l’évaluation environnementale de la 
procédure de modification du SAR résulte de 
la nature du SAR, qui constitue un document 
de planification qui fixant des orientations et 
des prescriptions à l’échelle de l’ensemble du 
territoire insulaire réunionnais, vise à encadrer, 
en amont, les occupations et destinations des 
sols opérés aux échelles locales par les docu-
ments d’urbanisme, et la réalisation des pro-
jets d’aménagement ou ouvrages susceptibles 
d’être réalisés.

A ce titre, les incidences environnemen-
tales des modifications apportées au SAR ne 
se confondent pas avec celles des projets pour 
la réalisation desquels la modification a été 
conduite.

Le SAR n’a pas pour objet ou vocation d’auto-
riser la réalisation des projets qui seront soumis 
à un ensemble de procédures légales et régle-
mentaires avant de pouvoir faire l’objet d’une 
mise en œuvre concrète. Il fixe seulement le 
cadre dans lequel ces projets sont susceptibles, 
par la suite et le cas échéant d’être réalisés.

Les incidences environnementales des modi-
fications ici apportées au SAR doivent ainsi 
être appréciées eu égard à la nature du SAR, 
qui constitue un document de planification, 
à son objet et à sa finalité, qui résident dans 
la traduction de la vision de l’aménagement 
et de l’équipement du territoire au regard de 
ses besoins.

En d’autres termes, la difficulté de l’exercice 
a été d’éviter de tomber dans l’écueil consistant 
à évaluer la modification du SAR sous l’angle 
des impacts des projets ponctuels justifiant sa 
mise en œuvre et donc de ne pas confondre 
l’étude d’impact des projets, avec l’évaluation 
environnementale de la modification du SAR.

La deuxième difficulté rencontrée résulte de 
la nature de la procédure soumise à l’évalua-
tion, à savoir une procédure de modification 
du SAR qui par définition, vise des modifica-
tions ponctuelles et isolées apportées au SAR 
en vigueur.

En effet, et s’agissant d’une procédure de 
modification, l’évaluation de ses incidences 
environnementales ne pouvait pas être 
conduite sans prendre en compte l’ensemble 
du schéma en vigueur ainsi que la démarche 
d’évaluation environnementale menée lors de 
son élaboration.

Or, la difficulté a été d’appréhender la struc-
ture et le fond du SAR de manière à bien com-
prendre comment celui-ci et son évaluation 
environnementale avaient été conduits.
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Le présent chapitre vise à faciliter l’appro-
priation du présent rapport par le public. Pour 
des raisons de facilité de lecture, il fait l’objet 
d’un rapport indépendant du rapport d’évalua-
tion environnementale en lui-même.

I  Objectifs et contenu de 
l’Évaluation Environnemen-
tale Stratégique (EES)

L’évaluation environnementale réalisée dans 
le cadre de la procédure de modification du 
SAR vise à évaluer les incidences sur l’envi-
ronnement des modifications apportées au 
schéma en vigueur. Elle est réalisée au regard 
de l’objet et de la finalité du SAR, qui constitue 
un document de planification définissant une 
organisation et un aménagement du territoire 
insulaire répondant aux besoins du territoire 
comme à ses contraintes. Le SAR n’autorise pas 
en lui-même la réalisation de projets. Il défi-
nit un projet d’aménagement à l’échelle du 
territoire insulaire et encadre les actions des 
collectivités et établissements publics qui ont 
une compétence en matière de planification 
des territoires à leurs échelles. Son contenu est 
conforme à celui de l’article R122-20 du Code 
de l’Environnement.

II  Rappel de la démarche 
d’évaluation du SAR en vi-
gueur

Le premier SAR de l’Île de La Réunion été 
approuvé le 6 novembre 1995. Il a fait l’ob-
jet d’une révision approuvée par Décret 2011-
1609 du 22 novembre 2011. Le rapport du SAR 
approuvé en 2011 comporte 4 volumes.

Le SAR en vigueur a fait l’objet d’une éva-
luation environnementale. Toutefois, et à l’ex-
ception des dispositions du SAR valant SMVM 
qui ont fait l’objet d’un rapport d’évaluation 
environnementale, le contenu de l’évaluation 
environnementale du SAR n’est pas dissociable 
du contenu du SAR lui-même et des différents 
volumes qui le compose.

S’agissant de son économie générale, le 
SAR actuellement en vigueur définit et met 
en œuvre la politique d’aménagement conduite 
par la Région Réunion en termes d’aménage-
ment à l’horizon 2030.

Les objectifs du SAR approuvé sont les sui-
vants :

•  Répondre aux besoins d’une population 
croissante et protéger les espaces naturels 
et agricoles ;

•  Renforcer la cohésion de la société réu-
nionnaise dans un contexte de plus en plus 
urbain ;

•  Renforcer le dynamisme économique dans 
un territoire solidaire ;

•  Sécuriser le fonctionnement du territoire 
en anticipant les changements climatiques.

Afin d’atteindre ses objectifs, le SAR com-
porte des orientations principales, elles-mêmes 

déclinées en sous orientations. Ces orientations 
et sous orientations « ont été prises en compte » 
par les prescriptions et préconisations retenues 
par le SAR, qui sont au nombre de 29.

Ces prescriptions et préconisations s’arti-
culent autour de deux grandes priorités :

➜  Le respect des grands équilibres et la pré-
servation des espaces naturels et agricoles 
face à la croissance des espaces urbains,

➜  La mise en œuvre de l’armature urbaine 
hiérarchisée,

C’est à partir du diagnostic du territoire 
qu’ont été définis les enjeux environnemen-
taux du SAR.

Les enjeux ainsi identifiés sont au nombre 
de 6. Ils visent :

1.  La réduction de la part des énergies fos-
siles dans la perspective de l’indépendance 
énergétique ;

2.  L’exposition aux risques de la population 
à limiter en anticipation du changement 
climatique ;

3.  L’équilibre des ressources à préserver ;

4.  Faire de la biodiversité un enjeu à part 
entière de l’aménagement du territoire ;

5.  Diminuer les pollutions ;

6.  L’identité et la qualité du paysage à pré-
server.

L’évaluation des incidences du SAR sur l’en-
vironnement a été opérée à partir des orien-
tations qu’il a retenues.

Par ailleurs, c’est au travers de ses prescrip-
tions et préconisations qu’ont été définies les 
mesures visant à éviter, réduire, et compenser 
les incidences négatives induites par certaines 
des orientations du SAR.

Une importante partie du territoire réunion-
nais est implanté en bordure du littoral. Le 
SAR comporte ainsi un chapitre individualisé 
qui vaut Schéma de Mise en Valeur de la 
Mer (SMVM), qui a pour vocation de définir 
et de justifier les orientations fondamentales 
retenues en matière de développement, de 
protection, et d’équipement à l’intérieur du 
périmètre littoral.

Dans le cadre du SMVM, il a été procédé à la 
déclinaison des 4 objectifs généraux du SAR, 
en 3 objectifs spécifiques visant à :

•  Protéger les écosystèmes littoraux ;

•  Organiser les activités littorales ;

•  Contenir le développement urbain.

Les enjeux environnementaux identifiés au 
chapitre individualisé valant SMVM sont au 
nombre de 5 :

1.  Protéger le patrimoine du littoral terrestre 
et du front de mer (écologique, paysager, 
culturel) ;

2. Protéger le trait de côte contre l’érosion ;

3.  Protéger la qualité des eaux et des écosys-
tèmes marins ;

4.  Gérer les risques naturels dans l’espace 
littoral ;

5.  Mettre en valeur les ressources naturelles 
du littoral par une gestion économe et res-
pectueuse de l’environnement.
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L’évaluation environnementale du volet 
SMVM comporte notamment :

•  une analyse des impacts des orientations 
en matière d’affectation et de délimitation 
des vocations des espaces sur les principaux 
enjeux identifiés. (cf Volume 4, p. 22 et 23) ;

•  une analyse des incidences du SMVM par 
grand type de projet et par projet pour ceux 
présentant le plus d’effets du fait de leur 
localisation ou de leur nature. (cf Volume 
4, p. 25 à 30)

Le SAR révisé est en application sur le ter-
ritoire de La Réunion depuis maintenant près 
de 6 ans.

Il est apparu à la Région Réunion qu’il 
importe, d’ores et déjà, de procéder à des 
adaptations du document en vigueur, en 
vue de permettre de répondre aux besoins 
à court et moyen termes du territoire réu-
nionnais qui sont apparus depuis l’appro-
bation de la révision du SAR. Ces besoins 
sont mis en lumière par le chapitre suivant.

III  La prise en compte de 
nouveaux projets dans le 
projet de territoire du SAR : 
la procédure de modifica-
tion du SAR

Les dispositions du SAR révisé actuellement 
en vigueur ne permettent pas de procéder 
aux évolutions du territoire réunionnais ren-
dues indispensables par l’émergence de nou-
veaux besoins auxquels il importe de pouvoir 
répondre à court et moyen terme dans les 
domaines et secteurs suivants :

-  Le développement économique, social et 
touristique de l’Île ;

-  L’état et le niveau des infrastructures en 
matière de transports et déplacements ;

-  Les ressources en matériaux de l’Île ;

-  La capacité des grands équipements de ser-
vices publics en matière de gestion des eaux

-  La diversification de l’offre en activités bal-
néaires dans un milieu sécurisé au regard 
de la problématique « crise requin ».

C’est ainsi que par délibération du 10 juin 
2014, l’assemblée délibérante de la Région Réu-
nion a décidé d’engager une procédure de 
modification du SAR en vue de permettre sa 
mise à jour et son adaptation.

De manière synthétique, la procédure de 
modification du SAR s’articule autour des 
points suivants :

-  Point de modification n°1 : modification 
visant à inscrire au SAR le principe d’un 
projet de transport par câble Saint-De-
nis– la Montagne ;

-  Point de modification n°2 : modification 
du SAR réalisée dans le cadre de la prise 
en compte du besoin en roches massives 
nécessaires à l’approvisionnement du 
chantier de la NRL ;

 ➜  Inscription de deux espaces carrières 
complémentaires au SAR : espace car-
rière des Lataniers à la Possession et 
espace carrière de la Ravine du Trou à 
Saint-Leu.

-  Point de modification n°3 : modification 
visant à inscrire au SAR, le principe de 
l’extension de la STEU (station de trai-
tement des eaux usées) de Pierrefonds.

-  Point de modification n°4 : modification 
du SAR visant à ouvrir la possibilité d’im-
planter des bassins de baignade sur le 
littoral dans des ZALM :

 ➜  Suppression des pictogrammes locali-
sant précisément les bassins de baignade 
en ZALM (26 Zones d’Aménagement 
Liées à la Mer inscrites dans le SMVM) : 
ces ouvrages pourront être implantés 
dans les ZALM (à condition de respec-
ter l’ensemble des réglementations 
liées à la vocation des espaces) sans que 

leur positionnement ne soit inscrit aux 
annexes cartographiques du SMVM

-  Point de modification n°5 : modification 
du SAR réalisée dans le cadre de la prise 
en compte des besoins de l’aéroport de 
Pierrefonds :

 ➜  Précision apportée selon laquelle les aires 
de sécurité mises en place en extrémité 
de la piste ne devront pas remettre en 
cause les possibilités de développement 
futur de l’aéroport.

La modification du SAR prend la forme d’un 
rapport additionnel ajouté au SAR approuvé et 
comprenant les volets suivants :

-  Rapport de présentation de la modifica-
tion du SAR,

-  Rapport de modification du SAR,

-  Évaluation environnementale de la modifi-
cation du SAR et son résumé non technique.

Contrairement au SAR / SMVM approuvé, 
l’évaluation environnementale conduite dans 
le cadre de l’élaboration de sa modification ne 
propose pas deux rapports distincts pour les 
volets SAR et SMVM.

En effet, le rapport de modification du SAR 
ne présente pas cette distinction, quatre des 
cinq points de modifications concernant au 
moins ponctuellement le périmètre du SMVM.
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IV  État initial de l’environne-
ment : actualisation

L’évaluation environnementale de la procé-
dure de modification du SAR a conduit à pro-
céder à une actualisation des composantes de 
l’état initial en lien avec les besoins auxquels 
les modifications du SAR visent à répondre.

Transports et modes de déplacements 
alternatifs : la modification apportée au SAR 
en vue d’assurer sa compatibilité avec le 
projet de transport par câble Saint-Denis 
la Montagne

La modification du SAR sur ce point s’inscrit 
dans la réponse à la problématique des dépla-
cements sur le territoire de la CINOR et plus 
précisément entre Saint-Denis (pôle principal) 
et la Montagne (ville-relais).

En effet, la liaison entre le centre-ville de 
Saint-Denis (pôle principal) et le quartier de la 
Montagne, identifié comme ville-relais repose 
en l’état sur un seul axe routier, la RD 41, qui 
supporte ainsi des flux de circulation très impor-
tants qui sont amenés à s’intensifier encore 
davantage à moyen terme, une grande partie 
des réserves foncières restantes de la commune 
de Saint-Denis étant localisées à la Montagne.

A ce titre, selon une enquête Ménage Dépla-
cement menée en 2016 par le Syndicat Mixte des 
Transports de La Réunion (SMTR), ce sont 14 
900 déplacements qui sont observés quotidien-
nement sur la RD41, dont 12 000 enregistrés 
entre le quartier de la Montagne et de Saint-De-
nis et 2 900 entre Saint-Bernard et Saint-Denis.

Répondre aux besoins en déplacements de 
la micro-région Nord constitue un défi qu’il 
importe de relever.

Par ailleurs, en 2016 et à l’échelle de la 
Réunion, la part des transports en commun 
ne représente que 7 % des déplacements. A 
l’échelle des déplacements journaliers observés 
sur la RD41, la part des transports en commun 
représente 11 % des déplacements.

La problématique des déplacements en 
induit par ailleurs de nombreuses autres, avec 
notamment, les thématiques des nuisances 
sonores et la qualité de l’air, prépondérantes 
en milieu urbain.

La RD41 est classée en catégorie 3 selon le 
classement sonore des infrastructures routières 
de la DEAL réalisé en 2014, ce qui signifie que le 
niveau sonore de référence y est compris entre 
70 et 76 dB (A) en période diurne.

L’évaluation de la qualité de l’air sur Saint-De-
nis réalisée par l’ORA (Observatoire Réunion-
nais de l’Air) entre 2000 et 2014 montre que 
celle-ci est relativement bonne. Seule l’année 
2008 a enregistré des dépassements de l’objec-
tif de qualité annuel pour les particules fines 
en suspension (PM10, PM2,5) au niveau d’une 
station « trafic » (à proximité immédiate d’une 
voirie à forte circulation).

L’enjeu de l’approvisionnement en maté-
riaux du chantier de la NRL, projet majeur 
d’infrastructure de transport : Intégration 
des sites des Lataniers (La Possession) et 
de Ravine du Trou (Saint-Leu) aux espaces 
carrières du SAR

Le projet de Nouvelle Route du Littoral a 
été déclaré d’utilité publique le 7 mars 2012.

La solution technique mise en œuvre 
consiste en une succession d’ouvrages mari-
times, de type digue ou viaduc. Les travaux 
relatifs aux grands ouvrages maritimes ont 
débuté en 2015 après une période préparatoire 
de l’ordre d’un an.

Ce projet constitue un grand projet struc-
turant du territoire réunionnais qui vise à 
résoudre une problématique ancienne et récur-
rente résultant des risques géologiques et mari-
times (proximité de la falaise et de l’Océan), 
auxquels est exposée l’actuelle route du litto-
ral, et qui conduisent à son exploitation régu-
lière selon des modes dégradés.

La construction de la Nouvelle Route du Lit-
toral impose de pouvoir répondre aux besoins 
en matériaux nécessaires à la réalisation de 
cette nouvelle infrastructure.

En effet, le nouvel ouvrage nécessite notam-
ment 9 millions de tonnes d’enrochements 
(matériaux issus de roches massives se pré-
sentant sous forme de blocs de roches dures 
et résistantes) indispensables à la construction 
des digues. L’approvisionnement du chantier 
en roches massives est donc indispensable 
sous peine de ne pas pouvoir mener à terme 
le projet de NRL.

A ce jour, aucune carrière de roche massive 
n’est actuellement exploitée à La Réunion bien 
que le Schéma Départemental des Carrières en 
prévoit, notamment pour économiser la res-
source en matériaux d’origine alluvionnaire.

La Région Réunion, consciente de l’enjeu 
majeur que représente l’exploitation de cette 
ressource pour le projet a recherché depuis 
2007 des sites permettant de combler cette 
lacune. Deux sites ont été identifiés : Ravine 
du Trou et les Lataniers.

S’agissant de Ravine du Trou, la Région a 
délibéré durant le premier trimestre de l’an-
née 2017 en vue de requérir du Préfet de La 
Réunion la qualification de PIG (projet d’In-
térêt Général) d’un site de carrière de roches 
massives en vue de l’approvisionnement du 
chantier de la NRL, celui de la Ravine du Trou.
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Optimiser les performances de l’assainis-
sement des eaux usées de l’Île en intégrant 
la croissance démographique : Extension 
de la Station d’Épuration de Saint-Pierre / 
Le Tampon

Le système d’assainissement collectif est 
peu développé à La Réunion. La Réunion se 
trouve donc face à un effort très important de 
mise aux normes de ces installations et à une 
nécessité d’extension importante de son sys-
tème d’assainissement collectif.

Le dynamisme démographique à l’échelle 
globale de La Réunion constitue l’un des défis 
que La Réunion doit relever tant les besoins 
engendrés, notamment en matière d’équipe-
ments, sont importants.

Le Sud, la plus vaste des microrégions, béné-
ficie du solde migratoire le plus positif.

L’extension de la STEU (station d’épuration) 
de Saint-Pierre / La Tampon s’inscrit dans le 
cadre de ce dynamisme démographique et de 
nécessité d›extension du système d›assainisse-
ment collectif à l›échelle régionale.

En l’occurrence, les communes du Tampon 
et de Saint-Pierre prévoient d’accueillir, à l’ho-
rizon 2030, respectivement 90 000 personnes 
et 100 000 personnes.

L’étude de faisabilité réalisée en 2017 par 
ATM OI pour l’extension de la STEU précise 
en effet : « La station a fait l’objet de plusieurs 
opérations progressives de modernisation et 
d’extension au fil des années, afin de faire face 
à l’accroissement des charges collectées par le 
système d’assainissement. Sa capacité de traite-
ment est donnée aujourd’hui pour 110 000 EH.

Cependant, cet accroissement des charges 
collectées se poursuit, dans la continuité de la 
croissance démographique du bassin Sud. De 
fait, une nouvelle extension de la station est 
programmée à court terme. »

L’extension de la STEU représente un enjeu 
fort vis-à-vis de la qualité des masses d’eaux.

Selon le SDAGE 2016-2021, la masse d’eau 
côtière FRLC 105 - Saint-Louis, située en aval de 
la STEU de Pierrefonds, présente un état écolo-
gique agrégé « Bon », mais avec un niveau de 
confiance « Moyen » (plusieurs paramètres non 
définis). Cependant, elle subit des pressions 
significatives susceptibles d’impacter sa qualité.

Les zones de baignade, enjeu touris-
tique majeur

Le secteur du tourisme a connu de nouvelles 
difficultés, sensibles depuis 2010 et particuliè-
rement ressenties en 2013.

Dans son rapport « Le tourisme à La Réu-
nion en 2013 », l’INSEE introduit le bilan de 
cette manière : « L’intérêt touristique de l’île ne 
se dément pas et fait toujours l’unanimité parmi 
les touristes : 96 % en sont satisfaits ou très satis-
faits. Néanmoins, la fréquentation touristique 
baisse de 6,8 % en 2013. Orientée à plus de 80 % 
vers le marché métropolitain, le tourisme souffre 
de la crise économique qui perdure en France. La 
destination affronte également une crise liée aux 
attaques de requins, fortement relayées par les 
médias, dont le point d’orgue a été en septembre 
2013 la fermeture provisoire de certaines plages 
et l’interdiction d’activités nautiques. Cette crise 
ébranle l’un des atouts majeurs de la destina-
tion Réunion. »

La « crise requin » a engendré une modifica-
tion des comportements touristiques et de la 
fréquentation des espaces littoraux, ainsi que 
l’émergence de nouveaux besoins. En effet, 
le risque requin accentue la pression anthro-
pique sur les zones récifales protégées ce qui 
risque de compliquer la préservation de ces 
espaces remarquables, dont la place, dans la 
biodiversité revendiquée par la Réunion, est 
très importante pour l’attractivité touristique 
de l’île. Autre inconvénient notable, des conflits 
d’usages sont accentués du fait du report d’ac-
tivités sur des espaces contraints.

La proposition d’alternatives par l’implanta-
tion par exemple de bassins de baignade repré-
sente donc un enjeu majeur pour la poursuite 
d’un développement touristique durable, non 
uniquement concentré sur les zones récifales.

La création de zones alternatives de baignade 
pourrait également favoriser la réduction des 
déplacements, l’offre « balnéaire » n’étant plus 
limitée à la côte Ouest de l’île.

Le fonctionnement et le développement 
des aéroports

Des travaux importants ont été réalisés 
depuis 2011-2012 et restent à poursuivre sur 
les aéroports de Roland Garros et de Pierre-
fonds afin de permettre la poursuite du déve-
loppement touristique de l’île et la mise en 
conformité des deux structures dans le cadre 
des récentes évolutions réglementaires.

Dans le cadre de la nouvelle réglementa-
tion AESA (Agence Européenne de la Sécurité 
Aérienne), l’une des problématiques techniques 
de mise en conformité les plus importantes 
concerne la mise en place d’aires de sécurité 
en extrémité de pistes (ou RESA : Runaway 
End Safety Area). Ces aires de sécurité servent 
de distance de freinage pour un avion qui se 
poserait trop court ou trop long. A ce sujet, la 
réglementation européenne impose une RESA 
de 90 mètres minimum de part et d’autre de la 
bande de piste. Des travaux de mise en confor-
mité sont donc nécessaires pour l’aéroport de 
Roland Garros comme pour celui de Pierrefonds 
afin d’obtenir la conversion de leur certificat 
en certificats européens.
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V  Les incidences environnementales de la modification du 
SAR et les principales mesures proposées

V.1  Premier et second niveau 
d’analyse d’incidences

D’un point de vue quantitatif et sur la 
forme, la procédure de modification abou-
tit ainsi, outre la modification de la carte du 
schéma de synthèse au 1/100000, à modifier 18 
pages sur les 547 que comporte le SAR approuvé 
en 2011 comprenant :

➜  La modification de 6 pages du volume 2 
qui comprend dans le SAR approuvé en 
2011, 154 pages ;

➜  La modification de 12 pages du volume 3 
qui comprend dans le SAR approuvé en 
2011, 231 pages.

De ce point de vue, la procédure de modi-
fication du SAR implique donc des modifica-
tions ponctuelles et très limitées au schéma 
en vigueur.

Sur le fond, la modification du SAR s’inscrit 
dans le respect des objectifs et orientations défi-
nies au SAR en vigueur, comme dans le respect 
des prescriptions qu’il comporte en vue de les 
mettre en œuvre.

L’évaluation des incidences environnemen-
tales de la procédure de modification du SAR a 
été conduite selon une méthodologie conforme 
à celle mise en œuvre dans le cadre du SAR en 
vigueur laquelle est rappelée en introduction 
de l’évaluation environnementale.

Cette évaluation a ainsi été menée à un 
double niveau :

•  celui d’abord des incidences des orienta-
tions du SAR en vigueur dans lesquelles 
s’inscrivent les différentes modifica-
tions apportées au SAR ;

•  celui ensuite de l’analyse de l’efficacité 
des prescriptions du SAR au regard des 
enjeux environnementaux du SAR, et 
ce, compte tenu de l’objet de la procé-
dure de modification.

Les tableaux suivants constituent une syn-
thèse (non exhaustive) du travail réalisé au 
titre de l’évaluation des incidences environ-
nementales de la procédure de modification :

-  Identification dans le SAR / SMVM en 
vigueur des orientations, sous-orientations 
et prescriptions auxquelles répond chacune 
des modifications du SAR ➜  tableau 1

-  Détermination des espaces impactés par la 
procédure de modification du SAR, identi-
fication de la sensibilité de ces espaces et 
des prescriptions liées ➜  tableaux 2 et 3

-  Analyse de l’incidence sur chacun des 
enjeux environnementaux du SAR / SMVM 
des prescriptions concernées par la modifi-
cation. Les mesures correctives identifiées 
dans le SAR en vigueur et permettant de 
réduire les impacts de la modification du 
SAR sont mises en évidence. ➜  tableau 4

-  Bilan des impacts globaux de la procédure 
de modification ➜  tableaux 5 et 6.
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Tableau 1 : Identification dans le SAR / SMVM en vigueur des orientations, sous-orientations et prescriptions auxquelles répond chacune des modifications du SAR

Procédure de modification du SAR Orientations du SAR / SMVM auxquelles répond la 
procédure de modification du SAR

Prescription du SAR / SMVM dans laquelle s’inscrit 
la modification du SAR

Modification apportée au SAR en vue d’assurer 
sa compatibilité avec le projet de transport par 
câble Saint-Denis / La Montagne

2.2 Favoriser les transports collectifs et les interconnexions avec 
les modes doux pour une meilleure mobilité (orientation du SAR) 

Prescription  N°26. «Prescriptions relatives aux transports en com-
mun» (SAR)

Modification apportée au SAR dans le cadre de 
la prise en compte du besoin en roches mas-
sives nécessaires à l’approvisionnement du 
chantier de la NRL

5.2  Concevoir un aménagement basé sur l’adéquation besoins / 
ressources (orientation du SAR)
1.3  Gérer les ressources littorales tout en préservant les milieux 
(orientation du SMVM) 

Prescription N°21. « Prescriptions relatives aux exploitations de maté-
riaux de carrières » (SAR)
Aucune prescription applicable si ce n’est qu’en dehors des espaces 
de protection forte qu’il définit, le SMVM autorise l’exploitation de 
la ressource. 

Modification apportée au SAR en vue d’assurer 
sa compatibilité avec le projet d’extension de la 
STEU de Pierrefonds

5.4  Faciliter la maîtrise des pollutions et des nuisances (orienta-
tion du SAR)
3.2  Préserver la qualité des eaux et traiter l’ensemble des déchets 
produits par la population (orientation du SMVM) 

Prescription N°23. « Prescriptions relatives aux stations d’épura-
tion » (SAR)
6.1  Prescriptions générales et communes à tous les projets (SMVM)
6.2  Prescriptions spécifiques aux stations d’épuration (SMVM) 

Modification apportée au SAR en vue d’ouvrir 
plus largement la possibilité d’implanter des 
bassins de baignade sur le littoral

4.2  Accompagner le développement de filières d’excellence (orien-
tation du SAR)
2.3  Accompagner le développement de la filière d’excellence « tou-
risme » sur le littoral (orientation du SMVM) 

Prescription N°16. Prescriptions relatives aux secteurs d’aménage-
ment à vocation touristique (SAR)
Prescription 6.1  Générale et commune à tous les projets (SMVM)
Prescription relative aux projets de Zones d’Aménagement liées à 
la Mer (SMVM)
Prescription relative aux projets d’aménagement balnéaire (SMVM) 

Modification apportée au SAR dans le cadre de 
la prise en compte des besoins de l’aéroport 
de Pierrefonds

4.3  Assurer l’ouverture du territoire et permettre son rayonnement 
régional (orientation du SAR)
2.2  Assurer l’ouverture du territoire et permettre son rayonnement 
régional par le développement des infrastructures portuaires et 
aéroportuaires (orientation du SMVM) 

Prescription N°20. « Prescriptions relatives aux aéroports » (SAR) 
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 Tableau 2 :  Détermination des espaces impactés par les modifications apportées au SAR. Approche qualitative selon la vocation des espaces et quantitative, selon les surfaces  
des espaces concernés.

Objets de la modification

Types d’espaces délimités  
par le SAR hors SMVM

Transport par 
câble Saint-Denis

Espace carrière 
des Lataniers

Espace carrière 
Ravine du Trou

Extension STEU 
Pierrefonds

ZALM – bassins 
de baignade

RESA aéroport 
Pierrefonds

Espaces Naturels de protection Forte.

Espaces Naturels remarquables du littoral à préserver 15,81 ha soit 0,23 % 

ZNIEFF de type 1 15,81 ha soit 0,01 %

Continuité écologique 1,6 ha soit 0,00 % 19,8 ha soit 0,22 % 
(non protégée)

Coupures d’urbanisation

Espaces agricoles 20,17 ha soit 0,04 %

Espaces urbains 8 ha soit 0,02 %

Types d’espaces délimités  
au SMVM

Transport par 
câble Saint-Denis

Espace carrière 
des Lataniers

Espace carrière 
Ravine du Trou

Extension STEU 
Pierrefonds

ZALM – bassins 
de baignade

RESA aéroport 
Pierrefonds

Espaces Naturels de protection Forte 5,31 ha soit 1,32 %

Espaces Naturels remarquables du littoral à préserver

134,81 ha soit 2,01 % 
terrestre

282,45 ha soit 4,46 % 
marins

Espaces Marins

182,03 ha soit 5,20 % 
en réserve marine

16,4 ha soit 2,10 % 
zone marine protégée

Continuité écologique 195,22 ha soit 4,88 %

Coupures d’urbanisation 15,45 ha soit 0,26 % 3,2 ha soit 0,05 % 15,99 ha soit 0,27 % 

Espaces Agricoles 36,26 ha soit 0,41 %

Espaces Urbains 476,17 ha soit 6,29 % Neutre
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Tableau 3 : Identification des prescriptions liées aux espaces impactés par les modifications apportées au SAR.

Procédure de 
modification du SAR Type d’espace impacté Prescription du SAR / SMVM concernée par la 

modification du SAR (hors espaces urbains) Sensibilité liée

Modification apportée au SAR 
en vue d’assurer sa compatibi-
lité avec le projet de transport par 
câble Saint-Denis / La Montagne

Le fuseau de principe relie deux zones 
urbaines séparées par une ravine classée 
en ZNIEFF de type 1, une ZNIEFF de type 2 
ainsi qu’un Espace Remarquable du Littoral 

N°1. Prescriptions relatives aux espaces naturels de pro-
tection forte.
1-3 : Prescriptions applicables aux ERL à préserver ;
1-7 : Prescriptions applicables aux ZNIEFF de type 1 ;
N°2. Prescriptions relatives aux espaces de continuité 
écologique (au titre de la ZNIEFF de type 2) 

Sensibilité forte au titre de l’enjeu environnemental 4 du 
SAR relatif à « La biodiversité à protéger »
Sensibilité forte au titre de l’enjeu environnemental 6 du 
SAR relatif à L’identité et la qualité des paysages et du 
patrimoine à préserver.

Modification apportée au SAR 
dans le cadre de la prise en 
compte du besoin en roches mas-
sives nécessaires à l’approvision-
nement du chantier de la NRL

Espace carrière des Lataniers :
Espace de continuité écologique inclus 
dans une zone préférentielle d’urbanisation 

N°2. Prescriptions relatives aux espaces de continuité éco-
logique

Sensibilité modérée au titre de l’enjeu environnemental 4 
du SAR relatif à « La biodiversité à protéger »
Sensibilité modérée au titre de l’enjeu environnemental 6 
du SAR relatif à L’identité et la qualité des paysages et 
du patrimoine à préserver. 

Espace carrière de la Ravine du Trou :
Espace situé au SAR en zone agricole. 
Il s’agit par ailleurs d’une zone de péri-
mètre irrigué.
Espace situé, pour partie en coupure d’ur-
banisation au SMVM.

N°4. Prescriptions relatives aux espaces agricoles
N°3. Prescriptions relatives aux coupures d’urbanisation.

Sensibilité modérée au titre de l’enjeu environnemental 4 
du SAR relatif à « La biodiversité à protéger »
Sensibilité forte au titre de l’enjeu environnemental 6 du 
SAR relatif à L’identité et la qualité des paysages et du 
patrimoine à préserver.

Modification apportée au SAR 
en vue d’assurer sa compatibi-
lité avec le projet d’extension de 
la STEU de Pierrefonds

Emprise de l’extension est actuellement 
identifiée à la carte de destination des sols 
en coupure d’urbanisation.

N°3. Prescriptions relatives aux coupures d’urbanisation

Sensibilité faible au titre de l’enjeu environnemental 4 
du SAR relatif à « La biodiversité à protéger »
Sensibilité modérée au titre de l’enjeu environnemental 6 
du SAR relatif à L’identité et la qualité des paysages et 
du patrimoine à préserver.
Sensibilité modérée à faible au titre de l’enjeu environ-
nemental 1 du SMVM « Protéger le patrimoine du littoral 
terrestre et du front de mer » 
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Modification apportée au SAR 
en vue d’ouvrir plus largement 
la possibilité d’implanter des 
bassins de baignade sur le lit-
toral

Les espaces inclus dans les ZALM iden-
tifiés au SAR – Chapitre individualisé 
valant SMVM en vigueur.

N°1. Prescriptions relatives aux espaces naturels de 
protection forte.
N°2. Prescriptions relatives aux espaces de conti-
nuité écologique
N°3. Prescriptions relatives aux coupures d’urbani-
sation

Sensibilité non déterminée (ZALM recouvrent des 
espaces de sensibilité et à vocations diverses) 

Modification apportée au SAR 
dans le cadre de la prise en 
compte des besoins de l’aé-
roport de Pierrefonds

Espace urbain à densifier. Aucun /
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Tableau 4 : Analyse de l’incidence sur chacun des enjeux environnementaux du SAR / SMVM des prescriptions concernées par la modification

Modification apportée au SAR en vue d’assurer sa compatibilité avec le projet de transport par câble Saint-Denis / la Montagne

Principales incidences environnementales liées aux prescriptions  
concernées par la modification

Principales mesures ERC proposées  
dans le SAR approuvé

Volet SAR

- Effet positif sur l’enjeu Part des énergies fossiles à réduire dans la perspective de l’indépen-
dance énergétique de l’île (Prescription « Mise en place d’une offre de transport en com-
mun attractive »)
- Effet neutre sur l’enjeu Exposition de la population aux risques naturels à limiter en anticipation 
des changements climatiques
- Effet neutre sur l’enjeu Equilibre des ressources à préserver
- Effet potentiellement négatif sur l’enjeu Faire de la biodiversité un enjeu à part entière de l’amé-
nagement du territoire (Prescription relative aux infrastructures linéaires prévues par le SAR)
- Effet neutre sur l’enjeu Les pollutions à diminuer
- Effet potentiellement négatif sur l’enjeu Identité et la qualité des paysages et patrimoine à préserver

Évitement : Justification d’absence de solution alternative.
Réduction : Respect des règles de transparence écologique et principe de 
préservation des fonctions naturelles qui seront préservées ou restaurées.
Compensation : En cas d’effet négatifs résiduels, le SAR préconise un 
principe de compensation.
Pour les différents types de projets envisagés, le SAR prescrit l’intégra-
tion paysagère à différent niveau. Lorsque ces projets traversent des 
espaces naturels de protection forte ou de continuité écologique, ils 
devront respecter des règles de transparence écologique et préser-
ver ou restaurer les fonctions assurées par ces espaces.

Volet SMVM Modification hors SMVM Modification hors SMVM
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Modification apportée au SAR dans le cadre de la prise en compte du besoin en roches massives nécessaires  
à l’approvisionnement du chantier de la NRL

Principales incidences environnementales liées  
aux prescriptions concernées par la modification Principales mesures ERC proposées dans le SAR approuvé

Volet SAR

- Effet neutre sur l’enjeu Part des énergies fossiles à réduire dans 
la perspective de l’indépendance énergétique de l’île
- Effet neutre sur l’enjeu Exposition de la population aux risques 
naturels à limiter en anticipation des changements climatiques
- Effet positif sur l’enjeu Equilibre des ressources à préserver (pres-
cription relative à l’exploitation de matériaux de carrières)
- Effet potentiellement négatif sur l’enjeu Faire de la biodiversité un 
enjeu à part entière de l’aménagement du territoire
- Effet neutre sur l’enjeu Les pollutions à diminuer
- Effet potentiellement négatif sur l’enjeu Identité et la qualité des 
paysages et patrimoine à préserver

Évitement : la préservation et la mise en valeur du gisement de roches massives sur les 2 sites vise 
à assurer l’approvisionnement du chantier de la NRL. La modification du SAR sur ce point, constitue 
une solution de moindre impact.
Réduction : Le site fera l’objet d’une remise en état qui sera imposée dans le cadre de la procédure 
d’autorisation applicable au titre de la mise en œuvre du projet d’exploitation de la carrière.
La modification de la Prescription de protection des espaces à vocation agricole est encadrée et subor-
donnée à la restitution des terres à leur vocation initiale.
Compensation : pas d’effets négatifs résiduels.

Volet SMVM

- Effet plutôt négatif sur l’enjeu Protéger le patrimoine du littoral 
terrestre et du front de mer (prescription relative à l’exploitation 
de matériaux de carrières)
- Effet neutre sur les enjeux « Protéger le trait de côte », « Protéger la 
qualité des eaux et des écosystèmes marins » et « Gérer les risques »
- Effet positif sur l’enjeu Mettre en valeur les ressources naturelles 
du littoral par une gestion économe et respectueuse de l’environ-
nement (prescription relative à l’exploitation de matériaux de 
carrières) 

Réduction : Obligation de restitution de l’espace à l’issue de l’exploitation et de remise en état.
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Modification apportée au SAR en vue d’assurer sa compatibilité avec le projet d’extension de la STEU de Pierrefonds

Principales incidences environnementales liées  
aux prescriptions concernées par la modification Principales mesures ERC proposées dans le SAR approuvé

Volet SAR

- Effet neutre sur l’enjeu Part des énergies fossiles à réduire dans la pers-
pective de l’indépendance énergétique de l’île
- Effet neutre sur l’enjeu Exposition de la population aux risques naturels à 
limiter en anticipation des changements climatiques
- Effet neutre sur l’enjeu Equilibre des ressources à préserver (prescription 
relative à l’exploitation de matériaux de carrières)
- Effet potentiellement négatif limité sur l’enjeu Faire de la biodiversité un 
enjeu à part entière de l’aménagement du territoire
- Effet positif sur l’enjeu Les pollutions à diminuer (Prescription relatives 
aux stations d’épuration)
- Effet potentiellement négatif sur l’enjeu Identité et la qualité des paysages 
et patrimoine à préserver

Réduction :
Principe de transparence écologique
Mesures d’intégration paysagères prévues au SMVM.

Volet SMVM

- Effet potentiellement négatif sur l’enjeu Protéger le patrimoine du littoral 
terrestre et du front de mer
- Effet neutre sur les enjeux « Protéger le trait de côte », « Gérer les risques » 
et « Mettre en valeur les ressources naturelles du littoral par une gestion 
économe et respectueuse de l’environnement »
- Effet positif sur l’enjeu « Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes 
marins » (prescription relative aux stations d’épuration) 

Évitement : Projet d’extension impliquant une consommation d’espaces moindre, dans la conti-
nuité d’ouvrages existants et à proximité immédiate d’infrastructures de transport
Réduction :
L’insertion paysagère prendra en compte les composantes paysagères du site pour définir les 
principes d’insertion paysagère du projet.
Deux grandes orientations peuvent être retenues. La première consiste à limiter l’impact 
visuel des ouvrages, en choisissant des implantations peu visibles des principaux points de 
vue (écrans végétaux, limitation des hauteurs et / ou leur emprise au sol, ouvrages enterrés ou 
semis enterrés…).
La seconde option est celle d’un traitement architectural mettant en valeur la qualité archi-
tecturale des ouvrages qui deviennent alors une composante du paysage.
Application des principes d’intégration paysagère (plantations permettant une meilleure inté-
gration au paysage si implantation en espaces naturels).
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Modification apportée au SAR en vue d’ouvrir plus largement la possibilité d’implanter des bassins de baignade sur le littoral

Principales incidences environnementales liées  
aux prescriptions concernées par la modification Principales mesures ERC proposées dans le SAR approuvé

Volet SAR

- Effet neutre sur l’enjeu Part des énergies fossiles à réduire dans 
la perspective de l’indépendance énergétique de l’île
- Effet neutre sur l’enjeu Exposition de la population aux risques 
naturels à limiter en anticipation des changements climatiques
- Effet neutre sur l’enjeu Equilibre des ressources à préserver
- Effet neutre sur l’enjeu Faire de la biodiversité un enjeu à part 
entière de l’aménagement du territoire
- Effet neutre sur l’enjeu Les pollutions à diminuer
- Effet potentiellement négatif sur l’enjeu Identité et la qualité des  
paysages et patrimoine à préserver (Prescription relative aux 
secteurs d’aménagement à vocation touristique

Réduction :
« Ces constructions doivent avoir un impact écologique et paysager réduit notamment dans leur loca-
lisation et leur aspect »
Pour tous ces projets, un des premiers principes de réduction des emprises réside dans la notion de 
gestion économe de l’espace, visant à optimiser les emprises et hauteurs des ouvrages ou des équi-
pements par rapport au contexte paysager.
Compensation :
L’atteinte irréversible à un paysage naturel situé en zone de protection forte pourra se traduire pour le 
porteur du projet par la mise en place de mesures compensatoires visant à assurer la gestion ou le suivi 
de l’évolution des paysages sur des sites de nature similaire ou à la reconquête de certains espaces.

Volet SMVM

Prescription relative aux projets de Zones d’Aménagement liées 
à la Mer
Prescription relative aux projets d’aménagement balnéaire
- Effet potentiellement négatif sur l’enjeu Protéger le patrimoine 
du littoral terrestre et du front de mer
- Effet potentiellement négatif sur l’enjeu « Protéger le trait de côte »,
- Effet positif et effet potentiellement négatif sur l’enjeu « Proté-
ger la qualité des eaux et des écosystèmes marins » (prescription 
relative aux aménagements balnéaires)
Effet neutre sur l’enjeu « Gérer les risques »
Effet neutre « Mettre en valeur les ressources naturelles du littoral par 
une gestion économe et respectueuse de l’environnement » 

Évitement/ Réduction :
Justifier implantation projet au regard des principes d’évitement et de réduction des impacts vis-à-vis 
des fonctions écologiques essentielles en se basant sur une analyse des fonctions écologiques des 
espaces occupés par le projet et des alternatives envisageables.
Si le projet est implanté en espace de fonction essentielle pour les continuités écologiques, ces fonc-
tions cartographiées au moyen d’inventaires précis, devront être préservées ou restaurées après travaux.
Préservation de la biodiversité : Pas de destruction d’espèce protégée.
Il est précisé que la délimitation de ces zones [ZALM] ne permet en aucun cas de déroger aux disposi-
tions relatives aux différents types d’espaces identifiés dans le présent chapitre
Paysages : L’insertion paysagère prendra en compte les composantes paysagères du site pour définir 
les principes d’insertion paysagère du projet.
- Aménagements permettant une ouverture vers la mer avec une intégration paysagère soignée.
- Implantation en extension des ouvrages existants.
- Minimiser le linéaire de côte artificialisé.
- Érosion : préserver la dynamique hydrosédimentaire générale.
Compensation :
- Recréation des écosystèmes marins en cas de destruction sur le site d’implantation.
- Éclairages publics prenant en compte les enjeux liés à l’avifaune.
- La plantation d’espèces végétales caractéristiques du milieu littoral réunionnais.
- Contribution au plan de gestion des espaces naturels si perte de biodiversité.



421V.1  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

10 Résumé non technique (rapport indépendant) 

Modification apportée au SAR dans le cadre de la prise en compte des besoins de l’aéroport de Pierrefonds

Principales incidences environnementales liées 
 aux prescriptions concernées par la modification Principales mesures ERC proposées dans le SAR approuvé

Volet SAR Prescription N°20. « Prescriptions relatives aux aéroports »
- Effet neutre sur l’ensemble des enjeux /

Volet SMVM - Effet neutre sur l’ensemble des enjeux /
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V.2  Analyse de l’impact de la 
modification du SAR sur les 
continuités écologiques.

Par ailleurs, et en réponse à l’avis émis par 
l’Autorité Environnementale, l’analyse des 
incidences de la modification du SAR a été 
conduite, outre sur la vocation des espaces, 
sur leur fonctionnalités écologiques. Dans ce 
cadre, il a été procédé à une analyse des effets 
de la modification du SAR sur les continuités 
écologiques et ce après qu’aient été mis en évi-
dence, les enjeux de la modification du SAR en 
matière de biodiversité.

Il y a lieu de rappeler que les continuités 
écologiques sont constituées des réservoirs 
de biodiversité et des corridors écologiques 
connectés entre eux.

Les réservoirs de biodiversité sont des 
espaces dans lesquels la biodiversité est la plus 
riche ou la mieux représentée, où les espèces 
peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle 
de vie et où les habitats naturels peuvent assu-
rer leur fonctionnement, en ayant notamment 
une taille suffisante, qui abritent des noyaux 
de populations d’espèces à partir desquels les 
individus se dispersent ou qui sont susceptibles 
de permettre l’accueil de nouvelles popula-
tions d’espèces.

Les corridors écologiques assurent des 
connexions entre des réservoirs de biodiversité, 
offrant aux espèces des conditions favorables 
à leur déplacement et à l’accomplissement de 
leur cycle de vie. Ce sont des « voies de déplace-
ment » empruntées par la faune et la flore per-
mettant leur dispersion et leur migration. Ces 
corridors sont constitués soit par des habitats 
proches de ceux des réservoirs de biodiversité 
les environnant, soit par des habitats favorables 
à la circulation des espèces.

L’analyse conduite dans ce cadre a été 
retranscrite, pour une meilleure lisibilité, sous 
la forme de tableaux, selon la démarche sui-
vante :

1.  Identification des trames et sous-trames 
interceptées par les différents projets, 
objet de la modification du SAR : Tableau 
de synthèse des trames susceptibles d’être 
impactées au regard des projets pris en 
compte dans la modification du SAR  : 
Tableau 1

2.  Recensement, pour chaque trame et sous-
trames susceptibles d’être impactées par le 
projet de modification du SAR, des réser-
voirs et corridors, potentiels ou avérés 
présentant des enjeux : Tableau 2.

3.  Tableaux d’analyse par projets : Tableaux 3 
à 7

4.  Tableau d’analyse des projets cumulés : 
Tableau 8

5.  Tableau de Synthèse des obstacles et 
menaces : Tableau 9
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1. Identification des trames et sous-trames interceptées par les différents projets objet de la modification du SAR.

Tableau 1 : Le tableau ci-dessous procède au croisement entre les différents projets objet de la modification du SAR et les trames et sous-trames que lesdits projets interceptent.

Tableau de Synthèse des trames susceptibles  
d’être impactées au regard des projets pris  

en compte dans la modification du SAR :

Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide
Réservoir 

biodiversité 
avéré

Corridor 
avéré

Corridor 
poten-

tiel

Réservoir 
biodiversité 

avéré

Réservoir 
biodiversité 

potentiel

Réservoir 
biodiversité 

avéré

Réservoir 
biodiversité 

potentiel

Corridor 
avéré

Corridor 
poten-

tiel

Réservoir 
biodiversité 

avéré

Réservoir 
biodiversité 

potentiel

Corridor 
avéré

Corridor 
poten-

tiel
Transport par câble Bellepierre / La Montagne ✓ ✓ ✓

Espaces  
carrières

Lataniers ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Ravine du Trou ✓ ✓ ✓

Extension STEP Pierrefonds ✓ ✓

ZALM 
susceptibles 
d’accueillir  

de futurs bas-
sins de bai-

gnades

2 Barachois (St-Denis) ✓ ✓ ✓

11 Le littoral entre le port et le centre ville 
(Ste-Marie) ✓ ✓ ✓

16 Bocage (Ste-Suzanne) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

22 Le Colosse (St-André) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

30 Le littoral entre la rivière du Mât et la 
rivière des Roches (Bras-Panon) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

34 Le Butor (St-Benoît) ✓ ✓ ✓

38 La Marine (Ste-Rose) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

46 Baril (St-Philippe) ✓ ✓ ✓ ✓

47 Cap Méchant (St-Philippe) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

51 Butor / La Cayenne (St-Joseph) ✓ ✓ ✓ ✓

53 Manapany (St-Joseph) ✓ ✓

58 Grande Anse (Petite-île) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

61 Grand Bois (St-Pierre) ✓ ✓ ✓

64 Rivière d’Abord / Ravine Blanche 
(St-Pierre) ✓ ✓ ✓

73 Bel Air (St-Louis) ✓ ✓ ✓

80 Étang-Salé-les-Bains (Étang-Salé) ✓ ✓ ✓

82 Le littoral du centre ville (St-Leu) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

84 Souris Chaude (Trois-Bassins) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

85 La Saline-les Bains / Trou d’Eau (St-Paul) ✓ ✓ ✓ ✓

86 Ermitage (St-Paul) ✓ ✓ ✓

88 Boucan-Canot / Cap Homard (St-Paul) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

90 Front de Mer du centre ville (St-Paul) ✓ ✓

95 Cambaie (St-Paul) ✓ ✓ ✓ ✓

100 Port Ouest (Le Port) ✓ ✓

105 Littoral Nord (Le Port) ✓ ✓ ✓ ✓

109 Littoral du centre ville (La Possession) ✓ ✓ ✓ ✓

RESA Aéroport Pierrefonds ✓



424 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | V.2 

10 Résumé non technique (rapport indépendant) 

2. Composantes, enjeux, menaces des trames et sous-trames interceptées par les différents projets objets de la modification du SAR.

Tableau 2 : Le tableau ci-dessous recense, pour chaque trame et sous-trames susceptibles d’être impactées par le projet de modification du SAR, les réservoirs et corridors, potentiels ou avé-
rés présentant des enjeux.

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Sous trame 
côtière habitats

Sous trame 
côtière 

espèces
Basse altitude 
sous le vent

Basse altitude  
au vent Littoral Ravines et 

rivières Zones humides

Enjeux 
Espèces

Oiseaux dont le dépla-
cement se fait sur de 
grandes distances indé-
pendamment de la cou-
verture végétale et de 
l’occupation du sol.
Oiseaux marins qui 
nichent à terre mais se 
nourrissent ou passent 
une partie de l’année 
en mer ainsi que pour 
le seul rapace nicheur, 
le Busard de Mail-
lard dont la zone de 
chasse en milieu ouvert 
dépasse largement sa 
zone de nidification.

Recrutement lar-
vaire autochtone
Déplacement 
bathymétrique des 
poissons côtiers 
entre les différents 
habitats

Mammifères 
marins et tor-
tues

Continuum 
mégatherme 
semi-xérophile.
Enjeu de conserva-
tion prioritaire.
Reliques basse alti-
tude secteur de La 
Montagne / La Pos-
session

Continuum 
mégatherme 
hygrophi le  de 
basse altitude.

S y s t è m e  d e 
végétat ion de 
falaise / trottis 
rocheux / plages

Migration des pois-
sons et macrocrus-
tacés indigènes 
de La Réunion 
dans les rivières 
p é r e n n e s  e t 
ravines.

M i g r a t i o n  d e s 
espèces indigènes 
de poissons et 
macrocrustacés,
Habitat important 
pour le héron strié,
Etape périodique 
pour les oiseaux 
migrateurs, princi-
palement limicoles.

Réservoirs 

Zones de nidification 
des oiseaux marins

Récifs coralliens de la zone ouest 
de l’île,
Zone basaltique et zone de galets
Déplacements bathymétriques

Cœur du PNR, ENS, réserves naturelles,
Conservatoire du littoral,
Sites importants connus de nidifications 
des oiseaux marins,
Espaces vitaux des zones humides pour le 
gécko et le busard) 

Milieux naturels lit-
toraux ;
Aire de répartition 
du gécko,
Site de ponte des 
tortues

Les 4 Rivières défi-
nies en tant que 
réservoirs biolo-
giques,
Les cours d’eau 
considérés comme 
étant à préserver 

Étangs littoraux
A u t re s  z o n e s 
humides pouvant 
être considérées 
comme réservoirs 
de biodiversité 
potentiels : « Étang 
du Gol et Petit Étang 
ou Cambuston. » 
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Corridors

Couloirs de vol :
Ensemble de La Réu-
nion préférentiellement 
le long des grandes 
ravines.

Recrutement lar-
vaire autochtone
Déplacement 
bathymétrique des 
poissons côtiers 
entre les différents 
habitats

Tortues Planèzes, ravines, 
remparts

Ravines,
Milieux naturels ou 
semi naturels

Tous les milieux 
naturels dégradé 
ou exotique avec 
un potentiel de 
restauration / Accès 
plage / mer pontes 
des tortues.

Rivières pérennes ;
Ravines en eau en 
lien avec le réseau 
hydrographique 
ou se déversant 
directement dans 
l’océan et pour les-
quelles des don-
nées d’inventaires 
sont disponibles.

Pour les espèces 
d iadromes :  l a 
connexion hydrau-
lique des zones 
humides
P e t i t e s  z o n e s 
humides reliées au 
réseau hydrogra-
phique
Pour le héron strié, 
les ravines

Obstacles 
/ menaces

Obstacles aériens et 
ouvrages d’art traver-
sant les ravines.
Sources de Pollution 
lumineuse.

Infrastructures 
côtières et en mer,
Artificialisation de 
la côte, 

Fréquentation 
touristique
Routes 
maritimes 
/ ouvrages lit-
toraux d’am-
pleur
Aménagement 
et artificialisa-
tion des hauts 
de plage et 
lumière sur les 
plages

Aménagements, infrastructures et urba-
nisation

Urbanisation :
- pollution lumi-
neuse
- artificialisation du 
trait de côte
- Sur fréquentation 
du littoral

Aménagements 
sur les rivières. Les 
obstacles peuvent 
être soit naturels 
comme les assecs 
et les cascades, 
soit artificiels tels 
que les franchisse-
ments routiers, les 
barrages, les seuils 
et les prélèvements
Menaces : pêches, 
rejets, prélève-
ments

Obstacles d’origine 
naturelle (en lien avec 
le régime hydrolo-
gique) ou anthro-
pique (gestion des 
cordons dunaires, 
ouvrages transver-
saux).
Câbles aériens ainsi 
que les grandes 
infrastructures de 
franchissement
Menaces :
-Pression foncière,
-Pollutions chro-
niques des eaux (…) 

Enjeux conti-
nuité

Préservation des cou-
loirs de vol terre / mer 
est primordiale pour les 
oiseaux marins.

Échanges larvaires 
côtiers.
Ma in t i en  des 
migrations bathy-
métriques et des 
déplacements 
entre habitat.

Accès 
plage / mer 
pontes des tor-
tues.
Préservation 
Route migra-
t o i r e  d e s 
espèces.

Maintien de la continuité écologique 
Hauts / Bas,
Préservation et restauration des ravines

M a i n t i e n  o u 
reconstitution de 
la continuité le long 
du littoral (interface 
terre / mer) 

Embouchures 
comme zone de 
transition entre le 
milieu marin et le 
milieu eau douce.
Connexion eaux 
douces / océan pri-
mordiale pour les 
espèces diadromes

Caractère essen-
tiel de l’interface 
du milieu marin et 
du milieu aquatique 
d’eau douce,
Importance de la 
connexion de la zone 
humide avec le milieu 
marin.
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Il ressort de ce tableau ci-avant :

•  Que pour chaque trame, il existe des 
enjeux spécifiques d’espèces ;

•  Que chaque trame est susceptible de 
recéler des réservoirs de biodiversité 
et des corridors écologiques ;

•  Que les enjeux de continuités de chaque 
trame procèdent d’un croisement entre 
les enjeux d’espèces, les réservoirs de 
biodiversité et les corridors ;

•  Que les impacts potentiels du projet de 
modification résident dans les obsta-
cles et menaces que sa mise en œuvre 
est susceptible de faire peser sur les 
enjeux de continuités écologiques iden-
tifiés dans la dernière ligne du tableau.
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Grille de lecture de l’analyse d’impacts mise 
en œuvre.

Afin de faciliter la lecture et la compréhen-
sion de l’analyse d’impacts à laquelle il a été 
procédé, il a été jugé préférable d’en assurer 
la restitution sous forme de tableaux.

La démarche mise en œuvre est traduite au 
travers de la structuration des tableaux qui 
présente tous la même forme et la même arti-
culation. Une première approche a consisté à 
procéder à une analyse, projets par projets. 
Puis dans une seconde approche, il a été pro-
cédé à une analyse globale, de l’ensemble des 
projets cumulés, à l’échelle de la procédure de 
modification du SAR.

C’est ainsi que les différents tableaux qui 
suivent, envisagent les incidences potentielles 
de chacun des points de la modification au 
regard des sensibilités des fonctionnalités éco-
logiques. L’on a envisagé ici des incidences 
potentielles établies sur la base d’une sensibilité 
connue des corridors / réservoirs, étant précisé 
que ces incidences seront à minima limitées, 
voire évitées grâce aux mesures ERC prises à 
l’échelle de la modification du SAR, puis ulté-
rieurement des projets.

Pour ce faire, et retranscrivant la démarche 
d’analyse menée, l’on trouve dans lesdits 
tableaux :

•  L’identification, par un code couleur, des 
sensibilités et enjeux des continuités éco-
logiques susceptibles d’être impactés par 
chaque projet pris isolément, puis par l’en-
semble des projets pris de manière cumu-
lée.

Ce code couleur est le suivant :

Sensibilité forte

Sensibilité modérée

Sensibilité Faible

•  L’identification, par le même code couleur, 
de la gravité ou de l’importance des obsta-
cles et des menaces que sont susceptibles 
de faire peser les projets pris isolément et 
de manière cumulée, sur les continuités 
écologiques dont la sensibilité a été mise 
en évidence comme indiqué ci-dessus.

Ce code couleur est le suivant :

Menaces / obstacles forts

Menaces / obstacles Modérés

Menaces / obstacles faibles

•  La confrontation entre les sensibilités iden-
tifiées avec les menaces et obstacles sous la 
forme d’une analyse, comme les mesures à 
prendre au titre de la démarche ERC.
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Tableaux d’analyse par projets.

Tableau 3 : Projet de TCSP – Transports par câbles Saint-Denis / La Montagne

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent Littoral Ravines et rivières Zones humides

Réservoirs 

Les réservoirs de 
biodiversité poten-
tiel sont constitués 
au SAR par les :
ERLAP (15,81 ha) ;
ZNIEFF 1 (15,81 ha) ;
Continuités Écolo-
giques (1,6 ha)

Corridors Zone de survol : pro-
babilité forte.

Ravine de la Rivière 
Saint-Denis

Rivière Saint-Denis.
Corridor avéré Corridor altitudinal

Enjeux continuité Préservation des couloirs de vol terre / mer est 
primordiale pour les oiseaux marins

Maintien de la conti-
nuité écologique 
Hauts / Bas,
Préservation et res-
tauration des ravines

L’enjeu se situe au 
niveau des embou-
chures qui constituent 
des zones de transi-
tion entre le milieu 
marin et le milieu eau 
douce.
L’enjeu réside égale-
ment dans le fait de 
maintenir la connexion 
eaux douces / océan, 
primordiale pour les 
espèces diadromes.

Caractère essen-
tiel de l’interface 
du milieu marin et 
du milieu aquatique 
d’eau douce,
Importance de la 
connexion de la 
zone humide avec 
le milieu marin.
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Menaces et obstacles

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse 
altitude  
au vent

Littoral Ravines et rivières Zones humides

Obstacles
Menaces

Obstacles aériens : lignes du Téléphérique. E m p r i s e  d e s 
poteaux du téléphé-
rique.
Emprise en phase 
travaux

Aménagements dans la rivière :
Obstacle pouvant résulter des poteaux du 
téléphérique.
En période de travaux, franchissement et 
occupation dans le lit de la rivière. 

Obstacles : Câbles 
aériens 

Pollution lumineuse
Menaces : Pollu-
tions chroniques des 
eaux (…) 

Impacts et mesures ERC

Impacts potentiels
Il résulte de la confrontation des enjeux et des menaces ou obstacles susceptibles de résulter de la mise en œuvre du projet, que les enjeux de continuités écologiques résident dans la pré-
servation des couloirs terre-mer pour l’avifaune marine ainsi que dans le maintien des connexions entre les milieux marins et eaux douces au travers de la ravine Rivière Saint-Denis.
Le projet de TCSP transports par Câbles (transport aérien câblé) est de nature à constituer un obstacle à la circulation de l’avifaune. Il s’agit d’un enjeu fort et d’une menace forte.
Le projet présente, également pour l’avifaune un risque de perturbation des espèces en raison de la pollution lumineuse. Si l’enjeu est fort, la menace est moindre.
Sur le plan des continuités écologiques terrestres et aquatiques, l’enjeu est fort et la menace importante en phase travaux ; cela étant et de manière définitive, l’effet d’emprise au sol est 
limité eu égard au type d’ouvrage envisagé.

Mesures ERC
Les conclusions présentées sur les mesures d’évitement, réduction et compensation d’impacts, p. 247 et suivantes du volume 5 demeurent valables.



430 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | V.2 

10 Résumé non technique (rapport indépendant) 

Tableau 4 : Projet espaces carrières

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent Littoral Ravines et 

Rivières Zones Humides

Réservoirs 

Lataniers

Continuités écolo-
giques en ZPU au 
SAR.
Réservoirs poten-
tiels et réservoirs 
avérés

Continuités écolo-
giques au SAR.
Réservoirs de biodi-
versité

Ravine du Trou

Corridors

Lataniers Zone de survol : 
probabilité forte

Zone de survol prio-
rité 1 Corridors potentiels Continuités écolo-

giques Corridors avérés

Ravine du Trou Zone de survol : 
probabilité moyenne

Zone de survol prio-
rité 2

Enjeux continuité Préservation des couloirs de vol terre / mer 
primordiale pour les oiseaux marins

Maintien de la conti-
nuité écologique 
Hauts / Bas,
Préservation et res-
tauration des ravines

Maintien ou recons-
titution de la conti-
nuité le long du 
littoral – interface 
terre mer
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Menaces et obstacles

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent Littoral Ravines et 

Rivières Zones Humides

Obstacles
Menaces

Pollution lumineuse. Occupation du sol
Aménagements

Occupation du sol
Aménagements Menace rejets

Impacts et mesures ERC

Impacts
Sur le plan des enjeux et des sensibilités, c’est le projet de carrière des Lataniers qui, sur le plan des continuités écologiques présente les obstacles et les menaces potentiels les plus forts, 
et ce, à raison de la présence de la Ravine des Lataniers.
Toutefois, cette dernière est exclue du périmètre potentiel de l’espace carrière identifié au SAR. Néanmoins, et nonobstant l’absence d’impact direct sur la Ravine des Lataniers, la présence 
de cette dernière, induit, des enjeux susceptibles d’être forts au voisinage des remparts de la Ravine. A ce titre, le secteur d’emprise du projet de carrière est visé au SAR comme un secteur 
de continuité écologique. Toutefois, il s’agit d’un espace qui au SAR est potentiellement urbanisable car inclus dans une zone préférentielle d’urbanisation. L’impact environnemental éven-
tuel susceptible de résulter d’une modification de l’usage des sols a donc été évalué dans le cadre du SAR en vigueur. En outre, et à l’échelle locale, il y a lieu de rappeler que le secteur en 
cause a fait l’objet d’une exploitation de carrière par le passé.
Le projet de carrière de Ravine du Trou ne présente pas ce même niveau de menaces compte tenu de la moindre valeur du point vue environnemental du secteur ; les enjeux à ce niveau rési-
dant dans la Ravine du Trou et celle des Avirons qui ne figurent pas dans l’emprise du projet. En outre, l’espace compris entre les deux ravines présente sur le plan des fonctionnalités éco-
logiques un caractère dégradé comme en atteste le fait que cet espace n’a pas été identifié au SAR comme susceptible de receler d’enjeux environnementaux forts.
Sur le secteur de Ravine du Trou, et bien que celui-ci soit encadré par deux Ravines, la Ravine du Trou et celle des Avirons, les enjeux en terme de fonctionnalités de l’espace compris entre 
ces deux ravines sont très limités, en raison des effets de fragmentation des milieux déjà opérés.
Il ressort du tableau ci-dessus, que c’est l’inscription au SAR de l’espace carrière dans le secteur des Lataniers qui présente, à priori, les enjeux les plus forts au regard des fonctionnalités 
écologiques. Toutefois, cette dernière est exclue du périmètre potentiel de l’espace carrière identifié au SAR. Néanmoins, et nonobstant l’absence d’impact direct sur la Ravine des Lataniers, 
la présence de cette dernière, induit, des enjeux susceptibles d’être forts au voisinage des remparts de la Ravine.
La pollution lumineuse pour l’avifaune présente une sensibilité forte et une menace forte, comme c’est le cas pour l’ensemble du territoire de La Réunion.

Mesures ERC
Les conclusions présentées sur les mesures d’évitement, réduction et compensation d’impacts, p. 258 et suivantes du volume 5 demeurent valables.
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Tableau 5 : Projet aménagement ZALM – Bassins de baignade

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne. 
Busard

Nocturne 
Oiseaux 
marins

Sous trame 
côtière habitats

Sous trame 
côtière 

espèces

Basse  
altitude  

sous le vent

Basse alti-
tude  

au vent
Littoral Ravines et rivières Zones humides

Réservoirs 

Réserve naturelle marine
zones marines protégées
Récifs coralliens (Ouest de l’île)
zone basaltique et zone galets –
Déplacements bathymétriques
Réservoirs de biodiversité

4 réservoirs 
de biodiversi-
tés potentiels 
ou avérés sont 
potentiellement 
interceptés par 
7 ZALM : n°58 – 
61 -84 – 85 – 86 
– 88 - 95 

5 réservoirs 
de biodiver-
sité    avérés 
ou potentiels  
sont poten-
tiellement 
interceptés 
par 5 ZALM : 
n°16 – 22 – 30 
– 38 – 47

5 réservoirs 
de biodiver-
sité    avérés ou 
potentiels sont 
potentiellement 
interceptés par 
5 ZALM n° 16 – 
22 – 47 – 84 – 95 

3 réservoirs de bio-
diversités avérés 
ou potentiels sont  
potentiellement 
interceptés par 3 
ZALM : n° 16 – 22 - 80

1 réservoir de bio-
diversité  potentiel 
est potentielle-
ment intercepté 
par 1 ZALM : n°22 
celle du Colosse à 
Saint-André

Corridors

Zone de sur-
vol de pro-
babilité forte 
à moyenne 
selon la loca-
lisation des 
ZALM

Zone de survol 
de priorité 1 à 3 
selon la localisa-
tion des ZALM

8 continuités 
écologiques 
potentielles sont 
potentiellement 
interceptées par 
11 ZALM : n° 58 
– 61 – 82 – 84 – 
85 – 86 – 88 – 90 
– 100 – 105 - 109 

5 continuités 
écologiques 
potentielles 
sont poten-
tiellement 
interceptées 
par 5 ZALM : 
n° 16 – 30 – 38 
– 46 – 47

3 continuités 
écologiques 
sont potentiel-
lement inter-
ceptées par 3 
ZALM :  n°84 – 
85 - 105

12 continuités éco-
logiques poten-
tielles ou avérées  
sont potentiellement 
interceptées par 12 
ZALM : n° 16 – 38 – 
46 – 51 – 58 – 64 – 82 
– 84 – 85 – 86 – 88 
- 109

2 continuités éco-
logiques poten-
t i e l l e s  s o n t 
potentiellement 
interceptées par 2 
ZALM : n° 16 - 51

Enjeux  
continuité

Préservation des couloirs de vol 
terre / mer primordiale pour les 
oiseaux marins

Échanges larvaires 
côtiers.
M a i n t i e n  d e s 
migrations bathy-
métriques et des 
déplacements entre 
habitat

Accès 
plage / mer 
pontes des 
tortues.
Préservation 
Route migra-
t o i re  d e s 
espèces.

Maintien de la continuité écologique 
Hauts / Bas, préservation et restau-
ration des ravines

Maint ien ou 
reconstitution 
de la continuité 
le long du littoral 
– interface terre 
mer

Embouchures comme 
zone de transition 
entre le milieu marin 
et le milieu eau douce.
Connexion eaux 
douces / océan pri-
mordiale pour les 
espèces diadromes

Caractère essen-
tiel de l’interface du 
milieu marin et du 
milieu aquatique 
d’eau douce,
Importance de la 
connexion de la 
zone humide avec 
le milieu marin
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Obstacles et menaces

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux 
marins

Sous trame 
côtière habitats

Sous trame 
côtière 

espèces

Basse  
altitude  
sous le 

vent

Basse 
altitude  
au vent

Littoral Ravines et rivières Zones humides

Obstacles
Menaces

Sources de Pollution lumineuse.

Infrastructures côtières et en mer

Artificialisation de la côte,
Fréquentation touristique,

Aménagement et artificialisation des 
hauts de plage, occupation du sol

Aménagements, 
infrastructures  
et urbanisation

Artificialisation 
des milieux.
Urbanisation :
Pollution lumi-
neuse
artificialisation 
du trait de côte
Surfréquentation 
du littoral

Obstacles artificiels,
Rejets et pollution

Obstacles d’ori-
gine anthropique 
(ouvrages transver-
saux)
Menaces :
-Pression foncière,
-Pollutions chro-
niques des eaux (…) 

Impacts et mesures

Impacts
La modification du SAR vise à ouvrir la possibilité d’aménager des bassins de baignade dans les ZALM, qui sont au nombre de 26 sur l’ensemble du territoire réunionnais. Eu égard à la nature 
des projets de bassins de baignade et à l’environnement dans lesquels leur réalisation est susceptible de s’inscrire, les sensibilités sont fortes à très fortes comme les obstacles et menaces 
susceptibles de résulter de la mise en œuvre des projets de bassins dont la modification du SAR ouvre la possibilité de réalisation.
La sensibilité et les enjeux en terme de continuités écologiques sont aussi forts que ceux des enjeux environnementaux en terme d’habitats, d’espèces et de milieux concernés et ce, dès lors 
que les bassins de baignade, par définition, s’inscrivent sur une interface terre-mer.

Mesures ERC
Dans le cadre de la modification du SAR, il a été prévu un important dispositif au titre de la démarche ERC, lequel, repose en substance, sur un principe d’évitement consistant à s’assurer, au 
niveau de SAR, qu’aucun bassin de baignade ne puisse être aménagé dans des espaces de continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques marins et terrestres) 
avérées à l’issue de la réalisation d’un diagnostic environnemental de l’aire d’étude.
Sur ce point, il est renvoyé aux développements du présent mémoire qui ont trait à la prise en compte de la recommandation n°11 de l’Autorité environnementale, plus particulièrement sur 
l’évolution apportée à la définition de mesures ERC au titre de la modification du SAR relative aux bassins de baignade.
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Tableau 6 : Projet extension STEP Pierrefonds

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre

Sous-trame Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse  
altitude  

sous le vent
Basse altitude  

au vent Littoral

Réservoirs Coupures d’urbanisations au 
SAR à usage agricole

Corridors Zone de survol : probabilité 
moyenne Zone de survol : priorité 1 Continuité écologique poten-

tielle

Enjeux continuité Préservation des couloirs de vol terre / mer primordiale pour 
les oiseaux marins

Maintien de la continuité 
écologique Hauts / Bas,
Préservation et restauration 
des ravines

Maintien ou reconstitution de 
la continuité le long du littoral 
– interface terre mer

Obstacles et menaces

Obstacles
Menaces

Sources de Pollution lumineuse. Aménagements, infrastruc-
tures et urbanisation

Impacts et mesures ERC

Il résulte du tableau ci-dessus que le projet de STEP n’est pas de nature, par lui-même, à constituer une menace ou un obstacle au regard des enjeux des continuités écologiques. En effet, 
l’aménagement n’est pas de nature à impacter la continuité écologique entre les Hauts et les Bas ou une ravine, ni même à présenter le caractère de menace des couloirs de vol entre la 
terre et la mer pour l’avifaune marine.
Les conclusions présentées p. 266 et suivantes, volume 5 restent valables.
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Tableau 7 : Projet RESA – Aéroport de Pierrefonds

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre

Sous-trame Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent Littoral

Réservoirs Espace urbain de référence 
au SAR.

Corridors Zone de survol : probabilité 
moyenne Zone de survol : priorité 1 Continuité écologique poten-

tielle
Continuité écologie poten-
tielle

Enjeux continuité Préservation des couloirs de vol terre / mer primordiale pour 
les oiseaux marins

Maintien de la continuité 
écologique Hauts / Bas,
Préservation et restauration 
des ravines

Maintien ou reconstitution 
de la continuité écologique 
le long du littoral – interface 
terre mer

Obstacles et menaces

Obstacles
Menaces

Sources de Pollution lumineuse.
Obstacles aérien (avion) 

Aménagements, infrastruc-
tures et urbanisation Espace déjà urbanisé

Impacts et mesures ERC

La modification du SAR, sur ce point, induit seulement le fait que le SAR prenne en considération, sans en décompter les surfaces au titre de l’extension éventuelle de l’aéroport, les surfaces 
nécessaires à l’aménagement des RESA.
Le projet n’est pas de nature, par lui-même, à constituer une menace ou un obstacle au regard des enjeux des continuités écologiques. En effet, l’aménagement n’est pas de nature à impac-
ter la continuité écologique entre les Hauts et les Bas ou une ravine, ni même à présenter le caractère de menace des couloirs de vol entre la terre et la mer pour l’avifaune marine.
Si la source de pollution lumineuse et l’obstacle aérien constituent de réelles menaces sur les enjeux relatifs à la préservation des couloirs de vol des oiseaux marins, ce n’est pas tant la 
modification du SAR sur ce point qui constitue la source de l’impact que les installations existantes.
Les conclusions présentées p. 289 et suivantes, volume 5 restent valables.
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Tableau 8 : Tableau d’analyse des projets cumulés

Synthèse enjeux et sensibilité

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne Nocturne
Sous trame 

côtière habi-
tats

Sous trame 
côtière 

espèces
Basse altitude  
sous le vent

Basse alti-
tude  

au vent
Littoral Ravines et 

Rivières
Zones 

Humides

Réservoirs ZALM bassins 
de baignade

ZALM bas-
sins de bai-
gnade

Espace carrière 
Latanier
TCSP
7 ZALM  

5 ZALM bas-
sins de bai-
gnade

5 ZALM bas-
sins de bai-
gnade
Espace carrière 
Lataniers

3 ZALM bassins 
de baignade 

1 ZALM bassin 
de baignade 
en réservoir 
potentiel

Corridors

TCSP Saint-Denis

ZALM bassins baignade

Espaces carrières

STEP Pierrefonds

RESA

ZALM bassins 
de baignade

ZALM bas-
sins de bai-
gnade

Espace carrière 
Latanier / Ravine 
du Trou
TCSP
RESA
STEP
11 ZALM 

5 ZALM bas-
sins de bai-
gnade  en 
continuités 
potentielles

3 ZALM bas-
sins de bai-
gnade
RESA
Espace carrière 
Lataniers

Transport par 
câbles
12 ZALM bassins 
de baignade
Carrière Lataniers

TCSP
2 ZALM bas-
sins de bai-
gnade

Enjeux conti-
nuité

Préservation des couloirs de vol 
terre / mer primordiale pour les 
oiseaux marins

Échanges lar-
vaires côtiers.
Maintien des 
migrations 
bathymétriques 
et des dépla-
cements entre 
habitat

Accès 
plage / mer 
pontes des 
tortues.
Préserva-
tion : Route 
migratoire 
des espèces.

Maintien de la 
continuité écolo-
gique Hauts / Bas,
Préservation et 
restauration des 
ravines

Maintien ou 
reconstitution 
de la continuité 
le long du litto-
ral – interface 
terre mer

Maintien ou 
reconstitution 
de la continuité 
le long du litto-
ral – interface 
terre mer

Embouchures 
comme zone de 
transition entre le 
milieu marin et le 
milieu eau douce.
Connexion eaux 
douces / océan 
primordiale pour 
les espèces dia-
dromes

Caractère 
essentiel de 
l’interface du 
milieu marin et 
du milieu aqua-
t ique d’eau 
douce,
Importance de 
la connexion de 
la zone humide 
avec le milieu 
marin
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 V Les incidences environnementales de la modification du SAR et les principales mesures proposées

Tableau 9 : Tableau Synthèse des obstacles et menaces

Synthèse des obstacles et menaces

Les obstacles et les menaces pouvant résulter de la modification du SAR résident dans le risque de fragmentation des milieux susceptible d’être induits par la mise en œuvre des 
projets prévus par la modification du SAR. Le schéma ci-dessous met en lumière en quoi consiste ce risque :

Éléments  
de fragmentation  

des milieux

Pollution lumineuse :
• RESA- Aéroport de Pierrefonds
• Aménagement ZALM-– Bassins de baignade
• TCSP

Pollution :
• Aménagement ZALM-– Bassins de baignade
• TCSP

Infrastructures :
• TCSP – transport par câbles

Urbanisation / Modification occupation des sols.
• Extension de STEP Pierrefonds ;
• RESA aéroport de Pierrefonds
• Aménagement ZALM – Bassins de baignade
• Espaces carrières - Projets de carrières

Impacts et mesures

Compte tenu de ce qui précède, l’analyse de l’effet cumulé des projets visés par la modification du SAR, eu égard au phénomène de fragmentation susceptible de résulter de la 
mise en œuvre desdits projets conduit aux observations suivantes :
Le territoire de l’Île de La Réunion présente des sensibilités écologiques variées qui touchent tout ou partie des espaces selon une importance variable.
A ce titre, la sensibilité écologique des trames marine et aérienne concerne la très grande majorité de l’île. De même, la quasi-totalité des eaux côtières est susceptible de constituer un réser-
voir de biodiversité avéré, et près des ¾ de l’île sont classés en corridor avéré pour l’avifaune.
De ce point de vue, l’ensemble des projets visés par la modification du SAR est susceptible de présenter un impact sur les sensibilités de ces trames.
Ainsi, l’ensemble des projets de modification du SAR sont situés en corridor avéré pour l’avifaune. Toutefois, aucun n’intercepte de réservoir de biodiversité avéré.
Par ailleurs, les ZALM identifiées sur le littoral réunionnais (objet du projet de modification visant à ouvrir la possibilité de réaliser des bassins de baignade) interceptent, au moins partielle-
ment le réservoir de biodiversité associé à la trame marine.
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Partant et en définitive, seules les trames terrestre et aquatique sont impactées de manière différenciée par les projets de modification du SAR.
Plus précisément :

➜  4 réservoirs terrestres de biodiversité potentiels ou avérés sont concernés :

•  au droit de la rivière Saint-Denis (Projet de TCSP Saint-Denis),

•  la Ravine des Lataniers (Espace Carrière) dans une moindre mesure dès lors que la bordure Est du périmètre d’étude-plus large que le périmètre d’exploitation de la future carrière 
pourrait intercepter ponctuellement le réservoir avéré correspondant à la Ravine des Lataniers

•  les ZALM du Colosse et de Trou d’eau

➜  8 autres réservoirs (potentiels ou avérés) sont potentiellement interceptés de manière ponctuelle par les ZALM, l’échelle de la cartographie ne permettant pas de le déterminer de 
manière certaine

➜  4 corridors de biodiversité aquatique avérés potentiellement concernés par les modifications du SAR (espace carrière Lataniers, transport par câble Saint-Denis / La Montagne, ZALM 
de Sainte-Suzanne, ZALM du Butor) 

L’analyse des effets cumulés sur ces corridors et réservoirs de biodiversité est plus difficile à mener.
En effet, la modification est susceptible d’impacter d’une part, des corridors écologiques différents qui sont difficilement comparables entre eux, chacun d’eux se caractérisant par des habi-
tats et des espèces spécifiques, tant sur le volet terrestre qu’aquatique.
Le caractère cumulé potentiel de l’impact des projets pourrait ainsi s’évaluer plus facilement si plusieurs projets concernaient un même corridor terrestre ou aquatique, ce qui n’est pas le 
cas dans le cadre de la modification du SAR.
D’autre part, la modification du SAR ouvre ou consacre la réalisation de projets très différents dont les impacts sont distincts et difficilement comparables, tant dans leur nature que dans 
leur ampleur.
Enfin, la mise en œuvre des projets ne sera pas conduite de manière simultanée dans le temps, rendant également difficile et incertain l’impact cumulé.
A l’échelle du SAR et donc de l’ensemble du territoire de l’Île de La Réunion, il est donc difficile d’appréhender si la modification du SAR peut être regardée comme ayant un impact signifi-
catif sur les continuités écologiques de l’île.
Cela étant, l’analyse qui précède a mis en évidence que chacun des projets objet de la modification du SAR peut, à son échelle, constituer une menace ou un obstacle à une ou des conti-
nuités écologiques qui, par l’effet du cumul pourrait présenter un caractère plus significatif.
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A ce titre, l’aménagement des ZALM pourra conduire à un renforcement de la ceinture lumineuse littorale, nuisance forte vis-à-vis de l’avifaune marine. Cet impact cumulé à l’échelle du lit-
toral réunionnais pourrait être particulièrement important au niveau de l’Ouest de l’île présentant une forte « concentration » de ZALM, et donc de lieux d’implantation potentielle des bassins. 
En effet, sur les 26 ZALM que compte La Réunion, 9 sont concentrées sur la côte Ouest entre les communes du Port et de Trois Bassins.
En revanche, et bien que certains projets présentent une certaine proximité géographique (certaines ZALM comme celles de la Possession et de l’Étang-Salé avec les futurs projets de car-
rières implantés aux Lataniers et à la Ravine du Trou) le risque d’impact cumulé sur l’éclairage reste relativement faible, l’exploitation nocturne des carrières étant dans la quasi-totalité des 
cas interdite.
Par ailleurs, les travaux réalisés dans le cadre des projets de transport par câble, de carrière des Lataniers et d’aménagement des ZALM du Butor et de Sainte-Suzanne pourraient potentiel-
lement et de manière indirecte (a priori pas de travaux au contact direct des cours d’eau) avoir un impact cumulé sur les corridors aquatiques d’eau douce, en cas de pollution accidentelle 
vers ces milieux sensibles, « portes d’entrée » d’espèces remontant les cours d’eau.
De même, l’ensemble des aménagements réalisés à proximité du littoral sont susceptibles d’avoir un impact cumulé sur la qualité des masses d’eau côtières. Un impact cumulé 
entre l’exploitation des futures carrières (notamment risques de rejet d’eaux chargées en MES vers les masses d’eau côtières) et l’aménagement des ZALM (accroissement de la 
pression anthropique) ne peut être écarté, et ce au niveau des masses d’eau côtières suivantes : FRLC108 (Le Port), FRLC110 (Étang-Salé) et FRLC105 (Saint-Louis).

Il résulte de l’analyse qui précède que les projets pris en compte dans la modification du SAR sont susceptibles d’impacter principalement les continuités écologiques aérienne, 
aquatique et humide au regard de la reconnaissance au niveau du SAR du projet de TCSP Saint-Denis / La Montagne, de l’espace carrière des Lataniers et des modifications apportées 
au SAR dans les ZALM au travers de l’ouverture de la possibilité d’y aménager des bassins de baignade.

S’agissant des trames terrestres, ce sont essentiellement la prise en compte du projet de TCSP Saint-Denis / La Montagne et la traduction au SAR de l’espace carrière des Lataniers 
qui sont susceptibles de présenter un impact potentiel sur les continuités écologiques. S’agissant des ZALM, près d’un tiers interceptent potentiellement de manière ponctuelle des 
réservoirs de biodiversité potentiels ou avérés, l’échelle de la cartographie ne permettant pas de le déterminer de manière certaine.

En vue d’éviter, de réduire et de supprimer le risque de fragmentation des milieux impactés par la modification du SAR, ont été prises en compte aux termes du SAR en vigueur, les 
mesures ERC applicables aux projets, outre les nouvelles mesures prévues au titre de la démarche, en complément de celles existantes.
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Conclusion de l’évaluation d’incidences :

1.  La répartition géographique des espaces du territoire insulaire concernés par la pro-
cédure de modification du SAR est représentée dans la carte ci-dessous.

2.  L’impact global de la procédure de modification selon le type d’espaces délimités par 
le SAR qu’elle concerne.

Tableau 5 : impacts globaux des modifications apportées Au SAR selon les espaces qu’il délimite.

Types d’espaces délimités au SAR Bilan procédure modification

Espaces Naturels de protection Forte. 652,62 ha sur 125 000 ha au SAR, soit 0,52 %

Continuité écologique 216,62 ha sur 41 383 ha soit 0,52 %

Coupures d’urbanisation 34,64 ha sur 6 398 ha soit 0,54 %

Espaces agricoles 56,43 ha sur 55 430 ha soit 0,10 %

Espaces urbains 484,17 ha sur 29 425 ha, soit 1,64 %

Il résulte des tableaux ci-dessus que les 
espaces délimités au SAR qui sont cumulati-
vement concernés, par les différentes modifi-
cations apportées audit document sont limités.

En effet, et s’agissant des espaces concernés 
par le SAR en dehors du périmètre du SMVM, la 
procédure de modification vise des espaces de 
continuité écologique, lesquels sont les seuls 
à être impactés de manière cumulée par plu-
sieurs des objets de la modification.

En outre, et en ce qui concerne des espaces 
compris dans le périmètre du SMVM, seuls 
les espaces de coupures d’urbanisation sont 
impactés de manière cumulée par plusieurs 
des objets de la modification.

Par ailleurs, si l’on ne distingue plus selon 
que les espaces figurent ou non dans le péri-
mètre du SMVM, les espaces délimités au 
SAR qui sont cumulativement concernés 
par les modifications apportées au SAR cor-
respondent aux grands types de vocation 
des espaces du SAR.

A ce titre, le second tableau ci-dessus repro-
duit, met en évidence que l’impact quantita-
tif de la procédure de modification, prise de 
manière cumulée, est inférieure à 1 % de l’en-
semble de chacun des espaces concernés.

D’un point de vue qualitatif, chacune des 
surfaces des espaces du SAR, dits de protec-
tion forte, continuité écologique et coupure 
d’urbanisation, impactée par la modification 
est de l’ordre de 0,50 %.

Celle des espaces agricoles est réduite à 
0,10 %. Partant et en définitive, ce sont ainsi 
les espaces urbains qui sont le plus concer-
nés par la modification laquelle concerne, de 
manière cumulée 1,64 % des espaces au SAR 
de cette nature.

Dans ces conditions et de ce point de vue, 
les incidences de la procédure de modification 
du SAR doivent être regardée, à l’échelle dudit 
document, comme nulles.
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3. L’impact global de la procédure de modi-
fication par enjeux.

L’évaluation environnementale du SAR en 
vigueur a envisagé l’analyse des incidences 
du SAR en confrontant les prescriptions que 
celui-ci fixe par rapport aux enjeux environ-
nementaux du SAR / SMVM définis à l’issue 
du diagnostic.

Il a été procédé plus haut, et de manière 
détaillée, selon chacun des objets et de la consis-
tance de la modification apportée au SAR à 
cette analyse.

La synthèse globale de cette analyse est pré-
sentée dans le tableau ci-dessous.

Légende : la sensibilité de l’enjeu est traduite 
par le code couleur suivant :

Gris = Sensibilité nulle de l’enjeu (du fait d’un 
impact environnemental neutre des prescrip-
tions concernées par l’objet de la modifica-
tion du SAR)

Vert = Sensibilité faible de l’enjeu (du fait d’un 
impact environnemental positif des prescrip-
tions concernées par l’objet de la modifica-
tion du SAR

Rouge = Sensibilité forte de l’enjeu (du fait d’un 
impact environnemental potentiellement néga-
tif des prescriptions concernées par l’objet de 
la modification du SAR)

Tableau 6 : Sensibilité environnementale de chaque point de modification au regard des incidences environnementales des prescriptions concernées par ce point de modification

Objet de la modification

Enjeux SAR / SMVM
Transport  
par câble 
Saint-Denis

Espace 
carrière 
des 
Lataniers

Espace 
carrière 
Ravine du 
Trou

Extension 
STEU 
Pierrefonds

Implantation 
bassins de 
baignade en 
ZALM

RESA 
aéroport 
Pierrefonds

1.  La part des énergies fossiles à réduire dans la perspective de l’indépen-
dance énergétique

2.  L’exposition de la population aux risques naturels à limiter en anticipation 
des changements climatiques

3. L’équilibre des ressources à préserver

4.  Faire de la biodiversité un enjeu à part entière de l’aménagement du territoire

5.  Les pollutions à diminuer

6. L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

1.  Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer (écologique, 
paysager, culturel) 

2. Protéger le trait de côte contre l’érosion

3.   Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins

4.  Gérer les risques naturels dans l’espace littoral

5.  Mettre en valeur les ressources naturelles du littoral par une gestion éco-
nome et respectueuse de l’environnement
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Le tableau ci-dessus, met en évidence que 
la procédure de modification du SAR présente 
une sensibilité plus particulière sur les enjeux 
environnementaux du SAR liés à la protec-
tion des paysages et de la biodiversité et 
l’enjeu 1 du SMVM.

En effet, seuls ces trois enjeux ressortent 
comme étant concernés de manière cumulée 
par plusieurs objets de la modification.

Toutefois, et comme il a été mis en évidence 
plus haut, le très faible niveau des surfaces d’es-
paces concernés (O,5 % des espaces faisant l’ob-
jet d’une protection forte au SAR), conjugué 
aux caractéristiques localisés desdits espaces, 
conduisent à considérer que l’impact cumulé 
est à l’échelle du SAR NEUTRE.

A ce titre, il doit être rappelé que les effets 
de la modification du SAR ne se confondent 
pas avec les effets des projets dont elle peut 
permettre éventuellement la réalisation.

Sur ce point, les enjeux environnementaux 
de la procédure de modification qui ressortent 
principalement de la protection des paysages 
et de la biodiversité, s’expliquent plus par la 
nature des projets sur lesquels porte la modi-
fication que sur la modification du SAR elle-
même.

Or, et de ce point de vue, comme il a été mis 
en évidence dans l’analyse détaillée des impacts 
de chacun des objets de la modification du SAR, 
celui-ci comporte déjà des mesures d’évitement, 
de réduction et de compensation qui seront 
applicables et de nature à limiter les impacts 
sur le paysage et la biodiversité.

Il sera toutefois nécessaire de compléter le 
SAR en vigueur pour assurer l’effectivité de 
l’application de ces mesures aux projets pour 
lesquelles la modification est mise en œuvre.

Les compléments ainsi apportés sont les suivants au titre des enjeux 4 et 6 :

a - Enjeu 4 : Faire de la biodiversité un enjeu à part entière de l’aménagement du territoire
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Cette démarche d’attribution de fonction
auxmilieuxnaturelsestnovatriceàLaRéunion
et présente une avancée importante vis à vis
du SAR de 1995.

> Impacts des autres prescriptions du SAR
et les mesures prises pour les limiter

Impact des infrastructures linéaires
prévues par le SAR

Le SAR prévoit la construction de plusieurs
grandes infrastructures de transport :

• Le réseau régional de transport guidé.

• Renforcement du maillage routier.

• Lignes à haute tension.

• Équipement de production d’énergie.

Ces grandes infrastructures linéaires ont sur
la biodiversité des impacts qui vont au-delà de
leur simple emprise au sol.

L’importance des impacts dépend de la qualité
et des fonctions des milieux traversés.

Deux types de milieux sont particulièrement
sensibles:

• Les milieux abritant une forte biodiversité :
en effet, à surface égale, un milieu morcelé
présentera des risques importants de perte de
biodiversité : effet de seuil pour certaines
espèces, facilité de pénétration, plus grande
sensibilité aux espèces invasives...

• Les milieux assurant un rôle de corridors
écologiques dont la fonction peut être remise
encause :c’estnotammentlecasdestraversées
de ravine.

Les infrastructures autorisées par le SAR
même si elles sont limitées en nombre, compte
tenu de la configuration de l’Ile, impactent indis-
cutablement des espaces naturels de forte valeur.
Le SAR en recommandant le regroupement de
ces infrastructuressur lesmêmesfuseauxpermet
toutefois d’en limiter l’impact global.

Par ailleurs, il est rappelé que ces infrastruc-
tures ne devront être implantées dans les espaces
naturels qu’en dernier recours et après avoir
justifiéquepourceschoixaucunautretracén’était
possible.

Les effets de ces infrastructures pourront être
réduits car elles devront respecter des règles de
transparence écologique et les fonctions
naturelles seront préservées ou restaurées.
Toutefois,en cas d’effets négatifs résiduels, le SAR
préconise un principe de compensation. Cette
compensation portant prioritairement sur la
thématique affectée ; cette compensation
appliquéeauprojetpourraprendrelaformed’une
compensation financière de contribution aux
plans de gestion d’espaces naturels similaires, à
condition qu’il soit démontré l’impossibilité de
mettre en œuvre la compensation physique.

Impact de la politique agricole du SAR
sur les espaces naturels

Le SAR prévoit la protection au titre des espaces
agricoles de 68 000 hectares.

Cette protection englobe :

• Des espaces actuellement cultivés et protégés
en tant que tels : 55 430 hectares.

• Des coupures d’urbanisation qui peuvent
accueillir des exploitations agricoles : 4 373
hectares.

• Des espaces de continuité écologique. Ils
présentent un potentiel agricole déjà exploité
(élevages ou du maraîchage) ou qui pourrait
permettreuneextensiondessurfacescultivées :
8 197 hectares.

Si la totalité des espaces de continuité
écologique identifiés au SAR devait être cultivée,
l’impact environnemental pourrait être impor-
tant. Dans ces zones de continuité écologique,
il importe donc de développer une agriculture
raisonnée tout en maintenant les fonctions
écologiques identifiées (protections vis-à-vis des
pollutions des milieux aquatiques, corridors
écologiquespourl’avifaune,écoulementdeseaux
pluvialesetprotectionvisàvisdesrisquesérosion
et inondation...). La reconquête des friches
agricoles qui figure au sein des espaces agricoles
identifiés doit être préférée à la mise en valeur
agricole des espaces de continuité écologique.

Le niveau d’impact dépendra fortement de la
localisation de ces extensions agricoles et des
fonctions remplies par les milieux qui seront
détruits. En l’état actuel des connaissances, cette
évaluation est impossible.

Toutefois, au titre de mesure d’évitement,
le SAR prescrit que ces extensions agri-
coles se fassent sur des espaces naturels de
moindre valeur n’ayant pas de fonctions
incompatibles avec un changement d’occu-
pation du sol.

•  Les installations de transport par câble
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b - Enjeu 6 : L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver
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Les mesures de réduction consistent à ce
qu’elles soient prioritairement orientées en
extension des zones déjà urbanisées et en
complément d’une densification qui doit être
privilégiée.

Par ailleurs,la prise en compte de la dimension
paysagère et les principes d’insertion paysagère
dans les différents projets est inscrite dans les
prescriptions générales du SAR.Dans ce cadre,les
prescriptions du SAR dans la zone de vigilance
touristique ainsi que l’application de chartes
paysagères adaptées aux différents enjeux
paysagers de l’île visent à réduire les impacts de
l’urbanisation en mettant en valeur les carac-
téristiquespaysagèresetarchitecturalespropresà
chaque territoire (Hauts, mi-pentes, espaces
littoraux).

Pour les projets d’équipements structurants
situés à proximité ou en continuité de zones
naturelles, la continuité avec l’espace urbain est à
privilégier.Laqualitéet letraitementarchitectural
des projets ne pouvant pas être masqués sont
recommandés.

En outre, il à noter que si le SAR ne peut pas
remettreenquestionl’urbanisationdesterritoires
mités, en revanche, il ambitionne de stopper son
extension en :

- fixant des seuils de densification élevés pour
la tache urbaine existante et les nouvelles
extensions ;

- limitant et phasant les possibilités d’extension
urbaine ;

- définissant des zones préférentielles d’ur-
banisation exclusivement à proximité des
centralités identifiées.

Ces prescriptions sont de nature à freiner
considérablement l’extension des zones de mitage
et ainsi limiter l’impact paysager de cette urba-
nisation diffuse. Elles pourront être complétées
au niveau des SCOT et des PLU par des mesures
prenant spécifiquement leurs caractéristiques
locales (chartes paysagères, couleurs, type archi-
tectural, matérialisation des entrées et sorties de
bourgsetville...).

La gestion des territoires ruraux habités

Ces espaces situés en dehors de l’armature
urbaine proposée par le SAR, sont identifiés
et reconnus dans la mesure où ils figurent
dans les PLU ou POS opposables à la date
d’approbation du SAR en tant que zone U, AU,
NA ou NB.

LeSARprévoitpourcesespacesdespossibilités
d’extension très limitées pour répondre notam-
ment aux besoins de la population locale et à la
nécessité de constituer des hameaux agricoles.
Pour encadrer ces extensions, le SAR s’appuie
sur les SCOT en leur accordant une superficie
globale d’extension qu’ils doivent répartir sur
leur territoire. En l’absence de SCOT, les PLU
pourront accorder des extensions qui pourront
atteindre3%delasuperficiedes territoiresruraux
existants par commune.

Le SAR en définissant une règle générale
applicable à l’ensemble des espaces quelle
que soit leur échelle permet un contrôle de
l’ensemble de l’urbanisation ce qui devrait
donc limiter l’impact de l’urbanisation qui se
fera immanquablement dans ces territoires.

> Impacts des équipements et projets inscrits
au SAR sur les paysages et mesures prises
pour les limiter

Tous les aménagements sont susceptibles
d’avoirunimpactpaysagerdont leniveaudépend
de leur importance et de leur visibilité et de la
sensibilité des sites.

Dans les projets prévus par le SAR, les plus
susceptibles d’impacter le paysage sont :

• Les infrastructures linéaires :
- les lignes hautes tensions
- le réseau régional de transport guidé
- le renforcement du maillage routier.

• Les aménagements de grandes emprises :
- les extensions urbaines
- les nouvelles zones d’activités.

• Les aménagements même limités en zone
particulièrement sensible :
- aménagements touristiques dans les zones

de protection forte
- aménagements touristiques dans les zones

de continuité écologique
- aménagements portuaires.

La limitation des impacts liés
aux infrastructures linéaires de transport

La route des Tamarins même si elle a fait l’objet
d’une insertion paysagère soignée, induit un
risque lié à un développement anarchique le long
de son tracé.

En réponse à ce risque,le SAR exclut les abords
de la route des Tamarins de la délimitation des
zones préférentielles d’urbanisation.

Ainsi, hormis les secteurs déjà en cours
d’urbanisation, l’environnement de la route
desTamarinsdevraitdoncgardersoncaractère
agricole et les paysages traversés seront donc
protégés.

Limitation des impacts liés aux autres projets

Cetobjectifdont l’applicationestencourspour
la route des Tamarins s’appliquera à toutes les
infrastructures de transport dont la vocation
principale est de créer ou renforcer une liaison
entredeuxpointsetnondeprovoqueroufaciliter
une extension d’urbanisation.

Pourtouscesprojets,undespremiersprincipes
deréductiondesemprisesrésidedanslanotionde
gestionéconomedel’espace,visantàoptimiser les
emprises et hauteurs des ouvrages ou des
équipements par rapport au contexte paysager.

Cependant ces aménagements bien que né-
cessaires auront des impacts non négligeables sur
le paysage. Pour ces situations, les prescriptions
du SAR visent à réduire ou à obtenir une insertion
du projet cohérente avec les enjeux paysagers.

Pourlesdifférentstypesdeprojetsenvisagés,le
SAR prescrit l’intégration paysagère à différent
niveau.

Letableausuivantrécapitule lesmesuresprises
de réduction intégrées dans les prescriptions.
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Projet du SAR ayant
un impact paysager

Lignes hautes tensions

Réseau régional de transport guidé

Renforcement du maillage routier

Les extensions urbaines

Les nouvelles zones d’activité

Aménagements touristiques
dans les zones de protection forte

Aménagements touristiques dans
les zones de continuité écologique

Mesure réductrice

«Afin d’éviter les impacts paysagers sur l’ensemble du territoire,le renforcement des lignes existantes sera de préférence effectué par enfouissement,ou,à défaut
à proximité immédiate des lignes existantes.
Si pour des raisons techniques ces recommandations ne pouvaient être mises en œuvre,il conviendrait que l’opérateur dépose la ligne existante et regroupe
les capacités de transport sur la nouvelle ligne.»

«Lorsquecesprojets traversentdesespacesnaturelsdeprotection forteoudecontinuitéécologique,ilsdevront respecterdes règlesde transparenceécologique
etpréserverourestaurer les fonctionsassuréesparcesespaces.»

«Veillerà laqualitédes formesetdespaysagesurbains,desespacespublics,à laprésenced’espacesvertsetautraitementdes frontsurbainsen lisières lisibles
etpérennes.
Limiter,réduireoucompenser leseffetsde l’imperméabilisationdessols,notamment les surdébitspluviaux,enparticulierdans lesbassinsversants
quiontcommeexutoire leszones récifales.»

«L’aménagementet lesconstructionsdeszonesd’activitédoivent faire l’objetd’uneapprocheurbanistiqueetarchitecturalesoignéeafindes’intégrer
dans lepaysageurbainounaturel.Unedensificationdeszonesd’activités serarecherchéeenprivilégiant lamutualisationdesespacesdestockage
etdestationnement.Iln’estpaspossiblecommepour les logementsdedéfinirunedensitémoyenne,ladiversitédesbesoinsest trop importante.
Toutefois,lescollectivitéspourraientédicterdes règlesd’urbanismepermettantd’optimiser l’utilisationdu foncier,notammentpar l’adoption
departisd’aménagement«verticaux»s’ils sont techniquementpertinents.»

«Lorsque lesdispositions législativeset réglementairespermettentde l’envisager,des structuresd’hébergement légèresde type«éco-lodge»
peuventêtreautoriséesennombre limité,sous réservede lapré-existenced’unaccès,etàconditionque leur impactécologiqueetpaysagersoitminimal
notammentdans leur implantationet leuraspect»

«Cesconstructionsdoiventavoirun impactécologiqueetpaysager réduitnotammentdans leur localisationet leuraspect»
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La mise en œuvre de ces mesures réductrices
permettra de limiter de façon importante les
impacts paysagers des aménagements par
ailleurs essentiels au développement et à la mise
en sécurité du territoire.

L’atteinteirréversibleàunpaysagenaturelsitué
en zone de protection forte pourra se traduire
pour le porteur du projet par la mise en place
de mesures compensatoires visant à assurer la
gestion ou le suivi de l’évolution des paysages
surdessitesdenaturesimilaireouàlareconquête
de certains espaces.
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Liaisons de transport par câble
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4. Impact global sur les fonctionnalités écologiques

Enfin, et sur le plan des impacts de la modification du SAR sur les fonctionnalités écologiques de espaces concernés, il ressort de l’analyse conduite qu’en définitive, seules les trames ter-
restre et aquatique sont impactées de manière différenciée par les projets de modification du SAR. Plus précisément,

➜  4 réservoirs terrestres de biodiversité potentiels ou avérés sont concernés :

•  au droit de la rivière Saint-Denis (Projet de TCSP Saint-Denis),

•  la Ravine des Lataniers (Espace Carrière) dans une moindre mesure dès lors que la bordure Est du périmètre d’étude-plus large que le périmètre d’exploitation de la future carrière 
pourrait intercepter ponctuellement le réservoir avéré correspondant à la Ravine des Lataniers

•  les ZALM du Colosse et de Trou d’eau

➜  8 autres réservoirs (potentiels ou avérés) sont potentiellement interceptés de manière ponctuelle par les ZALM, l’échelle de la cartographie ne permettant pas de le déterminer de 
manière certaine

➜  4 corridors de biodiversité aquatique avérés potentiellement concernés par les modifications du SAR (espace carrière Lataniers, transport par câble Saint-Denis / La Montagne, ZALM 
de Sainte-Suzanne, ZALM du Butor) 

Par ailleurs, il est apparu que l’analyse des effets cumulés sur ces corridors et réservoirs de biodiversité est plus difficile à mener.

En effet, la modification est susceptible d’impacter d’une part, des corridors écologiques différents qui sont difficilement comparables entre eux, chacun d’eux se caractérisant par des 
habitats et des espèces spécifiques, tant sur le volet terrestre qu’aquatique.

Le caractère cumulé potentiel de l’impact des projets pourrait ainsi s’évaluer plus facilement si plusieurs projets concernaient un même corridor terrestre ou aquatique, ce qui n’est pas 
le cas dans le cadre de la modification du SAR.

D’autre part, la modification du SAR ouvre ou consacre la réalisation de projets très différents dont les impacts sont distincts et difficilement comparables, tant dans leur nature que dans 
leur ampleur.

Enfin, la mise en œuvre des projets ne sera pas conduite de manière simultanée dans le temps, rendant également difficile et incertain l’impact cumulé.

A l’échelle du SAR et donc de l’ensemble du territoire de l’Île de La Réunion, il est donc difficile d’appréhender si la modification du SAR peut être regardée comme ayant un impact signi-
ficatif sur les continuités écologiques de l’île.

Cela étant, l’analyse qui précède a mis en évidence que chacun des projets objet de la modification du SAR peut, à son échelle, constituer une menace ou un obstacle à une ou des conti-
nuités écologiques qui, par l’effet du cumul pourrait présenter un caractère plus significatif.
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A ce titre, l’aménagement des ZALM pourra conduire à un renforcement de la ceinture lumineuse littorale, nuisance forte vis-à-vis de l’avifaune marine. Cet impact cumulé à l’échelle du lit-
toral réunionnais pourrait être particulièrement important au niveau de l’Ouest de l’île présentant une forte « concentration » de ZALM, et donc de lieux d’implantation potentielle des bassins. 
En effet, sur les 26 ZALM que compte La Réunion, 9 sont concentrées sur la côte Ouest entre les communes du Port et de Trois Bassins.
En revanche, et bien que certains projets présentent une certaine proximité géographique (certaines ZALM comme celles de la Possession et de l’Étang-Salé avec les futurs projets de car-
rières implantés aux Lataniers et à la Ravine du Trou) le risque d’impact cumulé sur l’éclairage reste relativement faible, l’exploitation nocturne des carrières étant dans la quasi-totalité des 
cas interdite.
Par ailleurs, les travaux réalisés dans le cadre des projets de transport par câble, de carrière des Lataniers et d’aménagement des ZALM du Butor et de Sainte-Suzanne pourraient potentiel-
lement et de manière indirecte (a priori pas de travaux au contact direct des cours d’eau) avoir un impact cumulé sur les corridors aquatiques d’eau douce, en cas de pollution accidentelle 
vers ces milieux sensibles, « portes d’entrée » d’espèces remontant les cours d’eau.
De même, l’ensemble des aménagements réalisés à proximité du littoral sont susceptibles d’avoir un impact cumulé sur la qualité des masses d’eau côtières. Un impact cumulé 
entre l’exploitation des futures carrières (notamment risques de rejet d’eaux chargées en MES vers les masses d’eau côtières) et l’aménagement des ZALM (accroissement de la 
pression anthropique) ne peut être écarté, et ce au niveau des masses d’eau côtières suivantes : FRLC108 (Le Port), FRLC110 (Étang-Salé) et FRLC105 (Saint-Louis).

Il résulte de l’analyse qui précède que les projets pris en compte dans la modification du SAR sont susceptibles d’impacter principalement les continuités écologiques aérienne, 
aquatique et humide au regard de la reconnaissance au niveau du SAR du projet de TCSP Saint-Denis / La Montagne, de l’espace carrière des Lataniers et des modifications apportées 
au SAR dans les ZALM au travers de l’ouverture de la possibilité d’y aménager des bassins de baignade.

S’agissant des trames terrestres, ce sont essentiellement la prise en compte du projet de TCSP Saint-Denis / La Montagne et la traduction au SAR de l’espace carrière des Lataniers 
qui sont susceptibles de présenter un impact potentiel sur les continuités écologiques. S’agissant des ZALM, près d’un tiers interceptent potentiellement de manière ponctuelle des 
réservoirs de biodiversité potentiels ou avérés, l’échelle de la cartographie ne permettant pas de le déterminer de manière certaine.

En vue d’éviter, de réduire et de supprimer le risque de fragmentation des milieux impactés par la modification du SAR, ont été prises en compte aux termes du SAR en vigueur, les 
mesures ERC applicables aux projets, outre les nouvelles mesures prévues au titre de la démarche, en complément de celles existantes.
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VI  Synthèse des mesures environnementales.

A - En ce qui concerne les mesures 
hors SMVM.

La procédure de modification du SAR ne pré-
sente des effets négatifs que sur deux des six 
enjeux du SAR hors SMVM. En effet, elle n’est 
susceptible d’impacter que les deux enjeux 
suivants :

•  Enjeu 4 : Faire de la biodiversité un enjeu 
à part entière de l’aménagement du ter-
ritoire ;

•  Enjeu 6 : L’identité et la qualité des paysages 
et du patrimoine à préserver.

Partant, c’est au regard de ces deux seuls 
enjeux qu’ont été analysées les mesures ERC 
figurant dans le SAR hors SMVM, ainsi que leur 
cohérence et leur pertinence :

Les projets, objet de la modification du SAR, 
hors périmètre du SMVM sont les suivants : 
TCSP Transport par Câbles Saint-Denis / La 
Montagne, Carrière des Lataniers. Pour ces 
deux projets, la modification du SAR affecte 
des espaces naturels de protection forte à hau-
teur de 0,24 % (31,62 ha), ainsi que des conti-
nuités écologiques à hauteur de 0,22 % (21,4 
ha). L’éventuelle mise en œuvre ultérieure de 
ces projets, par l’effet d’emprise sur les milieux 
qu’ils vont concerner, ou les effets de coupures 
qu’ils peuvent engendrer, sont potentiellement 
de nature à porter atteinte à la biodiversité de 
l’Île de La Réunion.

Toutefois, le SAR en vigueur comporte déjà 
des mesures environnementales. En effet, il 
impose indirectement aux porteurs de projet, 
en vue d’assurer la préservation de la biodiver-
sité et les fonctionnalités écologiques visées 
au travers des continuités écologiques, une 

logique d’évitement et de transparence, sauf à 
justifier et démontrer de l’absence de solution 
alternative comparable à un coût supportable 
pour la collectivité. Enfin, le SAR impose des 
mesures de compensation.

Pour ce faire, les mesures ERC du SAR qui 
résident dans ses prescriptions fixent un cadre 
suffisant à la mise en œuvre des projets, en 
prévoyant un cadre des choix techniques à 
opérer (tracé ou localisation, aspects-, volu-
métrie, matériaux…etc.) de nature à suppri-
mer et réduire les impacts. Elles tendent à 
éviter les impacts sur la biodiversité et ses 
fonctionnalités, puis à les réduire, la solution 
de compensation constituant un stade ultime 
et exceptionnel.

Les mesures prises au SAR en vigueur 
sont suffisantes et de nature à assurer 
l’encadrement des projets au titre de la 
démarche ERC, s’agissant de l’enjeu 4 
« Faire de la biodiversité un enjeu à part 
entière de l’aménagement du territoire ».

Il en va de même, s’agissant des mesures 
prises au SAR en vigueur en vue de la prise 
en compte des projets d’infrastructure sur 
l’enjeu 6 « L’identité et la qualité des pay-
sages et du patrimoine à préserver ».

Toutefois, le tableau de synthèse figurant p. 120 
du volume 2 du SAR en vigueur ne reprend pas 
fidèlement les mesures de réduction de l’im-
pact visuel des projets linéaires (RRTG et Ren-
forcement du maillage routier) qui figurent 
pourtant au SAR en vigueur.

Cela explique l’observation de l’Ae qui pré-
cise que « le lien entre l’impact paysager et 
la mesure de réduction proposée n’apparaît 
pas clairement. »

Le lien auquel fait référence l’Ae et qui 
fait défaut résulte de la mention incom-
plète qui figure au tableau de synthèse p. 
120 qui ne comporte pas la référence à la 
transparence des projets du point de vue 
paysager.

Pour lever toute ambiguïté, il sera procédé 
à la rectification du contenu du tableau 
p. 120 en y ajoutant le complément man-
quant sur les paysages.

Modification à apporter.

« Lorsque ces projets traversent des 
espaces naturels de protection forte ou 
de continuité écologique, ils devront 
respecter des règles de transparence 
écologique et paysagère et préserver 
ou restaurer les fonctions assurées par 
ces espaces. » 
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B - En ce qui concerne les mesures 
environnementales dans le cadre de la 
modification du SAR – SMVM.

S’agissant des espaces carrières, les mesures 
prévues au SAR au titre de la démarche ERC 
sont suffisantes et pertinentes en vue d’assurer 
un moindre impact, à terme, de l’exploitation 
de la ressource. De même les mesures figurant 
dans le SMVM au titre de la démarche ERC sont 
de nature à assurer l’évitement et la réduc-
tion, voire la compensation des effets négatifs 
potentiels susceptibles de résulter de la mise 
en œuvre du projet d’extension de la STEP. Ces 
mesures sont suffisantes et pertinentes s’agis-
sant de cet aspect de la modification du SAR.

En ce qui concerne la modification du SAR 
qui tend à ouvrir la possibilité d’implanter 
des bassins de baignade dans les ZALM, dans 
le document en vigueur, le SMVM prend en 
compte à son niveau, les mesures ERC propres 
à la réalisation de bassins de baignade.

A ce titre, il ressort du SMVM que les mesures 
d’évitement et de réduction d’impacts pro-

•  Du choix de l’implantation du bassin ;

•  De son emprise en mer ;

•  Des principes d’insertion des bassins sur 
le rivage, accès parking ;

•  Des procédés techniques retenus notam-
ment au titre des prises et des rejets d’eaux 
en mer (mode d’alimentation en eau).

De manière combinée et compte tenu de ce 
qui précède, les dispositions actuelles du SAR 
au titre de la démarche ERC pour les bassins 
de baignade prévoient

Type de projet Thématiques Prescriptions Préconisations 

Projets  
d’aménagements  
balnéaires Préservation  

de la Biodiversité Pas de destruction d’espèces protégées

Recréation des écosystèmes marins en 
cas de destruction sur le site d’implan-
tation ;
La plantation d’espèces végétales carac-
téristiques du milieu littoral réunionnais.
Éclairages publics prenant en compte les 
enjeux liés à l’avifaune.

Paysage

Implantation en extension des ouvrages 
existants.
Une intégration des ouvrages préser-
vant l’ouverture de la ville vers la mer 
s’il s’agit d’une création d’équipement 
en zone urbaine.
Minimiser le linéaire de côte artificialisé.

Risques Naturels  
(érosion du trait  

de côte)  

Érosion : préserver la dynamique 
hydro-sédimentaire générale.
Houle : prendre en compte les risques 
liés aux changements climatiques dans 
la conception des ouvrages.

Au besoin intégrer les principes de 
recharges des secteurs de régression 
côtières en sédiments ;
Contribution au suivi des risques d’éro-
sion.

Pollution

Mise en place de dispositifs de collecte 
et de traitement des eaux pluviales et 
usées adaptés.
Réduction des rejets aux zones de forte 
sensibilité écologique.

Ressources 
Installation de dispositifs d’exploitation 
des énergies renouvelables (panneaux 
solaires….) permettant des économies 
d’énergie.
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Ces mesures et prescriptions générales et par-
ticulières aux projets autorisés dans le SMVM 
sont complétées par des mesures ERC prises en 
fonction des impacts des projets au regard des 
enjeux environnementaux du SMVM.

Il résulte de ce qui précède que si l’on rai-
sonne à l’échelle de l’objet ponctuel de la modi-
fication du SAR, le SMVM comporte d’ores et 
déjà des mesures ERC de type intégratrice en 
fonction des projets qu’il autorise et qu’il vise 
en l’occurrence l’extension de la STEP de Pier-
refonds et la réalisation de bassins de baignade.

Cela étant, la modification du SAR, pour 
les trois projets compris dans le périmètre du 
SMVM est de nature à présenter un impact 
potentiellement négatif sur l’enjeu 1 compte 
tenu des sensibilités auxdits enjeux identifiées 
dans l’Évaluation Environnementale de la modi-
fication. Par ailleurs, la modification concer-
nant les bassins de baignade est susceptible 
de présenter des impacts négatifs potentiels 
sur 2 autres des 5 enjeux environnementaux 
du SMVM.

Toutefois, s’agissant de l’objet de la modifi-
cation visant l’extension de la STEP de Pierre-
fonds, voire l’inscription d’un espace carrière 
sur le site de Ravine du Trou, la modification 
n’est pas de nature à appeler, à l’échelle globale 
du SMVM et des tableaux d’enjeux susvisés, des 
mesures ERC supplémentaires.

Partant, la modification du SAR sur ces deux 
points s’inscrit dans le respect des prévisions 
et mesures de l’évaluation environnementale 
déjà réalisée dès lors que les mesures ERC défi-
nies pour les projets sont de nature à éviter 
et réduire les impacts négatifs potentiels des 
projets.

En revanche, les conclusions de l’évaluation 
environnementale selon lesquelles l’ouverture 
de la possibilité d’implanter des bassins de 

baignade sur le littoral à l’intérieur des ZALM 
serait sans incidence environnementale directe 
ont suscité des interrogations de la part de l’Ae 
qui a considéré que celles-ci étaient peu étayées 
et incohérentes compte tenu du résultat des 
analyses menées quant aux incidences envi-
ronnementales résultant de la mise en œuvre 
des bassins de baignade.

IL est effectivement apparu que l’analyse et 
la conclusion opérées n’ont pas pris en compte 
les conséquences environnementales suscep-
tibles de résulter de la formulation générale 
retenue dans le cadre de la modification du 
SAR sur la faisabilité de l’implantation de bas-
sins de baignade.
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Aussi, et pour répondre à l’Ae et à une demande de la commission d’enquête sur ce point,  
la prescription point 10 du volume 3 p.182 a été complétée de la manière suivante :

« Les ZALM sont des opérations d’aména-
gement global qui, dans le respect de la fina-
lité particulière assignée par le SAR à chacune 
d’entre elles, visent soit à répondre à un besoin 
identifié au regard du développement touris-
tique, soit à renforcer l’attractivité touristique 
du secteur concerné.

I Les documents d’urbanisme :

•  Définissent le parti d’aménagement retenu 
pour chaque ZALM et le justifient, notam-
ment au regard de l’environnement et des 
enjeux environnementaux ;

•  Délimitent le périmètre de l’opération et le 
justifient notamment au regard des enjeux 
environnementaux ;

•  Établissent un programme qui comporte 
l’ensemble des aménagements, travaux, 
ouvrages et installations à réaliser ;

•  Précisent les mesures à mettre en œuvre 
au titre de la démarche ERC.

Dans le cadre de leur habilitation, les docu-
ments d’urbanisme mettent en œuvre la 
démarche suivante :

➜  Réalisation d’un diagnostic et d’un état 
des lieux visant à :

•  Identifier et justifier le besoin du développe-
ment touristique à satisfaire ou la nécessité 
du renforcement de l’attractivité touristique 
du secteur concerné, à l’échelle du secteur 
et du bassin de vie dans lequel il s’inscrit ;

La justification met particulièrement en évi-
dence le besoin et l’intérêt qui s’attachent à 
l’usage de l’espace marin à des fins récréatives 
et de loisirs, au regard notamment de la créa-
tion d’un bassin de baignade.

•  Identifier les enjeux, sensibilités et vulnéra-
bilités du secteur susceptible d’être impacté 
par le projet d’aménagement et la création 
d’un bassin de baignade.

Le contenu de l’analyse est adapté au projet 
de création d’un bassin de baignade.

➜  Justification de ce que le projet d’aména-
gement répond à un objectif de moindre 
impact environnemental, au regard 
notamment de son périmètre, du parti 
d’aménagement ainsi que du programme 
des équipements.

Dans ce cadre, une mise en balance est opé-
rée entre le besoin auquel vise à répondre la 
création d’un bassin de baignade et les impacts 
qu’il est susceptible de présenter eu égard aux 
caractéristiques environnementales de la ZALM. 
Cette mise en balance justifie qu’il n’existe pas 
de solution alternative plus satisfaisante. Le 
cas échéant, elle peut conduire à ne pas réali-
ser l’équipement.

➜  Description des mesures environnemen-
tales à mettre en œuvre dans le cadre de 
la réalisation du projet d’aménagement 
et justification de la mise en œuvre de 
la démarche ERC au regard de l’analyse 
des incidences du projet d’aménagement 
retenu sur l’ensemble des composantes 
du milieu, en fonction de ses sensibilités 
et fonctionnalités.

II   Il appartient au maître d’ouvrage à 
l’échelle de son projet  :

➜  De réaliser une étude mettant en évidence 
sa faisabilité du point de vue technique et 
de la sécurité des personnes, d’une part, 
et environnemental, d’autre part ;

➜  De démontrer que son implantation, 
comme les procédés techniques mis en 
œuvre, relèvent d’une solution de moindre 
impact environnemental et ne seront pas 
de nature à :

•  altérer significativement, de manière directe 
ou indirecte, temporaire ou permanente, 
les caractéristiques naturelles et les fonc-
tionnalités des milieux marins, aquatiques 
et terrestres concernés ainsi que la préser-
vation des paysages ;

•  remettre en cause significativement l’équi-
libre et le bon fonctionnement des éco-
systèmes, comme le bon fonctionnement 
hydro-sédimentaire de la zone ;

•  augmenter significativement l’érosion 
côtière, à l’échelle de la ZALM comme à 
celle du linéaire côtier du secteur concerné.

➜  D’exposer les mesures prises en vue d’évi-
ter, réduire, ou compenser les impacts du 
projet sur l’environnement et l’ensemble 
de ses composantes.

La compensation doit toutefois demeurer 
exceptionnelle et être dûment justifiée au 
regard d’une part, de la nécessité de réaliser 
le bassin à l’emplacement retenu et, d’autre 
part, de l’absence d’une alternative d’implan-
tation de moindre impact.

En outre, il a été ajouté, dans le cadre de la 
modification du SAR, des mesures ERC propres 
aux projets de Bassins de baignade ainsi qu’un 
suivi particulier.
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En outre, il a été défini, de nouvelles mesures ERC, à l’échelle des 3 enjeux environnementaux du SMVM, présentant une sensibilité forte pour les bassins de baignade. Il s’agit 
des mesures suivantes :

Au titre de l’enjeu 1 : « Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer »

Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 1 : « Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer »

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation Effet global modification du 
SAR sur l’enjeu

1 -  Protéger le patrimoine du lit-
toral terrestre et du front de 
mer (écologique, paysager, 
culturel)

Qualité et diversité des habitats, 
des espèces, et des fonctionnali-
tés écologiques

Bassins de baignade en ZALM :
Localisation et emprise des bas-
sins de baignade en dehors des 
continuités écologiques (réservoirs 
de biodiversité et corridors écolo-
giques marins et terrestres) avérées 
à l’issue de la réalisation d’un dia-
gnostic environnemental de l’aire 
d’étude. 

Pour les bassins de baignade en 
ZALM :
Implantation du bassin selon une 
localisation de moindres impacts 
pour les habitats, espèces et fonc-
tionnalités écologiques ;
Principes d’insertion et d’aména-
gement du bassin respectueux de 
la vocation et des fonctionnalités 
des espaces impactés ;
Mise en œuvre de procédés tech-
niques selon un critère prioritaire de 
moindre impact environnemental ;
Mise en place d’un suivi environne-
mental par le maître d’ouvrage en 
fonction des enjeux spécifiques au 
bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Bassin de baignades en ZALM :
Réalisation d’études spécifiques 
en vue de l’amélioration de la 
connaissance des milieux naturels 
terrestres du littoral et de leur inte-
raction avec le milieu marin ;
Promotion d’actions de restauration 
de milieux et continuités dégradées 
sur la bordure littorale.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité diversité des paysages
Bassin de baignade en ZALM : 
Choix d’implantation et de maté-
riaux de nature à assurer une par-
faite insertion paysagère.

Compte tenu de la mesure d’évi-
tement la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’enjeu 
considéré.

Qualité du cadre de vie Éclairages prenant en compte les 
enjeux liés à l’avifaune.

Compte tenu de la mesure de 
réduction, la modification du SAR 
n’a pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.
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Au titre de l’enjeu 2 : « Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins »

Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 2  : « Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins »

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation Effet global modification du 
SAR sur l’enjeu

2 -  Protéger la qualité des eaux 
et des écosystèmes marins

Qualité et diversité des habitats, 
des espèces, et des fonctionnalités 
écologiques du milieu marin

Bassins de baignade en ZALM :
Localisation et emprise des bas-
sins de baignade en dehors des 
continuités écologiques (réservoirs 
de biodiversité et corridors écolo-
giques marins et terrestres) avérées 
à l’issue de la réalisation d’un dia-
gnostic environnemental de l’aire 
d’étude.

Pour les bassins de baignade en 
ZALM :
Implantation du bassin selon une 
localisation de moindres impacts 
pour les habitats, espèces et fonc-
tionnalités écologiques marines ;
Principes d’insertion et d’aména-
gement du bassin respectueux de 
la vocation et des fonctionnalités 
des espaces impactés ;
Mise en œuvre de procédés tech-
niques selon un critère prioritaire de 
moindre impact environnemental ;
Mise en place d’un suivi environne-
mental par le maître d’ouvrage en 
fonction des enjeux spécifiques au 
bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Bassin de baignades en ZALM :
- Réalisation d’études spécifiques 
en vue de l’amélioration de la 
connaissance des milieux naturels 
marins (habitats, espèces, fonc-
tionnalités) ;
- Promotion d’actions de restau-
ration de milieux et continuités 
marines dégradées.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité masses d’eaux côtières
Bassins de baignade en ZALM :
Mise en place de dispositif de 
nature à éviter toute dégradation 
de la qualité de la masse d’eau.

Mise en œuvre de procédés tech-
niques de rejet et prise d’eau selon 
un critère prioritaire de moindre 
impact environnemental ;
Mise en place d’un suivi de la qua-
lité des eaux par le maître d’ouvrage 
en fonction des enjeux spécifiques 
au bassin de baignade et au sec-
teur dans lequel il s’inscrit.

Compte tenu des mesures prises en 
faveur de l’environnement, la modi-
fication du SAR n’a pas d’impact 
significatif sur l’enjeu considéré.
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Au titre de l’enjeu 3 : : « Protéger le trait de côte contre l’érosion ».

Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 3  : « Protéger le trait de côte contre l’érosion »

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation Effet global modification du 
SAR sur l’enjeu

3 -  Protéger le trait de côte contre 
l’érosion

Niveau du r isque érosion  
(aléa et vulnérabilité des milieux et 
des biens)

Bassins de baignade en ZALM :
Localisation et implantation des 
bassins en dehors des zones 
d’aléas et de vulnérabilité forts des 
milieux et des zones de risques forts 
pour la sécurité des biens et des 
personnes.

Bassins de baignade en ZALM :
Conception des Bassins de bai-
gnade de manière à ne pas aug-
menter le risque d’érosion du trait 
de côte, production d’une étude 
technique en justifiant ;
Mise en place d’une méthodologie 
de suivi des données pertinentes de 
nature ou susceptible de caracté-
riser une évolution du trait de côte 
à l’échelle du bassin hydro-sédi-
mentaire.

Bassins de baignade en ZALM :
Réalisation d’études spécifiques de 
nature à améliorer la connaissance 
des phénomènes liés à l’érosion du 
trait de côte.

Compte tenu des mesures prises 
en faveur de l’environnement, la 
modification du SAR ne devrait pas 
présenter d’impacts significatifs sur 
l’enjeu considéré.



454 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | VI 

10 Résumé non technique (rapport indépendant) 

Il a également été défini un dispositif particulier de suivi des bassins de baignades.

Afin d’assurer que les mesures environnementales prévues au SAR en vue d’éviter, réduire 
et compenser les impacts potentiels liés à la réalisation de bassins de baignade dans les 
ZALM sont pertinentes, et conformément à la demande de l’Ae, un dispositif particulier de 
suivi des bassins de baignade est mis en place.

Celui-ci est le suivant :

•  Recensement et actualisation du nombre de projets de bassins de baignades en ZALM en 
cours de conception et de réalisation ;

•  Mise en place et actualisation d’une base de données constituée du résultat des mesures 
de suivi mises en œuvre lors de la réalisation du bassin de baignade en ZALM.
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VII  Solutions de substitution et justification de la modifi  cation du SAR

Motifs pour lesquels la procédure de 
modification du SAR a été retenue notam-
ment au regard des objectifs de protection 
de l’environnement

Il convient de rappeler que l’élaboration du 
SAR en vigueur a été réalisée selon un pro-
cessus itératif permettant d’intégrer plei-
nement les enjeux environnementaux. Il 
est notamment indiqué au Volume 2, cha-
pitre III.6 1, page 52 du SAR approuvé que 
« Le SAR propose un parti d’aménagement et des 
orientations qui respectent les objectifs et les prin-
cipes de protection de l’environnement établis 
aux niveaux international et communautaire. »

Le rapport d’évaluation environnementale 
met en évidence que les cinq points de modifi-
cation proposés dans le cadre de la procédure 
de modification du SAR répondent directe-
ment à des orientations du SAR en vigueur et 
de son volet SMVM.

La modification du SAR vise à répondre à la 
volonté de la Région REUNION de prendre l’ini-
tiative d’adapter le SAR en vue de permettre 
au Territoire de répondre à des défis contem-
porains ponctuels et localisés présentant un 
intérêt régional certain compte tenu des enjeux 
auxquels ils se rapportent.

Il s’agit d’adopter une vision pragmatique 
de l’aménagement du territoire comme la pos-
sibilité en est offerte.

Dans ces conditions le scenario « fil de l’eau » 
conduirait à ne pas procéder aux adaptations 
du SAR et d’attendre, d’une part, l’achèvement 
du bilan du SAR approuvé en cours de réalisa-
tion et d’autre part, la décision prise à l’issue.

Par ailleurs, la procédure de modification du 
SAR respecte les objectifs et les principes de 
protection de l’environnement établis aux 
niveaux international et communautaire.

Certains points de modification répondent 
d’ailleurs directement à ces enjeux environ-
nementaux. A titre d’exemple, la modification 
apportée au SAR en vue d’assurer sa compa-
tibilité avec le projet de transport par câble 
Saint-Denis / la Montagne (qui privilégie le 
développement d’une offre de transport en 
commun compétitive) s’inscrit dans la lignée 
directe de l’enjeu relatif à la lutte contre les 
changements climatiques.

La procédure de modification du SAR a fait 
l’objet d’échanges à plusieurs niveaux :

-  Dans un premier temps, la démarche a 
consisté à déterminer le périmètre de la 
modification du SAR, à l’issue d’échanges 
et de dialogues conduits avec les communes 
et EPCI.

-  Dans un deuxième temps, de nombreuses 
autres réunions et échanges ont eu lieu 
lors de l’élaboration du rapport de modi-
fication du SAR et de son évaluation envi-
ronnementale.

VIII  Indicateurs et disposi-
tifs de suivi

Il est indiqué dans le SAR approuvé 
(volume 2, chapitre V.7, page 121) :

« Les six enjeux environnementaux définis par 
le SAR seront suivis en parallèle de sa mise en 
application afin d’évaluer l’efficacité des pres-
criptions élaborées. Les 23 indicateurs ci-dessous 
constituent ainsi le tableau de bord environne-
mental du SAR. Ils seront suivis à une fréquence 
annuelle. Certains de ces indicateurs recoupent 
ceux définis par la DIREN dans le cadre du profil 
environnemental. »

La modification du SAR présente des inci-
dences environnementales neutres et s’inscrit 
pleinement dans les objectifs, orientations et 
prescriptions du SAR. A l’exception de préci-
sions à apporter sur le champ d’application des 
mesures prévues au titre de la démarche ERC, 
les conclusions de l’évaluation environnemen-
tale du SAR ne sont pas remises en cause par 
celle conduite dans le cadre de la procédure 
de modification.

Dans ces conditions, les indicateurs de suivi 
existants du SAR approuvé et de son volet 
SMVM sont suffisants et adaptés pour permettre 
d’assurer le suivi des incidences environnemen-
tales de la procédure de modification du SAR.

Le rapport d’évaluation environnementale 
retranscrit le résultat du suivi des indicateurs 
sur la période 2012-2017.
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IX  La démarche d’Évaluation Environnementale de la procédure de modification du SAR

La modification du SAR s’inscrivant dans la 
continuité du SAR / SMVM approuvé (la modi-
fication ne devant pas remettre en cause l’éco-
nomie générale du document en vigueur), la 
démarche suivie dans le cadre de l’évalua-
tion environnementale du SAR approuvé et 
de son volet SMVM a constitué le support 
méthodologique de la présente évaluation 
environnementale.

Établissement de l’état initial de  
l’environnement (actualisation)

A titre de rappel, la présente procédure 
consiste en l’évaluation environnementale 
d’une modification du SAR et non de sa révi-
sion générale. Par conséquent, il ne s’agit pas 
de proposer une actualisation exhaustive de 
l’ensemble des thématiques abordées dans 
l’état initial.

Les thématiques de l’état initial faisant l’objet 
d’une mise à jour sont celles qui ont conduit à 
la nécessité de mener la procédure de modifi-
cation du SAR.

Ces mises à jour sont donc volontairement 
ponctuelles et réduites.

Toutefois, et dans le cadre de la prise en 
compte de l’avis de l’Ae un dispositif de suivi 
a été mis en place spécifiquement sur les bas-
sins de baignades.

Les thématiques de l’état initial existant en 
lien avec les modifications du SAR sont les 
suivantes :

-  Le développement économique, social et 
touristique de l’Île ;

-  L’état et le niveau des infrastructures en 
matière de transports et déplacements 
(mobilité) ;

-  Les ressources en matériaux, en lien avec 
le chantier majeur de la Nouvelle Route 
du Littoral,

-  La capacité des grands équipements de 
services publics en matière de gestion des 
eaux,

-  La diversification de l’offre en activités bal-
néaires dans un milieu sécurisé au regard 
de la problématique « crise requin ».

L’actualisation des thématiques de l’état ini-
tial concernées par les modifications du SAR 
est basée sur un travail de synthèse bibliogra-
phique.

Analyse des impacts environnementaux

L’évaluation environnementale de la modifi-
cation du SAR implique d’analyser si les modi-
fications apportées au schéma ne sont pas de 
nature à remettre en cause les conclusions de 
l’évaluation environnementale du schéma en 
vigueur.

Cela implique donc d’examiner les modifi-
cations apportées au Schéma au regard des 6 
enjeux environnementaux du SAR, comme au 
regard des enjeux du SMVM, et de vérifier que 
les modifications en cause ne portent pas une 
atteinte significative à l’un ou plusieurs de ces 
enjeux qui n’auraient pas été identifiées dans 
l’évaluation environnementale initiale. Il s’agit 
également d’examiner si, les mesures d’évite-
ment, réduction et compensation prévues par 
le SAR en vigueur sont de nature à répondre 

aux impacts de la modification, et à défaut, 
de prévoir les mesures propres à y remédier.

Afin de déterminer les incidences environne-
mentales de la modification apportée au SAR, la 
méthode utilisée dans le cadre de l’évaluation 
environnementale du SAR en vigueur a été ana-
lysée et décrite afin de pouvoir appliquer une 
démarche similaire dans le cadre de la procé-
dure de modification. Dans ce cadre, la métho-
dologie suivante a été suivie par l’évaluateur :

1. Identification dans le SAR / SMVM en 
vigueur des orientations / sous-orientations 
auxquelles répond chacune des modifica-
tions du SAR, et rappel de leurs incidences 
environnementales

Plusieurs types de relations peuvent être 
établis entre les orientations / sous-orienta-
tions du SAR / SMVM en vigueur et le point de 
modification :

-  La modification du SAR n’est pas concernée 
par l’orientation et ses sous-orientations,

-  La modification du SAR répond directe-
ment aux enjeux de l’orientation et ses 
sous-orientations,

-  La modification du SAR contribue à 
répondre aux enjeux de l’orientation et 
ses sous-orientations.

Le projet de modification du SAR répondant 
à des orientations du SAR / SMVM en vigueur, 
il n’est pas susceptible d’avoir des impacts sur 
l’analyse des incidences environnementales de 
ces orientations et sous orientations, réalisée 
dans le cadre de l’évaluation environnemen-
tale du schéma en vigueur.

Cette analyse des incidences des orienta-
tions / sous-orientations concernées par la pro-
cédure de modification est rappelée dans le 
rapport d’EE.

2. Identification dans le SAR / SMVM 
approuvé des prescriptions impactées par 
la procédure de modification et analyse de 
l’incidence de cette dernière

Il s’est agi :

-  d’identifier la vocation des espaces impac-
tés par la modification du SAR / SMVM afin 
d’en analyser la sensibilité et de détermi-
ner les prescriptions liées (prescriptions 
relatives au respect des grands équilibres) 
dans le SAR / SMVM en vigueur,

-  d’analyser l’incidence sur chacun des enjeux 
environnementaux du SAR / SMVM des 
prescriptions concernées par la modifica-
tion (prescription répondant directement à 
l’enjeu ou prescription impactant un enjeu. 
Les mesures correctives identifiées dans le 
SAR en vigueur et permettant de réduire 
les impacts de la modification du SAR sont 
mises en évidence (si existantes).

-  de proposer, si nécessaire au regard des 
spécificités de la modification, des mesures 
réductrices ou compensatoires complé-
mentaires. Celles-ci sont proposées et sont 
détaillées dans la partie IV.3 du rapport de 
l’évaluation environnementale du SAR.
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10 Résumé non technique (rapport indépendant) 

Cette analyse a permis de :

-  Vérifier si les incidences environnementales 
de la modification avaient d’ores et déjà été 
identifiées dans le SAR en vigueur, et si oui, 
si la modification ne constitue pas un fac-
teur aggravant de ces incidences

-  Conclure quant à l’acceptabilité environne-
mentale de chaque point de modification.

Méthode de suivi (indicateurs)

Il a été constaté que la modification du SAR 
présente des incidences environnementales 
neutres et s’inscrit pleinement dans les objec-
tifs, orientations et prescription du SAR. A l’ex-
ception de précisions à apporter sur le champ 
d’application des mesures prévues au titre de la 
démarche ERC, les conclusions de l’évaluation 
environnementale du SAR ne sont pas remises 
en cause par celle conduite dans le cadre de la 
procédure de modification.

Dans ces conditions, les indicateurs de suivi 
existants du SAR approuvé et de son volet 
SMVM sont apparus suffisants et adaptés pour 
permettre d’assurer le suivi des incidences envi-
ronnementales de la procédure de modifica-
tion du SAR. Toutefois, un dispositif de suivi a 
néanmoins été ajouté dans le cadre particulier 
des bassins de baignades.

X  Principales difficultés ren contrées

La première difficulté rencontrée dans le 
cadre de l’évaluation environnementale de la 
procédure de modification du SAR résulte de 
la nature du SAR, qui constitue un document 
de planification qui fixant des orientations et 
des prescriptions à l’échelle de l’ensemble du 
territoire insulaire réunionnais, vise à encadrer, 
en amont, les occupations et destinations des 
sols opérés aux échelles locales par les docu-
ments d’urbanisme, et la réalisation des pro-
jets d’aménagement ou ouvrages susceptibles 
d’être réalisés.

A ce titre, les incidences environnemen-
tales des modifications apportées au SAR ne 
se confondent pas avec celles des projets pour 
la réalisation desquels la modification a été 
conduite.

Le SAR n’a pas pour objet ou vocation d’auto-
riser la réalisation des projets qui seront soumis 
à un ensemble de procédures légales et régle-
mentaires avant de pouvoir faire l’objet d’une 
mise en œuvre concrète. Il fixe seulement le 
cadre dans lequel ces projets sont susceptibles, 
par la suite et le cas échéant d’être réalisés.

Les incidences environnementales des modi-
fications ici apportées au SAR doivent ainsi 
être appréciées eu égard à la nature du SAR, 
qui constitue un document de planification, 
à son objet et à sa finalité, qui résident dans 
la traduction de la vision de l’aménagement 
et de l’équipement du territoire au regard de 
ses besoins.

En d’autres termes, la difficulté de l’exercice 
a été d’éviter de tomber dans l’écueil consistant 
à évaluer la modification du SAR sous l’angle 
des impacts des projets ponctuels justifiant sa 
mise en œuvre et donc de ne pas confondre 
l’étude d’impact des projets, avec l’évaluation 
environnementale de la modification du SAR.

La deuxième difficulté rencontrée résulte de 
la nature de la procédure soumise à l’évalua-
tion, à savoir une procédure de modification 
du SAR qui par définition, vise des modifica-
tions ponctuelles et isolées apportées au SAR 
en vigueur.

En effet, et s’agissant d’une procédure de 
modification, l’évaluation de ses incidences 
environnementales ne pouvait pas être 
conduite sans prendre en compte l’ensemble 
du schéma en vigueur ainsi que la démarche 
d’évaluation environnementale menée lors de 
son élaboration.

Or, la difficulté a été d’appréhender la struc-
ture et le fond du SAR de manière à bien com-
prendre comment celui-ci et son évaluation 
environnementale avaient été conduits.

La troisième difficulté a été rencontrée dans 
le cadre de la prise en compte de l’avis de l’Ae 
visant à l’analyse des incidences de la modi-
fication du SAR sur les fonctionnalités écolo-
giques des espaces impactées.

Dans ce cadre, c’est d’abord une difficulté 
d’ordre méthodologique qu’il a été nécessaire 
de lever et ce, dès lors que l’analyse d’inci-
dences devait porter sur la modification du 
SAR, qui constitue un plan et programme et 
non pas sur les projets eux-mêmes.

Ensuite, il a été nécessaire de mener l’ana-
lyse sur la base de données existantes qui 
demeurent en l’état limitées compte tenu de 
l’état du niveau de connaissance sur le fonc-
tionnement des fonctionnalités écologiques. A 
cet égard, le travail de recensement et les fiches 
établies par les services de l’Etat au titre de la 
biodiversité de la Réunion ont constitué le sup-
port de base de l’analyse conduite.
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PARTIE 1

Synthèse des modifications du 
SAR en vigueur dans le volume 2 

PARTIE 1 : SYNTHÈSE DES MODIFICATIONS DU SAR EN VIGUEUR DANS LE VOLUME 2

La présente procédure de modification vise à apporter au SAR en vigueur, 
des précisions, compléments et ajustements ponctuels en vue de la 
prise en compte de certains projets ou de répondre à certains besoins 
ponctuels.

La mise à jour du SAR et l’évaluation environnementale de la procédure 
de modification font l’objet de fascicules distincts.

La synthèse des modifications du SAR est opérée en fonction des projets 
ou thématiques sur lesquels elles portent.
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76 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.1.2

IV Prescriptions etpréconisationsduSAR
1 Le respect des grands équilibres

1.2 Les espaces agricoles

Le SAR approuvé en 1995 répartissait les
espaces agricoles endeux catégories,«Espaces de
protection forte»et«Espacesàvocationagricole» ;
tandis que les premiers ont été relativement bien
préservés, les seconds ont subi un fort mitage.

Les espaces agricoles identifiés par le présent
schémafontdoncl’objetd’uneprotectionunique
visantàenassurer lapérennité.

Ces espaces agricoles représentent 55 430
hectaresetsontmatérialisésen jaunesurla«Carte
dedestinationgénéraledes sols».

Pourévaluer lasurfacedesespacesdisponibles
pour l’agriculture, il convient d’ajouter à cette
superficie, une partie des espaces de continuité
écologique et des coupures d’urbanisation, qui
ont ou peuvent se voir reconnaître une vocation
agricole : lasurfaceencauses’élèveainsiàquelque
68000hectares,quipermetd’atteindrel’objectifde
50000 hectares de Surface Agricole Utile fixé en
2006 pour le développement à moyen terme de
l’agriculture réunionnaise par le Département
dans les«Cahiers de l’agriculture».

N°4. Prescriptions relatives
aux espaces agricoles

Prescriptions applicables à
l’ensemble des espaces agricoles

Les espaces agricoles identifiés dans la
«Carte de destination générale des sols»
doivent être maintenus dans leur vocation.

En conséquence, ils recevront dans les
documents d’urbanisme locaux un clas-
sement approprié, faisant obstacle à tout
changement d’affectation non compatible
avec le maintien de l’exploitation à des fins
de production agricole.

Toutefois :

1°) l’extraction de matériaux de carrières
et l’implantation d’installations de concas-
sage peut y être envisagée en dehors des
périmètres d’irrigation actuelle et future,
sous réserve que les espaces en cause
puissent recouvrer à terme leur vocation
agricole avec une bonne valeur agro-
nomique. En application du Schéma
Départemental des Carrières, des excep-
tions pourront être autorisées.

2°) l’installation de panneaux photo-
voltaïques au sol peut y être également
envisagée, en-dehors des périmètres
d’irrigation actuelle et future, des

dérogations pourront être accordées à la
seule condition que l’activité agricole soit
intégralement préservée, conformément à
la prescription n°24.2. Ces installations ne
devrontpasutiliserunesuperficiecumulée
supérieure à 250 hectares.

Aucune construction nouvelle n’est possi-
ble dans les espaces agricoles.

Peuvent toutefois être autorisées
l’extension et l’implantation des installa-
tions techniques strictement liées et
nécessaires au fonctionnement et au
développement de l’exploitation agricole.

Dans les espaces agricoles peuvent être
autorisés, sous réserve de démontrer
qu’aucun autre emplacement ou aucune
autre solution technique n’était envisa-
geable à un coût économique ou environ-
nemental supportable pour la collectivité :

- les infrastructures de transport et les
réseaux des technologies de l’informa-
tion et de la communication rendus
nécessaires par les caractéristiques
physiques et géographiques de
La Réunion, en privilégiant la mutua-
lisation des emprises ;

1

Orientations prises en compte :
C.6B.6

D.12D.8
A.5 A.6 A.11 B.5 C.3 C.4
D.1 D.6
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IV Prescriptions etpréconisationsduSAR
1 Le respect des grands équilibres

1.2 Les espaces agricoles

Le SAR approuvé en 1995 répartissait les
espaces agricoles endeux catégories,«Espaces de
protection forte»et«Espacesàvocationagricole» ;
tandis que les premiers ont été relativement bien
préservés, les seconds ont subi un fort mitage.

Les espaces agricoles identifiés par le présent
schémafontdoncl’objetd’uneprotectionunique
visantàenassurer lapérennité.

Ces espaces agricoles représentent 55 430
hectaresetsontmatérialisésen jaunesurla«Carte
dedestinationgénéraledes sols».

Pourévaluer lasurfacedesespacesdisponibles
pour l’agriculture, il convient d’ajouter à cette
superficie, une partie des espaces de continuité
écologique et des coupures d’urbanisation, qui
ont ou peuvent se voir reconnaître une vocation
agricole : lasurfaceencauses’élèveainsiàquelque
68000hectares,quipermetd’atteindrel’objectifde
50000 hectares de Surface Agricole Utile fixé en
2006 pour le développement à moyen terme de
l’agriculture réunionnaise par le Département
dans les«Cahiers de l’agriculture».

N°4. Prescriptions relatives
aux espaces agricoles

Prescriptions applicables à
l’ensemble des espaces agricoles

Les espaces agricoles identifiés dans la
«Carte de destination générale des sols»
doivent être maintenus dans leur vocation.

En conséquence, ils recevront dans les
documents d’urbanisme locaux un clas-
sement approprié, faisant obstacle à tout
changement d’affectation non compatible
avec le maintien de l’exploitation à des fins
de production agricole.

Toutefois :

1°) l’extraction de matériaux de carrières
et l’implantation d’installations de concas-
sage peut y être envisagée en dehors des
périmètres d’irrigation actuelle et future,
sous réserve que les espaces en cause
puissent recouvrer à terme leur vocation
agricole avec une bonne valeur agro-
nomique. En application du Schéma
Départemental des Carrières, des excep-
tions pourront être autorisées.

2°) l’installation de panneaux photo-
voltaïques au sol peut y être également
envisagée, en-dehors des périmètres
d’irrigation actuelle et future, des

dérogations pourront être accordées à la
seule condition que l’activité agricole soit
intégralement préservée, conformément à
la prescription n°24.2. Ces installations ne
devrontpasutiliserunesuperficiecumulée
supérieure à 250 hectares.

Aucune construction nouvelle n’est possi-
ble dans les espaces agricoles.

Peuvent toutefois être autorisées
l’extension et l’implantation des installa-
tions techniques strictement liées et
nécessaires au fonctionnement et au
développement de l’exploitation agricole.

Dans les espaces agricoles peuvent être
autorisés, sous réserve de démontrer
qu’aucun autre emplacement ou aucune
autre solution technique n’était envisa-
geable à un coût économique ou environ-
nemental supportable pour la collectivité :

- les infrastructures de transport et les
réseaux des technologies de l’informa-
tion et de la communication rendus
nécessaires par les caractéristiques
physiques et géographiques de
La Réunion, en privilégiant la mutua-
lisation des emprises ;

1

Orientations prises en compte :
C.6B.6

D.12D.8
A.5 A.6 A.11 B.5 C.3 C.4
D.1 D.6
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IV Prescriptions etpréconisationsduSAR
1 Le respect des grands équilibres

1.2 Les espaces agricoles

Le SAR approuvé en 1995 répartissait les
espaces agricoles endeux catégories,«Espaces de
protection forte»et«Espacesàvocationagricole» ;
tandis que les premiers ont été relativement bien
préservés, les seconds ont subi un fort mitage.

Les espaces agricoles identifiés par le présent
schémafontdoncl’objetd’uneprotectionunique
visantàenassurer lapérennité.

Ces espaces agricoles représentent 55 430
hectaresetsontmatérialisésen jaunesurla«Carte
dedestinationgénéraledes sols».

Pourévaluer lasurfacedesespacesdisponibles
pour l’agriculture, il convient d’ajouter à cette
superficie, une partie des espaces de continuité
écologique et des coupures d’urbanisation, qui
ont ou peuvent se voir reconnaître une vocation
agricole : lasurfaceencauses’élèveainsiàquelque
68000hectares,quipermetd’atteindrel’objectifde
50000 hectares de Surface Agricole Utile fixé en
2006 pour le développement à moyen terme de
l’agriculture réunionnaise par le Département
dans les«Cahiers de l’agriculture».

N°4. Prescriptions relatives
aux espaces agricoles

Prescriptions applicables à
l’ensemble des espaces agricoles

Les espaces agricoles identifiés dans la
«Carte de destination générale des sols»
doivent être maintenus dans leur vocation.

En conséquence, ils recevront dans les
documents d’urbanisme locaux un clas-
sement approprié, faisant obstacle à tout
changement d’affectation non compatible
avec le maintien de l’exploitation à des fins
de production agricole.

Toutefois :

1°) l’extraction de matériaux de carrières
et l’implantation d’installations de concas-
sage peut y être envisagée en dehors des
périmètres d’irrigation actuelle et future,
sous réserve que les espaces en cause
puissent recouvrer à terme leur vocation
agricole avec une bonne valeur agro-
nomique. En application du Schéma
Départemental des Carrières, des excep-
tions pourront être autorisées.

2°) l’installation de panneaux photo-
voltaïques au sol peut y être également
envisagée, en-dehors des périmètres
d’irrigation actuelle et future, des

dérogations pourront être accordées à la
seule condition que l’activité agricole soit
intégralement préservée, conformément à
la prescription n°24.2. Ces installations ne
devrontpasutiliserunesuperficiecumulée
supérieure à 250 hectares.

Aucune construction nouvelle n’est possi-
ble dans les espaces agricoles.

Peuvent toutefois être autorisées
l’extension et l’implantation des installa-
tions techniques strictement liées et
nécessaires au fonctionnement et au
développement de l’exploitation agricole.

Dans les espaces agricoles peuvent être
autorisés, sous réserve de démontrer
qu’aucun autre emplacement ou aucune
autre solution technique n’était envisa-
geable à un coût économique ou environ-
nemental supportable pour la collectivité :

- les infrastructures de transport et les
réseaux des technologies de l’informa-
tion et de la communication rendus
nécessaires par les caractéristiques
physiques et géographiques de
La Réunion, en privilégiant la mutua-
lisation des emprises ;

1

Orientations prises en compte :
C.6B.6
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IV Prescriptions etpréconisationsduSAR
1 Le respect des grands équilibres

1.2 Les espaces agricoles

Le SAR approuvé en 1995 répartissait les
espaces agricoles endeux catégories,«Espaces de
protection forte»et«Espacesàvocationagricole» ;
tandis que les premiers ont été relativement bien
préservés, les seconds ont subi un fort mitage.

Les espaces agricoles identifiés par le présent
schémafontdoncl’objetd’uneprotectionunique
visantàenassurer lapérennité.

Ces espaces agricoles représentent 55 430
hectaresetsontmatérialisésen jaunesurla«Carte
dedestinationgénéraledes sols».

Pourévaluer lasurfacedesespacesdisponibles
pour l’agriculture, il convient d’ajouter à cette
superficie, une partie des espaces de continuité
écologique et des coupures d’urbanisation, qui
ont ou peuvent se voir reconnaître une vocation
agricole : lasurfaceencauses’élèveainsiàquelque
68000hectares,quipermetd’atteindrel’objectifde
50000 hectares de Surface Agricole Utile fixé en
2006 pour le développement à moyen terme de
l’agriculture réunionnaise par le Département
dans les«Cahiers de l’agriculture».

N°4. Prescriptions relatives
aux espaces agricoles

Prescriptions applicables à
l’ensemble des espaces agricoles

Les espaces agricoles identifiés dans la
«Carte de destination générale des sols»
doivent être maintenus dans leur vocation.

En conséquence, ils recevront dans les
documents d’urbanisme locaux un clas-
sement approprié, faisant obstacle à tout
changement d’affectation non compatible
avec le maintien de l’exploitation à des fins
de production agricole.

Toutefois :

1°) l’extraction de matériaux de carrières
et l’implantation d’installations de concas-
sage peut y être envisagée en dehors des
périmètres d’irrigation actuelle et future,
sous réserve que les espaces en cause
puissent recouvrer à terme leur vocation
agricole avec une bonne valeur agro-
nomique. En application du Schéma
Départemental des Carrières, des excep-
tions pourront être autorisées.

2°) l’installation de panneaux photo-
voltaïques au sol peut y être également
envisagée, en-dehors des périmètres
d’irrigation actuelle et future, des

dérogations pourront être accordées à la
seule condition que l’activité agricole soit
intégralement préservée, conformément à
la prescription n°24.2. Ces installations ne
devrontpasutiliserunesuperficiecumulée
supérieure à 250 hectares.

Aucune construction nouvelle n’est possi-
ble dans les espaces agricoles.

Peuvent toutefois être autorisées
l’extension et l’implantation des installa-
tions techniques strictement liées et
nécessaires au fonctionnement et au
développement de l’exploitation agricole.

Dans les espaces agricoles peuvent être
autorisés, sous réserve de démontrer
qu’aucun autre emplacement ou aucune
autre solution technique n’était envisa-
geable à un coût économique ou environ-
nemental supportable pour la collectivité :

- les infrastructures de transport et les
réseaux des technologies de l’informa-
tion et de la communication rendus
nécessaires par les caractéristiques
physiques et géographiques de
La Réunion, en privilégiant la mutua-
lisation des emprises ;

1

Orientations prises en compte :
C.6B.6

D.12D.8
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D.1 D.6
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Carte modifiée du volume 2 du SAR p. 101

Ajout d’un espace 
carrière en espace de 
continuité écologique

Ajout d’un espace carrière 
pour partie en coupure 
d’urbanisation et pour 
l’autre en espace agricole 
et périmètre irrigué.
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IV Prescriptions et préconisations du SAR
# La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

/ Espaces carrières à La Réunion- Source: BRGM 2009
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Objet de la modification :  
Ajout de deux espaces car-
rières en roches massives

SAR modifié
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IV Prescriptions etpréconisationsduSAR
2 La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

Lesaéroports

La stratégie en matière aéroportuaire vise à
l’accueil de très gros porteurs sur l’aéroport de
Gillot. Cela nécessite un plan de recomposition
général de la plateforme et d’importants inves-
tissements sur le terminal.

N°20. Prescriptions relatives
aux aéroports

Dans le périmètre actuel de la concession
aéroportuaire, les emplacements néces-
saires aux aménagements nécessaires à
l’accueil de très gros porteurs devront être
réservés et tout aménagement qui pourrait
s’avérer incompatible avec ces extensions
devra être évité.

Laréalisationdanscemêmepérimètred’un
dépôtpour lecarburéacteur fait l’objetd’un
projet d’intérêt général qui s’impose aux
documents d’urbanisme.

L’aéroport de Pierrefonds conservera son
emprise actuelle mais les aménagements
de la zone environnante ne devront pas
hypothéquer lapossibilitédeson extension
à long terme.

Préconisation relative aux aéroports

Lamiseàniveaude l’aéroportdeGillotaura
des conséquences importantes sur les
aménagements péri-aéroportuaires exis-
tants ou projetés et doit être prise en
compte dans la structuration du Pôle
d’activités à vocation régionale Nord.

L’exploitationdesmatériauxdecarrières

La préservation de la possibilité d’exploiter les
matériaux de carrières à La Réunion est
indispensable à la réalisation des nombreux
projets régionaux, qui en nécessitent un volume
important.

LeSAR,sebasantsur leSchémadépartemental
descarrières, identifie lesgisementsquidevraient
fournir les ressources nécessaires compte tenu
des objectifs d’urbanisation et des projets
d’infrastructure.

N°21. Prescriptions relatives
aux exploitations de matériaux
de carrières

Prescriptions relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Dans les secteurs identifiés dans la carte
«Espaces de carrières» figurant page
suivante, les documents d’urbanisme
locaux ne pourront pas faire obstacle à
l’extraction de matériaux de carrière.

Toutefois, lorsqu’un de ces secteurs est
situé dans une zone d’urbanisation
prioritaire ou une zone préférentielle
d’urbanisation, l’ouverture à l’urbanisation
pourra être réalisée après l’exploitation du
site, voire préalablement ou concom-
mittament pour permettre celle-ci.

Prescriptions relatives
aux installations de concassage

Les installations de concassage d’im-
portancerégionaleseront implantéesdans
les emplacements prévus dans le
« Schéma de synthèse ». En dehors et
dans la mesure où elles respectent les
prescriptions n°2.1 et 4.1, elles doivent
être situées à proximité des sites
d’extraction sous réserve de garantir un
retour à la vocation initiale des sites.

Préconisations relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Il serait souhaitable que les zones
d’extraction identifiées fassent l’objet d’un
plan d’extraction global visant l’optimi-
sationdesvolumesdematériauxmobilisés
et définissant des conditions communes
d’exploitation respectueuses des exigen-
ces environnementales (paysage, gestion
des eaux pluviales, ressources en eau et
nuisances) et des futurs aménagements.

Lorsque les secteurs identifiés dans la
carte « Espaces de carrières » sont situés
dans des zones agricoles, l’extraction de
matériaux devrait être autorisée sous
réserve de prendre en compte l’activité
agricoleexistanteetdepermettreun retour
des espaces à cette activité à la fin de
l’exploitation.

Dans les espaces agricoles, le recours à
des contrats de fortage permettant le
nivellement des terrains et ainsi leur
mécanisation est recommandé.

2

1
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100 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.2.6

IV Prescriptions et préconisations du SAR
2 La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

Les aéroports

La stratégie en matière aéroportuaire vise à
l’accueil de très gros porteurs sur l’aéroport de
Gillot. Cela nécessite un plan de recomposition
général de la plateforme et d’importants inves-
tissements sur le terminal.

N°20. Prescriptions relatives
aux aéroports

Dans le périmètre actuel de la concession
aéroportuaire, les emplacements néces-
saires aux aménagements nécessaires à
l’accueil de très gros porteurs devront être
réservés et tout aménagement qui pourrait
s’avérer incompatible avec ces extensions
devra être évité.
Laréalisationdanscemêmepérimètred’un
dépôtpour lecarburéacteur fait l’objetd’un
projet d’intérêt général qui s’impose aux
documents d’urbanisme.

Préconisation relative aux aéroports

Lamiseàniveaude l’aéroportdeGillotaura
des conséquences importantes sur les
aménagements péri-aéroportuaires exis-
tants ou projetés et doit être prise en
compte dans la structuration du Pôle
d’activités à vocation régionale Nord.

L’exploitation des matériaux de carrières

La préservation de la possibilité d’exploiter les
matériaux de carrières à La Réunion est
indispensable à la réalisation des nombreux
projets régionaux, qui en nécessitent un volume
important.

LeSAR,sebasantsur leSchémadépartemental
descarrières, identifie lesgisementsquidevraient
fournir les ressources nécessaires compte tenu
des objectifs d’urbanisation et des projets
d’infrastructure.

N°21. Prescriptions relatives
aux exploitations de matériaux
de carrières

Prescriptions relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Dans les secteurs identifiés dans la carte
«Espaces de carrières» figurant page
suivante, les documents d’urbanisme
locaux ne pourront pas faire obstacle à
l’extraction de matériaux de carrière.
Toutefois, lorsqu’un de ces secteurs est
situé dans une zone d’urbanisation
prioritaire ou une zone préférentielle
d’urbanisation, l’ouverture à l’urbanisation
pourra être réalisée après l’exploitation du
site, voire préalablement ou concom-
mittament pour permettre celle-ci.

Prescriptions relatives
aux installations de concassage

Les installations de concassage d’im-
portancerégionaleseront implantéesdans
les emplacements prévus dans le
« Schéma de synthèse ». En dehors et
dans la mesure où elles respectent les
prescriptions n°2.1 et 4.1, elles doivent
être situées à proximité des sites
d’extraction sous réserve de garantir un
retour à la vocation initiale des sites.

Préconisations relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Il serait souhaitable que les zones
d’extraction identifiées fassent l’objet d’un
plan d’extraction global visant l’optimi-
sationdesvolumesdematériauxmobilisés
et définissant des conditions communes
d’exploitation respectueuses des exigen-
ces environnementales (paysage, gestion
des eaux pluviales, ressources en eau et
nuisances) et des futurs aménagements.
Lorsque les secteurs identifiés dans la
carte « Espaces de carrières » sont situés
dans des zones agricoles, l’extraction de
matériaux devrait être autorisée sous
réserve de prendre en compte l’activité
agricoleexistanteetdepermettreun retour
des espaces à cette activité à la fin de
l’exploitation.
Dans les espaces agricoles, le recours à
des contrats de fortage permettant le
nivellement des terrains et ainsi leur
mécanisation est recommandé.

2

1
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L’aéroport de Pierrefonds conservera 
son emprise actuelle, mais les aména-
gements de la zone environnante ne 
devront pas hypothéquer la possibilité 
de son extension à long terme. L’amé-
nagement des RESA (RESA - Runway 
End Safety Area), aires d’extrémité de 
pistes rendues obligatoires par la 
règlementation européenne sera sans 
incidence sur l’extension à long terme 
de l’aéroport de Pierrefonds.

Modification de la prescription n°20 du volume 2 du SAR p. 100

Objet de la modification :  
Ajout dans la Prescription n°20

SAR modifié
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V Les incidences du SAR sur l’environnement
4 Faire de la biodiversité un enjeu à part entière de l’aménagement du territoire

Cette démarche d’attribution de fonction
auxmilieuxnaturelsestnovatriceàLaRéunion
et présente une avancée importante vis à vis
du SAR de 1995.

> Impacts des autres prescriptions du SAR
et les mesures prises pour les limiter

Impact des infrastructures linéaires
prévues par le SAR

Le SAR prévoit la construction de plusieurs
grandes infrastructures de transport :

• Le réseau régional de transport guidé.

• Renforcement du maillage routier.

• Lignes à haute tension.

• Équipement de production d’énergie.

Ces grandes infrastructures linéaires ont sur
la biodiversité des impacts qui vont au-delà de
leur simple emprise au sol.

L’importance des impacts dépend de la qualité
et des fonctions des milieux traversés.

Deux types de milieux sont particulièrement
sensibles:

• Les milieux abritant une forte biodiversité :
en effet, à surface égale, un milieu morcelé
présentera des risques importants de perte de
biodiversité : effet de seuil pour certaines
espèces, facilité de pénétration, plus grande
sensibilité aux espèces invasives...

• Les milieux assurant un rôle de corridors
écologiques dont la fonction peut être remise
encause :c’estnotammentlecasdestraversées
de ravine.

Les infrastructures autorisées par le SAR
même si elles sont limitées en nombre, compte
tenu de la configuration de l’Ile, impactent indis-
cutablement des espaces naturels de forte valeur.
Le SAR en recommandant le regroupement de
ces infrastructuressur lesmêmesfuseauxpermet
toutefois d’en limiter l’impact global.

Par ailleurs, il est rappelé que ces infrastruc-
tures ne devront être implantées dans les espaces
naturels qu’en dernier recours et après avoir
justifiéquepourceschoixaucunautretracén’était
possible.

Les effets de ces infrastructures pourront être
réduits car elles devront respecter des règles de
transparence écologique et les fonctions
naturelles seront préservées ou restaurées.
Toutefois,en cas d’effets négatifs résiduels, le SAR
préconise un principe de compensation. Cette
compensation portant prioritairement sur la
thématique affectée ; cette compensation
appliquéeauprojetpourraprendrelaformed’une
compensation financière de contribution aux
plans de gestion d’espaces naturels similaires, à
condition qu’il soit démontré l’impossibilité de
mettre en œuvre la compensation physique.

Impact de la politique agricole du SAR
sur les espaces naturels

Le SAR prévoit la protection au titre des espaces
agricoles de 68 000 hectares.

Cette protection englobe :

• Des espaces actuellement cultivés et protégés
en tant que tels : 55 430 hectares.

• Des coupures d’urbanisation qui peuvent
accueillir des exploitations agricoles : 4 373
hectares.

• Des espaces de continuité écologique. Ils
présentent un potentiel agricole déjà exploité
(élevages ou du maraîchage) ou qui pourrait
permettreuneextensiondessurfacescultivées :
8 197 hectares.

Si la totalité des espaces de continuité
écologique identifiés au SAR devait être cultivée,
l’impact environnemental pourrait être impor-
tant. Dans ces zones de continuité écologique,
il importe donc de développer une agriculture
raisonnée tout en maintenant les fonctions
écologiques identifiées (protections vis-à-vis des
pollutions des milieux aquatiques, corridors
écologiquespourl’avifaune,écoulementdeseaux
pluvialesetprotectionvisàvisdesrisquesérosion
et inondation...). La reconquête des friches
agricoles qui figure au sein des espaces agricoles
identifiés doit être préférée à la mise en valeur
agricole des espaces de continuité écologique.

Le niveau d’impact dépendra fortement de la
localisation de ces extensions agricoles et des
fonctions remplies par les milieux qui seront
détruits. En l’état actuel des connaissances, cette
évaluation est impossible.

Toutefois, au titre de mesure d’évitement,
le SAR prescrit que ces extensions agri-
coles se fassent sur des espaces naturels de
moindre valeur n’ayant pas de fonctions
incompatibles avec un changement d’occu-
pation du sol.
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V Les incidences du SAR sur l’environnement
4 Faire de la biodiversité un enjeu à part entière de l’aménagement du territoire

Cette démarche d’attribution de fonction
auxmilieuxnaturelsestnovatriceàLaRéunion
et présente une avancée importante vis à vis
du SAR de 1995.

> Impacts des autres prescriptions du SAR
et les mesures prises pour les limiter

Impact des infrastructures linéaires
prévues par le SAR

Le SAR prévoit la construction de plusieurs
grandes infrastructures de transport :

• Le réseau régional de transport guidé.

• Renforcement du maillage routier.

• Lignes à haute tension.

• Équipement de production d’énergie.

Ces grandes infrastructures linéaires ont sur
la biodiversité des impacts qui vont au-delà de
leur simple emprise au sol.

L’importance des impacts dépend de la qualité
et des fonctions des milieux traversés.

Deux types de milieux sont particulièrement
sensibles:

• Les milieux abritant une forte biodiversité :
en effet, à surface égale, un milieu morcelé
présentera des risques importants de perte de
biodiversité : effet de seuil pour certaines
espèces, facilité de pénétration, plus grande
sensibilité aux espèces invasives...

• Les milieux assurant un rôle de corridors
écologiques dont la fonction peut être remise
encause :c’estnotammentlecasdestraversées
de ravine.

Les infrastructures autorisées par le SAR
même si elles sont limitées en nombre, compte
tenu de la configuration de l’Ile, impactent indis-
cutablement des espaces naturels de forte valeur.
Le SAR en recommandant le regroupement de
ces infrastructuressur lesmêmesfuseauxpermet
toutefois d’en limiter l’impact global.

Par ailleurs, il est rappelé que ces infrastruc-
tures ne devront être implantées dans les espaces
naturels qu’en dernier recours et après avoir
justifiéquepourceschoixaucunautretracén’était
possible.

Les effets de ces infrastructures pourront être
réduits car elles devront respecter des règles de
transparence écologique et les fonctions
naturelles seront préservées ou restaurées.
Toutefois,en cas d’effets négatifs résiduels, le SAR
préconise un principe de compensation. Cette
compensation portant prioritairement sur la
thématique affectée ; cette compensation
appliquéeauprojetpourraprendrelaformed’une
compensation financière de contribution aux
plans de gestion d’espaces naturels similaires, à
condition qu’il soit démontré l’impossibilité de
mettre en œuvre la compensation physique.

Impact de la politique agricole du SAR
sur les espaces naturels

Le SAR prévoit la protection au titre des espaces
agricoles de 68 000 hectares.

Cette protection englobe :

• Des espaces actuellement cultivés et protégés
en tant que tels : 55 430 hectares.

• Des coupures d’urbanisation qui peuvent
accueillir des exploitations agricoles : 4 373
hectares.

• Des espaces de continuité écologique. Ils
présentent un potentiel agricole déjà exploité
(élevages ou du maraîchage) ou qui pourrait
permettreuneextensiondessurfacescultivées :
8 197 hectares.

Si la totalité des espaces de continuité
écologique identifiés au SAR devait être cultivée,
l’impact environnemental pourrait être impor-
tant. Dans ces zones de continuité écologique,
il importe donc de développer une agriculture
raisonnée tout en maintenant les fonctions
écologiques identifiées (protections vis-à-vis des
pollutions des milieux aquatiques, corridors
écologiquespourl’avifaune,écoulementdeseaux
pluvialesetprotectionvisàvisdesrisquesérosion
et inondation...). La reconquête des friches
agricoles qui figure au sein des espaces agricoles
identifiés doit être préférée à la mise en valeur
agricole des espaces de continuité écologique.

Le niveau d’impact dépendra fortement de la
localisation de ces extensions agricoles et des
fonctions remplies par les milieux qui seront
détruits. En l’état actuel des connaissances, cette
évaluation est impossible.

Toutefois, au titre de mesure d’évitement,
le SAR prescrit que ces extensions agri-
coles se fassent sur des espaces naturels de
moindre valeur n’ayant pas de fonctions
incompatibles avec un changement d’occu-
pation du sol.

•  Les installations de transport par câble

SAR•Vol2 B-12aout11:Layout 5  12/08/11  19:16  Page 116

Modification du volume 2 du SAR p. 116

Objet de la modification :  
Ajout d’une infrastructure 
par câble

SAR modifié



484 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 |  

1  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 2 
Les incidences du SAR sur l’environnement

V.6 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 119

V Les incidences du SAR sur l’environnement
6 L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

Les mesures de réduction consistent à ce
qu’elles soient prioritairement orientées en
extension des zones déjà urbanisées et en
complément d’une densification qui doit être
privilégiée.

Par ailleurs,la prise en compte de la dimension
paysagère et les principes d’insertion paysagère
dans les différents projets est inscrite dans les
prescriptions générales du SAR.Dans ce cadre,les
prescriptions du SAR dans la zone de vigilance
touristique ainsi que l’application de chartes
paysagères adaptées aux différents enjeux
paysagers de l’île visent à réduire les impacts de
l’urbanisation en mettant en valeur les carac-
téristiquespaysagèresetarchitecturalespropresà
chaque territoire (Hauts, mi-pentes, espaces
littoraux).

Pour les projets d’équipements structurants
situés à proximité ou en continuité de zones
naturelles, la continuité avec l’espace urbain est à
privilégier.Laqualitéet letraitementarchitectural
des projets ne pouvant pas être masqués sont
recommandés.

En outre, il à noter que si le SAR ne peut pas
remettreenquestionl’urbanisationdesterritoires
mités, en revanche, il ambitionne de stopper son
extension en :

- fixant des seuils de densification élevés pour
la tache urbaine existante et les nouvelles
extensions ;

- limitant et phasant les possibilités d’extension
urbaine ;

- définissant des zones préférentielles d’ur-
banisation exclusivement à proximité des
centralités identifiées.

Ces prescriptions sont de nature à freiner
considérablement l’extension des zones de mitage
et ainsi limiter l’impact paysager de cette urba-
nisation diffuse. Elles pourront être complétées
au niveau des SCOT et des PLU par des mesures
prenant spécifiquement leurs caractéristiques
locales (chartes paysagères, couleurs, type archi-
tectural, matérialisation des entrées et sorties de
bourgsetville...).

Lagestion des territoires ruraux habités

Ces espaces situés en dehors de l’armature
urbaine proposée par le SAR, sont identifiés
et reconnus dans la mesure où ils figurent
dans les PLU ou POS opposables à la date
d’approbation du SAR en tant que zone U, AU,
NA ou NB.

LeSARprévoitpourcesespacesdespossibilités
d’extension très limitées pour répondre notam-
ment aux besoins de la population locale et à la
nécessité de constituer des hameaux agricoles.
Pour encadrer ces extensions, le SAR s’appuie
sur les SCOT en leur accordant une superficie
globale d’extension qu’ils doivent répartir sur
leur territoire. En l’absence de SCOT, les PLU
pourront accorder des extensions qui pourront
atteindre3%delasuperficiedes territoiresruraux
existants par commune.

Le SAR en définissant une règle générale
applicable à l’ensemble des espaces quelle
que soit leur échelle permet un contrôle de
l’ensemble de l’urbanisation ce qui devrait
donc limiter l’impact de l’urbanisation qui se
fera immanquablement dans ces territoires.

> Impacts des équipements et projets inscrits
au SAR sur les paysages et mesures prises
pour les limiter

Tous les aménagements sont susceptibles
d’avoirunimpactpaysagerdont leniveaudépend
de leur importance et de leur visibilité et de la
sensibilité des sites.

Dans les projets prévus par le SAR, les plus
susceptibles d’impacter le paysage sont :

• Les infrastructures linéaires :
- les lignes hautes tensions
- le réseau régional de transport guidé
- le renforcement du maillage routier.

• Les aménagements de grandes emprises :
- les extensions urbaines
- les nouvelles zones d’activités.

• Les aménagements même limités en zone
particulièrement sensible :
- aménagements touristiques dans les zones

de protection forte
- aménagements touristiques dans les zones

de continuité écologique
- aménagements portuaires.

La limitation des impacts liés
aux infrastructures linéaires de transport

La route des Tamarins même si elle a fait l’objet
d’une insertion paysagère soignée, induit un
risque lié à un développement anarchique le long
de son tracé.

En réponse à ce risque,le SAR exclut les abords
de la route des Tamarins de la délimitation des
zones préférentielles d’urbanisation.

Ainsi, hormis les secteurs déjà en cours
d’urbanisation, l’environnement de la route
desTamarinsdevraitdoncgardersoncaractère
agricole et les paysages traversés seront donc
protégés.

Limitationdes impacts liés auxautresprojets

Cetobjectifdont l’applicationestencourspour
la route des Tamarins s’appliquera à toutes les
infrastructures de transport dont la vocation
principale est de créer ou renforcer une liaison
entredeuxpointsetnondeprovoqueroufaciliter
une extension d’urbanisation.

Pourtouscesprojets,undespremiersprincipes
deréductiondesemprisesrésidedanslanotionde
gestionéconomedel’espace,visantàoptimiser les
emprises et hauteurs des ouvrages ou des
équipements par rapport au contexte paysager.

Cependant ces aménagements bien que né-
cessaires auront des impacts non négligeables sur
le paysage. Pour ces situations, les prescriptions
du SAR visent à réduire ou à obtenir une insertion
du projet cohérente avec les enjeux paysagers.

Pourlesdifférentstypesdeprojetsenvisagés,le
SAR prescrit l’intégration paysagère à différent
niveau.

Letableausuivantrécapitule lesmesuresprises
de réduction intégrées dans les prescriptions.
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V Les incidences du SAR sur l’environnement
6 L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

Les mesures de réduction consistent à ce
qu’elles soient prioritairement orientées en
extension des zones déjà urbanisées et en
complément d’une densification qui doit être
privilégiée.

Par ailleurs,la prise en compte de la dimension
paysagère et les principes d’insertion paysagère
dans les différents projets est inscrite dans les
prescriptions générales du SAR.Dans ce cadre,les
prescriptions du SAR dans la zone de vigilance
touristique ainsi que l’application de chartes
paysagères adaptées aux différents enjeux
paysagers de l’île visent à réduire les impacts de
l’urbanisation en mettant en valeur les carac-
téristiquespaysagèresetarchitecturalespropresà
chaque territoire (Hauts, mi-pentes, espaces
littoraux).

Pour les projets d’équipements structurants
situés à proximité ou en continuité de zones
naturelles, la continuité avec l’espace urbain est à
privilégier.Laqualitéet letraitementarchitectural
des projets ne pouvant pas être masqués sont
recommandés.

En outre, il à noter que si le SAR ne peut pas
remettreenquestionl’urbanisationdesterritoires
mités, en revanche, il ambitionne de stopper son
extension en :

- fixant des seuils de densification élevés pour
la tache urbaine existante et les nouvelles
extensions ;

- limitant et phasant les possibilités d’extension
urbaine ;

- définissant des zones préférentielles d’ur-
banisation exclusivement à proximité des
centralités identifiées.

Ces prescriptions sont de nature à freiner
considérablement l’extension des zones de mitage
et ainsi limiter l’impact paysager de cette urba-
nisation diffuse. Elles pourront être complétées
au niveau des SCOT et des PLU par des mesures
prenant spécifiquement leurs caractéristiques
locales (chartes paysagères, couleurs, type archi-
tectural, matérialisation des entrées et sorties de
bourgsetville...).

La gestion des territoires ruraux habités

Ces espaces situés en dehors de l’armature
urbaine proposée par le SAR, sont identifiés
et reconnus dans la mesure où ils figurent
dans les PLU ou POS opposables à la date
d’approbation du SAR en tant que zone U, AU,
NA ou NB.

LeSARprévoitpourcesespacesdespossibilités
d’extension très limitées pour répondre notam-
ment aux besoins de la population locale et à la
nécessité de constituer des hameaux agricoles.
Pour encadrer ces extensions, le SAR s’appuie
sur les SCOT en leur accordant une superficie
globale d’extension qu’ils doivent répartir sur
leur territoire. En l’absence de SCOT, les PLU
pourront accorder des extensions qui pourront
atteindre3%delasuperficiedes territoiresruraux
existants par commune.

Le SAR en définissant une règle générale
applicable à l’ensemble des espaces quelle
que soit leur échelle permet un contrôle de
l’ensemble de l’urbanisation ce qui devrait
donc limiter l’impact de l’urbanisation qui se
fera immanquablement dans ces territoires.

> Impacts des équipements et projets inscrits
au SAR sur les paysages et mesures prises
pour les limiter

Tous les aménagements sont susceptibles
d’avoirunimpactpaysagerdont leniveaudépend
de leur importance et de leur visibilité et de la
sensibilité des sites.

Dans les projets prévus par le SAR, les plus
susceptibles d’impacter le paysage sont :

• Les infrastructures linéaires :
- les lignes hautes tensions
- le réseau régional de transport guidé
- le renforcement du maillage routier.

• Les aménagements de grandes emprises :
- les extensions urbaines
- les nouvelles zones d’activités.

• Les aménagements même limités en zone
particulièrement sensible :
- aménagements touristiques dans les zones

de protection forte
- aménagements touristiques dans les zones

de continuité écologique
- aménagements portuaires.

La limitation des impacts liés
aux infrastructures linéaires de transport

La route des Tamarins même si elle a fait l’objet
d’une insertion paysagère soignée, induit un
risque lié à un développement anarchique le long
de son tracé.

En réponse à ce risque,le SAR exclut les abords
de la route des Tamarins de la délimitation des
zones préférentielles d’urbanisation.

Ainsi, hormis les secteurs déjà en cours
d’urbanisation, l’environnement de la route
desTamarinsdevraitdoncgardersoncaractère
agricole et les paysages traversés seront donc
protégés.

Limitation des impacts liés aux autres projets

Cetobjectifdont l’applicationestencourspour
la route des Tamarins s’appliquera à toutes les
infrastructures de transport dont la vocation
principale est de créer ou renforcer une liaison
entredeuxpointsetnondeprovoqueroufaciliter
une extension d’urbanisation.

Pourtouscesprojets,undespremiersprincipes
deréductiondesemprisesrésidedanslanotionde
gestionéconomedel’espace,visantàoptimiser les
emprises et hauteurs des ouvrages ou des
équipements par rapport au contexte paysager.

Cependant ces aménagements bien que né-
cessaires auront des impacts non négligeables sur
le paysage. Pour ces situations, les prescriptions
du SAR visent à réduire ou à obtenir une insertion
du projet cohérente avec les enjeux paysagers.

Pourlesdifférentstypesdeprojetsenvisagés,le
SAR prescrit l’intégration paysagère à différent
niveau.

Letableausuivantrécapitule lesmesuresprises
de réduction intégrées dans les prescriptions.
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Projet du SAR ayant
un impact paysager

Lignes hautes tensions

Réseau régional de transport guidé

Renforcement du maillage routier

Les extensions urbaines

Les nouvelles zones d’activité

Aménagements touristiques
dans les zones de protection forte

Aménagements touristiques dans
les zones de continuité écologique

Mesure réductrice

«Afin d’éviter les impacts paysagers sur l’ensemble du territoire,le renforcement des lignes existantes sera de préférence effectué par enfouissement,ou,à défaut
à proximité immédiate des lignes existantes.
Si pour des raisons techniques ces recommandations ne pouvaient être mises en œuvre,il conviendrait que l’opérateur dépose la ligne existante et regroupe
les capacités de transport sur la nouvelle ligne.»

«Lorsquecesprojets traversentdesespacesnaturelsdeprotection forteoudecontinuitéécologique,ilsdevront respecterdes règlesde transparenceécologique
etpréserverourestaurer les fonctionsassuréesparcesespaces.»

«Veillerà laqualitédes formesetdespaysagesurbains,desespacespublics,à laprésenced’espacesvertsetautraitementdes frontsurbainsen lisières lisibles
etpérennes.
Limiter,réduireoucompenser leseffetsde l’imperméabilisationdessols,notamment les surdébitspluviaux,enparticulierdans lesbassinsversants
quiontcommeexutoire leszones récifales.»

«L’aménagementet lesconstructionsdeszonesd’activitédoivent faire l’objetd’uneapprocheurbanistiqueetarchitecturalesoignéeafindes’intégrer
dans lepaysageurbainounaturel.Unedensificationdeszonesd’activités serarecherchéeenprivilégiant lamutualisationdesespacesdestockage
etdestationnement.Iln’estpaspossiblecommepour les logementsdedéfinirunedensitémoyenne,ladiversitédesbesoinsest trop importante.
Toutefois,lescollectivitéspourraientédicterdes règlesd’urbanismepermettantd’optimiser l’utilisationdu foncier,notammentpar l’adoption
departisd’aménagement«verticaux»s’ils sont techniquementpertinents.»

«Lorsque lesdispositions législativeset réglementairespermettentde l’envisager,des structuresd’hébergement légèresde type«éco-lodge»
peuventêtreautoriséesennombre limité,sous réservede lapré-existenced’unaccès,etàconditionque leur impactécologiqueetpaysagersoitminimal
notammentdans leur implantationet leuraspect»

«Cesconstructionsdoiventavoirun impactécologiqueetpaysager réduitnotammentdans leur localisationet leuraspect»

120 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I V.6

V Les incidences du SAR sur l’environnement
6 L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

La mise en œuvre de ces mesures réductrices
permettra de limiter de façon importante les
impacts paysagers des aménagements par
ailleurs essentiels au développement et à la mise
en sécurité du territoire.

L’atteinteirréversibleàunpaysagenaturelsitué
en zone de protection forte pourra se traduire
pour le porteur du projet par la mise en place
de mesures compensatoires visant à assurer la
gestion ou le suivi de l’évolution des paysages
surdessitesdenaturesimilaireouàlareconquête
de certains espaces.
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1  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 2 
 Les incidences du SAR sur l’environnement

Projet du SAR ayant
un impact paysager

Lignes hautes tensions

Réseau régional de transport guidé

Renforcement du maillage routier

Les extensions urbaines

Les nouvelles zones d’activité

Aménagements touristiques
dans les zones de protection forte

Aménagements touristiques dans
les zones de continuité écologique

Mesure réductrice

«Afin d’éviter les impacts paysagers sur l’ensemble du territoire,le renforcement des lignes existantes sera de préférence effectué par enfouissement,ou,à défaut
à proximité immédiate des lignes existantes.
Si pour des raisons techniques ces recommandations ne pouvaient être mises en œuvre,il conviendrait que l’opérateur dépose la ligne existante et regroupe
les capacités de transport sur la nouvelle ligne.»

«Lorsquecesprojets traversentdesespacesnaturelsdeprotection forteoudecontinuitéécologique,ilsdevront respecterdes règlesde transparenceécologique
et paysagère etpréserverourestaurer les fonctionsassuréesparcesespaces.»

«Veillerà laqualitédes formesetdespaysagesurbains,desespacespublics,à laprésenced’espacesvertsetautraitementdes frontsurbainsen lisières lisibles
etpérennes.
Limiter,réduireoucompenser leseffetsde l’imperméabilisationdessols,notamment les surdébitspluviaux,enparticulierdans lesbassinsversants
quiontcommeexutoire leszones récifales.»

«L’aménagementet lesconstructionsdeszonesd’activitédoivent faire l’objetd’uneapprocheurbanistiqueetarchitecturalesoignéeafindes’intégrer
dans lepaysageurbainounaturel.Unedensificationdeszonesd’activités serarecherchéeenprivilégiant lamutualisationdesespacesdestockage
etdestationnement.Iln’estpaspossiblecommepour les logementsdedéfinirunedensitémoyenne,ladiversitédesbesoinsest trop importante.
Toutefois,lescollectivitéspourraientédicterdes règlesd’urbanismepermettantd’optimiser l’utilisationdu foncier,notammentpar l’adoption
departisd’aménagement«verticaux»s’ils sont techniquementpertinents.»

«Lorsque lesdispositions législativeset réglementairespermettentde l’envisager,des structuresd’hébergement légèresde type«éco-lodge»
peuventêtreautoriséesennombre limité,sous réservede lapré-existenced’unaccès,etàconditionque leur impactécologiqueetpaysagersoitminimal
notamment dans leur implantationet leuraspect»

«Cesconstructionsdoiventavoirun impactécologiqueetpaysager réduitnotammentdans leur localisationet leuraspect»

120 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I V.6

V Les incidences du SAR sur l’environnement
6 L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

La mise en œuvre de ces mesures réductrices
permettra de limiter de façon importante les
impacts paysagers des aménagements par
ailleurs essentiels au développement et à la mise
en sécurité du territoire.

L’atteinteirréversibleàunpaysagenaturelsitué
en zone de protection forte pourra se traduire
pour le porteur du projet par la mise en place
de mesures compensatoires visant à assurer la
gestion ou le suivi de l’évolution des paysages
surdessitesdenaturesimilaireouàlareconquête
de certains espaces.
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2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
Inscription du projet d’exten sion de la station de traitement des eaux usées (STEU) de Pierrefonds

Extrait du volume 3 du SAR p. 210

210 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°13

6 Principe de réseau régional de transport guidé

64 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du frond de mer Saint-Pierre

65 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Saint-Pierre

66 Action de protection contre les crues de la Ravine Blanche

67 Croix du Sud ( RN3bis et axes mixtes de Saint-Pierre )

68 Site de concassage et d’extraction de matériaux de Pierrefonds

69 Extension du centre de traitement des déchets de la rivière Saint-Étienne
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210 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°13

6 Principe de réseau régional de transport guidé

64 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du frond de mer S aint-Pierre

65 Zone d’exploitation des énergies de la mer de S aint-Pierre

66 Action de protection contre les crues de la R avine B lanche

67 C roix du S ud ( R N3bis et axes mixtes de S aint-Pierre )

68 S ite de concassage et d’extraction de matériaux de Pierrefonds

69 Extension du centre de traitement des déchets de la rivière S aint-Étienne

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 210

116 Extension de la STEP de Pierrefonds

Légende modifiée du volume 3 du SAR valant SMVM p. 210

210 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°13

6 Principe de réseau régional de transport guidé

64 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du frond de mer Saint-Pierre
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2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
L’ouverture de la possibilité de réaliser des bassins de baignade dans les ZALM

182 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.6.3

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages). Il est précisé que la délimitation de
ces zones ne permet en aucun cas de déroger
aux dispositions relatives aux différents types
d’espaces identifiés dans le présent chapitre
(coupure d’urbanisation, espace remarquable du
littoral et espaces proches du rivage).
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Modification du point 10 du volume 3 du SAR valant SMVM p. 182

182 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.6.3

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages).
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Les projets d’aménagement balnéaire que 
constituent les bassins de baignade qui sont des 
bassins artificiels aménagés dans le but de 
diversifier l’offre de baignade tout en limitant la 
pression sur les sites sensibles ne peuvent, être 
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III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages).
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2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
L’ouverture de la possibilité de réaliser des bassins de baignade dans les ZALM

Projets d’aménagement balnéaires.

Le SMVM identifie en complément du déve-
loppement des projets de plaisance, trois sites
pour la réalisation de bassins de baignade artifi-
ciels dans le but de diversifier l’offre de baignade
et de limiter les pressions sur les sites sensibles:

- le littoral nord du Port (104)

- Grande-Anse à Petite-Île (57)

- Sainte-Rose (40).

11

CommuneN° Secteur Objectifs

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVMet prescriptions particiulières
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Saint-Denis
Sainte-Marie
Sainte-Suzanne
Saint-André
Bras-Panon

Saint-Benoît
Sainte-Rose
Saint-Philippe
Saint-Philippe
Saint-Joseph
Saint-Joseph
Petite-Île
Saint-Pierre
Saint-Pierre
Saint-Louis
Étang-Salé
Saint-Leu
Trois-Bassins
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Le Port
Le Port
La Possession

2
11
16
22
30

34
38
46
47
51
53
58
61
64
73
80
82
84
85
86
88
90
95

100
105
109

Barachois
Le littoral entre le port et le centre-ville
Bocage
Le Colosse
Le littoral entre la rivière du-Mât
et la rivière des Roches
Le Butor
La Marine
Puits des Anglais
Cap Méchant
Butor/La Cayenne
Manapany
Grande-Anse
Grands-Bois
Rivière d’Abord/ravine Blanche
Bel Air
Étang-Salé-les-Bains
Le littoral du centre-ville
Souris Chaude
La Saline-les-Bains/Trou d’Eau
Ermitage
Boucan Canot/Cap Homard
Front de Mer du centre-ville
Cambaie
Port Ouest
Littoral Nord
Littoral du centre-ville

Ouverture de la ville vers la mer, requalification du littoral et aménagement des espaces publics

Revitalisation du centre-ville de Sainte-Marie et valorisation économique du port

Poursuivre les travaux d’aménagement - Valorisation économique de l’espace naturel

Extension de la ZALM et structuration d’un espace de loisirs en lien avec la mer

Opération d’aménagement à dominante touristique avec entre autre la réhabilitation de la carrière

En lien avec le projet de port, la ville projette de reconquérir son front de mer et le rendre attractif

Ouverture de la ville sur la mer et aménagement des espaces publics en liant avec le port abri pêche et de plaisance

Site qui permettrait le développement d’un projet touristique et de l’activité artisanale

Renforcer l’attractivité du site et améliorer les équipements d’accueil

Ouvrir la ville sur son littoral et permettre le développement d’activités liées à la mer

Renforcer l’attractivité touristique de la zone

Poursuite des travaux de la ZALM et extension pour en renforcer l’attractivité

Ouvrir le quartier à la mer, engager la réflexion pour définir un projet d’aménagement visant une amélioration qualitative du site

Poursuivre les travaux d’aménagement et permettre le développement d’activités liées à la mer

Ouvrir la ville sur son littoral et permettre le développement d’activités liées à la mer

Aménagement front de mer et arrière plage

Ouvrir la ville à la mer et renforcer son attractivité

Créer une vraie station touristique à Trois-Bassins

Renforcer l’attractivité touristique

Préserver la vocation touristique de la zone conformément aux orientations du SAR

Poursuivre l’aménagement de la station touristique

Ouvrir le centre-ville vers la mer et conforer son attractivité

Ouvrir le cœur d’agglomération sur la mer

Poursuite des aménagements dans le cadre du projet « Ville et Port »

Aménagement d’un espace dégradé pour ouvrir cette partie de la ville à mer

Ouvrir la ville sur la mer et couverture de la route nationale actuelle pour une reconquête du front de mer
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2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
 L’ouverture de la possibilité de réaliser des bassins de baignade dans les ZALM

Projets d’aménagement balnéaires.

Le SMVM identifie en complément du déve-
loppement des projets de plaisance

11

CommuneN° Secteur Objectifs

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières
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Saint-Denis
Sainte-Marie
Sainte-Suzanne
Saint-André
Bras-Panon

Saint-Benoît
Sainte-Rose
Saint-Philippe
Saint-Philippe
Saint-Joseph
Saint-Joseph
Petite-Île
Saint-Pierre
Saint-Pierre
Saint-Louis
Étang-Salé
Saint-Leu
Trois-Bassins
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Le Port
Le Port
La Possession

2
11
16
22
30

34
38
46
47
51
53
58
61
64
73
80
82
84
85
86
88
90
95

100
105
109

Barachois
Le littoral entre le port et le centre-ville
Bocage
Le Colosse
Le littoral entre la rivière du-Mât
et la rivière des Roches
Le Butor
La Marine
Puits des Anglais
Cap Méchant
Butor/La Cayenne
Manapany
Grande-Anse
Grands-Bois
Rivière d’Abord/ravine Blanche
Bel Air
Étang-Salé-les-Bains
Le littoral du centre-ville
Souris Chaude
La Saline-les-Bains/Trou d’Eau
Ermitage
Boucan Canot/Cap Homard
Front de Mer du centre-ville
Cambaie
Port Ouest
Littoral Nord
Littoral du centre-ville

Ouverture de la ville vers la mer, requalification du littoral et aménagement des espaces publics
Revitalisation du centre-ville de Sainte-Marie et valorisation économique du port
Poursuivre les travaux d’aménagement - Valorisation économique de l’espace naturel
Extension de la ZALM et structuration d’un espace de loisirs en lien avec la mer
Opération d’aménagement à dominante touristique avec entre autre la réhabilitation de la carrière

En lien avec le projet de port, la ville projette de reconquérir son front de mer et le rendre attractif
Ouverture de la ville sur la mer et aménagement des espaces publics en liant avec le port abri pêche et de plaisance
Site qui permettrait le développement d’un projet touristique et de l’activité artisanale
Renforcer l’attractivité du site et améliorer les équipements d’accueil
Ouvrir la ville sur son littoral et permettre le développement d’activités liées à la mer
Renforcer l’attractivité touristique de la zone
Poursuite des travaux de la ZALM et extension pour en renforcer l’attractivité
Ouvrir le quartier à la mer, engager la réflexion pour définir un projet d’aménagement visant une amélioration qualitative du site
Poursuivre les travaux d’aménagement et permettre le développement d’activités liées à la mer
Ouvrir la ville sur son littoral et permettre le développement d’activités liées à la mer
Aménagement front de mer et arrière plage
Ouvrir la ville à la mer et renforcer son attractivité
Créer une vraie station touristique àTrois-Bassins
Renforcer l’attractivité touristique
Préserver la vocation touristique de la zone conformément aux orientations du SAR
Poursuivre l’aménagement de la station touristique
Ouvrir le centre-ville vers la mer et conforer son attractivité
Ouvrir le cœur d’agglomération sur la mer
Poursuite des aménagements dans le cadre du projet «Ville et Port »
Aménagement d’un espace dégradé pour ouvrir cette partie de la ville à mer
Ouvrir la ville sur la mer et couverture de la route nationale actuelle pour une reconquête du front de mer
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d’aménagement global de la ZALM.

Projets d’aménagement balnéaires.

Le SMVM identifie en complément du déve-
loppement des projets de plaisance

11

CommuneN° Secteur Objectifs

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

III.6.3 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 183

Saint-Denis
Sainte-Marie
Sainte-Suzanne
Saint-André
Bras-Panon

Saint-Benoît
Sainte-Rose
Saint-Philippe
Saint-Philippe
Saint-Joseph
Saint-Joseph
Petite-Île
Saint-Pierre
Saint-Pierre
Saint-Louis
Étang-Salé
Saint-Leu
Trois-Bassins
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Le Port
Le Port
La Possession

2
11
16
22
30

34
38
46
47
51
53
58
61
64
73
80
82
84
85
86
88
90
95

100
105
109

Barachois
Le littoral entre le port et le centre-ville
Bocage
Le Colosse
Le littoral entre la rivière du-Mât
et la rivière des Roches
Le Butor
La Marine
Puits des Anglais
Cap Méchant
Butor/La Cayenne
Manapany
Grande-Anse
Grands-Bois
Rivière d’Abord/ravine Blanche
Bel Air
Étang-Salé-les-Bains
Le littoral du centre-ville
Souris Chaude
La Saline-les-Bains/Trou d’Eau
Ermitage
Boucan Canot/Cap Homard
Front de Mer du centre-ville
Cambaie
Port Ouest
Littoral Nord
Littoral du centre-ville

Ouverture de la ville vers la mer, requalification du littoral et aménagement des espaces publics
Revitalisation du centre-ville de Sainte-Marie et valorisation économique du port
Poursuivre les travaux d’aménagement - Valorisation économique de l’espace naturel
Extension de la ZALM et structuration d’un espace de loisirs en lien avec la mer
Opération d’aménagement à dominante touristique avec entre autre la réhabilitation de la carrière

En lien avec le projet de port, la ville projette de reconquérir son front de mer et le rendre attractif
Ouverture de la ville sur la mer et aménagement des espaces publics en liant avec le port abri pêche et de plaisance
Site qui permettrait le développement d’un projet touristique et de l’activité artisanale
Renforcer l’attractivité du site et améliorer les équipements d’accueil
Ouvrir la ville sur son littoral et permettre le développement d’activités liées à la mer
Renforcer l’attractivité touristique de la zone
Poursuite des travaux de la ZALM et extension pour en renforcer l’attractivité
Ouvrir le quartier à la mer, engager la réflexion pour définir un projet d’aménagement visant une amélioration qualitative du site
Poursuivre les travaux d’aménagement et permettre le développement d’activités liées à la mer
Ouvrir la ville sur son littoral et permettre le développement d’activités liées à la mer
Aménagement front de mer et arrière plage
Ouvrir la ville à la mer et renforcer son attractivité
Créer une vraie station touristique àTrois-Bassins
Renforcer l’attractivité touristique
Préserver la vocation touristique de la zone conformément aux orientations du SAR
Poursuivre l’aménagement de la station touristique
Ouvrir le centre-ville vers la mer et conforer son attractivité
Ouvrir le cœur d’agglomération sur la mer
Poursuite des aménagements dans le cadre du projet «Ville et Port »
Aménagement d’un espace dégradé pour ouvrir cette partie de la ville à mer
Ouvrir la ville sur la mer et couverture de la route nationale actuelle pour une reconquête du front de mer
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Les projets d’aménagement balnéaires que 
constituent les bassins de baignade ne 
peuvent, à l’exception de celui de Sainte-Rose, 
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réserve de s’inscrire dans le cadre d’un projet 
d’aménagement global de la ZALM.

Modification du point 11 du volume 3 du SAR valant SMVM p. 183

Objet de la modification :  
complément apporté au point 11

SAR modifié
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7 Annexes cartographiques
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Saint-Philippe – Cap Méchant
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2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
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III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques
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Saint-Philippe – Cap Méchant
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Carte modifiée du volume 3 du SAR valant SMVM p. 205
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7 Annexes cartographiques
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Saint-Philippe – Cap Méchant
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Objet de la modification :  
Suppression du pictogramme 
bassin de baignade

SAR modifié
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2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
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7 Annexes cartographiques
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Vincendo – Manapany Saint-Joseph
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Pictogramme représentant les bassins 
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SAR en vigueur
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2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
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66

Carte modifiée du volume 3 du SAR valant SMVM p. 207

Objet de la modification :  
Suppression du pictogramme 
bassin de baignade

SAR modifié
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2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
L’ouverture de la possibilité de réaliser des bassins de baignade dans les ZALM

208 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°12

6 Principe de réseau régional de transport guidé

53 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Manapany (Saint-Joseph)

54/60 Site d’implantation de la STEP de Petite-Île

55 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Petite-Île

57 Bassin de baignade de Grand-Anse (Petite-Île)

58 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Grand-Anse (Petite-Île)

59 Principe de liaison CD29 / ZAE 61 Zone d’Aménagement Liée à la Mer
du secteur de Grands-Bois (Saint-Pierre)

62 Ferme conchylicole

63 Réaménagement du port de Saint-Pierre (jetée Nord et abri côtier)

64 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du front de mer Saint-Pierre
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Extrait du volume 3 du SAR valant SMVM p. 208
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2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
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Légende modifiée du volume 3 du SAR valant SMVM p. 208

208 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°12

6 Principe de réseau régional de transport guidé

53 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Manapany (Saint-Joseph)

54/60 Site d’implantation de la STEP de Petite-Île

55 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Petite-Île

58 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Grand-Anse (Petite-Île)

59 Principe de liaison CD29 / ZAE 61 Zone d’Aménagement Liée à la Mer
du secteur de Grands-Bois (Saint-Pierre)

62 Ferme conchylicole

63 Réaménagement du port de Saint-Pierre (jetée Nord et abri côtier)

64 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du front de mer Saint-Pierre
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Objet de la modification :  
Suppression de la légende 
numéro 57

SAR modifié
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III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques
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Petite-Île – Saint-Pierre
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Extrait du volume 3 du SAR valant SMVM p. 209

Pictogramme représentant  
le bassin de baignade existant

Pictogramme 
représentant un projet 
de bassin de baignade

SAR en vigueur



509  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
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7 Annexes cartographiques
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Petite-Île – Saint-Pierre
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Carte modifiée du volume 3 du SAR valant SMVM p. 209

Objet de la modification :  
Suppression des pictogrammes   
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SAR modifié
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2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
L’ouverture de la possibilité de réaliser des bassins de baignade dans les ZALM

Extrait du volume 3 du SAR valant SMVM p. 226226 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°21

6 Principe de réseau régional de transport guidé

97 Activité aquacole de Cambaie

98 STEP de Cambaie

99 Extension de la darse de grande plaisance

100 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du port Ouest (Le Port)

101 Extension de la STEP du Port

102 Zone d’exploitation des énergies de la mer du Port

103 Action de protection contre l’érosion du littoral du Port

104 Bassin de baignade du Port

105 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du littoral nord-est du Port

106 Extension du port de commerce

107 Nouvelle centrale électrique

108 Zone d’exploitation des énergies de la mer de La Possession

109 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de La Possession

110 Nouvelle route du littoral

111 Nouvelle ligne HTA (La Possession - Saint-Denis)

113 Port de pêche et de plaisance de la Possession

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 226

SAR en vigueur



511  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
 L’ouverture de la possibilité de réaliser des bassins de baignade dans les ZALM

226 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°21

6 Principe de réseau régional de transport guidé

97 Activité aquacole de Cambaie

98 STEP de Cambaie

99 Extension de la darse de grande plaisance

100 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du port Ouest (Le Port)

101 Extension de la STEP du Port

102 Zone d’exploitation des énergies de la mer du Port

103 Action de protection contre l’érosion du littoral du Port

105 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du littoral nord-est du Port

106 Extension du port de commerce

107 Nouvelle centrale électrique

108 Zone d’exploitation des énergies de la mer de La Possession

109 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de La Possession

110 Nouvelle route du littoral

111 Nouvelle ligne HTA (La Possession - Saint-Denis)

113 Port de pêche et de plaisance de la Possession
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Légende modifiée du volume 3 du SAR valant SMVM p. 226

Objet de la modification :  
Suppression de la légende 
numéro 104

SAR modifié
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III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

La baie de La Possession
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Extrait du volume 3 du SAR valant SMVM p. 227
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2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
 L’ouverture de la possibilité de réaliser des bassins de baignade dans les ZALM

Carte modifiée du volume 3 du SAR valant SMVM p. 227

Objet de la modification :  
Suppression du pictogramme 
bassin de baignade

SAR modifié
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2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
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Extrait du volume 3 du SAR valant SMVM p. 228228 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°22

6 Principe de réseau régional de transport guidé

100 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du port Ouest (Le Port)

101 Extension de la STEP du Port

102 Zone d’exploitation des énergies de la mer du Port

103 Action de protection contre l’érosion du littoral du Port

104 Bassin de baignade du Port

105 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du littoral nord-est du Port

106 Extension du port de commerce

107 Nouvelle centrale électrique

108 Zone d’exploitation des énergies de la mer de La Possession

109 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de La Possession

110 Nouvelle route du littoral

111 Nouvelle ligne HTA (La Possession - Saint-Denis)

113 Port de pêche et de plaisance de la Possession
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2  Synthèse des modifications du SAR en vigueur dans le volume 3 du SMVM 
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228 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°22

6 Principe de réseau régional de transport guidé

100 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du port Ouest (Le Port)

101 Extension de la STEP du Port

102 Zone d’exploitation des énergies de la mer du Port

103 Action de protection contre l’érosion du littoral du Port

105 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du littoral nord-est du Port

106 Extension du port de commerce

107 Nouvelle centrale électrique

108 Zone d’exploitation des énergies de la mer de La Possession

109 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de La Possession

110 Nouvelle route du littoral

111 Nouvelle ligne HTA (La Possession - Saint-Denis)

113 Port de pêche et de plaisance de la Possession
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Légende modifiée du volume 3 du SAR valant SMVM p. 228

Objet de la modification :  
Suppression de la légende 
numéro 104

SAR modifié
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III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

La Corniche
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Extrait du volume 3 du SAR valant SMVM p. 229
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représentant un projet 
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SAR en vigueur
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Synthèse des modifications du SAR  
en vigueur résultant de la prise 
en compte des observations de 

l’Autorité Environnementale dans 
les volumes 3 et 4 du SMVM 

PARTIE 3 : SYNTHÈSE DES MODIFICATIONS DU SAR EN VIGUEUR RÉSULTANT DE LA PRISE EN COMPTE DES 
OBSERVATIONS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE DANS LES VOLUMES 3 ET 4 DU SMVM
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3  Synthèse résultant de la prise en compte des observations de l’Ae dans les volumes 3 et 4 du SMVM 
Volumes 3 du SMVM

182 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.6.3

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages). Il est précisé que la délimitation de
ces zones ne permet en aucun cas de déroger
aux dispositions relatives aux différents types
d’espaces identifiés dans le présent chapitre
(coupure d’urbanisation, espace remarquable du
littoral et espaces proches du rivage).
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 Volumes 3 du SMVM

182 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.6.3

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages). Il est précisé que la délimitation de
ces zones ne permet en aucun cas de déroger
aux dispositions relatives aux différents types
d’espaces identifiés dans le présent chapitre
(coupure d’urbanisation, espace remarquable du
littoral et espaces proches du rivage).
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« Les ZALM sont des opérations d’aména-
gement global qui, dans le respect de la fina-
lité particulière assignée par le SAR à chacune 
d’entre elles, visent soit à répondre à un besoin 
identifié au regard du développement touris-
tique, soit à renforcer l’attractivité touristique 
du secteur concerné.

I Les documents d’urbanisme :

•  Définissent le parti d’aménagement retenu 
pour chaque ZALM et le justifient, notam-
ment au regard de l’environnement et des 
enjeux environnementaux ;

•  Délimitent le périmètre de l’opération et le 
justifient notamment au regard des enjeux 
environnementaux ;

•  Établissent un programme qui comporte 
l’ensemble des aménagements, travaux, 
ouvrages et installations à réaliser ;

•  Précisent les mesures à mettre en œuvre 
au titre de la démarche ERC.

Dans le cadre de leur habilitation, les docu-
ments d’urbanisme mettent en œuvre la 
démarche suivante :

➜  Réalisation d’un diagnostic et d’un état 
des lieux visant à :

•  Identifier et justifier le besoin du développe-
ment touristique à satisfaire ou la nécessité 
du renforcement de l’attractivité touristique 
du secteur concerné, à l’échelle du secteur 
et du bassin de vie dans lequel il s’inscrit ;

La justification met particulièrement en évi-
dence le besoin et l’intérêt qui s’attachent à 
l’usage de l’espace marin à des fins récréatives 
et de loisirs, au regard notamment de la créa-
tion d’un bassin de baignade.

•  Identifier les enjeux, sensibilités et vulnéra-
bilités du secteur susceptible d’être impacté 
par le projet d’aménagement et la création 
d’un bassin de baignade.

Le contenu de l’analyse est adapté au projet 
de création d’un bassin de baignade.

➜  Justification de ce que le projet d’aména-
gement répond à un objectif de moindre 
impact environnemental, au regard 
notamment de son périmètre, du parti 
d’aménagement ainsi que du programme 
des équipements.

Dans ce cadre, une mise en balance est opé-
rée entre le besoin auquel vise à répondre la 
création d’un bassin de baignade et les impacts 
qu’il est susceptible de présenter eu égard aux 
caractéristiques environnementales de la ZALM. 
Cette mise en balance justifie qu’il n’existe pas 
de solution alternative plus satisfaisante. Le 
cas échéant, elle peut conduire à ne pas réali-
ser l’équipement.

➜  Description des mesures environnemen-
tales à mettre en œuvre dans le cadre de 
la réalisation du projet d’aménagement 
et justification de la mise en œuvre de 
la démarche ERC au regard de l’analyse 
des incidences du projet d’aménagement 
retenu sur l’ensemble des composantes 
du milieu, en fonction de ses sensibilités 
et fonctionnalités.

II   Il appartient au maître d’ouvrage à 
l’échelle de son projet  :

➜  De réaliser une étude mettant en évidence 
sa faisabilité du point de vue technique et 
de la sécurité des personnes, d’une part, 
et environnemental, d’autre part ;

➜  De démontrer que son implantation, 
comme les procédés techniques mis en 
œuvre, relèvent d’une solution de moindre 
impact environnemental et ne seront pas 
de nature à :

•  altérer significativement, de manière directe 
ou indirecte, temporaire ou permanente, 
les caractéristiques naturelles et les fonc-
tionnalités des milieux marins, aquatiques 
et terrestres concernés ainsi que la préser-
vation des paysages ;

•  remettre en cause significativement l’équi-
libre et le bon fonctionnement des éco-
systèmes, comme le bon fonctionnement 
hydro-sédimentaire de la zone ;

•  augmenter significativement l’érosion 
côtière, à l’échelle de la ZALM comme à 
celle du linéaire côtier du secteur concerné.

➜  D’exposer les mesures prises en vue d’évi-
ter, réduire, ou compenser les impacts du 
projet sur l’environnement et l’ensemble 
de ses composantes.

La compensation doit toutefois demeurer 
exceptionnelle et être dûment justifiée au 
regard d’une part, de la nécessité de réaliser 
le bassin à l’emplacement retenu et, d’autre 
part, de l’absence d’une alternative d’implan-
tation de moindre impact.

Objet  de la  modification :  
précisions relatives à la notion de pro-
jet de développement d’une ZALM,  
critère de pertinence et prise en 
compte des enjeux environnemen-
taux spécifiques au littoral dans le 
cadre de la création de bassins de 
baignade.
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3  Synthèse résultant de la prise en compte des observations de l’Ae dans les volumes 3 et 4 du SMVM 
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4.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 31

Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

1 - Protéger le patrimoine
du littoral terrestre et
du front de mer (écologique,
paysager, culturel)

Qualité et diversité des habitats
et des espèces
du milieu continental.

Qualité et diversité des paysages.

Qualité du patrimoine culturel
et archéologique.

Qualité du cadre de vie
et nuisances (pollutions sonores,
olfactives, de l’air...).

• Biodiversité : implantation des
zones d’extension en dehors des
zones naturelles de forte valeur
écologique.

• Traversée d’espaces exception-
nellement autorisée sous réserve
d’un enfouissement des ouvrages
et d’une réduction des impacts
(remise en état à l’identique ou
restauration des fonctions).Pas de
changement de la vocation des
sols.

• Choix des sites d’implantation sur
lescritèresd’évitementdepertede
biodiversitéou :

- si choix demoindre impact global
se traduisant par une perte de la
biodiversité, application systéma-
tique de mesures de réduction ;

- choix de réaliser les ports en
extension des sites existants pour
ne pas multiplier les ouvrages
massifs sur le littoral etminimiser
l’impact paysager des infrastruc-
turesporturaires.

• Ouvertureà l’extensionsur lepéri-
mètre du SMVM plus restrictives
quepour le SARavecun ratio de 1
pour 2 (17% des 2 327 ha ouverts
sur la totalitéduSMVM).

• Ouverturespréférentiellesàl’urba-
nisation conditionnée par la
consommation des zones déjà
ouvertesauniveaudesdocuments
d’urbanisme.

• Remiseenétatdes sites sur labase
des inventairesréalisésenrétablis-
sant les fonctions écologiques
perturbées.

• Mise en place d’un contrôle
environnemental.

• Privilégier les infrastructures
enterrées, dans la limite de la
faisabilité technique.

• Applicationdeschartespaysagères.

• Augmentation de la superficie
d’espaces remarquables en zone
ERL (+3083ha).

• Augmentation de la superficie
de coupures d’urbanisation
(+2853ha).

• Renaturation des sites ou trans-
plantations (espaces littoraux
terrestres).

• Contribution auxplans de gestion
des espaces naturels (réserves
naturelles, espaces gérés par le
Conservatoire National des
EspacesLittoraux).

• Contribution à l’Observatoire des
Paysages.

+ Effets limités par
la matérialisation des zones
de protection forte permettant
l’application des mesures
d’évitement principalement.

+ Et la matérialisation
des espaces remarquables
du littoral marin.

- Effet des infrastructures
linéaires sur les paysages
et la biodiversité.

+ Amélioration
de la connaissance.

+ Amélioration de la protection
des milieux sensibles :
embouchures des rivières
pérennes et milieux marins
sensibles.

+ Paysages littoraux préservés.

+ Diversification de l’offre
de loisir et du cadre de vie,
compensation des pressions
voire diminution.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM

4.2 Mesures envisagées pour réduire et/ou compenser les impacts négatifs par enjeu
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3  Synthèse résultant de la prise en compte des observations de l’Ae dans les volumes 3 et 4 du SMVM 
 Volumes 4 du SMVM

Mesures envisagées pour réduire et/ou compenser les impacts négatifs par enjeu liés à la possibilité de réaliser des bassins de baignade dans les ZALM

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation
Effet global modification 

du SAR sur l’enjeu

1 -  Protéger le patrimoine du lit-
toral terrestre et du front de 
mer (écologique, paysager, 
culturel)

Qualité et diversité des habitats, 
des espèces, et des fonctionnalités 
écologiques

Bassins de baignade en ZALM :

Localisation et emprise des bassins 
de baignade en dehors des continui-
tés écologiques (réservoirs de bio-
diversité et corridors écologiques 
marins et terrestres) avérées à l’is-
sue de la réalisation d’un diagnostic 
environnemental de l’aire d’étude. 

Pour les bassins de baignade en 
ZALM :

Implantation du bassin selon une 
localisation de moindres impacts 
pour les habitats, espèces et fonc-
tionnalités écologiques ;

Principes d’insertion et d’aména-
gement du bassin respectueux de 
la vocation et des fonctionnalités 
des espaces impactés ;

Mise en œuvre de procédés tech-
niques selon un critère prioritaire 
de moindre impact environnemen-
tal ;

Mise en place d’un suivi environ-
nemental par le maître d’ouvrage 
en fonction des enjeux spécifiques 
au bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Bassin de baignades en ZALM :

Réalisation d’études spécifiques 
en vue de l’amélioration de la 
connaissance des milieux naturels 
terrestres du littoral et de leur inte-
raction avec le milieu marin ;

Promotion d’actions de restaura-
tion de milieux et continuités dégra-
dées sur la bordure littorale.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité diversité des paysages

Bassin de baignade en ZALM : 

Choix d’implantation et de maté-
riaux de nature à assurer une par-
faite insertion paysagère.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité du cadre de vie Éclairages prenant en compte les 
enjeux liés à l’avifaune.

Compte tenu de la mesure de réduc-
tion, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Objet de la modification : 
Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 1 : « Protéger 
le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer »
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3  Synthèse résultant de la prise en compte des observations de l’Ae dans les volumes 3 et 4 du SMVM 
Volumes 4 du SMVM

32 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 4.2

Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

2 - Protéger la qualité des eaux
et des écosystèmes marins

Qualité des masses d’eaux
côtières.

Qualité et diversité
des habitats et des espèces
du milieu marin.

• Extensions préférentielles et
densités dans des secteurs
bénéficiant d’ouvrages des
dépollutionsdeseauxauxnormes.

• Limitation des ouvrages de rejets
dans les secteurs de forte
sensibilitémarine.

• Mettre en place des systèmes
d’épuration des eaux usées
efficaces et adaptés à la sensi-
bilitédumilieu récepteur.

• Réduire l’exposition des milieux
marins aux surdébits générés par
le projet pour les événements les
plus fréquents par l’application
desmesuresde réductiondes flux
rejetéspourcompenser l’augmen-
tation d’imperméabilisation liée
auxprojets.

• Prendre en compte l’échelle
dubassinversant.

• Transplantationdecorail.

• Contribution auxplans de gestion
des espaces naturels (réserve
marine).

• Amélioration des connaissances :
participation au programme
de suivi et de bancarisation
desdonnées.

- Effets négatifs localisés :
route du littoral.

= Effets limités :
émissaires STEP.

+ Amélioration
de la connaissance.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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3  Synthèse résultant de la prise en compte des observations de l’Ae dans les volumes 3 et 4 du SMVM 
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Mesures envisagées pour réduire et/ou compenser les impacts négatifs par enjeu liés à la possibilité de réaliser des bassins de baignade dans les ZALM

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation
Effet global modification 

du SAR sur l’enjeu

2 -  Protéger la qualité des eaux et 
des écosystèmes marins

Qualité et diversité des habitats, des 
espèces, et des fonctionnalités éco-
logiques du milieu marin

Bassins de baignade en ZALM :

Localisation et emprise des bassins 
de baignade en dehors des continui-
tés écologiques (réservoirs de bio-
diversité et corridors écologiques 
marins et terrestres) avérées à l’is-
sue de la réalisation d’un diagnostic 
environnemental de l’aire d’étude.

Pour les bassins de baignade en 
ZALM :

Implantation du bassin selon une 
localisation de moindres impacts 
pour les habitats, espèces et fonc-
tionnalités écologiques marines ;

Principes d’insertion et d’aména-
gement du bassin respectueux de 
la vocation et des fonctionnalités 
des espaces impactés ;

Mise en œuvre de procédés tech-
niques selon un critère prioritaire 
de moindre impact environnemen-
tal ;

Mise en place d’un suivi environ-
nemental par le maître d’ouvrage 
en fonction des enjeux spécifiques 
au bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Bassin de baignades en ZALM :

- Réalisation d’études spécifiques en 
vue de l’amélioration de la connais-
sance des milieux naturels marins 
(habitats, espèces, fonctionnalités) ;

- Promotion d’actions de restau-
ration de milieux et continuités 
marines dégradées.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité masses d’eaux côtières

Bassins de baignade en ZALM :

Mise en place de dispositif de nature 
à éviter toute dégradation de la qua-
lité de la masse d’eau.

Mise en œuvre de procédés tech-
niques de rejet et prise d’eau selon 
un critère prioritaire de moindre 
impact environnemental ;

Mise en place d’un suivi de la qua-
lité des eaux par le maître d’ouvrage 
en fonction des enjeux spécifiques 
au bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Compte tenu des mesures prises en 
faveur de l’environnement, la modi-
fication du SAR n’a pas d’impact 
significatif sur l’enjeu considéré.

Objet de la modification : 
Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 2  : « Protéger 
la qualité des eaux et des écosystèmes marins »

SAR modifié
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4.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 33

Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

3 - Protéger le trait de côte
contre l’érosion

Niveau du risque érosion
(aléa et vulnérabilité
des milieux et des biens).

• Préservation des zones récifales.

• Prise en compte des risques à
l’échelle du bassin hydrosédi-
mentaire.

• Choix de réaliser les ports en
extensiondes sites existants.

• Préservation des espaces littoraux
directement exposés en adoptant
unprincipede repli.

• Implantation des projets struc-
turants en dehors des secteurs
directement exposés au risque
houle, en particulier pour les
habitations et les équipements
stratégiques(coteduprojet>5m).

• Le cas échéant,ne pas augmenter
les risques par la conception des
ouvrages.

• Recharge artificielle des zones
déficitairesensédiments.

• Concevoir lesouvrages limitant les
déséquilibres sédimentaires et
analyser les effets du projet au
travers d’une étude à l’échelle du
bassinhydrosédimentaire.

• Privilégier les solutions de pro-
tection «souples» sur les zones
exposées pour limiter les impacts
sur lespaysages.

• Mise en place de zones récifales
artificielles.

• Reconquête d’espaces littoraux
artificialisés.

• Contribution financière au CNEL.

• Amélioration de la connaissance :
contributionà lamiseenplacedes
outils de suivi de l’érosion du trait
decôte.

+ Amélioration et sensibilisation
de la connaissance.

= Stabilité et prise en compte
du risque
dans l’aménagement.

+ Alternatives port sec.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM

SAR•Vol4-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:59  Page 33

Extrait du volume 4 du SAR valant SMVM p. 33

SAR en vigueur
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3  Synthèse résultant de la prise en compte des observations de l’Ae dans les volumes 3 et 4 du SMVM 
 Volumes 4 du SMVM

Mesures envisagées pour réduire et/ou compenser les impacts négatifs par enjeu liés à la possibilité de réaliser des bassins de baignade dans les ZALM

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation
Effet global modification 

du SAR sur l’enjeu

3 -  Protéger le trait de côte contre 
l’érosion

Niveau du risque érosion  
(aléa et vulnérabilité des milieux 
et des biens)

Bassins de baignade en ZALM :

Localisation et implantation des 
bassins en dehors des zones d’aléas 
et de vulnérabilité forts des milieux 
et des zones de risques forts pour la 
sécurité des biens et des personnes.

Bassins de baignade en ZALM :

Conception des Bassins de baignade 
de manière à ne pas augmenter le 
risque d’érosion du trait de côte, 
production d’une étude technique 
en justifiant ;

Mise en place d’une méthodologie 
de suivi des données pertinentes 
de nature ou susceptible de carac-
tériser une évolution du trait de 
côte à l’échelle du bassin hydro-sé-
dimentaire.

Bassins de baignade en ZALM :

Réalisation d’études spécifiques de 
nature à améliorer la connaissance 
des phénomènes liés à l’érosion du 
trait de côte.

Compte tenu des mesures prises 
en faveur de l’environnement, la 
modification du SAR ne devrait pas 
présenter d’impacts significatifs sur 
l’enjeu considéré.

Objet de la modification : 
Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 3  : « Protéger 
le trait de côte contre l’érosion »

SAR modifié



528 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 |  

PARTIE 3 : X OX OX OO OOXO X OXO X



529  | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

PARTIE 4

Schéma de synthèse 
format A0

PARTIE 4 : SCHÉMA DE SYNTHÈSE FORMAT A0

La modification vise uniquement à procéder à l’ajout du 
principe de liaison de TCSP de type transport par câbles 
entre le Pôle principal (Saint-Denis) et la Ville Relais (La 
Montagne) sur le schéma de synthèse au 1/100000e�
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4 Schéma de synthèse 

Schéma de synthèse du SAR

SAR en vigueur
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4  Schéma de synthèse  
  

Modification du schéma de synthèse du SAR

Objet de la modification :  
Ajout d’un principe de  
liaison par câbles secteur  
Saint-Denis – La Montagne

SAR modifié
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Prise en compte du rapport environnemental  
et des consultations auxquelles  
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Prise en compte du rapport environnemental  et des consultations auxquelles  il a été procédées

I  Prise en compte du rapport environnemental.

I.1  Rappels sur l’objet de 
l’évaluation environnementale

Présentée souvent comme un document 
d’aide à la décision ou de nature à renforcer 
l’information du public, l’évaluation environ-
nementale constitue cependant, et avant tout, 
une démarche et un processus itératif qui vise 
à assurer et à intégrer, en amont, c’est-à-dire 
au stade de l’élaboration d’un plan ou d’un 
programme, la prise en compte de l’environ-
nement.

S’agissant d’un document de planification 
tel que le SAR, l’évaluation environnementale 
conduite à ce niveau, vise à déterminer les 
enjeux environnementaux du territoire en vue 
d’opérer des choix pertinents ou d’appréhen-
der et à mesurer les conséquences des choix 
opérés, sur l’environnement et le cas échéant 
de prévoir et déterminer les mesures propres 
à éviter, réduire ou compenser les incidences 
négatives du projet de territoire.

Le SAR constituant un cadre de référence 
des documents d’urbanisme locaux comme il 
détermine, le cas échéant, le cadre de réalisa-
tion de certains projets, il est de nature, par 
les objectifs, orientations et prescriptions qu’il 
comporte à encadrer, dans un souci de préser-
vation des enjeux du territoire, les utilisations 
et les affectations ultérieures des sols, et ce 
faisant à contribuer à une prise en compte, la 
plus en amont possible.

C’est ainsi que le SAR approuvé en 2011 
constitue un document intégrateur de l’envi-
ronnement, en ce que sa matrice (ses objectifs, 
orientations et prescriptions) traduisent bien 
les enjeux environnementaux du territoire de 
l’Ile de la Réunion, qui impose une recherche 
permanente d’un équilibre entre le respect des 
besoins liés au développement du territoire et 
les impératifs qui s’attachent à la préservation 
de son patrimoine naturel et agricole.

Dans le cadre de la modification du SAR, la 
Région Réunion a décidé de procéder à une 
évaluation environnementale de son projet 
de modification.

Ce faisant, elle a donc entrepris une 
démarche qui l’a conduite, au cours de l’éla-
boration du projet de modification, à renon-
cer à des choix susceptibles de présenter des 
impacts substantiels sur l’environnement mais 
également à préciser et adapter le contenu du 
projet de modification, notamment au travers 
des mesures environnementales définies au 
titre de la démarche ERC.

La démarche ainsi entreprise a été traduite 
et restituée dans le cadre du rapport environne-
mental de la procédure de modification du SAR 
qui a été soumis à l’autorité environnementale.

I.2  L’avis de l’Autorité 
Environnementale

L’autorité environnementale a rendu son 
avis le 7 novembre 2018. Cet avis qui comporte 
22 pages est joint en annexe.

En substance, l’autorité environnementale a 
relevé le caractère clair et complet du dossier 
de modification du SAR, et s’agissant plus par-
ticulièrement de l’évaluation environnemen-
tale, elle a également relevé que la démarche 
avait été menée de manière systématique et 
rigoureuse.

Elle a encore noté que l’ensemble du pro-
cessus d’élaboration du projet de modification 
témoigne d’une prise en compte attentive de 
ses impacts sur l’environnement dans le cadre 
d’un processus itératif tendant à chaque étape, 
à ne pas tomber dans le travers d’une analyse 
des impacts de chacun des projets à l’origine 
de la modification.

Néanmoins, l’Autorité Environnementale 
a identifié certaines faiblesses de l’évaluation 
environnementale ce qui l’a conduit à formuler 
plusieurs recommandations consistant en des 
précisions à apporter sur des justifications de 
choix, des interrogations ou des compléments 
d’études et d’analyses attendus, et une défini-
tion plus précise des mesures à prendre en vue 
de mieux encadrer la réalisation des bassins de 
baignade dans les ZALM.

A ce titre, l’Autorité Environnementale a 
formulé 13 recommandations.

I.3  La prise en compte de l’avis de 
l’Autorité Environnementale

La Région Réunion a pris en compte et a 
répondu à l’ensemble des 13 recommandations 
formulées par l’Autorité Environnementale, 
et ce, dans le cadre d’un mémoire en réponse, 
mis à l’enquête publique et qui est annexé à 
la présente.

Par ailleurs, et suite à l’enquête publique, il 
a été procédé à l’intégration des compléments 
d’études et d’analyses menés au titre de la prise 
en compte des recommandations de l’autorité 
environnementale, comme à la mise à jour du 
dossier de modification s’agissant des mesures 
environnementales adoptées et des prescrip-
tions définies dans ce cadre.

C’est ainsi que les réponses apportées par la 
Région Réunion aux recommandations n°1, 3, 
5, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 ont fait l’objet d’une 
intégration dans le volume 5 du SAR consacré 
à sa modification.
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II  La prise en compte des consultations prévues par le CGCT (article L. 4433-9)

Le projet de modification du SAR a été sou-
mis, pour consultation, à l’État, au Départe-
ment, aux 24 communes de la Réunion, aux 
Etablissements Publics ayant la compétence 
SCOT, au Conseil Economique, Social et Envi-
ronnemental Régional (CESER), au Conseil de 
la Culture de l’Education et de l’Environne-
ment (CCEE), aux organismes consulaires, aux 
organisations professionnelles et aux associa-
tions agréés de protection de l’environnement, 
ainsi enfin qu’à l’instance du Parc National de 
la Réunion.

En retour de ces consultations, la Région 
Réunion a réceptionné :

•  4 avis formulés par les communes de 
Saint-Denis, Saint-Paul, Saint-André et 
Salazie ;

•  1 avis du Préfet de la Réunion ;

•  2 avis des EPCI ayant la compétence SCOT, 
à savoir la CINOR et le TCO ;

•  1 avis du CESER ;

•  1 avis du CCEE ;

•  1 avis de la Chambre des Métiers ;

•  1 avis du Parc National.

Il est précisé que l’absence d’avis émis dans 
le délai de 3 mois suivant la consultation équi-
vaut à un avis favorable.

II.1  Les 4 communes.

Les 4 communes qui ont répondu à la consul-
tation de la Région Réunion ont déclaré être 
favorables au projet de modification du SAR.

II.2  L’avis du Préfet de la Réunion

Le Préfet de la Réunion a émis un avis favo-
rable sur le projet de modification du SAR, 
sous réserve de la prise en compte des obser-
vations suivantes :

1.  Sur l’inscription du principe de trans-
port par câbles entre La Montagne et 
Saint-Denis.

Le Préfet souhaite que soit indiqué de 
manière explicite, comme pour les bassins de 
baignade, que l’inscription de ce principe de 
transport n’a ni pour effet, ni pour objet, de 
soustraire les espaces concernés aux protec-
tions légales et règlementaires dont ils font 
l’objet.

En conséquence, il indique qu’il appartien-
dra aux SCOT et aux PLU d’effectuer le cas 
échéant, une identification fine des contours 
des ERLAP conduisant à exclure de cette protec-
tion certains secteurs d’emprise du projet qui 
ne paraissent pas/plus devoir en bénéficier et/
ou aux porteurs de projet de définir un projet 
respectant la sensibilité et la règlementation 
liées à ce type d’espace.

Réponse de la Région Réunion :

La Région rappelle que les dispositions 
du SAR, et notamment ses prescriptions ne 
peuvent avoir pour effet ou pour objet de 
contourner ou d’échapper à l’application de 
protections légales ou règlementaires qui s’im-
posent au SAR, notamment sur le plan envi-
ronnemental.

Cela étant, elle procède à l’ajout de la pré-
cision sollicitée par le Préfet de la Réunion.

2.  Sur l’inscription de deux espaces car-
rières de roches massives à La Posses-
sion et à Saint-Leu.

Le Préfet indique que l’insertion de ces deux 
espaces carrières n’appelle pas de remarques 
particulières en terme d’opportunité s’agis-
sant de leur caractère stratégique au regard 
de l’approvisionnement en matériaux du chan-
tier de la NRL.

Il demande toutefois que certaines précisions 
soient néanmoins apportées par la Région, à 
savoir la référence explicite à l’arrêté préfecto-
ral du 31 juillet 2017 portant qualification de 
PIG du projet de carrière de Ravine du Trou.

Il ajoute que les références directes ou indi-
rectes faites dans le dossier de modification du 
SAR à la mise à jour du SDC de 2014, doivent 
être supprimées compte tenu de l’annulation 
contentieuse de l’arrêté préfectoral l’approu-
vant.

Réponse de la Région Réunion :

La Région donne suite aux différentes 
remarques formulées par le Préfet de la Réu-
nion.

En conséquence, il sera ajouté, dans le docu-
ment, une référence explicite à l’arrêté portant 
qualification de PIG du projet de carrière de 
Ravine du Trou.

Par ailleurs, il est procédé à la suppression de 
toutes les références directes ou indirectes à la 
mise à jour du Schéma des Carrières de 2014.

3.  Sur l’extension de la station de traite-
ment des eaux usées de Saint-Pierre.

Le Préfet indique qu’au regard de la situa-
tion actuelle et des perspectives connues d’évo-
lution du territoire, le caractère indispensable 
de cette extension pour répondre aux besoins 
endogènes ne peut qu’être reconnu.

Toutefois, il indique que les justifications 
apportées sur ce point pourraient être renfor-
cées et mentionne à ce titre que :

➜ « cette STEU dispose actuellement d’une 
capacité nominale de 110.000 EH pour une agglo-
mération d’assainissement potentielle de plus de 
200.000 EH » ;

➜ « l’extension de cette STEU à hauteur de la 
taille de l’agglomération d’assainissement est 
indispensable, celle-ci devant accompagner les tra-
vaux d’extension du système de collecte en cours 
sur les communes de Saint-Pierre et Le Tampon » ;

➜ « en 2016, la charge polluante en entrée 
de la station représentait 95,7 % de sa capacité 
épuratoire ».

Réponse de la Région Réunion :

La Région Réunion procède à l’intégration 
de ces éléments dans le dossier.

➜ « cette STEU dispose actuellement d’une 
capacité nominale de 110.000 EH pour une agglo-
mération d’assainissement potentielle de plus de 
200.000 EH » ;

➜ « l’extension de cette STEU à hauteur de la 
taille de l’agglomération d’assainissement est 
indispensable, celle-ci devant accompagner les tra-
vaux d’extension du système de collecte en cours 
sur les communes de Saint-Pierre et Le Tampon » ;
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➜ « en 2016, la charge polluante en entrée 
de la station représentait 95,7 % de sa capacité 
épuratoire ».

4. En ce qui concerne les RESA

Le Préfet de la Réunion expose que l’ajout 
proposé à la prescription 20 du SAR lui appa-
raît ambiguë et paradoxal dès lors que celui-ci 
laisserait à penser que les RESA pourraient 
constituer un obstacle au développement de 
l’aéroport et si tel était le cas qu’il serait pos-
sible de s’en dispenser.

Il indique qu’il convient de revoir la rédac-
tion proposée de ladite prescription comme les 
éléments de justification « afin de lever toutes 
ambiguïtés quant à la position du SAR concernant 
l’articulation entre l’extension de l’aéroport de 
Pierrefonds et la réalisation des RESA ».

Réponse de la Région Réunion :

Du point de vue de la Région, il ne s’agit bien 
évidemment pas de faire prévaloir le dévelop-
pement de l’aéroport au détriment de sa mise 
en sécurité.

A cet égard, et comme la Région l’a rappelé, 
dans le cadre de la réponse apportée à la recom-
mandation n°6 de l’Ae, l’objectif poursuivi 
par la modification est de fixer une hiérarchie 
entre le respect de l’objectif sécuritaire et les 
éventuels projets d’extension de piste de l’aé-
roport envisagé à long terme, considérant que 
le SAR approuvé en 2011 a fixé comme principe 
le fait que l’aéroport de Pierrefonds ne devrait 
pas venir concurrencer celui de Gillot, principe 
qui ne peut être remis en cause dans le cadre 
de la procédure de modification.

Aussi, loin de méconnaître les impératifs 
s’attachant à la mise en sécurité de l’aéroport, 
la modification du SAR vise au contraire à les 
prendre en compte, l’objet de la modification 

du SAR étant bien ici de prendre en compte 
cette obligation et d’affirmer son caractère 
prioritaire sur tout projet d’extension de pistes 
de l’aéroport de Pierrefonds.

En ce sens, le dernier membre de phrase 
de la prescription 20 prévoyant que « l’amé-
nagement des RESA rendues obligatoires par la 
réglementation européenne sera sans incidence 
sur l’extension à long terme de l’aéroport de Pier-
refonds », vise seulement à préciser que les 
RESA ne sont pas regardées ou assimilées 
à des extensions de pistes au sens du SAR.

Ces précisions sont ajoutées dans le volume 
5 au titre de la justification de la modification 
du SAR sur ce point.

5. En ce qui concerne les bassins de bai-
gnade

Le Préfet de la Réunion relève la suppression 
d’une mention actuelle du SAR en vigueur rap-
pelant que la délimitation des ZALM ne permet 
en aucun cas de déroger aux types d’espaces 
identifiés au SMVM.

Il indique que cette mention constitue à son 
sens une précision essentielle du SAR en vue 
de garantir le respect de la loi littorale et des 
sensibilités des espaces littoraux concernés. 
Il demande en conséquence que cette préci-
sion soit réintroduite au point 10 du volume 3.

Réponse de la Région Réunion :

Il s’agit, en réalité, d’une erreur matérielle 
qui est donc corrigée.

6. En ce qui concerne les erreurs maté-
rielles visées par le Préfet de la Réunion

Enfin et en dernier lieu, le Préfet a dressé 
une « liste des erreurs matérielles à corriger dans 
le volume 5 ».

➜   Le Préfet indique :

Le « Site des Lataniers » : Le « Site des 
Lataniers » situé sur le territoire de la com-
mune de La Possession est improprement 
qualifié de « carrière ». Les prélèvements 
de matériaux effectués sur ce site ont été 
réalisés avant la promulgation de la loi 
portant extension partielle et adaptation 
du code minier aux départements d’outre-
mer (22 avril 1998).
En conséquence de quoi, ce site n’a jamais 
relevé d’une « carrière » au sens réglemen-
taire du terme.
Aussi, il semblerait opportun de substi-
tuer les termes « site de prélèvement de 
matériaux » au terme « carrière » quand il 
concerne le « Site des Lataniers ».

Toutefois, la Région observe, en réponse, 
que la formulation retenue dans le dossier de 
modification correspond à celle figurant dans le 
cadre du Schéma Départemental des Carrières 
approuvé en 2010, où il mentionne :

La seule véritable carrière de roche mas-
sive qui a été ouverte à La Réunion se situe 
dans la Ravine des Lataniers sur la com-
mune de La Possession : cette carrière a été 
exploitée pour récupérer des blocs pour 
enrochement du Port-Est.

Extrait du Schéma Départemental  
des Carrières, BRGM, p. 76

Dans ces conditions, la Région maintient les 
termes du dossier sur cette question dès lors 
que ces derniers correspondent au document 
établi par les services de l’État et approuvé 
par le Préfet.

➜  Le Préfet indique :

Page 52 : Il est fait mention de la création 
d’espaces carrières « dans les périmètres 
d’irrigation actuels et futurs en vue de l’ex-
ploilation de roches massives contribuant 
notamment à l’approvisionnement du 
chantier de la Nouvelle Route du littoral et 
sous réserve de leur remise en état ».
Or les pages 63 et 261 évoquent que les 
gisements de roches massives en vue sont 
destinés spécifiquement à l’approvisionne-
ment du chantier de la NRL. Il conviendrait 
donc que la rédaction des pages 63 et 261 
soit mise en cohérence avec la dite page 52. 

La Région procède à cette modification.

➜  Le Préfet indique encore :

Page 59 : II est précisé que « le site de Ravine 
du Trou pourrait à lui seul permettre de cou-
vrir la moitié des besoins en enrochements 
du chantier ;… ».
Cette précision n’est pas cohérente avec 
les éléments présentés en page 264 : « Le 
site de Ravine du Trou serait à lui seul de 
nature à couvrir près de 70 % des besoins en 
enrochements du chantier de la NRL selon le 
rapport de l’inspection des installations clas-
sées relatif au bilan spécifique sur l’approvi-
sionnement en matériaux du chantier de la 
NRL, réalisé en juin 2017 ». Cette dernière 
donnée n’est plus d’actualité et mériterait 
d’être mise à jour. 
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Les éléments présentés en page 264 du dos-
sier auxquels il est ici fait référence par le Pré-
fet, constituent une reprise et la citation pure 
et simple du rapport de l’inspection des instal-
lations classées établi en 2017.

S’il a été fait état de ces éléments dans le dos-
sier de modification du SAR, ce n’est pas tant 
en vue de prendre en compte, au niveau du 
SAR, une donnée technique relative au pour-
centage des besoins du chantier que pourrait 
couvrir une exploitation du site de Ravine du 
Trou, que pour justifier de l’intérêt régional 
s’attachant à identifier, au niveau du SAR, ce 
secteur comme un gisement de roches mas-
sives dans lequel les documents d’urbanisme 
ne pourront pas faire obstacle à l’extraction de 
matériaux de carrières.

➜  Il indique également :

Page 65 : Il est écrit : « l’autorisation d’ex-
ploitation est subordonnée à la prescription 
de mesures de nature à supprimer, réduire 
et compenser les impacts liés à l’exploitation 
d’une carrière sur ce secteur. »
Il convient de remplacer le terme « suppri-
mer » par le terme « éviter ».

La Région procède à la rectification.

➜  Il est également relevé :

Page 238 : Il eût pu être pertinent de rap-
peler, au sein de ce paragraphe, le carac-
tère temporaire de l’exploitation d’une 
carrière et la nécessaire remise en état 
du site dans des conditions conformes 
à l’usage du sol défini dans le SAR et les 
documents d’urbanisme. Ainsi, la « perte » 
d’espace, en plus d’être minime en super-
ficie, est temporaire.

La Région apporte cette précision.

➜  Il est encore indiqué :

Page 255 : il semble manquer un para-
graphe sur cette page. 

Toutefois, et après vérification, il ne manque 
pas de paragraphe sur cette page. C’est une 
erreur de mise en page qui prive de lisibilité 
le texte.

Celle-ci est corrigée. Il y a lieu de lire dans 
le document :

« Plus globalement, cette prescription s’insère 
dans les prescriptions du SAR relatives à la mise en 
œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée et plus 
précisément dans les prescriptions 2.6 relatives 
à « l’identification des équipements majeurs » 
en ce que :

100 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I IV.2.6

IV Prescriptions et préconisations du SAR
2 La mise en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée

Les aéroports

La stratégie en matière aéroportuaire vise à
l’accueil de très gros porteurs sur l’aéroport de
Gillot. Cela nécessite un plan de recomposition
général de la plateforme et d’importants inves-
tissements sur le terminal.

N°20. Prescriptions relatives
aux aéroports

Dans le périmètre actuel de la concession
aéroportuaire, les emplacements néces-
saires aux aménagements nécessaires à
l’accueil de très gros porteurs devront être
réservés et tout aménagement qui pourrait
s’avérer incompatible avec ces extensions
devra être évité.
Laréalisationdanscemêmepérimètred’un
dépôtpour lecarburéacteur fait l’objetd’un
projet d’intérêt général qui s’impose aux
documents d’urbanisme.
L’aéroport de Pierrefonds conservera son
emprise actuelle mais les aménagements
de la zone environnante ne devront pas
hypothéquer lapossibilitédeson extension
à long terme.

Préconisation relative aux aéroports

Lamiseàniveaude l’aéroportdeGillotaura
des conséquences importantes sur les
aménagements péri-aéroportuaires exis-
tants ou projetés et doit être prise en
compte dans la structuration du Pôle
d’activités à vocation régionale Nord.

L’exploitation des matériaux de carrières

La préservation de la possibilité d’exploiter les
matériaux de carrières à La Réunion est
indispensable à la réalisation des nombreux
projets régionaux, qui en nécessitent un volume
important.

LeSAR,sebasantsur leSchémadépartemental
descarrières, identifie lesgisementsquidevraient
fournir les ressources nécessaires compte tenu
des objectifs d’urbanisation et des projets
d’infrastructure.

N°21. Prescriptions relatives
aux exploitations de matériaux
de carrières

Prescriptions relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Dans les secteurs identifiés dans la carte
«Espaces de carrières» figurant page
suivante, les documents d’urbanisme
locaux ne pourront pas faire obstacle à
l’extraction de matériaux de carrière.
Toutefois, lorsqu’un de ces secteurs est
situé dans une zone d’urbanisation
prioritaire ou une zone préférentielle
d’urbanisation, l’ouverture à l’urbanisation
pourra être réalisée après l’exploitation du
site, voire préalablement ou concom-
mittament pour permettre celle-ci.

Prescriptions relatives
aux installations de concassage

Les installations de concassage d’im-
portancerégionaleseront implantéesdans
les emplacements prévus dans le
« Schéma de synthèse ». En dehors et
dans la mesure où elles respectent les
prescriptions n°2.1 et 4.1, elles doivent
être situées à proximité des sites
d’extraction sous réserve de garantir un
retour à la vocation initiale des sites.

Préconisations relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Il serait souhaitable que les zones
d’extraction identifiées fassent l’objet d’un
plan d’extraction global visant l’optimi-
sationdesvolumesdematériauxmobilisés
et définissant des conditions communes
d’exploitation respectueuses des exigen-
ces environnementales (paysage, gestion
des eaux pluviales, ressources en eau et
nuisances) et des futurs aménagements.
Lorsque les secteurs identifiés dans la
carte « Espaces de carrières » sont situés
dans des zones agricoles, l’extraction de
matériaux devrait être autorisée sous
réserve de prendre en compte l’activité
agricoleexistanteetdepermettreun retour
des espaces à cette activité à la fin de
l’exploitation.
Dans les espaces agricoles, le recours à
des contrats de fortage permettant le
nivellement des terrains et ainsi leur
mécanisation est recommandé.

2
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[Extrait Volume 2 du SAR, page 100] »

Cela étant, il y a lieu de relever que c’est 
par erreur qu’il est renvoyé dans le texte aux 
« prescriptions 2.6 relatives à « l’identifica-
tion des équipements majeurs » »

En effet, il n’y a pas, dans le SAR en vigueur 
de prescription 2.6. En réalité, il y a lieu de lire :

« Plus globalement, cette prescription s’insère 
dans les dispositions du chapitre IV du SAR inti-
tulé « Prescriptions et préconisations du SAR » et 
plus particulièrement à celles relatives à la mise 
en œuvre de l’armature urbaine hiérarchisée 
et, dans ce cadre, au contenu du SAR figurant 
au paragraphe 2.6 relatif à « l’identification des 
équipements majeurs » en ce que :
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La stratégie en matière aéroportuaire vise à
l’accueil de très gros porteurs sur l’aéroport de
Gillot. Cela nécessite un plan de recomposition
général de la plateforme et d’importants inves-
tissements sur le terminal.

N°20. Prescriptions relatives
aux aéroports

Dans le périmètre actuel de la concession
aéroportuaire, les emplacements néces-
saires aux aménagements nécessaires à
l’accueil de très gros porteurs devront être
réservés et tout aménagement qui pourrait
s’avérer incompatible avec ces extensions
devra être évité.
Laréalisationdanscemêmepérimètred’un
dépôtpour lecarburéacteur fait l’objetd’un
projet d’intérêt général qui s’impose aux
documents d’urbanisme.
L’aéroport de Pierrefonds conservera son
emprise actuelle mais les aménagements
de la zone environnante ne devront pas
hypothéquer lapossibilitédeson extension
à long terme.

Préconisation relative aux aéroports

Lamiseàniveaude l’aéroportdeGillotaura
des conséquences importantes sur les
aménagements péri-aéroportuaires exis-
tants ou projetés et doit être prise en
compte dans la structuration du Pôle
d’activités à vocation régionale Nord.

L’exploitation des matériaux de carrières

La préservation de la possibilité d’exploiter les
matériaux de carrières à La Réunion est
indispensable à la réalisation des nombreux
projets régionaux, qui en nécessitent un volume
important.

LeSAR,sebasantsur leSchémadépartemental
descarrières, identifie lesgisementsquidevraient
fournir les ressources nécessaires compte tenu
des objectifs d’urbanisation et des projets
d’infrastructure.

N°21. Prescriptions relatives
aux exploitations de matériaux
de carrières

Prescriptions relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Dans les secteurs identifiés dans la carte
«Espaces de carrières» figurant page
suivante, les documents d’urbanisme
locaux ne pourront pas faire obstacle à
l’extraction de matériaux de carrière.
Toutefois, lorsqu’un de ces secteurs est
situé dans une zone d’urbanisation
prioritaire ou une zone préférentielle
d’urbanisation, l’ouverture à l’urbanisation
pourra être réalisée après l’exploitation du
site, voire préalablement ou concom-
mittament pour permettre celle-ci.

Prescriptions relatives
aux installations de concassage

Les installations de concassage d’im-
portancerégionaleseront implantéesdans
les emplacements prévus dans le
« Schéma de synthèse ». En dehors et
dans la mesure où elles respectent les
prescriptions n°2.1 et 4.1, elles doivent
être situées à proximité des sites
d’extraction sous réserve de garantir un
retour à la vocation initiale des sites.

Préconisations relatives aux espaces
d’extraction de matériaux

Il serait souhaitable que les zones
d’extraction identifiées fassent l’objet d’un
plan d’extraction global visant l’optimi-
sationdesvolumesdematériauxmobilisés
et définissant des conditions communes
d’exploitation respectueuses des exigen-
ces environnementales (paysage, gestion
des eaux pluviales, ressources en eau et
nuisances) et des futurs aménagements.
Lorsque les secteurs identifiés dans la
carte « Espaces de carrières » sont situés
dans des zones agricoles, l’extraction de
matériaux devrait être autorisée sous
réserve de prendre en compte l’activité
agricoleexistanteetdepermettreun retour
des espaces à cette activité à la fin de
l’exploitation.
Dans les espaces agricoles, le recours à
des contrats de fortage permettant le
nivellement des terrains et ainsi leur
mécanisation est recommandé.
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[Extrait Volume 2 du SAR, page 100] »

Le document est corrigé sur la base de cette 
rédaction.

➜  Enfin, il est encore indiqué :

Page 258 : À cette page, le dossier ana-
lyse l’impact de la modification du SAR 
liée à l’espace-carrière des Lataniers à la 
Possession au regard des dispositions du 
SAR applicables sur les espaces concernés.
À ce titre, il est rappelé la disposition de la 
prescription n°2, relative aux espaces de 
continuité écologique du SAR, précisant 
que « Ces implantations sont conditionnées 
à la démonstration qu’aucun autre empla-
cement ou aucune autre solution technique 
n’étaient envisageables à un coût suppor-
table pour la collectivité. ».
Il conviendrait de supprimer cette phrase 
qui laisse croire que cette exigence 
concerne les aménagements cités au 3° 
de la prescription n°2 précitée, au nombre 
desquels figure l’exploitation des carrières 
dans les espaces carrières identifiés p. 101 
du Volume 2 du SAR.
Or, cette exigence ne concerne que les 
aménagements cités au 4° de la même 
prescription (infrastructure de transport 
de personnes, installation de stockage et 
transport d’énergie, conduites de distri-
bution, de traitement ou installations de 
stockage de l’eau). 

La Région procède à cette rectification.
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II.3  Les avis de la CINOR et du TCO

La CINOR comme le TCO ont émis un avis 
favorable sur le projet de modification du SAR.

II.4  L’avis du CESER

Le CESER s’est prononcé au regard des pro-
jets, objets de la procédure de modification du 
SAR et dans ce cadre, et plus particulièrement 
a manifesté son intérêt à la mise en œuvre de 
l’ensemble desdits projets, saluant toutefois 
plus précisément le projet de TCSP par câbles 
et la désignation des espaces carrières sur les 
Lataniers et Ravine du Trou.

Par ailleurs, le CESER a entendu également 
formuler des remarques d’ordre général sur 
le SAR, admettant toutefois que ces dernières 
n’étaient pas en lien avec le projet de modifi-
cation à l’exception d’un point relatif au suivi 
et la mise en œuvre du SAR sur lequel elle a 
indiqué regretter « l’absence d’indicateurs per-
tinents avec des cibles à atteindre ».

Réponse de la Région Réunion

Les indicateurs de suivi constituent des 
éléments de mesures et d’évaluation visant à 
mesurer et à quantifier l’impact de la mise en 
œuvre du projet de territoire à l’échelle régio-
nale. Leur pertinence n’est pas nécessairement 
liée à des cibles à atteindre.

II.5  L’avis du CCEE

Le CCEE a émis un avis favorable à la modifi-
cation du SAR, soulignant à plusieurs reprises 
la pertinence des projets, objet de cette modi-
fication.

Elle a indiqué que l’ensemble des projets en 
cause présentent un caractère essentiel pour 
le développement et l’aménagement de l’Ile la 
Réunion, soulignant à cet égard, l’intérêt de 
l’intégration dans le cadre de la modification 
du SAR, de la problématique de l’approvision-
nement du chantier de la NRL en matériaux, 
tout en attirant l’attention de la Région sur la 
vigilance qui devait être la sienne en vue d’as-
surer la maîtrise des conséquences domma-
geables susceptibles de résulter de la mise en 
œuvre des projets de carrières.

Réponse de la Région Réunion

Il ressort de l’évaluation environnemen-
tale conduite dans le cadre de la procédure 
de modification que la Région a été vigilante 
sur la maîtrise environnementale des modifi-
cations apportées au SAR sur l’inscription des 
espaces carrières.

II.6  L’avis de la Chambre des 
Métiers

La Chambre des Métiers a émis un avis favo-
rable au projet de modification du SAR dont 
elle a indiqué qu’il n’appelait pas d’observa-
tions particulières de sa part.

II.7  L’avis du Parc National.

Le Parc National a indiqué que le projet de 
modification ne concernant ni le cœur ni la 
zone de libre adhésion, celui-ci n’appelle pas 
de remarques particulières de sa part.
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III  La consultation du public à l’occasion de l’enquête publique.

III.1  L’enquête publique relative 
au projet de modification du SAR a 
été conduite du 30 septembre au 6 
novembre 2019.

Le dossier d’enquête et les registres ont fait 
l’objet d’une mise à disposition dans les 24 com-
munes de l’Ile et à l’Hôtel de région.

Il a également fait l’objet d’une mise en ligne 
sur un site dématérialisé sur lequel il était éga-
lement possible de déposer ses observations.

Par ailleurs la commission d’enquête a tenu 
plusieurs permanences au cours desquelles 
elle a pu recevoir le public, et ce, dans les Mai-
ries des communes suivantes Saint-Denis, La 
Possession, Saint-Paul, Saint-Leu, Saint-Pierre, 
Saint-Benoît et Saint-André.

Sur les 25 registres ouverts, 31 observations 
ont été consignées en majeure partie en Mairie 
des Avirons (13) et en mairie de Saint-Leu (5).

Sur le registre dématérialisé, 235 observa-
tions ont été déposées.

Enfin, 9 courriers ont été adressés à la com-
mission d’enquête.

Au total, ce sont donc 275 observations qui 
ont été formulées dont 6 sont favorables en tout 
ou partie au projet de modification.

A l’exception de quelques observations de 
détails, la grande majorité des observations 
formulées l’ont été s’agissant de l’inscription 
au SAR de deux espaces carrières de roches 
massives sur le site de Ravine du Trou et des 
Lataniers.

Les observations traduisent plus précisé-
ment l’opposition d’une partie du public à l’un 
ou l’autre des espaces carrières et illustrent de 
manière plus générale une opposition formelle 
à toute ouverture de carrière.

A cet égard, les observations du public ont 
porté sur :

•  Le projet d’inscription au SAR des deux 
espaces carrières et l’allégation d’un 
détournement des finalités du SAR voire 
d’un détournement de procédure visant à 
contourner l’annulation de la modification 
du Schéma Départemental des Carrières 
opérée en 2014.

•  L’opposition formelle à l’ouverture d’une 
carrière sur le site de Ravine du Trou ou 
sur le site des Lataniers ;

•  Les incidences environnementales liées à 
l’inscription des espaces carrières au SAR 
doublées des impacts environnementaux 
des exploitations carrières elles-mêmes.

Pour le reste, le projet de modification du 
SAR n’a pas suscité un engouement particulier 
du public dès lors qu’en réalité, seul le public 
mobilisé contre les projets de carrières s’est 
exprimé dans le cadre de la modification du 
SAR et, ce, sur le seul aspect de cette dernière 
visant l’ajout au SAR de deux espaces carrières 
en roches massives.

La Région Réunion relève que la modifica-
tion du SAR qui tend à l’ajout sur la carte p. 
101 du Vol. 2 de deux espaces carrières n’a ni 
pour objet ni pour effet d’autoriser l’exploita-
tion de carrières.

La modification du SAR sur ce point tend à la 
prise en compte d’un projet qui a reçu la qua-
lification de PIG par le Préfet de la Réunion, 
ainsi que l’intérêt régional s’attachant à la pré-
servation de la ressource et du gisement des 
Lataniers, qui constitue le seul site de carrière 
déjà ouvert et exploité à la Réunion en roches 
massives et qui n’a fait, à ce jour, l’objet d’au-
cune remise en état.

III.2  La commission d’enquête 
a formulé un certain nombre 
d’interrogations auprès de la 
Région Réunion à la suite de 
l’enquête.

Il a été répondu à chacune de ces interro-
gations par la Région Réunion et ce, dans le 
cadre d’un mémoire en réponse, figurant en 
annexe du rapport d’enquête et dans le dossier 
de modification du SAR.

La plus importante des interrogations de la 
commission d’enquête relevait d’un question-
nement de nature juridique. En effet, la com-
mission d’enquête s’interrogeait sur les liens 
juridiques entretenus par le SAR et le Schéma 
Départemental des Carrières.

La Région Réunion a répondu à cette inter-
rogation de manière détaillée et justifiée.

Pour le reste, la commission d’enquête a for-
mulé des observations particulières auxquelles 
il a également été répondu.

Enfin, et au regard des interrogations et 
demandes de la commission d’enquête, il a 
été procédé à une modification de forme rela-
tive au contenu du cahier des charges appli-
cables aux bassins de baignades, et ce, en vue 
de rendre plus lisible le contenu du SAR modi-
fié sur ce point.
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III.3  Enfin, dans son rapport en date du 6 décembre 2019, la commission d’enquête a émis l’avis suivant :

L’enquête publique relative au projet de 
modification du SAR a été organisée du 30 sep-
tembre au 6 novembre 2019 soit sur une durée 
de 38 jours consécutifs.

Le dossier d’enquête publique et des registres 
ont fait l’objet d’une mise à disposition du 
public, en support papier, à l’Hôtel de Région 
ainsi que dans l’ensemble des communes de 
l’Ile.

En outre, le dossier d’enquête, ainsi qu’un 
registre, ont fait l’objet d’une mise à disposi-
tion dématérialisée sur site internet.

Enfin, la commission d’enquête a tenu des 
permanences durant la durée de l’enquête 
selon les modalités fixées dans le cadre de l’ar-
rêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête.

La commission d’enquête a déposé son rap-
port qui comporte plus de 80 pages. Dans le 
cadre de son rapport, la commission d’enquête 
a procédé au rappel et à la synthèse de la pro-
cédure d’enquête publique et retracé les moda-
lités de sa tenue.

Elle a recensé l’ensemble des avis émis par 
les personnes publiques associées et présenté 
une synthèse et une analyse de leur contenu.

S’agissant des observations du public, la 
commission d’enquête a procédé à leur recen-
sement sur le plan comptable et analytique.

Sur les 25 registres papiers ouverts, seules 
31 observations ont été consignées, et ce, à 
raison de :

•  1 observation sur les registres déposés 
en mairie de La Possession, Saint-Louis, 
Saint-Joseph, Saint-Paul, Salazie et Le Tam-
pon ;

•  2 observations sur les registrées déposés 
en mairie de Saint-Pierre, Saint-André et 
Saint-Benoît ;

•  5 observations sur le registre déposé en 
mairie de Saint-Leu ;

•  13 observations sur le registre déposé en 
mairie des Avirons.

Sur le registre dématérialisé, 275 observa-
tions ont été déposées.

Par ailleurs, la commission d’enquête a 
réceptionné 9 courriers.

En substance, et s’agissant des registres 
« papiers », les observations émises traduisent 
une « opposition aux projets de carrières ». La 
modification du SAR relative à la probléma-
tique des bassins de baignades a également 
suscité quelques observations. Enfin plusieurs 
contributions du public sans rapport réelle-
ment avec le projet de modification du SAR, 
ont été déposées.

S’agissant du registre dématérialisé, les 
observations ont porté, là encore et pour l’es-
sentiel sur l’opposition d’une partie du public 
sur l’inscription de deux espaces carrières au 
SAR ainsi que sur le grief tiré d’un détourne-
ment de procédure entre le SAR et le SDC.

Le détail des observations recensées comme 
leur contenu figurent dans le rapport d’en-
quête, p. 44 à 59.

Ainsi, la commission d’enquête a relevé, 
p. 70 de son rapport :

« (…) la participation du public a été faible 
sur les registres papiers (31 observations sur 12 
communes) mais assez importante sur le registre 
dématérialisée (235 courriels, soit 85% du total), 
avec cependant beaucoup de leitmotiv. Neuf cour-
riers pouvant être regardés comme des contre-pro-
positions ont été analysés de manière spécifique. 
La quasi-totalité des remarques portent sur l’ins-
cription de deux espaces carrières, avec une una-
nimité d’avis défavorables (à une exception près), 
les rares observations sur les autres thèmes étant 
plutôt positives ».

Enfin, il sera encore ajouté que la commis-
sion d’enquête a formulé un certain nombre 
d’interrogations à l’attention de la Région Réu-
nion et que cette dernière y a répondu par un 
mémoire en réponse qui figure au dossier.

En définitive, le projet de modification du 
SAR n’a donc pas, à l’exception de sa compo-
sante visant à l’inscription au SAR de deux nou-
veaux espaces carrières les sites de Ravine du 
Trou à Saint-Leu et des Lataniers à La Posses-
sion suscité une forte mobilisation du public.

En d’autres termes, et comme il ressort d’ail-
leurs du rapport de la commission d’enquête, 
l’ensemble des points du projet de modifica-
tion du SAR, si l’on excepte la question de l’ins-
cription au SAR de nouveaux espaces carrières, 
n’ont pas soulevé de questionnements ou d’in-
terrogations conséquentes de la part du public, 
comme d’ailleurs de la commission d’enquête.

Cette dernière, dans le cadre de son avis a 
d’ailleurs considéré que « les cinq thèmes de 
modification proposés s’inscrivent dans les grands 
défis auxquels La Réunion doit faire face, notam-
ment la dynamique démographique et l’impact 
des nouvelles infrastructures majeures » parmi 
lesquels d’ailleurs, la commission d’enquête a 
cité la Nouvelle Route du Littoral dont 2,7 km 
de digues restent à réaliser en précisant « d’où 
l’intérêt régional de préserver les ressources en 
roches massives encore accessibles ». (p. 70 du 
rapport de la commission d’enquête).

Constatant également que les modifications 
proposées ne remettent pas en cause l’écono-
mie générale du SAR, la commission d’enquête 
a pris le parti de se prononcer « de manière indi-
vidualisée sur chaque projet de modification » en 
vérifiant que chaque projet présente un intérêt 
régional et s’il est compatible avec les prescrip-
tions du SAR en vigueur.

C’est ainsi que la commission d’enquête a 
formulé ses conclusions sur les modifications 
apportées au SAR (p. 71 à 73), sur les modifi-
cations apportées au SMVM (p. 73 à 77), et ce, 
avant de formuler une conclusion générale, 
(p. 77 et suivantes), et ce, avant d’émettre son 
avis.

S’agissant de l’ensemble des points de la 
modification du SAR à l’exception de l’ins-
cription de deux nouveaux espaces carrières, 
la commission d’enquête a exprimé un avis 
favorable au regard de l’intérêt régional des 
projets concernés, comme de leur compatibi-
lité avec le SAR en vigueur.
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Prise en compte du rapport environnemental  et des consultations auxquelles  il a été procédées 
 III La consultation du public à l’occasion de l’enquête publique

S’agissant de l’inscription de deux espaces 
carrières au SAR, la commission d’enquête 
a souhaité faire état d’un certain nombre de 
considérations, et ce, avant d’exprimer un 
avis favorable assorti d’une recommandation 
tenant à :

« Préférer, dans le texte de la modification N°2, 
le terme de «gisement» de matériaux à préserver 
sur le territoire des communes de Saint-Leu et de 
La Possession, conformément à la «sous-orienta-
tion» D6 du SAR en vigueur, car la désignation de 
nouveaux espaces carrières impliquerait, selon la 
commission d’enquête, le respect préalable de la 
même procédure que celle imposée à l’Etat par 
l’Autorité environnementale pour la modifica-
tion du Schéma Départemental des Carrières ». »

Partant, il ressort des observations du public 
comme des interrogations formulées par la 
commission d’enquête à la Région Réunion 
que c’est le point de la modification du SAR 
visant l’inscription de deux nouveaux espaces 
carrières sur les sites de Ravine du Trou à Saint-
Leu et des Lataniers à La Possession qui ont 
été au cœur des observations formulées par 
le public durant l’enquête publique.

C’est ainsi que l’enquête publique relative à 
la modification du SAR a été l’occasion, pour 
une partie du public, de formuler, une nouvelle 
fois, son opposition déjà connue et existante 
à l’ouverture et l’exploitation de carrières de 
roches massives en vue de l’approvisionnement 
du chantier de la NRL.

Mais l’enquête publique a également conduit 
le public à contester le principe et la possibi-
lité pour le SAR de procéder, au travers de 
la procédure de modification, à l’inscription 
de deux espaces carrières qui ne figurent pas 
dans le Schéma Départemental des Carrières 
de la Réunion.

Ces dernières observations et remarques du 
public ont retenu plus particulièrement l’atten-
tion de la commission d’enquête qui a souhaité 
recueillir le point de vue de la Région Réunion 
et ce, dans le cadre des interrogations qu’elle a 
formulées auprès de la Région Réunion à l’issue 
de l’enquête, et avant le dépôt de son rapport.

Au travers de son rapport, la commission 
d’enquête a formulé, après  l’analyse des obser-
vations du public et de la réponse apportée par 
la Région Réunion aux interrogations qu’elle lui 
avaient soumises, son avis personnel et motivé 
qui l’ont conduit à formuler une recommanda-
tion tenant à ce que le terme de « gisement de 
matériaux » à protéger sur les sites de Ravine 
du Trou et des Lataniers soit préféré à celui 
d’inscription d’espaces carrières au motif que 
selon elle, la désignation d’espaces carrières 
au SAR impliquerait « le respect préalable de la 
même procédure que celle imposée à l’Etat par 
l’Autorité environnementale pour la modifica-
tion du Schéma Départemental des Carrières ».

Toutefois, la Région Réunion relève que c’est 
à raison de l’absence d’une évaluation envi-
ronnementale de la modification du Schéma 
Départemental des Carrières que celle-ci a fait 
l’objet d’une annulation.

Or, un tel grief n’est pas fondé s’agissant 
de la modification du SAR, y compris en ce 
qu’elle porte sur l’inscription de deux nouveaux 
espaces carrières au SAR dès lors que, dans le 
cadre du projet de modification du SAR, il a 
bien été procédé à l’évaluation environnemen-
tale des incidences résultant de l’inscription de 
deux nouveaux espaces carrières sur la carte 
de la p. 101 du Volume 2 du SAR en vigueur 
(cf. Volume 5 partie 4 « Analyse des incidences 
environnementales de la modification du SAR » 
et partie 5 « Mesures environnementales liées à 
la procédure de modification du SAR »)

La Région Réunion relève également qu’au 
sein du SAR en vigueur, la protection des gise-
ments et de la ressource en matériaux est opé-
rée par la délimitation et l’inscription d’espaces 
carrières au sein de la carte de la p. 101 du 
Volume 2 du SAR.

Dans ces conditions, il apparaît à la Région 
Réunion que la recommandation de la Com-
mission d’enquête, qui repose sur une consi-
dération non fondée, présente un caractère 
purement formel qui de surcroît introduit une 
notion qui n’est pas celle retenue par le SAR 
en vigueur.

C’est la raison pour laquelle elle considère 
qu’elle n’est pas en mesure de donner suite à 
la recommandation formulée par la commis-
sion d’enquête.
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I Recommandation n°1 : Informations relatives à la mise en œuvre du SAR, son suivi, les 
étapes à venir le concernant et notamment son bilan à mi-parcours.

I.1 La mise en œuvre du SAR

Le SAR a défini 6 enjeux environnementaux 
et 23 indicateurs environnementaux pour les-
quels le volume 2 du SAR en vigueur précise 
« qu’ils seront suivis à une fréquence annuelle ».

Depuis l’approbation de la révision du SAR, 
la Région Réunion a engagé le suivi dudit docu-
ment au travers des 23 indicateurs environne-
mentaux qui avaient été identifiés.

Ce suivi a consisté en une collecte plu-
riannuelle et une analyse systématique des 
informations recueillies au fur et à mesure de 
l’évolution du SAR. L’AGORAH, agence d’urba-
nisme de La Réunion, a en charge la coordina-
tion de cette démarche pour le compte de la 
Région Réunion, et auprès des différents par-
tenaires institutionnels participant à ce projet.

En vue d’assurer le suivi du SAR, une « com-
mission de suivi du SAR » a été mise en place au 
sein de la Région Réunion. Elle est présidée par 
le Président de Région et par le Préfet. Cette 
commission de suivi s’est réunie, en 2012, 2013, 
2015, 2016 et 2018.

Même si le suivi par indicateurs peut paraître 
réducteur, il n’en demeure pas moins qu’au 
regard des enjeux environnementaux du SAR, 
le suivi des indicateurs mis en œuvre permet 
de tirer les grands enseignements de la mise 
en œuvre du SAR sur les enjeux environne-
mentaux qu’il a identifiés.

A ce titre et de manière synthétique :

•  Sur l’Enjeu « la part des énergies fossiles 
à réduire dans la perspective de l’indépen-
dance énergétique » : Bien que subissant des 

fluctuations interannuelles en fonction des 
conditions météorologiques moyennes que 
connaît le territoire réunionnais, le taux de 
couverture du besoin en énergie primaire 
par des énergies renouvelables évolue de 
façon positive. Sur le volet transports, si la 
part relative des usagers utilisant les trans-
ports en commun (dans le cadre de leurs 
déplacements domicile-travail) est restée 
stable au cours des dernières années, elle 
cache, du fait de l’évolution importante 
de la démographie, une augmentation du 
nombre d’usagers des réseaux de transport.

•  Sur l’Enjeu « l’exposition de la population 
aux risques naturels à limiter en anticipa-
tion des changements climatiques » : Les 
indicateurs reflètent des avancées impor-
tantes sur le territoire réunionnais dont 
l‘ensemble des communes disposent 
aujourd’hui d’un PPRn (certaines sur la 
composante inondation, d’autres sur la 
composante mouvement de terrain, et cer-
taines sur la dimension multirisques). Les 
aléas côtiers sont de plus en plus pris en 
compte avec les premiers PPR Littoraux. 
Cette amélioration continue des connais-
sances et des réglementations explique 
le nombre croissant de personnes identi-
fiées comme habitant dans des secteurs 
à risques.

•  Sur l’Enjeu « l’équilibre des ressources à 
préserver » : Bien que la marge de progres-
sion soit encore importante, les indicateurs 
reflètent une vraie amélioration relative à 
la protection de la ressource en eau, que ce 
soit au niveau des rendements ou au niveau 
des quantités globalement prélevées sur le 
milieu. Pour ce qui relève de la ressource 
en matériaux, les documents d’urbanisme 

locaux ont augmenté le niveau de prise en 
compte des espaces carrières identifiés au 
SAR, même si une faible partie de ceux-ci a 
déjà été urbanisée depuis la date d’appro-
bation du schéma.

•  Sur l’Enjeu « Faire de la biodiversité un 
enjeu à part entière de l’aménagement du 
territoire » : Malgré une tendance signifi-
cative à la densification, l’augmentation 
des espaces urbains induit nécessairement 
une diminution relative des espaces natu-
rels de forte et de moindre valeur iden-
tifiés par le document. L’espace agricole 
de l’île se maintient, mais cet équilibre 
demeure relativement fragile, puisqu’il 
masque des évolutions (géographiques et 
dans les usages) de l’espace agricole à sur-
face quasi constante. D’une façon générale, 
les niveaux de protection des espaces natu-
rels et agricoles dans les documents d’urba-
nismes locaux ne sont pas optimaux puis 
qu’environ un tiers des communes de l’île 
ne disposent toujours pas de PLU compa-
tibles avec le SAR.
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•  Sur l’Enjeu « les pollutions à diminuer » : 
Le taux de la population bénéficiant d’un 
assainissement adéquat évolue de façon 
lente mais régulière depuis la date d’ap-
probation du schéma.

•  Sur l’Enjeu « l’identité et la qualité des pay-
sages à préserver » : S’agissant de l’indica-
teur relatif au taux de déchets enfouis, il 
est constaté une relative stagnation glo-
bale du taux de déchets enfouis, qui a 
tendance à subir de légères fluctuations 
interannuelles. Pour autant, on constate 
une inflexion dans l’augmentation des 
quantités de déchets enfouis sur le terri-
toire. S’agissant du second indicateur, il 
est également constaté une diminution du 
nombre de zones d’urbanisation dispersées, 
celles existantes s’étant densifiées.

I.2 L’évaluation à mi-parcours 
de la mise en œuvre du SAR 
comprenant une analyse du 
schéma notamment du point de 
vue de l’environnement.

Par délibération du 13 décembre 2016, la 
Région Réunion a décidé de procéder à l’éva-
luation à mi-parcours de la mise en œuvre 
du SAR 2011 dans le respect de l’article L. 
4433-7 du Code Général des Collectivités Terri-
toriales qui précise que : « Au plus tard à l’ex-
piration d’un délai de dix ans à compter de 
la date d’approbation, le conseil régional 
procède à une analyse du schéma notam-
ment du point de vue de l’environnement 
et délibère sur son maintien en vigueur 
ou sur une mise en révision complète ou 
partielle. »

L’objectif de cette évaluation et du bilan sera 
notamment d’évaluer dans quelle mesure, les 
objectifs et les orientations du SAR 2011 en 
vigueur sont bien respectés ou pas, en cours 
de réalisation ou pas, ainsi que l’impact de la 
mise en œuvre du schéma sur les enjeux envi-
ronnementaux du SAR.

Il s’agira également de confronter les 
constats opérés à ce jour par rapport aux pré-
visions faites dans le SAR 2011, et le cas échéant 
d’indiquer en quoi celui-ci ne répondrait plus 
aux besoins du territoire, ou en quoi sa mise 
en œuvre induirait des effets qui n’auraient 
pas été envisagés dans le cadre de l’évaluation 
environnementale initiale.

Ainsi, l’étude à réaliser doit permettre à la 
Région Réunion de disposer d’une analyse du 
schéma en vigueur notamment du point de 
vue de l’environnement, mais pas que…, et 
ce, afin de délibérer, ultérieurement, sur le 
devenir du SAR.

Cette mission qui est toujours en cours, a 
débuté par l’organisation d’ateliers du 27 juin 
au 3 juillet 2018 au Musée Stella à Saint-Leu.

Ces ateliers ont réuni près de 400 partici-
pants autour des thèmes suivants : logement, 
consommation foncière, identité et structure 
territoriale, économie, mobilités durables, éco-
systèmes et risques, transition énergétique.

En l’état, il est permis de dresser une pré-
sentation très synthétique des travaux de ces 
ateliers.
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Ateliers Principales conclusions issues des ateliers participatifs

Le logement

Les objectifs du SAR en termes de production de logements dans l’armature urbaine sont pertinents, mais dans les faits non atteints, puisque les villes-relais ont été plus 
attractives que les pôles principaux. 31 % de la production de nouveaux logements depuis 2012 sont concentrés dans les villes-relais, contre 23 % dans les pôles princi-
paux et 20 % dans les pôles secondaires.

Le coût du foncier dans les pôles principaux et secondaires constitue une des explications avancée par les acteurs. Ce coût du foncier a été cité, de manière récurrente 
comme étant un frein à l’atteinte des objectifs du SAR, alors qu’à l’inverse, les villes-relais proposent du foncier disponible moins cher.

Les acteurs insistent également sur le fait, que de manière générale, et en lien avec l’armature urbaine du SAR, le rééquilibrage territorial ne peut se limiter à être décrété, 
mais que sa mise en œuvre nécessite une volonté politique commune et des moyens financiers importants intégrant toutes les composantes qui font la ville.

Globalement l’ensemble des participants s’accorde à dire que le SAR est pertinent sur la question du logement, notamment en matière de prescriptions quantitatives.

La consommation 
foncière

S’agissant du principe de limiter la consommation d’espaces agricoles et naturels pour du développement urbain, il ressort des ateliers que le SAR est, et a été, un outil 
pertinent pour limiter la consommation d’espaces : bonne échelle et bons outils (Zone Préférentielle d’Urbanisation). La consommation foncière qui était de 502 ha par 
an entre 1997 et 2011 est passée à 232 ha entre 2011 et 2016 et à 125 ha par an en 2017.

Concernant la Zone Préférentielle d’Urbanisation (ZPU), la ZPU du SAR est reconnue comme un outil utile. Elle est une protection face aux pressions foncières, même si 
elle engendre des effets pervers : spéculation foncière / friches d’attente…

Une structure ter-
ritoriale adaptée à 
l’identité réunion-
naise

Concernant le lien entre identité et structure territoriale, le SAR apparaît comme un document générateur de prise de conscience traduisant par ailleurs l’identité réu-
nionnaise. Certains soulèvent la difficulté de définir un contour précis de cette identité relevant que celle-ci est variable d’un territoire à l’autre de l’île. Ainsi, l’identité 
réunionnaise, le patrimoine et la culture ne sont pas figés, ils sont en mutation constante et l’écueil serait de vouloir proposer des solutions préconçues dans les projets 
et opérations d’aménagement, qui par ailleurs se présentent sur des temporalités très longues pour lesquels les documents de planification sont souvent en décalage 
avec les modes de vie et des mentalités.

Il est jugé nécessaire de disposer d’éléments de connaissance du patrimoine réunionnais à mettre en valeur et à intégrer dans les logiques d’aménagement. Mais au-delà 
du recensement du patrimoine matériel qui est essentiel et dont la connaissance s’est affinée ces dernières années, une cartographie de « l’espace vécu » par les habitants 
permettrait sans doute de mieux prendre en compte l’identité réunionnaise.

Un développe-
ment économique 
à structurer et à 
ouvrir sur l’exté-
rieur

Sur cette thématique économique, il est ressorti des ateliers que le SAR présente des faiblesses, car il s’est focalisé sur les besoins en production au détriment des autres 
composantes économiques.

Selon les participants, la stratégie de développement économique doit rester sur un principe de diversification mais orienté sur des filières prioritaires identifiées par le 
SAR : tourisme / TIC / Energie / santé / éducation / agroalimentaire / bâti tropical etc.

Pour les ZAE, il serait souhaitable d’arrêter une définition partagée de la ZA économique et des types d’activités qui peuvent s’y implanter.

Cependant la volonté du SAR de réserver des zones d’activités à la production pour disposer d’une offre foncière abordable est une réussite.

Concernant les PAVR, pour la Région Ouest, le SAR n’a pu empêcher le développement de zones « de fait », en particulier s’agissant d’activités « logistiques » qui s’installent 
parfois dans des conditions inadaptées voire problématiques pour l’environnement. Les causes du développement de ce type de zones sont multifactorielles, incluant 
notamment la mauvaise prise en compte du SAR dans les PLU.

Pour la Région Sud, le constat est tout autre. Le SAR a permis de mettre en place le projet de ZAC Pierrefonds Roland Hoareau (90 ha). Il a ainsi anticipé le développe-
ment du Sud. Le développement de ce projet de ZAC a également permis d’augmenter l’attractivité du territoire du Sud d’un point de vue économique. Cependant, une 
réflexion sur la création de petites zones d’activités pour mettre en œuvre la ville des « courtes distances » est à mener, notamment sur les mi-pentes.

Concernant l’objectif du SAR relatif au développement commercial dans les zones d’activités (« l’implantation des équipements et activités commerciales et de services est 
limitée à 5 % de la superficie de la zone d’implantation »), certains jugent cet objectif positif afin de protéger les ZA concernées par des activités de production. D’autres esti-
ment au contraire que cet objectif est trop restrictif pour les activités qui souhaiteraient créer un point de vente sur leur lieu de production.
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Ateliers Principales conclusions issues des ateliers participatifs

Les  mobi l i tés 
durables

Concernant la thématique sur les mobilités durables, le SAR reste pertinent mais sans objectif chiffré, il ne sera pas ambitieux. Toutefois, son armature urbaine représente 
un objectif fort pour influencer positivement sur la thématique des transports.

Il est rappelé qu’entre 2011 et 2018, beaucoup d’actions en faveur des mobilités durables ont été réalisées dans le cadre du SRIT et le niveau d’offre en transport collectif 
a été amélioré. Ont été réalisés :

• + 13,9 Km de ligne de TCSP,

• + 679 Km de ligne de bus,

• + 1 132 nouveaux arrêt de bus

Malgré ces réalisations, la part des déplacements modale reste faible, passant de 5,2 % en 2010 à 7,4 % en 2016, soit une variation de + 2,2 %.

Une des pistes évoquée pour rendre les transports en commun attractifs, réside dans la réduction des temps de trajet et l’innovation. Cette innovation, notamment en 
termes d’infrastructures de transports (téléphériques…) est regardée comme indispensable pour répondre aux spécificités du territoire (topographie, foncier disponible) 
et aux problèmes de congestion des infrastructures existantes exclusivement routières.

Les participants ont insisté sur la nécessité de réfléchir à une approche différente de l’aménagement du territoire, de sorte à voir les déplacements comme une compo-
sante du choix d’aménagement de la société et plus uniquement comme une résultante de l’aménagement.

Le Schéma Régional des Infrastructures de Transports (SRIT) et la Planification Régionale de l’Intermodalité (PRI) devront être intégrés dans le futur document de pla-
nification à l’échelle régionale.

Un développe-
ment nécessaire-
ment respectueux 
des écosystèmes et 
des risques

Le constat est fait que depuis 2011, de nombreux schémas et enquêtes ont été réalisés permettant d’avoir une connaissance plus fine du territoire notamment sur le plan 
environnemental, connaissance qui devra être prise en compte par le prochain SAR.

En termes de protection de l’environnement, les acteurs concèdent qu’il faudra aller plus loin que ce qui est proposé aujourd’hui par le SAR. Pour cela, il y aura néces-
sité de mieux identifier dès le départ, les fonctionnalités des espaces et des écosystèmes, et le cas échéant de revoir les usages / les fonctionnalités de ces espaces faisant 
l’objet de protection au SAR.

En termes d’aménagement, l’objectif du SAR imposant que toute nouvelle ouverture à l’urbanisation soit raccordée à l’assainissement collectif est jugé positif et à main-
tenir. Dans le prochain SAR, une réflexion pourrait être menée sur la mise en place d’objectifs chiffrés de mise en conformité des dispositifs d’Assainissement Non Col-
lectif par bassin de vie ou commune.

La thématique de l’eau potable est également à prendre en compte en tant que ressource à protéger par le SAR. La protection de l’eau potable est jugée très insuffisante 
dans le SAR actuel. La gestion des eaux pluviales, de sa récupération, de son traitement, de son impact sur l’environnement est considérée comme n’étant pas traitée de 
manière suffisamment ambitieuse par le SAR compte tenu des enjeux du territoire.

Cependant, les participants rappellent que le SAR doit rester un document structurant tout en laissant une certaine flexibilité à l’intégration de certains autres documents, 
schémas ou programmes. Selon eux, le SAR doit faire un renvoi à ces documents sur la thématique concernée plutôt que d’intégrer leurs prescriptions.
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La transition 
énergétique et la 
valorisation des 
ressources

Un projet de société doit être synonyme de qualité de vie, et au même titre que la consommation d’espace et les projets urbains, ce thème de la transition énergétique 
et de la valorisation des ressources doit être inscrit dans le SAR qui doit y fixer les grands principes. Il doit être traité de manière transversale et non plus de manière 
isolée. Il s’agit d’un ensemble (déchets, transports, consommation), et les objectifs doivent viser à la réduction de l’empreinte carbone.

Toutefois, un point de vigilance est apporté. Il faut veiller à ne pas s’enfermer dans une logique d’autonomie (production à tout prix sur le territoire) mais plutôt prôner 
la durabilité (énergie renouvelable). Sommes-nous à la recherche d’une production locale de la ressource ou d’une production d’énergie propre ?

Concernant l’énergie solaire, elle reste un potentiel important à La Réunion, et selon les participants, son développement n’est pas conditionné à la consommation d’es-
paces agricoles et naturels. Pour eux, la prescription concernant les 250 ha dédiés à l’installation d’unités de production d’énergies renouvelables au sein des espaces 
agricoles est considérée comme inopérante dans le SAR. Ils proposent plutôt d’optimiser le foncier urbain disponible. Les zones économiques, commerciales, et artisa-
nales, représentent par exemple un potentiel important.

A propos du développement des énergies renouvelables sur les espaces littoraux, le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) est perçu comme un frein pour leur 
développement. Les acteurs estiment que le SMVM et plus largement l’application de la loi littorale sur les espaces proches du rivage bloquent la réalisation de certains 
projets inscrits au SAR ainsi que la modernisation ou repowering (au vu de l’évolution des technologies) de certaines structures existantes. De la même façon, l’obliga-
tion de décrire les projets de façon fine dans le SMVM bloque les possibilités d’évolution des projets inscrits au SAR (que ce soit en matière d’évolutions technologiques 
ou même en fonction des opportunités).

Le constat est fait que :

• notre île reste soumise à une importante dépendance énergétique avec 86 % (année 2016) de l’énergie consommée issues de ressources importées

• les richesses locales en matière d’énergie renouvelable ne sont pas suffisamment exploitées

• l’objectif d’autonomie énergétique à 2030 prôné par le SAR, ne sera pas atteint. Il n’est pas réaliste.

Il est proposé de renforcer les prescriptions permettant le développement des énergies renouvelables en inscrivant par exemple des pourcentages de développement 
d’énergies renouvelables par territoire.

En conclusion, il ressort de ces ateliers, que le SAR est un document indispensable à l’aménagement du territoire réunionnais. Toutefois, son cadre est perçu comme trop rigide, les acteurs 
relevant que le territoire évoluant plus rapidement que les prévisions du SAR, ce dernier apparaît parfois comme déconnecté ou bloquant pour les adaptations nécessaires devant pouvoir être 
conduites à court et moyen et terme. Le projet de modification en constitue l’illustration, étant toutefois relevé qu’initié depuis 2014 par la collectivité régionale, il est toujours en cours en 2019.
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II Recommandation n°2 : identification des modifications 
apportées au SAR.

Pour la complète information du public, 
l’Ae recommande au maître d’ouvrage d’iden-
tifier plus précisément dans les volumes 1 à 4 
du SAR les modifications effectuées et de pré-
senter lors de l’enquête publique la synthèse 
des modifications du SAR dans un fascicule à 
part du volume 5 du SAR.

La collectivité régionale a pris en compte 
l’observation de l’Ae en produisant un fascicule 
distinct permettant d’identifier plus précisé-
ment dans les volumes 1 à 4 les modifications 
effectuées et la synthèse des modifications du 
SAR, ce pour la complète information du public 
à l’occasion de l’enquête publique.
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III Recommandation n°3 : articulation du TCSP par câble Saint-Denis / La Montagne avec 
le schéma régional des infrastructures et des transports de La Réunion.

Le projet de TCSP par câble Saint-Denis / La 
Montagne s’inscrit dans la mise en œuvre d’ac-
tions prévues par le SRIT en vue de répondre 
aux objectifs qu’il a fixés.

Plus précisément, il y a lieu de rappeler que 
le Schéma régional des infrastructures et des 
transports (SRIT) de La Réunion a été approuvé 
par la Région le 17 octobre 2014.

Il constitue un cadre de référence pour la 
politique des infrastructures et des transports 
menée à l’échelle régionale. A ce titre, il vise 
les infrastructures et les modes de transports 
publics des personnes et des marchandises 
qu’ils soient : terrestres, maritimes et aériennes.

Plus précisément, et selon son introduc-
tion (p.6) :

6

Le S.R.I.T. - Ses Orientations stratégiques

conformément à l’article 14-1 de la loti modifié par l’article 17 de la loi du 13 août 2004 qui érige les
sRit (schémas Régionaux des infrastructures et des transports), la Région, en association avec l’état et
dans le respect des compétences du département, et en concertation avec les communes et les
intercommunalités a été chargée de l’élaboration du sRit de la Réunion. ce rôle de coordination a été
renforcé par la loi 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale qui
donne à la Région le rôle de chef de file dans le domaine de l'intermodalité et de la complémentarité
entre les modes de transports. c'est donc à ce titre, que la Région Réunion et ses partenaires réalisent
le sRit pour faciliter les déplacements des personnes et des biens avec une volonté d’aboutir à une
mobilité durable.

avec des besoins de mobilité croissants tant pour les voyageurs que pour les marchandises et un réseau
difficilement extensible du fait de la morphologie de l’île et de l’urbanisation, la Réunion subit les
contraintes de la saturation routière. avec une population et des infrastructures concentrées sur la bande
littorale, et une offre de transports en commun jugée insuffisante à ce jour, le recours à la voiture reste
le premier réflexe des Réunionnais pour accomplir leurs déplacements. cela induit un impact
environnemental significatif, puisque 2/3 de la consommation d’énergie finale sont consommés par le
secteur du transport routier (oER, 2008).

le principal objectif du s.R.i.t. est d’établir de grandes orientations, des schémas d’infrastructures et de
transports, des actions ciblées sur les transports individuels et collectifs des biens et des personnes afin
de développer une mobilité durable pour l’île de la Réunion à l’horizon 2020-2030.
ces grandes orientations sont :
1. diminuer notre dépendance aux énergies fossiles et les émissions de gaz à effet de serre ;
2. disposer d’une offre mieux équilibrée entre transport individuel et transport collectif ;
3. maîtriser la congestion routière ;
4. améliorer l’offre en infrastructures pour le vélo et les piétons ;
5. décliner un plan d’actions réaliste, financé et contrôlé pour toutes les infrastructures, routières,
maritimes, aéroportuaires.
l’élaboration du s.R.i.t. a respecté l’esprit et les principes de la démarche agenda 21 engagée par la
Région en matière de développement durable, ainsi que les orientations stratégiques régionales du sRcaE
(schéma Régional climat air énergie). les actions du sRit devront également encourager le
développement touristique. 

ainsi, un des objectifs ambitieux du sRit est d'atteindre une part modale des tc de 15 % à horizon
2030 et de diminuer de 10 % le volume d'importation de carburant fossile dans le secteur des
transports (en cohérence avec les objectifs du sRcaE).

Modalités de mise en place du S.R.I.T.

suite à une série d'entretiens auprès des différents acteurs dans les domaines du transport et de
l'aménagement, un diagnostic a été élaboré et validé.
de cet état des lieux, découle le schéma Régional des infrastructures et des transports (s.R.i.t.) composé
de 2 dossiers :
__ Une synthèse : en récapitulant de façon communicante les éléments clefs du s.R.i.t., stratégiques

comme techniques,
__ Un plan d'actions : en détaillant par le moyen de fiches les 12 actions prioritaires portées par le

s.R.i.t. ainsi que les modalités de leur mise en œuvre et suivi, il approfondit les thèmes identifiés
dans la synthèse ; il s’adresse principalement aux responsables et experts techniques, financiers,
institutionnels et environnementaux et pourra être consultable par l’ensemble des usagers.
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C’est ainsi que le document en vigueur 
énonce 7 objectifs qui sont déclinés en 12 
actions prioritaires (Sommaire du SRIT p. 4) :

4

Sommaire

intRodUction------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ p5

Objectif 1. LES TRANSPORTS EN COMMUN---------------------------------------------------------------------------------------- p11

action 1. développer une offre en transport en commun performante ---------------------------- p12

action 2. Mettre en place des politiques volontaristes de stationnement adaptées au

développement des transports en commun ------------------------------------------------------ p22

Objectif 2. LES éCO-MOBILITéS ----------------------------------------------------------------------------------------------------------p29

action 3. Réaliser des transports par câble, assurer une bonne accessibilité aux services

urbains tout en limitant les consommations d'espace -------------------------------------- p30

action 4. Encourager la réalisation des p.d.E./p.d.a. et la mise en œuvre 

de leurs actions -------------------------------------------------------------------------------------------------- p35

Objectif 3. LES INFRASTRUCTURES ET LES TRAFICS ROUTIERS------------------------------------------------------p 41

action 5. Hiérarchiser le réseau routier existant et l’optimiser, en cohérence avec la

hiérarchisation du réseau tc------------------------------------------------------------------------------ p 42

Objectif 4. AMéLIORER L’OFFRE ET LES SERVICES POUR FAVORISER L’USAGE 

DES MODES DOUX ------------------------------------------------------------------------------------------------------------p49

action 6. aménagements en faveur de l’usage des vélos -------------------------------------------------- p50

action 7. améliorer la circulation des piétons-------------------------------------------------------------------- p54

Objectif 5. ADAPTER LES INFRASTRUCTURES PORTUAIRES AU TRAFIC DE MARCHANDISES ET

AMéLIORER LA LOGISTIQUE ----------------------------------------------------------------------------------------------p57

action 8. Mettre en place des chaînes logistiques ------------------------------------------------------------ p58

action 9. améliorer l'offre portuaire------------------------------------------------------------------------------------ p63

Objectif 6. RENFORCER LA COMPéTITIVITé DE L’OFFRE AéROPORTUAIRE --------------------------------------p65

action 10. améliorer l'offre aéroportuaire -------------------------------------------------------------------------- p66

Objectif 7. MISE EN ŒUVRE DES PROJETS PORTES PAR LE S.R.I.T ------------------------------------------------p71

action 11. Utiliser de nouvelles technologies -------------------------------------------------------------------- p78

action 12. évaluation et suivi des actions du sRit ------------------------------------------------------------ p79

GlossaiRE -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- p83

ce document a été établi sur la base d’éléments élaborés par le bureau d’études systra en 2012 
et finalisé par la Région Réunion assistée du bureau d’études Egis.
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En l’occurrence, le projet de transport par 
câble Saint-Denis / La Montagne s’inscrit dans 
la mise en œuvre de deux des objectifs du 
SRIT, à savoir :

•  L’objectif 1 relatif aux Transports en Com-
mun qui vise à « Améliorer l’offre en transport 
en commun et encourager l’intermodalité ».

•  L’objectif 2 relatif à l’écomobilité qui vise 
à « Encourager la mise en œuvre des techno-
logies innovantes permettant de réduire la 
dépendance aux hydrocarbures ».

Plus précisément encore, il s’inscrit dans 
la réalisation d’actions prévues par le SRIT en 
vue de la mise en œuvre de ces deux objectifs.

A ce titre, le projet de transport par Câbles 
Saint-Denis / La Montagne vise à « Développer 
une offre de transports en commun moderne et 
performante », qui constitue l’une des actions 
prévues par l’objectif 1.

En outre, le projet de transport par Câbles 
Saint-Denis / La Montagne vise à « Réaliser des 
transports par Câbles, Assurer une bonne acces-
sibilité aux services urbains tout en limitant les 
consommations d’espaces », qui constitue l’une 
des actions de l’objectif 2 du SRIT.
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IV Recommandation n°4 : précisions relatives à l’objectif de 
l’exploitation du site de la Ravine du Trou à Saint-Leu.

L’Ae recommande de préciser l’objectif de 
l’exploitation du site de la Ravine du Trou à 
Saint-Leu.

Pour répondre strictement à la question 
posée, il sera précisé que les caractéristiques 
et la finalité du projet de carrière de Ravine de 
Trou ne relèvent pas de la procédure de modi-
fication du SAR qui n’a, sur ce point, ni pour 
objet ni pour effet, d’autoriser un tel projet.

Cela étant, il peut être relevé que la réalisa-
tion du projet de carrière de Ravine du Trou, 
s’inscrit dans le cadre de l’approvisionnement 
du chantier de la NRL en roches massives, à 
telle enseigne que ce projet a été reconnu à la 
demande de la Région, comme présentant un 
caractère d’utilité publique, ayant fait en cela, 
l’objet d’une qualification de Projet d’Intérêt 
Général par un arrêté du Préfet de La Réunion 
du 31 / 07 / 2017.

Pour répondre de manière plus large cette 
fois à l’interrogation de l’Ae qui pourrait être 
regardée comme étant en lien avec la formula-
tion de la prescription N°4 modifiée qui prévoit 
la possibilité d’exploiter des roches massives 
contribuant « notamment » à l’approvisionne-
ment du chantier de la NRL, il est précisé que 
cette rédaction résulte d’une proposition for-
mulée par la DHUP (Ministère).

En effet, la DHUP a rappelé que parmi les 
objectifs et orientations du SAR figurent la 
nécessité d’assurer la protection du gisement 
et sa meilleure mobilisation ce qui pouvait 
être regardé comme contradictoire avec le 
fait d’imposer au niveau du SAR et au travers 
d’une prescription générale, une destination 
aux matériaux extraits.

Enfin, il sera encore ajouté que ce n’est pas 
le « besoin » en roches massives qui serait « nou-
veau » et à l’origine de la modification du SAR 
sur ces questions.

Ce qui est nouveau c’est le besoin d’affirmer 
et de protéger au travers du SAR, l’existence de 
deux gisements de roches massives présentant 
un caractère stratégique pour l’approvision-
nement du chantier de la NRL, dont l’un d’ail-
leurs a fait l’objet d’une qualification de PIG.
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V Recommandation n°5 : les besoins auxquels répond l’extension de la station de traite-
ment des eaux usées de Pierrefonds.

La nécessité d’une extension de la STEP avait 
déjà été prévue par la ville en 2005 lors de la 
réalisation de l’étude de faisabilité correspon-
dante. Cette étude préconisait la modernisa-
tion et l’extension de la station d’épuration de 
Pierrefonds, dimensionnée pour l’horizon 2025. 
Toutefois, le site actuel appartenant à la ville, 
de 2,8 hectares, était trop petit pour accueillir 
cette nouvelle station. En 2005 et de concert 
avec les services de l’État (Police de l’eau), il a 
donc été décidé d’agir en deux temps :

•  à moyen terme, c’est-à-dire entre 2010 
et 2013, une première phase d’extension 
dimensionnée pour 2015-2020 sur le site 
actuel de la station,

•  à long terme, c’est-à-dire entre 2015 et 
2020, une seconde phase d’extension sur 
un nouveau site à proximité immédiate 
du site actuel, pouvant stabiliser le traite-
ment épuratoire et permettre l’accueil des 
nouvelles charges complémentaires à un 
horizon plus lointain.

Ainsi, de 2007 à 2013, la ville a réalisé les 
travaux d’extension de la station dans l’em-
prise disponible en réutilisant au maximum les 
ouvrages existants moyennant une moderni-
sation, une mise aux normes voire une recon-
version pour certains d’entre eux.

Aujourd’hui, plusieurs paramètres justifient 
que la deuxième phase d’extension doit mainte-
nant être engagée, telle que planifiée en 2005, 
afin de garantir des performances épuratoires 
réglementaires :

•  en 2016 et 2017, les bilans d’auto surveil-
lance réalisés sur la station ont mis en évi-
dence une saturation de celle-ci au niveau 

des charges polluantes entrantes avec une 
charge moyenne supérieure à la charge de 
dimensionnement de la station et de fortes 
surcharges ponctuelles. La ville a ainsi été 
mise en demeure en juin 2018 de mettre en 
conformité son système d’assainissement 
au plus tard au 1er décembre 2021. Cette 
mise en demeure s’accompagne également 
d’actions correctives que la ville a d’ores et 
déjà engagées.

•  Du fait de ces surcharges observées en 
entrée, la station de Pierrefonds fonctionne 
actuellement en « flux tendu ». Les bonnes 
performances épuratoires peuvent être 
généralement respectées mais des épisodes 
de fortes pluies ou des pannes ponctuelles 
peuvent mettre rapidement l’outil de trai-
tement en difficulté.

•  Par ailleurs, certains ouvrages tels que des 
ouvrages de pré-traitement ou l’atelier de 
traitement des boues sont aujourd’hui 
fortement dégradés sur le plan structu-
rel et fonctionnel, ce qui nécessite une 
réhabilitation urgente de leur structure 
pour assurer une sécurité en exploitation, 
mais également un remplacement de ces 
ouvrages à court terme, d’ici 2021, par des 
ouvrages neufs et pleinement fonction-
nels. Lors des travaux de modernisation, les 
ouvrages actuels devront impérativement 
être maintenus en service. Faute de place 
sur le site actuel, ces nouveaux ouvrages 
devront donc être implantés sur le site voi-
sin prévu depuis 2005.

•  A la demande du service Police de l’eau 
de la DEAL Réunion, une mission d’exper-
tise a été conduite en octobre 2018 par le 
ministère de la transition écologique et 

IRSTEA afin d’analyser le fonctionnement 
de la station. Cette mission a confirmé le 
besoin urgent de modernisation afin que la 
station d’épuration de Pierrefonds puisse 
faire face aux charges entrantes actuelles, 
mais également futures.

•  L’étude de faisabilité conduite actuellement 
prévoit donc une modernisation de la sta-
tion sur la base d’un dimensionnement 
à l’horizon 2040, avec un débit estimé à 
2400 m3 / jour et une charge polluante de 
31 tonnes DCO / jour (charge équivalente 
à la charge brute de pollution organique - 
CBPO).

•  Or la capacité de traitement de la station 
actuelle a été estimée à : 1200 m3 / h sur le 
plan hydraulique, 15 à 20 tonnes DCO / jour 
(dans des conditions de fonctionnement 
dégradées).

Concernant le choix de diriger tous les 
effluents de l’agglomération Saint-Pierre / Le 
Tampon vers la station de Pierrefonds, celui-ci 
s’est fait dans le respect des prescriptions des 
services de l’État qui préconisent de ne pas 
multiplier les unités de traitement sur le ter-
ritoire. Ainsi, toute l’architecture du système 
de collecte des eaux usées de l’agglomération 
est bâtie sur le principe d’un acheminement 
des eaux usées à Pierrefonds pour un rejet des 
eaux épurées dans la masse d’eau côtière, en 
un point unique.
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VI Recommandation n°6 : précisions relatives à l’emprise aéroportuaire de Pierrefonds.

L’Ae recommande « d’indiquer comment 
l’inscription des objectifs sécuritaires relatifs à 
l’aéroport de Pierrefonds, en complément de ses 
objectifs de développement futur déjà inscrits au 
SAR, permet de conserver l’emprise aéroportuaire 
telle que cartographiée dans le SAR en vigueur. »

La réalisation des RESA (aires de sécurité en 
extrémité de pistes) constitue une obligation 
qui répond à un objectif sécuritaire imposé 
par la réglementation européenne. L’objet de 
la modification du SAR est donc de prendre en 
compte cette obligation et d’affirmer son carac-
tère prioritaire sur tout projet d’extension de 
pistes de l’aéroport de Pierrefonds.

Il s’ensuit que la prise en compte des sur-
faces nécessaires à l’aménagement des RESA 
est opérée dans l’emprise aéroportuaire telle 
qu’elle est définie et cartographiée dans le SAR 
en vigueur.

Le dernier membre de phrase de la pres-
cription 20 prévoyant que « l’aménagement des 
RESA rendues obligatoires par la réglementation 
européenne sera sans incidence sur l’extension à 
long terme de l’aéroport de Pierrefonds », vise 
seulement à préciser que les RESA ne sont 
pas regardées ou assimilées à des extensions 
de pistes au sens du SAR.

Autrement dit, l’aménagement des RESA qui 
constitue une obligation de sécurité doit être 
mise en œuvre de manière prioritaire à tout 
projet d’extension de pistes de Pierrefonds 
avec lequel elle ne doit pas être confondue.

L’objectif poursuivi ici par la modification 
est de fixer une hiérarchie entre le respect de 
l’objectif sécuritaire et les éventuels projets 
d’extension de piste de l’aéroport envisagé à 
long terme, considérant que le SAR approuvé 
en 2011 a fixé comme principe le fait que l’aé-
roport de Saint-Pierre ne devait pas concur-
rencer celui de Gillot, principe qui ne peut être 
remis en cause, dans le cadre d’une procédure 
de modification du SAR mais serait condition-
née à son inscription à la procédure de révi-
sion du SAR.
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VII Recommandation n°7 : précisions relatives à la notion de projet de développement d’une ZALM, critère de perti-
nence et prise en compte des enjeux environnementaux spécifiques au littoral dans le cadre de la création de bassins 
de baignade.

L’Ae recommande :

•  de préciser la notion de « projet de dévelop-
pement d’une zone d’aménagement liée à la 
mer », son contenu et son support « régle-
mentaire », ainsi que les critères qui condui-
ront à en valider la pertinence dans le cadre 
de la création d’un bassin de baignade ;

•  d’indiquer de quelle façon les enjeux 
environnementaux spécifiques au littoral, 
notamment l’évolution du trait de côte, la 
préservation du paysage et la protection des 
milieux marins et de la biodiversité, seront 
pris en compte, à l’échelle régionale, dans 
les normes et prescriptions spéciales se rap-
portant aux bassins de baignade (cahier des 
charges, référentiel par exemple).

VII.1 Sur la notion de « projet 
de développement d’une zone 
d’aménagement liée à la mer », 
son contenu et son support 
« réglementaire », ainsi que les 
critères qui conduiront à en valider 
la pertinence dans le cadre de la 
création d’un bassin de baignade.

Dans le SAR en vigueur, la ZALM est définie, 
d’une part, par un périmètre correspondant à 
un secteur identifié par commune et listé sur 
un tableau, p. 183 du volume 3, outre une loca-
lisation sur les cartes au 1 / 50ième du SMVM, et 
d’autre part, par un objectif ou une finalité 
particulière à poursuivre au travers du projet 
d’aménagement.

Du point de vue du SAR, la délimitation d’une 
ZALM par les documents d’urbanismes locaux 
vise la délimitation d’un périmètre dans lequel 
sera mise en œuvre une action ou une opéra-
tion d’aménagement visant à développer ou 
renforcer l’attractivité touristique de la com-
mune concernée.

Dans ces conditions, il appartient aux docu-
ments d’urbanisme, à leurs échelles, de déter-
miner le parti d’aménagement retenu dans la 
ZALM, de prévoir le programme d’équipements 
et d’ouvrages à réaliser dans la zone, en jus-
tifiant de la cohérence des actions ou opéra-
tions retenues.

Aussi, le point 10 « Projets de Zones d’Amé-
nagement liées à la Mer » (volume 3, p. 182) 
sera complété ainsi qu’il suit :

« Les ZALM sont des opérations d’aména-
gement global qui, dans le respect de la fina-
lité particulière assignée par le SAR à chacune 
d’entre elles, visent soit à répondre à un besoin 
identifié au regard du développement touris-
tique, soit à renforcer l’attractivité touristique 
du secteur concerné.

Les documents d’urbanisme :

•  Définissent le parti d’aménagement retenu 
pour chaque ZALM et le justifient, notam-
ment au regard de l’environnement et des 
enjeux environnementaux ;

•  Délimitent le périmètre de l’opération et le 
justifient notamment au regard des enjeux 
environnementaux ;

•  Établissent un programme qui comporte 
l’ensemble des aménagements, travaux, 
ouvrages et installations à réaliser ;

•  Précisent les mesures à mettre en œuvre au 
titre de la démarche ERC.

Dans le cadre de leur habilitation, les docu-
ments d’urbanisme mettent en œuvre la 
démarche suivante :

➜  Réalisation d’un diagnostic et d’un état 
des lieux visant à :

•  Identifier et justifier le besoin du développe-
ment touristique à satisfaire ou la nécessité 
du renforcement de l’attractivité touristique 
du secteur concerné, à l’échelle du secteur 
et du bassin de vie dans lequel il s’inscrit ;

La justification met particulièrement en évi-
dence le besoin et l’intérêt qui s’attachent à 
l’usage de l’espace marin à des fins récréatives 
et de loisirs, au regard notamment de la créa-
tion d’un bassin de baignade.

•  Identifier les enjeux, sensibilités et vulnéra-
bilités du secteur susceptible d’être impacté 
par le projet d’aménagement et la création 
d’un bassin de baignade.

Le contenu de l’analyse est adapté au projet 
de création d’un bassin de baignade.

➜  Justification de ce que le projet d’aména-
gement répond à un objectif de moindre 
impact environnemental, au regard notam-
ment de son périmètre, du parti d’amé-
nagement ainsi que du programme des 
équipements.

Dans ce cadre, une mise en balance est opé-
rée entre le besoin auquel vise à répondre la 
création d’un bassin de baignade et les impacts 
qu’il est susceptible de présenter eu égard aux 
caractéristiques environnementales de la ZALM. 
Cette mise en balance justifie qu’il n’existe pas 
de solution alternative plus satisfaisante. Le 
cas échéant, elle peut conduire à ne pas réali-
ser l’équipement.

➜  Description des mesures environnemen-
tales à mettre en œuvre dans le cadre de 
la réalisation du projet d’aménagement 
et justification de la mise en œuvre de 
la démarche ERC au regard de l’analyse 
des incidences du projet d’aménagement 
retenu sur l’ensemble des composantes 
du milieu, en fonction de ses sensibilités 
et fonctionnalités. »
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VII.2 Sur la prise en compte des 
enjeux environnementaux seconde 
des recommandations de l’Ae.

En vue d’assurer la prise en compte des 
enjeux environnementaux spécifiques au lit-
toral visés par l’Ae, il est proposé de compléter 
le point 10 volume 3 p. 182.

Aussi, le complément de prescriptions 
apporté au point 10 « Projets de Zones 
d’Aménagement liées à la Mer » (volume 
3, p. 182) susvisé, sera encore complété 
ainsi qu’il suit :

« La création d’un bassin de baignade est 
justifiée à l’échelle du projet. A cette fin, il 
appartient au maître d’ouvrage :

➜  De réaliser une étude mettant en évi-
dence sa faisabilité du point de vue tech-
nique et de la sécurité des personnes, 
d’une part, et environnemental, d’autre 
part ;

➜  De démontrer que son implantation, 
comme les procédés techniques mis 
en œuvre, relèvent d’une solution de 
moindre impact environnemental et ne 
seront pas de nature à :

•  altérer significativement, de manière 
directe ou indirecte, temporaire ou per-
manente, les caractéristiques naturelles 

et les fonctionnalités des milieux marins, 
aquatiques et terrestres concernés ainsi 
que la préservation des paysages ;

•  remettre en cause significativement l’équi-
libre et le bon fonctionnement des éco-
systèmes, comme le bon fonctionnement 
hydro-sédimentaire de la zone ;

•  augmenter significativement l’érosion 
côtière, à l’échelle de la ZALM comme 
à celle du linéaire côtier du secteur 
concerné.

➜  D’exposer les mesures prises en vue 
d’éviter, réduire, ou compenser les 
impacts du projet sur l’environnement 
et l’ensemble de ses composantes.

La compensation doit toutefois demeurer 
exceptionnelle et être dûment justifiée au 
regard d’une part, de la nécessité de réaliser 
le bassin à l’emplacement retenu et, d’autre 
part, de l’absence d’une alternative d’implan-
tation de moindre impact. »
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VIII Recommandation n°8 : précisions relatives à l’articulation de la modification avec les autres plans, documents et 
programmes.

L’Ae relève qu’un rappel des différents plans 
et programmes analysés à l’occasion de l’éla-
boration du SAR permettrait de disposer d’une 
vision d’ensemble de ceux-ci.

Pour répondre à la recommandation, il est 
procédé ci-dessous au rappel des différents 
plans et programmes analysés lors de l’élabo-
ration du SAR.

A ce titre et dans le SAR en vigueur, il est 
rappelé, en page 9 du volume 1 que :

« Comme tout texte normatif, le SAR est sou-
mis au principe de hiérarchie des normes qui lui 
impose de respecter l’ensemble des règles d’une 
valeur supérieure ainsi que les règles générales 
de même niveau. Certaines présentent une impor-
tance particulière, ce qui a conduit le législateur 
à les énumérer dans l’article L. 4433-8 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.

Cet article rappelle en premier lieu que le SAR 
doit respecter « les règles générales d’aménage-
ment et d’urbanisme à caractère obligatoire pré-
vues par le code de l’urbanisme (…) ainsi que 
celles prévues par les articles L. 111-1, L. 111-2 
et L.112-1 à L.112-3 du Code rural.

En deuxième lieu, le SAR doit respecter « les 
servitudes d’utilité publique ».

En troisième lieu, le SAR doit également veiller 
au respect de « la législation en matière de protec-
tion des sites et des paysages ainsi qu’en matière 
de protection des monuments classés ou inscrits. »

Par ailleurs, plusieurs plans, schémas et pro-
grammes de niveau international, communau-
taire ou national sont évoqués dans le volume 2 
du SAR en pages 52 et 53, notamment sur les 

thématiques du changement climatique et de 
la biodiversité :

•  Convention cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques du 9 mai 1992,

•  Protocole de Kyoto du 11 décembre 1997,

•  Directive 2002 / 91 / CE du Parlement Euro-
péen et du conseil du 16 décembre 2002 sur 
la performance énergétique des construc-
tions,

•  Directive 2001 / 77 / CE du Parlement Euro-
péen et du Conseil du 27 septembre 2001 
relative à la promotion de l’électricité 
produite à partir de sources d’énergies 
renouvelables sur le marché intérieur de 
l’électricité,

•  Plan climat 2004-2012,

•  Grenelle de l’Environnement,

•  Convention relative à la conservation de 
la vie sauvage et du milieu naturel de l’Eu-
rope, établie à Berne le 19 septembre 1979,

•  Convention sur la diversité biologique (Som-
met de la Terre de Rio) du 22 mai 1992,

•  Plan d’actions sur la biodiversité de la 
Commission Européenne publié le 22 mai 
2006 Directive 79 / 409 / CEE dite « Oiseau » et 
Directive 92 / 43 / CEE dite « Habitat »,

•  Directive n°2000 / 60 / CE dite « Directive 
cadre sur l’eau »,

•  « Convention européenne du paysage » du 
20 octobre 2000.

En outre, il est précisé dans l’évaluation envi-
ronnementale du SAR approuvé (volume 1 p 9) :

« L’article R. 4433-1 du CGCT demande au SAR 
de présenter « son articulation avec les autres 
documents d’urbanisme et les plans ou pro-
grammes mentionnés à l’article L. 122-4 du Code 
de l’environnement avec lesquels il doit être com-
patible ou qu’il doit prendre en considération. »  
 
Compte tenu de la diversité de ces plans, schémas, 
programmes et autres documents de planification, 

c’est à l’intérieur des analyses de l’existant, des 
diagnostics, des développements consacrés aux 
orientations et aux prescriptions dans chacun des 
domaines concernés (agriculture, sylviculture, 
pêche, énergie, industrie, transports, gestion des 
déchets, gestion de l’eau, télécommunications et 
tourisme…) que cette articulation sera précisée. »

De manière non exhaustive et à titre indica-
tif, les principaux plans / schémas / programmes 
évoqués dans le volume 1 du SAR en vigueur 
sont les suivants :

Nom du plan / schéma / programme évoqué
Page du volume 1 

du SAR

Le plan réunionnais de développement durable (PR2D), le PRERURE, 
le programme GERRI, le projet « Réunion île verte » et la stratégie réu-
nionnaise d’innovation, 

5

Schéma de Développement et d’Aménagement Touristique 33

Contrat de projet 2007 / 2013 et Programmes Opérationnels Européens 38

Schéma Régional des Déplacements 40

Schéma directeur portuaire 54

Schéma Régional Éolien 71

Schéma Départemental des Carrières 77

Le schéma départemental de gestion et d’élimination des boues de 
station d’épuration, réalisé en 2001, non approuvé 79

Plan de gestion et d’élimination des déchets du BTP 81

Plan de Gestion du Risque d’Inondation 89

Plan Départemental d’Élimination des déchets Ménagers 92

Plan Climat Territorial 97
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Par ailleurs, l’Ae note que de nouvelles réfé-
rences communautaires ou nationales ont pu 
apparaître depuis 2011, telles que la réglemen-
tation européenne relative à la sécurité aéropor-
tuaire conduisant à modifier le SAR en vigueur 
ou la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de 
la biodiversité, de la nature et des paysages et 
les orientations nationales associées.

Sur ce point, il sera relevé que le SAR prend 
en compte les orientations nationales visant à 
assurer la préservation de la biodiversité et la 
remise en bon état des continuités écologiques.

En effet, le SAR en vigueur avait anticipé la 
nécessité d’assurer la préservation de la biodi-
versité et la remise en bon état des continuités 
écologiques avant même l’intervention du légis-
lateur comme en témoigne notamment le fait 
que la Région Réunion a fait de la biodiversité 
un enjeu à part entière de l’aménagement du 
territoire qu’elle a même formalisé et exprimé 
de la sorte dans le cadre des enjeux de son SAR.

La Région Réunion s’est ainsi attachée, indé-
pendamment de toute pression législative, à 
faire en sorte que son SAR, par les orientations 
et prescriptions qu’il définit, assure la préser-
vation de la biodiversité et la restauration des 
milieux et de leur fonctionnalité.

Autrement dit et du point de vue de la Région 
Réunion, le SAR en vigueur prend en compte 
les orientations nationales définies au travers 
de la loi du 8 août 2016, au travers de leurs 
objectifs et finalités, le SAR ayant en réalité, 
anticipé sur le fond ce dispositif.

Cela étant, la Région Réunion a conscience 
que, sur le plan de la méthode, les connais-
sances scientifiques et techniques comme les 
outils permettant de mieux appréhender le 
fonctionnement des continuités écologiques, 
ainsi que leur composante, ont évolué et sont 
aujourd’hui beaucoup plus précis.

Toutefois, elle a considéré que l’enjeu de la 
préservation et de la restauration de la biodi-
versité présente le caractère d’un enjeu prio-
ritaire du SAR en vigueur de sorte qu’il lui 
est apparu que la procédure de modification 
constituait un cadre trop restreint pour lui per-
mettre de préciser, d’actualiser le contenu du 
SAR au regard des nouveaux outils disponibles 
en matière de préservation et de restauration 
de la biodiversité.

A cet égard, il est rappelé que la Région a 
engagé, en 2018, un bilan à mi-parcours du SAR 
en vigueur préalablement à la mise en révision 
du SAR. C’est donc à l’occasion de la révision 
du SAR qu’il sera notamment procédé à l’ac-
tualisation du contenu de celui-ci en ce com-
prise l’actualisation des données en matière 
de biodiversité et de continuités écologiques 
comme le cas échéant la définition de nouvelles 
orientations et prescriptions applicables sur 
l’ensemble du territoire en vue d’en assurer 
une meilleure préservation de la biodiversité 
si cela s’avérait nécessaire.

Néanmoins et pour répondre à la remarque 
de l’Ae, la Région Réunion a complété son ana-
lyse des impacts de la modification du SAR sur 
les fonctionnalités des espaces potentiellement 
impactés par le projet, et ce, au regard des 
connaissances actualisées et disponibles des 
milieux et de leur fonctionnement.

En outre, les nouvelles références commu-
nautaires ou nationales apparues depuis 2011 
seront intégrées dans le cadre de la prochaine 
révision du SAR. Néanmoins et dans le pro-
longement de la recommandation de l’Ae qui 
a relevé une insuffisance d’analyse des effets 
de la modification sur les fonctionnalités des 
espaces concernés par la procédure, l’évalua-
tion de la modification du SAR a été conduite 
en intégrant les objectifs de la loi de 2016 rela-
tives à la biodiversité.
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IX Recommandation n°9 : description des perspectives 
d’évolution du territoire en l’absence de modification du 
SAR�

En premier lieu, ainsi qu’il ressort du rap-
port de présentation, la mise en œuvre de la 
procédure de modification du SAR répond à 
une volonté de la Région Réunion de prendre 
l’initiative d’adapter le SAR en vue de per-
mettre au territoire réunionnais de répondre à 
des défis contemporains ponctuels et localisés 
présentant toutefois un intérêt régional certain 
compte tenu des enjeux soulevés.

Autrement dit, il s’agit d’adopter une vision 
pragmatique de l’aménagement du territoire 
réunionnais, en recourant à la souplesse de 
la procédure de modification ouverte par le 
législateur.

Dans ces conditions, le scénario fil de l’eau, 
conduirait à ne pas procéder aux adaptations 
du SAR et d’attendre l’achèvement du bilan 
de mi-parcours du SAR en cours de réalisa-
tion, reportant à la révision du SAR la prise en 
compte des points objets de la modification 
et retardant d’autant l’adaptation du SAR aux 
besoins du territoire.

Aussi, et l’Ae ne s’y est pas trompée, l’absence 
de modification du SAR aurait pour unique 
conséquence de ne pas permettre une adapta-
tion du territoire réunionnais dans des délais 
compatibles à la satisfaction de ces besoins.

En second lieu, et toujours du point de vue 
de la Région, l’analyse prospective de l’évo-
lution du territoire sans mise en œuvre de la 
procédure de modification ne saurait résul-
ter d’une juxtaposition d’analyses des consé-
quences qu’auraient sur le territoire la non 
réalisation de chacun des projets visés par la 
procédure de modification.

En effet, la procédure de modification du SAR 
vise à répondre de manière souple et rapide aux 
perspectives de développement des bassins de 
vie déjà identifiés par le SAR en vigueur, comme 
elle vise à reconnaître et à consacrer à certains 
projets une portée régionale stratégique (car-
rières, bassins de baignade, TSCP par câble…).

Dans ces conditions, l’abscence de mise en 
œuvre de la procédure de modification du 
SAR aurait pour conséquence de retarder d’au-
tant la réalisation de projets d’interêt régional 
nécessaire au territoire et son inadaptation 
aux besoins auxquels il doit répondre à moyen 
terme.
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X Recommandation n°10 : précisions relatives aux évolutions progressives du projet de 
modification du SAR et aux raisons notamment environnementales ayant conduit à retenir 
la version présentée.

La dernière version du projet de modifi-
cation du SAR résulte des choix et arbitrages 
opérés consistant à ne retenir, dans le cadre de 
la procédure de modification du SAR, que les 
adaptations du SAR indispensables à court et 
moyen termes compte tenu des enjeux identi-
fiés et pour lesquels les incidences environne-
mentales ont été jugées comme étant neutres, 
limitées ou susceptibles de faire l’objet d’un 
encadrement au niveau du SAR et ce, dans 
l’épure du document en vigueur.

C’est ainsi que dans un premier temps, il a 
été procédé à un recensement, par concerta-
tion, des besoins des communes et EPCI sur 
l’ensemble du territoire.

Cette démarche a permis un recensement 
des besoins exhaustifs à la suite duquel ont 
été conservés les besoins susceptibles d’être 
couverts par des projets compatibles avec les 
orientations et / ou les prescriptions du SAR et 
de son chapitre valant SMVM.

Dans un second temps, des réunions de tra-
vail et des échanges plus ou moins formels ont 
eu lieu à l’occasion de l’élaboration du rapport 
de modification du SAR et de son évaluation 
environnementale.

A cette occasion, d’autres points intégrés 
initialement dans la procédure ont finalement 
été retirés, et ce au regard de l’importance de 
leur impact environnemental et du fait qu’ils 
pouvaient être regardés comme remettant en 
cause le respect des grands équilibres et la pré-
servation des espaces naturels.

Il s’agit des projets suivants :

➜  un second projet de transport par câble, 
reliant Hell-Bourg, situé dans le cirque 
de Salazie, au site du plateau de Bélouve 
et susceptible de présenter des impacts 
notables dans le cœur du parc national et 
à proximité immédiate du site classé du 
Voile de la Mariée et du site inscrit de la 
Mare à Poule d’eau ainsi qu’une ZNIEFF 
de type 1, en proximité d’un ensemble ins-
crit au patrimoine mondial de l’Unesco ;

➜  un site de stockage d’énergie par pom-
page en mer (STEP marine) sur le site de 
Matouta à Saint-Joseph compte tenu des 
incidences environnementales et notam-
ment de la consommation foncière sus-
ceptibles de résulter de l’implantation du 
bassin de stockage, outre la problématique 
environnementale liée au pompage en 
mer, comme la nécessité d’envisager des 
solutions alternatives.

➜  il était également envisagé d’intégrer à la 
modification un projet de carrière loca-
lisé sur le secteur de Sans–Souci à Saint-
Paul. Toutefois, il a été renoncé à la prise 
en compte dudit projet compte tenu des 
premières sensibilités environnementales 
et paysagères révélées par des études pré-
liminaires, ainsi que par l’avancement 
insuffisant des études techniques liées. A 
l’inverse, il a été pris en compte dans le 
cadre de la modification du SAR le projet 
de carrière de Ravine du Trou qui a fait 
l’objet de la qualification de PIG par le 
Préfet de La Réunion.
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XI Recommandation n°11 : complément d’analyse des incidences de la modification du SAR au regard des caractéristiques 
fonctionnelles des espaces, cohérence et pertinence des mesures ERC, le cas échéant évolution de ces dernières.

L’Ae recommande :

•  de compléter l’analyse des incidences 
des modifications prévues au SAR par les 
résultats des analyses complémentaires 
effectuées (intégrant les caractéristiques 
fonctionnelles des espaces, les incidences 
cumulées, à l’échelle régionale),

•  de s’assurer de la cohérence et de la perti-
nence des analyses et mesures proposées,

•  si nécessaire de faire évoluer les mesures 
de réduction préexistantes ou d’en propo-
ser de nouvelles.

XI.1 Analyse des incidences de 
la modification du SAR sur les 
continuités écologiques de La 
Réunion.

A - Observations liminaires :

A.1 - Il y a lieu tout d’abord de rappeler que 
l’évaluation environnementale a envisagé 
les incidences cumulées des modifications 
apportées au SAR à l’échelle régionale. Cette 
analyse a été conduite à deux niveaux, celui 
des espaces concernés par les points de modi-
fication et délimités par le SAR, d’une part, et 
celui des enjeux environnementaux du SAR, 
d’autre part.

L’Ae considère que l’analyse menée ne pren-
drait pas en compte les « fonctionnalités et carac-
téristiques » des espaces impactés concernés 
par la modification de sorte qu’elle ne présen-
terait qu’un caractère quantitatif à l’exclusion 
de toute analyse qualitative.

Toutefois, et du point de vue de la Région, 
l’analyse de la modification du SAR et de ses 
effets cumulés a bien été conduite d’un point 
de vue qualitatif.

En effet, il y a lieu de rappeler que les espaces 
délimités par le SAR l’ont été sur la base de leur 
sensibilité et de leurs fonctionnalités, y com-
pris sur le plan de la biodiversité.

C’est ainsi que les espaces délimités par le 
SAR couverts ou pas par le SMVM intègrent la 
biodiversité dès lors que lesdits espaces ont été 
distingués selon la typologie suivante :

•  Les espaces naturels de protection forte ;

•  Les espaces naturels remarquables du lit-
toral à préserver ;

•  ZNIEFF de type 1 ;

•  Continuités écologiques ;

•  Coupures d’urbanisation ;

•  Espaces agricoles ;

•  Espaces urbains .

Etant précisé que s’agissant des espaces cou-
verts par le SMVM ont été ajoutés les Espaces 
Marins.

Dans ces conditions, l’évaluation prenait 
bien en compte une analyse d’incidence quali-
tative, la particularité et les fonctionnalités des 
espaces ressortant de leur typologie comme 
d’ailleurs du code couleur utilisé.

Moyennant quoi et à la lumière des 
remarques de l’Ae, l’analyse n’était sans doute 
pas suffisamment claire, précise ou détaillée de 
sorte qu’il est répondu à la recommandation 
de l’Ae ainsi qu’il suit.

A.2 - Le SAR en vigueur a identifié la néces-
sité d’assurer la préservation de la biodiversi-
té que ce soit au travers des espaces remar-
quables de protection forte qu’il a délimité 
comme des continuités écologiques. A ce titre 
la préservation de la biodiversité constitue 
l’un des enjeux du SAR, la richesse du terri-
toire réunionnais en termes de biodiversité 
présentant un caractère remarquable.

La biodiversité est souvent présentée comme 
la « diversité du monde vivant ». Le plus souvent, 
elle désigne l’ensemble des milieux naturels 
et des formes de vie (animaux, plantes, bac-
téries, champignons, etc.) ainsi que toutes les 
relations et interactions qui existent entre les 
organismes vivants eux-mêmes, et entre ces 
organismes et leurs milieux de vie.

La biodiversité est appréciée, communément 
et d’un point de vue scientifique, selon trois 
niveaux d’organisation :

•  la diversité génétique, qui représente la 
variabilité des gènes au sein d’une même 
espèce et dont l’expression est la différence 
entre les individus ;

•  la diversité spécifique (dite également 
« diversité interspécifique »), qui correspond 
à la diversité des espèces présentes dans 
la nature ;

•  la diversité écosystémique, qui représente 
comme son nom l’indique la diversité des 
écosystèmes.

De même, et toujours selon un point de 
vue scientifique communément partagé, l’en-
jeu principal de la protection de la biodiver-
sité réside dans les atteintes que l’occupation 
humaine peut y porter du fait de la destruction 
et de la fragmentation des habitats naturels 
et semi-naturels, à raison des phénomènes 
liés à la consommation des espaces, à la 
banalisation et à la simplification des éco-
systèmes, ainsi qu’au fractionnement et à 
l’isolement des milieux.
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Ces processus multiformes se traduisent en 
particulier par :

•  une diminution de la surface des bio-
topes, voire une disparition de ces der-
niers lorsque la taille critique nécessaire 
à la survie d’une espèce inféodée à ce bio-
tope n’est plus assurée ;

•  une modification de la forme de ces bio-
topes (effet lisière, plus ou moins mar-
qué en fonction des caractéristiques de la 
matrice environnante) ;

•  une augmentation des distances qui 
séparent les habitats « naturels » et « semi-na-
turels » résiduels les uns des autres, modi-
fiant ainsi le contexte spatial et pouvant 
faire diminuer ou disparaitre les échanges 
et filtres nécessaires au maintien des équi-
libres biologiques.

Il en résulte un isolement des populations 
animales et végétales dans des fragments d’ha-
bitats « naturels » de plus en plus restreints 
qui ne suffisent plus à satisfaire leurs diffé-
rents besoins.

Ces processus de dégradation et de fragmen-
tation sont donc susceptibles d’empêcher une 
ou plusieurs espèces de se déplacer ou de se dis-
perser dans le paysage (notamment pour satis-
faire à leurs besoins : nourriture, reproduction, 
repos etc.), comme elles auraient pu le faire en 
l’absence de facteurs de fragmentation (acti-
vités humaines intensives, artificialisation du 
territoire, barrières physiques artificielles telles 
que les infrastructures linéaires de transport, 
ou encore la lumière ou le bruit).

Ces phénomènes artificiels peuvent donc 
bouleverser les fonctionnements des écosys-
tèmes (de plus en plus petits, de plus en plus 
isolés) et induire, par conséquent, une perte de 
biodiversité générale en impactant les popu-
lations qui leur sont inféodées (augmentation 
des risques d’extinction ou de dégénérescence 
pour des raisons diverses notamment démo-
graphique, génétique…).

A.3 - Comme il a été exposé plus haut, la 
préservation de la biodiversité constitue un 
enjeu essentiel que le SAR en vigueur a pris 
en compte notamment au travers de la délimi-
tation particulièrement large des espaces de 
protection forte et de continuités écologiques.

A cet égard, il y a lieu de rappeler que 
les continuités écologiques sont consti-
tuées des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques connectés entre eux.

Les réservoirs de biodiversité sont des 
espaces dans lesquels la biodiversité est la 
plus riche ou la mieux représentée, où les 
espèces peuvent effectuer tout ou partie 
de leur cycle de vie et où les habitats natu-
rels peuvent assurer leur fonctionnement, 
en ayant notamment une taille suffisante, 
qui abritent des noyaux de populations 
d’espèces à partir desquels les individus 
se dispersent ou qui sont susceptibles de 
permettre l’accueil de nouvelles popula-
tions d’espèces.

Les corridors écologiques assurent des 
connexions entre des réservoirs de biodi-
versité, offrant aux espèces des conditions 
favorables à leur déplacement et à l’accom-
plissement de leur cycle de vie. Ce sont des 
« voies de déplacement » empruntées par la 
faune et la flore permettant leur dispersion 
et leur migration. Ces corridors sont consti-
tués soit par des habitats proches de ceux 
des réservoirs de biodiversité les environ-
nant, soit par des habitats favorables à la 
circulation des espèces.

Ils peuvent être « naturels » ou artificiels, 
continus ou discontinus. Par ailleurs, certains 
cours d’eau, parties de cours d’eau et canaux 
ainsi que certaines zones humides constituent 
à la fois des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques.

De manière générale, les continuités écolo-
giques font l’objet d’une identification à dif-
férentes échelles territoriales dès lors que les 
espèces ont des besoins en déplacement très dif-
férents ainsi que des capacités de dispersion et 
de franchissement des obstacles très variables.

A ce titre, l’échelle régionale prend tout 
son sens pour des espèces susceptibles de se 
déplacer sur de longues distances tandis que 
les échelles communales ou intercommunales 
seront plus pertinentes pour des espèces dont 
les capacités de déplacement sont moindres.
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Il revient donc à chaque territoire d’identi-
fier les continuités écologiques adaptées à son 
échelle et répondant aux enjeux du territoire en 
matière de biodiversité à cette échelle, chaque 
continuité s’articulant de manière cohérente.

A.4 - Le SAR en vigueur a identifié, outre 
les réservoirs de biodiversité dans les espaces 
naturels de protection forte, des espaces de 
continuité écologique à son échelle, c’est-à-
dire à l’échelle régionale.

Cf. Carte volume 2, p. 75.

IV.1.1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 75

IV Prescriptions etpréconisationsduSAR
1 Le respect des grands équilibres

Les espaces naturels

Espaces naturels terrestres protégés

Espaces naturels maritimes protégés

Espaces de continuité écologique

Coupures d’urbanisation

Limites du Cœur du Parc National

Périmètre du chapitre individualisé valant SMVM

Réseau routier primaire

Espaces naturels de protection forte

Espaces naturels protégés

Limites spécifiques

Réseau existant

Réseau routier secondaire

Limites du Cœur habité du Parc National
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A.5 - Cette identification a été affinée, 
postérieurement à l’approbation du SAR en 
vigueur, à l’initiative des services de l’État 
dans le cadre de la réalisation d’une étude au 
travers de laquelle ont été identifiées de ma-
nière plus fine, les continuités écologiques de 
La Réunion et leurs composantes, à savoir les 
réservoirs de biodiversité et les corridors éco-
logiques. (Étude préalable d’identification et 
de cartographie des réseaux écologiques à La 
Réunion, DEAL- 2014).

Il ressort en substance de cette étude, que 
les réseaux écologiques concernent l’ensemble 
de l’île et pas seulement les espaces naturels 
patrimoniaux. Ainsi, l’identification et la car-
tographie des réseaux écologiques nécessitent 
une analyse du territoire et de ses fonctionna-
lités sous les angles suivants :

•  la diversité biologique d’une part, de la 
faune, la flore et des habitats naturels ;

•  Les obstacles aux continuités, les menaces 
et pressions qui pèsent sur cette diversité 
d’autre part.

La représentation des réseaux écologiques à 
l’échelle de l’Île de La Réunion a ainsi été opé-
rée, en s’appuyant sur les enjeux faunistiques 
et de continuités de milieux, au travers de 
la déclinaison de quatre trames, elles-mêmes 
déclinées en sous-trames. Ainsi, et par sous-
trame, les continuités peuvent être constituées 
à la fois de continuums d’habitats et de réser-
voirs et corridors pour la faune.

Il reste que les sous-trames présentent entre 
elles des échanges biologiques et écologiques 
complexes. En effet, il existe des interfaces 
ou des connexions physiques entre les diffé-
rents milieux supports des sous-trames. A titre 
d’exemple, les plages sont le parfait exemple 
de l’interface entre la sous-trame terrestre litto-
rale et la sous-trame marine côtière. De même 
les espèces se déplacent entre sous-trames, uti-
lisant plusieurs types de milieux lors de leur 
cycle de vie.
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8. LES TRAMES ÉCOLOGIQUES DE LA RÉUNION : SYNTHÈSE DES 
ENJEUX, DES SOUS-TRAMES ET DES METHODES PROPOSÉES 

 

8.1 Synthèse des enjeux  faune et habitats par sous-trame 
 

Les sous-trames choisies pour représenter les continuités écologiques de La Réunion 
s’appuient autant sur des enjeux faunistiques que des enjeux de continuités de milieux. 

Ainsi, par sous-trame, les continuités peuvent être constituées à la fois de 
continuums d’habitats et de réservoirs et corridors pour la faune. 

Le schéma suivant présente la déclinaison des quatre trames en sous-trames, avec les 
principaux habitats à enjeux de continuité pour chaque sous-trame. 

 

 

 

Figure 22 : Présentation des trames et de leurs déclinaisons en sous-trames, selon 
les enjeux d’habitat 

 

Le schéma suivant présente la répartition des enjeux faunistiques par trame. Bien que 
certains enjeux faune soient liés à des trames différentes selon qu’on s’intéresse aux 

Présentation des trames et de leurs déclinaisons en sous-trames, selon les enjeux d’habitat :

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 1, DEAL Réunion, juin 2014 p. 79
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Présentation des trames et des enjeux faunistiques correspondants.
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réservoirs de biodiversité ou aux corridors, il a été décidé de les rattacher à la trame 
concernée par leur déplacement. 

L’objectif est de simplifier la représentation graphique des enjeux. Cela ne signifie pas, pour 
autant, que ces éventuelles interactions entre les trames ne sont pas prises en compte dans 
la méthodologie (cf. deuxième figure ci-dessous). 

 

 

Figure 23 : Présentation  des trames et des enjeux faunistiques correspondants. 

 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 1, DEAL Réunion, Juin 2014, p.80
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Interfaces et déplacements d’espèces entre sous-trames
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Figure 24 : Interfaces et déplacements d’espèces entre sous-trames 

Le schéma ci-dessus cherche à montrer la complexité des échanges biologiques et 
écologiques qu’il existe entre les différentes sous-trames. 

On a ainsi fait apparaitre les interfaces ou connexions physiques entre les différents milieux 
supports des sous –trames (les plages sont le parfait exemple de l’interface entre la sous-
trame terrestre littorale et la sous-trame marine côtière). 

Sont également représentés les déplacements d’espèces entre sous-trames, une espèce 
pouvant utiliser plusieurs types de milieux, donc plusieurs sous-trames, lors de son cycle de 
vie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 1, DEAL Réunion, Juin 2014, p.81
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B - Les éléments du Diagnostic 
du territoire de La Réunion en ce qui 
concerne les continuités écologiques 
et les enjeux s’y rapportant.

B.1 - Les différents enjeux de la biodiversité 
à La Réunion

➜  Une faune et une flore unique :

Flore : un fort endémisme à l’échelle de La 
Réunion et des Mascareignes

L’île de La Réunion est un territoire récent à 
l’échelle des temps géologiques, étant apparu 
il y a environ 3 millions d’années. Isolée, l’île 
a été colonisée à de multiples reprises à partir 
des terres bordant l’Océan Indien, notamment 
les îles environnantes et Madagascar, dévelop-
pant peu à peu une flore propre. Cette île fait 
partie de l’un des 34 « hotspots » de la biodiver-
sité mondiale pour le milieu terrestre (Mitter-
meier et al., 2004). La richesse de la biodiversité 
terrestre de l’île se concrétise notamment par 
l’endémisme de nombreuses espèces à l’échelle 
de La Réunion voire des Mascareignes.

Faune : un fort endémisme à l’échelle de La 
Réunion

La faune indigène terrestre de La Réunion se 
répartit uniquement entre chiroptères, reptiles 
et oiseaux pour les vertébrés. L’endémisme des 
vertébrés atteint 50 % avec 12 espèces sur 24 
(DEAL et Biotope, 2013). Concernant les arthro-
podes, la classe la mieux connue est celle des 
insectes. Elle comprend plus de 2000 espèces 
dont au moins un tiers est endémique (Insec-
tarium, 2008).

Faune aquatique : des espèces diadromes

28 espèces de poissons et 9 espèces de 
macrocrustacés indigènes sont recensées à 

La Réunion. Ces espèces possèdent une forte 
particularité, elles sont diadromes, c’est-à-dire 
qu’elles migrent alternativement des eaux 
douces à la mer pour accomplir leur cycle bio-
logique suivant deux schémas :

•  l’amphidromie : la reproduction et la prin-
cipale phase de croissance se déroule en 
eau douce ;

•  la catadromie : la reproduction se déroule 
en mer.

L’endémisme est assez limité avec deux 
espèces de poissons qui sont endémiques de 
La Réunion et Maurice (UICN, 2013), et huit 
espèces endémiques à l’échelle de l’Ouest de 
l’Océan Indien. Pour les macrocrustacés, deux 
espèces sont endémiques de l’Ouest de l’Océan 
Indien.

Milieu marin : un endémisme à l’échelle du 
Sud-Ouest de l’Océan Indien

Pour le milieu marin, la richesse et l’endé-
misme se traduisent plutôt à l’échelle du Sud-
Ouest de l’Océan Indien ou des Mascareignes 
avec 16 espèces ayant une répartition spatiale 
restreinte appartenant à deux des quatre taxons 
étudiés (coraux, poissons, langouste, gastéro-
pode) avec 16 espèces ayant une répartition spa-
tiale restreinte appartenant à deux des quatre 
taxons étudiés (coraux, poissons, langouste, 
gastéropode).

Il en résulte de ce qui précède, s’agissant 
des continuités d’espèces de faune / flore, que 
l’Île de La Réunion constitue un Hotspot de 
biodiversité mondiale qui recèle la présence 
de nombreuses espèces floristiques et faunis-
tiques endémiques :

•  soit demandant des continuités écologiques 
fonctionnelles ;

•  soit menacées par des espèces exotiques 
envahissantes.

Partant le territoire révèle de forts enjeux 
de biodiversité faisant intervenir de manière 
complexe les continuités écologiques.

➜  Des milieux naturels diversifiés :

Des habitats naturels définis par l’altitude et 
l’exposition au vent

La Réunion est caractérisée par une grande 
diversité de milieux naturels du fait du relief 
marqué, de l’altitude et de la situation géogra-
phique : façade « au vent » et « sous le vent ».

Près de 200 types d’habitats naturels ont ainsi 
été décrits. Ils sont répartis en dix-neuf grands 
types d’habitats naturels ou d’écosystèmes.

Un réseau hydrographique radial

Le réseau hydrographique de l’île de La Réu-
nion est extrêmement dense.

Il est composé d’innombrables ravines sèches 
hors période de pluies (750 ravines) dont seule-
ment treize (comptant les principaux affluents) 
accueillent un écoulement pérenne. Les autres 
sont caractérisées par un écoulement spora-
dique lié aux événements pluvieux. L’ensemble 
des rivières est organisé de manière radiale 
autour de l’île sans forte connexion entre elles. 
Ce sont autant de corridors Hauts – Bas mais 
aussi d’obstacles potentiels pour les échanges 
latéraux au sein d’un même étage altitudinal.

Trois étangs littoraux ainsi que plusieurs 
petits plans d’eau intérieurs complètent le 
réseau d’eaux douces et saumâtres.

Des côtes rocheuses majoritaires et un récif 
frangeant localisé

La Réunion compte 250 km de côtes, se 
répartissant en quatre grands types : les côtes 
rocheuses, majoritaires sur l’île, les côtes 
alluvionnaires (galets et sable « noir »), les 
côtes coralliennes (sable « blanc » avec 7 % du 
linéaire) et les côtes aménagées.

Il existe en effet quatre différents types de 
milieux physiques pouvant exister entre 0 et 
-50 m autour de La Réunion :

•  Les récifs coralliens ;

•  Les substrats basaltiques (affleurements 
et tombants) ;

•  Les substrats meubles sablo-vaseux ;

•  Les zones à galets.

Les récifs coralliens, localisés dans l’Ouest et 
le Sud-Ouest de l’île, ceinturent de manière dis-
continue 25 kilomètres de littoral compris entre 
le Cap La Houssaye et Grand Bois. Le récif est 
constitué d’un platier peu profond contenant 
des zones sableuses et des débris avec des her-
biers, ou des colonies coralliennes de grande 
taille et des zones plus près du front pouvant 
notamment être constituées de zones coral-
liennes riches en particulier en acropores. La 
pente externe est constituée d’éperons et sillons 
généralement colonisés aujourd’hui par des 
colonies coralliennes à dominance de coraux 
massifs et encroûtants et d’acropores d’assez 
petite taille. Les récifs coralliens sont ainsi les 
milieux marins réunionnais qui contiennent 
la plus grande diversité biologique.

La partie Est de l’île de La Réunion est consti-
tuée de zones non récifales basaltiques ayant 
une diversité et une abondance qui peut être 
comparable aux milieux récifaux sur certains 



605Recommandation n°11 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

2 Mémoire en réponse 
 Recommandation n°11

endroits notamment aux alentours de Sainte 
Rose, à l’Anse des Cascades et dans le « Sud Sau-
vage » (SAR, 2011). De plus, les affleurements 
basaltiques profonds, disséminés tout autour de 
l’île sont également des habitats remarquables 
pouvant abriter de nombreuses espèces de 
poissons à valeur commerciale notamment.

Les zones de galets littoraux abritent de nom-
breux juvéniles et jeunes adultes et les zones 
de galets profonds des adultes de plus grande 
taille dont des espèces à valeur commerciale.

Il résulte de ce qui précède que, s’agissant 
des continuités d’habitats, le territoire de 
La Réunion abrite une multitude d’habitats 
n’engendrant pas nécessairement de grandes 
continuités de milieux.

Le réseau hydrographique est très peu hié-
rarchisé mais connecté à la mer. Les talwegs 
(ravines) servent également de corridors éco-
logiques terrestres et aériens entres les Hauts 
et le littoral, mais créent aussi des ruptures 
dans certaines continuités de milieux pour 
un même étage altitudinal.

Enfin, le territoire connaît une diversité de 
fonds marins accueillant une bonne variété 
d’espèces et les eaux côtières de La Réunion 
abritent des zones indispensables pour leur 
cycle de vie.

➜  Une fragilité et une vulnérabilité 
importante :

Des milieux naturels en forte régression 
depuis l’arrivée de l’homme

L’exiguïté du territoire conjuguée à une 
pression démographique importante a généré 
un impact fort sur les milieux naturels et les 
espèces indigènes.

La Réunion a perdu plus de la moitié de ses 
milieux naturels originels. L’île possède encore 
30 % de ses habitats naturels terrestres d’origine 
surtout dans les zones centrales où les pentes 
sont moins favorables aux activités humaines.

De nombreuses espèces indigènes menacées

Les espèces menacées sont celles ayant un 
statut « en danger critique », « en danger » ou 
« vulnérable » dans le cadre de la liste rouge 
de l’UICN. 30 % des espèces indigènes de fou-
gères et de plantes à fleurs de La Réunion sont 
aujourd’hui menacées (UICN, 2010). Elles sont 
au nombre de vingt pour la faune terrestre 
dont une espèce de chiroptère, six oiseaux, 
trois reptiles et dix insectes. Certaines espèces 
aquatiques sont classées « en danger critique 
d’extinction » tels que la Loche, l’Anguille bico-
lore et l’Anguille du Mozambique, ou encore 
le Cabot noir (UICN, 2013).

Un récif frangeant dégradé

Depuis plusieurs dizaines d’années, les for-
mations coralliennes se dégradent progressive-
ment, ce qui se traduit par une diminution de 
leur richesse spécifique et l’augmentation de 
la couverture algale au détriment de la couver-
ture corallienne. Seuls les habitats non récifaux 
en particulier dans l’Est de l’île se sont avérés 
être des habitats en très bon état de santé avec 
des couvertures coralliennes importantes et 
une richesse spécifique remarquable.

Pour résumer et conclure sur l’ensemble 
de ce qui précède :

L’île de La Réunion révèle une très impor-
tante biodiversité des habitats et des espèces 
qui est menacée et mal connue.

Par ailleurs, il importe de prendre en 
compte une vision élargie supra régionale au 
regard de la situation géographique de l’île.

Enfin, et comme pour l’ensemble de la 
biodiversité de La Réunion, l’un des constats 
est l’hétérogénéité des connaissances dis-
ponibles.

A ce titre, pour la flore et les habitats ter-
restres, il existe des lacunes importantes de 
connaissance sur la biologie lato sensu et la 
dynamique écologique de certaines espèces 
et habitats, qui nécessitent des investigations 
de recherche.

B.2 - Les éléments de fragmentation des 
milieux.

Préserver la biodiversité implique de com-
prendre et d’appréhender les éléments de frag-
mentation ou les obstacles que peuvent générer 
les activités humaines qui interagissent vis-à-
vis de la préservation des milieux naturels, des 
continuités écologiques et du fonctionnement 
des écosystèmes, la main de l’homme étant le 
principal facteur de perte de la biodiversité, 
même s’il n’est pas le seul.
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A ce titre, et de manière générale, les principaux éléments de fragmentation des milieux 
naturels sont les suivants :

Etude préalable d’identification et de cartographie   
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4.2 Éléments de fragmentation des milieux naturels 

 

 

Figure 4 : Éléments de fragmentation des milieux 

 

 Ce chapitre présente de manière synthétique les éléments de fragmentation ou les obstacles 
que peuvent générer les activités humaines vis-à-vis de la préservation des milieux naturels, 
des continuités écologiques et du fonctionnement des écosystèmes. L’ensemble des facteurs 
recensés est présenté Figure 4 : Éléments de fragmentation des milieux.  

4.2.1 Urbanisation  

L’évolution de l’urbanisation a été analysée par l’Agorah en 2010 sur la base de l’évolution de 
la situation entre 1997 et 2008. 

 

Un littoral marqué par l’urbanisation  

L’urbanisation exerce une pression importante sur les écosystèmes littoraux notamment via 
l’imperméabilisation des sols, l’emprise foncière et l’érosion des plages. 

La tache urbaine représentait ainsi près de 11% du territoire de l’île en 2008, tout en étant 
très inégalement répartie. En effet, la surface urbanisée couvre en 2008 22% des espaces 
terrestres littoraux. 

Le code de l’Urbanisme prévoit, dans son article L.156-2 applicable au littoral des 
départements d’outre-mer, que «Dans tous les cas, des espaces naturels ouverts sur le 
rivage et présentant le caractère d’une coupure d’urbanisation sont ménagés entre les 
zones  urbanisables.». Il existe 32 zones de ce type à La Réunion définies dans le cadre du 
SAR. 

Le code de l’Urbanisme prévoit aussi dans son article L146-6 l’identification des espaces 
remarquables du littoral dont la définition est la suivante : « les espaces terrestres et 
marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 
du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques ». Ils sont au 
nombre de 49 dans la dernière version du SAR (cf. Figure 7 : Les continuités écologiques 
définies dans le SAR). 

 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réu-
nion, Tome 1, DEAL Réunion, Juin 2014, p.21.

En l’occurrence et s’agissant du territoire 
réunionnais, il est permis de procéder aux 
constats suivants :

➜  En ce qui concerne l’urbanisation

Un littoral marqué par l’urbanisation

L’urbanisation exerce une pression impor-
tante sur les écosystèmes littoraux notamment 
via l’imperméabilisation des sols, l’emprise fon-
cière et l’érosion des plages.

La tache urbaine représentait ainsi près de 
12 % du territoire de l’île en 2019, tout en étant 
très inégalement répartie. En effet, la surface 
urbanisée couvre en 2019, 16 % des espaces 
terrestres littoraux (zone des 50 pas géomé-
triques).

Une tache urbaine qui se densifie

2011 2019 Évolution 2011-2019

Bas 19 366 ha 20 252 ha 886 ha 4,6 % 

Hauts 9 389 ha 9 990 ha 600 ha 6,4 % 

Total Réunion 28 755 ha 30 242 ha 1 486 ha 5,2 % 

Progression de la surface urbanisé entre 2011 et 2019 (Source AGORAH 2019).

La surface urbanisée a progressé entre 2011 
et 2019 en moyenne de 186 ha / an avec + 886 
ha dans les bas et + 600 ha dans les hauts et les 
mi-pentes. Cette progression révèle une dyna-
mique d’urbanisation orientée sur la densifica-
tion de la tache urbaine. Le rythme d’extension 
de la surface urbanisée est passé de 500 ha / an 
en 2011 à 186 ha / an en 2019.

➜  En ce qui concerne les infrastructures 
linéaires ou ponctuelles

Les infrastructures routières : la route des 
Tamarins

Le territoire de La Réunion est marqué depuis 
plusieurs décennies par la mise en œuvre de 
grands projets d’aménagement du territoire 
afin d’accompagner le développement social 
et économique de la population.

L’un des derniers projets réalisé est celui de 
la route de Tamarins, route express à mi-pentes. 
Un tel projet a des impacts sur les continuités 
écologiques. Des mesures d’atténuation ont 
été définies pour limiter le risque d’impacts 
des ouvrages d’art au niveau des ravines sur 
les oiseaux marins.

Les projets en cours

D’autres projets sont en cours comme la 
Nouvelle route du Littoral dont les travaux ont 
démarré en 2013. Dans les études de la maîtrise 
d’œuvre, certains aspects de continuité écolo-
gique ont été étudiés en particulier pour la colo-
nisation larvaire d’espèces de poissons entre les 
zones côtières et les zones plus profondes où 
résident les populations adultes (EGIS, 2012).

Les réseaux électriques et les énergies 
renouvelables

A ces projets d’infrastructures s’ajoutent 
ceux liés aux lignes à haute tension et aux éner-
gies renouvelables comme les champs éoliens 
installés dans la partie Est de l’île. Ce risque 
vise surtout les oiseaux de grande taille comme 
les oiseaux marins et les Busards de Maillard.

Les aménagements en rivière

Les masses d’eau continentales sont sou-
mises à la pression due au prélèvement pour les 
usages domestiques, hydroélectriques et agri-
coles. Les activités de prélèvement impactent 
les flux d’eau et engendrent sur certains bassins 
versants, une augmentation des longueurs et 
des fréquences d’assecs (en particulier, rivière 
de l’Est et rivière des Galets).
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Par exemple, Le transfert des Eaux est-ouest 
est un grand chantier ayant marqué La Réu-
nion ces dernières décennies. Il a des impacts 
sur la continuité des ravines dans lesquels l’eau 
est prélevée ainsi que sur les flux d’eau sur les 
bassins versants de l’Ouest. Dans cette optique, 
des passes à poissons ont été mises en place.

Outre les obstacles naturels (chutes natu-
relles, cascades, assecs), les aménagements sur 
les rivières, d’une manière générale, peuvent 
constituer des obstacles à la migration des 
espèces diadromes, en particulier les radiers 
routiers qui représentent une part importante 
des obstacles à la continuité écologique, ainsi 
que les différents seuils ou barrages qui sont 
plus ou moins infranchissables en fonction de 
leurs caractéristiques.

➜  En ce qui concerne les pollutions

Les rejets polluants

L’agriculture, les villes et les industries sont 
à l’origine de nombreux rejets dans les cours 
d’eau et en mer : matières en suspension (MES), 
éléments traces métalliques (ETM), hydrocar-
bures, sels nutritifs, matière organique, pesti-
cides, bactéries… Ces apports issus des bassins 
versants affectent le milieu littoral et marin par 
eutrophisation, sédimentation et toxicité par 
bioaccumulation.

Certaines zones humides de basse et 
moyenne altitude pâtissent visiblement des 
pollutions chroniques qui peuvent être d’ori-
gines diverses et cumulées : routières (hydro-
carbures), intrants agricoles, exutoires de 
stations d’épuration en dysfonctionnement, 
rejets industriels, lixiviats de décharges sau-
vages ou contrôlées en dysfonctionnement, etc.

Ces pollutions constituent des pressions 
sur les milieux plutôt que des obstacles. Elles 
contribuent néanmoins à la dégradation des 
réservoirs de biodiversité.

La pollution lumineuse

Les jeunes oiseaux marins à l’envol et plus 
particulièrement les jeunes pétrels sont déso-
rientés par les éclairages urbains tels que ceux 
des voiries, parkings ou stades. Ils provoquent 
des collisions ou forcent les oiseaux à atterrir 
sans pouvoir redécoller par eux-mêmes.

La pollution lumineuse sur les plages consti-
tue aussi un obstacle à la reproduction des tor-
tues, déjà perturbées par l’artificialisation du 
trait de côte.

➜  En ce qui concerne l’agriculture

Une agriculture dont l’impact est variable en 
fonction des pratiques

Il existe plusieurs types d’impact positifs 
et négatifs de l’agriculture sur les continuités 
écologiques, tels que :

•  La mise en culture des terres par défriche-
ment peut entraîner des coupures dans les 
continuités ;

•  L’ouverture du milieu peut favoriser la 
fuite ou le développement de certaines 
espèces indigènes comme le busard de 
Maillard mais aussi d’espèces exotiques 
comme le lièvre ;

•  La présence de terres préalablement culti-
vées mais laissées en friches depuis plu-
sieurs années peut constituer un atout pour 
la reconnexion de sites naturels proches ;

•  Les friches sont souvent à l’origine d’im-
plantation et de développement des espèces 
invasives, ces espèces ayant un potentiel 

de colonisation des espaces plus fort que 
les espèces indigènes ;

➜  En ce qui concerne la sylviculture

La forêt de Tamarins des Hauts : un corridor 
transversal

Près de la moitié (48 %) de la surface de La 
Réunion, soit 120 000 ha sont couverts de forêt.

Seuls 3 500 ha sont exploités pour le bois, 
principalement pour le Cryptomeria et le Tama-
rin des Hauts.

Le Tamarin des Hauts est une essence noble, 
endémique, qui demande un siècle de crois-
sance avant sa récolte. La sylviculture se fait 
par régénération naturelle. Les sites sylvicoles 
sont répartis à la périphérie du massif du Piton 
des Neiges (Bélouve). Au total les zones exploi-
tées représentent 1900 ha.

Une part importante de la forêt exploitée 
de Tamarins de Hauts est située le long d’une 
bande transversale située à mi pente sur la 
façade Ouest de La Réunion. Ce dernier point 
est important dans le cadre des continuités éco-
logiques car cette bande forestière constitue 
de fait un des rares corridors naturels trans-
versaux de l’île à mi pente malgré l’urbanisa-
tion croissante.

➜  En ce qui concerne la pêche

La pêche en rivière marquée par la pêche des 
bichiques

La pression de pêche en rivière concerne 
principalement la pêche des bichiques aux 
embouchures.

Cette pêche est ciblée sur deux espèces de 
gobidés qui se reproduisent dans les rivières 
de La Réunion.

Les larves éclosent et retournent en mer 
avant d’effectuer une remontée des rivières 
au stade juvénile.

C’est alors, au stade de « bichiques » que la 
pêche est pratiquée dans les canaux creusés à 
cet effet aux embouchures.

Il existe également une pression de pêche 
en rivière dont l’importance est méconnue, 
mais possiblement forte, en particulier sur 
les anguilles.

➜  En ce qui concerne les changements 
climatiques

La migration altitudinale des communautés 
végétales

L’un des enjeux pour assurer la préservation 
des milieux naturels face au changement clima-
tique est la possibilité pour les milieux sensibles 
et les espèces inféodées de migrer progressi-
vement vers des zones de plus haute altitude. 
En effectuant une migration altitudinale, les 
espèces devraient en effet pouvoir retrouver 
des conditions climatiques à peu près équiva-
lentes à leur milieu d’origine.

La perturbation des populations animales

En dehors de ces perturbations sur les habi-
tats, la faune peut aussi être directement impac-
tée par les changements climatiques. Ainsi, 
pour le gecko vert de Manapany, l’élévation de 
la température affecterait ces populations. Ces 
dernières pourraient aussi pâtir de l’intensité 
et la fréquence des événements climatiques 
intenses comme les cyclones et la montée du 
niveau de la mer.
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Les formations coralliennes particulièrement 
vulnérables

Le changement climatique global est à l’ori-
gine de plusieurs perturbations affectant les 
écosystèmes marins : augmentation de la fré-
quence des phénomènes de blanchissement 
corallien, acidification des océans, augmen-
tation des maladies coralliennes, augmenta-
tion de l’intensité des cyclones, élévation du 
niveau de la mer.

Concernant le milieu marin, il est primor-
dial de diminuer les pressions locales sur les 
zones sensibles au blanchissement corallien 
afin d’augmenter leurs résistance et résilience 
face à ce phénomène.

➜  En ce qui concerne les espèces exo-
tiques envahissantes.

Une faune et une flore terrestre perturbées 
par de nombreuses espèces exotiques

L’envahissement des milieux par les espèces 
exotiques animales et végétales est jugé comme 
l’une des premières sources de perte de la bio-
diversité des écosystèmes terrestres (après la 
destruction des habitats).

Des zones humides envahies par quelques 
espèces majeures

Les zones humides sont menacées par cer-
taines espèces végétales mais également par les 
espèces de poissons et de crustacés exotiques. 
Il faut en effet inclure les espèces exotiques 
telles que l’Écrevisse australienne ou le Tilapia 
car le développement anarchique des popula-
tions peut impacter les populations indigènes.

Un milieu marin peu étudié mais qui semble 
préservé

Le milieu marin a été peu étudié de ce point 
de vue.

Lien avec les continuités écologiques

Le lien entre espèces exotiques envahissantes 
et continuités écologiques est à considérer à 
deux niveaux.

D’une part, les espèces exotiques de flore 
peuvent constituer des formations occupant 
le terrain et empêchant la recolonisation par 
la flore indigène et ainsi perturber le proces-
sus de successions végétales. Ces formations 
peuvent aussi limiter voire constituer des obs-
tacles infranchissables pour certaines espèces 
animales indigènes.

D’autre part, les espèces exotiques sont sus-
ceptibles de profiter de certaines continuités 
pour se répandre et atteindre de nouveaux ter-
ritoires jusqu’alors indemnes.

B.3 - La synthèse et les enjeux des continui-
tés écologiques de La Réunion et leurs carto-
graphies.

Compte tenu de ce qui précède, les enjeux 
pour les continuités écologiques de La Réunion 
résident dans le risque de fragmentation, obs-
tacles, ruptures, pressions sur les continuités.

A ce titre, les constats sont les suivants :

➜  Une dégradation ancienne des continuités, liée à l’occupation et aux activités humaines.

➜  Une dégradation qui perdure et s’accentue, de par la fragmentation des milieux naturels 
par l’urbanisation, les infrastructures de transport, l’agriculture, et dans une moindre 
mesure, la sylviculture et les incendies.

➜  Des continuités également menacées par des obstacles de différentes natures : pollu-
tion lumineuse, réseaux aériens, discontinuités de milieux, zones denses d’espèces 
exotiques envahissantes…

➜  Des continuités écologiques réunionnaises indispensables pour répondre aux besoins 
de migration et d’adaptation des espèces endémiques dans le cadre des changements 
climatiques (Les Hauts de La Réunion peuvent être une zone refuge pour de nom-
breuses espèces face aux changements climatiques).

➜  Des continuités écologiques à préserver voire à restaurer tout en luttant contre le 
risque de diffusion des espèces exotiques envahissantes via les corridors écologiques.

➜  Des interactions fortes entre activités socio-économiques, biodiversité et continuités 
écologiques : une prise en compte indispensable voire des compromis à trouver en 
vue de la préservation et de la gestion des continuités (avant même l’intégration des 
continuités écologiques dans l’aménagement du territoire).
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Les cartes reproduitent ci-après font la synthése des enjeux par trame.
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9.9.3 Carte de synthèse de la trame terrestre 

 

 

Figure 35 : carte de synthèse de la trame terrestre Milieu terrestre - Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.125.
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10.4.3  Carte de synthèse de la trame eaux douces et saumâtres 

 

 

 

Figure 41 : carte de synthèse de la trame eaux douces et saumâtres Milieux aquatiques et humides - Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.159.
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12.4. Carte de synthèse de la trame aérienne 
 
 

 

 

Figure 51 : carte de synthèse de la trame aérienne 

Milieu Aérien - Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.191.
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11.7 Carte de synthèse de la trame marine 
 

 

 

Figure 48 : carte de synthèse de la trame marine Milieu Marin. - Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.180. 
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B.4 - La synthèse des composantes des continuités écologiques par trames et selon les  
espaces concernés par la modification du SAR.

Dans le cadre de l’étude des continuités écologiques de La Réunion réalisée par la DEAL, ont 
été réalisées des fiches de synthèse des enjeux et des composantes des sous-trames constituant 
les trames principales.

Par ailleurs, les trames principales ont été elles-mêmes décomposées en sous-trames de la 
manière suivante :

Trame  
terrestre

Trame eaux 
douces et 
saumâtres

Trame 
marine

Trame 
aérienne

Sous-
trames

Haute Altitude Ravines et 
Rivières Zones côtières Nocturne

Moyenne Altitude

Face Au Vent ;

Face Sous le Vent. 

Zones humides Domaine hau-
turier Diurne

Basse altitude.

Face Au Vent ;

Face Sous le Vent

Littorale

En l’occurrence, les espaces et fonctionnalités par trames et sous-trames suceptibles d’être 
impactés par la modification du SAR sont les suivants :

Trame  
terrestre

Trame eaux 
douces et 
saumâtres

Trame 
marine

Trame 
aérienne

Sous-
trames

Ravines et 
Rivières Zones côtières Nocturne

Zones humides Diurne

Basse altitude.

Face Au Vent ;

Face Sous le Vent

Littorale
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Les composantes et les enjeux des sous-trames dont les milieux sont concernés par la modification du SAR sont les suivantes.

Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-trame basse altitude de la face sous 
le vent.
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9.8 Sous-trame sous le vent 
 

9.8.1 Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-trame 
sous le vent 
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Cette sous-trame de basse altitude sous le vent, comprise entre 50 et 700 m 
d’altitude, désignant la côte Ouest essentiellement est caractérisée par le 
continuum mégatherme semi-xérophile. 

On estime qu’il ne reste plus que 1% de cette végétation sur l’Île, réfugiée sous 
forme de reliques principalement sur le massif de la Montagne entre Saint-Denis 
et la Possession et ponctuellement sur les remparts des grandes ravines menant 
aux cirques. Les arbres endémiques caractéristiques de ce type de forêt sont pour 
la plupart considérés comme proches de l’extinction. 80% de cet habitat (reliques 
recensées) est aujourd’hui compris dans le cœur du Parc national de La Réunion. 
Les habitats de basse altitude font partie des habitats les plus menacés, ils 
constituent donc un enjeu de conservation prioritaire. 
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 Sont considérés comme des réservoirs de biodiversité : 

- tous les milieux naturels plus ou moins bien conservés en cœur de Parc 
National de La Réunion, en réserve naturelle, en réserve biologique, en 
ENS ou appartenant au Conservatoire du littoral  (Massif de la Grande 
Chaloupe – crête du ptit bon dieu) ; 

- les sites important connus de nidification des oiseaux marins (Puffin de 
Baillon) ; 

- les espaces vitaux d’importance (domaine vital) du Busard de Maillard et 
du Gecko vert de Bourbon ; 

- les zones humides, pour les odonates notamment. 
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De nombreuses reliques de ces étages sont encore présentes au sein de milieux 
secondarisés et en dehors des espaces protégés. De nombreuses stations 
d’espèces végétales caractéristiques de ces types de végétation, aujourd’hui 
menacées, doivent donc être intégrées à des continuités écologiques afin de 
contribuer à leur conservation et dynamique fonctionnelle. 

Certaines planèzes abritent encore des reliques de formations et/ou espèces 
patrimoniales et constituent à ce titre de véritables corridors écologiques. C’est le 
cas par exemple des planèzes en arrière de l’Étang de Saint-Paul (pentes de 
Macabit).  

Les ravines qui traversent cet étage et notamment les ravines d’importance, ainsi 
que les remparts constituent des corridors écologiques avec les étages supérieurs 
et inférieurs : les ravines du massif de la Chaloupe, les grandes rivières de 
l’Ouest, les ravines encaissées de l’Ouest (Grande ravine, ravine de Trois bassin, 
de la Fontaine, des Colimaçons, des Avirons, …). 

Compte tenu de la raréfaction de ces milieux, tous les milieux naturels ou semi-
naturels même dégradés mais conservant un potentiel de restauration certain du 
fait de la dynamique naturelle du milieu (régénération, …) doivent être préservés 
et restaurés afin de constituer des corridors écologiques fonctionnels. 
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L’agriculture, les aménagements et infrastructures, l’urbanisation sont les 
principaux éléments de fragmentation du milieu. 
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Les invasions biologiques, la pression urbaine et agricole, les aménagements et 
infrastructures, les incendies et le piétinement (divagation du bétail) et le 
changement climatique : migration effective des espèces en altitude. 

Dans le cas des champs de pâture et de fauche, les impacts directs des espèces 
exotiques envahissantes sont faibles in situ. En revanche ces zones peuvent 
constituer des foyers d’expansion de ces espèces. 
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 Les étages de végétation de cette sous-trame sont très riches et diversifiés avec 
des espèces communes. La notion de transition est très importante ici. La 
continuité écologique « Hauts - Bas » est primordiale. Les continuités au sein de 
la série de végétation sont très dégradées, notamment en basse altitude. 

La préservation voire la restauration des ravines, pour certaines directement 
« connectées » à la mer, est essentielle. 

 

 

La carte ci-après est le résultat de la dilation érosion à 750 m. Les cartes résultant des 
autres modélisations sont disponibles en annexe. 

 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.116 et 117.
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Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-trame basse altitude de la face Au Vent.
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9.7 Sous-trame au vent 
 

9.7.1 Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-trame au 
vent 

 

S
o

u
s-

tr
a
m

e
 

Au vent 

E
n

je
u

x
  

Les milieux supports de la sous-trame « au vent », comprise entre 50 et 500 m 
d’altitude, concernent les milieux humides de basse altitude ayant comme point 
commun leur caractère hygrophile, lié aux vents humides abordant les versants 
nord, est et sud-est de l’ile. Cette sous-trame est caractérisée par le continuum 
mégatherme hygrophile de basse altitude 

Il s’agit de la Forêt de Bois de couleur des Bas dont il ne subsiste aujourd'hui que 
quelques centaines d'hectares. Près d’un tiers des arbres et arbustes sont propres 
à cette forêt et sont menacés. On estime que cette forêt (et les formations 
pionnières associées) recouvre environ 7% de sa surface d’origine dont 88 % en 
cœur de Parc National. 
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Sont considérés comme des réservoirs de biodiversité : 

- tous les milieux naturels plus ou moins bien conservés en cœur de Parc 
National de La Réunion, en réserve naturelle ou en réserve biologique ; 

- les sites importants connus de nidification des oiseaux marins (Puffin de 
Baillon) ; 

- les zones favorables au busard de Maillard et au Gecko vert de Bourbon ; 

- les zones humides, pour les odonates notamment. 
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Dans l’Est de l’Île, les formations mégathermes hygrophiles constituent les 
derniers véritables corridors écologiques « naturels » (langues de végétation 
« préservée » allant jusqu’à la mer) : Basse Vallée, Mare Longue, Brulé de la 
Table, Takamaka, Le Tremblet, Bois Blanc, Le Brulé communal et les pitons de 
Sainte-Rose, … 

Compte tenu de la raréfaction de ces milieux, tous les milieux naturels ou semi-
naturels même dégradés, mais conservant un potentiel de restauration certain du 
fait de la dynamique naturelle du milieu (régénération, …), doivent être préservés 
et restaurés afin de constituer des corridors écologiques fonctionnels. 

A ce titre, les forêts cultivées (notamment les forêts de tamarins des Hauts) et 
les espaces de nature ordinaire peuvent jouer un rôle comme corridor écologique. 
Dans ce cas, une analyse du risque « espèces invasives » sera réalisée en 
préalable à toute restauration de connexion. 

Les ravines qui traversent cet étage et notamment les ravines d’importance, ainsi 
que les remparts, constituent des corridors écologiques avec les étages 
supérieurs et inférieurs. 
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L’agriculture, la sylviculture (notamment la sylviculture d'espèces exotiques 
comme le Cryptoméria), les aménagements et infrastructures, l’urbanisation sont 
les principaux éléments de fragmentation du milieu. 
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Les invasions biologiques, les défrichements, la sylviculture, la pression urbaine 
et agricole, les aménagements et infrastructures et le changement climatique : 
migration effective des espèces en altitude. 

Les incendies et le piétinement : divagation du bétail. 

Dans le cas des champs de pâture et de fauche, les impacts directs des espèces 
exotiques envahissantes sont faibles in situ, en revanche ces zones peuvent 
constituer des foyers d’expansion de ces espèces. 
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 Les étages de végétation de cette sous-trame sont très riches et diversifiés avec 
des espèces communes. La notion de transition est très importante ici. La 
continuité écologique « Hauts - Bas » est primordiale. Les continuités végétales 
au sein de ce continuum sont dégradées, notamment en basse altitude. 

La préservation, voire la restauration des ravines pour certaines directement 
« connectées » à la mer, est essentielle. 

 

La carte ci-après est le résultat de la dilation érosion à 750 m. Les cartes résultant des 
autres modélisations sont disponibles en annexe. 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.113 et 114.
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9.9 Sous-trame littorale 

9.9.1 Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-trame 
littorale 
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Littorale 
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Les systèmes de végétation de falaises et de trottoirs rocheux ont une diversité 
d’habitats forte à très forte et un intérêt floristique exceptionnel. Les systèmes de 
végétation sur plages de sable blanc sont de moindre importance pour la 
biodiversité. En revanche, la végétation halophile des plages de sable blanc, non 
prise en compte dans l’approche espèce « Tortue marine », doit également être 
identifiée comme enjeu à traiter au sein de cette démarche. 

Compte tenu des pressions anthropiques sur le littoral depuis la colonisation de 
l'Île, il ne reste que quelques témoins des formations indigènes, sous forme de 
mosaïques d’habitats étouffés par de la végétation secondaire, contenant 
plusieurs espèces menacées. 

Les systèmes de végétations les mieux préservés sont situés dans le sud de l’île 
sur les communes de Sainte Rose, de Saint Philippe et de Saint Joseph. Ces 
systèmes présentent à la fois une diversité d’habitats et une flore remarquable 
voire exceptionnelle. 
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 Sont considérés comme des réservoirs de biodiversité :  

- Les milieux naturels littoraux en bon état de conservation. Notamment : 
La Pointe au Sel, la pointe de Trois Bassin jusqu’à la Souris chaude, la 
Passe de trois Bassins, les côtes rocheuses de l’Est dont Basse Vallée, le 
Tremblet et bien entendu Manapany et Grand Anse ; 

- l’ensemble de l’aire de répartition du Gecko vert de Manapany, connue 
actuellement ; 

- les sites préférentiels de pontes de tortues marines constituent des 
réservoirs de biodiversité. 
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Doivent être pris en compte en tant que corridor écologique : 

- tous les milieux naturels dégradés ou exotiques mais avec un potentiel de 
restauration et abritant des espèces de continuité écologique ; 

- les plages d’accès aux sites de ponte de tortues. 
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Les EEE (barrière à l'influence haline), les plantations (Filaos), l'urbanisation 
(habitations et routes), l'agriculture, la pollution lumineuse sur les plages de 
ponte des tortues. 
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sur-fréquentation du littoral, l'artificialisation du trait de côte induisant une 
pollution lumineuse des plages de ponte des tortues et la réduction spatiale des 
sites potentiels de ponte. 
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 La continuité le long du littoral à maintenir et/ou à reconstituer pour permettre 
des échanges génétiques entre les différentes populations des espèces halophiles 
isolées par l'anthropisation du littoral. L’interface terre–mer est également très 
importante et primordiale par l’influence des embruns et comme lieu de passage 
pour de nombreuses espèces dont le cycle de vie se déroule dans les deux  
milieux. 

 

 

La carte ci-après est le résultat de la dilation érosion à 250 m et 500 m. Les cartes 
résultant des autres modélisations sont disponibles en annexe. 

 

Figure 33 : carte des continuités de la sous-trame littorale – dilatation 250 m et 
500 m 
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9.9 Sous-trame littorale 

9.9.1 Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-trame 
littorale 
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Littorale 
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Les systèmes de végétation de falaises et de trottoirs rocheux ont une diversité 
d’habitats forte à très forte et un intérêt floristique exceptionnel. Les systèmes de 
végétation sur plages de sable blanc sont de moindre importance pour la 
biodiversité. En revanche, la végétation halophile des plages de sable blanc, non 
prise en compte dans l’approche espèce « Tortue marine », doit également être 
identifiée comme enjeu à traiter au sein de cette démarche. 

Compte tenu des pressions anthropiques sur le littoral depuis la colonisation de 
l'Île, il ne reste que quelques témoins des formations indigènes, sous forme de 
mosaïques d’habitats étouffés par de la végétation secondaire, contenant 
plusieurs espèces menacées. 

Les systèmes de végétations les mieux préservés sont situés dans le sud de l’île 
sur les communes de Sainte Rose, de Saint Philippe et de Saint Joseph. Ces 
systèmes présentent à la fois une diversité d’habitats et une flore remarquable 
voire exceptionnelle. 
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 Sont considérés comme des réservoirs de biodiversité :  

- Les milieux naturels littoraux en bon état de conservation. Notamment : 
La Pointe au Sel, la pointe de Trois Bassin jusqu’à la Souris chaude, la 
Passe de trois Bassins, les côtes rocheuses de l’Est dont Basse Vallée, le 
Tremblet et bien entendu Manapany et Grand Anse ; 

- l’ensemble de l’aire de répartition du Gecko vert de Manapany, connue 
actuellement ; 

- les sites préférentiels de pontes de tortues marines constituent des 
réservoirs de biodiversité. 
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Doivent être pris en compte en tant que corridor écologique : 

- tous les milieux naturels dégradés ou exotiques mais avec un potentiel de 
restauration et abritant des espèces de continuité écologique ; 

- les plages d’accès aux sites de ponte de tortues. 
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Les EEE (barrière à l'influence haline), les plantations (Filaos), l'urbanisation 
(habitations et routes), l'agriculture, la pollution lumineuse sur les plages de 
ponte des tortues. 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.119 - 120.
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10.3 Sous-trames rivières et ravines 
 

10.3.1 Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-
trame rivières et ravines 

 

S
o

u
s-

tr
a
m

e
 

Rivières et ravines  
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Le principal enjeu étudié à ce jour en termes de conservation de la 
biodiversité et lié aux rivières pérennes, et dans une moindre mesure 
aux ravines, concerne la migration des poissons et macrocrustacés 
indigènes de La Réunion.  

Cet enjeu concerne 28 espèces de poissons et 9 espèces de 
macrocrustacés indigènes recensées à La Réunion (Keith et al., 2006). 
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Les principaux réservoirs de biodiversité sont les systèmes aquatiques dont 
l’état de conservation est optimum et de superficie suffisante. Sont ainsi 
sélectionnés : 

- les quatre rivières définies en tant que réservoirs biologiques 
(cf. SDAGE 2010-2015 et étude DEAL 2011) :  

- Rivière St Jean et ses affluents et sous-affluents ; 

- Ravine St Gilles jusqu’à sa source ; 

- Rivière des Roches et affluents et sous affluents jusqu’à 900 
m ; 

- Rivière Langevin jusqu’à l’usine de la Passerelle. ; 

- les cours d’eau considérés comme étant à préserver tels que la 
rivière des Marsouins ; 

- les autres bassins versants faisant actuellement l’objet d’une 
étude d’impact dans le cadre du classement des cours d’eau 
en liste 1 : rivière Sainte-Suzanne, rivière des Roches, rivière 
Saint-Etienne et rivière du Mât. 
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Les espèces indigènes de poissons et de macrocrustacés possèdent une 
forte particularité : ce sont des espèces qui migrent alternativement des 
eaux douces à la mer pour accomplir leur cycle (espèces diadromes). La 
migration de ces espèces se fait principalement entre la mer et des zones 
amont des rivières et repose sur ces connexions eaux douces – eaux 
marines au niveau des embouchures et éventuellement entre les 
embouchures des différentes rivières.  

Sont considérés comme corridor écologique, les rivières pérennes et leurs 
affluents ainsi que les ravines en eau en lien avec le réseau hydrographique 
ou se déversant directement dans l’océan et pour lesquelles des données 
d’inventaires sont disponibles.  

Les ravines du DPF n’ayant fait l’objet à ce jour d’aucune investigation sont 
considérées en corridor potentiel. L’acquisition de connaissances permettra 
éventuellement le passage du corridor potentiel au corridor avéré. 
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migration des espèces diadromes. Les obstacles peuvent être soit naturels 
comme les assecs et les cascades, soit artificiels tels que les 
franchissements routiers, les barrages, les seuils et les prélèvements. 

 

M
e
n

a
ce

s 

Les peuplements piscicoles sont soumis à de nombreuses pressions 
anthropiques telles que la pêche traditionnelle (les pêcheries de bichiques), 
la pêche et le braconnage en rivière (assèchement des cours d’eau, 
utilisation de produits chimiques,…) ; les rejets directs (eaux usées, eaux 
pluviales,….) et diffus (produits phytosanitaires, métalloïdes,…), les 
prélèvements d’eau (usages domestiques, hydroélectriques et agricoles), le 
suréquipement des ouvrages en place et les espèces exotiques 
envahissantes. 
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La notion de continuité longitudinale et transversale est essentielle pour les 
espèces dites diadromes puisqu’elle leur permet de trouver les conditions 
adéquates pour réaliser leur cycle de vie biologique (croissance, 
reproduction…). Les embouchures sont particulièrement importantes 
puisqu’elles constituent la zone de transition entre le milieu marin et le 
milieu eau douce. Cette connexion   eaux douces / océan est primordiale 
pour les espèces diadromes. 
 

À l’heure actuelle il existe peu de données sur le réseau hydrographique 
hors rivières pérennes. La présence d’espèce diadromes est néanmoins 
avérée en saison des pluies dans diverses ravines intermittentes ou sur 
certaines ravines pérennes (au moins sur les parties aval telles que les 
ravines Charpentier, Saint-François, Grande Chaloupe…) même si les 
connaissances actuelles sont limitées. La continuité de ces ravines avec 
l’océan est donc essentielle pour ces espèces et elles doivent donc être 
considérées dans le cadre de cette étude. 

 

 Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.143-144.



618 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | Recommandation n°11

2  Mémoire en réponse 
Recommandation n°11

Synthèse des enjeux et composantes de la sous-trame Milieux Humides
 

Etude préalable d’identification et de cartographie   
des réseaux écologiques à la Réunion – tome 2 

154

 

10.4 Sous-trames zones humides 
 

10.4.1 Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-
trame zones humides 
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Zones humides liées au réseau hydrographique  
ou connectées de façon permanente ou sporadique à l’océan 
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Deux enjeux principaux ont été identifiés : 

- d’une part comme pour les rivières et les ravines, la migration des 
espèces indigènes de poissons et macrocrustacés qui sont toutes 
diadromes. Les habitats présents dans ces zones humides sont importants 
pour certaines espèces pour les phases de croissance et de reproduction.  

- d’autre part ces zones humides constituent un habitat important pour 
le héron strié et sont une étape périodique pour les oiseaux 
migrateurs, principalement limicoles. 
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 Les zones humides constituent des réservoirs de biodiversité car 

elles présentent des habitats de croissance et de reproduction pour 
certaines espèces diadromes, en particulier pour les espèces inféodées aux 
zones lentiques sablo-vaseuses (exemple du cabot rayé S. polyzona). 

Peuvent être ainsi considérés comme « réservoirs de biodiversité » : les 
étangs littoraux (St Paul et  Bois Rouge) du fait de la diversité des 
espèces et de l’état de préservation des milieux naturels. 

D’autres zones humides peuvent être considérées comme « réservoirs de 
biodiversité potentiels » : étang du Gol et Petit Etang ou Cambuston. Ce 
rôle de réservoir est dépendant des actions de restauration des milieux 
aquatiques qui seront mises en œuvre dans le cadre de plan de gestion. 
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Pour les espèces diadromes : la connexion hydraulique des zones humides 
avec le milieu marin est primordiale pour assurer la recolonisation de la 
zone humide par les post-larves de poissons et crustacés, puis la 
dévalaison des géniteurs (espèces diadromes) ou des larves (espèces 
amphidromes) vers le milieu marin. Ces zones humides constituant des 
habitats de croissance et de reproduction pour des espèces.  

Les petites zones humides reliées au réseau hydrographique (zones 
humides d’embouchure, méandres et annexes, mare d’altitude) sont 
intégrées aux corridors et non considérées en tant que réservoirs de 
biodiversité. 

Pour le héron strié, les ravines constituent des corridors car voie de 
déplacement prioritaire entre les zones aval et amont pour l’alimentation et 
la nidification. 

Pour les limicoles migrateurs, les déplacements semblent liés à la présence 
d’un réseau de zones humides littorales. 
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Les principaux obstacles à la migration des espèces piscicoles au niveau des 
zones humides peuvent être d’origine naturelle (en lien avec le régime 
hydrologique) ou anthropique (gestion des cordons dunaires, ouvrages 
transversaux). 

La présence de câbles aériens ainsi que les grandes infrastructures de 
franchissement de ravines peuvent être des gênes au déplacement aérien 
des espèces de continuité de la sous-trame. 
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Les principales pressions s’exerçant sur les zones humides sont la pression 
foncière, les pollutions chroniques des eaux, les invasions biologiques, la 
fermeture du milieu, les incendies et piétinement voire 
l’assèchement/drainage des milieux. 

S'y ajoute, pour les oiseaux en halte migratoire, le dérangement lié à la 
fréquentation des zones humides qui constituent pour ces oiseaux des 
zones de repos nécessaires. 
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s Interface importante entre le milieu marin et le milieu aquatique d’eau 

douce, notamment pour l’approche habitat. 

L’enjeu de continuité limité à la connexion de la zone humide avec le milieu 
marin pour permettre aux espèces migratrices d’accéder aux habitats 
inféodés aux zones humides et assurer ainsi leur cycle biologique. 

 
 Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.154-155.
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11.5  Sous-trame zone côtière 

11.5.1 Synthèse des enjeux et des composantes de la sous-
trame zone côtière 

Cette sous-trame est abordée à la fois avec une entrée habitats : récifs, zones à galets et 
substrats basaltiques, et une entrée espèces grâce aux espèces de continuité 
écologique : mammifères marins et tortues. 
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La zone côtière (bathymétrie comprise entre 0 et -100 m) : 
récifs, zones à galets et substrats basaltiques 
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Recrutement larvaire autochtone : Plus de 99 % des espèces marines 
récifales passent par deux phases fondamentalement différentes : une 
phase larvaire océanique et pélagique de quelques semaines à quelques 
mois, suivie d'une phase benthique où juvéniles et adultes sont associés 
au récif corallien, zones de galets et substrats basaltiques. 

Déplacements bathymétriques des poissons côtiers et 
déplacement entre les différents habitats : Les zones littorales peu 
profondes à moyennement profondes (<30 m) à galets, à affleurements 
basaltiques (présentant une certaine rugosité) ou les pentes externes du 
récif sont une zone de prédilection pour les poissons juvéniles. Au fur et à 
mesure de leur croissance, certaines espèces de poissons (notamment 
les piscivores et carnivores benthiques de substrat meuble) migreront 
vers des zones plus profondes (zones à galets et affleurements 
basaltiques). En outre, des déplacements liés au mode de vie des 
poissons (zone d’alimentation, zone de repos) peuvent avoir lieu entre les 
différents affleurements basaltiques, les zones à galets et les pentes 
externes. 
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Recrutement larvaire autochtone : les récifs coralliens (ouest de 
l’île), mais également les zones basaltiques fortement colonisées 
par les coraux et/ou aux reliefs prononcés (du nord-ouest au sud-
est en passant par le sud) et les zones à galets (du nord-ouest à l’est  
en passant par le nord) jouent un rôle de réservoirs de biodiversité. Ils 
sont en effet le siège d’une forte biodiversité, induite par les nombreux 
habitats existants, notamment pour les poissons, coraux, mollusques, 
algues, éponges. 

Déplacements bathymétriques des poissons côtiers et 
déplacements entre les différents habitats : les réservoirs de 
biodiversité sont constitués par la pente externe du récif corallien (à 
l’Ouest de l’île), les zones basaltiques ou à galets peu à 
moyennement profondes (0-30 m) pour la phase juvénile 
intermédiaire et les zones basaltiques profondes (30-100 m) pour la 
phase adulte (disséminées tout autour de l’île). 
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Recrutement larvaire autochtone : le transport larvaire est localisé en 
partie dans la zone côtière, en continuité avec le domaine hauturier. Le 
forçage principal restant l’hydrodynamisme et les positions 
géographiques des zones sources.  

Déplacements bathymétriques des poissons côtiers et 
déplacements entre les différents habitats : les corridors associés 
s’étendent donc du rivage à des bathymétries pouvant aller jusqu’à 
environ -100 m et correspondent aux zones de sable et/ou de vase entre 
les affleurements basaltiques, les zones à galets et la pente externe du 
récif frangeant. En l’absence de données, il est en revanche à l’heure 
actuelle hasardeux de délimiter précisément ces corridors, notamment du 
fait de la méconnaissance de la distance potentielle parcourue par les 
différentes espèces de poissons et de l’absence de données sur les 
éventuels corridors préférentiels. 
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Infrastructures côtières et en mer, artificialisation de la côte, zones de 
dragage et de relargage. 
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Pressions naturelles : élévation ponctuelle de la température de l’eau, 
cyclones et évènements climatiques majeurs, infestations d’Acanthaster 
Planci. 

Pressions anthropiques : Changement climatique (augmentation de la 
fréquence des anomalies positives de température, augmentation de 
l’intensité des cyclones, acidification, modification des courants marins à 
terme), rejets directs et indirects d’eaux douces et/ou polluées et de 
fines terrigènes (apport des bassins versants), dégradation des habitats, 
urbanisation / artificialisation du trait de côte, aménagements littoraux, 
fréquentation touristique, surexploitation des ressources, espèces 
invasives. 
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 Échanges larvaires côtiers ou à l'échelle SOOI. 

Maintien des migrations bathymétriques et des déplacements inter 
habitats nécessaires au cycle et mode de vie des poissons côtiers. 

Connexion avec la sous trame hauturière (notamment pour la dispersion 
larvaire puis le recrutement). 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.166-167.
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La zone côtière (bathymétrie comprise entre 0 et -100 m) : 
les mammifères marins et tortues  
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Les Baleines et les tortues effectuent des déplacements à l’échelle de l’OI 
et de l’Antarctique. La Réunion est seulement une des étapes clés de leur 
cycle de vie: c’est cette dernière qui est étudiée dans ce document. 

Mammifères marins : La Réunion constitue l’une des zones de 
reproduction pour La Baleine à Bosse (Megaptera novaeangliae). 

Le grand dauphin de l’indopacifique (Tursiops aduncus) présente une 
population résidente fréquentant notamment la baie de Saint Paul. 

Tortues : la zone littorale (récif et substrat dur) de La Réunion est pour 
la tortue verte (Chelonia midas) et la tortue imbriquée (Eretmochelys 
imbricata) un habitat privilégié. De plus la tortue Chelonia midas vient à 
l’heure actuelle pondre occasionnellement sur les plages de l’île. 
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Mammifères marins : 

Baleines à bosse : les réservoirs de biodiversité associés se situent 
dans la bande côtière, entre  la bathymétrie -10 m à -100 m du nord-
ouest au sud de l’île. Toutefois, le reste du pourtour de l’île peut être 
considéré comme réservoir de biodiversité potentiel. Enfin, il est 
important de ne pas perdre de vue que les réservoirs de biodiversité de 
cette espèce prennent tout leur sens à des échelles plus importantes, 
(Antarctique-Océan Indien pour la baleine à bosse) non traitées ici.  

Grand dauphin : les réservoirs de biodiversité associés se situent dans 
la bande côtière sur une bathymétrie comprise en 0 et -60 m au nord-
ouest et ouest de l’île. Toutefois, le reste du pourtour de l’île peut être 
considéré comme un réservoir potentiel. 

Tortues : 

Concernant la fréquentation du milieu marin par les tortues : les 
réservoirs de biodiversité sont les zones récifales et les zones à substrat 
basaltiques comprises entre 0 et -50 m.  

L'ensemble des plages de l'île est défini comme une zone de pontes 
potentielle. 
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Tortues : Déplacement de l’ouest vers l’est (par le littoral nord) et accès 
aux zones de pontes (haut des plages de l’ouest et du sud). 

Toutefois, les corridors nécessaires au cycle de vie de ces espèces 
prennent tout leur sens à des échelles plus importantes (Océan Indien 
voir Antarctique-Océan Indien pour la baleine à bosse, ouest de l'OI pour 
les tortues). Il a donc été décidé de réserver le terme corridor aux axes 
de migrations pour les  Baleines à bosse. 
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Mammifères marins : fréquentation touristiques (Whale watching, 
navigation), routes maritimes et ouvrages littoraux d’ampleur. 

Les travaux de faible durée n'ont pas été identifiés mais leur impact peut 
être élevé selon leur nature, la prise en compte d'obstacles temporaires 
doit être évoquée 

Tortues marines : ouvrages littoraux d’ampleur, aménagements et 
artificialisation des hauts de plages, lumière sur les plages et 
fréquentation touristique (dérangement des zones de ponte). 
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Pressions naturelles : Cyclones et évènements climatiques majeurs pour 
les zones de nidification des tortues et leurs habitats marins ; 

Pressions anthropiques : pour les mammifères marins et les tortues, la 
dégradation des habitats est la principale menace : changement 
climatique, rejets directs et indirects (bassins versants) générant une 
pollution du milieu, urbanisation / artificialisation du trait de côte, 
aménagements littoraux, pollution lumineuse de la côte, fréquentation 
touristique, surexploitation des ressources, espèces invasives, routes 
maritimes. La diminution des proies par une surexploitation anthropique 
est également une menace pour le grand dauphin. 
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Principal enjeu de continuité : plages / mer pour l’accès aux plages des 
tortues vertes lors des périodes de ponte. 

Préservation de la tranquillité des zones de repos, reproduction, de mises 
bas et de nourrissage des jeunes baleines. 

Préservation des routes migratoires des mammifères marins et des 
tortues. 

 

 

Synthèse des lacunes de connaissances :  

• la distance de dispersion de larves et les cycles de transports larvaires ; 

• les zones sources et zones puits locales le cas échéants ; 

• les habitats littoraux dans la bande 0-20 m (pas de cartographie complète de 
cette bande tout autour de la réunion) ; 

• les corridors préférentiels et le suivi des déplacements de poissons que ce soit 
pour la migration bathymétrique ou les déplacements inter habitats ; 

• le suivi des déplacements des baleines à bosse, grand dauphin et tortue à une 
échelle locale (des premiers suivis ont été réalisés mais l'effort d'échantillonnage 
reste à ce jour trop faible) ; 

• le faible effort d'échantillonnage (notamment au nord et à l'est) pour les baleines 
à bosse, grands dauphins et tortues.  
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La zone côtière (bathymétrie comprise entre 0 et -100 m) : 
les mammifères marins et tortues  
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Les Baleines et les tortues effectuent des déplacements à l’échelle de l’OI 
et de l’Antarctique. La Réunion est seulement une des étapes clés de leur 
cycle de vie: c’est cette dernière qui est étudiée dans ce document. 

Mammifères marins : La Réunion constitue l’une des zones de 
reproduction pour La Baleine à Bosse (Megaptera novaeangliae). 

Le grand dauphin de l’indopacifique (Tursiops aduncus) présente une 
population résidente fréquentant notamment la baie de Saint Paul. 

Tortues : la zone littorale (récif et substrat dur) de La Réunion est pour 
la tortue verte (Chelonia midas) et la tortue imbriquée (Eretmochelys 
imbricata) un habitat privilégié. De plus la tortue Chelonia midas vient à 
l’heure actuelle pondre occasionnellement sur les plages de l’île. 
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Mammifères marins : 

Baleines à bosse : les réservoirs de biodiversité associés se situent 
dans la bande côtière, entre  la bathymétrie -10 m à -100 m du nord-
ouest au sud de l’île. Toutefois, le reste du pourtour de l’île peut être 
considéré comme réservoir de biodiversité potentiel. Enfin, il est 
important de ne pas perdre de vue que les réservoirs de biodiversité de 
cette espèce prennent tout leur sens à des échelles plus importantes, 
(Antarctique-Océan Indien pour la baleine à bosse) non traitées ici.  

Grand dauphin : les réservoirs de biodiversité associés se situent dans 
la bande côtière sur une bathymétrie comprise en 0 et -60 m au nord-
ouest et ouest de l’île. Toutefois, le reste du pourtour de l’île peut être 
considéré comme un réservoir potentiel. 

Tortues : 

Concernant la fréquentation du milieu marin par les tortues : les 
réservoirs de biodiversité sont les zones récifales et les zones à substrat 
basaltiques comprises entre 0 et -50 m.  

L'ensemble des plages de l'île est défini comme une zone de pontes 
potentielle. 
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Tortues : Déplacement de l’ouest vers l’est (par le littoral nord) et accès 
aux zones de pontes (haut des plages de l’ouest et du sud). 

Toutefois, les corridors nécessaires au cycle de vie de ces espèces 
prennent tout leur sens à des échelles plus importantes (Océan Indien 
voir Antarctique-Océan Indien pour la baleine à bosse, ouest de l'OI pour 
les tortues). Il a donc été décidé de réserver le terme corridor aux axes 
de migrations pour les  Baleines à bosse. 

 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.168-169.
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Synthèse des enjeux et composantes de la trame aérienne
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Espèces ciblées : oiseaux dont le déplacement se fait sur de grandes distances 
indépendamment de la couverture végétale et de l’occupation du sol plus 
généralement. 

Il s’agit de déplacements au cours de leurs différentes activités, pour atteindre 
des sites de repos ou d’alimentation par exemple. A La Réunion, cet enjeu est 
avéré pour les oiseaux marins qui nichent à terre mais se nourrissent ou 
passent une partie de l’année en mer ainsi que pour le seul rapace nicheur, le 
Busard de Maillard dont la zone de chasse en milieu ouvert dépasse 
largement sa zone de nidification. 
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Les zones de nidification des oiseaux marins constituent les réservoirs de 
biodiversité de la trame aérienne. Ces espaces sont aussi pris en compte 
comme réservoirs de biodiversité dans la trame terrestre. Ces dernières ne 
sont pas bien connues à l’heure actuelle pour le Busard de Maillard. 
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Les couloirs de vol utilisés par les oiseaux marins couvrent l’ensemble de La 
Réunion mais sont préférentiellement situés le long des grandes ravines. Les 
itinéraires empruntés dépendent notamment des conditions météorologiques. 

Le déplacement des Busards de Maillard se fait indépendamment de 
l’occupation du sol. Il est vraisemblable qu’il suive partiellement le relief des 
bassins versants, profitant de l’aérologie locale. Ce déplacement se fait 
principalement entre des zones de nidification en altitude et des zones 
d’alimentation plus basses, les mosaïques de végétation notamment sont 
particulièrement appréciées. 
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Les principaux obstacles pour les Busards de Maillard sont les lignes à haute 
tension du réseau électrique, dans une moindre mesures les avions et 
potentiellement les éoliennes. 

Pour les oiseaux marins, les obstacles sont constitués par les ouvrages d’art 
traversant les ravines (route des Tamarins notamment), les sources de 
pollution lumineuse (parking, éclairage urbain, stade,…) et potentiellement les 
éoliennes. Les éclairages urbains entraînent un accroissement local des 
échouages et une forte mortalité indirecte. Ce facteur est impactant 
principalement lors de l’envol des jeunes oiseaux marins migrant en haute mer 
(Pétrels et puffins de Baillon). 

L’impact des éoliennes, confirmé en Europe continentale, reste peu documenté 
à La Réunion. Il a fait l’objet d’un suivi sur Sainte Suzanne sans signe de 
collision mais sans toutefois que le risque puisse être exclu du fait de la 
végétation dense et de la disparition des cadavres qui peut être très rapide. 
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et l’empoisonnement secondaire (dû aux campagnes de dératisation). 

Les principales menaces pesant sur les oiseaux marins sont les espèces 
exotiques envahissantes, notamment les chats et les rats qui peuvent 
s’alimenter des œufs et oisillons. 
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marins qui viennent à terre pour la reproduction et passent plusieurs mois 
chaque année en pleine mer. D'autant plus que cet enjeu concerne des 
espèces endémiques dont l'une est en danger critique d'extinction. 

 
 

12.2 Identification des réservoirs de biodiversité de la trame aérienne 
 

Concernant les oiseaux marins, les réservoirs de biodiversité correspondent en priorité 
aux zones de nidification. Il existe à ce titre trois arrêtés de protection de biotope qui ont 
été créés pour la protection des pétrels et noddis. Il s’agit de l’APB du Bras de la Plaine 
pour le Pétrel Noir, celui du Massif du Piton des Neiges pour le pétrel de Barau et l’arrêté 
de Petit île concerne principalement la colonie de noddis bruns nichant sur le site. Bien 
que les noddis soient localisé en bord de mer et donc peu concernés par les couloirs de 
vol interne à l’île, l’APB correspondant a été conservé par principe comme réservoir de 
biodiversité. Les périmètres des APB abrogés suite à la création du Parc National de La 
Réunion ont été conservés car ils matérialisent les principales zones de nidifications 
connues à ce jour et permettent une prise en compte plus précise des zones à enjeu à 
l’intérieur du Parc. 

Ont été ajouté pour les oiseaux marins les sites de nidification connus à ce jour sur la 
base du travail du CEBC/CNRS (1998), repris par la SEOR dans le cadre de la mission 
Parc et complétés avec les inventaires réalisés lors de l’ABC de la Plaine des Palmistes. 

La dernière espèce à enjeu de la trame aérienne est le busard de Maillard pour lequel il 
n’existe pas de zonages réglementaires spécifique. Les réservoirs de biodiversité pour 
cette espèce devraient là aussi correspondre aux zones de fortes concentrations de nids 
ou de fortes densités de domaines vitaux. A ce jour, la principale donnée reconnue est 
synthétisée au sein du Plan de Conservation de l’espèce. Cependant cette donnée  repose 
uniquement sur des focales d’observation.  Elle a donc trois biais : 

- l’effort d’observation qui est hétérogène sur le territoire (notamment en 
altitude) ; 

- la donnée qui correspond à une observation unique à un moment donné ; 

- la connaissance très faible des sites de nidification. 

Ainsi il a été décidé de ne pas cartographier les réservoirs de biodiversité potentiels, mais 
de se limiter à la cartographie des zones préférentielles de survol. 
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Espèces ciblées : oiseaux dont le déplacement se fait sur de grandes distances 
indépendamment de la couverture végétale et de l’occupation du sol plus 
généralement. 

Il s’agit de déplacements au cours de leurs différentes activités, pour atteindre 
des sites de repos ou d’alimentation par exemple. A La Réunion, cet enjeu est 
avéré pour les oiseaux marins qui nichent à terre mais se nourrissent ou 
passent une partie de l’année en mer ainsi que pour le seul rapace nicheur, le 
Busard de Maillard dont la zone de chasse en milieu ouvert dépasse 
largement sa zone de nidification. 
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Les zones de nidification des oiseaux marins constituent les réservoirs de 
biodiversité de la trame aérienne. Ces espaces sont aussi pris en compte 
comme réservoirs de biodiversité dans la trame terrestre. Ces dernières ne 
sont pas bien connues à l’heure actuelle pour le Busard de Maillard. 
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Les couloirs de vol utilisés par les oiseaux marins couvrent l’ensemble de La 
Réunion mais sont préférentiellement situés le long des grandes ravines. Les 
itinéraires empruntés dépendent notamment des conditions météorologiques. 

Le déplacement des Busards de Maillard se fait indépendamment de 
l’occupation du sol. Il est vraisemblable qu’il suive partiellement le relief des 
bassins versants, profitant de l’aérologie locale. Ce déplacement se fait 
principalement entre des zones de nidification en altitude et des zones 
d’alimentation plus basses, les mosaïques de végétation notamment sont 
particulièrement appréciées. 
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Les principaux obstacles pour les Busards de Maillard sont les lignes à haute 
tension du réseau électrique, dans une moindre mesures les avions et 
potentiellement les éoliennes. 

Pour les oiseaux marins, les obstacles sont constitués par les ouvrages d’art 
traversant les ravines (route des Tamarins notamment), les sources de 
pollution lumineuse (parking, éclairage urbain, stade,…) et potentiellement les 
éoliennes. Les éclairages urbains entraînent un accroissement local des 
échouages et une forte mortalité indirecte. Ce facteur est impactant 
principalement lors de l’envol des jeunes oiseaux marins migrant en haute mer 
(Pétrels et puffins de Baillon). 

L’impact des éoliennes, confirmé en Europe continentale, reste peu documenté 
à La Réunion. Il a fait l’objet d’un suivi sur Sainte Suzanne sans signe de 
collision mais sans toutefois que le risque puisse être exclu du fait de la 
végétation dense et de la disparition des cadavres qui peut être très rapide. 

Source : Étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion, Tome 2, DEAL Réunion, Juin 2014, p.182-183.
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C - Analyse des effets de la 
modification du SAR sur les 
continuités écologiques.

La modification du SAR vise la prise en 
compte, au niveau du Territoire de l’Île de La 
Réunion de projets existants ou à venir.

Sur le plan des espaces concernés, la modi-
fication porte, pour l’essentiel, sur les espaces 
du littoral réunionnais, terrestres et maritimes. 
En effet, la modification ne porte sur aucun 
projet qui impacterait des milieux terrestres 
de Moyenne ou de Haute Altitude.

Du point de vue des milieux naturels ter-
restres, les enjeux de la modification portent 
donc sur des secteurs déjà largement urbanisés.

Toutefois, il y a lieu de relever que si les 
effets d’emprise induisant une modification 
de la nature des sols sont limités au regard des 
surfaces affectées par la modification, cette 
dernière, pour certains des projets qu’elle 
concerne, peut viser des milieux naturels pré-
sentant des enjeux de conservation prioritaires 
ou des espaces constituant des réservoirs de 
biodiversité ou des corridors écologiques.

L’analyse conduite a consisté à croiser les 
périmètres des projets interceptant en tota-
lité ou partiellement, les différentes trames 
et sous-trames représentées dans les cartes 
de synthèse par milieux de l’étude de la DEAL 
identifiées aux pages 35 à 38 suivantes, puis de 
recenser, pour chaque trame et sous-trames, 
les réservoirs et corridors, potentiels ou avérés 
susceptibles d’être impactés.

Pour chacun, il a été présenté de manière 
synthétique, leurs composantes, leurs enjeux 
et leurs menaces ainsi que les enjeux des conti-
nuités écologiques concernées.

Puis, l’on a envisagé les incidences poten-
tielles de chacun des points de la modification 
au regard des fonctionnalités écologiques, et 
procédé à une synthèse des effets cumulés 
potentiels de la modification qui sera présen-
tée dans un dernier tableau.
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C.1 - Identification des trames et sous-trames interceptées par les différents projets objet de la modification du SAR.

Le tableau ci-dessous procède au croisement entre les différents projets objet de la modification du SAR et les trames et sous-trames que lesdits projets interceptent.

Tableau de Synthèse des trames susceptibles  
d’être impactées au regard des projets pris  

en compte dans la modification du SAR :

Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide
Réservoir 

biodiversité 
avéré

Corridor 
avéré

Corridor 
potentiel

Réservoir 
biodiversité 

avéré

Réservoir 
biodiversité 

potentiel

Réservoir 
biodiversité 

avéré

Réservoir 
biodiversité 

potentiel

Corridor 
avéré

Corridor 
potentiel

Réservoir 
biodiversité 

avéré

Réservoir 
biodiversité 

potentiel

Corridor 
avéré

Corridor 
potentiel

Transport par câble Bellepierre / La Montagne ✓ ✓ ✓

Espaces  
carrières

Lataniers ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Ravine du Trou ✓ ✓ ✓

Extension STEP Pierrefonds ✓ ✓

ZALM 
suscep-

tibles d’ac-
cueillir  

de futurs 
bassins de 
baignades

2 Barachois (St-Denis) ✓ ✓ ✓

11 Le littoral entre le port et le centre ville 
(Ste-Marie) ✓ ✓ ✓

16 Bocage (Ste-Suzanne) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
22 Le Colosse (St-André) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

30 Le littoral entre la rivière du Mât et la 
rivière des Roches (Bras-Panon) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

34 Le Butor (St-Benoît) ✓ ✓ ✓
38 La Marine (Ste-Rose) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
46 Baril (St-Philippe) ✓ ✓ ✓ ✓

47 Cap Méchant (St-Philippe) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

51 Butor / La Cayenne (St-Joseph) ✓ ✓ ✓ ✓
53 Manapany (St-Joseph) ✓ ✓
58 Grande Anse (Petite-île) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

61 Grand Bois (St-Pierre) ✓ ✓ ✓

64 Rivière d’Abord / Ravine Blanche 
(St-Pierre) ✓ ✓ ✓

73 Bel Air (St-Louis) ✓ ✓ ✓
80 Étang-Salé-les-Bains (Étang-Salé) ✓ ✓ ✓
82 Le littoral du centre ville (St-Leu) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
84 Souris Chaude (Trois-Bassins) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
85 La Saline-les Bains / Trou d’Eau (St-Paul) ✓ ✓ ✓ ✓
86 Ermitage (St-Paul) ✓ ✓ ✓
88 Boucan-Canot / Cap Homard (St-Paul) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
90 Front de Mer du centre ville (St-Paul) ✓ ✓

95 Cambaie (St-Paul) ✓ ✓ ✓ ✓

100 Port Ouest (Le Port) ✓ ✓
105 Littoral Nord (Le Port) ✓ ✓ ✓ ✓
109 Littoral du centre ville (La Possession) ✓ ✓ ✓ ✓

RESA Aéroport Pierrefonds ✓
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C.2 - Composantes, enjeux, menaces des trames et sous-trames interceptées par les différents projets objet de la modification du SAR.

Le tableau ci-dessous recense, pour chaque trame et sous-trames susceptibles d’être impactées par le projet de modification du SAR, les réservoirs et corridors, potentiels ou avérés présentant des enjeux.

Grille générale d’analyse et sa déclinaison par projets pris en compte dans le cadre de la modification du SAR.

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-
trame

Sous trame 
côtière habi-

tats

Sous 
trame 
côtière 

espèces

Basse altitude 
sous le vent

Basse altitude  
au vent

Littoral
Ravines et 

rivières
Zones humides

Enjeux 
Espèces

Oiseaux dont le dépla-
cement se fait sur de 
grandes distances indé-
pendamment de la cou-
verture végétale et de 
l’occupation du sol.

Oiseaux marins qui 
nichent à terre mais se 
nourrissent ou passent 
une partie de l’année 
en mer ainsi que pour 
le seul rapace nicheur, 
le Busard de Mail-
lard dont la zone de 
chasse en milieu ouvert 
dépasse largement sa 
zone de nidification.

Recrutement lar-
vaire autochtone

Déplacement 
bathymétrique des 
poissons côtiers 
entre les différents 
habitats

Mammifères 
marins et tor-
tues

Continuum 
mégatherme 
semi-xérophile.

Enjeu de conserva-
tion prioritaire.

Reliques basse alti-
tude secteur de La 
Montagne / La Pos-
session

Continuum 
mégatherme 
hygrophile de 
basse altitude.

Système de végéta-
tion de falaise / trot-
tis rocheux / plages

Migration des pois-
sons et macrocrus-
tacés indigènes de 
La Réunion dans les 
rivières pérennes 
et ravines.

M i g r a t i o n  d e s 
espèces indigènes de 
poissons et macro-
crustacés,

Habitat important 
pour le héron strié,

Etape périodique 
pour les oiseaux 
migrateurs, princi-
palement limicoles.

Réservoirs 

Zones de nidification 
des oiseaux marins

Récifs coralliens de la zone ouest 
de l’île,

Zone basaltique et zone de galets

Déplacements bathymétriques

Cœur du PNR, ENS, réserves naturelles,

Conservatoire du littoral,

Sites importants connus de nidifications 
des oiseaux marins,

Espaces vitaux des zones humides pour le 
gécko et le busard) 

Milieux naturels lit-
toraux ;

Aire de répartition 
du gécko,

Site de ponte des 
tortues

Les 4 Rivières défi-
nies en tant que 
réservoirs biolo-
giques,

Les cours d’eau 
considérés comme 
étant à préserver 

Étangs littoraux

A u t r e s  z o n e s 
humides pouvant 
être considérées 
comme réservoirs de 
biodiversité poten-
tiels : « Étang du Gol 
et Petit Étang ou Cam-
buston. » 
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Corridors

Couloirs de vol :

Ensemble de La Réu-
nion préférentiellement 
le long des grandes 
ravines.

Recrutement lar-
vaire autochtone

Déplacement 
bathymétrique des 
poissons côtiers 
entre les différents 
habitats

Tortues Planèzes, ravines, 
remparts

Ravines,

Milieux naturels ou 
semi naturels

Tous les milieux 
naturels dégradés 
ou exotique avec 
un potentiel de 
restauration / Accès 
plage / mer pontes 
des tortues.

Rivières pérennes ;

Ravines en eau en 
lien avec le réseau 
hydrographique 
ou se déversant 
directement dans 
l’océan et pour les-
quelles des don-
nées d’inventaires 
sont disponibles.

Pour les espèces 
d i a d r o m e s  :  l a 
connexion hydrau-
lique des zones 
humides

P e t i t e s  z o n e s 
humides reliées au 
réseau hydrogra-
phique

Pour le héron strié, 
les ravines

Obstacles 
/ menaces

Obstacles aériens et 
ouvrages d’art traver-
sant les ravines.

Sources de Pollution 
lumineuse.

Infrastructures 
côtières et en mer,

Artificialisation de 
la côte, 

Fréquentation 
touristique

Routes 
maritimes 
/ ouvrages lit-
toraux d’am-
pleur

Aménagement 
et artificialisa-
tion des hauts 
de plage et 
lumière sur 
les plages

Aménagements, infrastructures et urba-
nisation

Urbanisation :

- pollution lumi-
neuse

- artificialisation du 
trait de côte

- Sur fréquentation 
du littoral

Aménagements 
sur les rivières. Les 
obstacles peuvent 
être soit naturels 
comme les assecs 
et les cascades, 
soit artificiels tels 
que les franchisse-
ments routiers, les 
barrages, les seuils 
et les prélèvements

Menaces : pêches, 
rejets, prélève-
ments

Obstacles d’origine 
naturelle (en lien 
avec le régime hydro-
logique) ou anthro-
pique (gestion des 
cordons dunaires, 
ouvrages transver-
saux).

Câbles aériens ainsi 
que les grandes 
infrastructures de 
franchissement

Menaces :

-Pression foncière,

-Pollutions chro-
niques des eaux (…) 

Enjeux 
continuité

Préservation des cou-
loirs de vol terre / mer 
est primordiale pour les 
oiseaux marins.

Échanges larvaires 
côtiers.

M a i n t i e n  d e s 
migrations bathy-
métriques et des 
déplacements 
entre habitat.

Accès 
plage / mer 
pontes des tor-
tues.

Préservation 
Route migra-
t o i r e  d e s 
espèces.

Maintien de la continuité écologique 
Hauts / Bas,

Préservation et restauration des ravines

M a i n t i e n  o u 
reconstitution de la 
continuité le long 
du littoral (inter-
face terre / mer) 

Embouchures 
comme zone de 
transition entre le 
milieu marin et le 
milieu eau douce.

Connexion eaux 
douces / océan pri-
mordiale pour les 
espèces diadromes

Caractère essentiel 
de l’interface du 
milieu marin et du 
milieu aquatique 
d’eau douce,

Importance de la 
connexion de la 
zone humide avec 
le milieu marin.
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Il ressort de ce tableau ci-avant :

•  Que pour chaque trame, il existe des 
enjeux spécifiques d’espèces ;

•  Que chaque trame est susceptible de 
recéler des réservoirs de biodiversité 
et des corridors écologiques ;

•  Que les enjeux de continuités de chaque 
trame procèdent d’un croisement entre 
les enjeux d’espèces, les réservoirs de 
biodiversité et les corridors ;

•  Que les impacts potentiels du projet de 
modification résident dans les obsta-
cles et menaces que sa mise en œuvre 
est susceptible de faire peser sur les 
enjeux de continuités écologiques iden-
tifiés dans la dernière ligne du tableau.
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C.3 - Grille de lecture de l’analyse d’impacts 
mise en œuvre.

Afin de faciliter la lecture et la compréhen-
sion de l’analyse d’impacts à laquelle il a été 
procédé, il a été jugé préférable d’en assurer 
la restitution sous forme de tableaux.

La démarche mise en œuvre est traduite au 
travers de la structuration des tableaux qui 
présente tous la même forme et la même arti-
culation. Une première approche a consisté à 
procéder à une analyse, projets par projets. 
Puis dans une seconde approche, il a été pro-
cédé à une analyse globale, de l’ensemble des 
projets cumulés, à l’échelle de la procédure de 
modification du SAR.

C’est ainsi que les différents tableaux qui 
suivent, envisagent les incidences potentielles 
de chacun des points de la modification au 
regard des sensibilités des fonctionnalités éco-
logiques. L’on a envisagé ici des incidences 
potentielles établies sur la base d’une sensibilité 
connue des corridors / réservoirs, étant précisé 
que ces incidences seront à minima limitées, 
voire évitées grâce aux mesures ERC prises à 
l’échelle de la modification du SAR, puis ulté-
rieurement des projets.

Pour ce faire, et retranscrivant la démarche 
d’analyse menée, l’on trouve dans lesdits 
tableaux :

•  L’identification, par un code couleur, des 
sensibilités et enjeux des continuités éco-
logiques susceptibles d’être impactés par 
chaque projet pris isolément, puis par l’en-
semble des projets pris de manière cumu-
lée.

Ce code couleur est le suivant :

Sensibilité forte

Sensibilité modérée

Sensibilité Faible

•  L’identification, par le même code couleur, 
de la gravité ou de l’importance des obsta-
cles et des menaces que sont susceptibles 
de faire peser les projets pris isolément et 
de manière cumulée, sur les continuités 
écologiques dont la sensibilité a été mise 
en évidence comme indiqué ci-dessus.

Ce code couleur est le suivant :

Menaces / obstacles forts

Menaces / obstacles Modérés

Menaces / obstacles faibles

•  La confrontation entre les sensibilités iden-
tifiées avec les menaces et obstacles sous la 
forme d’une analyse, comme les mesures à 
prendre au titre de la démarche ERC.
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C.4 - Tableaux d’analyse par projets.

1. Projet de TCSP – Transports par câbles Saint-Denis / La Montagne

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame
Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux 
marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent

Littoral
Ravines et 

rivières
Zones humides

Réservoirs 

Les réservoirs de 
biodiversité poten-
tiel sont constitués 
au SAR par les :

ERLAP (15,81 ha) ;

ZNIEFF 1 (15,81 ha) ;

Continuités Écolo-
giques (1,6 ha)

Corridors
Zone de survol : pro-
babilité forte.

Ravine de la Rivière 
Saint-Denis

Rivière Saint-Denis.

Corridor avéré
Corridor altitudinal

Enjeux conti-
nuité

Préservation des couloirs de vol terre / mer est 
primordiale pour les oiseaux marins

Maintien de la conti-
nuité écologique 
Hauts / Bas,

Préservation et 
restauration des 
ravines

L’enjeu se situe au 
niveau des embou-
chures qui consti-
tuent des zones de 
transition entre le 
milieu marin et le 
milieu eau douce.

L’enjeu réside éga-
lement dans le 
fait de maintenir 
la connexion eaux 
douces / océan, pri-
mordiale pour les 
espèces diadromes.

Caractère essentiel 
de l’interface du 
milieu marin et du 
milieu aquatique 
d’eau douce,

Importance de la 
connexion de la 
zone humide avec 
le milieu marin.
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Menaces et obstacles

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame
Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse 
altitude  
au vent

Littoral Ravines et rivières Zones humides

Obstacles

Menaces

Obstacles aériens : lignes du Téléphérique. Emprise des poteaux 
du téléphérique.

Emprise en phase 
travaux

Aménagements dans la rivière :

Obstacle pouvant résulter des poteaux du 
téléphérique.

En période de travaux, franchissement et 
occupation dans le lit de la rivière. 

Obstacles : Câbles 
aériens 

Pollution lumineuse
Menaces : Pollutions 
chroniques des eaux 
(…) 

Impacts et mesures ERC

Impacts potentiels

Il résulte de la confrontation des enjeux et des menaces ou obstacles susceptibles de résulter de la mise en œuvre du projet, que les enjeux de continuités écologiques résident dans la pré-
servation des couloirs terre-mer pour l’avifaune marine ainsi que dans le maintien des connexions entre les milieux marins et eaux douces au travers de la ravine Rivière Saint-Denis.

Le projet de TCSP transports par Câbles (transport aérien câblé) est de nature à constituer un obstacle à la circulation de l’avifaune. Il s’agit d’un enjeu fort et d’une menace forte.

Le projet présente, également pour l’avifaune un risque de perturbation des espèces en raison de la pollution lumineuse. Si l’enjeu est fort, la menace est moindre.

Sur le plan des continuités écologiques terrestres et aquatiques, l’enjeu est fort et la menace importante en phase travaux ; cela étant et de manière définitive, l’effet d’emprise au sol est 
limité eu égard au type d’ouvrage envisagé.

Mesures ERC

Les conclusions présentées sur les mesures d’évitement, réduction et compensation d’impacts, p. 249 et suivantes du volume 5 demeurent valables.
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2. Projet espaces carrières

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame
Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent

Littoral
Ravines et 

rivières
Zones Humides

Réservoirs 

Lataniers

Continuités écolo-
giques en ZPU au 
SAR.

Réservoirs poten-
tiels et réservoirs 
avérés

Continuités écolo-
giques au SAR.

Réservoirs de biodi-
versité

Ravine du Trou

Corridors

Lataniers Zone de survol : pro-
babilité forte

Zone de survol prio-
rité 1 Corridors potentiels Continuités écolo-

giques Corridors avérés

Ravine du Trou Zone de survol : pro-
babilité moyenne

Zone de survol prio-
rité 2

Enjeux conti-
nuité

Préservation des couloirs de vol terre / mer 
primordiale pour les oiseaux marins

Maintien de la conti-
nuité écologique 
Hauts / Bas,

Préservation et 
restauration des 
ravines

Maintien ou recons-
titution de la conti-
nuité le long du 
littoral – interface 
terre mer
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Menaces et obstacles

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame
Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent

Littoral
Ravines et 

rivières
Zones humides

Obstacles

Menaces
Pollution lumineuse.

Occupation du sol

Aménagements

Occupation du sol

Aménagements
Menace rejets

Impacts et mesures ERC

Impacts

Sur le plan des enjeux et des sensibilités, c’est le projet de carrière des Lataniers qui, sur le plan des continuités écologiques présente les obstacles et les menaces potentiels les plus forts, et 
ce, à raison de la présence de la Ravine des Lataniers.

Toutefois, cette dernière est exclue du périmètre potentiel de l’espace carrière identifié au SAR. Néanmoins, et nonobstant l’absence d’impact direct sur la Ravine des Lataniers, la présence 
de cette dernière, induit, des enjeux susceptibles d’être forts au voisinage des remparts de la Ravine. A ce titre, le secteur d’emprise du projet de carrière est visé au SAR comme un secteur 
de continuité écologique. Toutefois, il s’agit d’un espace qui au SAR est potentiellement urbanisable car inclus dans une zone préférentielle d’urbanisation. L’impact environnemental éven-
tuel susceptible de résulter d’une modification de l’usage des sols a donc été évalué dans le cadre du SAR en vigueur. En outre, et à l’échelle locale, il y a lieu de rappeler que le secteur en 
cause a fait l’objet d’une exploitation de carrière par le passé.

Le projet de carrière de Ravine du Trou ne présente pas ce même niveau de menaces compte tenu de la moindre valeur du point vue environnemental du secteur ; les enjeux à ce niveau 
résidant dans la Ravine du Trou et celle des Avirons qui ne figurent pas dans l’emprise du projet. En outre, l’espace compris entre les deux ravines présente sur le plan des fonctionnalités 
écologiques un caractère dégradé comme en atteste le fait que cet espace n’a pas été identifié au SAR comme susceptible de receler d’enjeux environnementaux forts.

Sur le secteur de Ravine du Trou, et bien que celui-ci soit encadré par deux Ravines, la Ravine du Trou et celle des Avirons, les enjeux en terme de fonctionnalités de l’espace compris entre 
ces deux ravines sont très limités, en raison des effets de fragmentation des milieux déjà opérés.

Il ressort du tableau ci-dessus, que c’est l’inscription au SAR de l’espace carrière dans le secteur des Lataniers qui présente, à priori, les enjeux les plus forts au regard des fonctionnalités 
écologiques. Toutefois, la Ravine des Lataniers est exclue du périmètre potentiel de l’espace carrière identifié au SAR. Néanmoins, et nonobstant l’absence d’impact direct sur la Ravine des 
Lataniers, la présence de cette dernière, induit, des enjeux susceptibles d’être forts au voisinage des remparts de la Ravine.

La pollution lumineuse pour l’avifaune présente une sensibilité et une menace fortes, comme c’est le cas pour l’ensemble du territoire de La Réunion.

Mesures ERC

Les conclusions présentées sur les mesures d’évitement, réduction et compensation d’impacts, p. 260 et suivantes du volume 5 demeurent valables.
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3. Projet aménagement ZALM – Bassins de baignade

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame
Diurne. 
Busard

Nocturne 
Oiseaux 
marins

Sous trame 
côtière habi-

tats

Sous 
trame 
côtière 

espèces

Basse  
altitude  

sous le vent

Basse alti-
tude  

au vent
Littoral

Ravines et 
rivières

Zones humides

Réservoirs 

Réserve naturelle marine

zones marines protégées

Récifs coralliens (Ouest de l’île)

zone basaltique et zone galets –

Déplacements bathymétriques

Réservoirs de biodiversité

4  réservoirs 
de biodiversi-
tés potentiels 
ou avérés sont 
potentiellement 
interceptés par 
7 ZALM : n°58 – 
61 -84 – 85 – 86 – 
88 - 95 

5 réservoirs 
de biodiver-
sité    avérés 
ou potentiels  
sont poten-
tiellement 
interceptés 
par 5 ZALM : 
n°16 – 22 – 30 
– 38 – 47

5 réservoirs 
de biodiver-
sité    avérés ou 
potentiels sont 
potentiellement 
interceptés par 5 
ZALM n° 16 – 22 
– 47 – 84 – 95 

3 réservoirs de bio-
diversités avérés 
ou potentiels sont  
potentiellement inter-
ceptés par 3 ZALM : 
n° 16 – 22 - 80

1 réservoir de bio-
diversité  potentiel 
est potentiellement 
intercepté par 1 
ZALM : n°22 celle du 
Colosse à Saint-An-
dré

Corridors

Zone de sur-
vol de pro-
babilité forte 
à moyenne 
selon la loca-
lisation des 
ZALM

Zone de survol 
de priorité 1 à 3 
selon la localisa-
tion des ZALM

8 continuités 
écologiques 
potentielles sont 
potentiellement 
interceptées par 
11 ZALM : n° 58 – 
61 – 82 – 84 – 85 – 
86 – 88 – 90 – 100 
– 105 - 109 

5 continuités 
écologiques 
potentielles 
sont poten-
tiellement 
interceptées 
par 5 ZALM : 
n° 16 – 30 – 38 
– 46 – 47

3 continuités 
écologiques sont 
potentiellement 
interceptées par 
3 ZALM :  n°84 – 
85 - 105

12 continuités écolo-
giques potentielles ou 
avérées  sont poten-
tiellement intercep-
tées par 12 ZALM : n° 
16 – 38 – 46 – 51 – 58 
– 64 – 82 – 84 – 85 – 86 
– 88 - 109

2 continuités écolo-
giques potentielles 
sont potentielle-
ment interceptées 
par 2 ZALM : n° 16 
- 51

Enjeux  
continuité

Préservation des couloirs de vol 
terre / mer primordiale pour les 
oiseaux marins

Échanges larvaires 
côtiers.

M a i n t i e n  d e s 
migrations bathy-
métriques et des 
déplacements entre 
habitat

Accès 
plage / mer 
pontes des 
tortues.

Préservation 
Route migra-
t o i r e  d e s 
espèces.

Maintien de la continuité écolo-
gique Hauts / Bas, préservation et 
restauration des ravines

Maintien ou 
reconstitution 
de la continuité 
le long du litto-
ral – interface 
terre mer

Embouchures comme 
zone de transition 
entre le milieu marin 
et le milieu eau douce.

Connexion eaux 
douces / océan pri-
mordiale pour les 
espèces diadromes

Caractère essentiel 
de l’interface du 
milieu marin et du 
milieu aquatique 
d’eau douce,

Importance de la 
connexion de la 
zone humide avec 
le milieu marin
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Obstacles et menaces

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame
Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux 
marins

Sous trame 
côtière habi-

tats

Sous 
trame 
côtière 

espèces

Basse  
altitude  
sous le 

vent

Basse 
altitude  
au vent

Littoral
Ravines et 

rivières
Zones humides

Obstacles

Menaces
Sources de Pollution lumineuse.

Infrastructures côtières et en mer

Artificialisation de la côte,

Fréquentation touristique,

Aménagement et artificialisation des 
hauts de plage, occupation du sol

Aménagements, 
infrastructures  
et urbanisation

Artificialisation 
des milieux.

Urbanisation :

Pollution lumi-
neuse

artificialisation 
du trait de côte

Surfréquenta-
tion du littoral

Obstacles artificiels,

Rejets et pollution

Obstacles d’ori-
gine anthropique 
(ouvrages transver-
saux)

Menaces :

-Pression foncière,

-Pollutions chro-
niques des eaux (…) 

Impacts et mesures

Impacts

La modification du SAR vise à ouvrir la possibilité d’aménager des bassins de baignade dans les ZALM, qui sont au nombre de 26 sur l’ensemble du territoire réunionnais. Eu égard à la nature 
des projets de bassins de baignade et à l’environnement dans lesquels leur réalisation est susceptible de s’inscrire, les sensibilités sont fortes à très fortes comme les obstacles et menaces sus-
ceptibles de résulter de la mise en œuvre des projets de bassins dont la modification du SAR ouvre la possibilité de réalisation.

La sensibilité et les enjeux en terme de continuités écologiques sont aussi forts que ceux des enjeux environnementaux en terme d’habitats, d’espèces et de milieux concernés et ce, dès lors 
que les bassins de baignade, par définition, s’inscrivent sur une interface terre-mer.

Mesures ERC

Dans le cadre de la modification du SAR, il a été prévu un important dispositif au titre de la démarche ERC, lequel, repose en substance, sur un principe d’évitement consistant à s’assurer, 
au niveau de SAR, qu’aucun bassin de baignade ne puisse être aménagé dans des espaces de continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques marins et terrestres) 
avérées à l’issue de la réalisation d’un diagnostic environnemental de l’aire d’étude.

Sur ce point, il est renvoyé aux développements du présent mémoire qui ont trait à la prise en compte de la recommandation n°11 de l’Autorité environnementale, plus particulièrement sur 
l’évolution apportée à la définition de mesures ERC au titre de la modification du SAR relative aux bassins de baignade.
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4. Projet extension STEP Pierrefonds

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre

Sous-trame
Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse  
altitude  

sous le vent

Basse altitude  
au vent

Littoral

Réservoirs 
Coupures d’urbanisations au 
SAR à usage agricole

Corridors
Zone de survol : probabilité 
moyenne Zone de survol : priorité 1 Continuité écologique poten-

tielle

Enjeux continuité
Préservation des couloirs de vol terre / mer primordiale pour 
les oiseaux marins

Maintien de la continuité 
écologique Hauts / Bas,

Préservation et restauration 
des ravines

Maintien ou reconstitution 
de la continuité le long du 
littoral – interface terre mer

Obstacles et menaces

Obstacles

Menaces
Sources de Pollution lumineuse. Aménagements, infrastruc-

tures et urbanisation

Impacts et mesures ERC

Il résulte du tableau ci-dessus que le projet de STEP n’est pas de nature, par lui-même, à constituer une menace ou un obstacle au regard des enjeux des continuités écologiques. En effet, 
l’aménagement n’est pas de nature à impacter la continuité écologique entre les Hauts et les Bas ou une ravine, ni même à présenter le caractère de menace des couloirs de vol entre la 
terre et la mer pour l’avifaune marine.

Les conclusions présentées p. 268 et suivantes, volume 5 restent valables.
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5. Projet RESA – Aéroport de Pierrefonds

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre

Sous-trame
Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent

Littoral

Réservoirs 
Espace urbain de référence 
au SAR.

Corridors
Zone de survol : probabilité 
moyenne Zone de survol : priorité 1 Continuité écologique 

potentielle
Continuité écologie poten-
tielle

Enjeux continuité
Préservation des couloirs de vol terre / mer primordiale pour 
les oiseaux marins

Maintien de la continuité 
écologique Hauts / Bas,

Préservation et restauration 
des ravines

Maintien ou reconstitution 
de la continuité écologique 
le long du littoral – interface 
terre mer

Obstacles et menaces

Obstacles

Menaces

Sources de Pollution lumineuse.

Obstacles aérien (avion) 
Aménagements, infrastruc-
tures et urbanisation Espace déjà urbanisé

Impacts et mesures ERC

La modification du SAR, sur ce point, induit seulement le fait que le SAR prenne en considération, sans en décompter les surfaces au titre de l’extension éventuelle de l’aéroport, les surfaces 
nécessaires à l’aménagement des RESA.

Le projet n’est pas de nature, par lui-même, à constituer une menace ou un obstacle au regard des enjeux des continuités écologiques. En effet, l’aménagement n’est pas de nature à impac-
ter la continuité écologique entre les Hauts et les Bas ou une ravine, ni même à présenter le caractère de menace des couloirs de vol entre la terre et la mer pour l’avifaune marine.

Si la source de pollution lumineuse et l’obstacle aérien constituent de réelles menaces sur les enjeux relatifs à la préservation des couloirs de vol des oiseaux marins, ce n’est pas tant la modi-
fication du SAR sur ce point qui constitue la source de l’impact que les installations existantes.

Les conclusions présentées p. 291 et suivantes, volume 5 restent valables.
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C.5 - Tableau d’analyse des projets cumulés

Synthèse enjeux et sensibilité

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne Nocturne
Sous trame 

côtière 
habitats

Sous 
trame 
côtière 

espèces

Basse alti-
tude  

sous le vent

Basse alti-
tude  

au vent
Littoral

Ravines et 
Rivières

Zones 
Humides

Réservoirs 
ZALM bassins 
de baignade

ZALM bassins 
de baignade

Espace carrière 
Latanier

TCSP

7 ZALM  

5 ZALM bassins 
de baignade

5 ZALM bassins 
de baignade

Espace carrière 
Lataniers

3 ZALM bassins de 
baignade 

1 ZALM bassin 
de baignade 
en réservoir 
potentiel

Corridors

TCSP Saint-Denis

ZALM bassins baignade

Espaces carrières

STEP Pierrefonds

RESA

ZALM bassins 
de baignade

ZALM bassins 
de baignade

Espace carrière 
Latanier / Ravine 
du Trou

TCSP

RESA

STEP

11 ZALM 

5 ZALM bas-
sins de bai-
gnade  en 
continuités 
potentielles

3 ZALM bassins 
de baignade

RESA

Espace carrière 
Lataniers

Transport par 
câbles

12 ZALM bassins 
de baignade

Carrière Lataniers

TCSP

2 ZALM bassins 
de baignade

Enjeux 
continuité

Préservation des couloirs de vol 
terre / mer primordiale pour les 
oiseaux marins

Échanges lar-
vaires côtiers.

Maintien des 
migrations 
bathymé-
triques et des 
déplacements 
entre habitat

Accès 
plage / mer 
pontes des 
tortues.

Préservation : 
Route migra-
to i re  des 
espèces.

Maintien de la 
continuité écolo-
gique Hauts / Bas,

Préservation et 
restauration des 
ravines

Maintien ou 
reconstitution 
de la continuité 
le long du litto-
ral – interface 
terre mer

Maintien ou 
reconstitution 
de la continuité 
le long du litto-
ral – interface 
terre mer

Embouchures 
comme zone de 
transition entre le 
milieu marin et le 
milieu eau douce.

Connexion eaux 
douces / océan 
primordiale pour 
les espèces dia-
dromes

Caractère 
essentiel de 
l’interface du 
milieu marin et 
du milieu aqua-
tique d’eau 
douce,

Importance de 
la connexion de 
la zone humide 
avec le milieu 
marin
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Synthèse des obstacles et menaces

Les obstacles et les menaces pouvant résulter de la modification du SAR résident dans le risque de fragmentation des milieux susceptible d’être induits par la mise en œuvre des projets pré-
vus par la modification du SAR. Le schéma ci-dessous met en lumière en quoi consiste ce risque :

Éléments  
de fragmentation  

des milieux

Pollution lumineuse :
• RESA- Aéroport de Pierrefonds
• Aménagement ZALM-– Bassins de baignade
• TCSP

Pollution :
• Aménagement ZALM-– Bassins de baignade
• TCSP

Infrastructures :
• TCSP – transport par câbles

Urbanisation / Modification occupation des sols.
• Extension de STEP Pierrefonds ;
• RESA aéroport de Pierrefonds
• Aménagement ZALM – Bassins de baignade
• Espaces carrières - Projets de carrières

Impacts et mesures

Compte tenu de ce qui précède, l’analyse de l’effet cumulé des projets visés par la modification du SAR, eu égard au phénomène de fragmentation susceptible de résulter de la mise en œuvre 
desdits projets conduit aux observations suivantes :
Le territoire de l’Île de La Réunion présente des sensibilités écologiques variées qui touchent tout ou partie des espaces selon une importance variable.
A ce titre, la sensibilité écologique des trames marine et aérienne concerne la très grande majorité de l’île. De même, la quasi-totalité des eaux côtières est susceptible de constituer un réser-
voir de biodiversité avéré, et près des ¾ de l’île sont classés en corridor avéré pour l’avifaune.
De ce point de vue, l’ensemble des projets visés par la modification du SAR est susceptible de présenter un impact sur les sensibilités de ces trames.
Ainsi, l’ensemble des projets de modification du SAR sont situés en corridor avéré pour l’avifaune. Toutefois, aucun n’intercepte de réservoir de biodiversité avéré.
Par ailleurs, les ZALM identifiées sur le littoral réunionnais (objet du projet de modification visant à ouvrir la possibilité de réaliser des bassins de baignade) interceptent, au moins partiel-
lement le réservoir de biodiversité associé à la trame marine.
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Partant et en définitive, seules les trames terrestre et aquatique sont impactées de manière différenciée par les projets de modification du SAR.

Plus précisément :

➜  4 réservoirs terrestres de biodiversité potentiels ou avérés sont concernés :

•  au droit de la rivière Saint-Denis (Projet de TCSP Saint-Denis),

•  la Ravine des Lataniers (Espace Carrière) dans une moindre mesure dès lors que la bordure Est du périmètre d’étude-plus large que le périmètre d’exploitation de la future carrière 
pourrait intercepter ponctuellement le réservoir avéré correspondant à la Ravine des Lataniers

•  les ZALM du Colosse et de Trou d’eau

➜  8 autres réservoirs (potentiels ou avérés) sont potentiellement interceptés de manière ponctuelle par les ZALM, l’échelle de la cartographie ne permettant pas de le déterminer de 
manière certaine

➜  4 corridors de biodiversité aquatique avérés potentiellement concernés par les modifications du SAR (espace carrière Lataniers, transport par câble Saint-Denis / La Montagne, ZALM 
de Sainte-Suzanne, ZALM du Butor) 

L’analyse des effets cumulés sur ces corridors et réservoirs de biodiversité est plus difficile à mener.

En effet, la modification est susceptible d’impacter d’une part, des corridors écologiques différents qui sont difficilement comparables entre eux, chacun d’eux se caractérisant par des habi-
tats et des espèces spécifiques, tant sur le volet terrestre qu’aquatique.

Le caractère cumulé potentiel de l’impact des projets pourrait ainsi s’évaluer plus facilement si plusieurs projets concernaient un même corridor terrestre ou aquatique, ce qui n’est pas le 
cas dans le cadre de la modification du SAR.

D’autre part, la modification du SAR ouvre ou consacre la réalisation de projets très différents dont les impacts sont distincts et difficilement comparables, tant dans leur nature que dans 
leur ampleur.

Enfin, la mise en œuvre des projets ne sera pas conduite de manière simultanée dans le temps, rendant également difficile et incertain l’impact cumulé.

A l’échelle du SAR et donc de l’ensemble du territoire de l’Île de La Réunion, il est donc difficile d’appréhender si la modification du SAR peut être regardée comme ayant un impact signifi-
catif sur les continuités écologiques de l’île.

Cela étant, l’analyse qui précède a mis en évidence que chacun des projets objet de la modification du SAR peut, à son échelle, constituer une menace ou un obstacle à une ou des continui-
tés écologiques qui, par l’effet du cumul pourrait présenter un caractère plus significatif.
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A ce titre, l’aménagement des ZALM pourra conduire à un renforcement de la ceinture lumineuse littorale, nuisance forte vis-à-vis de l’avifaune marine. Cet impact cumulé à l’échelle du lit-
toral réunionnais pourrait être particulièrement important au niveau de l’Ouest de l’île présentant une forte « concentration » de ZALM, et donc de lieux d’implantation potentielle des bas-
sins. En effet, sur les 26 ZALM que compte La Réunion, 9 sont concentrées sur la côte Ouest entre les communes du Port et de Trois Bassins.

En revanche, et bien que certains projets présentent une certaine proximité géographique (certaines ZALM comme celles de la Possession et de l’Étang-Salé avec les futurs projets de car-
rières implantés aux Lataniers et à la Ravine du Trou) le risque d’impact cumulé sur l’éclairage reste relativement faible, l’exploitation nocturne des carrières étant dans la quasi-totalité des 
cas interdite.

Par ailleurs, les travaux réalisés dans le cadre des projets de transport par câble, de carrière des Lataniers et d’aménagement des ZALM du Butor et de Sainte-Suzanne pourraient potentiel-
lement et de manière indirecte (a priori pas de travaux au contact direct des cours d’eau) avoir un impact cumulé sur les corridors aquatiques d’eau douce, en cas de pollution accidentelle 
vers ces milieux sensibles, « portes d’entrée » d’espèces remontant les cours d’eau.

De même, l’ensemble des aménagements réalisés à proximité du littoral sont susceptibles d’avoir un impact cumulé sur la qualité des masses d’eau côtières. Un impact cumulé entre l’ex-
ploitation des futures carrières (notamment risques de rejet d’eaux chargées en MES vers les masses d’eau côtières) et l’aménagement des ZALM (accroissement de la pression anthropique) 
ne peut être écarté, et ce au niveau des masses d’eau côtières suivantes : FRLC108 (Le Port), FRLC110 (Étang-Salé) et FRLC105 (Saint-Louis).

Il résulte de l’analyse qui précède que les projets pris en compte dans la modification du SAR sont susceptibles d’impacter principalement les continuités écologiques aérienne, 
aquatique et humide au regard de la reconnaissance au niveau du SAR du projet de TCSP Saint-Denis / La Montagne, de l’espace carrière des Lataniers et des modifications apportées 
au SAR dans les ZALM au travers de l’ouverture de la possibilité d’y aménager des bassins de baignade.

S’agissant des trames terrestres, ce sont essentiellement la prise en compte du projet de TCSP Saint-Denis / La Montagne et la traduction au SAR de l’espace carrière des Lataniers 
qui sont susceptibles de présenter un impact potentiel sur les continuités écologiques. S’agissant des ZALM, près d’un tiers interceptent potentiellement de manière ponctuelle des 
réservoirs de biodiversité potentiels ou avérés, l’échelle de la cartographie ne permettant pas de le déterminer de manière certaine.

En vue d’éviter, de réduire et de supprimer le risque de fragmentation des milieux impactés par la modification du SAR, ont été prises en compte aux termes du SAR en vigueur, les 
mesures ERC applicables aux projets, outre les nouvelles mesures prévues au titre de la démarche, en complément de celles existantes.

Sur ce point, il est renvoyé aux développements ci-dessous, paragraphe 11.2.
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XI.2 Les mesures 
environnementales prises dans le 
cadre de la modification du SAR et 
leur cohérence.

A - Les mesures environnementales 
dans le cadre de la modification du 
SAR hors SMVM.

La procédure de modification du SAR ne 
présente des effets négatifs que sur deux des 
six enjeux du SAR hors SMVM.

En effet, pour les 4 enjeux suivants, la modi-
fication du SAR présente un impact neutre ou 
positif :

•  Enjeu 1 : Part des énergies fossiles à réduire 
dans la perspective de l’indépendance éner-
gétique ;

•  Enjeu 2 : Exposition de la population aux 
risques naturels à limiter en anticipant des 
changements climatiques ;

•  Enjeu 3 : L’équilibre des ressources à pré-
server ;

•  Enjeu 5 : Les pollutions à diminuer.

En d’autres termes, la modification du SAR, 
hors SMVM, n’est susceptible d’impacter que 
les deux enjeux suivants :

•  Enjeu 4 : Faire de la biodiversité un enjeu 
à part entière de l’aménagement du ter-
ritoire ;

•  Enjeu 6 : L’identité et la qualité des paysages 
et du patrimoine à préserver.

Partant, c’est au regard de ces deux seuls 
enjeux que seront analysées les mesures 
ERC figurant dans le SAR hors SMVM, ainsi 
que leur cohérence et leur pertinence :

Il y a lieu de rappeler que les projets, objet 
de la modification du SAR, hors périmètre du 
SMVM sont les suivants : TCSP Transport par 
Câbles Saint-Denis / La Montagne, Carrière des 
Lataniers.

Pour ces deux projets, la modification du 
SAR affecte des espaces naturels de protec-
tion forte à hauteur de 0,24 % (31,62 ha), ainsi 
que des continuités écologiques à hauteur de 
0,22 % (21,4 ha).

L’éventuelle mise en œuvre ultérieure de 
ces projets, par l’effet d’emprise sur les milieux 
qu’ils vont concerner, ou les effets de coupures 
qu’ils peuvent engendrer, sont potentiellement 
de nature à porter atteinte à la biodiversité de 
l’Île de La Réunion.

Il importe de vérifier que la modification du 
SAR qui vise à prendre en compte des projets 
ponctuels nécessaires à l’évolution du terri-
toire inclut dans les informations environne-
mentales pertinentes qu’elle comporte, celles 
à prendre en compte dans les prises des éven-
tuelles décisions de mise en œuvre des projets 
concernés en vue de parvenir à des solutions 
plus durables et efficaces en terme de préser-
vation de la biodiversité.

Le rapport d’évaluation environnementale 
du SAR comporte l’analyse environnementale 
de la modification du SAR et dans le résumé non 
technique, les principales mesures d’évitement, 
de réduction et de compensation d’impacts qui 
figurent dans le SAR en vigueur (volume 5 – 
Rapport de Modification du SAR, p 204 et sui-
vantes).

Il a ainsi été mis en évidence, que le SAR 
en vigueur est « intégrateur » de l’environne-
ment en ce qu’en réalité, c’est au travers de ses 
orientations et sous-orientations, comme de ses 
prescriptions qu’il assure la prise en compte et 
la préservation des composantes de l’environ-
nement et de leurs fonctionnalités.

Les mesures figurant au SAR présentent 
ainsi, et par définition, un caractère général. 
Toutefois, le SAR, par lui-même fixe le cadre 
de réalisation des projets qui affecterait un 
espace ou une partie du territoire présen-
tant une richesse et une biodiversité avé-
rées, et / ou présentant des fonctionnalités 
écologiques, lesquelles ne devront pas être 
remises en cause à l’occasion de la mise en 
œuvre des projets concernés.

En effet, le SAR en vigueur impose indirec-
tement aux porteurs de projet, en vue d’as-
surer la préservation de la biodiversité et les 
fonctionnalités écologiques visées au travers 
des continuités écologiques, une logique d’évi-
tement et de transparence, sauf à justifier et 
démontrer de l’absence de solution alternative 
comparable à un coût supportable pour la col-
lectivité. Enfin, le SAR impose des mesures de 
compensation.

Pour ce faire, les mesures ERC du SAR qui 
résident dans ses prescriptions fixent un cadre 
suffisant à la mise en œuvre des projets, en 
prévoyant un cadre des choix techniques à 
opérer (tracé ou localisation, aspects-, volumé-
trie, matériaux…etc.) de nature à supprimer et 
réduire les impacts.

Elles tendent à éviter les impacts sur la biodi-
versité et ses fonctionnalités, puis à les réduire, 
la solution de compensation constituant un 
stade ultime et exceptionnel.

Les mesures prises au SAR en vigueur 
sont suffisantes et de nature à assurer 
l’encadrement des projets au titre de la 
démarche ERC, s’agissant de l’enjeu 4 
« Faire de la biodiversité un enjeu à part 
entière de l’aménagement du territoire ».

Il en va de même, s’agissant des mesures 
prises au SAR en vigueur en vue de la prise 
en compte des projets d’infrastructure sur 
l’enjeu 6 « L’identité et la qualité des pay-
sages et du patrimoine à préserver ».
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A ce titre, le tableau figurant volume 2, p. 120 se présente ainsi qu’il suit :

Projet du SAR ayant
un impact paysager

Lignes hautes tensions

Réseau régional de transport guidé

Renforcement du maillage routier

Les extensions urbaines

Les nouvelles zones d’activité

Aménagements touristiques
dans les zones de protection forte

Aménagements touristiques dans
les zones de continuité écologique

Mesure réductrice

«Afin d’éviter les impacts paysagers sur l’ensemble du territoire,le renforcement des lignes existantes sera de préférence effectué par enfouissement,ou,à défaut
à proximité immédiate des lignes existantes.
Si pour des raisons techniques ces recommandations ne pouvaient être mises en œuvre,il conviendrait que l’opérateur dépose la ligne existante et regroupe
les capacités de transport sur la nouvelle ligne.»

«Lorsquecesprojets traversentdesespacesnaturelsdeprotection forteoudecontinuitéécologique,ilsdevront respecterdes règlesde transparenceécologique
etpréserverourestaurer les fonctionsassuréesparcesespaces.»

«Veillerà laqualitédes formesetdespaysagesurbains,desespacespublics,à laprésenced’espacesvertsetautraitementdes frontsurbainsen lisières lisibles
etpérennes.
Limiter,réduireoucompenser leseffetsde l’imperméabilisationdessols,notamment les surdébitspluviaux,enparticulierdans lesbassinsversants
quiontcommeexutoire leszones récifales.»

«L’aménagementet lesconstructionsdeszonesd’activitédoivent faire l’objetd’uneapprocheurbanistiqueetarchitecturalesoignéeafindes’intégrer
dans lepaysageurbainounaturel.Unedensificationdeszonesd’activités serarecherchéeenprivilégiant lamutualisationdesespacesdestockage
etdestationnement.Iln’estpaspossiblecommepour les logementsdedéfinirunedensitémoyenne,ladiversitédesbesoinsest trop importante.
Toutefois,lescollectivitéspourraientédicterdes règlesd’urbanismepermettantd’optimiser l’utilisationdu foncier,notammentpar l’adoption
departisd’aménagement«verticaux»s’ils sont techniquementpertinents.»

«Lorsque lesdispositions législativeset réglementairespermettentde l’envisager,des structuresd’hébergement légèresde type«éco-lodge»
peuventêtreautoriséesennombre limité,sous réservede lapré-existenced’unaccès,etàconditionque leur impactécologiqueetpaysagersoitminimal
notammentdans leur implantationet leuraspect»

«Cesconstructionsdoiventavoirun impactécologiqueetpaysager réduitnotammentdans leur localisationet leuraspect»

120 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I V.6

V Les incidences du SAR sur l’environnement
6 L’identité et la qualité des paysages et du patrimoine à préserver

La mise en œuvre de ces mesures réductrices
permettra de limiter de façon importante les
impacts paysagers des aménagements par
ailleurs essentiels au développement et à la mise
en sécurité du territoire.

L’atteinteirréversibleàunpaysagenaturelsitué
en zone de protection forte pourra se traduire
pour le porteur du projet par la mise en place
de mesures compensatoires visant à assurer la
gestion ou le suivi de l’évolution des paysages
surdessitesdenaturesimilaireouàlareconquête
de certains espaces.

SAR•Vol2 B-12aout11:Layout 5  12/08/11  19:16  Page 120
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Il en résulte que ledit tableau se borne à faire 
état de la nécessité de respecter les règles de 
transparence écologique et de préserver ou res-
taurer les fonctions assurées par ces espaces, 
alors que les prescriptions applicables du 
SAR ajoutent la nécessité de prévoir des 
règles d’implantation de façon à minimiser 
l’impact écologique et paysager.

En ce sens, la prescription 1 relative aux 
espaces naturels de protection forte prévoit  
volume 2, p. 67 : 

IV.1.1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 67

IV Prescriptions et préconisations du SAR
1 Le respect des grands équilibres

Le régime de protection et d’utilisation
de ces espaces est, pour l’essentiel, défini par
les dispositions législatives et réglementaires
qui leur sont propres,qui sont rappelées dans
les paragraphes suivants.

Il est fréquent qu’un même espace soit, pour
tout ou partie, protégé au titre de deux légis-
lations différentes; ces législations doivent alors
être combinées pour assurer une protection
maximale.

Lorsque ces dispositions permettent d’y
envisager des travaux, aménagements,
installations et équipements, notamment
destinés à leur valorisation touristique, des
prescriptionsoudespréconisationsprécisent,
s’il y a lieu et selon le cas, les finalités desdits
aménagements.

Les ZNIEFF de type 1 et les zones marines à
protéger font l’objet de dispositions parti-
culières instituées par le présent schéma.

N°1. Prescriptions relatives aux
espaces naturels de protection forte

Prescription générale applicable
à tous les espaces naturels
de protection forte.

Les espaces naturels de protection forte
identifiés dans la « Carte de destination
générale des sols » doivent être maintenus
dans leur vocation.
En conséquence, ils recevront dans les
documents d'urbanisme locaux un
classement approprié, faisant obstacle à
toutchangementd'affectationnoncompa-
tible avec le maintien de leur vocation
naturelle.
Quelle que soit leur vocation, toutes les
constructions et tous les aménagements
dont la réalisation a été autorisée doivent
être conçus et implantés de façon à mini-
miser leur impact écologique et paysager,
notamment dans leur localisation et leur
aspect.
Il revient aux documents d’urbanisme
locaux de fixer les règles qui mettront en
œuvre l’obligation de principe faite aux
constructions nouvelles et aux aména-
gements d’avoir un impact écologique et
paysager très réduit notamment dans leur
localisation et leur aspect.

Prescriptions applicables aux
espaces du Cœur du Parc National :

Le décret n°2007-296 du 5 mars 2007
créant le Parc National de La Réunion a
délimité les espaces formant le Cœur du
Parc ; ses limites sont reproduites sur la
carte de « Destination générale des sols ».
Dans le Cœur du Parc s’appliquent les
règles de protection définies :
- par les dispositions législatives et régle-
mentaires du chapitre 1er du titre III du livre
III du code de l’Environnement ;
- et par la réglementation particulière au
Parcqui figuredans ledécretdecréationet
qui sera précisée par la charte du Parc.
Ces règlesstrictes,qui sontdesservitudes
au sens de l’article R.126-1 du code de
l’Urbanisme et s’imposent notamment à
tous les documents d’urbanisme, suffisent
à assurer la protection des espaces du
Cœur du Parc.
Les possibilités d’aménagement dans le
Cœur du Parc sont encadrées par l’article
L.331-4 du code de l’Environnement et
l’article 9 du décret du 5 mars 2007 : il
résultedecesdispositionsque les travaux,
constructions et installations sont interdits
dans le Cœur du Parc, sauf autorisation
spéciale de l’établissement public du Parc
délivrée après avis de son Conseil
Scientifique.

Cette autorisation spéciale peut, en
applicationde l’articleL.331-15ducodede
l’Environnement, être accordée notam-
mentpour lesconstructionset installations
indispensables à l’approvisionnement en
eau et en énergie géothermique, ainsi que
pour les installations ou constructions
légères à usage touristique.
Les prescriptions suivantes confirment
l’intérêtqui s’attacheà lamiseenœuvrede
ces possibilités mais il convient de
souligner que la délivrance des autori-
sations nécessaires à de tels projets ne
relève en aucune manière de la compé-
tence du SAR.
Les projets qui contribuent à la réalisation
des orientations de valorisation et
d’exploitation des énergies renouvelables
et de développement d’un tourisme
durablesontmisenœuvredans leCœurdu
Parc National dans la mesure où ils sont
compatibles avec les impératifs de
protection de ces espaces.
Il en sera de même des travaux de
réhabilitation des structures d’accueil et
d’hébergement touristiques existantes,
ainsi que ceux visant à l’amélioration de
l’habitat et au développement raisonné de
l’offre d’hébergement touristique dans les
ilets du cœur habité.

2

1
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En d’autres termes, le tableau de synthèse 
figurant p. 120 du volume 2 du SAR en vigueur 
ne reprend pas fidèlement les mesures de réduc-
tion de l’impact visuel des projets linéaires 
(RRTG et Renforcement du maillage routier) 
qui figurent pourtant au SAR en vigueur.

Cela explique l’observation de l’Ae qui pré-
cise que « le lien entre l’impact paysager et 
la mesure de réduction proposée n’apparaît 
pas clairement. »

Le lien auquel fait référence l’Ae et qui 
fait défaut résulte de la mention incom-
plète qui figure au tableau de synthèse p. 
120 qui ne comporte pas la référence à la 
transparence des projets du point de vue 
paysager.

Pour lever toute ambiguïté, il sera procédé 
à la rectification du contenu du tableau 
p. 120 en y ajoutant le complément man-
quant sur les paysages.

Modification à apporter.

« Lorsque ces projets traversent des 
espaces naturels de protection forte ou 
de continuité écologique, ils devront 
respecter des règles de transparence 
écologique et paysagère et préserver 
ou restaurer les fonctions assurées par 
ces espaces. » 

B - Les mesures environnementales 
dans le cadre de la modification du 
SAR – SMVM.

S’agissant du SMVM, la modification du SAR 
est susceptible de présenter un impact négatif 
sur 3 des 5 enjeux environnementaux du SMVM.

En effet, la modification du SAR dont l’im-
pact potentiel réside dans la prise en compte 
des projets de carrière de Ravine du Trou et 
d’extension de STEP de Pierrefonds, d’une part, 
et de l’ouverture de la possibilité de réaliser 
des bassins de baignade dans les ZALM d’autre 
part, présente un effet positif ou neutre sur les 
deux enjeux suivants :

•  Enjeu 4 : Gérer les risques naturels dans 
l’espace littoral ;

•  Enjeu 5 : Mettre en valeur les ressources 
naturelles du littoral par une gestion éco-
nome et respectueuse de l’environnement.

En revanche, et par son objet, la modification 
du SAR est susceptible de présenter un impact 
négatif sur les 3 enjeux environnementaux sui-
vants du SMVM, à savoir :

•  Enjeu 1 : Protéger le patrimoine du littoral 
terrestre et du front de mer (Écologique, 
paysager, culturel) ;

•  Enjeu 2 : Protéger le trait de côte contre 
l’érosion ;

•  Enjeu 3 : Protéger la qualité des eaux et des 
écosystèmes marins.

B.1 - S’agissant des mesures ERC par typolo-
gie de projet dans le SAR – SMVM en vigueur.

A titre liminaire, il y a lieu de rappeler que 
dans le cadre du SMVM, le SAR en vigueur 
comporte d’abord des mesures ERC édictées 
pour chacune des typologies des projets listés 
et recensés dans le périmètre du SMVM (p. 25 
à 30 du SMVM volume 4).

A cet égard, la typologie de projets à laquelle 
il est ici fait référence est celle figurant p.180 à 
183 du volume 3 du SAR – SMVM.

Parmi les projets figurant dans la procédure 
de modification, sont visés dans la liste, p. 180 
à 183, les bassins de baignade et l’extension 
de la STEP.

Le projet de carrière de Ravine du Trou

Le projet de carrière de Ravine du Trou, qui 
entre partiellement dans le périmètre du SMVM, 
ne figure pas en tant que « projet au sens de la 
liste figurant p. 180 à 183 » (volume 3 du SAR).

En effet, les projets listés au SMVM consti-
tuent des projets « d’équipement et d’aménage-
ment liés à la mer…. » ainsi que « les installations 
industrielles et de loisirs » (localisation, nature, 
prescriptions…) (Article 3 décret n°86-1252 du 
5 décembre 1986).

Or, la prise en compte de l’espace carrière 
au sein du SAR, voire l’inscription au SAR du 
projet de carrière ne constitue pas un projet 
d’aménagement ou d’équipements devant être 
recensé au titre des « projets autorisés » au sein 
du SMVM.

Cela étant, le SAR- SMVM en vigueur prend 
en compte la nécessité de l’exploitation de la 
ressource, qui constitue l’une des orientations 
du SMVM (E8).

De même, le SAR en vigueur, dans ses dis-
positions relatives au SMVM a prévu et mis en 
place des mesures ERC propres aux projets de 
carrières sous la forme des prescriptions qu’il 
a définies.

Ces prescriptions traduisent des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation 
des impacts qui y figurent dans les prescrip-
tions applicables aux coupures d’urbanisations 
(volume 2 p. 74 et volume 3 p. 167).

Plus précisément, et s’agissant d’un espace 
carrière en coupure d’urbanisation, il est prévu, 
au document en vigueur que « l’exploitation 

de carrière est autorisée sous réserve que la 
remise en état du site restaure le caractère 
naturel ou agricole initial de la coupure. »

Partant, cette prescription qui impose une 
remise en état selon la vocation initiale du 
site évite que l’exploitation de carrière porte 
atteinte de manière définitive et irréversible 
au caractère naturel ou agricole de la coupure.

Par ailleurs, et comme il a été exposé dans 
le cadre de l’évaluation environnementale, 
la modification du SAR qui vise à prendre en 
compte l’inscription d’un espace carrière sur 
le site de Ravine du Trou ne présente pas d’ef-
fet direct potentiel sur le paysage dès lors que 
la modification du SAR n’a en l’occurrence, ni 
pour objet, ni pour effet d’autoriser l’exploita-
tion de la carrière.

C’est dans le cadre du projet d’exploitation 
qu’il appartiendra au porteur de projet de défi-
nir les mesures notamment de remise en état, 
visant à réduire l’impact paysager de la car-
rière, étant précisé que sur ce secteur, l’espace 
impacté par le projet présente le caractère d’un 
paysage agricole.

Il résulte de ce qui précède, que les 
mesures prévues au SAR au titre de la 
démarche ERC sont suffisantes et per-
tinentes en vue d’assurer un moindre 
impact, à terme, de l’exploitation de la 
ressource.

L’extension de la STEP

L’extension de la STEP constitue, en 
revanche, un projet d’équipement qui relève 
de la typologie des projets autorisés par le SAR 
dans son chapitre valant SMVM.

A ce titre, les mesures ERC prévues au SMVM 
pour ce type d’équipement sont les suivantes :



644 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | Recommandation n°11

2  Mémoire en réponse 
Recommandation n°11

Le SMVM, volume 3 p. 172 définit des « Pres-
criptions générales et communes à tous les pro-
jets » lesquelles traduisent l’intégration des 
mesures ERC prises au niveau du SMVM.

172 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.6.1

III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

6.1 Prescriptions générales
et communes à tous les projets

Tous les projets proposés dans le SMVM
ont été évalués selon des critères à la
fois environnementaux, économiques et
sociaux, en cohérence avec les orienta-
tions du SAR.

L’évaluation environnementale du SMVM
menée en parallèle de la démarche de
projet de territoire appliquée au périmètre
du SMVM a permis d’apprécier la perti-
nence des projets vis-à-vis des enjeux
environnementaux et des objectifs du
SAR. Ils ont ainsi été adaptés, le cas
échéant, ou accompagnés de mesures
réductrices visant à atténuer les éventuels
effets dommageables des projets sur l’en-
vironnement.

Dans la plupart des cas, les projets ne
sont pas assez avancés pour connaître
précisément les incidences. Les enjeux
environnementaux affectés sont néan-
moins prévisibles selon la nature des
projets ce qui permet de préciser les
points particuliers sur lesquels les futures
études d’impact devront être vigilantes et
devront contenir les mesures correctrices.

Le SMVM définit des prescriptions spé-
ciales s’appliquant à tous les types de
projets : c’est le cas des conditions d’im-

plantation, de la gestion des eaux plu-
viales et de l’insertion paysagère, dont les
principes généraux sont détaillés ci-
dessous.
Conditions d’implantation des projets

Tous les projets inscrits au chapitre indivi-
dualisé valant SMVM et ceux réalisés
dans son périmètre devront justifier leur
implantation au regard des principes
d’évitement et de réduction des impacts
vis-à-vis des fonctions écologiques es-
sentielles et paysagères en se basant sur
une analyse des fonctions écologiques
des espaces occupés par le projet et des
alternatives envisageables.
Si le projet est implanté en espace de
fonction essentielle pour les continuités
écologiques, ces fonctions cartogra-
phiées au moyen d’inventaires précis,
devront être préservées ou restaurées
après travaux.
Gestion des eaux pluviales

Chaque projet doit intégrer dans son parti
d’aménagement les principes de maîtrise
des impacts du ruissellement des eaux
pluviales visant les objectifs généraux de
maîtrise des eaux pluviales suivants :
• Non aggravation du risque d’inondation

en aval (réduction des surfaces imper-
méabilisées, stockage...).

• Non augmentation des volumes d’eau
douce apportés aux milieux marins de
forte sensibilité écologique.
• Réduction des pollutions rejetées dans

les milieux aquatiques marins ou conti-
nentaux de forte sensibilité écologique,
dans les nappes stratégiques et dans
les zones d’influence des points de
captage pour l’eau potable.

Les projets prendront en compte une
échelle de bassins versants adaptée aux
enjeux et les différents documents exis-
tants (schéma directeur des eaux
pluviales). Les moyens retenus pour limiter
les flux ruisselés devront être justifiés :
réduction des surfaces imperméabilisées,
augmentation des temps de transfert par
des aménagements favorisant la rétention
des eaux de pluies dès leur arrivée au sol
(noues, infiltrations partielles, toitures
végétalisées, stockage en toit terrasse...).
Il devra être prévu de traiter les pollutions
pluviales.
Insertion paysagère

L’insertion paysagère prendra en compte
les composantes paysagères du site pour
définir les principes d’insertion paysagère
du projet. Ces principes se référeront
aux chartes paysagères, lorsqu’elles sont
en place à l’échelle communale ou inter-
communale.

Deux grandes orientations peuvent être
retenues. La première consiste à limiter
l’impact visuel des ouvrages, en choisis-
sant des implantations peu visibles des
principaux points de vue (écrans végétaux,
limitation des hauteurs et/ou leur emprise
au sol, ouvrages enterrés ou semis enter-
rés...). La seconde option est celle d’un
traitement architectural mettant en
valeur la qualité architecturale des
ouvrages qui deviennent alors une com-
posante du paysage.
Pour les projets situés sur les espaces
naturels de protection forte, les principes
d’intégration devront être retenus. Les ou-
vrages et équipements implantés sur ces
espaces seront enterrés ou masqués,
sauf justification et démonstration d’une
solution de moindre impact.
Le tableau pages suivantes détaille, par
grand type de projet, les prescriptions
complémentaires à celles du SAR,
proposées pour optimiser le parti d’amé-
nagement (conception et localisation des
projets) vis-à-vis de ces enjeux.
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Cette prescription est complétée par le tableau ci-dessous reproduit, p. 175 :

6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

III.6.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 175

Type de projet

Projets
d’équipements
en ports
de commerce,
de pêche,
de plaisance
et de cales de mise
à l’eau

Projets
de stations
d’épuration

Prescriptions

Pollutions
- Mise en place de dispositifs de collecte et de traitement

des eaux pluviales et usées adaptés.
- Réduction des rejets aux zones de forte sensibilité écologique.
- La collecte des eaux de ruissellement des quais et des voies d’accès,
points de rejet avec séparateurs à hydrocarbures.

Ressources
- Matériaux: viser l’adéquation besoin / ressources.
- Eau: ne pas aggraver les risques de pénuries et les intrusions salines.

Biodiversité et paysages
- Choix du site de moindre impact global (biodiversité,paysages,
ressources,énergie,proximité des zones habitées).

- Application des principes d’intégration paysagère (plantations
permettant une meilleure intégration au paysage si implantation
en espaces naturels).

- Choix du point de rejet et du niveau de traitement en compatibilité
avec l’acceptabilité du milieu récepteur.

Préconisations

Ressources
- Installation de dispositifs d’exploitation des énergies renouvelables (panneaux solaires...)
permettant des économies d’énergie.

Biodiversité et paysages
- Renaturation si intervention en site naturel et contribution aux plans de gestion
des espaces naturels impactés (réserves,espaces littoraux).

Ressources
- Analyser les opportunités de réutilisation des eaux traitées,par exemple pour l’irrigation
ou l’arrosage de terrains de sport,ou process industriel.

- Application des principes de valorisation énergétique de la biomasse.

III Prescriptions du SMVM
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En outre, le rapport environnemental prévoit, encore dans le volume 4, p. 27 :

4.1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 27

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

4�1�4 Projets de stations d’épuration

Les éléments permettant de caractériser ces
projetsd’unpointdevueenvironnemental sont:
leur dimensionnement (emprise au sol, taille
des bâtiments...), leur capacité de traitement
(Charge de Pollution Brute Organique), la qualité
et laquantitéd’eaurejetéeaprèstraitement,le lieu
durejet(laplupartdutempsunémissaireenmer),
la quantité de boues produites.

La majeure partie des stations d’épuration de
l’île est située en zone littorale. Ces ouvrages
contribuent à la dépollution des eaux collectées
avant rejet en mer, ils sont nécessaires à la den-
sification des pôles urbains situés sur le littoral.
Leur rejet constitue un apport d’eau douce au
milieu marin généralement défavorable aux
biocénoses marines des littoraux, en particulier
sur les secteurs Ouest et Sud classés en zone
sensible à l’eutrophisation et à la baignade.

Les performances de traitement sont fixées
dans le respect des réglementations en vigueur
(code de la Santé publique pour les zones de
baignade et code de l’Environnement). Si les
équipements actuels sont tous insuffisants, ils
doiventêtremisauxnormesavantdécembre2011
etfont l’objetd’uneétuded’impactetd’undossier
de demande d’autorisation au titre du code de
l’Environnement pour la protection des milieux
aquatiques.

Lechapitre individualisévalantSMVMidentifie
lesemprisesnécessairesàlamiseenconformitéet
aux extensions projetées. Les ouvrages seront
réalisés, pour la plupart, à l’écart des zones
urbanisées et des zones affectées au foncier
économique, pour limiter les nuisances sur le
cadre de vie. Le positionnement de ces ouvrages
dans lepérimètreduchapitre individualisévalant
SMVMest justifiépardesraisonstopographiques.

Ils sont aussi situés majoritairement en zone
naturelle ou agricole et peuvent être à l’origine
d’un impact paysager important. Cet impact peut
être atténué par des principes d’insertion paysa-
gère (ouvrages semi enterrés, écrans végétaux...).
Les études d’opportunité de réutilisation des
eaux traitées peuvent constituer une opportunité
de réduire les pressions sur la ressource ou la
possibilitédemaintenirdesactivitésàfortsbesoins
en eau dans des secteurs déficitaires, sous réserve
que les rejets de ces dernières soient maîtrisés.

LesouvragesdelaSTEPdel’Étang-Salé,pointde
convergence des réseaux actuels, sont implantés
en espace remarquable du littoral. Le projet
d’extension fait l’objet d’une demande de
dérogation ministérielle, il limite l’extension de
l’emprise des ouvrages à la capacité de moyen
terme. Des mesures compensatoires importantes
concernent la renaturation de sites actuellement
déboisésetuneextensionlimitée.

D’une manière générale, les travaux liés à la
mise en conformité des équipements d’épuration
(conduites de liaison et raccordement aux
ouvrages,rejets en mer) en zones naturelles et en
espaces remarquables du littoral sont autorisés
sous réserve d’une analyse des alternatives
possibles et d’un inventaire préalable exhaustif et
détaillésurletracéproposépermettant lechoixdu
tracé le moins impactant.

4�1�5 Projets de centres de traitement
des déchets

Les éléments permettant de caractériser ces
projetsd’unpointdevueenvironnementalsont :
leur dimensionnement (emprise au sol, taille
des bâtiments...), la quantité et le type de déchets
traités (enfouis ou valorisés), les dispositifs
de traitement des rejets (lixiviats,gaz).

Les impacts de ces projets varient consi-
dérablement selon la nature des installations
(enfouissement des déchets ultimes, unités de
valorisation de biomasse ou de valorisation
énergétique, usine de valorisation thermique).
Les impacts sont à considérer à l’échelle du bassin
versant : ils concernent d’une part les espaces
littoraux terrestres où sont implantés les équipe-
ments (espaces naturels ou agricoles), et d’autre
part les milieux aquatiques terrestres (nappes
souterraines)etmarins.

Par précaution et compte tenu des délais
nécessaires à l’approbation des solutions de trai-
tement proposées au PDEDMA, le chapitre
individualisé valant SMVM identifie une réserve
desuperficiede2x30hectaresaffectésauxprojets
d’extension des sites d’enfouissement existants.

Ce sont des projets soumis à la réglementation
des installations classées pour l’environnement
qui peuvent être,durant la période d’exploitation,
à l’origine de risques de pollution sur les
ressources souterraines et de nuisances
principalement olfactives et d’émissions
atmosphériques liées au trafic. Elles font l’objet
d’un suivi régulier.

Ces installations sont implantées à l’écart des
zones urbaines et préférentiellement hors zone
d’aléas forts ou moyens.

Ce type de projet aura potentiellement une
incidence plutôt défavorable sur :

• La qualité et la diversité des paysages.

• La qualité du cadre de vie par l’accroissement
des pollutions sonores et olfactives, et de la
pollution de l’air, si les déchets sont incinérés.

• Etdansunemoindremesuresur labiodiversité
dans la mesure ou les espaces concernés sont
des espaces ouverts,agricoles.

Mesures réductrices

Les dispositions à prévoir pour limiter les
impacts de ces installations sont l’implantation
des sites de traitement en tenant compte des
conditions d’accès,et en intégrant des mesures de
réduction des émissions dans l’atmosphère au
niveau des installations. L’intégration paysagère
enprenantencompteunobjectifderemiseenétat
dessitesadaptéàlavocationdessolssurlesquelsle
projet est implanté. Le traitement des lixiviats est
indispensable à la protection de la ressource dans
le cas d’un enfouissement.

Bénéfices attendus

La réalisation des équipements de traitement
des déchets est une condition nécessaire pour
permettre l’accroissement de la population dans
des conditions sanitaires satisfaisantes.

La mise en place de réseaux de biogaz et de
valorisation de ce biogaz se traduit par un
bénéfice sur la thématique ressource et énergies
renouvelables.
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Dans ces conditions, les mesures figu-
rant dans le SMVM au titre de la démarche 
ERC sont de nature à assurer l’évitement 
et la réduction, voire la compensation des 
effets négatifs potentiels susceptibles de 
résulter de la mise en œuvre du projet 
d’extension de la STEP.

Ces mesures sont suffisantes et perti-
nentes s’agissant de cet aspect de la modi-
fication du SAR. 

 L’ouverture de la possibilité de réaliser des 
bassins de baignade dans les ZALM.

Il y a lieu de rappeler que le SAR en vigueur, 
dans ses dispositions du chapitre individualisé 
valant SMVM prévoyait déjà la possibilité de réa-
liser des bassins de baignade. Cela étant, dans 
le cadre des dispositions en vigueur, les bassins 
de baignade faisaient l’objet d’une délimitation 
et d’une localisation au sein du SAR et au titre 
des projets autorisés dans le cadre du SMVM.

Le nombre de bassins de baignade et leur 
localisation étaient circonscrits et définis au 
sein du SAR et identifiés à ce titre dans le cadre 
des cartes du SMVM, volume 3.

La modification du SAR sur ce point tend à 
« ouvrir la possibilité de réaliser des bassins de 
baignade » mais uniquement dans les « ZALM » 
et dans le cadre d’un projet d’aménagement 
global de ces dernières.

Il importe donc ici de s’assurer que les 
mesures ERC définies au SAR en vigueur 
demeurent pertinentes et cohérentes au regard 
de la modification du SAR sur ce point, et dans 
la négative d’en prévoir de nouvelles.

Sont ici applicables à la modification du SAR, les prescriptions générales définies au sein du SAR (6.1) ci-dessus reproduites, dans le 
chapitre individualisé valant SMVM à tous les projets réalisés dans ce périmètre.

Puis, sont applicables les mesures visées dans les tableaux figurant p. 178 et 179 du volume 3 :
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III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

Type de projet

Projets de zones
d’aménagement
liées à la mer

Prescriptions

Paysages
- Aménagementspermettantune ouverture vers lamer
avecune intégrationpaysagère soignée.

Risques naturels
- En casd’implantation en zoned’aléamodéré tolérée,respect
desprescriptionsPPRidenonaggravationdu risque.

Pollutions
-Mise enplace dedispositifs de collecte et de traitementdes eauxusées
dimensionnés en fonctionde ladensité de population accueillie
et de la sensibilité dumilieu exutoire.
- L’opérationdoit permettre de réduire les rejets existants dans les zones
de forte sensibilité écologique.

Ressources
-Mise en adéquationduprogrammeen fonctiondes ressources en eau
disponibles.

Préconisations

Préservation de la biodiversité
- Éclairages publics prenant en compte les enjeux liés à l’avifaune.
- Contribution au plan de gestion des espaces naturels si perte de biodiversité.

Risques naturels
-Maintiendes axesd’écoulementspréférentiels,zonesde stockage compensant les volumes
occupéspar les ouvrages,gestiondes eauxpluviales en conséquence et adaptée à la sensibilité
et à la vulnérabilité dumilieu récepteur.

Ressources
- L’installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux solaires…)
permettant des économiesd’énergie.
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III Prescriptions du SMVM
6 Typologie des projets pouvant être autorisés au titre du SMVM et prescriptions particiulières

III.6.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 179

Type de projet

Projets
d’aménagements
balnéaires

Prescriptions

Préservation de la biodiversité
- Pasdedestructiond’espèceprotégée.

Paysages
- Implantationenextensiondesouvrages existants.
-Une intégrationdesouvragespréservant l’ouverturede la ville vers
lamer s’il s’agit d’une créationd’équipement en zoneurbaine.
-Minimiser le linéairede côte artificialisé.

Risques naturels
- Érosion: préserver la dynamiquehydrosédimentaire générale.
- Houle: prendre encompte les risques liés aux changements
climatiquesdans la conceptiondesouvrages.

Pollutions
- Mise enplacededispositifs de collecte et de traitement
des eauxpluviales et usées adaptés.

- Réductiondes rejets aux zonesde forte sensibilité écologique.

Préconisations

Préservation de la biodiversité
- Recréationdes écosystèmesmarins encasdedestruction sur le site d’implantation.
- Éclairagespublics prenant encompte les enjeux liés à l’avifaune.
- Laplantationd’espèces végétales caractéristiquesdumilieu littoral réunionnais.

Risques naturels
- Aubesoin intégrer les principesde rechargedes secteursde régression côtière
en sédiments.
- Contributionau suivi des risquesd’érosion.

Ressources
- Installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux solaires...)
permettant des économiesd’énergie.
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Enfin, et dans le volume 4, p.30, le SAR - 
SMVM en vigueur prend en compte les impacts 
négatifs potentiels susceptibles de résulter 
de l’implantation des bassins de baignade en 
indiquant :

30 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 4.1

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

4�1�10 Projets d’Aménagements Légers
pour la mise en valeur de l’espace littoral

Ces projets d’aménagements seront princi-
palement localisés dans les ZALM. Les éléments
permettant de caractériser ces projets d’un point
devueenvironnementalsont: leurnature(sentier
littoral ou cycliste,sites de promenade sur le front
de mer, kiosques...), leurs dimensions (emprise
au sol,hauteur).

Les ZALM identifiées au titre du chapitre
individualisé valant SMVM concernent des zones
d’ouverture et de mise en valeur des espaces
littoraux principalement à des fins d’activités de
loisirs liées à la mer. Les ZALM devront respecter
les prescriptions générales du zonage du chapitre
individualisévalantSMVM.

Les impacts potentiels de ces projets
affectent peu les milieux marins du fait de leur
implantation à terre. Les effets de ces projets
s’exercent sur les milieux terrestres de manière
ponctuelle. Les impacts dépendent de la zone
d’implantation sur le littoral terrestre (zone
urbanisée, zone naturelle).

Les implantations des projets prendront en
compte la biodiversité au travers d’inventaires
précédant les implantations, en évitant et en
protégeant les zones d’habitat sensibles et les
risques au travers des choix de tracés.

Lescheminementsexistantsetlesaccèsexistants
seront privilégiés dans les aménagements.
Lesaménagementsdeprotection«dures»existants
dans le périmètre des zones d’aménagement
seront reconvertis en aménagements légers.
À l’égard de l’exposition au risque d’érosion,
les principes d’aménagement privilégieront
desimplantationsd’ouvrages«coûteux»endehors
des zones exposées ou des aménagements qui
pourrontêtreréhabilitésetentretenusauxmoyens
d’interventionsrapidesetpeucoûteusespour leur
remiseenétat.

4�1�11 Projets d’aménagements
balnéaires

Ces projets concernent principalement la réa-
lisation de bassins de baignade destinés à réduire
les pressions sur les sites sensibles existants et à
offrir une offre de baignade alternative sécurisée
sur des sites fréquentés mais d’accès à la mer
difficile ou dangereux.

Les effets de ces aménagements sont directe-
ment liés à leur implantation et au traitement
paysager du projet dans son ensemble (bassin et
accès au bassin). Les mesures destinées à réduire
les impacts négatifs de ces projets sont liées au
choix de l’implantation du bassin, à son emprise
en mer et aux principes d’insertion retenus des
bassins sur le rivage.

Dans tous les cas,s’agissant d’un projet proche
du rivage, les prescriptions relatives aux inven-
taires faunistiques préalables destinés à éviter
les destructions d’espèces protégées ou d’habitat
seront réalisées pour toute l’emprise du projet
(bassin,accès et parkings).

Si le bassin est réalisé en arrière-plage, l’impact
direct sur le rivage ou le trait de côte sera limité,
et le bassin sera moins exposé aux risques
naturels (sous réserve d’être implanté hors zone
inondable) mais il devra prendre en compte une
prise d’eau et un rejet en mer adapté aux condi-
tions hydrodynamiques et à la nature du littoral.
Le mode d’alimentation en eau est également
à définir en fonction de la disponibilité de la
ressource et des conditions de la mise en œuvre
des prises d’eau et des rejets.

La réalisation de bassins de baignade dans
l’espacemarin,bienqu’elleparaisseplus«naturelle»
entraîne une modification du trait de côte, voire
des conditions hydrosédimentaires sur le rivage.
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Il en résulte que dans le document en 
vigueur, le SMVM prend en compte à son 
niveau, les mesures ERC propres à la réalisa-
tion de bassins de baignade.

A ce titre, il ressort du SMVM que les mesures 
d’évitement et de réduction d’impacts pro-
cèdent principalement :

•  Du choix de l’implantation du bassin ;

•  De son emprise en mer ;

•  Des principes d’insertion des bassins sur 
le rivage, accès parking ;

•  Des procédés techniques retenus notam-
ment au titre des prises et des rejets d’eaux 
en mer (mode d’alimentation en eau).

De manière combinée et compte tenu de ce 
qui précède, les dispositions actuelles du SAR 
au titre de la démarche ERC pour les bassins 
de baignade prévoient :

Type de projet Thématiques Prescriptions Préconisations 

Projets  
d’aménagements  
balnéaires Préservation  

de la Biodiversité
Pas de destruction d’espèces protégées

Recréation des écosystèmes marins en cas 
de destruction sur le site d’implantation ;

La plantation d’espèces végétales carac-
téristiques du milieu littoral réunionnais.

Éclairages publics prenant en compte les 
enjeux liés à l’avifaune.

Paysage

Implantation en extension des ouvrages 
existants.

Une intégration des ouvrages préser-
vant l’ouverture de la ville vers la mer 
s’il s’agit d’une création d’équipement 
en zone urbaine.

Minimiser le linéaire de côte artificialisé.

Risques Naturels  
(érosion du trait  

de côte)  

Érosion : préserver la dynamique 
hydro-sédimentaire générale.

Houle : prendre en compte les risques 
liés aux changements climatiques dans 
la conception des ouvrages.

Au besoin intégrer les principes de 
recharges des secteurs de régression 
côtières en sédiments ;

Contribution au suivi des risques d’éro-
sion.

Pollution

Mise en place de dispositifs de collecte 
et de traitement des eaux pluviales et 
usées adaptés.

Réduction des rejets aux zones de forte 
sensibilité écologique.

Ressources 

Installation de dispositifs d’exploitation 
des énergies renouvelables (panneaux 
solaires….) permettant des économies 
d’énergie.
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Ces mesures et prescriptions générales et par-
ticulières aux projets autorisés dans le SMVM 
sont complétées par des mesures ERC prises en 
fonction des impacts des projets au regard des 
enjeux environnementaux du SMVM.

Il résulte de ce qui précède que si l’on rai-
sonne à l’échelle de l’objet ponctuel de la modi-
fication du SAR, le SMVM comporte d’ores et 
déjà des mesures ERC de type intégratrice en 
fonction des projets qu’il autorise et qu’il vise 
en l’occurrence l’extension de la STEP de Pier-
refonds et la réalisation de bassins de baignade.

L’évaluation environnementale du SMVM 
réalisée au titre du document en vigueur com-
prend une synthèse des mesures ERC appli-
cables à l’échelle globale du SMVM en vue de 
prendre en compte ses effets potentiels néga-
tifs (volume 4, p.31 et suivantes).

Cette analyse des effets globaux du SMVM a 
été conduite au regard des enjeux environne-
mentaux de ce dernier.

Dans ces conditions, il importe, de vérifier 
si et dans quelles mesures les prescriptions et 
préconisations d’ores et déjà prévues au SMVM 
en vigueur sont suffisantes et ne nécessitent 
pas, qu’à l’échelle globale de la mise en œuvre 
du SMVM du fait de la modification opérée, 
que de nouvelles mesures ERC soient définies.
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B.2 - Analyse de cohérence des Mesures 
ERC définies par le SAR – SMVM en vigueur en 
fonction de la modification du SAR.

Ainsi qu’il a été exposé, le SAR dans le cadre 
du volume 4 du SMVM (rapport environnemen-
tal) définit des mesures pour réduire et / ou 
compenser les impacts négatifs résultant de la 
mise en œuvre des typologies de projets autori-
sés au SMVM (p. 31 et suivants du volume 4 du 
SAR en vigueur), et ce, au regard des 5 enjeux 
environnementaux spécifiques du SMVM rap-
pelés ci-dessus.

Le rapport environnemental du chapitre 
individualisé valant SMVM comprend égale-
ment un certain nombre de mesures ERC défi-
nies au regard des enjeux environnementaux 
du SMVM et des effets de son contenu, dans le 
cadre du SAR en vigueur.

C’est ainsi que dans le volume 4, p. 30 et sui-
vants, sont envisagées les mesures envisagées 
pour réduire et / ou compenser les impacts néga-
tifs de la mise en œuvre du SMVM par enjeux.

En l’occurrence, la modification du SAR, 
pour les trois projets compris dans le péri-
mètre du SMVM est de nature à présenter un 
impact potentiellement négatif sur l’enjeu 1 
compte tenu des sensibilités auxdits enjeux 
identifiées dans l’Évaluation Environnemen-
tale de la modification.

Sont donc applicables les mesures ERC suivantes au titre de l’enjeu 1 : « Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer » :
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Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

1 - Protéger le patrimoine
du littoral terrestre et
du front de mer (écologique,
paysager, culturel)

Qualité et diversité des habitats
et des espèces
du milieu continental.

Qualité et diversité des paysages.

Qualité du patrimoine culturel
et archéologique.

Qualité du cadre de vie
et nuisances (pollutions sonores,
olfactives, de l’air...).

• Biodiversité : implantation des
zones d’extension en dehors des
zones naturelles de forte valeur
écologique.

• Traversée d’espaces exception-
nellement autorisée sous réserve
d’un enfouissement des ouvrages
et d’une réduction des impacts
(remise en état à l’identique ou
restauration des fonctions).Pas de
changement de la vocation des
sols.

• Choix des sites d’implantation sur
lescritèresd’évitementdepertede
biodiversité ou :

- si choix de moindre impact global
se traduisant par une perte de la
biodiversité, application systéma-
tique de mesures de réduction ;

- choix de réaliser les ports en
extension des sites existants pour
ne pas multiplier les ouvrages
massifs sur le littoral et minimiser
l’impact paysager des infrastruc-
tures porturaires.

• Ouverture à l’extension sur le péri-
mètre du SMVM plus restrictives
que pour le SAR avec un ratio de 1
pour 2 (17 % des 2 327 ha ouverts
sur la totalité du SMVM).

• Ouverturespréférentiellesàl’urba-
nisation conditionnée par la
consommation des zones déjà
ouvertesauniveaudesdocuments
d’urbanisme.

• Remise en état des sites sur la base
des inventairesréalisésenrétablis-
sant les fonctions écologiques
perturbées.

• Mise en place d’un contrôle
environnemental.

• Privilégier les infrastructures
enterrées, dans la limite de la
faisabilité technique.

• Applicationdeschartespaysagères.

• Augmentation de la superficie
d’espaces remarquables en zone
ERL (+ 3 083 ha).

• Augmentation de la superficie
de coupures d’urbanisation
(+ 2 853 ha).

• Renaturation des sites ou trans-
plantations (espaces littoraux
terrestres).

• Contribution aux plans de gestion
des espaces naturels (réserves
naturelles, espaces gérés par le
Conservatoire National des
Espaces Littoraux).

• Contribution à l’Observatoire des
Paysages.

+ Effets limités par
la matérialisation des zones
de protection forte permettant
l’application des mesures
d’évitement principalement.

+ Et la matérialisation
des espaces remarquables
du littoral marin.

- Effet des infrastructures
linéaires sur les paysages
et la biodiversité.

+ Amélioration
de la connaissance.

+ Amélioration de la protection
des milieux sensibles :
embouchures des rivières
pérennes et milieux marins
sensibles.

+ Paysages littoraux préservés.

+ Diversification de l’offre
de loisir et du cadre de vie,
compensation des pressions
voire diminution.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM

4.2 Mesures envisagées pour réduire et/ou compenser les impacts négatifs par enjeu
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Par ailleurs, la modification concernant les 
bassins de baignade est susceptible de présen-
ter des impacts négatifs potentiels sur 2 autres 
des 5 enjeux environnementaux du SMVM.

Il s’agit des deux autres enjeux suivants :

Sur l’enjeu 2 : « Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins »

32 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 4.2

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

2 - Protéger la qualité des eaux
et des écosystèmes marins

Qualité des masses d’eaux
côtières.

Qualité et diversité
des habitats et des espèces
du milieu marin.

• Extensions préférentielles et
densités dans des secteurs
bénéficiant d’ouvrages des
dépollutionsdeseauxauxnormes.

• Limitation des ouvrages de rejets
dans les secteurs de forte
sensibilité marine.

• Mettre en place des systèmes
d’épuration des eaux usées
efficaces et adaptés à la sensi-
bilité du milieu récepteur.

• Réduire l’exposition des milieux
marins aux surdébits générés par
le projet pour les événements les
plus fréquents par l’application
des mesures de réduction des flux
rejetéspourcompenser l’augmen-
tation d’imperméabilisation liée
aux projets.

• Prendre en compte l’échelle
du bassin versant.

• Transplantation de corail.

• Contribution aux plans de gestion
des espaces naturels (réserve
marine).

• Amélioration des connaissances :
participation au programme
de suivi et de bancarisation
des données.

- Effets négatifs localisés :
route du littoral.

= Effets limités :
émissaires STEP.

+ Amélioration
de la connaissance.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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Sur l’enjeu 3 : « Protéger le trait de côte contre l’érosion »

4.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 33

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

3 - Protéger le trait de côte
contre l’érosion

Niveau du risque érosion
(aléa et vulnérabilité
des milieux et des biens).

• Préservation des zones récifales.

• Prise en compte des risques à
l’échelle du bassin hydrosédi-
mentaire.

• Choix de réaliser les ports en
extension des sites existants.

• Préservation des espaces littoraux
directement exposés en adoptant
un principe de repli.

• Implantation des projets struc-
turants en dehors des secteurs
directement exposés au risque
houle, en particulier pour les
habitations et les équipements
stratégiques(coteduprojet>5m).

• Le cas échéant, ne pas augmenter
les risques par la conception des
ouvrages.

• Recharge artificielle des zones
déficitaires en sédiments.

• Concevoir lesouvrages limitant les
déséquilibres sédimentaires et
analyser les effets du projet au
travers d’une étude à l’échelle du
bassin hydrosédimentaire.

• Privilégier les solutions de pro-
tection «souples» sur les zones
exposées pour limiter les impacts
sur les paysages.

• Mise en place de zones récifales
artificielles.

• Reconquête d’espaces littoraux
artificialisés.

• Contribution financière au CNEL.

• Amélioration de la connaissance :
contributionà lamiseenplacedes
outils de suivi de l’érosion du trait
de côte.

+ Amélioration et sensibilisation
de la connaissance.

= Stabilité et prise en compte
du risque
dans l’aménagement.

+ Alternatives port sec.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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Enfin, l’extension de la STEP de Pierrefonds, 
voire l’inscription d’un espace carrière sur le 
site de Ravine du Trou ne sont pas de nature 
à appeler, à l’échelle globale du SMVM et des 
tableaux d’enjeux susvisés, des mesures ERC 
supplémentaires.

En effet, la modification du SAR sur ces 
deux points s’inscrit dans le respect des 
prévisions et mesures de l’évaluation envi-
ronnementale déjà réalisée dès lors que les 
mesures ERC définies pour les projets sont 
de nature à éviter et réduire les impacts 
négatifs potentiels des projets.

A ce titre, et s’agissant de l’exploitation de 
la ressource, enjeu au regard duquel la modi-
fication du SAR présente un impact positif, il 
est indiqué, p. 35 du volume 4 :

4.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 35

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

5 - Mettre en valeur
les ressources naturelles
du littoral par une gestion
économe et respectueuse
de l’environnement

Développement des énergies
renouvelables.

Réponse aux besoins
en ressources de matériaux
par une gestion économe
et respectueuse
de l’environnement.

Qualité et quantité
de la ressource en eau
sur le littoral.

• Choisir une implantation respec-
tueuse des zones à forte valeur
patrimoniale (espaces terrestre
comme maritime) sur la base
d’inventaires détaillés.

• Identifier les fonctions écologi-
ques des espaces.

• Implantation et conception des
projets en fonction des ressources
disponibles ou facilement mobi-
lisables dans le respect de la
réglementation.

• Anticiperlesbesoinsdematériaux.

• Implanter le projet ou l’activité
en fonction de la disponibilité
des ressources.

• Ne pas augmenter les pressions
sur les nappes stratégiques.

• Insertion paysagère : ouvrages
masqués,écrans végétaux.

• Prendreencompte lescontraintes
maritimes.

• Conception des projets privilé-
giant les matériaux locaux
disponibleset leséconomiesd’eau.

• Recyclage des matériaux.

• Insertion paysagère et réduction
des nuisances sonores sur les sites
d’extraction.

• Conception des projets de réutili-
sation des eaux.

• Privilégier les projets économes
en eau.

• Réutilisation des eaux. + Contribution à l’autonomie
énergétique.

+ Gestion raisonnée
des ressources.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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En revanche, et s’agissant des bassins de 
baignade, il est permis de douter de la perti-
nence et de la cohérence qui s’attacheraient 
à considérer que les mesures ERC visées aux 
trois enjeux présentant des sensibilités par-
ticulières soient suffisantes.

En effet, le traitement dans l’évaluation envi-
ronnementale existante des mesures ERC par 
type de projets n’apparaît pas le plus efficient 
dans le cadre de la modification du SAR.

A ce titre, et même si, la possibilité d’implan-
ter des bassins de baignade demeure encadrée 
à la délimitation d’une ZALM dans laquelle le 
bassin doit être implanté ainsi qu’à l’existence 
d’un plan d’aménagement global de cette der-
nière, il n’en demeure pas moins que la modi-
fication ouvre, ne serait-ce que sur le plan des 
principes, la possibilité d’implanter des bassins 
de baignade à l’échelle des 26 ZALM existantes, 
soit sur l’ensemble du pourtour de l’île.

Dans ces conditions, il importe de définir, de 
nouvelles mesures ERC, à l’échelle des 3 enjeux 
environnementaux du SMVM, présentant une 
sensibilité forte pour les bassins de baignade.
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Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

1 - Protéger le patrimoine
du littoral terrestre et
du front de mer (écologique,
paysager, culturel)

Qualité et diversité des habitats
et des espèces
du milieu continental.

Qualité et diversité des paysages.

Qualité du patrimoine culturel
et archéologique.

Qualité du cadre de vie
et nuisances (pollutions sonores,
olfactives, de l’air...).

• Biodiversité : implantation des
zones d’extension en dehors des
zones naturelles de forte valeur
écologique.

• Traversée d’espaces exception-
nellement autorisée sous réserve
d’un enfouissement des ouvrages
et d’une réduction des impacts
(remise en état à l’identique ou
restauration des fonctions).Pas de
changement de la vocation des
sols.

• Choix des sites d’implantation sur
lescritèresd’évitementdepertede
biodiversité ou :

- si choix de moindre impact global
se traduisant par une perte de la
biodiversité, application systéma-
tique de mesures de réduction ;

- choix de réaliser les ports en
extension des sites existants pour
ne pas multiplier les ouvrages
massifs sur le littoral et minimiser
l’impact paysager des infrastruc-
tures porturaires.

• Ouverture à l’extension sur le péri-
mètre du SMVM plus restrictives
que pour le SAR avec un ratio de 1
pour 2 (17 % des 2 327 ha ouverts
sur la totalité du SMVM).

• Ouverturespréférentiellesàl’urba-
nisation conditionnée par la
consommation des zones déjà
ouvertesauniveaudesdocuments
d’urbanisme.

• Remise en état des sites sur la base
des inventairesréalisésenrétablis-
sant les fonctions écologiques
perturbées.

• Mise en place d’un contrôle
environnemental.

• Privilégier les infrastructures
enterrées, dans la limite de la
faisabilité technique.

• Applicationdeschartespaysagères.

• Augmentation de la superficie
d’espaces remarquables en zone
ERL (+ 3 083 ha).

• Augmentation de la superficie
de coupures d’urbanisation
(+ 2 853 ha).

• Renaturation des sites ou trans-
plantations (espaces littoraux
terrestres).

• Contribution aux plans de gestion
des espaces naturels (réserves
naturelles, espaces gérés par le
Conservatoire National des
Espaces Littoraux).

• Contribution à l’Observatoire des
Paysages.

+ Effets limités par
la matérialisation des zones
de protection forte permettant
l’application des mesures
d’évitement principalement.

+ Et la matérialisation
des espaces remarquables
du littoral marin.

- Effet des infrastructures
linéaires sur les paysages
et la biodiversité.

+ Amélioration
de la connaissance.

+ Amélioration de la protection
des milieux sensibles :
embouchures des rivières
pérennes et milieux marins
sensibles.

+ Paysages littoraux préservés.

+ Diversification de l’offre
de loisir et du cadre de vie,
compensation des pressions
voire diminution.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM

4.2 Mesures envisagées pour réduire et/ou compenser les impacts négatifs par enjeu
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B.3 - Les nouvelles mesures ERC induites par la modification du SAR au titre de l’ouverture de la possibilité d’implanter des bassins de baignades dans les ZALM.

Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 1 : « Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer »

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation
Effet global modification 

du SAR sur l’enjeu

1 -  Protéger le patrimoine du lit-
toral terrestre et du front de 
mer (écologique, paysager, 
culturel)

Qualité et diversité des habitats, 
des espèces, et des fonctionnalités 
écologiques

Bassins de baignade en ZALM :

Localisation et emprise des bassins 
de baignade en dehors des continui-
tés écologiques (réservoirs de bio-
diversité et corridors écologiques 
marins et terrestres) avérées à l’is-
sue de la réalisation d’un diagnostic 
environnemental de l’aire d’étude. 

Pour les bassins de baignade en 
ZALM :

Implantation du bassin selon une 
localisation de moindres impacts 
pour les habitats, espèces et fonc-
tionnalités écologiques ;

Principes d’insertion et d’aména-
gement du bassin respectueux de 
la vocation et des fonctionnalités 
des espaces impactés ;

Mise en œuvre de procédés tech-
niques selon un critère prioritaire 
de moindre impact environnemen-
tal ;

Mise en place d’un suivi environ-
nemental par le maître d’ouvrage 
en fonction des enjeux spécifiques 
au bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Bassin de baignades en ZALM :

Réalisation d’études spécifiques 
en vue de l’amélioration de la 
connaissance des milieux naturels 
terrestres du littoral et de leur inte-
raction avec le milieu marin ;

Promotion d’actions de restaura-
tion de milieux et continuités dégra-
dées sur la bordure littorale.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité diversité des paysages

Bassin de baignade en ZALM : 

Choix d’implantation et de maté-
riaux de nature à assurer une par-
faite insertion paysagère.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité du cadre de vie Éclairages prenant en compte les 
enjeux liés à l’avifaune.

Compte tenu de la mesure de réduc-
tion, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.
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Au titre de l’enjeu 2 : « Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins »

32 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 4.2

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

2 - Protéger la qualité des eaux
et des écosystèmes marins

Qualité des masses d’eaux
côtières.

Qualité et diversité
des habitats et des espèces
du milieu marin.

• Extensions préférentielles et
densités dans des secteurs
bénéficiant d’ouvrages des
dépollutionsdeseauxauxnormes.

• Limitation des ouvrages de rejets
dans les secteurs de forte
sensibilité marine.

• Mettre en place des systèmes
d’épuration des eaux usées
efficaces et adaptés à la sensi-
bilité du milieu récepteur.

• Réduire l’exposition des milieux
marins aux surdébits générés par
le projet pour les événements les
plus fréquents par l’application
des mesures de réduction des flux
rejetéspourcompenser l’augmen-
tation d’imperméabilisation liée
aux projets.

• Prendre en compte l’échelle
du bassin versant.

• Transplantation de corail.

• Contribution aux plans de gestion
des espaces naturels (réserve
marine).

• Amélioration des connaissances :
participation au programme
de suivi et de bancarisation
des données.

- Effets négatifs localisés :
route du littoral.

= Effets limités :
émissaires STEP.

+ Amélioration
de la connaissance.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 2  : « Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins »

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation
Effet global modification 

du SAR sur l’enjeu

2 -  Protéger la qualité des eaux et 
des écosystèmes marins

Qualité et diversité des habitats, des 
espèces, et des fonctionnalités éco-
logiques du milieu marin

Bassins de baignade en ZALM :

Localisation et emprise des bassins 
de baignade en dehors des continui-
tés écologiques (réservoirs de bio-
diversité et corridors écologiques 
marins et terrestres) avérées à l’is-
sue de la réalisation d’un diagnostic 
environnemental de l’aire d’étude.

Pour les bassins de baignade en 
ZALM :

Implantation du bassin selon une 
localisation de moindres impacts 
pour les habitats, espèces et fonc-
tionnalités écologiques marines ;

Principes d’insertion et d’aména-
gement du bassin respectueux de 
la vocation et des fonctionnalités 
des espaces impactés ;

Mise en œuvre de procédés tech-
niques selon un critère prioritaire 
de moindre impact environnemen-
tal ;

Mise en place d’un suivi environ-
nemental par le maître d’ouvrage 
en fonction des enjeux spécifiques 
au bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Bassin de baignades en ZALM :

- Réalisation d’études spécifiques en 
vue de l’amélioration de la connais-
sance des milieux naturels marins 
(habitats, espèces, fonctionnalités) ;

- Promotion d’actions de restau-
ration de milieux et continuités 
marines dégradées.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité masses d’eaux côtières

Bassins de baignade en ZALM :

Mise en place de dispositif de nature 
à éviter toute dégradation de la qua-
lité de la masse d’eau.

Mise en œuvre de procédés tech-
niques de rejet et prise d’eau selon 
un critère prioritaire de moindre 
impact environnemental ;

Mise en place d’un suivi de la qua-
lité des eaux par le maître d’ouvrage 
en fonction des enjeux spécifiques 
au bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Compte tenu des mesures prises en 
faveur de l’environnement, la modi-
fication du SAR n’a pas d’impact 
significatif sur l’enjeu considéré.



660 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | Recommandation n°11

2  Mémoire en réponse 
Recommandation n°11

Au titre de l’enjeu 3 : « Protéger le trait de côte contre l’érosion ».

4.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 33

Rapport environnemental du chapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

3 - Protéger le trait de côte
contre l’érosion

Niveau du risque érosion
(aléa et vulnérabilité
des milieux et des biens).

• Préservation des zones récifales.

• Prise en compte des risques à
l’échelle du bassin hydrosédi-
mentaire.

• Choix de réaliser les ports en
extension des sites existants.

• Préservation des espaces littoraux
directement exposés en adoptant
un principe de repli.

• Implantation des projets struc-
turants en dehors des secteurs
directement exposés au risque
houle, en particulier pour les
habitations et les équipements
stratégiques(coteduprojet>5m).

• Le cas échéant, ne pas augmenter
les risques par la conception des
ouvrages.

• Recharge artificielle des zones
déficitaires en sédiments.

• Concevoir lesouvrages limitant les
déséquilibres sédimentaires et
analyser les effets du projet au
travers d’une étude à l’échelle du
bassin hydrosédimentaire.

• Privilégier les solutions de pro-
tection «souples» sur les zones
exposées pour limiter les impacts
sur les paysages.

• Mise en place de zones récifales
artificielles.

• Reconquête d’espaces littoraux
artificialisés.

• Contribution financière au CNEL.

• Amélioration de la connaissance :
contributionà lamiseenplacedes
outils de suivi de l’érosion du trait
de côte.

+ Amélioration et sensibilisation
de la connaissance.

= Stabilité et prise en compte
du risque
dans l’aménagement.

+ Alternatives port sec.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 3  : « Protéger le trait de côte contre l’érosion »

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation
Effet global modification 

du SAR sur l’enjeu

3 -  Protéger le trait de côte contre 
l’érosion

Niveau du risque érosion  
(aléa et vulnérabilité des milieux 
et des biens)

Bassins de baignade en ZALM :

Localisation et implantation des 
bassins en dehors des zones d’aléas 
et de vulnérabilité forts des milieux 
et des zones de risques forts pour la 
sécurité des biens et des personnes.

Bassins de baignade en ZALM :

Conception des Bassins de baignade 
de manière à ne pas augmenter le 
risque d’érosion du trait de côte, 
production d’une étude technique 
en justifiant ;

Mise en place d’une méthodologie 
de suivi des données pertinentes 
de nature ou susceptible de carac-
tériser une évolution du trait de 
côte à l’échelle du bassin hydro-sé-
dimentaire.

Bassins de baignade en ZALM :

Réalisation d’études spécifiques de 
nature à améliorer la connaissance 
des phénomènes liés à l’érosion du 
trait de côte.

Compte tenu des mesures prises 
en faveur de l’environnement, la 
modification du SAR ne devrait pas 
présenter d’impacts significatifs sur 
l’enjeu considéré.
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XI.3 Conclusion relative aux 
incidences environnementales 
de la modification du SAR du fait 
de l’ouverture de la possibilité 
d’implanter des bassins de 
baignade dans les ZALM du SMVM 
en vigueur.

Selon l’Ae, les conclusions de l’évaluation 
environnementale selon lesquelles l’ouverture 
de la possibilité d’implanter des bassins de 
baignade sur le littoral à l’intérieur des ZALM 
serait sans incidence environnementale directe, 
serait peu étayée et incohérente compte tenu 
du résultat des analyses menées quant aux inci-
dences environnementales résultant de la mise 
en œuvre des bassins de baignade.

Sur ce point, il a été justifié par la Région 
Réunion, du sens de sa conclusion, p. 283 du 
volume 5.

Il sera ajouté que la modification du SAR ne 
vise pas ici à prévoir l’implantation de bassins 
de baignade dans les 26 ZALM identifiées au 
SAR. Autrement dit l’objet de la modification 
du SAR n’est pas de programmer la réalisation 
de 26 bassins de baignade.

Ainsi et au cas d’espèce, l’objet de la modi-
fication réside dans le fait non pas de prévoir 
de manière généralisée l’implantation de bas-
sins de baignade dans les ZALM mais seule-
ment « d’ouvrir une possibilité de réaliser de tels 
équipements ».

Cette possibilité a été encadrée à un double 
titre : d’une part, en prévoyant que la possibi-
lité ouverte visait l’implantation des bassins de 
baignade dans une ZALM, et d’autre part, en 
prévoyant que l’implantation d’un bassin de 
baignade ne pouvait pas présenter un caractère 
isolé et ponctuel, dès lors qu’elle devait s’ins-
crire dans le cadre d’un projet global d’amé-
nagement de la ZALM.

Par ailleurs, le SAR en vigueur avait envi-
sagé l’impact environnemental de la création 
des ZALM comme il avait identifié les impacts 
susceptibles de résulter de la réalisation de bas-
sins de baignade dès lors que le SAR-SMVM en 
vigueur prévoyait de manière directe, en les 
localisant et en les représentant par des pic-
togrammes.

La Région Réunion comprend la 
remarque de l’Ae, comme son inquiétude 
de voir poser, dans le SAR-SMVM un prin-
cipe général ouvrant la possibilité de créer 
des bassins de baignade, sans restriction 
de nombre, l’Ae considérant que le cadre 
mis en œuvre qui lui a été soumis n’était 
pas suffisant ni contraignant.

Cela étant, il est vrai que l’analyse et 
la conclusion opérées n’ont pas pris en 
compte les conséquences environnemen-
tales susceptibles de résulter de la formu-
lation générale retenue dans le cadre de 
la modification du SAR sur la faisabilité 
de l’implantation de bassins de baignade.
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Aussi, et pour répondre à l’Ae sur ce point, la prescription point 10 du volume 3 p.182 a été complétée de la manière suivante :

« Les ZALM sont des opérations d’aména-
gement global qui, dans le respect de la fina-
lité particulière assignée par le SAR à chacune 
d’entre elles, visent soit à répondre à un besoin 
identifié au regard du développement touris-
tique, soit à renforcer l’attractivité touristique 
du secteur concerné.

Les documents d’urbanisme :

•  Définissent le parti d’aménagement retenu 
pour chaque ZALM et le justifient, notam-
ment au regard de l’environnement et des 
enjeux environnementaux ;

•  Délimitent le périmètre de l’opération et le 
justifient notamment au regard des enjeux 
environnementaux ;

•  Établissent un programme qui comporte 
l’ensemble des aménagements, travaux, 
ouvrages et installations à réaliser ;

•  Précisent les mesures à mettre en œuvre 
au titre de la démarche ERC.

Dans le cadre de leur habilitation, les docu-
ments d’urbanisme mettent en œuvre la 
démarche suivante :

➜  Réalisation d’un diagnostic et d’un état 
des lieux visant à :

•  Identifier et justifier le besoin du développe-
ment touristique à satisfaire ou la nécessité 
du renforcement de l’attractivité touristique 
du secteur concerné, à l’échelle du secteur 
et du bassin de vie dans lequel il s’inscrit ;

La justification met particulièrement en évi-
dence le besoin et l’intérêt qui s’attachent à 
l’usage de l’espace marin à des fins récréatives 
et de loisirs, au regard notamment de la créa-
tion d’un bassin de baignade.

•  Identifier les enjeux, sensibilités et vulnéra-
bilités du secteur susceptible d’être impacté 
par le projet d’aménagement et la création 
d’un bassin de baignade.

Le contenu de l’analyse est adapté au projet 
de création d’un bassin de baignade.

➜  Justification de ce que le projet d’aména-
gement répond à un objectif de moindre 
impact environnemental, au regard 
notamment de son périmètre, du parti 
d’aménagement ainsi que du programme 
des équipements.

Dans ce cadre, une mise en balance est opé-
rée entre le besoin auquel vise à répondre la 
création d’un bassin de baignade et les impacts 
qu’il est susceptible de présenter eu égard aux 
caractéristiques environnementales de la ZALM. 
Cette mise en balance justifie qu’il n’existe pas 
de solution alternative plus satisfaisante. Le 
cas échéant, elle peut conduire à ne pas réali-
ser l’équipement.

➜  Description des mesures environnemen-
tales à mettre en œuvre dans le cadre de 
la réalisation du projet d’aménagement 
et justification de la mise en œuvre de 
la démarche ERC au regard de l’analyse 
des incidences du projet d’aménagement 
retenu sur l’ensemble des composantes 
du milieu, en fonction de ses sensibilités 
et fonctionnalités.

La création d’un bassin de baignade est jus-
tifiée à l’échelle du projet. A cette fin, il appar-
tient au maître d’ouvrage :

➜  De réaliser une étude mettant en évidence 
sa faisabilité du point de vue technique et 
de la sécurité des personnes, d’une part, 
et environnemental, d’autre part ;

➜  De démontrer que son implantation, 
comme les procédés techniques mis en 
œuvre, relèvent d’une solution de moindre 
impact environnemental et ne seront pas 
de nature à :

•  altérer significativement, de manière directe 
ou indirecte, temporaire ou permanente, 
les caractéristiques naturelles et les fonc-
tionnalités des milieux marins, aquatiques 
et terrestres concernés ainsi que la préser-
vation des paysages ;

•  remettre en cause significativement l’équi-
libre et le bon fonctionnement des éco-
systèmes, comme le bon fonctionnement 
hydro-sédimentaire de la zone ;

•  augmenter significativement l’érosion 
côtière, à l’échelle de la ZALM comme à 
celle du linéaire côtier du secteur concerné.

➜  D’exposer les mesures prises en vue d’évi-
ter, réduire, ou compenser les impacts du 
projet sur l’environnement et l’ensemble 
de ses composantes.

La compensation doit toutefois demeurer 
exceptionnelle et être dûment justifiée au 
regard d’une part, de la nécessité de réaliser 
le bassin à l’emplacement retenu et, d’autre 
part, de l’absence d’une alternative d’implan-
tation de moindre impact.

En outre, il a été ajouté, dans le cadre de la 
modification du SAR, des mesures ERC propres 
aux projets de Bassins de baignade ainsi qu’un 
suivi particulier.
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XII Recommandation n°12 : dispositif de suivi relatif aux 
bassins de baignade.

L’Ae recommande de compléter le disposi-
tif de suivi par des éléments spécifiques aux 
impacts potentiels de la modification du SAR, 
notamment liés à l’ouverture de la possibilité de 
réaliser des bassins de baignade dans les ZALM.

Pour l’essentiel, les modifications apportées 
au SAR au travers de la procédure résident dans 
des adaptations ponctuelles et localisées por-
tant sur des projets précis et particuliers dont 
même l’effet cumulé n’est de pas de nature à 
impacter le territoire à l’échelle du SAR.

Ainsi et en réalité, seules les modifications 
apportées au SAR dans le cadre des ZALM pour-
raient être regardées comme de nature, compte 
tenu du nombre de ZALM et de leur implanta-
tion sur l’ensemble du territoire côtier insulaire, 
à affecter le territoire de l’île à l’échelle du SAR.

Afin d’assurer que les mesures environnementales prévues au SAR en vue d’éviter, réduire 
et compenser les impacts potentiels liés à la réalisation de bassins de baignade dans les 
ZALM sont pertinentes, et conformément à la demande de l’Ae, un dispositif particulier de 
suivi des bassins de baignade est mis en place.

Celui-ci est le suivant :

•  Recensement et actualisation du nombre de projets de bassins de baignades en ZALM en 
cours de conception et de réalisation ;

•  Mise en place et actualisation d’une base de données constituée du résultat des mesures 
de suivi mises en œuvre lors de la réalisation du bassin de baignade en ZALM.
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XIII Recommandation n°13 : résumé non technique - conséquences des recommandations de l’avis de l’Ae.

L’Ae recommande de prendre en compte 
dans le résumé non technique les conséquences 
des recommandations du présent avis et, pour 
la complète information du public, de le mettre 
à disposition lors de l’enquête publique sous 
la forme d’un fascicule distinct.

Le résumé non technique de l’évaluation 
environnementale sera présenté à l’enquête 
publique sous la forme d’un fascicule distinct.

Il comprendra un fascicule joint mettant 
en évidence les conséquences tirées par la 
Région Réunion des recommandations for-
mulées par l’Ae.

XIII.1 Synthèse des conséquences 
tirées par la Région Réunion des 
recommandations de l’Ae.

Synthèse des conséquences tirées par la Région Réunion des recommandations de l’Ae :

La Région Réunion a répondu à l’ensemble des recommandations formulées par l’Ae 
dans son avis émis le 7 novembre 2018 dans le cadre d’un mémoire en réponse figurant au 
dossier d’enquête publique.

Les conséquences les plus importantes de la prise en compte des recommandations de 
l’Ae résident d’abord dans les compléments apportés à l’évaluation environnementale et 
plus précisément dans l’analyse des incidences de la modification du SAR sur les fonction-
nalités écologiques et la vérification de ce que les mesures ERC prévues étaient pertinentes 
et cohérentes au regard des impacts potentiels identifiés (recommandation 11).

Elles résident également dans la prise en compte des recommandations de l’Ae s’agissant 
des bassins de baignade (recommandation 7).

Sur ce point, la Région Réunion s’est attachée à mieux définir la notion de projet d’amé-
nagement global en ZALM ainsi qu’à procéder à l’encadrement au niveau du document d’ur-
banisme, comme au niveau du maître d’ouvrage à l’échelle projet, du principe d’ouverture 
d’implantation des bassins dans les ZALM de manière à réduire substantiellement l’impact 
environnemental de la modification du SAR sur ce point.

Cela a également pour conséquence de définir des mesures ERC spécifiques aux projets 
de baignade dans les ZALM.

XIII.2 Prise en compte de la 
recommandation 7 relative aux 
bassins de Baignade.

➜  Définition et encadrement de la ZALM

Sur ce point, il a été procédé à une définition 
des ZALM. En outre, il a été prévu, au niveau 
du SAR, un cadre et une démarche à appliquer 
visant à garantir que la réalisation de bassins 
de baignade ne pourra être opérée que dans 
une ZALM, à savoir dans le cadre d’un projet 
d’aménagement global, répondant à un besoin 
établi et dûment justifié, dans le respect des 
enjeux environnementaux applicables à la zone 
concernée, étant rappelé que la délimitation 
des ZALM ne permet aucunement de déroger 
aux dispositions applicables aux espaces sur 
lesquels elle s’inscrit.
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A ce titre, il a été proposé de compléter le point 10 « Projets de Zones d’Aménagement liées à la Mer » (volume 3, p. 182) ainsi qu’il suit :

« Les ZALM sont des opérations d’aména-
gement global qui, dans le respect de la fina-
lité particulière assignée par le SAR à chacune 
d’entre elles, visent soit à répondre à un besoin 
identifié au regard du développement touris-
tique, soit à renforcer l’attractivité touristique 
du secteur concerné.

Les documents d’urbanisme :

•  Définissent le parti d’aménagement retenu 
pour chaque ZALM et le justifient, notam-
ment au regard de l’environnement et des 
enjeux environnementaux ;

•  Délimitent le périmètre de l’opération et le 
justifient notamment au regard des enjeux 
environnementaux ;

•  Établissent un programme qui comporte 
l’ensemble des aménagements, travaux, 
ouvrages et installations à réaliser ;

•  Précisent les mesures à mettre en œuvre 
au titre de la démarche ERC.

Dans le cadre de leur habilitation, les docu-
ments d’urbanisme mettent en œuvre la 
démarche suivante :

➜  Réalisation d’un diagnostic et d’un état 
des lieux visant à :

•  Identifier et justifier le besoin du développe-
ment touristique à satisfaire ou la nécessité 
du renforcement de l’attractivité touristique 
du secteur concerné, à l’échelle du secteur 
et du bassin de vie dans lequel il s’inscrit ;

La justification met particulièrement en évi-
dence le besoin et l’intérêt qui s’attachent à 
l’usage de l’espace marin à des fins récréatives 
et de loisirs, au regard notamment de la créa-
tion d’un bassin de baignade.

•  Identifier les enjeux, sensibilités et vulnéra-
bilités du secteur susceptible d’être impacté 
par le projet d’aménagement et la création 
d’un bassin de baignade.

Le contenu de l’analyse est adapté au projet 
de création d’un bassin de baignade.

➜  Justification de ce que le projet d’aména-
gement répond à un objectif de moindre 
impact environnemental, au regard 
notamment de son périmètre, du parti 
d’aménagement ainsi que du programme 
des équipements.

Dans ce cadre, une mise en balance est opé-
rée entre le besoin auquel vise à répondre la 
création d’un bassin de baignade et les impacts 
qu’il est susceptible de présenter eu égard aux 
caractéristiques environnementales de la ZALM. 
Cette mise en balance justifie qu’il n’existe pas 
de solution alternative plus satisfaisante. Le 
cas échéant, elle peut conduire à ne pas réali-
ser l’équipement.

➜  Description des mesures environnemen-
tales à mettre en œuvre dans le cadre de 
la réalisation du projet d’aménagement 
et justification de la mise en œuvre de 
la démarche ERC au regard de l’analyse 
des incidences du projet d’aménagement 
retenu sur l’ensemble des composantes 
du milieu, en fonction de ses sensibilités 
et fonctionnalités.

La création d’un bassin de baignade est jus-
tifiée à l’échelle du projet. A cette fin, il appar-
tient au maître d’ouvrage :

➜  De réaliser une étude mettant en évidence 
sa faisabilité du point de vue technique et 
de la sécurité des personnes, d’une part, 
et environnemental, d’autre part ;

➜  De démontrer que son implantation, 
comme les procédés techniques mis en 
œuvre, relèvent d’une solution de moindre 
impact environnemental et ne seront pas 
de nature à :

•  altérer significativement, de manière directe 
ou indirecte, temporaire ou permanente, 
les caractéristiques naturelles et les fonc-
tionnalités des milieux marins, aquatiques 
et terrestres concernés ainsi que la préser-
vation des paysages ;

•  remettre en cause significativement l’équi-
libre et le bon fonctionnement des éco-
systèmes, comme le bon fonctionnement 
hydro-sédimentaire de la zone ;

•  augmenter significativement l’érosion 
côtière, à l’échelle de la ZALM comme à 
celle du linéaire côtier du secteur concerné.

➜  D’exposer les mesures prises en vue d’évi-
ter, réduire, ou compenser les impacts du 
projet sur l’environnement et l’ensemble 
de ses composantes.

La compensation doit toutefois demeurer 
exceptionnelle et être dûment justifiée au 
regard d’une part, de la nécessité de réaliser 
le bassin à l’emplacement retenu et, d’autre 
part, de l’absence d’une alternative d’implan-
tation de moindre impact.

➜  Définition de mesures ERC spécifiques 
aux bassins de baignade en ZALM.

Dans le prolongement de ce qui précède, 
il a également été procédé à la définition de 
mesures ERC spécifiques aux projets de bas-
sins de baignade en vue de mieux prendre en 
compte les enjeux environnementaux du SMVM 
susceptibles d’être impactés.

C’est ainsi que les nouvelles mesures ERC 
induites par la modification du SAR au titre 
de l’ouverture de la possibilité d’implanter 
des bassins de baignades dans les ZALM sont 
les suivantes.



667Recommandation n°13 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

2 Mémoire en réponse 
 Recommandation n°13

Au titre de l’enjeu 1 : « Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer »

Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 1 : « Protéger le patrimoine du littoral terrestre et du front de mer »

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation
Effet global modification 

du SAR sur l’enjeu

1 -  Protéger le patrimoine du lit-
toral terrestre et du front de 
mer (écologique, paysager, 
culturel)

Qualité et diversité des habitats, 
des espèces, et des fonctionnalités 
écologiques

Bassins de baignade en ZALM :

Localisation et emprise des bassins 
de baignade en dehors des continui-
tés écologiques (réservoirs de bio-
diversité et corridors écologiques 
marins et terrestres) avérées à l’is-
sue de la réalisation d’un diagnostic 
environnemental de l’aire d’étude. 

Pour les bassins de baignade en 
ZALM :

Implantation du bassin selon une 
localisation de moindres impacts 
pour les habitats, espèces et fonc-
tionnalités écologiques ;

Principes d’insertion et d’aména-
gement du bassin respectueux de 
la vocation et des fonctionnalités 
des espaces impactés ;

Mise en œuvre de procédés tech-
niques selon un critère prioritaire 
de moindre impact environnemen-
tal ;

Mise en place d’un suivi environ-
nemental par le maître d’ouvrage 
en fonction des enjeux spécifiques 
au bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Bassin de baignades en ZALM :

Réalisation d’études spécifiques 
en vue de l’amélioration de la 
connaissance des milieux naturels 
terrestres du littoral et de leur inte-
raction avec le milieu marin ;

Promotion d’actions de restaura-
tion de milieux et continuités dégra-
dées sur la bordure littorale.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité diversité des paysages

Bassin de baignade en ZALM : 

Choix d’implantation et de maté-
riaux de nature à assurer une par-
faite insertion paysagère.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité du cadre de vie Éclairages prenant en compte les 
enjeux liés à l’avifaune.

Compte tenu de la mesure de réduc-
tion, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.
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Au titre de l’enjeu 2 : « Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins »

Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 2  : « Protéger la qualité des eaux et des écosystèmes marins »

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation
Effet global modification 

du SAR sur l’enjeu

2 -  Protéger la qualité des eaux et 
des écosystèmes marins

Qualité et diversité des habitats, des 
espèces, et des fonctionnalités éco-
logiques du milieu marin

Bassins de baignade en ZALM :

Localisation et emprise des bassins 
de baignade en dehors des continui-
tés écologiques (réservoirs de bio-
diversité et corridors écologiques 
marins et terrestres) avérées à l’is-
sue de la réalisation d’un diagnostic 
environnemental de l’aire d’étude.

Pour les bassins de baignade en 
ZALM :

Implantation du bassin selon une 
localisation de moindres impacts 
pour les habitats, espèces et fonc-
tionnalités écologiques marines ;

Principes d’insertion et d’aména-
gement du bassin respectueux de 
la vocation et des fonctionnalités 
des espaces impactés ;

Mise en œuvre de procédés tech-
niques selon un critère prioritaire 
de moindre impact environnemen-
tal ;

Mise en place d’un suivi environ-
nemental par le maître d’ouvrage 
en fonction des enjeux spécifiques 
au bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Bassin de baignades en ZALM :

- Réalisation d’études spécifiques en 
vue de l’amélioration de la connais-
sance des milieux naturels marins 
(habitats, espèces, fonctionnalités) ;

- Promotion d’actions de restau-
ration de milieux et continuités 
marines dégradées.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité masses d’eaux côtières

Bassins de baignade en ZALM :

Mise en place de dispositif de nature 
à éviter toute dégradation de la qua-
lité de la masse d’eau.

Mise en œuvre de procédés tech-
niques de rejet et prise d’eau selon 
un critère prioritaire de moindre 
impact environnemental ;

Mise en place d’un suivi de la qua-
lité des eaux par le maître d’ouvrage 
en fonction des enjeux spécifiques 
au bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Compte tenu des mesures prises en 
faveur de l’environnement, la modi-
fication du SAR n’a pas d’impact 
significatif sur l’enjeu considéré.



669Recommandation n°13 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

2 Mémoire en réponse 
 Recommandation n°13

Au titre de l’enjeu 3 : : « Protéger le trait de côte contre l’érosion ».

Nouvelles mesures ERC au titre de l’enjeu 3  : « Protéger le trait de côte contre l’érosion »

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation
Effet global modification 

du SAR sur l’enjeu

3 -  Protéger le trait de côte contre 
l’érosion

Niveau du risque érosion  
(aléa et vulnérabilité des milieux 
et des biens)

Bassins de baignade en ZALM :

Localisation et implantation des 
bassins en dehors des zones d’aléas 
et de vulnérabilité forts des milieux 
et des zones de risques forts pour la 
sécurité des biens et des personnes.

Bassins de baignade en ZALM :

Conception des Bassins de baignade 
de manière à ne pas augmenter le 
risque d’érosion du trait de côte, 
production d’une étude technique 
en justifiant ;

Mise en place d’une méthodologie 
de suivi des données pertinentes 
de nature ou susceptible de carac-
tériser une évolution du trait de 
côte à l’échelle du bassin hydro-sé-
dimentaire.

Bassins de baignade en ZALM :

Réalisation d’études spécifiques de 
nature à améliorer la connaissance 
des phénomènes liés à l’érosion du 
trait de côte.

Compte tenu des mesures prises 
en faveur de l’environnement, la 
modification du SAR ne devrait pas 
présenter d’impacts significatifs sur 
l’enjeu considéré.
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XIII.3 Prise en compte de la recommandation 11.

A -  Analyse de l’impact de la 
modification du SAR sur les 
continuités écologiques.

Dans ce cadre, il a été procédé à une analyse 
des effets de la modification du SAR sur les 
continuités écologiques et ce après qu’aient été 
mis en évidence, les enjeux de la modification 
du SAR en matière de biodiversité.

Il y a lieu de rappeler que les continuités 
écologiques sont constituées des réservoirs 
de biodiversité et des corridors écologiques 
connectés entre eux.

Les réservoirs de biodiversité sont des 
espaces dans lesquels la biodiversité est la plus 
riche ou la mieux représentée, où les espèces 
peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle 
de vie et où les habitats naturels peuvent assu-
rer leur fonctionnement, en ayant notamment 
une taille suffisante, qui abritent des noyaux 
de populations d’espèces à partir desquels les 
individus se dispersent ou qui sont susceptibles 
de permettre l’accueil de nouvelles popula-
tions d’espèces.

Les corridors écologiques assurent des 
connexions entre des réservoirs de biodiversité, 
offrant aux espèces des conditions favorables 
à leur déplacement et à l’accomplissement de 
leur cycle de vie. Ce sont des « voies de déplace-
ment » empruntées par la faune et la flore per-
mettant leur dispersion et leur migration. Ces 
corridors sont constitués soit par des habitats 
proches de ceux des réservoirs de biodiversité 
les environnant, soit par des habitats favorables 
à la circulation des espèces.

L’analyse conduite dans ce cadre a été 
retranscrite, pour une meilleure lisibilité, sous 
la forme de tableaux, selon la démarche sui-
vante :
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1. Identification des trames et sous-trames interceptées par les différents projets objet de la modification du SAR.

Le tableau ci-dessous procède au croisement entre les différents projets objet de la modification du SAR et les trames et sous-trames que lesdits projets interceptent.

Tableau de Synthèse des trames susceptibles  
d’être impactées au regard des projets pris  

en compte dans la modification du SAR :

Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide
Réservoir 

biodiversité 
avéré

Corridor 
avéré

Corridor 
potentiel

Réservoir 
biodiversité 

avéré

Réservoir 
biodiversité 

potentiel

Réservoir 
biodiversité 

avéré

Réservoir 
biodiversité 

potentiel

Corridor 
avéré

Corridor 
potentiel

Réservoir 
biodiversité 

avéré

Réservoir 
biodiversité 

potentiel

Corridor 
avéré

Corridor 
potentiel

Transport par câble Bellepierre / La Montagne ✓ ✓ ✓

Espaces  
carrières

Lataniers ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Ravine du Trou ✓ ✓ ✓

Extension STEP Pierrefonds ✓ ✓

ZALM 
susceptibles 
d’accueillir  
de futurs 

bassins de 
baignades

2 Barachois (St-Denis) ✓ ✓ ✓

11 Le littoral entre le port et le centre ville 
(Ste-Marie) ✓ ✓ ✓

16 Bocage (Ste-Suzanne) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
22 Le Colosse (St-André) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

30 Le littoral entre la rivière du Mât et la 
rivière des Roches (Bras-Panon) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

34 Le Butor (St-Benoît) ✓ ✓ ✓
38 La Marine (Ste-Rose) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
46 Baril (St-Philippe) ✓ ✓ ✓ ✓

47 Cap Méchant (St-Philippe) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

51 Butor / La Cayenne (St-Joseph) ✓ ✓ ✓ ✓
53 Manapany (St-Joseph) ✓ ✓
58 Grande Anse (Petite-île) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

61 Grand Bois (St-Pierre) ✓ ✓ ✓

64 Rivière d’Abord / Ravine Blanche 
(St-Pierre) ✓ ✓ ✓

73 Bel Air (St-Louis) ✓ ✓ ✓
80 Étang-Salé-les-Bains (Étang-Salé) ✓ ✓ ✓
82 Le littoral du centre ville (St-Leu) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
84 Souris Chaude (Trois-Bassins) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
85 La Saline-les Bains / Trou d’Eau (St-Paul) ✓ ✓ ✓ ✓
86 Ermitage (St-Paul) ✓ ✓ ✓
88 Boucan-Canot / Cap Homard (St-Paul) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓
90 Front de Mer du centre ville (St-Paul) ✓ ✓

95 Cambaie (St-Paul) ✓ ✓ ✓ ✓

100 Port Ouest (Le Port) ✓ ✓
105 Littoral Nord (Le Port) ✓ ✓ ✓ ✓
109 Littoral du centre ville (La Possession) ✓ ✓ ✓ ✓

RESA Aéroport Pierrefonds ✓
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2. Composantes, enjeux, menaces des trames et sous-trames interceptées par les différents projets objets de la modification du SAR.

Le tableau ci-dessous recense, pour chaque trame et sous-trames susceptibles d’être impactées par le projet de modification du SAR, les réservoirs et corridors, potentiels ou avérés présentant 
des enjeux.

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-
trame

Sous trame 
côtière habi-

tats

Sous 
trame 
côtière 

espèces

Basse altitude 
sous le vent

Basse altitude  
au vent

Littoral
Ravines et 

rivières
Zones humides

Enjeux 
Espèces

Oiseaux dont le dépla-
cement se fait sur de 
grandes distances indé-
pendamment de la cou-
verture végétale et de 
l’occupation du sol.

Oiseaux marins qui 
nichent à terre mais se 
nourrissent ou passent 
une partie de l’année 
en mer ainsi que pour 
le seul rapace nicheur, 
le Busard de Mail-
lard dont la zone de 
chasse en milieu ouvert 
dépasse largement sa 
zone de nidification.

Recrutement lar-
vaire autochtone

Déplacement 
bathymétrique des 
poissons côtiers 
entre les différents 
habitats

Mammifères 
marins et tor-
tues

Continuum 
mégatherme 
semi-xérophile.

Enjeu de conserva-
tion prioritaire.

Reliques basse alti-
tude secteur de La 
Montagne / La Pos-
session

Continuum 
mégatherme 
hygrophile de 
basse altitude.

Système de végéta-
tion de falaise / trot-
tis rocheux / plages

Migration des pois-
sons et macrocrus-
tacés indigènes de 
La Réunion dans les 
rivières pérennes 
et ravines.

M i g r a t i o n  d e s 
espèces indigènes de 
poissons et macro-
crustacés,

Habitat important 
pour le héron strié,

Etape périodique 
pour les oiseaux 
migrateurs, princi-
palement limicoles.

Réservoirs 

Zones de nidification 
des oiseaux marins

Récifs coralliens de la zone ouest 
de l’île,

Zone basaltique et zone de galets

Déplacements bathymétriques

Cœur du PNR, ENS, réserves naturelles,

Conservatoire du littoral,

Sites importants connus de nidifications 
des oiseaux marins,

Espaces vitaux des zones humides pour le 
gécko et le busard) 

Milieux naturels lit-
toraux ;

Aire de répartition 
du gécko,

Site de ponte des 
tortues

Les 4 Rivières défi-
nies en tant que 
réservoirs biolo-
giques,

Les cours d’eau 
considérés comme 
étant à préserver 

Étangs littoraux

A u t r e s  z o n e s 
humides pouvant 
être considérées 
comme réservoirs de 
biodiversité poten-
tiels : « Étang du Gol 
et Petit Étang ou Cam-
buston. » 
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Corridors

Couloirs de vol :

Ensemble de La Réu-
nion préférentiellement 
le long des grandes 
ravines.

Recrutement lar-
vaire autochtone

Déplacement 
bathymétrique des 
poissons côtiers 
entre les différents 
habitats

Tortues Planèzes, ravines, 
remparts

Ravines,

Milieux naturels ou 
semi naturels

Tous les milieux 
naturels dégradé 
ou exotique avec 
un potentiel de 
restauration / Accès 
plage / mer pontes 
des tortues.

Rivières pérennes ;

Ravines en eau en 
lien avec le réseau 
hydrographique 
ou se déversant 
directement dans 
l’océan et pour les-
quelles des don-
nées d’inventaires 
sont disponibles.

Pour les espèces 
d i a d r o m e s  :  l a 
connexion hydrau-
lique des zones 
humides

P e t i t e s  z o n e s 
humides reliées au 
réseau hydrogra-
phique

Pour le héron strié, 
les ravines

Obstacles 
/ menaces

Obstacles aériens et 
ouvrages d’art traver-
sant les ravines.

Sources de Pollution 
lumineuse.

Infrastructures 
côtières et en mer,

Artificialisation de 
la côte, 

Fréquentation 
touristique

Routes 
maritimes 
/ ouvrages lit-
toraux d’am-
pleur

Aménagement 
et artificialisa-
tion des hauts 
de plage et 
lumière sur 
les plages

Aménagements, infrastructures et urba-
nisation

Urbanisation :

- pollution lumi-
neuse

- artificialisation du 
trait de côte

- Sur fréquentation 
du littoral

Aménagements 
sur les rivières. Les 
obstacles peuvent 
être soit naturels 
comme les assecs 
et les cascades, 
soit artificiels tels 
que les franchisse-
ments routiers, les 
barrages, les seuils 
et les prélèvements

Menaces : pêches, 
rejets, prélève-
ments

Obstacles d’origine 
naturelle (en lien 
avec le régime hydro-
logique) ou anthro-
pique (gestion des 
cordons dunaires, 
ouvrages transver-
saux).

Câbles aériens ainsi 
que les grandes 
infrastructures de 
franchissement

Menaces :

-Pression foncière,

-Pollutions chro-
niques des eaux (…) 

Enjeux 
continuité

Préservation des cou-
loirs de vol terre / mer 
est primordiale pour les 
oiseaux marins.

Échanges larvaires 
côtiers.

M a i n t i e n  d e s 
migrations bathy-
métriques et des 
déplacements 
entre habitat.

Accès 
plage / mer 
pontes des tor-
tues.

Préservation 
Route migra-
t o i r e  d e s 
espèces.

Maintien de la continuité écologique 
Hauts / Bas,

Préservation et restauration des ravines

M a i n t i e n  o u 
reconstitution de la 
continuité le long 
du littoral (inter-
face terre / mer) 

Embouchures 
comme zone de 
transition entre le 
milieu marin et le 
milieu eau douce.

Connexion eaux 
douces / océan pri-
mordiale pour les 
espèces diadromes

Caractère essentiel 
de l’interface du 
milieu marin et du 
milieu aquatique 
d’eau douce,

Importance de la 
connexion de la 
zone humide avec 
le milieu marin.
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Il ressort de ce tableau ci-avant :

•  Que pour chaque trame, il existe des 
enjeux spécifiques d’espèces ;

•  Que chaque trame est susceptible de 
recéler des réservoirs de biodiversité 
et des corridors écologiques ;

•  Que les enjeux de continuités de chaque 
trame procèdent d’un croisement entre 
les enjeux d’espèces, les réservoirs de 
biodiversité et les corridors ;

•  Que les impacts potentiels du projet de 
modification résident dans les obsta-
cles et menaces que sa mise en œuvre 
est susceptible de faire peser sur les 
enjeux de continuités écologiques iden-
tifiés dans la dernière ligne du tableau.



675Recommandation n°13 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

2 Mémoire en réponse 
 Recommandation n°13

A.1 - Grille de lecture de l’analyse d’impacts 
mise en œuvre.

Afin de faciliter la lecture et la compréhen-
sion de l’analyse d’impacts à laquelle il a été 
procédé, il a été jugé préférable d’en assurer 
la restitution sous forme de tableaux.

La démarche mise en œuvre est traduite au 
travers de la structuration des tableaux qui 
présente tous la même forme et la même arti-
culation. Une première approche a consisté à 
procéder à une analyse, projets par projets. 
Puis dans une seconde approche, il a été pro-
cédé à une analyse globale, de l’ensemble des 
projets cumulés, à l’échelle de la procédure de 
modification du SAR.

C’est ainsi que les différents tableaux qui 
suivent, envisagent les incidences potentielles 
de chacun des points de la modification au 
regard des sensibilités des fonctionnalités éco-
logiques. L’on a envisagé ici des incidences 
potentielles établies sur la base d’une sensibilité 
connue des corridors / réservoirs, étant précisé 
que ces incidences seront à minima limitées, 
voire évitées grâce aux mesures ERC prises à 
l’échelle de la modification du SAR, puis ulté-
rieurement des projets.

Pour ce faire, et retranscrivant la démarche 
d’analyse menée, l’on trouve dans lesdits 
tableaux :

•  L’identification, par un code couleur, des 
sensibilités et enjeux des continuités éco-
logiques susceptibles d’être impactés par 
chaque projet pris isolément, puis par l’en-
semble des projets pris de manière cumu-
lée.

Ce code couleur est le suivant :

Sensibilité forte

Sensibilité modérée

Sensibilité Faible

•  L’identification, par le même code couleur, 
de la gravité ou de l’importance des obsta-
cles et des menaces que sont susceptibles 
de faire peser les projets pris isolément et 
de manière cumulée, sur les continuités 
écologiques dont la sensibilité a été mise 
en évidence comme indiqué ci-dessus.

Ce code couleur est le suivant :

Menaces / obstacles forts

Menaces / obstacles Modérés

Menaces / obstacles faibles

•  La confrontation entre les sensibilités iden-
tifiées avec les menaces et obstacles sous la 
forme d’une analyse, comme les mesures à 
prendre au titre de la démarche ERC.
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A.2 - Tableaux d’analyse par projets.

1. Projet de TCSP – Transports par câbles Saint-Denis / La Montagne

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame
Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux 
marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent

Littoral
Ravines et 

rivières
Zones humides

Réservoirs 

Les réservoirs de 
biodiversité poten-
tiel sont constitués 
au SAR par les :

ERLAP (15,81 ha) ;

ZNIEFF 1 (15,81 ha) ;

Continuités Écolo-
giques (1,6 ha)

Corridors
Zone de survol : pro-
babilité forte.

Ravine de la Rivière 
Saint-Denis

Rivière Saint-Denis.

Corridor avéré
Corridor altitudinal

Enjeux conti-
nuité

Préservation des couloirs de vol terre / mer est 
primordiale pour les oiseaux marins

Maintien de la conti-
nuité écologique 
Hauts / Bas,

Préservation et 
restauration des 
ravines

L’enjeu se situe au 
niveau des embou-
chures qui consti-
tuent des zones de 
transition entre le 
milieu marin et le 
milieu eau douce.

L’enjeu réside éga-
lement dans le 
fait de maintenir 
la connexion eaux 
douces / océan, pri-
mordiale pour les 
espèces diadromes.

Caractère essentiel 
de l’interface du 
milieu marin et du 
milieu aquatique 
d’eau douce,

Importance de la 
connexion de la 
zone humide avec 
le milieu marin.
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Menaces et obstacles

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame
Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse 
altitude  
au vent

Littoral Ravines et rivières Zones humides

Obstacles

Menaces

Obstacles aériens : lignes du Téléphérique. Emprise des poteaux 
du téléphérique.

Emprise en phase 
travaux

Aménagements dans la rivière :

Obstacle pouvant résulter des poteaux du 
téléphérique.

En période de travaux, franchissement et 
occupation dans le lit de la rivière. 

Obstacles : Câbles 
aériens 

Pollution lumineuse
Menaces : Pollutions 
chroniques des eaux 
(…) 

Impacts et mesures ERC

Impacts potentiels

Il résulte de la confrontation des enjeux et des menaces ou obstacles susceptibles de résulter de la mise en œuvre du projet, que les enjeux de continuités écologiques résident dans la pré-
servation des couloirs terre-mer pour l’avifaune marine ainsi que dans le maintien des connexions entre les milieux marins et eaux douces au travers de la ravine Rivière Saint-Denis.

Le projet de TCSP transports par Câbles (transport aérien câblé) est de nature à constituer un obstacle à la circulation de l’avifaune. Il s’agit d’un enjeu fort et d’une menace forte.

Le projet présente, également pour l’avifaune un risque de perturbation des espèces en raison de la pollution lumineuse. Si l’enjeu est fort, la menace est moindre.

Sur le plan des continuités écologiques terrestres et aquatiques, l’enjeu est fort et la menace importante en phase travaux ; cela étant et de manière définitive, l’effet d’emprise au sol est 
limité eu égard au type d’ouvrage envisagé.

Mesures ERC

Les conclusions présentées sur les mesures d’évitement, réduction et compensation d’impacts, p. 249 et suivantes du volume 5 demeurent valables.
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2. Projet espaces carrières

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame
Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent

Littoral
Ravines et 
Rivières

Zones Humides

Réservoirs 

Lataniers

Continuités écolo-
giques en ZPU au 
SAR.

Réservoirs poten-
tiels et réservoirs 
avérés

Continuités écolo-
giques au SAR.

Réservoirs de biodi-
versité

Ravine du Trou

Corridors

Lataniers Zone de survol : pro-
babilité forte

Zone de survol prio-
rité 1 Corridors potentiels Continuités écolo-

giques Corridors avérés

Ravine du Trou Zone de survol : pro-
babilité moyenne

Zone de survol prio-
rité 2

Enjeux conti-
nuité

Préservation des couloirs de vol terre / mer 
primordiale pour les oiseaux marins

Maintien de la conti-
nuité écologique 
Hauts / Bas,

Préservation et 
restauration des 
ravines

Maintien ou recons-
titution de la conti-
nuité le long du 
littoral – interface 
terre mer
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Menaces et obstacles

Trame Trame aérienne Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame
Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent

Littoral
Ravines et 
Rivières

Zones Humides

Obstacles

Menaces
Pollution lumineuse.

Occupation du sol

Aménagements

Occupation du sol

Aménagements
Menace rejets

Impacts et mesures ERC

Impacts

Sur le plan des enjeux et des sensibilités, c’est le projet de carrière des Lataniers qui, sur le plan des continuités écologiques présente les obstacles et les menaces potentiels les plus forts, et 
ce, à raison de la présence de la Ravine des Lataniers.

Toutefois, cette dernière est exclue du périmètre potentiel de l’espace carrière identifié au SAR. Néanmoins, et nonobstant l’absence d’impact direct sur la Ravine des Lataniers, la présence 
de cette dernière, induit, des enjeux susceptibles d’être forts au voisinage des remparts de la Ravine. A ce titre, le secteur d’emprise du projet de carrière est visé au SAR comme un secteur 
de continuité écologique. Toutefois, il s’agit d’un espace qui au SAR est potentiellement urbanisable car inclus dans une zone préférentielle d’urbanisation. L’impact environnemental éven-
tuel susceptible de résulter d’une modification de l’usage des sols a donc été évalué dans le cadre du SAR en vigueur. En outre, et à l’échelle locale, il y a lieu de rappeler que le secteur en 
cause a fait l’objet d’une exploitation de carrière par le passé.

Le projet de carrière de Ravine du Trou ne présente pas ce même niveau de menaces compte tenu de la moindre valeur du point vue environnemental du secteur ; les enjeux à ce niveau 
résidant dans la Ravine du Trou et celle des Avirons qui ne figurent pas dans l’emprise du projet. En outre, l’espace compris entre les deux ravines présente sur le plan des fonctionnalités 
écologiques un caractère dégradé comme en atteste le fait que cet espace n’a pas été identifié au SAR comme susceptible de receler d’enjeux environnementaux forts.

Sur le secteur de Ravine du Trou, et bien que celui-ci soit encadré par deux Ravines, la Ravine du Trou et celle des Avirons, les enjeux en terme de fonctionnalités de l’espace compris entre 
ces deux ravines sont très limités, en raison des effets de fragmentation des milieux déjà opérés.

Il ressort du tableau ci-dessus, que c’est l’inscription au SAR de l’espace carrière dans le secteur des Lataniers qui présente, à priori, les enjeux les plus forts au regard des fonctionnalités éco-
logiques. Toutefois, cette dernière est exclue du périmètre potentiel de l’espace carrière identifié au SAR. Néanmoins, et nonobstant l’absence d’impact direct sur la Ravine des Lataniers, la 
présence de cette dernière, induit, des enjeux susceptibles d’être forts au voisinage des remparts de la Ravine.

La pollution lumineuse pour l’avifaune présente une sensibilité forte et une menace forte, comme c’est le cas pour l’ensemble du territoire de La Réunion.

Mesures ERC

Les conclusions présentées sur les mesures d’évitement, réduction et compensation d’impacts, p. 260 et suivantes du volume 5 demeurent valables.
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3. Projet aménagement ZALM – Bassins de baignade

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame
Diurne. 
Busard

Nocturne 
Oiseaux 
marins

Sous trame 
côtière habi-

tats

Sous 
trame 
côtière 

espèces

Basse  
altitude  

sous le vent

Basse alti-
tude  

au vent
Littoral

Ravines et 
rivières

Zones humides

Réservoirs 

Réserve naturelle marine

zones marines protégées

Récifs coralliens (Ouest de l’île)

zone basaltique et zone galets –

Déplacements bathymétriques

Réservoirs de biodiversité

4  réservoirs 
de biodiversi-
tés potentiels 
ou avérés sont 
potentiellement 
interceptés par 
7 ZALM : n°58 – 
61 -84 – 85 – 86 – 
88 - 95 

5 réservoirs 
de biodiver-
sité    avérés 
ou potentiels  
sont poten-
tiellement 
interceptés 
par 5 ZALM : 
n°16 – 22 – 30 
– 38 – 47

5 réservoirs 
de biodiver-
sité    avérés ou 
potentiels sont 
potentiellement 
interceptés par 5 
ZALM n° 16 – 22 
– 47 – 84 – 95 

3 réservoirs de bio-
diversités avérés 
ou potentiels sont  
potentiellement inter-
ceptés par 3 ZALM : 
n° 16 – 22 - 80

1 réservoir de bio-
diversité  potentiel 
est potentiellement 
intercepté par 1 
ZALM : n°22 celle du 
Colosse à Saint-An-
dré

Corridors

Zone de sur-
vol de pro-
babilité forte 
à moyenne 
selon la loca-
lisation des 
ZALM

Zone de survol 
de priorité 1 à 3 
selon la localisa-
tion des ZALM

8 continuités 
écologiques 
potentielles sont 
potentiellement 
interceptées par 
11 ZALM : n° 58 – 
61 – 82 – 84 – 85 – 
86 – 88 – 90 – 100 
– 105 - 109 

5 continuités 
écologiques 
potentielles 
sont poten-
tiellement 
interceptées 
par 5 ZALM : 
n° 16 – 30 – 38 
– 46 – 47

3 continuités 
écologiques sont 
potentiellement 
interceptées par 
3 ZALM :  n°84 – 
85 - 105

12 continuités écolo-
giques potentielles ou 
avérées  sont poten-
tiellement intercep-
tées par 12 ZALM : n° 
16 – 38 – 46 – 51 – 58 
– 64 – 82 – 84 – 85 – 86 
– 88 - 109

2 continuités écolo-
giques potentielles 
sont potentielle-
ment interceptées 
par 2 ZALM : n° 16 
- 51

Enjeux  
continuité

Préservation des couloirs de vol 
terre / mer primordiale pour les 
oiseaux marins

Échanges larvaires 
côtiers.

M a i n t i e n  d e s 
migrations bathy-
métriques et des 
déplacements entre 
habitat

Accès 
plage / mer 
pontes des 
tortues.

Préservation 
Route migra-
t o i r e  d e s 
espèces.

Maintien de la continuité écolo-
gique Hauts / Bas, préservation et 
restauration des ravines

Maintien ou 
reconstitution 
de la continuité 
le long du litto-
ral – interface 
terre mer

Embouchures comme 
zone de transition 
entre le milieu marin 
et le milieu eau douce.

Connexion eaux 
douces / océan pri-
mordiale pour les 
espèces diadromes

Caractère essentiel 
de l’interface du 
milieu marin et du 
milieu aquatique 
d’eau douce,

Importance de la 
connexion de la 
zone humide avec 
le milieu marin
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Obstacles et menaces

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame
Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux 
marins

Sous trame 
côtière habi-

tats

Sous 
trame 
côtière 

espèces

Basse  
altitude  
sous le 

vent

Basse 
altitude  
au vent

Littoral
Ravines et 

rivières
Zones humides

Obstacles

Menaces
Sources de Pollution lumineuse.

Infrastructures côtières et en mer

Artificialisation de la côte,

Fréquentation touristique,

Aménagement et artificialisation des 
hauts de plage, occupation du sol

Aménagements, 
infrastructures  
et urbanisation

Artificialisation 
des milieux.

Urbanisation :

Pollution lumi-
neuse

artificialisation 
du trait de côte

Surfréquenta-
tion du littoral

Obstacles artificiels,

Rejets et pollution

Obstacles d’ori-
gine anthropique 
(ouvrages transver-
saux)

Menaces :

-Pression foncière,

-Pollutions chro-
niques des eaux (…) 

Impacts et mesures

Impacts

La modification du SAR vise à ouvrir la possibilité d’aménager des bassins de baignade dans les ZALM, qui sont au nombre de 26 sur l’ensemble du territoire réunionnais. Eu égard à la nature 
des projets de bassins de baignade et à l’environnement dans lesquels leur réalisation est susceptible de s’inscrire, les sensibilités sont fortes à très fortes comme les obstacles et menaces sus-
ceptibles de résulter de la mise en œuvre des projets de bassins dont la modification du SAR ouvre la possibilité de réalisation.

La sensibilité et les enjeux en terme de continuités écologiques sont aussi forts que ceux des enjeux environnementaux en terme d’habitats, d’espèces et de milieux concernés et ce, dès lors 
que les bassins de baignade, par définition, s’inscrivent sur une interface terre-mer.

Mesures ERC

Dans le cadre de la modification du SAR, il a été prévu un important dispositif au titre de la démarche ERC, lequel, repose en substance, sur un principe d’évitement consistant à s’assurer, 
au niveau de SAR, qu’aucun bassin de baignade ne puisse être aménagé dans des espaces de continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques marins et terrestres) 
avérées à l’issue de la réalisation d’un diagnostic environnemental de l’aire d’étude.

Sur ce point, il est renvoyé aux développements du présent mémoire qui ont trait à la prise en compte de la recommandation n°11 de l’Autorité environnementale, plus particulièrement sur 
l’évolution apportée à la définition de mesures ERC au titre de la modification du SAR relative aux bassins de baignade.
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4. Projet extension STEP Pierrefonds

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre

Sous-trame
Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse  
altitude  

sous le vent

Basse altitude  
au vent

Littoral

Réservoirs 
Coupures d’urbanisations au 
SAR à usage agricole

Corridors
Zone de survol : probabilité 
moyenne Zone de survol : priorité 1 Continuité écologique poten-

tielle

Enjeux continuité
Préservation des couloirs de vol terre / mer primordiale pour 
les oiseaux marins

Maintien de la continuité 
écologique Hauts / Bas,

Préservation et restauration 
des ravines

Maintien ou reconstitution 
de la continuité le long du 
littoral – interface terre mer

Obstacles et menaces

Obstacles

Menaces
Sources de Pollution lumineuse. Aménagements, infrastruc-

tures et urbanisation

Impacts et mesures ERC

Il résulte du tableau ci-dessus que le projet de STEP n’est pas de nature, par lui-même, à constituer une menace ou un obstacle au regard des enjeux des continuités écologiques. En effet, 
l’aménagement n’est pas de nature à impacter la continuité écologique entre les Hauts et les Bas ou une ravine, ni même à présenter le caractère de menace des couloirs de vol entre la 
terre et la mer pour l’avifaune marine.

Les conclusions présentées p. 268 et suivantes, volume 5 restent valables.
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5. Projet RESA – Aéroport de Pierrefonds

Sensibilité et enjeux

Trame Trame aérienne Trame terrestre

Sous-trame
Diurne 
Busard

Nocturne 
Oiseaux marins

Basse altitude  
sous le vent

Basse altitude  
au vent

Littoral

Réservoirs 
Espace urbain de référence 
au SAR.

Corridors
Zone de survol : probabilité 
moyenne Zone de survol : priorité 1 Continuité écologique 

potentielle
Continuité écologie poten-
tielle

Enjeux continuité
Préservation des couloirs de vol terre / mer primordiale pour 
les oiseaux marins

Maintien de la continuité 
écologique Hauts / Bas,

Préservation et restauration 
des ravines

Maintien ou reconstitution 
de la continuité écologique 
le long du littoral – interface 
terre mer

Obstacles et menaces

Obstacles

Menaces

Sources de Pollution lumineuse.

Obstacles aérien (avion) 
Aménagements, infrastruc-
tures et urbanisation Espace déjà urbanisé

Impacts et mesures ERC

La modification du SAR, sur ce point, induit seulement le fait que le SAR prenne en considération, sans en décompter les surfaces au titre de l’extension éventuelle de l’aéroport, les surfaces 
nécessaires à l’aménagement des RESA.

Le projet n’est pas de nature, par lui-même, à constituer une menace ou un obstacle au regard des enjeux des continuités écologiques. En effet, l’aménagement n’est pas de nature à impac-
ter la continuité écologique entre les Hauts et les Bas ou une ravine, ni même à présenter le caractère de menace des couloirs de vol entre la terre et la mer pour l’avifaune marine.

Si la source de pollution lumineuse et l’obstacle aérien constituent de réelles menaces sur les enjeux relatifs à la préservation des couloirs de vol des oiseaux marins, ce n’est pas tant la modi-
fication du SAR sur ce point qui constitue la source de l’impact que les installations existantes.

Les conclusions présentées p. 291 et suivantes, volume 5 restent valables.
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A.3 - Tableau d’analyse des projets cumulés

Synthèse enjeux et sensibilité

Trame Trame aérienne Trame marine Trame terrestre Trame aquatique et humide

Sous-trame Diurne Nocturne
Sous trame 

côtière 
habitats

Sous 
trame 
côtière 

espèces

Basse alti-
tude  

sous le vent

Basse alti-
tude  

au vent
Littoral

Ravines et 
Rivières

Zones 
Humides

Réservoirs 
ZALM bassins 
de baignade

ZALM bassins 
de baignade

Espace carrière 
Latanier

TCSP

7 ZALM  

5 ZALM bassins 
de baignade

5 ZALM bassins 
de baignade

Espace carrière 
Lataniers

3 ZALM bassins de 
baignade 

1 ZALM bassin 
de baignade 
en réservoir 
potentiel

Corridors

TCSP Saint-Denis

ZALM bassins baignade

Espaces carrières

STEP Pierrefonds

RESA

ZALM bassins 
de baignade

ZALM bassins 
de baignade

Espace carrière 
Latanier / Ravine 
du Trou

TCSP

RESA

STEP

11 ZALM 

5 ZALM bas-
sins de bai-
gnade  en 
continuités 
potentielles

3 ZALM bassins 
de baignade

RESA

Espace carrière 
Lataniers

Transport par 
câbles

12 ZALM bassins 
de baignade

Carrière Lataniers

TCSP

2 ZALM bassins 
de baignade

Enjeux 
continuité

Préservation des couloirs de vol 
terre / mer primordiale pour les 
oiseaux marins

Échanges lar-
vaires côtiers.

Maintien des 
migrations 
bathymé-
triques et des 
déplacements 
entre habitat

Accès 
plage / mer 
pontes des 
tortues.

Préservation : 
Route migra-
to i re  des 
espèces.

Maintien de la 
continuité écolo-
gique Hauts / Bas,

Préservation et 
restauration des 
ravines

Maintien ou 
reconstitution 
de la continuité 
le long du litto-
ral – interface 
terre mer

Maintien ou 
reconstitution 
de la continuité 
le long du litto-
ral – interface 
terre mer

Embouchures 
comme zone de 
transition entre le 
milieu marin et le 
milieu eau douce.

Connexion eaux 
douces / océan 
primordiale pour 
les espèces dia-
dromes

Caractère 
essentiel de 
l’interface du 
milieu marin et 
du milieu aqua-
tique d’eau 
douce,

Importance de 
la connexion de 
la zone humide 
avec le milieu 
marin
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Synthèse des obstacles et menaces

Les obstacles et les menaces pouvant résulter de la modification du SAR résident dans le risque de fragmentation des milieux susceptible d’être induits par la mise en œuvre des projets pré-
vus par la modification du SAR. Le schéma ci-dessous met en lumière en quoi consiste ce risque :

Éléments  
de fragmentation  

des milieux

Pollution lumineuse :
• RESA- Aéroport de Pierrefonds
• Aménagement ZALM-– Bassins de baignade
• TCSP

Pollution :
• Aménagement ZALM-– Bassins de baignade
• TCSP

Infrastructures :
• TCSP – transport par câbles

Urbanisation / Modification occupation des sols.
• Extension de STEP Pierrefonds ;
• RESA aéroport de Pierrefonds
• Aménagement ZALM – Bassins de baignade
• Espaces carrières - Projets de carrières

Impacts et mesures

Compte tenu de ce qui précède, l’analyse de l’effet cumulé des projets visés par la modification du SAR, eu égard au phénomène de fragmentation susceptible de résulter de la mise en œuvre 
desdits projets conduit aux observations suivantes :
Le territoire de l’Île de La Réunion présente des sensibilités écologiques variées qui touchent tout ou partie des espaces selon une importance variable.
A ce titre, la sensibilité écologique des trames marine et aérienne concerne la très grande majorité de l’île. De même, la quasi-totalité des eaux côtières est susceptible de constituer un réser-
voir de biodiversité avéré, et près des ¾ de l’île sont classés en corridor avéré pour l’avifaune.
De ce point de vue, l’ensemble des projets visés par la modification du SAR est susceptible de présenter un impact sur les sensibilités de ces trames.
Ainsi, l’ensemble des projets de modification du SAR sont situés en corridor avéré pour l’avifaune. Toutefois, aucun n’intercepte de réservoir de biodiversité avéré.
Par ailleurs, les ZALM identifiées sur le littoral réunionnais (objet du projet de modification visant à ouvrir la possibilité de réaliser des bassins de baignade) interceptent, au moins partiel-
lement le réservoir de biodiversité associé à la trame marine.
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Partant et en définitive, seules les trames terrestre et aquatique sont impactées de manière différenciée par les projets de modification du SAR.

Plus précisément :

➜  4 réservoirs terrestres de biodiversité potentiels ou avérés sont concernés :

•  au droit de la rivière Saint-Denis (Projet de TCSP Saint-Denis),

•  la Ravine des Lataniers (Espace Carrière) dans une moindre mesure dès lors que la bordure Est du périmètre d’étude-plus large que le périmètre d’exploitation de la future carrière 
pourrait intercepter ponctuellement le réservoir avéré correspondant à la Ravine des Lataniers

•  les ZALM du Colosse et de Trou d’eau

➜  8 autres réservoirs (potentiels ou avérés) sont potentiellement interceptés de manière ponctuelle par les ZALM, l’échelle de la cartographie ne permettant pas de le déterminer de 
manière certaine

➜  4 corridors de biodiversité aquatique avérés potentiellement concernés par les modifications du SAR (espace carrière Lataniers, transport par câble Saint-Denis / La Montagne, ZALM 
de Sainte-Suzanne, ZALM du Butor) 

L’analyse des effets cumulés sur ces corridors et réservoirs de biodiversité est plus difficile à mener.

En effet, la modification est susceptible d’impacter d’une part, des corridors écologiques différents qui sont difficilement comparables entre eux, chacun d’eux se caractérisant par des habi-
tats et des espèces spécifiques, tant sur le volet terrestre qu’aquatique.

Le caractère cumulé potentiel de l’impact des projets pourrait ainsi s’évaluer plus facilement si plusieurs projets concernaient un même corridor terrestre ou aquatique, ce qui n’est pas le 
cas dans le cadre de la modification du SAR.

D’autre part, la modification du SAR ouvre ou consacre la réalisation de projets très différents dont les impacts sont distincts et difficilement comparables, tant dans leur nature que dans 
leur ampleur.

Enfin, la mise en œuvre des projets ne sera pas conduite de manière simultanée dans le temps, rendant également difficile et incertain l’impact cumulé.

A l’échelle du SAR et donc de l’ensemble du territoire de l’Île de La Réunion, il est donc difficile d’appréhender si la modification du SAR peut être regardée comme ayant un impact signifi-
catif sur les continuités écologiques de l’île.

Cela étant, l’analyse qui précède a mis en évidence que chacun des projets objet de la modification du SAR peut, à son échelle, constituer une menace ou un obstacle à une ou des continui-
tés écologiques qui, par l’effet du cumul pourrait présenter un caractère plus significatif.
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A ce titre, l’aménagement des ZALM pourra conduire à un renforcement de la ceinture lumineuse littorale, nuisance forte vis-à-vis de l’avifaune marine. Cet impact cumulé à l’échelle du lit-
toral réunionnais pourrait être particulièrement important au niveau de l’Ouest de l’île présentant une forte « concentration » de ZALM, et donc de lieux d’implantation potentielle des bas-
sins. En effet, sur les 26 ZALM que compte La Réunion, 9 sont concentrées sur la côte Ouest entre les communes du Port et de Trois Bassins.

En revanche, et bien que certains projets présentent une certaine proximité géographique (certaines ZALM comme celles de la Possession et de l’Étang-Salé avec les futurs projets de car-
rières implantés aux Lataniers et à la Ravine du Trou) le risque d’impact cumulé sur l’éclairage reste relativement faible, l’exploitation nocturne des carrières étant dans la quasi-totalité des 
cas interdite.

Par ailleurs, les travaux réalisés dans le cadre des projets de transport par câble, de carrière des Lataniers et d’aménagement des ZALM du Butor et de Sainte-Suzanne pourraient potentiel-
lement et de manière indirecte (a priori pas de travaux au contact direct des cours d’eau) avoir un impact cumulé sur les corridors aquatiques d’eau douce, en cas de pollution accidentelle 
vers ces milieux sensibles, « portes d’entrée » d’espèces remontant les cours d’eau.

De même, l’ensemble des aménagements réalisés à proximité du littoral sont susceptibles d’avoir un impact cumulé sur la qualité des masses d’eau côtières. Un impact cumulé entre l’ex-
ploitation des futures carrières (notamment risques de rejet d’eaux chargées en MES vers les masses d’eau côtières) et l’aménagement des ZALM (accroissement de la pression anthropique) 
ne peut être écarté, et ce au niveau des masses d’eau côtières suivantes : FRLC108 (Le Port), FRLC110 (Étang-Salé) et FRLC105 (Saint-Louis).

Il résulte de l’analyse qui précède que les projets pris en compte dans la modification du SAR sont susceptibles d’impacter principalement les continuités écologiques aérienne, 
aquatique et humide au regard de la reconnaissance au niveau du SAR du projet de TCSP Saint-Denis / La Montagne, de l’espace carrière des Lataniers et des modifications apportées 
au SAR dans les ZALM au travers de l’ouverture de la possibilité d’y aménager des bassins de baignade.

S’agissant des trames terrestres, ce sont essentiellement la prise en compte du projet de TCSP Saint-Denis / La Montagne et la traduction au SAR de l’espace carrière des Lataniers 
qui sont susceptibles de présenter un impact potentiel sur les continuités écologiques. S’agissant des ZALM, près d’un tiers interceptent potentiellement de manière ponctuelle des 
réservoirs de biodiversité potentiels ou avérés, l’échelle de la cartographie ne permettant pas de le déterminer de manière certaine.

En vue d’éviter, de réduire et de supprimer le risque de fragmentation des milieux impactés par la modification du SAR, ont été prises en compte aux termes du SAR en vigueur, les 
mesures ERC applicables aux projets, outre les nouvelles mesures prévues au titre de la démarche, en complément de celles existantes.

Sur ce point, il est renvoyé aux développements ci-dessous, paragraphe 11.2.

B -  Analyse de la cohérence et de la 
pertinence des mesures ERC.

Il a été mis en évidence qu’à l’exception des 
mesures nécessaires aux bassins de baignade, 
les mesures ERC prévues au SAR sont suffi-
santes (cf. Recommandation n°11.2).

C -  Dispositif de suivi relatif aux 
bassins de baignade.

Afin d’assurer que les mesures environ-
nementales prévues au SAR en vue d’éviter, 
réduire et compenser les impacts potentiels liés 
à la réalisation de bassins de baignade dans les 
ZALM sont pertinentes, et conformément à la 
demande de l’Ae, un dispositif particulier de 
suivi des bassins de baignade est mis en place

Celui-ci est le suivant :

•  Recensement et actualisation du nombre 
de projets de bassins de baignades en ZALM 
en cours de conception et de réalisation ;

•  Mise en place et actualisation d’une base de 
données constituée du résultat des mesures 
de suivi mises en œuvre lors de la réalisa-
tion du bassin de baignade en ZALM.
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I  Sur l’inscription de deux espaces carrières de roches massives pour les besoins de la NRL.

I.1  En ce qui concerne la 
compétence de la Région Réunion 
en vue de procéder à l’inscription 
de deux espaces carrières sur le 
site de Ravine du Trou et celui 
des Lataniers dans le Schéma 
d’Aménagement Régional, alors 
que le Schéma Départemental 
des Carrières dont l’élaboration et 
l’approbation reviennent à l’État 
ne vise pas ces deux espaces 
carrières.

➜  La Commission d’enquête expose que les 
espaces carrières qui figurent dans le SAR 
en vigueur, volume 2, p. 101, sont ceux 
définis par l’État au sein du Schéma Dépar-
temental des Carrières de la Réunion, et 
ajoute qu’il ressort du SAR, que celui-ci 
« se basant sur le SDC, identifie les gise-
ments qui devraient fournir les ressources 
nécessaires compte tenu des objectifs d’ur-
banisation et des projets d’infrastructures ». 
 
Elle relève que les deux espaces carrières 
sur le site de Ravine du Trou et des Lataniers 
ne figurent pas au Schéma Départemental 
des Carrières de la Réunion en vigueur. 
 
Dans ces conditions, elle s’interroge sur 
la compétence de la Région Réunion pour 
procéder à l’identification, au sein du SAR, 
de ces deux espaces carrières alors que le 
Schéma Départemental des Carrières de la 
Réunion ne les prévoit pas et par voie de 
conséquence, sur l’existence potentielle 
d’un risque juridique à ce titre.

Réponse et analyse  
de la Région Réunion

Selon la Région Réunion, il entre dans ses 
prérogatives, au titre du SAR, de procéder à 
la délimitation d’espaces carrières, sans que 
dans ce cadre, elle ne soit liée par le contenu 
du Schéma Départemental des Carrières de la 
Réunion.

a) La compétence détenue par la Région 
Réunion au travers du SAR

Selon l’article L. 4433-7 du CGCT :

« Les conseils régionaux de Guadeloupe, de 
Guyane, de Martinique, de Mayotte et de la 
Réunion adoptent un schéma d’aménagement 
qui fixe les orientations fondamentales 
à moyen terme en matière de développe-
ment durable, d’atténuation et d’adapta-
tion aux effets du changement climatique, 
d’économies d’énergie, de qualité de l’air, de 
valorisation du potentiel d’énergies renou-
velables, de mise en valeur du territoire 
et de protection de l’environnement. Ce 
schéma détermine notamment la destina-
tion générale des différentes parties du 
territoire de la région, les objectifs et les 
seuils à atteindre en matière d’énergies 
renouvelables et d’économies d’énergie, 
l’implantation des grands équipements d’in-
frastructures et de transport, la localisation 
préférentielle des extensions urbaines, des 
activités industrielles, portuaires, artisa-
nales, agricoles, forestières, touristiques et 
relatives aux énergies renouvelables ainsi 
que celles relatives aux nouvelles techno-
logies de l’information et de la communi-
cation. A ce titre, il vaut schéma régional du 
climat, de l’air et de l’énergie, au sens de l’article 
L. 222-1 du code de l’environnement. Le schéma 

d’aménagement régional définit les principes per-
mettant d’assurer la combinaison des différents 
modes de transports et la coordination des poli-
tiques de mobilité mises en place par les autori-
tés organisatrices. »

Il résulte de ces dispositions que le Schéma 
d’Aménagement Régional fixe tout d’abord 
des orientations fondamentales du terri-
toire, à moyen terme, en matière :

• De développement durable ;

•  D’atténuation et adaptation aux effets du 
changement climatiques ;

•  D’économies d’énergie ;

•  De qualité de l’air ;

•  De valorisation du potentiel d’énergies 
renouvelables ;

•  De mise en valeur du territoire et de pro-
tection de l’environnement.

Puis, le Schéma d’Aménagement Régional 
détermine « notamment » :

•  La destination générale des différentes par-
ties du territoire de la région ;

•  Les objectifs et les seuils à atteindre en 
matière d’énergies renouvelables et d’éco-
nomies d’énergie ;

•  L’implantation des grands équipements 
d’infrastructures et de transport ;

•  La localisation préférentielle des extensions 
urbaines, des activités industrielles, por-
tuaires, artisanales, agricoles, forestières, 
touristiques et relatives aux énergies renou-
velables ainsi que celles relatives aux nou-
velles technologies de l’information et de 
la communication.

Dans ces conditions, il ne peut être consi-
déré que la question et les problématiques liées 
aux ressources naturelles de l’Ile de la Réunion 
soient étrangères au contenu et à l’objet du SAR 
et échapperaient ainsi à la compétence de la 
Région pour ne relever que d’une compétence 
de l’État au titre de l’élaboration du Schéma 
Départemental des Carrières.

•  En premier lieu, la prise en compte des 
ressources naturelles de l’Île de la Réunion 
relève bien des orientations fondamentales 
que le SAR doit fixer aux termes des dispo-
sitions ci-dessus reproduites de l’article L. 
4433-7 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, et ce, que ce soit au titre du 
« Développement Durable » comme de 
la « mise en valeur du territoire et de la 
protection de l’environnement ».
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En ce sens il y a lieu de relever qu’il est indi-
qué dans le SAR en vigueur, Volume 2, p. 45 :

III.5.1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 45

III Objectifs et orientationsduSAR
5 Sécuriser le fonctionnement du territoire en anticipant

les changements climatiques

Les orientations d’aménagement proposées
par le SAR répondent aux enjeux majeurs
de l’accueil d’un million d’habitants, du
développement économique et du respect
des équilibres entre les espaces urbains,
agricoles etnaturels.

À travers ces orientations structurelles, le SAR
pose lesbasesd’undéveloppementdurabledeLa
Réunion, dans la mesure où la vulnérabilité des
infrastructures,lamauvaisegestiondespollutions
etdesdéchets,lasurconsommationdesressources
pourraient devenir des facteurs limitants du
développement de l’île.La parfaite intégration en
termesd’aménagementdecescontraintesimpose
toutefois une approche prospective tenant
comptedeschangements climatiques.

En effet, la hausse de la démographie et la
densificationdudéveloppementurbain couplées
avec les effets des changements climatiques sur
les risques et les ressources rendront encore plus
cruciale demain la sécurisation du fonctionne-
mentdu territoire.

Cette prise en compte des problématiques
environnementales au cœur de l’aménagement
du territoire constitue une évolution par rapport
au SAR de 1995 qui envisageait les questions
environnementales principalement selon l’angle
de laprotectiondesespacesnaturels.

5.1 Privilégier un principe de gestion
préventive des risques

Unegrandepartieduterritoire réunionnaisest
intrinsèquement soumise aux risques naturels.
Des événements climatiques rappellent régu-
lièrement la grande vulnérabilité des échanges
économiques et de certaines zones habitées.

Ce contexte est renforcé localement par
les aménagements qui accentuent le risque et,
globalement, par les conséquences du réchauf-
fement climatique. Les secteurs exposés sont de
mieux en mieux identifiés. Au-delà du porter à
connaissance et de leur prise en compte dans le
zonage proposé, le SAR doit contenir des
orientationsvolontaristes.

En effet, si le SAR n’a pas vocation à se substi-
tuerauxdocuments telsque lesPPR,nià localiser
avec une grande précision les risques naturels,
l’influence réciproque entre aléas naturels et
aménagement du territoire implique néanmoins
uneprise encompte réelle.

À cet effet, les principes adoptés par le SAR
afin de répondre au défi de l’adaptation aux
changements climatiques sont de promouvoir
unaménagementquidoit :

- nepasaggraver le risque,

- prévenir le risque,

- diminuer les impactsdes risques.

Ces principes s’appliquent à des orientations
qui s’attachent principalement à la sécurisation
de l’urbainetdes réseaux.

Promouvoir un aménagement qui ne
participe pas à l’augmentation du risque

Cette orientation vise à ne pas augmenter la
vulnérabilité en aménageant des zones soumises
à aléas et à ne pas augmenter l’aléa lui-même.

Cela passe notamment par la préservation
des espaces naturels assurant une protection
contre les inondations, par une gestion adaptée
des eaux pluviales, par la limitation des espaces
imperméabilisés.Eneffet, la fonctionde stockage
et de limitation des vitesses d’écoulement des
eaux par les espaces non urbanisés est avérée.
C’est pourquoi le SAR organise leur protection
par une délimitation des espaces naturels et
agricolesnonurbanisables.

La diminution des risques d’inondation liés
aux phénomènes de ruissellement doit égale-
ment être assurée par une densification de
l’urbanisation existante qui intègre la gestion des
eauxpluviales et l’encadrementdes autorisations
d’extension, afin de diminuer l’artificialisation
dessols.Àcetitre,ilestdéterminantdepréconiser
la recherche de modèles urbains qui limitent
l’imperméabilisationdes sols.

Le SAR entend limiter les autorisations des
équipements de protection strictement néces-
saires aux zones habitées les plus exposées.
Dans ce cas il conviendra d’être attentif aux effets
de l’ouvrage et qu’il n’aggrave pas les risques
liés aux événements naturels (affouillements,
érosion,inondation...).

Afin de limiter la production des gaz à effet de
serre et donc à son échelle de limiter le réchauf-
fementclimatique,leSARpréconiseunepolitique
volontariste pour le développement des énergies
renouvelables et les transports collectifs.

S’agissant des risques industriels, il s’agit de
localiser les nouvelles installations de façon à
éviter l’accroissement de la population exposée
aurisque.

L’aménagement du territoire peut avoir
un effet induit direct ou indirect sur les
risques naturels. Il est déterminant que cet
impact soit pris en compte dans les
prescriptions du SAR afin de limiter au
maximum les entraves à l’écoulement
naturel des eaux, ainsi que les émissions
degazàeffetdeserre.
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C’est ainsi que parmi les 4 objectifs du SAR 
figure celui visant à « Sécuriser le fonction-
nement du territoire en anticipant les chan-
gements climatiques » et que dans le cadre 
de cet objectif, le SAR en vigueur a défini une 
orientation 5.2 visant à « Concevoir un amé-
nagement basé sur l’adéquation besoins / 
ressources ».

Ce faisant, le SAR en vigueur rappelle que 
face aux besoins du territoire liés à la crois-
sance démographique, il existe une pression 
sur les ressources qui ne cesse de croître, sur-
tout dans un contexte insulaire.

Il affirme ainsi qu’une « gestion raisonnée et 
durable des ressources est essentielle pour garan-
tir les perspectives de développement de la Réu-
nion » (Volume 2, p. 47 et Volume 3, p. 132).

Il indique qu’il entend « privilégier, pour la 
gestion des ressources, une vision à long terme 
de l’approvisionnement et vise à faire de la dis-
ponibilité des ressources un critère de faisabi-
lité de l’aménagement » (Volume 2, p. 47 et 
Volume 3, p. 132).

A la suite, il détermine une « Sous-Orienta-
tion D6 » formulée dans les termes suivants :
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III Objectifs et orientations du SAR
5 Sécuriser le fonctionnement du territoire en anticipant

les changements climatiques

5.2 Concevoir un aménagement
basé sur l’adéquation
besoins/ressources

Faceàlacroissancedémographique,lapression
sur les ressources ne cesse de croître, mettant en
péril leur pérennité et ce d’autant plus du fait du
contexte insulaire.

Unegestionraisonnéeetdurabledesressources
estdoncessentiellepourgarantir lesperspectives
de développement de La Réunion et le maintien
des activités agricoles.

LeSARprivilégiepourlagestiondesressources
unevisionàlongtermedel’approvisionnementet
vise à faire de la disponibilité des ressources un
critère de faisabilité de l’aménagement.

Préserver la ressource en eau

La Directive Cadre sur l’Eau (Directive
2000/60/CEduParlementEuropéenetduConseil)
fixe trois objectifs :

- la non détérioration de la qualité des eaux ;

- le «bon état» de tous les milieux aquatiques en
2015 ;

- la réduction,voire la suppression,des rejets de
substances dangereuses.

Cette directive qui a été transposée en Droit
français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004
et complétée par la loi n°2006-1772 du
30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux
aquatiques, s’applique à La Réunion et donc
au SAR.

Au-delà de cette contrainte réglementaire,
la question de la qualité de la ressource en eau et
de sa disponibilité, alors que les changements
climatiques pourraient bouleverser le régime
pluviométrique, constitue un enjeu déterminant
pour le développement de La Réunion.

Les principes de gestion des ressources en
eau sont principalement posés dans le Schéma
Directeurd’AménagementetdeGestiondesEaux
et déclinés par les Schémas d’Aménagement et
de Gestion des Eaux par microrégion.

Ils se traduisent par les orientations d’amé-
nagement sectorielles suivantes :

- gérer durablement la ressource en eau dans le
respect des milieux aquatiques et des usages ;

- assurer à la population, de façon continue,
la distribution d’une eau potable ;

- lutter contre les pollutions ;

- réduire les risques liés aux inondations ;

- préserver, restaurer et gérer les milieux
aquatiques continentaux et côtiers.

Le SAR s’attache à préserver la ressource en
eau et prend à son compte ces orientations.
Cela se traduit principalement dans l’orga-
nisation d’une ville plus dense favorable à
une gestion efficace des réseaux. Le SAR
conditionne également les urbanisations
futures à la présence de ressources facile-
ment mobilisables et des infrastructures de
traitement. Enfin, et de façon indissociable,
l’amélioration des rendements de réseaux
et leur sécurisation doivent être favorisées
par le SAR.

Préserver la ressource en matériaux

Avec 180 000 logements à construire à
l’horizon 2030, la réalisation d’infrastructures
majeures telles que la nouvelle route du Littoral,
la gestion sur le long terme des ressources
en matériaux est un élément essentiel. En effet,
ce sont plus de 8 000 000 tonnes de matériaux par
an dont La Réunion va avoir besoin.

Les principaux sites d’extraction sont dans
les plaines alluvionnaires situées de part et
d’autres des embouchures des principales
rivières de La Réunion. Or ces espaces sont
également ceux qui sont souvent consacrés à
l’urbanisation.

Le SAR n’a pas vocation à identifier
spécifiquement l’ensemble des gisements, ni
mêmelesinstallationsd’extraction,etsesubstituer
ainsi au schéma départemental des carrières.

Toutefois, pour répondre aux besoins du
développement de l’île sans pour autant
fragiliser son équilibre, le SAR doit per-
mettre une protection des gisements et
leur meilleuremobilisation.

Cette orientation est d’autant plus importante
qu’elle constitue la meilleure réponse aux
extractions illégales dans le lit des rivières dont
les impacts sur l’environnement et sur les aléas
sont très importants.
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Partant, il revient bien à la Région, au tra-
vers du SAR, d’aborder la problématique de la 
gestion de la protection des ressources natu-
relles ce qu’elle a d’ailleurs fait, dans le cadre 
du SAR en vigueur.

b) Sur l’absence de compétence concur-
rente entre la Région Réunion au titre de 
son SAR et l’État au titre du SDC.

Le SAR et le Schéma Départemental des Car-
rières ne sont pas des documents concurrents 
de sorte que la compétence de l’État au titre 
de l’élaboration et de l’approbation du Schéma 
des Carrières n’exclut pas celle de la Région, y 
compris en matière de gestion de ressources 
en matériaux, au titre de son SAR.

En effet, l’objet et les effets du SAR ne sont 
pas identiques à ceux du Schéma Départemen-
tal des Carrières.
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•  L’objet et les effets du SAR.

Ainsi qu’il a été exposé plus haut, le Schéma 
d’Aménagement Régional constitue un docu-
ment de planification et d’urbanisme qui défi-
nit les orientations fondamentales du territoire 
notamment au regard des impératifs de déve-
loppement durable et de la mise en valeur du 
territoire et de la protection de l’environnement.

Dans ce cadre, il définit « notamment », ce 
qui implique que l’énumération à laquelle pro-
cède l’article L. 4433-7 du CGCT ne présente pas 
un caractère limitatif, la destination générale 
des sols ainsi que la localisation des activités.

Au titre de ces dispositions la Région Réu-
nion dispose ainsi bien de la compétence de 
délimiter, sur le territoire régional, des espaces 
dans lesquels l’exploitation de la ressource 
naturelle doit être privilégiée et protégée par 
rapport à d’autres occupations du sol.

A cet égard, il y a lieu de préciser que l’ins-
cription dans le SAR d’espaces carrières ne peut 
être assimilée à la définition de l’implantation 
d’une carrière.

Au travers du SAR et de la délimitation des 
espaces carrières, la Région Réunion n’a pas 
défini l’implantation de carrière, mais s’est 
bornée à délimiter des zones dans lesquelles 
devait être préservée, contre tous autres 
usages du sol, la possibilité d’exploiter la 
ressource.

C’est à cette finalité de protection et de pré-
servation de la ressource et des possibilités de 
l’exploiter que répondent les espaces carrières 
délimités au SAR, lequel les définit comme des 
espaces dans lesquels la ressource en matériaux 
est protégée en vue de répondre aux besoins 
induits par les projets de développements du 
territoire.

Enfin, et sur le plan de ses effets juridiques, 
l’article L. 4433-7 du CGCT dispose que « Les 
schémas de cohérence territoriale et, en l’ab-
sence de schéma de cohérence territoriale, les 
plans locaux d’urbanisme, les cartes commu-
nales ou les documents en tenant lieu doivent 
être compatibles avec le schéma d’aména-
gement régional. »

Le SAR constitue ainsi un document de pla-
nification et d’urbanisme dont le contenu s’im-
pose, au titre d’un rapport de compatibilité, aux 
SCOT, et en leur absence, aux PLU.

Il encadre ainsi la vocation des territoires et 
la délimitation des espaces et leurs utilisations 
lesquelles font l’objet d’une déclinaison à un 
échelon infrarégional (intercommunal ou com-
munal), au travers des SCOT et PLU, qui fixent 
les dispositions règlementaires applicables aux 
autorisations d’utilisation des sols.

•  L’objet et les effets du SDC.

Contrairement au SAR, le Schéma Dépar-
temental des Carrières ne constitue pas un 
document de planification et d’urbanisme. Il 
s’agit d’un plan ou programme sectoriel éla-
boré par l’État.

Les Schémas Départementaux des carrières 
ont été institués par la loi n° 93-3 du 4 janvier 
1993 relative aux carrières modifiant la loi n° 
76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installa-
tions classées pour la protection de l’environ-
nement. Ils visent à « définir les conditions 
générales de l’implantation des carrières ».

A l’origine, l’institution de ces documents 
visait à assurer la mise en œuvre d’une véri-
table politique départementale des carrières, le 
schéma des carrières élaboré devant inventorier 
les ressources et les besoins en matériaux pour 
chaque département et délimiter des zones 
d’exploitations de carrières acceptables au 

regard des contraintes environnementales 
liées aux exploitations de carrières.

Aux termes des débats et travaux parlemen-
taires ayant présidé à l’institution de ce docu-
ment, le schéma visait à constituer le cadre 
dans lequel sera définie la politique départe-
mentale des carrières.

En tenant compte des besoins du départe-
ment et des départements voisins ainsi que des 
intérêts protégés par la loi du 19 juillet 1976 
relative aux installations classées pour la pro-
tection de l’environnement, l’institution du 
schéma avait donc pour vocation de délimi-
ter les zones dans lesquelles l’exploitation 
de carrières pourra être autorisée.

Il s’agissait ce faisant, « en permettant la défi-
nition de ce schéma très en amont » de créer une 
instance de régulation des conflits.

En effet, les carrières étant souvent perçues 
comme caractérisant une atteinte au paysage, 
à la nature et au cadre de vie, alors que dans 
le même temps cette activité est indispensable 
et nécessaire à l’économie, il s’est agi de conci-
lier, au travers d’un Schéma Départemental 
des Carrières, la nécessité d’assurer et de per-
mettre l’exploitation de carrières, d’une part, 
et le souci de préserver le patrimoine naturel 
d’autre part.

Il en résulte que le Schéma Départemental 
des Carrières constitue un document de pla-
nification répondant à une logique de gestion 
durable de la ressource prenant en compte la 
protection de l’environnement.

Plus précisément, au travers de son contenu, 
il prend en compte les besoins en matériaux, 
la protection des paysages et des milieux natu-
rels sensibles, la gestion équilibrée de l’espace 
tout en favorisant une utilisation économe des 
matières premières.

C’est ainsi qu’aux termes de l’article L. 515-3 
du Code de l’environnement :

 « Le schéma départemental des carrières défi-
nit les conditions générales d’implantation 
des carrières dans le département. Il prend en 
compte l’intérêt économique national, les res-
sources et les besoins en matériaux du départe-
ment et des départements voisins, la protection 
des paysages, des sites et des milieux naturels 
sensibles, la nécessité d’une gestion équilibrée 
de l’espace, tout en favorisant une utilisation 
économe des matières premières. Il fixe les 
objectifs à atteindre en matière de remise en 
état et de réaménagement des sites.

 Le schéma départemental des carrières est éla-
boré après consultation du plan régional de 
l’agriculture durable mentionné à l’article L. 
111-2-1 du code rural et de la pêche maritime.

 Il est approuvé, après avis du conseil géné-
ral, par le Préfet. Il est rendu public dans des 
conditions fixées par décret.

 Les autorisations et enregistrements d’exploi-
tation de carrières délivrées en application 
du présent titre doivent être compatibles avec 
ce schéma.

 Le schéma départemental des carrières doit 
être compatible ou rendu compatible dans 
un délai de trois ans avec les dispositions du 
schéma directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux et du schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux, s’il existe. ».

Le schéma départemental des carrières a 
donc été conçu comme un document de pla-
nification et de programmation des besoins en 
matériaux et comme devant fixer les grands 
principes de leur exploitation.
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Contrairement au SAR qui constitue un 
document de planification et d’urbanisme 
général, le SDC constitue lui un plan ou 
programme spécifique dont l’objet est de 
« définir les conditions d’implantation des 
carrières ».

Mais la différence de nature entre le SAR et 
le SDC se traduit également dans les effets dif-
férents de chacun de ces documents.

En effet, contrairement au SAR qui s’impose 
aux documents d’urbanisme locaux dans le 
cadre d’un rapport de compatibilité, le Schéma 
des Carrières constitue un instrument d’aide à 
la décision du Préfet lorsque celui-ci autorise 
les exploitations de carrières en application 
de la législation des installations classées.

Ainsi, l’effet juridique résultant du SDC 
réside exclusivement dans le fait que « Les 
autorisations et enregistrements d’exploi-
tation de carrières délivrées en application 
du présent titre doivent être compatibles 
avec ce schéma. »

Dans ces conditions, la Région Réunion ne 
peut être regardée comme s’immisçant dans 
une compétence de l’État au travers de la modi-
fication apportée au SAR par l’inscription des 
deux espaces carrières sur le site de Ravine du 
Trou et des Lataniers.

D’une part, et ainsi qu’il a été exposé plus 
haut l’inscription de ces deux espaces carrières 
ne vaut pas définition d’une implantation de 
carrière.

D’autre part, et dans le cadre de l’instruction 
ou de la délivrance d’une autorisation d’exploi-
ter une carrière, c’est bien au regard du seul 
contenu du SDC, que le Préfet devra procéder 
à l’examen de la compatibilité du projet de car-
rière avec le SDC en vigueur.

Au demeurant, on peut raisonnablement 
considérer que si la Région Réunion devait être 
regardée comme ayant empiété, au travers du 
projet de modification du SAR, sur une préro-
gative de l’État, le Préfet de la Réunion n’au-
rait pas manqué, dans l’avis qu’il a émis, de le 
relever ou de le dénoncer.

Or, celui-ci a indiqué, dans son avis du 13 
novembre 2018, sur l’inscription de ces deux 
espaces carrières au SAR dans le cadre du pro-
jet de modification, que « l’insertion de ces deux 
espaces carrières n’appelle pas de remarques par-
ticulières en terme d’opportunité s’agissant de leur 
caractère stratégique au regard de l’approvision-
nement en matériaux du chantier de la NRL ».

c) Sur le fait que la compétence de la 
Région Réunion au titre du SAR n’est pas 
liée à celle exercée par l’État au titre de l’éla-
boration du contenu du SDC.

Pour le dire autrement, le contenu du SAR 
n’est pas, en droit, strictement dépendant de 
celui du SDC.

Comme il a été mis en évidence plus haut, 
les effets juridiques du Schéma départemental 
des Carrières sont limités : il s’impose exclusive-
ment et dans le cadre d’un rapport de compa-
tibilité à l’autorité administrative compétente 
lorsqu’elle délivre une autorisation au titre de 
la règlementation ICPE.

Partant, le Schéma Départemental des Car-
rières ne s’impose ainsi, en aucune manière 
au Schéma d’Aménagement Régional, en 
tous les cas dans le cadre d’un rapport de 
conformité.

Plus précisément, l’article L. 4433-8 du CGCT 
dispose :

« Le schéma d’aménagement régional 
doit respecter :

 1° Les dispositions particulières au littoral et 
aux zones de montagne prévues aux chapitres 
Ier et II du titre II du livre Ier du code de l’ur-
banisme ainsi que les dispositions particulières 
aux zones de bruit des aérodromes prévues à 
l’article L. 112-3 du même code ;

 2° Les servitudes d’utilité publique et les dispo-
sitions nécessaires à la mise en oeuvre d’opé-
rations d’intérêt national ;

 3° La législation en matière de protection des 
sites et des paysages ainsi qu’en matière de 
protection des monuments classés ou inscrits ;

 4° Les dispositions prévues par les articles L. 
111-1, L. 111-2 et L. 112-1 à L. 112-3 du code 
rural et de la pêche maritime.

Le schéma d’aménagement régional 
prend en compte les programmes de l’État et 
harmonise ceux des collectivités territoriales et de 
leurs établissements et services publics. Les sché-
mas de cohérence territoriale et, en l’absence de 
schéma de cohérence territoriale, les plans locaux 
d’urbanisme, les cartes communales ou les docu-
ments en tenant lieu doivent être compatibles avec 
le schéma d’aménagement régional. »

Il en résulte que le Schéma Départemental 
des Carrières n’est pas visé parmi les disposi-
tions que le SAR doit respecter en vertu de 
l’article L. 4433-8 du CGCT.

Il s’agit, au mieux, d’un « programme de 
l’État » au sens d’un plan ou d’un programme 
que le SAR doit seulement « prendre en 
compte » en vertu des dispositions de l’ar-
ticle L. 4433-8 susvisées.

La prise en compte, constitue le lien juri-
dique le moins contraignant d’une norme par 
rapport à une autre. Cette notion implique 
de ne pas ignorer la norme supérieure et 
interdit de « s’écarter des orientations 

fondamentales » de cette norme sauf à jus-
tifier d’un motif tiré de l’intérêt de l’opé-
ration.

En ce sens, il a été jugé par le Conseil d’Etat 
s’agissant des implications du rapport de « prise 
en compte » :

 « Considérant qu’en vertu de l’article L. 212-1 
du code de l’environnement, dans sa rédac-
tion applicable à la date de l’arrêté litigieux, 
si les programmes et les décisions administra-
tives dans le domaine de l’eau doivent être 
compatibles ou rendus compatibles avec les 
dispositions des schémas directeurs d’aména-
gement et de gestion des eaux, les autres déci-
sions administratives doivent prendre 
en compte leurs dispositions ; qu’il en 
résulte que les décisions administratives 
prises au titre de législations distinctes de 
celle de l’eau ne doivent pas, en principe, 
s’écarter des orientations fondamentales 
du schéma directeur d’aménagement et 
de gestion des eaux sauf, sous le contrôle 
du juge, pour un motif tiré de l’intérêt de 
l’opération envisagée et dans la mesure 
où ce motif le justifie ; » (CE, 17 mars 2010, 
Min. de l’écologie c/ FRAPNA, n° 311443).

Le rapport de « prise en compte », doit être 
distingué de celui de « conformité » ou de « com-
patibilité ».

La notion de conformité traduit un état de 
soumission et suppose le strict respect de la 
norme imposant une solution, une orienta-
tion précise, une obligation de faire ou de 
s’abstenir. L’autorité devant s’assurer de la 
conformité ne dispose d’aucune marge d’ap-
préciation et doit intégrer à l’identique dans 
sa décision la norme en cause, sans possibilité 
d’adaptation.

La notion de compatibilité, quant à elle, 
se veut plus souple que celle de conformité. 
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Définie de manière négative, la compatibi-
lité sera regardée comme une obligation de 
non-contrariété. La compatibilité admet une 
marge de manœuvre dont l’expression ne peut 
cependant conduire à ce que l’acte inférieur 
compromette l’application de la norme supé-
rieure avec laquelle il doit être compatible.

Le fait que le SDC s’impose au SAR 
dans le cadre d’un simple rapport de 
prise en compte a d’ailleurs été jugé 
dans les termes suivants :

 « Considérant que si l’article L. 4433-8 
précité du code général des collectivités 
territoriales dispose que le schéma d’amé-
nagement régional prend en compte les 
programmes de l’État, cette disposition n’a 
ni pour objet ni pour effet d’imposer à ce 
schéma d’être rendu conforme au schéma 
départemental des carrières ou compatible 
avec lui ; que, par suite, le moyen tiré de 
ce que les orientations dont il s’agit sont 
illégales en raison de leur contradiction 
avec le schéma départemental des car-
rières approuvé le 4 décembre 2006 ne 
peut, en tout état de cause, être accueilli » 
(CAA BORDEAUX, 29 novembre 2011, 
Req. 11BX00456)

En l’occurrence, le fait pour le SAR et dans 
le cadre du projet de modification de procéder 
à l’inscription de deux espaces carrières non 
prévus au SDC s’inscrit parfaitement dans le 
cadre du rapport de prise en compte.

En effet, par l’inscription de ces deux espaces 
carrières, dont l’objet vise à assurer une protec-
tion de la ressource contre toute autre occupa-
tion du sol, et ce, en raison de l’intérêt présenté 
par les gisements notamment pour le chan-
tier de la NRL, le SAR ne s’écarte d’aucune des 
orientations fondamentales du SDC, comme en 
témoigne là encore, l’absence de remarques de 
l’État sur ce point.

A cet égard, la délimitation au SAR des deux 
espaces carrières s’inscrit dans les orientations 
du SDC, à savoir, notamment, le fait d’implanter 
de façon pertinente de nouveaux sites de car-
rières, mais aussi et surtout de protéger les sites 
de carrières et de favoriser leur exploitation.

La circonstance que la Région Réunion dans 
le cadre du SAR approuvé en 2011, « s’est basé 
(e) sur le Schéma départemental des carrières pour 
identifier les gisements qui devraient fournir les 
ressources nécessaires compte tenu des objectifs 
d’urbanisation et des projets d’infrastructures », 
ne ressortait ainsi pas tant d’une obligation 
juridique, que d’une volonté politique et d’une 
vision pragmatique.

Ce faisant, il s’est agi, au travers du SAR, de 
renforcer les effets juridiques du SDC lequel 
ainsi qu’il a été rappelé plus haut, n’est oppo-
sable qu’au Préfet dans le cadre de l’instruc-
tion des autorisations ICPE.

Il s’est également agi, de traduire, dans le 
SAR la notion d’Espaces Carrières définie au 
sein du Schéma Départemental des Carrières 
et d’y attacher, ce faisant, un effet juridique 
compte tenu de la portée du SAR sur les docu-
ments d’urbanisme locaux.

En effet, les « espaces carrières » ne sont pas 
prévus par les dispositions légales ou législa-
tives applicables au SDC.

Cette notion, qui en réalité, ne présente pas 
de consistance juridique a été définie par l’État, 
au sein du Schéma Départemental des Car-
rières. Celui-ci définit ainsi les Espaces Carrières 
comme « constituant des espaces straté-
giques en matière de ressources minérales 
dans lesquels, il convient, dans la mesure 
du possible, de préserver l’accès à ces maté-
riaux avant de dédier ces secteurs à d’autres 
usages. Ils présentent des zones à privilé-
gier et à préserver pour l’exploitation des 
carrières afin d’assurer la satisfaction des 
besoins en matériaux sur le long terme ». 
(Evaluation Environnementale du SDC, p. 62).

Partant au travers de la délimitation d’es-
paces carrières, le Schéma Départemental des 
carrières de la Réunion « réserve » et « protège » 
des zones en vue de répondre au besoin en res-
sources géologiques.

La délimitation des espaces carrières consti-
tue donc une mesure visant à favoriser la pos-
sibilité d’assurer l’exploitation de la ressource 
en matériaux. Elle n’a ni pour objet, ni pour 
effet, d’autoriser l’exploitation ou l’implanta-
tion de carrières.

Cela étant, et dans la mesure où le SDC 
n’est pas opposable aux documents d’ur-
banisme locaux, la reprise par le SAR des 
espaces carrières délimités au SDC a per-
mis d’y attacher les effets juridiques qui 
sont ceux du SAR, rendant ainsi effective 
et concrète la protection de la ressource 
résultant de la délimitation desdits espaces 
par le SDC.

Dans ces conditions, la remise en vigueur 
du SDC approuvé en 2010 ne constitue pas un 
obstacle juridique à l’ajout, dans le cadre du 
SAR, de deux espaces carrières à la carte du 
SAR p. 101.

Le lien de prise en compte du SDC par le SAR 
ouvre parfaitement la possibilité à la Région 
Réunion, au travers de la modification de son 
Schéma d’Aménagement Régional, de prévoir 
des espaces carrières qui ne sont pas identifiés 
par ailleurs au SDC.

Ce d’autant que ces espaces carrières 
répondent aux orientations du SAR en ce qu’ils 
visent notamment à permettre l’approvision-
nement du chantier de la NRL en roches mas-
sives et qu’en outre, pour l’un d’entre eux, 
celui de Ravine du Trou, il constitue une prise 
en compte d’un projet ayant reçu la qualifica-
tion de PIG par le Préfet de la Réunion, et pour 
l’autre, il porte sur un secteur qui constitue le 
seul à avoir déjà fait l’objet de l’exploitation 
d’un gisement de roches massives, sans qu’au-
cune remise en état n’ait été encore opérée.

A cet égard, il est mentionné dans le Schéma 
Départemental des Carrières approuvé en 2010 :

La seule véritable carrière de roche mas-
sive qui a été ouverte à La Réunion se situe 
dans la Ravine des Lataniers sur la com-
mune de La Possession : cette carrière a été 
exploitée pour récupérer des blocs pour 
enrochement du Port-Est.

Extrait du Schéma Départemental  
des Carrières, BRGM, p. 76

En conclusion, et du point de vue de 
la Région Réunion, la modification du 
SAR par l’inscription de deux espaces 
carrières ne traduit aucun empiétement 
sur les compétences de l’État et ne pré-
sente pas de fragilité juridique de ce 
point de vue.
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I.2  Imprécision relevée.

➜  La Commission d’enquête expose qu’il y 
aurait lieu de corriger l’affirmation figu-
rant p. 59 du dossier de présentation, 
selon laquelle « l’espace carrière de la 
Ravine du Trou présente un caractère d’uti-
lité publique » au motif que si cet espace 
carrière a fait l’objet d’un PIG, il n’a jamais 
fait l’objet d’une DUP.

Réponse de la Région Réunion

Du point de vue de la Région Réunion l’af-
firmation selon laquelle l’espace carrière de 
Ravine du Trou présente un caractère d’utilité 
publique n’est pas erronée.

En effet, le fait qu’un projet présente un 
caractère d’utilité publique n’est pas nécessai-
rement subordonné à ce qu’il ait l’objet d’une 
déclaration d’utilité publique.

A ce titre, l’article L 102-1 du code de l’urba-
nisme dispose que :

« L’autorité administrative compétente de 
l’État peut qualifier de projet d’intérêt géné-
ral tout projet d’ouvrage, de travaux ou de 
protection présentant un caractère d’uti-
lité publique et répondant aux deux condi-
tions suivantes :

 1° Etre destiné à la réalisation d’une opération 
d’aménagement ou d’équipement, au fonc-
tionnement d’un service public, à l’accueil et 
au logement des personnes défavorisées ou de 
ressources modestes, à la protection du patri-
moine naturel ou culturel, à la prévention des 
risques, à la mise en valeur des ressources 
naturelles, à l’aménagement agricole et rural 
ou à la préservation ou remise en bon état des 
continuités écologiques ;

 2° Avoir fait l’objet :

   a) Soit d’une décision d’une personne ayant 
la capacité d’exproprier, arrêtant le principe 
et les conditions de réalisation du projet, et 
mise à la disposition du public ;

  b) Soit d’une inscription dans un des docu-
ments de planification prévus par les lois et 
règlements, approuvée par l’autorité com-
pétente et ayant fait l’objet d’une publica-
tion. »

Dans ces conditions, il a pu être indiqué que 
l’espace carrière de Ravine du Trou présente 
un caractère d’utilité publique, celui-ci res-
sortant du fait que le projet de carrière de 
Ravine du Trou a reçu la qualification de 
Projet d’intérêt Général par arrêté du Pré-
fet de la Réunion du 31 juillet 2017.

Il sera ajouté que la qualification de PIG est 
indépendante en droit du contenu du Schéma 
des Carrières de sorte que l’annulation de la 
mise à jour dudit schéma opérée en 2014 ne 
remet pas en cause, l’arrêté du Préfet du 31 
juillet 2017.
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II  Ouvrir la possibilité d’implanter des bassins de baignade dans les ZALM.

II.1  Précisions cartographiques.

➜  La commission d’enquête souhaite voir 
préciser quelle est la « 26ième ZALM 
créée ». Elle se demande également si 3 
ou 4 bassins précédemment identifiés 
étaient dans le périmètre des ZALM.

Réponse de la Région Réunion

La Région Réunion relève que la donnée fai-
sant état de « 25 ZALM » relevée par la commis-
sion d’enquête dans le résumé non technique 
du rapport environnemental du chapitre indi-
vidualisé du SAR valant SMVM (Résumé non 
technique p. 41, point 4) est en réalité erronée.

Il s’agit d’une erreur matérielle dans le SAR 
en vigueur.

A ce titre, et comme il ressort du Volume 
3 du chapitre individualisé du SAR valant 
SMVM, que le SAR en vigueur approuvé en 
2011 a bien identifié 26 ZALM citées au point 
10 (Volume 3, p. 182) et déclinées par ailleurs 
dans un tableau récapitulant les objectifs asso-
ciés à chacune de ces ZALM (Volume 3, p. 183).
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Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages). Il est précisé que la délimitation de
ces zones ne permet en aucun cas de déroger
aux dispositions relatives aux différents types
d’espaces identifiés dans le présent chapitre
(coupure d’urbanisation, espace remarquable du
littoral et espaces proches du rivage).
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Projets d’aménagement balnéaires.

Le SMVM identifie en complément du déve-
loppement des projets de plaisance, trois sites
pour la réalisation de bassins de baignade artifi-
ciels dans le but de diversifier l’offre de baignade
et de limiter les pressions sur les sites sensibles:

- le littoral nord du Port (104)

- Grande-Anse à Petite-Île (57)

- Sainte-Rose (40).

11
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Saint-Denis
Sainte-Marie
Sainte-Suzanne
Saint-André
Bras-Panon

Saint-Benoît
Sainte-Rose
Saint-Philippe
Saint-Philippe
Saint-Joseph
Saint-Joseph
Petite-Île
Saint-Pierre
Saint-Pierre
Saint-Louis
Étang-Salé
Saint-Leu
Trois-Bassins
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Le Port
Le Port
La Possession

2
11
16
22
30

34
38
46
47
51
53
58
61
64
73
80
82
84
85
86
88
90
95
100
105
109

Barachois
Le littoral entre le port et le centre-ville
Bocage
Le Colosse
Le littoral entre la rivière du-Mât
et la rivière des Roches
Le Butor
La Marine
Puits des Anglais
Cap Méchant
Butor/La Cayenne
Manapany
Grande-Anse
Grands-Bois
Rivière d’Abord/ravine Blanche
Bel Air
Étang-Salé-les-Bains
Le littoral du centre-ville
Souris Chaude
La Saline-les-Bains/Trou d’Eau
Ermitage
Boucan Canot/Cap Homard
Front de Mer du centre-ville
Cambaie
Port Ouest
Littoral Nord
Littoral du centre-ville

Ouverture de la ville vers la mer, requalification du littoral et aménagement des espaces publics

Revitalisation du centre-ville de Sainte-Marie et valorisation économique du port

Poursuivre les travaux d’aménagement - Valorisation économique de l’espace naturel

Extension de la ZALM et structuration d’un espace de loisirs en lien avec la mer

Opération d’aménagement à dominante touristique avec entre autre la réhabilitation de la carrière

En lien avec le projet de port, la ville projette de reconquérir son front de mer et le rendre attractif

Ouverture de la ville sur la mer et aménagement des espaces publics en liant avec le port abri pêche et de plaisance

Site qui permettrait le développement d’un projet touristique et de l’activité artisanale

Renforcer l’attractivité du site et améliorer les équipements d’accueil

Ouvrir la ville sur son littoral et permettre le développement d’activités liées à la mer

Renforcer l’attractivité touristique de la zone

Poursuite des travaux de la ZALM et extension pour en renforcer l’attractivité

Ouvrir le quartier à la mer, engager la réflexion pour définir un projet d’aménagement visant une amélioration qualitative du site

Poursuivre les travaux d’aménagement et permettre le développement d’activités liées à la mer

Ouvrir la ville sur son littoral et permettre le développement d’activités liées à la mer

Aménagement front de mer et arrière plage

Ouvrir la ville à la mer et renforcer son attractivité

Créer une vraie station touristique àTrois-Bassins

Renforcer l’attractivité touristique

Préserver la vocation touristique de la zone conformément aux orientations du SAR

Poursuivre l’aménagement de la station touristique

Ouvrir le centre-ville vers la mer et conforer son attractivité

Ouvrir le cœur d’agglomération sur la mer

Poursuite des aménagements dans le cadre du projet «Ville et Port »

Aménagement d’un espace dégradé pour ouvrir cette partie de la ville à mer

Ouvrir la ville sur la mer et couverture de la route nationale actuelle pour une reconquête du front de mer

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 183

Extrait Volume 3, p. 183

Par ailleurs, il est précisé que les bassins visés 
à la carte intitulée « Situation des plages et bas-
sins de baignade » figurant p. 103 du Volume 3 
dans le cadre du SAR en vigueur, ne recense 
pas les projets de bassins de baignade issus 
du SAR en vigueur, mais traduit un état des 
lieux des bassins existants représentés par ail-
leurs aux cartographies 10-11-12 du volume 3 
du SAR.
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II.2  Précisions juridiques à 
apporter.

➜  La Commission d’enquête relève qu’en 
réponse aux observations de l’Ae, il 
a été apporté, au sein du volume 3 du 
SMVM sous le point 10, intitulé, « Pro-
jets de ZALM », des « précisions relatives 
à la notion de projet de développement 
d’une ZALM, critères de pertinence et prise 
en compte des enjeux environnementaux 
spécifiques du littoral dans le cadre de 
la création des bassins de baignades ». 
 
Elle ajoute que ces dispositions appa-
raissent destinées à la fois aux col-
lectivités qui devront mettre en 
compatibilité leurs documents d’ur-
banisme et aux maîtres d’ouvrages 
pour orienter les études préalables. 
 
Elle demande si la version finale du SMVM 
pourrait faire apparaître, de manière dis-
tincte, ces deux aspects des prescriptions.

Réponse de la Région Réunion

La Région Réunion donne suite à la demande 
de la Commission d’enquête. La rédaction finale 
fera apparaître de manière distincte les pres-
criptions relevant du document d’urbanisme 
de celles relevant du maître d’ouvrage du pro-
jet ainsi qu’il suit :

« Les ZALM sont des opérations d’aména-
gement global qui, dans le respect de la fina-
lité particulière assignée par le SAR à chacune 
d’entre elles, visent soit à répondre à un besoin 
identifié au regard du développement touris-
tique, soit à renforcer l’attractivité touristique 
du secteur concerné.

I Les documents d’urbanisme :

•  Définissent le parti d’aménagement retenu 
pour chaque ZALM et le justifient, notam-
ment au regard de l’environnement et des 
enjeux environnementaux ;

•  Délimitent le périmètre de l’opération et le 
justifient notamment au regard des enjeux 
environnementaux ;

•  Établissent un programme qui comporte 
l’ensemble des aménagements, travaux, 
ouvrages et installations à réaliser ;

•  Précisent les mesures à mettre en œuvre 
au titre de la démarche ERC.

Dans le cadre de leur habilitation, les docu-
ments d’urbanisme mettent en œuvre la 
démarche suivante :

➜  Réalisation d’un diagnostic et d’un état 
des lieux visant à :

•  Identifier et justifier le besoin du développe-
ment touristique à satisfaire ou la nécessité 
du renforcement de l’attractivité touristique 
du secteur concerné, à l’échelle du secteur 
et du bassin de vie dans lequel il s’inscrit ;

La justification met particulièrement en évi-
dence le besoin et l’intérêt qui s’attachent à 
l’usage de l’espace marin à des fins récréatives 
et de loisirs, au regard notamment de la créa-
tion d’un bassin de baignade.

•  Identifier les enjeux, sensibilités et vulnéra-
bilités du secteur susceptible d’être impacté 
par le projet d’aménagement et la création 
d’un bassin de baignade.

Le contenu de l’analyse est adapté au projet 
de création d’un bassin de baignade.

➜  Justification de ce que le projet d’aména-
gement répond à un objectif de moindre 
impact environnemental, au regard 
notamment de son périmètre, du parti 
d’aménagement ainsi que du programme 
des équipements.

Dans ce cadre, une mise en balance est opé-
rée entre le besoin auquel vise à répondre la 
création d’un bassin de baignade et les impacts 
qu’il est susceptible de présenter eu égard aux 
caractéristiques environnementales de la ZALM. 
Cette mise en balance justifie qu’il n’existe pas 
de solution alternative plus satisfaisante. Le 
cas échéant, elle peut conduire à ne pas réali-
ser l’équipement.

➜  Description des mesures environnemen-
tales à mettre en œuvre dans le cadre de 
la réalisation du projet d’aménagement 
et justification de la mise en œuvre de 
la démarche ERC au regard de l’analyse 
des incidences du projet d’aménagement 
retenu sur l’ensemble des composantes 
du milieu, en fonction de ses sensibilités 
et fonctionnalités.

II   Il appartient au maître d’ouvrage à 
l’échelle de son projet  :

➜  De réaliser une étude mettant en évidence 
sa faisabilité du point de vue technique et 
de la sécurité des personnes, d’une part, 
et environnemental, d’autre part ;

➜  De démontrer que son implantation, 
comme les procédés techniques mis en 
œuvre, relèvent d’une solution de moindre 
impact environnemental et ne seront pas 
de nature à :

•  altérer significativement, de manière directe 
ou indirecte, temporaire ou permanente, 
les caractéristiques naturelles et les fonc-
tionnalités des milieux marins, aquatiques 
et terrestres concernés ainsi que la préser-
vation des paysages ;

•  remettre en cause significativement l’équi-
libre et le bon fonctionnement des éco-
systèmes, comme le bon fonctionnement 
hydro-sédimentaire de la zone ;

•  augmenter significativement l’érosion 
côtière, à l’échelle de la ZALM comme à 
celle du linéaire côtier du secteur concerné.

➜  D’exposer les mesures prises en vue d’évi-
ter, réduire, ou compenser les impacts du 
projet sur l’environnement et l’ensemble 
de ses composantes.

La compensation doit toutefois demeurer 
exceptionnelle et être dûment justifiée au 
regard d’une part, de la nécessité de réaliser 
le bassin à l’emplacement retenu et, d’autre 
part, de l’absence d’une alternative d’implan-
tation de moindre impact.
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➜  La Commission d’enquête indique que 
des précisions pourraient être ajoutées 
en ce qui concerne le support règlemen-
taire des ZALM et les prescriptions spé-
ciales applicables aux bassins de baignade. 
 
Elle vise, à ce titre, des dispositions légales 
et règlementaires issues du Code du Tou-
risme, du Code de l’Environnement, et du 
Code de la Santé Publique.

Réponse de la Région Réunion

Sur ce point, la Région Réunion rappelle que 
les ZALM, Zones d’aménagement liées à la Mer 
ne présentent pas d’autres fondements juri-
diques que le SAR qui les a créées et instituées.

La Région Réunion rappelle également que 
le SAR n’a pas vocation à recenser et à intégrer 
l’ensemble des dispositions légales ou règle-
mentaires qui pourraient s’appliquer aux pro-
jets dont il ouvre la possibilité d’être réalisés, 
comme il n’a pas vocation à se substituer aux 
procédures résultant de législations ou de règle-
mentations spécifiques susceptibles de s’appli-
quer auxdits projets.

Enfin, elle rappelle encore que le contenu 
du SAR s’agissant des ZALM et bassins de bai-
gnade a été largement complété en termes de 
prescriptions notamment dans le cadre de la 
prise en compte de l’avis de l’Ae.

Dans ces conditions, il apparaît à la Région 
Réunion que le rappel, dans le SAR, et au titre 
des ZALM et bassins de baignade, de législa-
tions ou de procédures spécifiques et particu-
lières qui s’appliquent, en tout état de cause 
et indépendamment du SAR et qui n’ont pas 
de lien direct avec celui-ci, pourrait être de 
nature à faire perdre la lisibilité des prescrip-
tions de ce dernier.

➜  La Commission d’enquête demande à la 
Région Réunion si elle serait disposée à 
ajouter, dans le cadre du SAR, la consul-
tation préalable de la Réserve Nationale 
Marine de la Réunion s’agissant des éven-
tuels projets de bassins de baignade dans 
les ZALM.

Réponse de la Région Réunion

Sur ce point, la demande de la Commission 
d’enquête, se heurte, selon la Région Réunion 
à un obstacle de nature juridique.

En effet, les documents d’urbanisme, de 
manière générale, et donc le SAR en particulier 
ne peuvent fixer des règles de procédure, et ce, 
selon une jurisprudence constante.

A cet égard, et s’agissant des PLU, mais cette 
jurisprudence est transposable au SAR, il a 
été jugé que les documents d’urbanisme ne 
peuvent poser que des règles de fond. Il ne 
leur appartient pas d’imposer des règles 
relevant de la légalité externe des auto-
risations d’urbanisme autres que celles 
prévues par le code, ni de modifier les com-
pétences déterminées par celui-ci (CE, sect., 
21 mars 1986, Copropriété de l’immeuble « Les 
Périades », Lebon 78 ; AJDA 1986. 385, concl. 
J.-Cl. Bonichot ; CE 4 févr. 1994, n° 104051, Cne 
de Léognan, Lebon T ; CE 29 juill. 1994, Cne 
Moline-en-Queyras, no 118846, BJDU 1994. 54, 
concl. S. Daël ; CE 7 juill. 1999, Michelland, no 
181312 ; v. chron. Précitée X. Domino et A. Bre-
tonneau, AJDA 2012. 1851).

De même, le règlement d’un PLU ne peut 
ajouter des formalités à celles prévues par le 
code de l’urbanisme ou par une législation exté-
rieure. Cette jurisprudence a une portée très 
large qui concerne à la fois les règles de com-
pétence, de forme et de procédure.

Ainsi, un PLU ne peut prévoir de nou-
velles consultations (avis motivé du maire : 
CAA Douai 25 sept. 2003, Commune de Bou-
chain, DAUH 2004, n° 271 ; accord d’une com-
mission municipale : CE 2 nov. 1988, Ville de 
Montpellier c/ M. et Mme Zimmerman, req. 
n° 69680).

Dans ces conditions, et du point de vue de 
la Région Réunion, le fait d’insérer dans les 
prescriptions du SAR, une consultation préa-
lable et obligatoire de la RNNM s’apparente à 
une règle de procédure que le SAR n’est pas 
habilité à fixer.

➜  La Commission d’enquête demande égale-
ment s’il ne serait pas opportun d’insérer 
la prescription E5 du SMVM de 2011 selon 
laquelle « Afin de ne pas aggraver l’érosion 
du trait de côte, les opérations d’aménage-
ment autorisées par le SMVM ne devront 
pas se traduire par une artificialisation du 
rivage en privilégiant l’aménagement de 
l’existant » dans les critères de pertinence 
et prise en compte des critères spécifiques 
du littoral dans le cadre de la création de 
bassin de baignade.

Réponse de la Région Réunion

En premier lieu, il y a lieu de relever que 
la « prescription » E5 à laquelle fait référence 
la Commission d’enquête, ne constitue pas, 
en réalité, une prescription du SAR mais 
une sous-orientation du SAR-SMVM (« Ne 
pas renforcer les aléas Naturels »), laquelle 
s’inscrit dans l’Orientation 1.2 du SAR-SMVM 
intitulée « Anticiper les risques naturels 
dans la perspective du réchauffement cli-
matique  », qui assure la traduction de l’Ob-
jectif du SAR-SMVM visant à « Protéger les 
écosystèmes littoraux ».
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En second lieu, il apparaît à la Région Réu-
nion que les prescriptions du SAR-SMVM au 
titre du point n°10, complétées pour répondre 
à l’avis de l’Ae prennent en compte la préoccu-
pation tirée de l’impact environnemental lié à 
l’artificialisation du trait de côte.

« Les ZALM sont des opérations d’aména-
gement global qui, dans le respect de la fina-
lité particulière assignée par le SAR à chacune 
d’entre elles, visent soit à répondre à un besoin 
identifié au regard du développement touris-
tique, soit à renforcer l’attractivité touristique 
du secteur concerné.

I Les documents d’urbanisme :

•  Définissent le parti d’aménagement retenu 
pour chaque ZALM et le justifient, notam-
ment au regard de l’environnement et des 
enjeux environnementaux ;

•  Délimitent le périmètre de l’opération et le 
justifient notamment au regard des enjeux 
environnementaux ;

•  Établissent un programme qui comporte 
l’ensemble des aménagements, travaux, 
ouvrages et installations à réaliser ;

•  Précisent les mesures à mettre en œuvre 
au titre de la démarche ERC.

Dans le cadre de leur habilitation, les docu-
ments d’urbanisme mettent en œuvre la 
démarche suivante :

➜  Réalisation d’un diagnostic et d’un état 
des lieux visant à :

•  Identifier et justifier le besoin du développe-
ment touristique à satisfaire ou la nécessité 
du renforcement de l’attractivité touristique 
du secteur concerné, à l’échelle du secteur 
et du bassin de vie dans lequel il s’inscrit ;

La justification met particulièrement en évi-
dence le besoin et l’intérêt qui s’attachent à 
l’usage de l’espace marin à des fins récréatives 
et de loisirs, au regard notamment de la créa-
tion d’un bassin de baignade.

•  Identifier les enjeux, sensibilités et vulnéra-
bilités du secteur susceptible d’être impacté 
par le projet d’aménagement et la création 
d’un bassin de baignade.

Le contenu de l’analyse est adapté au projet 
de création d’un bassin de baignade.

➜  Justification de ce que le projet d’aména-
gement répond à un objectif de moindre 
impact environnemental, au regard 
notamment de son périmètre, du parti 
d’aménagement ainsi que du programme 
des équipements.

Dans ce cadre, une mise en balance est opé-
rée entre le besoin auquel vise à répondre la 
création d’un bassin de baignade et les impacts 
qu’il est susceptible de présenter eu égard aux 
caractéristiques environnementales de la ZALM. 
Cette mise en balance justifie qu’il n’existe pas 
de solution alternative plus satisfaisante. Le 
cas échéant, elle peut conduire à ne pas réali-
ser l’équipement.

➜  Description des mesures environnemen-
tales à mettre en œuvre dans le cadre de 
la réalisation du projet d’aménagement 
et justification de la mise en œuvre de 
la démarche ERC au regard de l’analyse 
des incidences du projet d’aménagement 
retenu sur l’ensemble des composantes 
du milieu, en fonction de ses sensibilités 
et fonctionnalités.

II   Il appartient au maître d’ouvrage à 
l’échelle de son projet  :

➜  De réaliser une étude mettant en évidence 
sa faisabilité du point de vue technique et 
de la sécurité des personnes, d’une part, 
et environnemental, d’autre part ;

➜  De démontrer que son implantation, 
comme les procédés techniques mis en 
œuvre, relèvent d’une solution de moindre 
impact environnemental et ne seront pas 
de nature à :

•  altérer significativement, de manière directe 
ou indirecte, temporaire ou permanente, 
les caractéristiques naturelles et les fonc-
tionnalités des milieux marins, aquatiques 
et terrestres concernés ainsi que la préser-
vation des paysages ;

•  remettre en cause significativement l’équi-
libre et le bon fonctionnement des éco-
systèmes, comme le bon fonctionnement 
hydro-sédimentaire de la zone ;

•  augmenter significativement l’érosion 
côtière, à l’échelle de la ZALM comme à 
celle du linéaire côtier du secteur concerné.

➜  D’exposer les mesures prises en vue d’évi-
ter, réduire, ou compenser les impacts du 
projet sur l’environnement et l’ensemble 
de ses composantes.

La compensation doit toutefois demeurer 
exceptionnelle et être dûment justifiée au 
regard d’une part, de la nécessité de réaliser 
le bassin à l’emplacement retenu et, d’autre 
part, de l’absence d’une alternative d’implan-
tation de moindre impact.
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En effet, ainsi qu’il ressort desdites prescrip-
tions ci-dessus reproduites, le maître d’ouvrage 
devra justifier de ce que son projet relève d’une 
solution de moindre impact environnemental 
et ne sera pas de nature à :

•   remettre  en cause de manière significa-
tive le fonctionnement hydro-sédimentaire 
de la zone

•  augmenter significativement l’érosion 
côtière à l’échelle de la ZALM, comme du 
linéaire côtier du secteur concerné

Enfin et au titre des mesures ERC prévues 
par le SAR modifié, figure, au titre de l’enjeu 
« protéger le trait de côte contre l’érosion » une 
mesure de réduction visant à concevoir des 
bassins de baignade selon des modalités qui 
ne seront pas de nature à augmenter le risque 
d’érosion du trait de côte.

➜  La Commission d’enquête s’interroge sur 
le point de savoir quelles seront les pres-
criptions applicables au projet de bassin 
de baignade de Sainte-Rose, sur le site de 
la Pointe Corail, classé en Espace Naturel 
Remarquable du littoral à préserver.

Réponse de la Région Réunion

Le projet de modification du SAR visait à 
ouvrir et encadrer la possibilité d’implanter des 
bassins de baignade selon un principe général 
sans pour autant revenir sur le SAR en vigueur 
qui prévoit, de manière ponctuelle, l’implan-
tation localisée de tels bassins.

C’est ainsi que le bassin de baignade dont 
l’implantation a été prévue à Sainte-Rose dans 
le cadre du SAR en vigueur a été maintenu bien 
qu’il ne soit pas situé dans une ZALM.

Pour répondre à l’interrogation de la com-
mission d’enquête et s’agissant des prescrip-
tions applicables à ce bassin, celles-ci sont les 
suivantes :

•  En premier lieu, seront applicables les 
prescriptions du volume 3 :

 ➜  p. 160, prescriptions 2.2 « Types d’aména-
gement pouvant être autorisés » en ERLAP 
marins ;

 ➜  p. 179 relatives aux projets d’aménage-
ment balnéaires ;

• Par ailleurs, et en deuxième lieu, seront 
applicables les dispositions du SAR, volume 
3, p. 147, qui précisent qu’il revient aux SCOT 
et PLU, de procéder à leurs échelles, à une 
délimitation précise fondée sur la présence 
d’éléments qui contribuent à leur donner un 
caractère remarquable.

• Enfin, en troisième et dernier lieu, seront 
également applicables les mesures ERC prévues 
au sein du volume 4 du SAR en vigueur suscep-
tibles de s’appliquer aux bassins de baignade.

Sur l’ensemble de ces points, le SAR en 
vigueur n’est pas modifié.
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Par ailleurs, la Commission d’enquête a formulé un certain nombre de questions qui font suite aux observations du public.

I  Sur l’inscription au SAR de deux espaces carrières de roches massives.

Les interrogations de la Commission d’en-
quête sont les suivantes :

1°) Était-il pertinent d’indiquer dans le dossier 
mis à l’enquête la nature et la destination 
des matériaux supposés disponibles dans les 
deux espaces carrières ?

Réponse de la Région Réunion

Il est apparu opportun à la Région Réunion 
de préciser que l’inscription de ces deux nou-
veaux espaces carrières visait à répondre aux 
besoins du chantier de la NRL, étant ajouté 
que la nature des matériaux susceptibles d’être 
extraits constitue de la roche massive eu égard 
à l’état du gisement et de la ressource tels qu’ils 
sont connus à ce jour.

Cela étant, la Région Réunion précise qu’à 
travers la prescription 4 ajustée, il a été précisé 
que la destination des matériaux issue des éven-
tuelles exploitations de ces gisements n’est pas 
exclusivement destinée à la NRL en ce que ces 
espaces carrières contribuent « notamment à 
l’approvisionnement du chantier de la NRL…. ».

2°) Quel est l’ordre de grandeur des besoins 
actuels en roches massives pour achever le 
chantier de la NRL dès lors que le dossier 
fait état d’un besoin de 9 MT et que certaines 
déclarations ont fait état de besoins 
subsistant de 2MT.

Réponse de la Région Réunion

D’après les évaluations du Groupement, les 
quantités de matériaux nécessaires à la réali-
sation du dernier tronçon de la NRL en digue 
(marché MT5.2) ont été évaluées à un total de 
7,6 Mt de matériaux ainsi décomposé :

- 3,3 Mt d’enrochements (dont 0,2 Mt déjà 
mis en oeuvre)

- 4,3 Mt de remblais

3°) La Région Réunion peut-elle réserver une 
suite favorable à la requête de l’UNICEM qui 
demande une modification de la prescription 
n°4 du SAR relative aux espaces agricoles par 
l’ajout suivant :

« En dehors des périmètres d’irrigation actuels. 
Des exceptions pourront être autorisées sous 
réserve de remise en état et notamment de la 
remise en place des équipements d’irrigation ».

Réponse de la Région Réunion.

Sur ce point, il ne peut être réservé une suite 
favorable à cette demande dans le cadre de la 
procédure de modification du SAR.

En effet, du point de vue de la Région Réu-
nion, la modification sollicitée est de nature 
à remettre en cause une prescription du SAR 
tendant à la protection des espaces agricoles 
au travers de la préservation et de la protec-
tion stricte dont doivent faire l’objet les péri-
mètres irrigués.
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II  Sur la possibilité d’implanter des bassins de baignade dans les ZALM.

La Commission d’enquête sollicite la position 
de la Région Réunion sur la possibilité d’inté-
grer au projet de modification deux projets 
particuliers, l’un tendant à la réalisation d’un 
bassin de baignade à l’entrée nord de Saint-
Leu entre la ravine de la Fontaine et la ravine 
de la Chaloupe, hors ZALM, et l’autre visant la 
réalisation, sous une autre rubrique que celle 
d’un bassin de baignade, visant l’aménage-
ment d’un bassin dédié à un entrainement au 
surf avec vagues artificielles, ce projet étant 
« conforme » à la prescription 2.3 (volume 3b 
page 37) du SAR.

Réponse de la Région Réunion.

La Région Réunion rappelle que la procé-
dure de modification du SAR n’a pas eu pour 
objet de créer et de localiser de nouveaux bas-
sins de baignade hors ZALM.

Au contraire, il s’est agi de poser le prin-
cipe d’ouvrir la possibilité de réaliser des bas-
sins de baignade dans le cadre d’opération 
d’aménagement globale d’une ZALM et ce, de 
manière à éviter la multiplication et l’implan-
tation ponctuelle de bassins eu égard à l’inci-
dence environnementale de ces derniers, ce 
qui était source d’inquiétude des instances et 
services de l’État ayant une compétence en 
matière d’environnement.

Partant, aucun bassin de baignade excepté 
celui de Sainte-Rose, dont l’identification pro-
cède du SAR en vigueur ne peut être réalisé en 
dehors des ZALM.

S’agissant de l’intégration dans la modifica-
tion du SAR du projet de création d’un bassin 
de vagues artificielles, la Région Réunion fait 
tout d’abord observer que le projet en cause 
« n’est pas conforme » à la prescription 2.3 mais 
relève de la prescription 2.1 du volume 2 p. 72 
qui autorise des constructions et des aména-
gements à vocation touristiques dans les zones 
de continuités écologiques du SAR.

C’est au PLU qu’il revient d’assurer la mise 
en œuvre de cette prescription 2.1 du volume 
2 du SAR pour la réalisation de ce projet.

Enfin, et du point de vue de la Région Réu-
nion le projet en cause ne relève pas de la caté-
gorie des bassins de baignade faisant l’objet 
de la modification du SAR, étant ajouté que 
toujours selon la Région Réunion, le SAR en 
vigueur ne lui apparaît pas bloquant pour la 
réalisation de ce projet, et ce, eu égard aux élé-
ments d’information qui ont été transmis aux 
services, par le porteur de projet.
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2 Interrogations  de la commission d’enquête relatives aux observations du public

III  Sur le projet de transport par câble Saint-Denis / La Montagne.

➜  La Commission d’enquête s’interroge sur 
le point de savoir s’il est envisageable 
que la Région Réunion donne suite aux 
demandes de :

 •  la commune du Tampon visant l’inscrip-
tion au SAR, d’un téléphérique entre 
Bois-Court et Cilaos ;

 •  la CINOR qui souhaiterait que la modi-
fication du SAR intègre la possibilité, 
par principe, de réaliser un projet de 
téléphérique, dès lors que sa réalisation 
s’avérerait pertinente.

Réponse de la Région Réunion.

La modification demandée par la commune 
du TAMPON ne peut, selon la Région Réunion, 
s’inscrire dans le cadre d’une procédure de 
modification du SAR. En effet, eu égard aux 
espaces et aux protections dont ils font l’objet, 
l’inscription d’un tel projet ne s’inscrit pas dans 
le respect des orientations du SAR en vigueur, 
et notamment de la protection stricte mise en 
place par le SAR, sur les espaces naturels de 
protection forte.

Il s’agit d’un projet qui requiert une prise 
en compte au titre de la procédure de révision.

En ce qui concerne la CINOR, il est rappelé 
que le SAR en vigueur, n’est pas, en lui-même 
bloquant pour la réalisation de transport par 
câbles dès lors que les espaces impactés ne 
font pas l’objet d’une protection forte au titre 
du SAR.

A l’inverse et si les projets en cause impac-
taient de manière conséquente des espaces 
naturels de protection forte, leur inscription 
au SAR ne pourrait se faire, pour les mêmes 
motifs que ceux évoqués ci-dessus, dans le 
cadre de la procédure de modification mais 
requerrait une procédure de révision, d’au-
tant plus justifiée d’ailleurs, dans l’hypothèse 
où l’implantation de projets de transport par 
câble viendrait à se généraliser sur une grande 
partie du territoire régional.




